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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, a, conformé-
ment à son statut (joint en annexe à ladite résolution
et modifié ultérieurement), tenu sa trentième session à
son siège permanent à l'Office des Nations Unies, à
Genève, du 8 mai au 28 juillet 1978. Le présent rapport
rend compte des travaux effectués par la Commission
au cours de cette session. Le chapitre II, qui traite de la
clause de la nation la plus favorisée, contient un exposé
des travaux de la CDI sur cette question, ainsi que le
projet de trente articles et les commentaires y relatifs
qui ont été définitivement adoptés par la Commission.
Le chapitre III, relatif à la responsabilité des Etats,
contient un exposé des travaux de la Commission sur
cette question ainsi que vingt-sept articles provisoire-
ment adoptés jusqu'ici et les commentaires relatifs à
cinq de ces articles qui ont été provisoirement adoptés
à la trentième session. Le chapitre IV, qui concerne la
succession d'Etats dans les matières autres que les trai-
tés, contient un exposé des travaux de la Commission
sur cette question et vingt-cinq articles provisoirement
adoptés jusqu'ici, ainsi que les commentaires relatifs
à trois de ces articles qui ont été provisoirement adoptés
à la trentième session. Le chapitre V, relatif à la ques-
tion des traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations
internationales, contient un exposé des travaux de la
Commission sur cette question et quarante-quatre ar-
ticles provisoirement adoptés jusqu'ici, ainsi que les
commentaires relatifs à cinq de ces articles et à un
nouvel alinéa à ajouter à l'article concernant les expres-
sions employées qui ont été provisoirement adoptés à
la trentième session. Le chapitre VI, qui est consacré au
statut du courrier diplomatique et de la valise diploma-
tique non accompagnée par un courrier diplomatique,
renferme les résultats de l'étude que la Commission a
faite des propositions concernant l'élaboration d'un pro-
tocole sur ce sujet, conformément à la demande émise
par l'Assemblée générale dans sa résolution 31/76, du
13 décembre 1976. Le chapitre VII concerne les travaux
de la Commission sur la deuxième partie du sujet « Rela-
tions entre les Etats et les organisations internationales ».
Le chapitre VIII est consacré au droit relatif aux utilisa-
tions des voies d'eau internationales à des fins autres
que la navigation, au réexamen du processus d'établisse-
ment des traités multilatéraux, à la responsabilité inter-
nationale pour les conséquences préjudiciables décou-
lant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international et aux immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens, ainsi qu'au programme et aux

méthodes de travail de la Commission et à un certain
nombre de questions, administratives et autres.

A. — Composition de la Commission et participation
à la session

2. La Commission est composée des membres sui-
vants :

M. Roberto AGO (Italie) ;
M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie) ;
M. Juan José CALLE Y CALLE (Pérou) ;
M. Jorge CASTANEDA (Mexique) ;
M. Emmanuel Kodjoe DADZIE (Ghana) ;
M. Leonardo DÎAZ GONZALEZ (Venezuela) ;
M. Abdullah EL-ERIAN (Egypte) ;
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque) ;
M. S.P. JAGOTA (Inde) ;
M. Frank X.J.C. NJENGA (Kenya) ;
M. Nikolaï OUCHAKOV (Union des Républiques socia-

listes soviétiques) ;
M. C.W. PINTO (Sri Lanka) ;
M. Robert Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande) ;
M. Paul REUTER (France) ;
M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas) ;
M. Milan SAHOVIC (Yougoslavie) ;
M. Stephen M. SCHWEBEL (Etats-Unis d'Amérique) ;
M. José SETTE CÂMARA (Brésil) ;
M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande) ;
M. Abdul Hakim TABIBI (Afghanistan) ;
M. Doudou THIAM (Sénégal) ;
M. Senjin TSURUOKA (Japon) ;
Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord) ;
M. Stephan VEROSTA (Autriche) ;
M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

3. Tous les membres de la Commission ont participé
à la trentième session.

B. Bureau

4. A sa 1474e séance, le 8 mai 1978, la Commission
a élu le Bureau suivant :

Président : M. José Sette Câmara ;
Premier Vice-Président : M. Milan Sahovié ;
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Second Vice-Président : M. Frank X. J. C. Njenga ;
Président du Comité de rédaction : M. Stephen M.
Schwebel ;
Rapporteur : M. C. W. Pinto.

5. A la présente session de la Commission, le Bureau
élargi était composé du Bureau, d'anciens présidents de
la Commission et des rapporteurs spéciaux. Il était pré-
sidé par le Président de session de la Commission. A
sa 1475e séance, le 9 mai 1978, sur la recommandation
du Bureau élargi, la Commission a constitué pour la
session un groupe de planification chargé d'examiner
les questions concernant l'organisation des travaux de
la Commission ainsi que son programme et ses métho-
des de travail et de faire rapport à ce sujet au Bureau
élargi. Le Groupe de planification était composé des
membres suivants : M. Milan Sahovié (président),
M. Roberto Ago, M. Leonardo Diaz Gonzalez,
M. Abdullah El-Erian, M. Nikolaï Ouchakov,
M. Stephen, M. Schwebel, M. Abdul Hakim Tabibi et
sir Francis Vallat.

C. — Comité de rédaction

6. A sa 1477e séance, le 11 mai 1978, la Commission
a nommé un comité de rédaction composé des membres
suivants : M. Juan José Calle y Calle, M. Emmanuel
Kodjoe Dadzie, M. Abdullah El-Erian, M. Laurel B.
Francis, M. Nikolaï Ouchakov, M. Paul Reuter, M. Wil-
lem Riphagen, M. Sompong Sucharitkul, sir Francis
Vallat et M. Alexander Yankov. La Commission a élu
M. Stephen M. Schwebel président du Comité de rédac-
tion. M. C. W. Pinto a aussi pris part aux travaux du
Comité en sa qualité de rapporteur de la Commission.

D. — Groupe de travail sur le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accom-
pagnée par un courrier diplomatique

7. A sa 1475e séance, le 9 mai 1978, la Commission
a décidé de charger le Groupe de travail sur le statut
du courrier diplomatique et de la valise non accom-
pagnée par un courrier diplomatique constitué à sa ses-
sion de 1977 d'étudier la question, ainsi que l'Assem-
blée générale l'avait demandé au paragraphe 4 de sa
résolution 31/76, en date du 13 décembre 1976, et de
faire rapport à la Commission à ce sujet. Le Groupe
de travail était composé des membres suivants :
M. Abdullah Eî-Erian (président), M. Juan José Calle y
Calle, M. Emmanuel Kodjoe Dadzie, M. Laurel B.
Francis, M. Nikolaï Ouchakov, M. Willem Riphagen,
M. Stephen M. Schwebel, M. Sompong Sucharitkul et
M. Alexander Yankov.

E. — Groupe de travail sur le réexamen du processus
d'établissement des traités multilatéraux

8. A sa 1475e séance, le 9 mai 1978, la Commission
a aussi constitué un groupe de travail qu'elle a chargé
d'étudier la question intitulée « Réexamen du processus
d'établissement des traités multilatéraux » — au sujet

de laquelle l'Assemblée générale, aux termes du para-
graphe 2 de sa résolution 32/48, du 8 décembre 1977,
l'a invitée à présenter des observations — et de lui faire
rapport à cet égard. Le Groupe de travail était com-
posé des membres suivants : M. Robert Q. Quentin-
Baxter (président), M. Juan José Calle y Calle,
M. Frank X. J. C. Njenga, M. C. W. Pinto et
M. Alexander Yankov.

F. — Groupe de travail sur la responsabilité interna-
tionale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national

9. A sa 1502e séance, le 16 juin 1978, la Commission
a constitué un groupe de travail qu'elle a chargé d'étu-
dier la question de ses travaux futurs relatifs au sujet de
la « Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas inter-
dites par le droit international » et de lui faire rapport
à cet égard. Le Groupe de travail était composé des
membres suivants : M. Robert Q. Quentin-Baxter (prési-
dent), M. Roberto Ago, M. Jorge Castafieda et M. Frank
X. J. C. Njenga.

G. — Groupe de travail sur les immunités
juridictionnelles des Etats et de leurs biens

10. A sa 1502e séance, le 16 juin 1978, la Commis-
sion a également constitué un groupe de travail qu'elle
a chargé d'étudier la question de ses travaux futurs
relatifs au sujet des « Immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens » et de lui faire rapport à cet
égard. Le Groupe de travail était composé des mem-
bres suivants : M. Sompong Sucharitkul (président),
M. Addullah El-Erian, M. Laurel B. Francis et M. Wil-
lem Riphagen.

H. — Secrétariat

11. M. Erik Suy, secrétaire général adjoint, conseiller
juridique, a représenté le Secrétaire général à la session.
M. Valentin A. Romanov, directeur de la Division de
la codification au Service juridique, a rempli les fonc-
tions de secrétaire de la Commission et, en l'absence
du Conseiller juridique, a représenté le Secrétaire géné-
ral. M. Santiago Torrez-Bernârdez, directeur adjoint de
la Division de la codification, a exercé les fonctions de
sous-secrétaire de la Commission, et MM. Eduardo
Valencia-Ospina, Moritaka Hayashi et Larry D. Johnson,
juristes, celles de secrétaires adjoints.

I. — Ordre du jour

12. A sa 1474e séance, le 8 mai 1978, la Commission
a adopté pour sa trentième session l'ordre du jour ci-
après :

1. Clause de la nation la plus favorisée.
2. Responsabilité des Etats.
3. Succession d'Etats dans les matières autres que les traités.
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4. Question des traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations
internationales.

5. Droit relatif aux utilisations des voies d'eau internatio-
nales à des fins autres que la navigation.

6. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomati-
que non accompagnée par un courrier diplomatique.

7. Relations entre les Etats et les organisations internatio-
nales (deuxième partie du sujet).

8. Réexamen du processus d'établissement des traités multi-
latéraux (par. 2 de la résolution 32/48 de l'Assemblée
générale).

9. Programme de travail à long terme.
10. Organisation des travaux futurs.
11. Coopération avec d'autres organismes.
12. Date et lieu de la trente et unième session.
13. Questions diverses.

13. La Commission a examiné tous les points inscrits
à son ordre du jour. Au cours de la session, elle a tenu
cinquante-six séances publiques (de la 1474e à la 1529°
séance). En outre, le Comité de rédaction a tenu trente-
cinq séances, le Bureau élargi de la Commission quatre
séances, et le Groupe de planification trois séances. Le
Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique a tenu quatre séances et le Groupe

de travail sur le réexamen du processus d'établissement
des traités multilatéraux trois séances. Enfin, le Groupe
de travail sur la responsabilité internationale pour les
conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne
sont pas interdites par le droit international a tenu trois
séances et le Groupe de travail sur les immunités juri-
dictionnelles des Etats et de leurs biens trois séances.

J. — Invitation à la Commission à participer en qualité
d'observateur à la Conférence mondiale de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale

14. Par une note du 6 mars 1978 adressée au Prési-
dent de la Commission du droit international, le Secré-
taire général, conformément à la résolution 32/129 de
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1977, a
invité la Commission à participer en qualité d'observa-
teur à la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, qui doit se tenir à
l'Office des Nations Unies, à Genève, du 14 au 26 août
1978. A sa 1502e séance, tenue le 16 juin 1978, la
Commission a décidé d'accepter cette invitation à parti-
ciper en qualité d'observateur à la Conférence. Elle a
désigné à cette fin pour la représenter M. Abdul Hakim
Tabibi et M. Emmanuel Kodjoe Dadzie.
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Chapitre II

CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE

A. — Introduction

1. RÉSUMÉ DES DÉBATS DE LA COMMISSION

15. A sa seizième session, en 1964, la CDI a examiné
une proposition présentée par un de ses membres,
M. Jiménez de Aréchaga, tendant à inclure dans son
projet d'articles sur le droit des traités une disposition
relative à la clause « de la nation la plus favorisée » 1.
La disposition suggérée était destinée à soustraire for-
mellement cette clause à l'application des articles relatifs
au problème de l'effet des traités à l'égard des Etats
tiers. On a fait valoir à l'appui de cette proposition que,
en raison des termes très généraux dans lesquels ces
articles avaient été provisoirement adoptés par la Com-
mission, la distinction à faire entre les dispositions en
faveur d'Etats tiers et l'application de la clause de la
nation la plus favorisée risquait de ne pas apparaître
avec suffisamment de netteté, ce qui pourrait revêtir
une importance particulière à propos de l'article traitant
de l'abrogation ou de la modification de dispositions
relatives aux droits ou obligations d'Etats tiers. Mais,
tout en reconnaissant qu'il importait de ne pas préjuger
l'application de la clause de la nation la plus favorisée,
la Commission a estimé que ces clauses n'étaient nulle-
ment mises en cause par les articles en question, et a
donc jugé inutile de faire figurer dans son projet une
clause de sauvegarde du type proposé. Quant aux clau-
ses de la nation la plus favorisée en général, la Com-
mission n'a pas jugé opportun d'en traiter dans la codi-
fication du droit général des traités, tout en estimant
qu'il pourrait être indiqué, ultérieurement, d'en faire
l'objet d'une étude spéciale 2. La Commission a main-
tenu cette position à sa dix-huitième session, en 1966 3.

16. A sa dix-neuvième session, en 1967, la Commis-
sion a noté qu'à la vingt et unième session de l'Assem-
blée générale plusieurs représentants à la Sixième Com-
mission avaient demandé que la CDI s'occupe de la
clause de la nation la plus favorisée en tant qu'aspect
du droit général des traités. En raison de l'intérêt expri-
mé pour cette question, et parce que l'élucidation de
ses aspects juridiques pourrait être utile à la CNUDCI,
la Commission a décidé d'inscrire à son programme de
travail la question de « la clause de la nation la plus

favorisée dans le droit des traités », et elle a nommé
M. Endre Ustor rapporteur spécial sur cette question 4.
17. A la vingtième session de la CDI, en 1968, le
Rapporteur spécial a soumis un document de travail
dans lequel il rendait compte du travail préparatoire
qu'il avait accompli sur le sujet et indiquait brièvement
le contenu éventuel d'un rapport qui serait présenté
ultérieurement5. Le Rapporteur a également présenté
un questionnaire énumérant des points précis sur les-
quels il demandait aux membres de la Commission
d'exprimer leur avis. Tout en reconnaissant l'importance
fondamentale du rôle de la clause de la nation la plus
favorisée dans le commerce international, la Commis-
sion a donné pour instructions au Rapporteur spécial
de ne pas borner son étude à ce secteur, mais d'explorer
les principaux domaines d'application de la clause. La
Commission a considéré qu'elle devait s'attacher surtout
au caractère juridique de la clause et aux conditions
juridiques qui régissent son application et qu'elle devait
faire la lumière sur la portée et l'effet de la clause en
tant qu'institution juridique dans le cadre des divers as-
pects de son application pratique. Elle souhaitait fonder
son étude sur les bases les plus larges possibles, sans
toutefois empiéter sur les domaines extérieurs à ses fonc-
tions. Eu égard à ces considérations, la Commission a
également donné pour directive au Rapporteur spécial
de consulter, par l'intermédiaire du Secrétariat, toutes
les organisations et institutions intéressées qui pouvaient
posséder une expérience particulière en matière d'appli-
cation de la clause de la nation la plus favorisée.

18. La Commission a décidé, à la même session,
d'abréger le titre de la question en l'intitulant « La
clause de la nation la plus favorisée » c.
19. Par sa résolution 2400 (XXIII), du 11 décembre
1968, l'Assemblée générale a notamment recommandé
à la Commission de poursuivre l'étude de la clause de
la nation la plus favorisée. Par la suite, l'Assemblée
générale a formulé la même recommandation dans ses
résolutions 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969, 2634
(XXV), du 12 novembre 1970, 2780 (XXVI), du 3
décembre 1971, et 2926 (XXVII), du 28 novembre
1972.
20. A la vingt et unième session de la Commission,
en 1969, le Rapporteur spécial a présenté son premier

1 Annuaire... 1964, vol. I, p. 194 et 195, 752e séance, par. 2.
2 Ibid., vol. II, p. 184, doc. A/5809, par. 21.
3 Annuaire... 1966, vol. II, p. 192, doc. A/6309/Rev. 1,

deuxième partie, par. 32.

48.

4 Annuaire... 1967, vol. II, p. 407, doc. A/6709/Rev. 1, par.

5 Annuaire... 1968, vol. II, p. 169, doc. A/CN.4/L.127.
o Ibid., vol. I, p. 258 et 259, 987* séance, par. 7 à 12.
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rapport7, qui retraçait l'historique de la clause de la
nation la plus favorisée jusqu'à la seconde guerre mon-
diale, et mettait plus particulièrement l'accent sur les
travaux relatifs à cette clause entrepris par la SDN ou
sous ses auspices. La Commission a examiné ce rapport
et, acceptant la proposition du Rapporteur spécial, l'a
chargé d'entreprendre ensuite une étude s'inspirant dans
une large mesure des réponses des organisations et
institutions intéressées consultées par le Secrétaire géné-
ral et s'appuyant aussi sur trois affaires examinées par
la CIJ et intéressant cette clause 8.

21. Suivant les instructions de la Commission, le Rap-
porteur spécial a présenté son deuxième rapport9 à la
vingt-deuxième session de la Commission, en 1970.
Dans la première partie de ce rapport, il analysait les
opinions soutenues par les parties et les juges sur la
nature et le rôle de la clause dans les trois affaires dont
la CIJ avait eu à connaître : VAffaire de VAnglo-Iranian
OU Co. (compétence) [1952]10, l'Affaire relative aux
droits des ressortissants des Etats-Unis d'Amérique au
Maroc [1952] " , et Y Affaire Ambatielos (fond : obliga-
tion d'arbitrage) [1953] ts. La première partie traitait
aussi de la sentence rendue le 6 mars 1956 par la Com-
mission d'arbitrage instituée aux termes de l'accord con-
clu le 24 février 1955 entre le Gouvernement grec et le
Gouvernement du Royaume-Uni pour arbitrer la récla-
mation Ambatielos13.

22. Dans la seconde partie du deuxième rapport, le
Rapporteur spécial a présenté d'une manière systéma-
tique les réponses des organisations internationales et
des institutions intéressées à une lettre-circulaire que le
Secrétaire général leur avait envoyée le 23 janvier 1969.
Dans cette lettre, le Secrétaire général invitait les orga-
nisations et institutions consultées à présenter, aux fins
de communication au Rapporteur spécial, tous les ren-
seignements tirés de leur expérience et propres à aider
le Rapporteur spécial et la Commission dans leurs tra-
vaux de codification et de développement progressif des
règles de droit international concernant la clause de la
nation la plus favorisée. Il leur demandait notamment
de signaler tout traité bilatéral ou multilatéral, toute
déclaration, toute pratique ou tout fait pertinents, et de
faire connaître leur point de vue quant aux règles exis-
tantes qui pouvaient se dégager relativement à ladite
clause. Plusieurs organisations internationales et institu-
tions intéressées ont répondu de façon détaillée à la cir-
culaire, et ces réponses ont servi de base à la deuxième
partie du rapport du Rapporteur spécial.
23. La Commission n'a pas pu examiner la question
à ses vingt-deuxième (1970) et vingt-troisième (1971)
sessions.

? Annuaire... 1969, vol. II, p. 163, doc. A/CN.4/213.
8 Ibid., p. 244, doc. A/7610/Rev.l, par. 89.
o Annuaire... 1970, vol. II, p. 213, doc. A/CN.4/228 et

Add.l.
io CIJ. Recueil 1952, p. 93.
n Ibid., p. 176.
12 CIJ. Recueil 1953, p. 10.
13 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII

(publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.V.3), p. 91.

24. A sa vingt-troisième session, toutefois, sur la sug-
gestion du Rapporteur spécial, la Commission a deman-
dé au Secrétariat d'établir, à partir des recueils de juris-
prudence dont il disposait et des renseignements qu'il
obtiendrait en s'adressant aux gouvernements, un « Som-
maire de la jurisprudence des tribunaux nationaux en
ce qui concerne la clause de la nation la plus favori-
sée »14.
25. A la vingt-quatrième session de la Commission,
en 1972, le Rapporteur spécial a présenté son troisième
rapport16, dans lequel il proposait une série de cinq
articles sur la clause de la nation la plus favorisée,
accompagnés de commentaires. Les articles définissaient
les expressions employées dans le projet, notamment les
expressions « clause de la nation la plus favorisée » (art. 2)
et « traitement de la nation la plus favorisée » (art. 3),
et traitaient du fondement juridique du traitement de
la nation la plus favorisée (art. 4) et de l'origine du
droit de l'Etat bénéficiaire (art. 5).

26. Occupée à achever le projet d'articles sur la suc-
cession d'Etats en matière de traités et le projet d'articles
sur la prévention et la répression des infractions com-
mises contre des agents diplomatiques et d'autres per-
sonnes ayant droit à une protection internationale, la
Commission n'a pu examiner la question à sa vingt-
quatrième session, en 1972.
27. A cette session, toutefois, comme le Rapporteur
spécial le lui avait suggéré, la Commission a prié le
Secrétariat d'entreprendre des recherches sur les clauses
de la nation la plus favorisée figurant dans les traités
publiés dans le Recueil des Traités des Nations Unies.
Ces recherches devaient porter sur le champ d'applica-
tion des clauses en question, leur rapport avec les clau-
ses de traitement national, les exceptions prévues dans
les traités, et la pratique concernant la succession d'Etats
en matière de clauses de la nation la plus favorisée 1C.
28. A la vingt-cinquième session de la Commission, en
1973, le Rapporteur spécial a présenté son quatrième
rapport17, dans lequel il proposait trois autres articles,
accompagnés de commentaires, relatifs à la présomption
en faveur du caractère inconditionnel de la clause (art. 6),
à la règle ejusdem generis (art. 7) et aux droits acquis
de l'Etat bénéficiaire (art. 8).

29. A sa vingt-cinquième session également, la Com-
mission a examiné le troisième rapport du Rapporteur
spécial, de sa 1214e séance à sa 1218e séance, et a
renvoyé au Comité de rédaction les projets d'articles 2,
3, 4 et 5 qui étaient proposés. A sa 1238e séance, elle
a examiné les rapports du Comité de rédaction et a
adopté les articles 1 à 7 en première lecture.
30. La Commission a reproduit dans son rapport sur
sa vingt-cinqième session, pour l'information de FAs-

14 Annuaire... 1971, vol. II ( l ^ partie), p. 367, doc.
A/8410/Rev.l, par. 113.

15 Annuaire... 1972, vol. II, p. 175, doc. A/CN.4/257 et
Add. 1.

IG Ibid., p. 352, doc. A/8710/Rev.l, par. 75.
17 Annuaire... 1973, vol. II, p. 95, doc. A/CN.4/266.
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semblée générale, le texte de ces articles et des com-
mentaires y relatifs qu'elle avait adoptés. Ce faisant,
elle a appelé l'attention de l'Assemblée générale sur le
fait que l'adoption de ces sept articles représentait seu-
lement la première phase de ses travaux d'élaboration
d'un projet d'articles sur la question18.

31. Dans sa résolution 3071 (XXVIII), du 30 novem-
bre 1973, l'Assemblée générale a recommandé notam-
ment à la Commission de poursuivre la préparation de
projets d'articles sur la clause de la nation la plus favo-
risée. L'Assemblée générale a fait de nouveau la même
recommandation dans sa résolution 3315 (XXIX), du
14 décembre 1974.

32. A la vingt-sixième session de la Commission, en
1974, le Rapporteur spécial a présenté son cinquième
rapport19, où il proposait treize nouveaux articles
accompagnés de commentaires. Les articles portaient sur
l'effet d'une clause inconditionnelle de la nation la plus
favorisée (art. 6 bis) et d'une clause de la nation la
plus favorisée sous condition d'avantages réciproques
(art. 6 ter) ; le respect des lois et règlements de l'Etat
concédant (art. 6 quater) ; la portée de la clause de la
nation la plus favorisée quant aux personnes et quant aux
biens (art. 7 bis) ; la clause du traitement national (art. 9) ;
le traitement national (art. 10) et le traitement national
dans les Etats fédéraux (art. 10 bis) ; l'effet d'une clause
inconditionnelle de traitement national (art. 11) et d'une
clause de traitement national sous condition d'avantages
réciproques (art. 12) ; le droit de l'Etat bénéficiaire au
traitement national en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée (art. 13) ; le cumul du traitement natio-
nal et du traitement de la nation la plus favorisée
(art. 14) ; la date à laquelle la clause de la nation la plus
favorisée prend effet et l'extinction ou la suspension de
l'effet d'une clause de la nation la plus favorisée (art. 15
et 16, respectivement).

33. La Commission n'a pas pu reprendre l'examen du
sujet à sa vingt-sixième session, car elle a dû consacrer
la plus grande partie de cette session à la deuxième lec-
ture du projet d'articles sur la succession d'Etats en
matière de traités et à la préparation d'une première
série de projets d'articles sur la responsabilité des Etats.

34. A la vingt-septième session, en 1975, le Rappor-
teur spécial a présenté son sixième rapport 20. Ce rapport
contenait des propositions tendant à réviser certains des
projets d'articles adoptés par la Commission à sa vingt-
cinquième session et certains des projets d'articles qu'il
avait proposés dans ses deux rapports précédents, avec
des commentaires supplémentaires, ainsi que des articles
nouveaux concernant la source et l'étendue du traite-
ment national (art. X), la présomption en faveur du
caractère inconditionnel de la clause du traitement natio-
nal (art. Y), et la clause de la nation la plus favorisée

et les accords multilatéraux (art. 8 bis), accompagnés de
commentaires. Le rapport traitait également du cas des
unions douanières et des associations analogues d'Etats,
ainsi que de la clause de la nation la plus favorisée et
des différents niveaux de développement économique des
Etats.

35. A la même session, la Commission a examiné, de
sa 1330e à sa 1343e séance, les quatrième, cinquième et
sixième rapports présentés par le Rapporteur spécial et
a renvoyé au Comité de rédaction les projets d'articles
6, 6 bis, 6 ter, 6 quater, 7, 7 bis, 8, 8 bis, 13, 14, 15 et
16 qui y figuraient. La Commission a également ren-
voyé au Comité de rédaction le texte d'un article pré-
senté par le Rapporteur spécial en cours de session 21,
qui prévoyait une exception au fonctionnement de la
clause de la nation la plus favorisée dans le cas d'un
système généralisé de préférences accordées aux Etats
en développement. A ses 1352e et 1353e séances, la
Commission a examiné le rapport du Comité de rédac-
tion et a adopté les articles 8 à 21 en première lecture.

36. Par sa résolution 3495 (XXX), du 15 décembre
1975, l'Assemblée générale a recommandé notamment
que la Commission achève à sa vingt-huitième session
l'examen en première lecture du projet d'articles sur la
clause de la nation la plus favorisée.

37. A la vingt-huitième session, le Rapporteur spécial
a présenté son septième rapport22, qui contenait des
propositions relatives à certains articles adoptés précé-
demment (y compris des suggestions tendant à ajouter
un nouvel alinéa e [relatif à l'expression « réciprocité
matérielle »] à l'article 2 [Expressions employées] et un
nouveau point 4 à l'article 3), ainsi que le texte de cinq
articles supplémentaires, accompagnés de commentaires,
portant respectivement sur le rapport entre les articles
du projet et la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités (art. A), les cas de succession d'Etats,
de responsabilité d'un Etat ou d'ouverture d'hostilités
(art. B), la non-rétroactivité du projet d'articles (art. C),
la liberté des parties en ce qui concerne la rédaction de
la clause et les restrictions apportées à son fonctionne-
ment (art. D), et la clause de la nation la plus favorisée
et le traitement accordé aux Etats sans littoral (art. E).
Le rapport contenait aussi un chapitre intitulé « Disposi-
tions en faveur des pays en développement » et un autre
intitulé « Règlement des différends ».

38. La Commission a examiné le septième rapport du
Rapporteur spécial de sa 1377e à sa 1389e séance et a
renvoyé au Comité de rédaction le texte du nouvel alinéa
e de l'article 2, du nouveau point 4 de l'article 3 et des
articles A, B, C, D et E qui y étaient proposés. Elle a
également renvoyé au Comité de rédaction les sections
10 (Exceptions au jeu de la clause - Trafic frontalier)
et 11 (Cas des unions douanières) du chapitre Ier et la
section 4 (Clause de la nation la plus favorisée et rela-
tions commerciales entre pays en développement) du

18 lbid., p. 214, doc. A/9010/Rev. l , par. 108.
1 9 Annuaire... 1974, vol. II (1« partie), p . 119, doc.

A/CN.4/280 .
20 Annuaire... 1975, vol. II, p. 1, doc. A/CN.4 /286 .

21 lbid., vol. I, p . 214, 1342e séance, par. 1.
2 2 Annuaire... 1976, vol. II ( l r e partie), p .

A/CN.4 /293 et Add. l .
117, doc.
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chapitre II, ainsi que l'article 21, qui avait été adopté
à titre provisoire à la vingt-septième session. A sa
1404e séance, la Commission a examiné le rapport du
Comité de rédaction et adopté en première lecture les
articles 21 à 27 ainsi que l'alinéa e de l'article 2. A la
même séance, elle a décidé d'adopter certaines modifica-
tions que le Comité de rédaction avait apportées, afin
d'uniformiser la terminologie, aux articles adoptés pré-
cédemment et s'est prononcée sur certaines questions
en suspens. Comme l'Assemblée générale l'avait recom-
mandé dans sa résolution 3495 (XXX), la Commission
a achevé à sa vingt-huitième session l'examen en pre-
mière lecture du projet d'articles sur la clause de la
nation la plus favorisée 23.
39. L'Assemblée générale, par sa résolution 31/97,
du 15 décembre 1976, a recommandé à la Commission,
notamment, d'achever à sa trentième session, en tenant
compte des observations reçues des Etats Membres, des
organes de l'ONU compétents en la matière et des
organisations intergouvernementales intéressées, l'exa-
men en deuxième lecture du projet d'articles sur la
clause de la nation la plus favorisée adopté à sa vingt-
huitième session.
40. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Com-
mission a décidé de nommer M. Nikolaï A. Ouchakov
rapporteur spécial pour la question de la clause de la
nation la plus favorisée, en remplacement de M. Endre
Ustor, qui ne s'était pas représenté aux élections pour
la période commençant le 1CT janvier 1977 24.
41. A la même session, conformément à la recomman-
dation que lui avait faite l'Assemblée générale, dans la
résolution 31/97, d'achever à sa session de 1978 l'exa-
men en deuxième lecture du projet d'articles sur la
clause de la nation la plus favorisée en tenant compte
des observations reçues non seulement des Etats Mem-
bres mais aussi des organes de l'ONU compétents en la
matière et des organisations intergouvernementales inté-
ressées, la Commission a demandé au Secrétariat de
communiquer le projet d'articles à un certain nombre
de ces organes et organisations pour observations, indé-
pendamment des Etats Membres, auxquels le projet
d'articles avait déjà été envoyé à cette même fin 25.
42. L'Assemblée générale, par sa résolution 32/151,
du 19 décembre 1977, a recommandé à la Commission,
entre autres choses, d'achever à sa trentième session
l'examen en deuxième lecture du projet d'articles sur
la clause de la nation la plus favorisée adopté à sa
vingt-huitième session, comme elle le lui avait recom-
mandé dans sa résolution 31/97, du 15 décembre 1976.
43. A sa présente session, la Commission a réexaminé
le projet d'articles en tenant compte des observations
des Etats Membres, des organismes des Nations Unies,
des institutions spécialisées et des autres organisations

intergouvernementales2G. Elle était saisie du premier
rapport (A/CN.4/309 et Add.l et 227) du nouveau
Rapporteur spécial, M. Nikolaï A. Ouchakov, qui don-
nait un résumé desdites observations ainsi que de celles
que les délégations avaient présentées oralement à
l'Assemblée générale et qui contenait des propositions
relatives à la révision du texte de certains articles ainsi
qu'une analyse du problème de la procédure de règle-
ment des différends concernant l'interprétation et l'appli-
cation d'une convention fondée sur le projet d'articles.

44. La Commission était également saisie de textes
d'articles supplémentaires proposés par certains mem-
bres de la Commission : un article A intitulé « La clause
de la nation la plus favorisée et le traitement conféré
conformément à la Charte des droits et devoirs écono-
miques des Etats » (A/CN.4/L.264)28, un article 21 ter
intitulé « La clause de la nation la plus favorisée et le
traitement conféré dans le cadre des accords sur les
produits de base » (A/CN.4/L.265)2!), un article 21 bis
intitulé « La clause de la nation la plus favorisée et les
arrangements entre pays en développement » (A/CN.4/
L.266)30 ; un article 23 bis intitulé « La clause de la
nation la plus favorisée en relation avec le traitement
conféré par un membre d'une union douanière à un
autre membre » (A/CN.4/L.267)31, et un article 28
intitulé « Règlement des différends », comportant une
annexe (A/CN.4/L.270)32.

45. La Commission a examiné le premier rapport du
Rapporteur spécial de sa 1483e à sa 1500p séance et à
ses 1505G et 1506° séances. Au cours de certaines de
ces séances, la Commission a également examiné les
cinq propositions mentionnées dans le paragraphe qui
précède. De sa 1520e à sa 1523e séance, elle a examiné
les rapports du Comité de rédaction. A sa 1523° séance,
la Commission a adopté le texte final de son projet
d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée.
Ce texte est reproduit ci-après dans la section D du
présent chapitre. Conformément à son statut, elle le sou-
met à l'Assemblée générale, en même temps qu'une
recommandation figurant au paragraphe 73 ci-après.
46. A la vingt-cinquième session de la Commission,
le Secrétariat a distribué le document intitulé « Som-
maire de la jurisprudence des tribunaux nationaux en
ce qui concerne la clause de la nation la plus favo-
risée33», établi à la demande de la Commission34.
Les rapporteurs spéciaux pour la question avaient égale-
ment à leur disposition les résultats des recherches effec-
tuées par le Secrétariat sur les clauses de la nation la

23 Ibid., vol. II (2° partie), p. 4 et suiv., doc. A/31/10,
chap. II.

24 Annuaire... 1977, vol. II (2* partie), p. 124, doc. A/32/10,
par. 77.

25 Ibid., par. 78.

26 Voir ci-après l'annexe au présent rapport.
27 Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II ( l i e partie).
2 8 Voir ci-après par. 55.
29 Ibid.
30 Voir ci-après sect. D, art. 24.
3 1 Voir ci-après par. 57.
32 Voir ci-après par. 68.
33 Annuaire... 1973, vol. II, p. 116, doc. A/CN.4/269, ci-

après dénommé « Sommaire du Secrétariat ».
3 4 Voir ci-dessus par. 24.
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plus favorisée figurant dans les traités publiés dans le
Recueil des Traités des Nations Unies 3S ainsi que d'au-
tres documents pertinents fournis par le Secrétariat.

2. LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE ET LE
PRINCIPE DE LA NON-DISCRIMINATION

47. La Commission a examiné le rapport et l'inter-
action qui existent entre la clause de la nation la plus
favorisée et le principe de la non-discrimination. Elle
s'est demandé, en particulier, si le principe de la non-
discrimination n'impliquerait pas la généralisation du
traitement de la nation la plus favorisée.
48. La Commission a reconnu, il y a plusieurs années,
que la règle de la non-discrimination est « une règle
générale qui découle de l'égalité entre les Etats 36 », et
que la non-discrimination est « une règle générale qui
découle de l'égalité souveraine des Etats37 ». Par sa
résolution 2625 (XXV), du 24 octobre 1970, l'Assem-
blée générale a approuvé la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies, où il est dit notamment :

Les Etats doivent conduire leurs relations internationales dans
les domaines économique, social, culturel, technique et commer-
cial conformément aux principes de l'égalité souveraine [...].

49. La clause de la nation la plus favorisée, de l'avis
de la Commission, peut être considérée comme une
technique ou un moyen permettant de promouvoir l'éga-
lité des Etats ou la non-discrimination. La CIJ a déclaré
que la clause avait pour objet « d'établir et de maintenir
en tout temps l'égalité fondamentale sans discrimination
entre tous les pays intéressés 3S ».
50. La Commission a observé, toutefois, que le rap-
port étroit qui unit la clause de la nation la plus favo-
risée au principe général de la non-discrimination ne
doit pas faire oublier les différences qui existent entre
les deux notions. Ces différences sont mises en lumière
par les articles pertinents des Conventions de Vienne
sur les relations diplomatiques39 et sur les relations
consulaires 40, de la Convention sur les missions spécia-
les 41 et de la Convention de Vienne sur la représenta-
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel42. Les deux pre-
mières conventions contiennent un article qui dit notam-
ment :

35 Voir ci-dessus par. 27.
3C Annuaire... 1958, vol. II, p. 108, doc. A/3859, chap. III,

sect. II, art. 44, par. 1 du commentaire.
37 Annuaire... 1961, vol. II, p. 133, doc. A/4843, chap. II,

sect. IV, art. 70, par. 1 du commentaire.
38 Affaire relative aux droits des ressortissants des Etats-Unis

d'Amérique au Maroc (arrêt), CIJ. Recueil 1952, p. 192.
39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
« Ibid., vol. 596, p. 261.
41 Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe.
42 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies

sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales, vol. II, Documents de la Confé-
rence (Publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.75.V.12), p. 201.

1. En appliquant les dispositions de la présente Convention,
l'Etat accréditaire [de résidence] ne fera pas de discrimination
entre les Etats.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discrimina-
toires :

b) Le fait pour des Etats de se faire mutuellement bénéficier,
par coutume ou par voie d'accord, d'un traitement plus favora-
ble que ne le requièrent les dispositions de la présente Conven-
tion 4 3.

La troisième convention contient un article qui dit
notamment :

Non-discrimination
1. Dans l'application des dispositions de la présente Conven-

tion, il ne sera pas fait de discrimination entre les Etats.
2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discrimina-

toires :

b) Le fait que des Etats modifient entre eux, par coutume
ou par voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et im-
munités pour leurs missions spéciales [ . . . ]4 4 .

La dernière convention contient un article 45 repro-
duisant le texte du paragraphe 1 de la disposition qui
vient d'être citée.

Ces dispositions traduisent la règle évidente selon la-
quelle, tout en étant liés par l'obligation qui découle du
principe de la non-discrimination, les Etats sont néan-
moins libres d'accorder des avantages particuliers à
d'autres Etats pour tenir compte de quelque rapport
particulier d'ordre géographique, économique, politique
ou autre. En d'autres termes, le principe de la non-dis-
crimination doit être considéré comme une règle géné-
rale qui peut toujours être invoquée par n'importe quel
Etat. Mais un Etat ne peut pas, normalement, invoquer
ce principe à rencontre d'un autre Etat qui accorde un
traitement particulièrement favorable à un Etat tiers s'il
bénéficie lui-même du traitement général non discrimi-
natoire accordé aux autres Etats sur un pied d'égalité
avec ceux-ci. Un Etat ne peut demander à être assimilé
à un Etat favorisé qu'en se fondant sur un engagement
explicite de l'Etat qui accorde le traitement de faveur
en question sur une stipulation conventionnelle, c'est-à-
dire sur une clause de la nation la plus favorisée.

3. LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE ET LES
DIFFÉRENTS NIVEAUX DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

51. La Commission, dès les premiers stades de ses
travaux, a pris conscience du problème que l'application
de la clause de la nation la plus favorisée crée dans
le domaine des relations économiques lorsque le déve-
loppement des Etats intéressés présente une inégalité
frappante. Elle a rappelé le rapport intitulé « Interna-

43 Article 47 de la Convention de Vienne sur les relations,
diplomatiques et article 72 de la Convention de Vienne sur les
relations consulaires.

44 Article 49 de la Convention sur les missions spéciales.
45 Article 83 de la Convention de Vienne sur la représenta-

tion des Etats dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales de caractère universel.
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tional Trade and the Most-Favoured-Nation Clause »
(Le commerce international et la clause de la nation la
plus favorisée) établi par le secrétariat de la CNUCED
(« mémorandum de la CNUCED »), où il est dit notam-
ment :

L'application de la clause de la nation la plus favorisée à
tous les pays indépendamment de leur niveau de développement
répondrait aux exigences d'une égalité formelle, mais comporte-
rait, en fait, une discrimination implicite à l'égard des membres
les plus faibles de la communauté internationale. Cela ne signifie
pas qu'il faille rejeter définitivement la clause de la nation la
plus favorisée. [...]. La reconnaissance des besoins des pays
en voie de développement en matière de commerce et de déve-
loppement exige que, durant un certain temps, la clause de la
nation la plus favorisée ne s'applique pas à certains types de
relations commerciales internationales 46.

52. La Commission a également rappelé le huitième
principe général de la recommandation A.I.l de la pre-
mière session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, selon lequel

Les échanges internationaux devraient se faire dans l'intérêt
réciproque des coéchangistes, sur la base du traitement de la
nation la plus favorisée, et ne devraient pas comporter de mesu-
res préjudiciables aux intérêts commerciaux des autres pays.
Toutefois, les pays développés devraient accorder des conces-
sions à tous les pays en voie de développement, faire bénéficier
ces pays de toutes les concessions qu'ils s'accordent entre eux,
et, lorsqu'ils leur accordent ces concessions ou d'autres, ne pas
exiger de ces pays la réciprocité. De nouvelles préférences, tari-
faires et non tarifaires, devraient être accordées à l'ensemble
des pays en voie de développement sans l'être pour autant aux
pays développés. Les pays en voie de développement ne seront
pas tenus d'étendre aux pays développés le traitement préféren-
tiel qu'ils s'accordent entre eux [ . . . ]4 7 .

53. En évoquant la question de l'application de la
clause de la nation la plus favorisée dans les relations
commerciales entre des Etats qui ont des niveaux diffé-
rents de développement économique, la CDI a considéré
qu'elle ne pouvait pas s'engager dans des domaines sor-
tant de sa compétence et qu'il ne lui appartenait pas de
traiter de questions économiques et de suggérer des rè-
gles concernant l'organisation du commerce internatio-
nal. Néanmoins, la Commission reconnaît que l'applica-
tion de la clause dans le domaine des relations économi-
ques, notamment en ce qui concerne les pays en dévelop-

*« Voir Annuaire... 1970, vol. II, p. 247, doc. A/CN.4/228
et Add.l,par. 188.

Un des membres de la Commission a rappelé la définition
aristotélicienne de l'égalité :

« II en sera de même de l'égalité, si l'on examine les per-
sonnes et les choses. Le rapport qui existe entre les objets
se retrouvera entre les personnes. Si les personnes ne sont
pas égales, elles n'obtiendront pas dans la façon dont elles
seront traitées l'égalité. De là viennent les disputes et les
contestations, quand des personnes sur le pied d'égalité
n'obtiennent pas des parts égales, ou quand des personnes
sur le pied d'inégalité ont et obtiennent un traitement égal 3. »

pement, soulève des questions graves, dont certaines ont
trait aux travaux de la Commission en la matière. La
Commission a examiné en première lecture, sur la base
des sixième48 et septième49 rapports du Rapporteur
spécial, la question des exceptions à l'application de la
clause à cet égard, question dont elle a reconnu l'impor-
tance. Au cours de la deuxième lecture du projet d'ar-
ticles, la Commission a réexaminé la question en tenant
compte des observations des Etats Membres, des orga-
nismes des Nations Unies, des institutions spécialisées et
des autres organisations intergouvernementales50, sur
lesquelles le nouveau Rapporteur spécial pour la ques-
tion s'est fondé pour établir le rapport qu'il a présenté
à la présente session (A/CN.4/309 et Add.l et 2). La
Commission a également tenu compte des propositions
d'articles supplémentaires soumises pendant la ses-
sion 51.

54. A la suite de cet examen, la Commission a cons-
taté que l'application de la clause dans la sphère des
relations économiques, notamment en ce qui concerne
les pays en développement, n'est pas un domaine qui se
prête facilement à un travail de codification du droit
international au sens où l'entend son statut, car on n'y
discerne pas clairement l'existence de la pratique étati-
que considérable, des précédents et des opinions doctri-
nales qu'exige pour cela l'article 15 du statut. S'eflorçant
donc de faire œuvre de développement progressif, la
Commission a adopté les articles 23 et 24. Elle a égale-
ment adopté l'article 30, dans l'espoir que la matière
continuera d'évoluer à l'avenir52.
55. La Commission n'a pas jugé opportun de faire
figurer dans son projet final, au sujet de cet aspect de
l'application de la clause, de nouvelles dispositions fon-
dées sur deux propositions d'articles supplémentaires
qui lui avaient été soumises à la présente session par
l'un dé ses membres. Au lieu de cela, elle a décidé de
porter le texte de ces propositions à l'attention de l'As-
semblée générale de manière que les Etats Membres
puissent en tenir compte, selon qu'il y aura lieu, lors-
qu'ils aborderont le stade final de la codification du
sujet. Les deux textes proposés sont les suivants :
Article A. — La clause de la nation la plus favorisée et le

traitement conféré conformément à la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats
Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause de

la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un Etat
concédant en vertu d'un accord conforme à la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats si l'octroi du bénéfice de la
clause de la nation la plus favorisée est contraire à l'objet et
au but d'un tel accord et

a) Si cet accord est ouvert à l'ensemble des Etats membres
de la communauté internationale et conclu sous les auspices
des Nations Unies ou d'une institution à vocation universelle
de la famille des Nations Unies ; ou

« 3 Aristote, Ethique à Nicomaque, V, iii, 6. »
(Annuaire... 1968, vol. I, p. 192, 976° séance, par. 6.)
4 7 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement, vol. I, Acte final et rapport (publication
des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.B.11), p. 22.

48 Annuaire... 1975, vol. II, p. 1, doc. A/CN.4/286.
4i) Annuaire... 1976, vol. II ( l r e partie), p. 117, doc.

A/CN.4/293 et Add. l .
5 0 Voir ci-après l'annexe au présent rapport.
5 1 Voir ci-dessus par. 44.
5 2 Voir ci-après sect. D., art. 23, 24 et 30 et commentaires

y relatifs.
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b) Si la conformité de cet accord aux principes de la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats est soumise à l'exa-
men d'un organe des Nations Unies ou d'une institution à
vocation universelle de la famille des Nations Unies B3.

Article 21 ter. — La clause de la nation la plus favorisée et le
traitement conféré dans le cadre des accords sur les produits
de base

Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause de
la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un Etat
concédant en vertu d'un accord ouvert à l'ensemble des Etats
membres de la communauté internationale, conclu sous les
auspices des Nations Unies ou d'une institution à vocation
universelle de la famille des Nations Unies et ayant pour objet
le régime économique d'un produit de base, si l'octroi du
bénéfice de la clause de la nation la plus favorisée est contraire
à l'objet et au but d'un tel accord 5 4 .

4. L A CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE EN

RELATION AVEC LES UNIONS DOUANIÈRES ET LES

ASSOCIATIONS ANALOGUES D 'ETATS

56. La question de savoir si une clause de la nation
la plus favorisée attire ou non les avantages accordés
dans le cadre d'unions douanières et associations analo-
gues d'Etats 55 a été examinée par la Commission en
première lecture au cours de ses vingt-septième (1975)
et vingt-huitième (1976) sessions50.
57. A sa présente session, la Commission a réexaminé
la question sur la base du premier rapport présenté par
le nouveau Rapporteur spécial (A/CN.4/309 et Add.l
et 2) en tenant compte des observations des Etats Mem-
bres, des organismes des Nations Unies, des institutions
spécialisées et des autres organisations intergouverne-
mentales °7. La Commission était également saisie d'un
texte d'article supplémentaire proposé par un de ses
membres. Ce texte était le suivant :
Article 23 bis. — La clause de la nation la plus favorisée en

relation avec le traitement conféré par un membre d'une
union douanière à un autre membre
Un Etat bénéficiaire non membre d'une union douanière n'a

pas droit, en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée,

53 A/CN.4/L.264.

54 A/CN.4/L.265.
5 5 A cet égard, voir notamment l'article XXIV de l'Accord

général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT, Instru-
ments de base et documents divers, vol. IV [numéro de vente :
GATT/1969-1]) ; l'article 234 du Traité instituant la Com-
munauté économique européenne, signé à Rome le 25 mars
1957 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, p. 3) ;
l'article XXIV du Traité multilatéral de libre-échange et d'inté-
gration économique de l'Amérique centrale, signé à Tegucigalpa
(Honduras) le 10 juin 1958 (Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 454, p. 47) ; et l'article 12 de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats [résolution 3281 (XXIX), du 12 décem-
bre 1974, de l'Assemblée générale].

5 6 Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 153 et suiv., doc.
A/10010/Rev. l , chap. IV, sect. B, article 15, par. 24 à 71 du
commentaire, et Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 42 et
suiv., doc. A/31 /10 , chap. II, sect. C, article 15, par. 24 à 39
du commentaire.

6 7 Voir ci-après l'annexe au présent rapport. Les organismes
des Nations Unies et organisations intergouvernementales qui
ont évoqué la question sont les suivants : CEAO, GATT, AELE,
ALALE, CEE, Conseil de l'Accord de Carthagène, Ligue des
Etats arabes et Secrétariat de la Communauté des Caraïbes.

au traitement conféré par l'Etat concédant en tant que membre
de cette union douanière à un Etat tiers qui est également mem-
bre de ladite union 5 8 .

58. A l'issue de son examen de la question, la Com-
mission, devant le caractère non concluant des observa-
tions formulées à ce sujet et du peu de temps dont elle
disposait pour examiner la question, a décidé de ne pas
faire figurer dans le projet d'articles un article prévoyant
une exception pour le cas des unions douanières. Il a
été entendu que le silence du projet d'articles ne pour-
rait être interprété comme la reconnaissance implicite
de l'existence ou de la non-existence d'une telle règle,
mais qu'il faudrait l'interpréter comme signifiant qu'il
s'agit en dernière analyse d'une décision qui relève des
Etats auxquels ce projet est soumis, au stade final de la
codification du sujet.

5. CARACTÈRE GÉNÉRAL DU PROJET D'ARTICLES

59. Comme on l'a noté plus haut50, la Commission, à
l'origine, a entrepris d'étudier la clause de la nation la
plus favorisée en tant qu'aspect du droit général des
traités. La Commission considère que la Convention de
Vienne de 1969 sur le droit des traités co est, aujour-
d'hui, l'énoncé du droit général des traités qui fait auto-
rité. Par conséquent, le projet d'articles sur les clau-
ses de la nation la plus favorisée, qui contient des règles
particulières applicables à des dispositions convention-
nelles d'un certain type, à savoir les clauses de la nation
la plus favorisée, doit être interprété au regard des dis-
positions de cette convention. Les articles 1er, 2, 27 et
28 du projet suivent de près le libellé des articles cor-
respondants de la Convention de Vienne. Néanmoins,
les articles du projet sont conçus comme un ensemble
autonome de règles juridiques relatives aux clauses de
la nation la plus favorisée ; ils ne sont pas destinés à
constituer une « annexe » de la Convention de Vienne.
Au reste, le caractère supplétif du projet d'articles est
expressément reconnu à l'article 29 et explicité dans le
commentaire y relatif.

a) Portée du projet

60. Comme on l'a déjà noté, l'idée que la CDI pour-
rait entreprendre une étude sur la clause de la nation
la plus favorisée s'est fait jour au cours de ses travaux
sur le droit des traités cl. La Commission a estimé en
effet que même si la clause, comme disposition conven-
tionnelle, relevait entièrement du droit général des trai-
tés, il était souhaitable de lui consacrer une étude spé-
ciale. Tout en constatant que l'étude en question offrait
un intérêt particulier du fait du rôle joué par la clause
en tant que procédé d'usage fréquent dans le domaine

58 A/CN.4/L.267.
5 9 Voir ci-dessus par. 16.
6 0 Pour le texte de la convention, voir Documents officiels

de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
Documents de la Conférence (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.70.V.5), p. 309. La convention est ci-après
dénommée « Convention de Vienne ».

6 1 Voir ci-dessus par. 15.
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économique, elle a conçu sa tâche comme l'étude de la
clause considérée en tant qu'aspect du droit des trai-
tés 62. Lorsque la Commission a examiné la question
pour la première fois en 1968 sur la base des travaux
préparatoires effectués par le Rapporteur spécial, elle
a décidé de s'attacher essentiellement au caractère juri-
dique de la clause et aux conditions juridiques de son
application afin de préciser la portée et l'effet de la
clause en tant qu'institution juridique G3.

61. La Commission maintient la position qu'elle a
adoptée en 1968 et fait observer que si le titre de la
question a été modifié (« la clause de la nation la plus
favorisée dans le droit des traités » devenant « la clause
de la nation la plus favorisée »), il ne faut y voir aucun
changement dans son intention de considérer la clause
comme une institution juridique et d'étudier les règles
de droit qui s'y rapportent. Le point de vue adopté par
la Commission est resté le même : tout en reconnaissant
l'importance fondamentale du rôle de la clause de la
nation la plus favorisée dans le domaine du commerce
international, elle n'a pas voulu se borner à en étudier
l'application dans ce seul domaine, mais étendre son
étude à l'application de la clause dans tous les domaines
possibles.

62. La Commission a eu conscience de certaines ques-
tions soulevées par le jeu de la clause de la nation la
plus favorisée dans le domaine du commerce interna-
tional et concernant par exemple l'existence de l'Accord
général du GATT, l'apparition d'entreprises commer-
ciales d'Etat, l'application de la clause entre pays dotés
de systèmes économiques différents, l'application de la
clause au regard des restrictions quantitatives et le pro-
blème des droits antidumping et des droits compensa-
teurs. Elle s'est efforcée de respecter la distinction qu'elle
s'est imposée entre le juridique et l'économique et de ne
pas essayer de résoudre des questions économiques de
nature technique comme celles qu'on vient de citer, qui
appartiennent à des domaines dont l'étude a été spéciale-
ment confiée à d'autres organisations internationales.

63. D'un autre côté, si elle n'avait pas l'intention de
s'engager dans des domaines dont l'étude a été spéciale-
ment confiée à d'autres organisations internationales, la
Commission souhaitait prendre en considération tous les
faits récents de nature à avoir une incidence sur la
codification ou le développement progressif des règles
touchant à l'application de la clause. A cet égard, elle
s'est attachée à rechercher tout particulièrement de
quelle manière la nécessité d'accorder des préférences
aux pays en développement — c'est-à-dire de faire des
exceptions à la clause de la nation la plus favorisée
dans le domaine des relations économiques — peut se
traduire dans des règles juridiques °4.

64. La Commission a délimité la portée du projet
d'articles en y faisant figurer les dispositions des articles

1er, 3, 6 et 27, pour les raisons qui sont indiquées dans
les commentaires de ces articles.

65. La Commission a décidé de ne pas s'occuper du
traitement national et de la clause du traitement natio-
nal dans le présent projet, qui énonce des règles concer-
nant spécifiquement les clauses de la nation la plus
favorisée et le traitement de la nation la plus favorisée 65.
La Commission a néanmoins adopté deux articles por-
tant respectivement sur la non-pertinence du fait que le
traitement est conféré à un Etat tiers au titre du traite-
ment national (art. 18) et sur le traitement de la nation
la plus favorisée et le traitement national ou autre traite-
ment concernant la même matière (art. 19), car, de
l'avis de la Commission, de telles dispositions devraient
aider à élucider certains aspects de l'application des
clauses de la nation la plus favorisée.

66. Toujours en ce qui concerne la portée générale du
projet, rappelons que, lorsqu'elle avait soumis à l'Assem-
blée générale, en 1966, son projet d'articles sur le droit
des traités, la Commission avait précisé qu'elle n'y avait
pas fait figurer de disposition relative aux obligations
ou aux droits créés à la charge ou en faveur de particu-
liers 6C. La Convention de Vienne ne contient pas non
plus de disposition à ce sujet. Bien que les clauses de la
nation la plus favorisée prévoient très souvent des droits
en faveur de particuliers, la Commission a donc jugé
préférable, en l'absence de codification des règles géné-
rales sur la question et eu égard au rapport entre le
présent projet d'articles et le droit général des traités
ainsi que la Convention de Vienne 67, de ne pas sortir
des limites du champ d'application de cette convention.

67. La CDI se rend en outre parfaitement compte que
l'application des règles relatives aux clauses de la nation
la plus favorisée risque de donner lieu à des difficultés
particulières en ce sens que ces règles renvoient souvent,
expressément ou implicitement, au droit interne et que,
partant, leur application pourrait faire intervenir les
règles régissant les conflits de lois. La Commission s'en
est toutefois tenue au domaine du droit international
public dans la conviction que les difficultés d'application,
dans tel ou tel cas, sont inhérentes au sujet et que l'exis-
tence de telles difficultés n'enlève pas de son intérêt à
l'adoption de règles ayant le caractère de règles de droit
international général.

68. Enfin, la Commission a conscience que les disposi-
tions du projet d'articles ne permettront pas de résoudre
automatiquement tous les problèmes que peuvent poser
l'interprétation et l'application des clauses de la nation
la plus favorisée. Suivant sa tradition, la Commission a,
autant que possible, traité la matière soumise à son
étude dans la perspective d'une codification de règles
générales, sans examiner les différents cas particuliers.

02 Voir ci-dessus par. 16.
03 Voir ci-dessus par. 17.
04 Voir ci-dessus par. 51 à 55 et ci-dessous sect. D, art. 23,

24 et 30 et commentaires y relatifs.

05 Voir Annuaire... 1976, vol. TI (2<- partie), p. 9, doc.
A/31 /10 , par. 50 à 52.

66 Voir Annuaire... 1966, vol. II, p. 193, doc. A/6309 /Rev . l ,
deuxième partie, par. 33.

67 Voir ci-dessus par. 59.
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Comme on l'a indiqué plus hautC8, le premier Rappor-
teur spécial a traité dans son septième rapport de la
question du règlement des différends. Le nouveau Rap-
porteur spécial a également traité de cette question dans
son premier rapport, présenté à la présente session69.
En outre, la Commission était saisie d'une proposition
d'article supplémentaire émanant d'un de ses membres,
dont le texte était le suivant :

Article 28. — Règlement des différends
1. Tout différend entre deux ou plusieurs parties concer-

nant l'interprétation ou l'application des présents articles qui ne
peut être réglé par la négociation sera soumis à l'arbitrage, à
la demande de l'une des parties, conformément à l'annexe aux
présents articles.

2. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande
d'arbitrage, les parties n'ont pas réussi à se mettre d'accord sur
l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque des parties peut
soumettre le différend à la Cour internationale de Justice par
une requête conformément au Statut de la Cour.

ANNEXE
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

dresse et tient une liste d'arbitres. A cette fin, chaque Etat
partie est invité à désigner deux arbitres, et le nom des person-
nes ainsi désignées est inscrit sur la liste. Si, à un moment
quelconque, les arbitres nommés par un Etat partie pour figurer
sur la liste sont moins de deux, ledit Etat partie a le droit de
procéder aux nominations supplémentaires nécessaires. Le nom
d'un arbitre reste sur la liste jusqu'à ce qu'il soit retiré par la
partie qui l'a désigné, étant entendu que ledit arbitre continue
à exercer ses fonctions jusqu'au règlement de l'affaire dont il
a été chargé.

2. La Commission d'arbitrage se compose de cinq membres,
et, à moins que les parties n'en conviennent autrement, elle
est constituée comme suit :

1) Chaque partie au différend nomme un membre, qui est
choisi sur la liste et qui peut être un de ses ressortissants. La
partie demandant l'arbitrage procède à cette nomination lors-
qu'elle introduit la demande d'arbitrage.

2) Les trois autres membres, choisis d'un commun accord
entre les parties, de préférence sur la liste, sont ressortissants
d'Etats tiers, à moins que les parties n'en conviennent autre-
ment.

3) Les parties au différend nomment le président de la
Commission d'arbitrage, d'un commun accord, parmi ces trois
membres.

3. Sauf accord contraire des parties au différend, la Com-
mission d'arbitrage règle elle-même sa procédure, en donnant
à chaque partie l'entière possibilité de défendre ses droits et
de présenter sa cause.

4. Les décisions de la Commission d'arbitrage sont prises à
la majorité de ses membres. En cas de partage égal des voix,
la voix du Président est prépondérante.

5. La Commission d'arbitrage applique les présents articles
et autres règles de droit international qui ne sont pas incompa-
tibles avec les présents articles.

Si les parties au différend en conviennent ainsi, la Commis-
sion d'arbitrage statue ex aequo et bono.

6. La sentence est définitive, et toutes les parties au différend
doivent s'y conformer. Elle n'a force obligatoire qu'entre les
parties et pour le différend dans lequel elle est rendue.

7. Les dépenses de la Commission d'arbitrage, y compris la
rémunération de ses membres, sont supportées à parts égales
par les parties au différend 70.

69. Bien que cette proposition ait recueilli un certain
appui, la Commission a décidé de ne pas faire figurer de
disposition sur le règlement des différends dans le projet
d'articles relatif aux clauses de la nation la plus favorisée.
Elle a décidé de renvoyer la question à l'Assemblée
générale et aux Etats Membres, puis, en dernier ressort,
à l'organe qui serait chargé de la mise au point finale
du projet d'articles.

b) Forme du projet
70. La Commission a donné à son étude sur les
clauses de la nation la plus favorisée la forme d'un
projet d'articles, comme l'avait recommandé l'Assemblée
générale. La Commission a estimé que la rédaction d'un
projet d'articles constituait la méthode la plus judicieuse
et la plus efficace d'étudier et de dégager les règles du
droit international relatives aux clauses de la nation
la plus favorisée. Le projet d'articles a été élaboré sous
une forme qui en permette l'utilisation comme docu-
ment de base pour la conclusion d'une convention si
l'Assemblée générale en décidait ainsi. La recommanda-
tion correspondante figure ci-après au paragraphe 73.

c) Economie du projet
71. La Commission n'a pas jugé nécessaire de modi-
fier l'économie générale du projet, qui ne comprend que
trente articles, en le divisant en chapitres ou sections.
Cependant, elle voudrait donner les précisions suivan-
tes : les huit premiers articles peuvent être considérés
comme des articles liminaires ayant le caractère de défi-
nitions et se rapportant à l'étendue et au fondement du
traitement de la nation la plus favorisée ; les articles 9
à 22 concernent l'application générale de la clause de
la nation la plus favorisée ; les articles 23 à 26 visent
les exceptions à l'application de cette clause ; et les
articles 27 à 30 peuvent être considérés comme des dis-
positions diverses.
72. Enfin, la Commission voudrait indiquer qu'elle
estime que ses travaux sur les clauses de la nation la
plus favorisée relèvent à la fois de la codification et du
développement progressif du droit international, au sens
où l'article 15 de son statut définit ces notions. Les
articles qu'elle a formulés contiennent aussi bien des
éléments de développement progressif du droit que des
éléments de codification et, comme dans le cas de plu-
sieurs projets antérieurs, il est difficile de dire de quelle
catégorie relève chaque disposition.

B. — Recommandation de la Commission

73. A sa 1522e séance, le 20 juillet 1978, la Com-
mission a décidé, conformément à l'article 23 de son
statut, de recommander à l'Assemblée générale de recom-
mander le projet d'articles sur les clauses de la nation
la plus favorisée aux Etats Membres en vue de la con-
clusion d'une convention sur le sujet.

08 Voir ci-dessus par. 37.
co Voir A/CN.4/309 et Add.l et 2, sect. IV.
™ A/CN.4/L.270.

C. — Résolution adoptée par la Commission

74. A sa 1522e séance, le 20 juillet 1978, la Com-
mission a adopté par acclamation la résolution suivante :
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La Commission du droit international,
Ayant adopté le projet d'articles sur les clauses de la nation

la plus favorisée,
Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Nikolaï A.

Ouchakov, sa profonde appréciation pour la contribution excep-
tionnelle qu'il a apportée à l'élaboration du sujet par son travail
savant et sa vaste expérience, qui ont permis à la Commission
de mener à bien ses travaux sur les clauses de la nation la plus
favorisée.

D. — Projet d'articles sur les clauses de la nation
la plus favorisée

Article premier. — Champ d'application
des présents articles

Les présents articles s'appliquent aux clauses de la
nation la plus favorisée contenues dans des traités entre
Etats.

Commentaire
1) Cet article correspond à l'article 1er de la Conven-
tion de Vienne ; il a pour objet de délimiter le champ
d'application des présents articles.
2) L'article donne effet à la décision de la Commission
selon laquelle le champ d'application des présents
articles devrait être principalement limité aux clauses
de la nation la plus favorisée contenues dans des traités
conclus entre Etats. Il souligne donc que les dispositions
qui suivent sont destinées à s'appliquer aux clauses de
la nation la plus favorisée contenues dans les traités
entre Etats. Cette restriction est également formulée
dans le paragraphe 1, al. a, de l'article 2, qui attribue au
mot « traité » la même signification que dans la Conven-
tion de Vienne, où le sens de ce terme est expressément
limité à « un accord international conclu [. . .] entre
Etats ».
3) II résulte de l'emploi du mot « traité » et du sens
que lui donne le paragraphe 1, al. a, de l'article 2, que
l'article lev restreint le champ d'application des articles
aux clauses de la nation la plus favorisée contenues
dans des accords internationaux conclus par écrit entre
Etats. Il s'ensuit que les présents articles n'ont pas été
rédigés pour s'appliquer à des clauses contenues dans
des accords verbaux entre Etats. En vertu de l'article
6 du présent projet et ainsi qu'il est indiqué ci-après
dans le commentaire de cet article, les présents articles
s'appliquent aux relations entre États régies par des
accords internationaux auxquels sont également parties
d'autres sujets de droit international. La Commission a
reconnu cependant que les principes que les articles
énoncent peuvent dans une certaine mesure s'appliquer
également aux clauses contenues dans des accords inter-
nationaux qui n'entrent pas dans le champ d'application
des présents articles. En conséquence, la Commission
a inscrit à l'article 3 une réserve générale sur ce point.

Article 2. — Expressions employées

1. Au fins des présents articles :

a) L'expression « traité » s'entend d'un accord in-
ternational conclu par écrit entre Etats et régi par le "n voir ci-dessus par. 59.

droit international, qu'il soit consigné dans un instru-
ment unique ou dans deux ou plusieurs instruments
connexes, et quelle que soit sa dénomination particu-
lière ;

b) L'expression « Etat concédant » s'entend d'un
Etat qui a consenti à accorder le traitement de la nation
la plus favorisée ;

c) L'expression « Etat bénéficiaire » s'entend d'un
Etat auquel un Etat concédant a consenti à accorder le
traitement de la nation la plus favorisée ;

d) L'expression « Etat tiers » s'entend de tout Etat
autre que l'Etat concédant ou l'Etat bénéficiaire ;

e) L'expression « condition de contrepartie » s'en-
tend d'une condition d'une contrepartie de n'importe
quelle nature convenue entre l'Etat bénéficiaire et l'Etat
concédant dans un traité contenant la clause de la nation
la plus favorisée ou autrement ;

/) L'expression « condition de traitement récipro-
que» s'entend d'une condition de contrepartie pré-
voyant un traitement identique ou, le cas échéant, un
traitement équivalent, par l'Etat bénéficiaire de l'Etat
concédant ou de personnes ou de choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec lui, au traitement con-
féré par l'Etat concédant à un Etat tiers ou à des per-
sonnes ou des choses se trouvant dans le même rapport
avec cet Etat tiers.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les
expressions employées dans les présents articles ne pré-
judicient pas à l'emploi de ces expressions ni au sens
qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat.

Commentaire
1) Sur le modèle de nombreuses conventions interna-
tionales conclues sur la base de ses projets antérieurs,
la Commission précise à l'article 2 le sens des expres-
sions les plus fréquemment employées dans le projet.
2) Comme l'indiquent les premiers mots de l'article,
les définitions données dans cette disposition sont limi-
tées au projet d'articles. Elles ne font que préciser le
sens dans lequel les expressions énumérées dans l'article
doivent s'entendre aux fins du projet.
3) L'alinéa a du paragraphe 1 reprend la définition du
terme « traité » qui est donnée dans l'article 2, par. 1,
al. a, de la Convention de Vienne. Il est le résultat des
conclusions générales auxquelles la Commission est
parvenue au sujet du champ d'application du présent
projet d'articles et de sa relation avec la Convention de
Vienne n . Comme dans cette convention, le mot « trai-
té » est donc employé d'un bout à l'autre du projet en
tant que terme général s'appliquant à toutes les formes
d'accords internationaux conclus par écrit entre Etats et
régis par le droit international, que l'accord soit con-
signé dans un instrument unique ou dans deux ou plu-
sieurs instruments connexes, et quelle que soit sa déno-
mination particulière.
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4) Les alinéas b et c du paragraphe 1 définissent les
expressions « Etat concédant » et « Etat bénéficiaire ».
Ces expressions désignent les Etats parties à un traité
qui contient une clause de la « nation la plus favorisée »,
c'est-à-dire l'obligé et le bénéficiaire, respectivement,
d'un engagement d'accorder le traitement de la nation
la plus favorisée. La formule verbale « a consenti à
accorder » a été utilisée pour exprimer l'idée non seule-
ment d'un octroi effectif ou d'une jouissance effective,
du traitement, mais aussi de la création de l'obligation
juridique et du droit correspondant à ce traitement. Un
Etat partie à un traité contenant une clause de la nation
la plus favorisée peut être en même temps un Etat con-
cédant et un Etat bénéficiaire s'il a consenti à accorder
le traitement de la nation la plus favorisée à un autre
Etat qui a consenti à lui accorder le même traitement
par la même clause.
5) La définition qui est donnée de l'expression « Etat
tiers » à Yalinéa d du paragraphe 1 s'écarte de celle qui
en est donnée à l'alinéa h du paragraphe 1 de l'article 2
de la Convention de Vienne. Selon ce dernier alinéa,
l'Etat tiers s'entend d'un Etat qui n'est pas partie au
traité. Dans le cas où une clause de la nation la plus
favorisée est contenue dans un traité bilatéral, cette
définition aurait été applicable. Cependant, des clauses
de la nation la plus favorisée peuvent figurer (et figurent
en fait) dans des traités multilatéraux. Dans ce genre de
clauses, les parties s'engagent à s'accorder mutuellement
le traitement qu'elles confèrent à un quelconque Etat
tiers. Dans ce cas, l'Etat tiers n'est pas nécessairement
un Etat qui n'est pas lié par le traité : il peut également
être l'une des parties au traité multilatéral en question.
C'est pour cette raison que l'article 2 définit l'expres-
sion « Etat tiers » comme s'entendant de « tout Etat
autre que l'Etat concédant ou l'Etat bénéficiaire ».
6) \J alinéa e du paragraphe 1 définit l'expression « con-
dition de contrepartie ». Bien que le sens de cette ex-
pression soit expliqué plus complètement infra72, la
Commission a estimé qu'il était utile d'introduire dans
le corps même des articles une définition de cette expres-
sion. Quant au terme « contrepartie », c'est un terme
générique qui vise toutes les concessions possibles que
l'Etat bénéficiaire accepte de consentir à l'Etat concé-
dant en échange du consentement de l'Etat concédant
de lui accorder le traitement de la nation la plus favo-
risée.
7) Ualinéa î du paragraphe 1 donne le sens de l'ex-
pression « condition de traitement réciproque ». Bien
que cette expression soit elle aussi plus complètement
expliquée ci-après 73, la Commission a également jugé
utile d'inclure dans le présent article une définition de
cette expression.

8) Telle qu'elle est conçue par la Commission, la con-
dition de traitement réciproque est un type de condition
de contrepartie, définie à l'alinéa e. L'expression « trai-
tement réciproque » correspond à l'expression « récipro-

cité matérielle » (« réciprocité trait pour trait »), que
l'on rencontre fréquemment dans les ouvrages sur les
clauses de la nation la plus favorisée 74. Bien que les
deux expressions soient considérées comme ayant une
signification analogue, la Commission a décidé de ne
pas employer dans le présent projet l'expression « réci-
procité matérielle » en raison de l'ambiguïté créée par
l'emploi de l'adjectif « matérielle » et de l'absence d'une
référence expresse au traitement. Dans l'expression
« traitement réciproque », l'accent est mis à juste titre
sur le « traitement ». L'adjectif « réciproque », qui qua-
lifie le « traitement », est destiné à faire ressortir claire-
ment que pour que soit accordé à l'Etat bénéficiaire le
traitement auquel celui-ci a droit en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, le traitement que lui-même
accorde à l'Etat concédant doit être identique ou équi-
valent au traitement conféré par cet Etat concédant à
un Etat tiers.
9) Une définition de la réciprocité « matérielle » ou
« trait pour trait » est donnée par un auteur, pour qui
[...] réciprocité trait pour trait signifie que tel droit, réclamé
par l'un, ne pourra lui être accordé que si lui-même exécute
une prestation qui doit être identique. [...]

Nous définirons notre réciprocité comme étant la contre-
prestation stipulée par des Etats dans un traité, lorsqu'elle vise
un certain droit concret qui doit être le même de part et
d'autre. C'est un peu comme une voiture à laquelle deux roues
sont nécessaires : chaque Etat fournit une roue, mais toutes
deux doivent être calibrées au millimètre près1.

1 On est malgré tout obligé d'admettre la tolérance d'un certain jeu
de variation, sinon la condition serait irréalisable. Chacun admet donc
qu'il suffit d'une équivalence, mais les limites où celle-ci cesse sont im-
possibles à fixer d'avance. Cela dépendra des circonstances de fait et du
libéralisme de ceux qui auront à interpréter le traité. [...] 75.

10) II n'est pas nécessaire, pour notre propos, d'entrer
dans le détail du traitement réciproque. Il va de soi
que, en raison des différences entre les systèmes juridi-
ques nationaux, il peut arriver que l'on ait, dans cer-
tains cas, des doutes sur le point de savoir si le traite-
ment offert par l'Etat bénéficiaire est « équivalent » à
celui qui est accordé par l'Etat concédant. Des doutes
de cette nature doivent être dissipés par les parties elles-
mêmes, qui doivent régler leurs différends éventuels.
11) Le traitement réciproque est généralement stipulé
lorsqu'il s'agit du traitement de ressortissants ou de cho-
ses telles que navires, ou éventuellement aéronefs. Dans
les traités commerciaux, qui portent sur des échanges
de marchandises, le traitement réciproque, de par la
nature des choses, n'est pratiquement jamais exigé.
12) Enfin., le paragraphe 2 reprend le paragraphe 2 de
l'article 2 de la Convention de Vienne. Cette disposi-
tion tend à préserver en matière de terminologie la posi-
tion des Etats par rapport au droit international et aux
usages internationaux.

7 2 Voir ci-après art. 11, 12 et 13, par. 23 à 25 du commen-
taire.

7 3 Idem, par. 31 à 38 du commentaire.

7 4 Voir p. ex. I. Szâszy, International Civil Procédure (A
Comparative Study), Budapest, Akadémiai Kiadô, 1967, p. 187
et 188, et A. Piot, « La clause de la nation la plus favorisée »,
Revue critique de droit international privé, Paris, vol. 45, n° 1,
janv.-mars 1956, p. 9 et 10.

7 5 J.-P. Niboyet, Traité de droit international privé français,
2e éd., Paris, Sirey, 1951, t. II, p. 308 et 309.
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Article 3. — Clauses n'entrant pas dans le champ
d'application des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas
à une clause de traitement le plus favorisé qui n'est pas
une clause de la nation la plus favorisée visée à l'article
4 ne porte pas atteinte

a) à l'effet juridique d'une telle clause ;
b) à l'application à cette clause de toutes règles

énoncées dans les présents articles auxquelles elle serait
soumise en vertu du droit international indépendamment
desdits articles.

Commentaire
1) Cet article est rédigé sur le modèle des alinéas a et
b de l'article 3 de la Convention de Vienne. Son premier
objet est de prévenir tout malentendu qui pourrait résul-
ter de la limitation du champ d'application du projet
d'articles aux clauses qui sont contenues dans des traités
conclus par écrit entre Etats.
2) L'article 3 reconnaît que les présents articles ne
s'appliquent pas à une clause de traitement le plus favo-
risé autre qu'une clause de la nation la plus favorisée
visée à l'article 4. Il préserve toutefois l'effet juridique
de cette clause et la possibilité de lui appliquer l'une
quelconque des règles énoncées dans les présents articles
à laquelle elle serait soumise en vertu du droit interna-
tional indépendamment desdits articles.
3) L'article 3 suit à cet égard le système établi par la
Convention de Vienne, qui, dans son article 3, préserve
la valeur juridique de certains accords et la possibilité
de leur appliquer certaines règles de la convention.
Cependant, l'article 3 ne vise pas des types d'accords
internationaux comme le fait la Convention de Vienne.
Ayant présent à l'esprit que, comme il est indiqué à
l'article 4, une clause de la nation la plus favorisée est
une disposition conventionnelle, c'est-à-dire une disposi-
tion contenue dans un traité — un « traité » étant défini
au paragraphe 1, al. a, de l'article 2 comme étant, en
particulier, un accord international conclu par écrit en-
tre Etats —, la Commission a jugé approprié de traiter
séparément du cas des clauses sur le traitement de la
nation la plus favorisée qui sont contenues dans des
accords auxquels sont aussi parties d'autres sujets du
droit international. C'est ce qu'elle a fait à l'article 6 du
présent projet. En revanche, la Commission a jugé
inutile de mentionner à l'article 3 les clauses sur le
traitement de la nation la plus favorisée contenues dans
des accords internationaux qui n'ont pas été conclus
par écrit, étant donné que ces clauses sont pratiquement
inexistantes et presque purement hypothétiques. Quoi
qu'il en soit, l'article 3 de la Convention de Vienne
s'appliquerait aux dites clauses.

4) L'expression « clause de traitement le plus favo-
risé » employée dans le présent article, par opposition
à l'expression « clause sur le traitement de la nation la
plus favorisée », utilisée à l'article 6, et à l'expression
« clause de la nation la plus favorisée », utilisée à
l'article 4, est destinée à prévoir le cas où soit l'auteur
de la promesse soit le bénéficiaire de la promesse, soit
l'un et l'autre, sont des sujets du droit international

autres que des Etats. L'expression « clause de traitement
le plus favorisé » est une expression générique conçue
de manière à s'appliquer à l'extrême diversité des situa-
tions qui peuvent se présenter mettant en cause ces
autres sujets du droit international. Dans des cas con-
crets, ces clauses pourraient être plus précisément quali-
fiées de « clauses de l'organisation internationale la
plus favorisée » ou de « clauses de la ville libre la plus
favorisée », par exemple.

Article 4. — Clause de la nation la plus favorisée

Une clause de la nation la plus favorisée est une dis-
position conventionelle par laquelle un Etat assume à
l'égard d'un autre Etat l'obligation d'accorder le traite-
ment de la nation la plus favorisée dans un domaine
convenu de relations.

Commentaire
1) Les articles 4 et 5 établissent aux fins du présent
projet, la signification juridique des expressions « clause
de la nation la plus favorisée » et « traitement de la
nation la plus favorisée », qui sont les pierres angulaires
des présents articles.
2) Du point de vue juridique, les expressions « clause
de la nation la plus favorisée » et « traitement de la
nation la plus favorisée » manquent de précision. Elles
parlent de « nation » au lieu d'Etat, et de la nation « la
plus favorisée » alors que l'Etat tiers « le plus favorisé »
en question peut en fait l'être moins que l'Etat béné-
ficiaire 7G. La Commission a néanmoins conservé ces
expressions parce qu'elles sont consacrées par l'usage,
étant entendu toutefois qu'aux fins du présent projet le
mot « nation » désigne un Etat. Il existe en droit inter-
national d'autres expressions (à commencer par la déno-
mination même de « droit international ») dont la préci-
sion laisse à désirer mais qui, parce qu'elles sont sanc-
tionnées par la pratique, demeurent d'un usage constant.
3) Quant à l'emploi du terme « clause », il est des cas
où le traité tout entier ne consiste en rien d'autre que
la stipulation plus ou moins détaillée de promesses de
traitement de la nation la plus favorisée. La Commis-
sion a donc entendu le terme « clause » comme visant
aussi bien des dispositions particulières de traités ou
autres accords que toute combinaison de dispositions
de ce genre, y compris, le cas échéant, des traités entiers.
Du point de vue des présents articles, il est sans perti-
nence qu'une clause de la nation la plus favorisée soit
brève et concise ou longue et détaillée, ou qu'elle repré-
sente ou non à elle seule tout le contenu du traité.
4) Par « disposition conventionnelle », on entend une
disposition d'un traité. Les articles s'appliquent aux
clauses de traités, au sens où ce terme de « traité » est
défini à l'article 2 de la Convention de Vienne et à
l'article 2 du présent projet. Toutefois, cette définition
ne porte pas atteinte à la disposition de l'article 6
d'après laquelle les présents articles sont aussi applica-
bles aux clauses décrites dans ledit article.

76 Voir ci-après art. 5, par. 5 du commentaire.
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5) Selon l'article 4, la clause s'entend d'une disposi-
tion conventionnelle par laquelle un Etat assume à
l'égard d'un autre Etat l'obligation spéciale de lui accor-
der le traitement de la nation la plus favorisée. Dans la
forme la plus simple de la clause, un Etat — l'Etat
concédant — assume cette obligation, et l'autre Etat —
l'Etat bénéficiaire — l'accepte. C'est là une clause uni-
latérale, devenue assez exceptionnelle de nos jours. Les
promesses de traitement de la nation la plus favorisée
faites par les Etats parties à un traité sont généralement
synallagmatiques.
6) Les clauses de la nation la plus favorisée de carac-
tère unilatéral ont été associées aux régimes de capitu-
lation et ont en grande partie disparu avec eux. Elles
ont aussi été prévues, pendant une brève période, en
faveur des puissances victorieuses lors de la conclusion
des traités de paix qui ont mis fin aux guerres mondia-
les. Ces clauses étaient justifiées par le fait que la guerre
avait rendu caducs les traités commerciaux entre les
parties belligérantes et que les puissances victorieuses
voulaient recevoir de la part des pays vaincus — avant
même la conclusion d'un nouveau traité commercial —
un traitement au moins égal à celui que recevaient les
alliés de ces derniers. Aujourd'hui, l'usage est que les
Etats parties à un traité s'accordent mutuellement le
traitement de la nation la plus favorisée. Il existe cepen-
dant des situations exceptionnelles dans lesquelles il est
de la nature des choses qu'une seule des parties contrac-
tantes soit en mesure d'offrir le traitement de la nation
la plus favorisée dans un domaine de relations déter-
miné, moyennant éventuellement une concession d'un
autre ordre. Ainsi, on trouve des clauses unilatérales de
ce genre dans les traités prévoyant que les navires d'un
Etat sans littoral bénéficieront du traitement de la nation
la plus favorisée dans les ports et rades de l'Etat mari-
time concédant. L'Etat sans littoral n'étant pas en me-
sure d'offrir en retour un traitement de même nature, la
clause demeure unilatérale. Bien entendu, le même traité
peut prévoir une concession d'un autre ordre contre
l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée. Il
existe d'autres situations exceptionnelles : les Etats asso-
ciés à la Communauté économique européenne ont, en
échange de préférences spéciales, accordé unilatérale-
ment à la Communauté le traitement de la nation la
plus favorisée pour ses importations et ses exportations,
en vertu de certains accords d'association et de com-
merce 77

7) Habituellement, les deux Etats parties à un traité,
ou dans le cas d'un traité multilatéral tous les Etats
parties, s'accordent mutuellement le traitement de la
nation la plus favorisée, devenant ainsi à la fois Etats
concédants et Etats bénéficiaires. Les expressions « con-
cédant » et « bénéficiaire » deviennent dès lors quelque

77 Convention de Yaoundé (art. 11), accords d'Arusha (art. 8),
de Rabat (art. 4, par. 1) et de Tunis (art. 4, par. 1.) Cités dans
D. Vignes, « La clause de la nation la plus favorisée et sa
pratique contemporaine », Recueil des cours de l'Académie de
droit international de La Haye, 1970-11, Leyde, Sijthoff, 1971,
t. 130, p. 324. Voir aussi l'engagement pris par Chypre, cité au
paragraphe 14 du présent commentaire.

peu artificielles. Cependant, leur emploi est utile pour
l'examen des situations qui peuvent résulter de chacun
des engagements pris.
8) Bien qu'en général les Etats parties à un traité
s'accordent mutuellement le traitement de la nation la
plus favorisée, cette forme de réciprocité, dans le type
le plus simple et inconditionnel de clause de la nation
la plus favorisée, est une réciprocité purement formelle.
Rien ne garantit que les Etats qui s'accordent ledit trai-
tement bénéficieront du même genre d'avantages.
L'octroi du traitement de la nation la plus favorisée ne
procure pas nécessairement des avantages importants à
l'Etat bénéficiaire. Il peut même ne lui en procurer au-
cun si l'Etat concédant n'accorde aucune faveur à des
Etats tiers dans le domaine visé par la clause. Tout ce
que promet la clause de la nation la plus favorisée, c'est
que la partie contractante en cause traitera l'autre par-
tie aussi bien que n'importe quel Etat tiers, c'est-à-dire
parfois très mal. On a dit fort justement à ce propos
qu'en l'absence d'engagement envers des Etats tiers la
clause n'est qu'une « coquille vide ».
9) La clause est généralement rédigée sous une forme
positive, les parties se promettant l'une à l'autre le trai-
tement le plus favorable. On trouve un exemple d'une
telle rédaction dans la clause de la nation la plus favo-
risée qui figure au paragraphe 1 de l'article 1er de
l'Accord du GATT 78. La clause peut être formulée de
façon négative lorsque les parties s'engagent à s'accorder
le traitement le moins défavorable. On trouve un exem-
ple de cette dernière formulation à l'article 4 du Traité
de commerce et de navigation conclu le 25 novembre
1959 entre la République tchécoslovaque et la Répu-
blique démocratique allemande :

[...] les produits du sol et de l'industrie d'une Partie contrac-
tante ne seront pas soumis, lors de leur entrée sur le territoire
de l'autre Partie, à des droits, taxes ou impositions autres ou
plus élevés, ni à des règlements autres ou à des formalités plus
rigoureuses, que ceux auxquels sont soumis les produits simi-
laires du sol et de l'industrie de n'importe quel Etat tiers 79.

10) L'article 4 vise tant les clauses de la nation la
plus favorisée insérées dans des traités bilatéraux que
celles qui sont contenues dans des traités multilatéraux.
Traditionnellement, les clauses de la nation la plus favo-
risée figurent dans des traités bilatéraux, mais, du fait
du multilatéralisme croissant des relations internationa-
les, ces clauses ont fait leur apparition dans des traités
multilatéraux. Les exemples les plus notables à cet égard
sont les clauses de l'Accord du GATT, du 30 octobre
1947, et du Traité instituant une zone de libre-échange
et portant création de l'ALALE, signé à Montevideo
le 18 février 1960. La clause de la nation la plus favo-
risée la plus importante de l'Accord du GATT (art. Ier,
par. 1) se lit comme suit :

Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés
par une partie contractante à un produit originaire ou à destina-
tion de tout autre pays seront, immédiatement et sans condi-
tion, étendus à tout produit similaire originaire ou à destination
du territoire de toutes les autres parties contractantes. Cette

7 8 Voir ci-après par. 10.
7 9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 117.
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disposition concerne les droits de douane et les impositions de
toute nature perçus à l'importation ou à l'exportation ou à
l'occasion de l'importation ou de l'exportation, ainsi que ceux
qui frappent les transferts internationaux de fonds effectués en
règlement des importations ou des exportations, le mode de
perception de ces droits et impositions, l'ensemble de la régle-
mentation et des formalités afférentes aux importations ou aux
exportations ainsi que toutes les questions qui font l'objet des
paragraphes 2 et 4 de l'article III [c'est-à-dire les questions de
taxation et de réglementation quantitative ou autre sur le mar-
ché intérieur] 80.

La clause de la nation la plus favorisée contenue dans
le Traité de Montevideo est ainsi conçue :

Article 18

Tous avantages, faveurs, franchises, immunités ou privilèges
accordés par une Partie contractante pour un produit originaire
ou à destination de tout autre pays sont, immédiatement et sans
condition, étendus à tout produit similaire originaire ou à desti-
nation du territoire de toutes les autres Parties contractantes 81.

Sauf stipulation contraire du traité multilatéral qui
contient la clause de la nation la plus favorisée, les
relations créées par de telles clauses sont essentielle-
ment bilatérales, c'est-à-dire que toutes les parties au
traité peuvent exiger de n'importe quelle autre partie
l'octroi d'un traitement égal à celui qui est conféré à
n'importe quel Etat tiers, que cet Etat tiers soit ou non
partie au traité. Selon le système du GATT (en vertu
de l'article II de l'Accord), chaque partie contractante
est obligée d'appliquer à toutes les autres parties les
réductions de droits qu'elle accorde. A cet égard, l'Ac-
cord du GATT va plus loin que le principe de la nation
la plus favorisée. Tout membre qui accorde une con-
cession dans la partie de sa liste correspondant à la
nation la plus favorisée est généralement tenu d'accor-
der la même concession à tous les autres membres, qui
peuvent y prétendre de leur propre chef — ce qui n'est
pas la même chose que de subordonner le droit de ces
derniers au maintien en vigueur de l'accord entre la
partie qui a accordé la concession et la partie qui l'a
obtenue à la suite de négociations 82. Ainsi, le fonction-
nement de la clause du GATT diffère, à cet égard, de
celui d'une clause bilatérale ordinaire de la nation la
plus favorisée, encore que l'Etat concédant puisse reti-
rer la concession à tous les membres sous réserve de
tout engagement temporel en vigueur.

11) L'article 4 exprime l'idée que l'engagement d'ac-
corder le traitement de la nation la plus favorisée est
une obligation internationale, c'est-à-dire conclue entre
Etats. En tant que tel, le bénéficiaire de l'engagement
est l'Etat bénéficiaire, et ce n'est que par l'intermédiaire
de celui-ci que les personnes qui se trouvent dans un

80 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV
(op. cit.), p. 2. Les articles pertinents de l'Accord du GATT
sont cités dans Y Annuaire... 1970, vol. II, p. 233 et suiv., doc.
A/CN.4 /228 et Add.l , par. 131 et suiv.

81 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Supplément n" 4 (E/3333), p. 35. (Cité dans
Annuaire... 1970, vol. II, p. 237, doc. A/CN.4/228 et Add.l ,
par. 149.)

82 H.C. Hawkins, Commercial Treaties and Agreements :
Principles and Practice, New York, Rinehart, 1951, p. 226.

rapport déterminé avec cet Etat — et qui sont habituel-
lement ses nationaux ou les choses se trouvant dans un
rapport analogue avec lui — jouissent du traitement
stipulé par l'Etat concédant83.

12) II découle de la conception de la clause de la
nation la plus favorisée qui est retenue à l'article 4 que
le fait d'assumer l'obligation d'accorder le traitement de
la nation la plus favorisée est un élément constitutif de
toute clause de la nation la plus favorisée. Dès lors, les
clauses qui ne contiennent pas cet élément ne rentrent
pas dans le cadre des présents articles, même si elles
visent à aboutir au même résultat qu'une clause de la
nation la plus favorisée. Tel est le cas du paragraphe 2
de l'article XVII de l'Accord du GATT, où les parties
contractantes sont priées de s'accorder « un traitement
équitable » en ce qui concerne les importations de pro-
duits destinés à être immédiatement ou finalement con-
sommés par les pouvoirs publics ou pour leur compte 84.
Tel est le cas également du paragraphe 1 de l'article
XIII de l'Accord, aux termes duquel l'application des
restrictions quantitatives doit être « non discrimina-
toire S!î » ; et il en va de même de l'article 23 du Traité
de Montevideo 80. Si une clause de la nation la plus
favorisée garantit le pays bénéficiaire contre la discri-
mination, une clause contenant une promesse de non-
discrimination ne procurera pas nécessairement les mê-
mes avantages qu'une clause de la nation la plus favo-
risée. On peut citer à cet égard l'article 47 de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques,
l'article 72 de la Convention de Vienne sur les relations
consulaires, l'article 49 de la Convention sur les mis-
sions spéciales et l'article 83 de la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales de caractère univer-
sel 87. Ces clauses, bien qu'elles garantissent aux Etats
parties à ces conventions un traitement non discrimina-
toire de la part des autres parties au traité, ne leur don-
nent toutefois pas droit au traitement de la nation la
plus favorisée.

13) La question de savoir si une disposition d'un traité
rentre dans le cadre d'une clause de la nation la plus
favorisée est affaire d'interprétation. Les clauses de la
nation la plus favorisée peuvent être rédigées de façons
très diverses, et c'est pourquoi une autorité éminente
a déclaré à ce sujet :

Bien qu'il soit d'usage de parler de la clause de la nation la
plus favorisée, il existe de nombreuses formes de cette clause,
et il convient de formuler et d'accueillir avec prudence les

83 Voir, ci-après art. 5, par. 2 et 3 du commentaire.
84 Voir GATT, Instruments de base et documents divers,

vol. IV (op. cit.), p. 29. (Cité dans Annuaire... 1970, vol. II,
p. 240, doc. A/CN.4 /228 et Add.l , par 162.)

S5 Ibid., p. 22. (Cité dans ibid., p. 239, doc. A/CN.4 /228
et Add. l , par. 160.)

80 Documents officiels du Conseil économique et social,
trentième session, Supplément n" 4 (E/3333), p. 35. (Cité dans
Annuaire... 1970, vol. II, p. 239, doc. A/CN.4 /228 et Add. l ,
par. 161.)

87 Voir ci-dessus par. 50.
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généralisations auxquelles on s'efforce de parvenir quant à la
signification et aux conséquences desdites clauses 88.

En d'autres termes : « à strictement parler, la
clause de la nation la plus favorisée n'existe pas en tant
que telle : il faut étudier séparément chaque traité [. . .].
Il existe d'innombrables clauses de la nation la plus fa-
vorisée, mais il n'y a qu'une seule norme [de traitement]
de la nation la plus favorisée 8i) ». Il a été tenu compte
de ces considérations en rédigeant l'article 4. L'accent
y porte sur le traitement de la nation la plus favorisée,
la conception signifiant par essence que toute stipulation
qui, dans un traité, accorde le traitement de la nation
la plus favorisée constitue une clause de la nation la plus
favorisée.
14) L'article 4 dispose que l'octroi du traitement de
la nation la plus favorisée à un autre Etat s'effectue par
une clause de la nation la plus favorisée « dans un do-
maine convenu de relations ». Les clauses de la nation
la plus favorisée sont habituellement classées en deux
catégories : « clauses générales » et « clauses spéciales ».
Une clause « générale » s'entend d'une clause qui pro-
met le traitement de la nation la plus favorisée dans
toutes les relations entre les parties intéressées, alors
qu'une clause « spéciale » ne concerne que les relations
dans un nombre limité de domaines. Bien que les Etats
soient libres de s'accorder mutuellement le traitement
de la nation la plus favorisée dans tous les domaines
pouvant faire l'objet de tels accords, c'est là plutôt une
exception de nos jours. On en trouve un cas récent dans
une stipulation (annexe F, IIe partie) du Traité relatif
à la création de la République de Chypre, signé à
Nicosie le 16 août 1960 (qui est plutôt un pactum de
contrahendo concernant de futurs accords sur l'octroi
du traitement de la nation la plus favorisée), où il est
dit:

La République de Chypre accordera, par un accord spécifiant
les conditions applicables, le traitement de la nation la plus favo-
risée au Royaume-Uni, à la Grèce et à la Turquie en ce qui
concerne tous les accords, quelle que soit leur nature90.

15) Toutefois, le type habituel de la « clause géné-
rale » n'englobe pas toutes les relations entre les pays
respectifs, mais se réfère à toutes les relations dans cer-
tains domaines. C'est ainsi que l'on trouve la clause
« pour tout ce qui concerne le commerce, la navigation
maritime et toutes autres formes de relations économi-
ques [. . .] 91 ». Les clauses de la nation la plus favorisée
peuvent être moins larges mais être encore générales :
la clause « générale » de l'article Ier, par. 1, de l'Accord
du GATT °2 en est un exemple bien connu.

8 8 A.D. McNair, The Law of Treaties, Oxford, Clarendon
Press, 1961, p. 273.

8 9 G. Schwarzenberger, International Law and Order, Lon-
dres, Stevens, 1971, p. 138 (citation partielle de A.D. McNair)
et 159.

9 0 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 382, p. 145. Cette
disposition a été incorporée dans la Constitution de Chypre, dont
elle constitue l'article 170 (v. A. Peaslee, Constitutions of Na-
tions, La Haye, Nijhoff, 1968, vol. III, p. 201).

9 1 Article 2 du Traité de commerce et de navigation entre
la République tchécoslovaque et la République démocratique
allemande (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 115).

9 2 Cité ci-dessus (par. 10).

16) Les domaines dans lesquels on utilise les clauses
de la nation la plus favorisée sont extrêmement variés.
Sans prétendre être exhaustif, on peut essayer de classer
ces domaines de la manière suivante :

a) Réglementation internationale du commerce et
des paiements (exportations, importations, tarifs doua-
niers) ;

b) Transport en général et traitement des moyens de
transport étrangers (en particulier navires, aéronefs,
trains, véhicules automobiles, etc.) ;

c) Etablissement des personnes physiques et juridi-
ques étrangères, leurs droits et obligations personnels ;

d) Etablissement des missions diplomatiques, consu-
laires et autres, leurs privilèges et immunités et leur
traitement en général ;

é) Propriété intellectuelle (droits de propriété indus-
trielle, littéraire et artistique) ;

/) Administration de la justice, accès aux tribunaux
de l'ordre judiciaire et administratif à tous les degrés de
juridiction, reconnaissance et exécution des jugements
étrangers, caution judicatum solvi, etc.

Une clause de la nation la plus favorisée peut s'appli-
quer à un ou plusieurs des domaines énumérés plus haut.
Ce qui importe, c'est que la clause s'applique toujours
à un domaine déterminé de relations convenu entre les
parties au traité en cause.

17) La règle ejusdem generis (conformément à laquelle
on ne saurait prétendre à d'autres droits que ceux qui
rentrent dans les limites de la matière objet de la clause)
est traitée ci-dessous à propos des articles 9 et 10.

Article 5. — Traitement de la nation
la plus favorisée

Le traitement de la nation la plus favorisée est le
traitement accordé par l'Etat concédant à l'Etat béné-
ficiaire, ou à des personnes ou à des choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec cet Etat, non moins
favorable que le traitement conféré par l'Etat concédant
à un Etat tiers ou à des personnes ou à des choses se
trouvant dans le même rapport avec cet Etat tiers.

Commentaire
1) Alors que l'article 4 établit la signification juridique
de l'expression « clause de la nation la plus favorisée »
par référence au « traitement de la nation la plus favo-
risée », l'article 5 établit la signification juridique de
cette dernière expression. Dans certaines langues, le
traitement de la nation la plus favorisée se dit « traite-
ment le plus favorable » — comme dans l'expression
russe « rejim naïbolchego blagopriatsvovaniya ». La
Commission voudrait conserver, en anglais, en espagnol,
en français et en russe, les expressions habituelles :
« most-favoured-nation treatment », « trato de la nacion
mas favorecida », « traitement de la nation la plus favo-
risée », et « rejim naïbolee blagopriatzvemoï natzii ». En
outre, la Commission a décidé d'utiliser dans le présent
article et systématiquement tout au long du projet le
verbe « accorder » et ses équivalents dans les autres
langues lorsqu'il s'agit du traitement appliqué par l'Etat
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concédant à l'Etat bénéficiaire et le verbe « conférer »
lorsqu'il s'agit du traitement appliqué par l'Etat concé-
dant à un Etat tiers.
2) Alors que l'obligation d'accorder le traitement de
la nation la plus favorisée est assumée par un Etat vis-
à-vis d'un autre, le traitement ainsi promis est effective-
ment accordé, dans la plupart des cas, à des personnes
ou à des choses, et seulement dans certains cas aux
Etats eux-mêmes (par exemple dans les cas où le traite-
ment de la nation la plus favorisée est promis à des
ambassades ou à des consulats °3). Selon quelles mé-
thodes et dans quelles circonstances les personnes ou les
choses intéressées bénéficieront-elles du traitement ?
Tout dépend de l'intention des parties au traité en ques-
tion et du droit interne de l'Etat concédant. Dans sa
décision du 8 avril 1927 regardant la compétence des
tribunaux de Dantzig à propos d'actions intentées par
des fonctionnaires ferroviaires contre l'administration
des chemins de fer, le Haut-Commissaire de Dantzig a
expliqué comme suit le rapport qui existe entre un traité
et l'application des dispositions de ce traité à des indi-
vidus :

C'est une règle de droit généralement reconnue, dans la doc-
trine comme dans la pratique, que les traités internationaux
ne donnent pas des droits directs aux individus, seulement aux
gouvernements en question, l'un envers l'autre. Bien souvent un
traité oblige un gouvernement à reconnaître certains avantages
ou certains droits à des individus, mais dans ce cas les individus
n'obtiennent pas automatiquement ces droits eux-mêmes. Il
faut que pour cela le gouvernement introduise dans sa législa-
tion interne des dispositions en exécution de l'obligation qu'il a
acceptée à l'égard de l'autre gouvernement. S'il y a lieu de
réclamer l'exécution ou l'application de cette obligation inter-
nationale, l'autre gouvernement, seule partie en cause, peut
l'exiger en droit. Et ceci non pas devant les tribunaux civils,
mais par la voie diplomatique ou devant les instances interna-
tionales qui auront compétence dans la matière.

Le cas ne pourra pas être comparé à celui d'une stipulation
au profit d'un tiers [...] des codes civils, justement parce que
les traités internationaux ne sont pas des contrats civils par les-
quels les gouvernements s'engageraient en droit privé au profit
des intéressés. Pour donner un exemple : la clause « de la nation
la plus favorisée «, dans un traité de commerce, ne donnera
pas le droit à un intéressé de refuser le paiement des droits de
douane qu'il croit en excès dans cette clause ; il ne pourra que
se baser sur la législation douanière interne, qui, elle, doit être
faite conformément aux clauses du traité de commerce 94.

Bien que la Cour ait annulé la décision du Haut-Com-
missaire de Dantzig dans l'affaire en question, en se
référant à l'intention des parties et aux circonstances
particulières de l'affaire, la situation dans les pays où
l'application des traités n'est pas automatique est essen-
tiellement celle qu'a décrite le Haut-Commissaire. C'est
le cas, au Royaume-Uni et en Australie, pour les
traités en général et les clauses de la nation la plus

favorisée en particulier05. La situation est analogue
dans la République fédérale d'Allemagne, où les tribu-
naux ont expressément refusé, dans plusieurs cas, de
reconnaître l'application directe de l'article III de l'Ac-
cord du GATT (sur le traitement national en matière
d'impositions et de réglementation intérieures), en fai-
sant valoir que cet engagement ne liait que les Etats
parties à l'accord et que les particuliers ne pouvaient, par
conséquent, se prévaloir d'aucun droit en invoquant cette
disposition0lJ. Aux Etats-Unis d'Amérique, toutefois,
l'application automatique est la règle pour les traités
contenant des clauses de la nation la plus favorisée, et
cela pour les raisons suivantes :

[...] Les clauses de la nation la plus favorisée, lorsqu'elles
sont inconditionnelles, [...] offrent aux intérêts privés des Etats-
Unis le bénéfice, dans un pays donné, du traitement économi-
que le plus favorable accordé par ce pays à toute marchandise
étrangère ou à tout capital étranger, que ce traitement soit
accordé avant ou après l'entrée en vigueur du traité avec les
Etats-Unis. Mais les traités de commerce et d'établissement, y
compris les clauses de la nation la plus favorisée qu'ils con-
tiennent, doivent s'appliquer dans les deux sens, car les Etats
ne participeront pas à des accords de ce genre sur une autre
base. Cela signifie que les Etats-Unis doivent pouvoir indiquer,
à n'importe quel moment, que les marchandises et les capitaux
de l'autre partie peuvent revendiquer le traitement incondition-
nel de la nation la plus favorisée dans ce pays. Etant donné
que les clauses inconditionnelles de la nation la plus favorisée
ne sont pas limitées (c'est-à-dire qu'elles promettent le meilleur
traitement accordé en vertu de tout autre traité, que l'autre
traité soit antérieur ou postérieur), il serait difficile aux Etats-
Unis d'accorder la réciprocité requise si, dans chaque cas, il
leur fallait obtenir du Congrès une loi d'application pour accor-
der le bénéfice d'un traité avec un pays tiers au pays qui
réclame les droits de la nation la plus favorisée. L'exécution
automatique est la seule solution possible à ce problème [ . . . ]9 7 .

3) D'après l'article 5, le traitement de la nation la plus
favorisée est un traitement accordé par un Etat à un
autre Etat (par exemple en ce qui concerne ses ambas-
sades ou ses consulats) ou à des personnes ou à des
choses. L'expression « personnes ou choses » est utilisée
tout au long du présent projet. Telle qu'elle est utilisée
dans le projet, l'expression « personnes ou choses » s'en-
tend de toute personne ou de toute chose qui peut faire
l'objet d'un traitement. La Commission a eu conscience
des difficultés pratiquement insurmontables qu'il y avait
à vouloir essayer de donner une définition abstraite des
personnes ou des choses. Il est apparu peu probable
qu'elle arrive à une définition généralement acceptable
de cette expression, qui soit suffisamment complète et
claire, aux fins d'insertion dans l'article 2 (Expressions
employées), ne fût-ce que par référence au sujet du pro-

9 3 Voir le paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention con-
sulaire de 1951 conclue entre le Royaume-Uni et la Norvège,
qui stipule que « chacune des Hautes Parties contractantes pour-
ra établir et maintenir des consulats dans les territoires de
l'autre en tout lieu où un Etat tiers possède un consulat [...] »
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 326, p. 270).

9 4 Compétence des tribunaux de Dantzig, avis consultatif,
C.P.J.L, série B, n° 15, p. 31.

0 5 Voir les déclarations reproduites dans le Sommaire du
Secrétariat {Annuaire... 1973, vol. II, p. 116 et 117, doc.
A/CN.4/269, note 2).

9 0 Voir G. Bebr, « Directly applicable provisions of com-
munity law : the development of a community concept », Inter-
national and Comparative Law Quarterly, Londres, vol. 19,
avril 1970, p. 257.

9 7 American Law Institute, Restatement o} the Law, Second,
Foreign Relations Law of the United States, Saint Paul (Minn.),
American Law Institute Publishers, 1965, par. 154, Reporter's
Note 3 (tr. du Secrétariat).
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jet d'articles. De l'avis de la Commission, l'expression
« personnes ou choses » doit être entendue comme dé-
signant les personnes ou les choses, selon l'acception
courante et juridique de ces termes dans les différentes
langues et dans les différents systèmes juridiques du
monde. En particulier, le mot « choses » désigne non
seulement les objets corporels et incorporels mais égale-
ment, entre autres, les activités et les services. En effet,
des activités comme l'exercice de certains métiers et
professions, l'entrée de navires dans un port, etc., peu-
vent aussi faire l'objet du traitement de la nation la plus
favorisée98. La Commission a toutefois décidé de ne
pas mentionner les activités dans les articles, car celles-
ci pouvaient, en fin de compte, être rattachées à des
personnes ou à des choses, si bien qu'il n'a pas été jugé
indispensable d'en faire expressément mention.

4) L'article 5 dit que les personnes ou les choses dont
le traitement est en cause doivent se trouver dans « un
rapport déterminé » avec l'Etat bénéficiaire, et que leur
traitement dépend du traitement accordé par l'Etat con-
cédant à des personnes ou à des choses se trouvant dans
« le même rapport » avec un Etat tiers. Dans ce con-
texte, un « rapport déterminé » signifie que le rapport
entre les Etats intéressés et les personnes ou les choses
intéressées est déterminé par la clause, c'est-à-dire par
le traité. La clause contenue dans le traité entre l'Etat
concédant et l'Etat bénéficiaire doit déterminer quelles
sont les personnes ou les choses auxquelles le traitement
de la nation la plus favorisée est applicable, et doit évi-
demment, pour cela, tenir compte du rapport qui existe
entre l'Etat bénéficiaire et les personnes ou les choses
considérées. Ce rapport peut être la nationalité ou la
citoyenneté des personnes, le lieu d'immatriculation des
navires, l'Etat d'origine des produits, etc. En vertu de
l'article 5, l'Etat bénéficiaire ne peut revendiquer le trai-
tement de la nation la plus favorisée pour ses ressortis-
sants, ses navires, ses produits, etc., que dans la mesure
où l'Etat concédant confère les mêmes avantages aux
ressortissants, aux navires, aux produits, etc., d'un Etat
tiers. L'Etat bénéficiaire n'a pas normalement le droit
de réclamer pour ses résidents les avantages que l'Etat
concédant accorde aux ressortissants de l'Etat tiers. Bien
que la résidence crée aussi un certain rapport entre une
personne et un Etat, ce rapport n'est pas le même que
celui qu'établit le lien de nationalité. Ces deux rapports
ne sont pas interchangeables. Cet exemple explique le
sens de l'expression « même rapport » utilisée à l'ar-
ticle 5. Toutefois, cette expression doit être employée
avec prudence, car, pour poursuivre l'exemple, le rapport
entre un Etat A et ses ressortissants n'est pas nécessaire-
ment le « même » que le rapport entre un Etat B et ses
ressortissants. Les lois des Etats sur la nationalité sont
si diverses que la somme totale des droits et obligations
découlant des lois d'un Etat sur la nationalité peut être

98 En 1936, la Bolivie et l'Allemagne ont conclu une entente
selon laquelle la clause de la nation la plus favorisée figurant
à l'article V du traité d'amitié entre les deux pays s'appliquait
aussi aux mariages célébrés par les consuls (v. Reichgesetzblatt,
1936, II, p. 216, cité dans L. Raape, Internationales Privatrecht,
Berlin, Vahlen, 1961, p. 20).

entièrement différente de celle qui découle des lois d'un
autre Etat sur la nationalité. Le sens du mot « même »
dans ce contexte serait peut-être mieux rendu par les
expressions « le même type de » ou « le même genre
de ». La Commission est toutefois arrivée à la conclu-
sion que le libellé de l'article 5 était assez clair et qu'il
n'était pas souhaitable d'alourdir le texte.

5) L'article 5 qualifie le traitement auquel l'Etat béné-
ficiaire a droit de « non moins favorable » que le traite-
ment conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers. La
Commission s'est demandé si elle ne devait pas em-
ployer l'adjectif « égal » pour qualifier le rapport qui
existe entre les conditions du traitement conféré à un
Etat tiers et celles qu'a promises l'Etat concédant à
l'Etat bénéficiaire. Les arguments en faveur de l'emploi
du mot « égal » reposent sur le fait que la notion
d'« égalité de traitement » est liée de manière particu-
lièrement étroite à l'application de la clause de la nation
la plus favorisée. On a soutenu que la clause représente
le principe de l'égalité de traitement et en est l'instru-
ment et qu'elle est un moyen de parvenir à une fin :
l'application de la règle de l'égalité de traitement dans
les relations internationales. Ceux qui s'opposent à l'uti-
lisation de l'adjectif « égal » admettent qu' « égal » n'est
pas aussi rigide qu'« identique » ni aussi vague qu'« ana-
logue » et, par conséquent, convient mieux que ces au-
tres adjectifs. Toutefois, bien qu'un engagement de la
nation la plus favorisée n'oblige pas l'Etat concédant
à accorder à l'Etat bénéficiaire un traitement plus favo-
rable que celui qui est conféré à un Etat tiers, il n'inter-
dit pas à l'Etat concédant d'accorder à l'Etat bénéficiaire
des avantages supérieurs à ceux qui sont conférés à
l'Etat tiers le plus favorisé. En d'autres termes, si le
traitement de la nation la plus favorisée exclut le traite-
ment préférentiel d'Etats tiers par l'Etat concédant, il
est pleinement compatible avec le traitement préférentiel
de l'Etat bénéficiaire par l'Etat concédant, bien que
l'octroi de ce traitement préférentiel puisse être requis
en vertu d'autres clauses de la nation la plus favorisée.
En conséquence, le traitement accordé à l'Etat bénéfi-
ciaire et celui qui est accordé à l'Etat tiers ne sont pas
nécessairement «. égaux ». Cet argument est infirmé par
le fait évident que, si l'Etat concédant accorde un traite-
ment préférentiel à l'Etat bénéficiaire (c'est-à-dire un
traitement plus favorable que celui qui est conféré à
l'Etat tiers) — ce qu'il n'est pas tenu de faire en vertu
de la clause —, ce traitement sera accordé indépendam-
ment de l'application de la clause. En fin de compte, la
Commission a accepté l'expression « non moins favora-
ble », car elle estime que c'est là l'expression communé-r
ment utilisée dans les clauses de la nation la plus favo-
risée.

6) Les clauses de la nation la plus favorisée peuvent
définir exactement les conditions de l'application de la
clause, c'est-à-dire le genre de traitement conféré par
l'Etat concédant à un Etat tiers qui donnera naissance
au droit de l'Etat bénéficiaire de réclamer un traitement
analogue, le même traitement ou un traitement égal ou
identique. Si, comme c'est habituellement le cas, la
clause elle-même ne contient aucune stipulation contraire,
la clause produit ses effets, c'est-à-dire qu'une revendica-
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tion peut être formulée en vertu de la clause dès lors
que l'Etat tiers (ou les personnes ou les choses se trou-
vant avec l'Etat tiers dans le même rapport que les per-
sonnes ou les choses mentionnées dans la clause avec
l'Etat bénéficiaire) a réellement bénéficié des avantages
qui constituent le traitement. Il n'est pas nécessaire, pour
que la clause entre en application, que le traitement effec-
tivement conféré à l'Etat tiers, pour lui-même ou pour
les personnes ou les choses considérées, soit fondé sur
un traité ou accord formel. Le simple fait d'un traitement
favorable est suffisant pour déclencher l'application de
la clause. Toutefois, le fait du traitement favorable peut
aussi résider dans la conclusion ou l'existence d'un ac-
cord entre l'Etat concédant et l'Etat tiers en vertu duquel
ce dernier a droit à certains avantages. En se fondant
sur la clause, l'Etat bénéficiaire peut également exiger
les mêmes avantages que ceux que confère à l'Etat tiers
l'accord mentionné. Le simple fait que l'Etat tiers ne
se soit pas prévalu des avantages qui lui sont dus en
vertu de l'accord conclu avec l'Etat concédant ne peut
pas libérer l'Etat concédant de son obligation en vertu
de la clause. La naissance et l'extinction ou la suspen-
sion des droits découlant de la clause font l'objet des
articles 20 et 21 ci-après.

7) L'article 5 introduit la notion d'Etat tiers. L'expres-
sion « Etat tiers » apparaît également dans la Conven-
tion de Vienne, et les raisons de ne pas employer dans
les présents articles l'expression « Etat tiers » de la
même manière que dans le contexte de la Convention
de Vienne ont été exposées à propos de l'alinéa d de
l'article 29!l. Il existait autrefois une pratique selon
laquelle les Etats parties à la clause désignaient explici-
tement l'Etat tiers jouissant du traitement auquel pou-
vait prétendre l'Etat bénéficiaire. Ainsi, le traité conclu
le 17 août 1417 entre Henri V d'Angleterre et le duc
de Bourgogne et comte de Flandre stipulait que les
maîtres des navires des parties contractantes bénéficie-
raient dans leurs ports respectifs des mêmes faveurs que
les « François, Hollandois, Zellandois et Escohois 10° ».
De même, dans le Traité de commerce anglo-espagnol
de 1886, l'Espagne accordait à l'Angleterre le traite-
ment de la nation la plus favorisée pour tout ce qui avait
trait au commerce, à la navigation et aux droits et privi-
lèges consulaires dans les mêmes conditions et avec les
mêmes avantages que ceux que comportait le traitement
conféré à la France et à l'Allemagne en vertu des traités
du 6 février 1882 et du 12 juillet 1883 101. Une clause
ainsi libellée ne constitue pas nécessairement une clause
de la nation « la plus favorisée », parce que les Etats
mentionnés dans la clause comme tertium comparationis
ne sont pas nécessairement ceux qui sont les plus favori-
sés par l'Etat concédant. En fait, dans les cas cités et
dans la plupart des cas analogues, les Etats mentionnés
étaient « les plus favorisés », et c'est précisément en rai-

0 0 Voir ci-dessus art. 2, par. 5 du commentaire.
1 0 0 G. Schwarzenberger, « The most-favoured-nation standard

in British state practice », The British Year Book of Interna-
tional Law, 1945, Londres, vol. 22, p. 97.

1 0 1 Cité dans B. Nolde, « Droit et technique des traités de
commerce », Recueil des cours..., 1924-11, Paris, Hachette, 1925,
t. 3, p. 413.

son de leur position favorisée qu'ils étaient choisis et
expressément mentionnés dans les clauses en question.
Dans la pratique moderne de rédaction des clauses de la
nation la plus favorisée, le tertium comparationis est
habituellement désigné sous les termes « tout Etat ».
8) Ce que l'on rencontre souvent, en revanche, c'est
une mention ou une énumération d'Etats tiers détermi-
nés qui, au regard de l'application de la clause de la
nation la plus favorisée, conserveront une position excep-
tionnelle, c'est-à-dire que le traitement qui leur est accor-
dé ne subira pas l'attraction de l'application de la clause.
La question est examinée plus en détail ci-après à
propos de l'article 29. En outre, les articles 23, 24 et
30 et les commentaires y relatifs traitent de la clause
de la nation la plus favorisée dans ses rapports avec un
traitement conféré à des Etats en développement dans
le cadre d'un système généralisé de préférences ou des
arrangements entre Etats en développement ou encore
de nouvelles règles de droit international en faveur des
Etats en développement.

Article 6. — Clauses contenues dans des accords inter-
nationaux entre Etats auxquels sont également par-
ties d'autres sujets du droit international

Nonobstant les dispositions des articles 1, 2, 4 et 5,
les présents articles s'appliquent aux relations entre
Etats régies par un accord international contenant une
clause sur le traitement de la nation la plus favorisée
auquel sont également parties d'autres sujets du droit
international.

Commentaire
1) L'article 6 se fonde sur l'article 3, al. c, de la Con-
vention de Vienne. Cet article traite essentiellement,
dans sa disposition liminaire, de deux types d'accords
internationaux, à savoir les accords conclus par des Etats
qui ne l'ont pas été par écrit et les accords internatio-
naux auxquels sont également parties des sujets du droit
international autres que des Etats.
2) Comme on l'a déjà indiqué dans le commentaire de
l'article 3 102, la Commission, tenant compte de ce que,
aux termes de l'article 4, une clause de la nation la plus
favorisée est une disposition conventionnelle, c'est-à-dire
une disposition contenue dans un traité — un traité
étant défini à l'article 2 comme étant, en particulier, un
accord international conclu par écrit entre Etats —, a
jugé approprié de traiter séparément dans le présent
article du cas des clauses sur le traitement de la nation
la plus favorisée qui sont contenues dans des accords
auxquels sont également parties d'autres sujets du droit
international.
3) L'alinéa c de l'article 3 de la Convention de Vienne
concerne les relations entre Etats qui sont régies par
des accords internationaux auxquels sont également par-
ties d'autres sujets du droit international. De même, le
présent article a trait aux relations entre Etats qui sont
régies par un accord international contenant une clause

102 Voir ci-dessus art. 3, par. 3 du commentaire.
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sur le traitement de la nation la plus favorisée auquel
sont également parties d'autres sujets du droit interna-
tional.
4) L'article 6 vise à étendre l'application des règles
énoncées dans le projet d'articles aux relations des Etats
entre eux en vertu de clauses par lesquelles des Etats
s'engagent à accorder le traitement de la nation la plus
favorisée à d'autres Etats lorsque ces clauses sont con-
tenues dans des accords internationaux conclus par écrit
auxquels sont également parties d'autres sujets du droit
international. L'article utilise l'expression « clause sur le
traitement de la nation la plus favorisée », de préférence
à « clause de la nation la plus favorisée », compte
tenu de l'acception juridique qui est donnée de cette
notion à l'article 4 par référence à une « disposition con-
ventionnelle », soit une disposition contenue dans un
« traité », cette expression étant définie à l'article 2.
L'expression employée dans le présent article est des-
tinée à marquer plus clairement la distinction entre des
clauses qui, bien qu'analogues de par leur nature et de
par leur mode de fonctionnement, se rencontrent néan-
moins dans des accords internationaux qui diffèrent les
uns des autres par suite du caractère différent de leurs
parties, Etats ou autres sujets du droit international.
Comme dans la disposition parallèle de l'alinéa c de
l'article 3 de la Convention de Vienne, le texte du présent
article ne se réfère pas aux clauses contenues dans des
accords internationaux conclus par écrit. Il va de soi
que les dispositions des présents articles ne seront pas
applicables à des clauses contenues dans des accords
internationaux conclus par des Etats et d'autres sujets
du droit international qui ne l'ont pas été par écrit. Il
s'agit là, néanmoins, d'un cas tellement hypothétique
que la Commission n'a pas jugé nécessaire de le prévoir
dans les articles. La Commission tient en outre à sou-
ligner que la formule « relations entre Etats » désigne
les relations juridiques que fait naître entre les parties
le traité contenant la clause sur le traitement de la nation
la plus favorisée. Enfin, l'addition au début de l'article
des mots « nonobstant les dispositions des articles 1, 2,
4 et 5 » est rendue nécessaire par le contenu des disposi-
tions de ces articles.

Article 7. — Base juridique du traitement
de la nation la plus favorisée

Aucune disposition des présents articles n'implique
qu'un Etat a le droit de se voir accorder par un autre
Etat le traitement de la nation la plus favorisée si ce
n'est sur la base d'une obligation internationale assumée
par ce dernier Etat.

Commentaire
1) L'article 7 énonce sous une forme négative la règle
évidente selon laquelle un Etat n'a droit au traitement
de la nation la plus favorisée de la part d'un autre Etat
que si ce dernier Etat a assumé une obligation interna-
tionale d'accorder ce traitement. Cette règle découle du
principe de la souveraineté des Etats et de leur liberté
d'action. Cette liberté comporte le droit des Etats d'ac-
corder des faveurs spéciales à certains Etats et de ne
pas être contraints par le droit coutumier d'octroyer les

mêmes faveurs à d'autres Etats. Ce droit des Etats n'est
pas diminué par l'obligation générale de non-discrimina-
tion. Traiter de façon particulièrement avantageuse un
autre Etat, ses ressortissants, ses navires, ses produits,
etc., n'est pas violer l'obligation générale de la non-
discrimination entre les Etats. Les autres Etats n'ont pas
le droit de s'y opposer et de réclamer pour eux-mêmes,
pour leurs ressortissants, leurs navires, leurs produits,
etc., le même traitement que celui qui est accordé par
l'Etat concerné à un Etat particulièrement favorisé. Une
revendication de ce genre ne peut être légitimement
formulée que s'il est prouvé que l'Etat en question a
assumé une obligation internationale d'accorder à l'Etat
demandeur le même traitement que celui qui est conféré
à l'Etat particulièrement favorisé ou à ses ressortissants,
ses navires, ses produits, etc.

2) Dans la pratique, en règle générale, une obligation
ne peut être prouvée que par une clause de la nation la
plus favorisée, c'est-à-dire par un engagement conven-
tionnel de l'Etat concédant en ce sens. En fait, la doc-
trine est pour ainsi dire unanime à considérer que, tandis
qu'il n'y a pas de clause de la nation la plus favorisée
sans promesse de traitement de la nation la plus favo-
risée (cette promesse étant l'élément constitutif de la
clause), les Etats ne sont pas fondés à réclamer l'octroi
du traitement de la nation la plus favorisée s'ils n'y
ont pas droit en vertu d'une clause de la nation la plus
favorisée103.

3) La question de savoir si un Etat peut réclamer à
un autre Etat l'octroi du traitement de la nation la plus
favorisée comme un droit a été débattue au sein du
Comité économique de la SDN, mais uniquement à
propos des tarifs douaniers. Le Comité économique n'a
pas abouti à un accord en la matière, et s'est borné à
déclarer que « l'octroi du traitement de la nation la plus
favorisée doit être la norme [. . . ] ] 0 4 ». S'il est vrai que
l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée est
fréquemment prévu dans les traités de commerce, rien
ne permet d'affirmer que cette pratique soit devenue
une règle du droit international coutumier. Aussi con-
sidère-t-on généralement que les traités constituent l'uni-
que fondement de l'octroi du traitement de la nation la
plus favorisée 3O5.

îoa Voir notamment E. T. Usenko, « Formy regoulirovania
sotsialisticheskogo mejdounarodnogo razdelenia trouda » [Modes
de régulation de la division internationale socialiste du travail],
Mejdounarodnye otnochenia [Relations internationales], Moscou,
1965, p. 238 (éd. allemande : Sozialistische internationale Arbeits-
teilung und ihre rechtliche Regelung, Berlin, Staatsverlag der
Deutschen Demokratischen Republik, 1966, p . 200) ; Vignes,
loc. cit., p. 224 ; E. Sauvignon, La clause de la nation la plus
favorisée, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, 1972,
p. 7 ; K. Hasan, Equality of Treatment and Trade Discrimin-
ation in International Law, La Haye, Nijhoff, 1968, p. 33.

1 0 4 SDN, « Doctrine du Comité économique en ce qui con-
cerne le traitement de la nation la plus favorisée » (E.805.1933.
II.B.l), cité dans Annuaire... 1969, vol. II, p. 182, doc.
A/CN.4 /213 , annexe I.

105 Voir p . ex. G. Schwarzenberger, « The principles and
standards of international économie law », Recueil des cours...,
1966-1, Leyde, Sijthoff, 1967, t. 117, p. 74.
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4) II est possible de soutenir que la règle de l'article 7
pourrait être énoncée dans une disposition indiquant
simplement qu'on ne peut réclamer le traitement de la
nation la plus favorisée qu'en se fondant sur une clause
de la nation la plus favorisée, c'est-à-dire sur une disposi-
tion d'un traité (au sens de l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article 2) promettant le traitement de la nation la plus
favorisée. Un libellé rigide en ce sens pourrait dans une
large mesure donner satisfaction sur le plan pratique,
mais il ne serait pas tout à fait conforme à la situation
juridique existante et ne tiendrait pas compte des faits
nouveaux ultérieurs éventuels. Bien que, dans la plupart
des cas, la demande du traitement de la nation la plus
favorisée se fonde sur une clause de la nation la plus
favorisée (c'est-à-dire sur une disposition convention-
nelle), il n'est pas exclu, même actuellement, que des
demandes de ce genre reposent sur des accords verbaux.
Parmi les autres fondements possibles que l'on pourrait
citer figurent les résolutions d'organisations internatio-
nales et les actes unilatéraux ayant force obligatoire. A
été mentionnée en outre, comme autre source possible
du droit de réclamer le traitement de la nation la plus
favorisée, une évolution éventuelle du droit coutumier
régional dans ce sens. La Commission a donc décidé
d'adopter la règle dans des termes plus généraux, en ce
sens qu'un Etat ne peut réclamer à un autre Etat le
traitement de la nation la plus favorisée, à moins que ce
dernier n'ait assumé une obligation internationale d'ac-
corder ce traitement. La formule « une obligation inter-
nationale assumée par ce dernier Etat » a été conçue
pour éviter toute interprétation selon laquelle l'obliga-
tion en question pourrait naître d'accords — n'ayant pas
un caractère international — mettant en cause des Etats
et des personnes privées.

5) La Commission est parvenue ensuite à la conclu-
sion qu'une règle énonçant de façon absolue que le traite-
ment de la nation la plus favorisée ne peut être reven-
diqué en l'absence d'une obligation internationale d'ac-
corder ce traitement déborderait, semble-t-il, en tant que
telle, le cadre des articles sur les clauses de la nation la
plus favorisée. Ces articles ont pour seul objet de formu-
ler les règles de fonctionnement et d'application de cette
clause quand elle existe, et non d'énoncer les conditions
auxquelles un Etat peut réclamer à un autre le traite-
ment de la nation la plus favorisée. C'est pourquoi, ne
voulant pas supprimer cette règle en raison de son im-
portance théorique et pratique, la Commission a décidé
de l'énoncer sous une forme négative, en tant que clause
générale de sauvegarde.

6) Quant à la question de savoir si un Etat violerait
ses obligations internationales en accordant le traitement
de la nation la plus favorisée à la plupart de ses parte-
naires dans un certain domaine alors qu'ils refuserait de
conclure des accords similaires avec d'autres Etats, la
Commission a été d'avis que, si les Etats qui ne béné-
ficient pas du traitement de la nation la plus favorisée
peuvent considérer cette manière d'agir comme inami-
cale, les articles à l'examen ne sauraient fournir une base
juridique à des prétentions de ce genre, qui pourraient
peut-être reposer sur une règle générale de non-discri-
mination. La réponse à la question mentionnée ci-

dessus dépasse donc manifestement le cadre des présents
articles.

Article 8. — Source et étendue du traitement
de la nation la plus favorisée

1. Le droit de l'Etat bénéficiaire au traitement de la
nation la plus favorisée ne naît que de la clause de la
nation la plus favorisée visée à l'article 4, ou de la
clause sur le traitement de la nation la plus favorisée
visée à l'article 6, en vigueur entre l'Etat concédant et
l'Etat bénéficiaire.

2. Le traitement de la nation la plus favorisée auquel
l'Etat bénéficiaire peut prétendre, pour lui-même ou au
profit de personnes ou de choses se trouvant dans un
rapport déterminé avec lui, en vertu d'une clause visée
au paragraphe 1 est déterminé par le traitement conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers ou à des personnes
ou des choses se trouvant dans le même rapport avec
cet Etat tiers.

Commentaire

1) Cet article énonce les principes de base du fonction-
nement de la clause de la nation la plus favorisée. Il
précise que le droit qu'a l'Etat bénéficiaire de recevoir
de l'Etat concédant le traitement de la nation la plus
favorisée est ancré dans la clause de la nation la plus
favorisée visée à l'article 4 ou, selon le cas, dans la
clause relative au traitement de la nation la plus favo-
risée visée à l'article 6 — autrement dit, que ce sont
ces clauses qui sont la source des droits de l'Etat béné-
ficiaire. Le paragraphe 1 de l'article souligne que, dans
les deux cas, le facteur essentiel est que la clause en
question soit en vigueur à la fois pour l'Etat concédant
et l'Etat bénéficiaire. La condition que la clause soit
« en vigueur » explique la nécessité de mentionner ex-
pressément dans le texte du paragraphe les deux sortes
de clauses envisagées aux articles 4 et 6 du présent pro-
jet contenues, respectivement, dans des traités entre des
Etats et dans des accords internationaux auxquels des
sujets de droit international autres que des Etats sont
également parties. Dans le présent commentaire et les
commentaires subséquents, toutefois, lorsqu'il est ques-
tion uniquement d'une « clause de la nation la plus
favorisée », cette expression doit s'entendre comme
s'appliquant également, le cas échéant, à une clause
relative au traitement de la nation la plus favorisée.
L'article précise aussi que le traitement, c'est-à-dire
l'étendue des avantages auxquels l'Etat bénéficiaire
peut prétendre pour lui-même ou pour des per-
sonnes ou des choses se trouvant dans un rapport déter-
miné avec lui, dépend du traitement appliqué par l'Etat
concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou des
choses se trouvant dans le même rapport avec un Etat
tiers. Cette règle importante est valable que le traitement
conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers (ou à des
personnes ou des choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec cet Etat) soit fondé sur un traité, un
autre accord ou un acte unilatéral, législatif ou autre,
ou encore consiste en une simple pratique.
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2) Lorsqu'il existe deux traités, l'un entre l'Etat con-
cédant et l'Etat bénéficiaire contenant la clause de la
nation la plus favorisée, et l'autre entre l'Etat concédant
et un Etat tiers donnant à ce dernier le droit de pré-
tendre à certains avantages, la question se pose de savoir
lequel est le traité de base. Cette question a été exa-
minée en détail dans l'Affaire de VAnglo-Iranian Oil Co.,
dont a eu à connaître la CIJ. H a été soutenu devant la
Cour que
[...] Une clause de la nation la plus favorisée est, par essence
même, une clause qui n'a pas de substance ; c'est une clause
contingente. Si le pays qui accorde le traitement de la nation
la plus favorisée n'a aucune relation conventionnelle avec un
Etat tiers, la clause de la nation la plus favorisée reste dépour-
vue de substance. Elle n'acquiert sa substance que lorsque l'Etat
concédant entre en relations avec un Etat tiers, et celle-ci s'ac-
croît chaque fois que de nouveaux avantages sont accordés à
des Etats tiers 106.

A cela, on a répliqué que la clause de la nation la plus
favorisée
comporte un engagement dont l'objet est réel. Sans doute n'est-il
pas déterminé et sera-t-il susceptible de changer de volume sui-
vant les traités conclus ultérieurement, mais cela suffit à le
rendre déterminable. Le rôle des traités ultérieurs n'est donc pas
de donner naissance à des obligations nouvelles à l'égard de
l'Etat bénéficiaire de la clause, mais de modifier l'étendue de
l'obligation ancienne. Celle-ci n'en demeure pas moins la racine
du droit, la source du droit, l'origine du droit, dont se prévaut
en l'espèce le Gouvernement britannique107.

La majorité des membres de la Cour s'est prononcée
dans le sens suivant :

Le traité contenant la clause de la nation la plus favorisée
est le traité de base [...]. C'est là le traité qui établit le lien
juridique entre le Royaume-Uni [l'Etat bénéficiaire] et un traité
avec un Etat tiers, et qui confère au Royaume-Uni les droits
dont jouit l'Etat tiers. Un traité avec un Etat tiers, indépendam-
ment et isolément du traité de base, ne peut produire aucun
effet juridique entre le Royaume-Uni [l'Etat bénéficiaire] et
l'Iran [l'Etat concédant] : il est res inter alios acta108.

La décision de la Cour a contribué dans une grande
mesure à la clarification de la théorie juridique. Avant
l'adoption de cette décision, il ne manquait pas d'auteurs
pour présenter l'application de la clause de la nation
la plus favorisée (ou plus précisément celle du traité
avec l'Etat tiers) comme une exception à la règle pacta
tertiis nec nocent, nec prosunt, c'est-à-dire la règle selon
laquelle les traités ne produisent d'effets qu'entre les
parties contractantes 109. La doctrine semble être désor-

mais unanime à souscrire aux conclusions de la majorité
des membres de la Cour n o .

3) La solution donnée dans l'arrêt de la Cour est con-
forme aux règles du droit des traités concernant l'effet
des traités sur les Etats non parties à un traité donné.
La thèse selon laquelle le traité avec l'Etat tiers (le traité
en vertu duquel l'Etat concédant confère des avantages
à un Etat tiers) est à l'origine des droits du bénéficiaire
de la clause (un Etat non partie au traité avec l'Etat
tiers) est en contradiction avec la règle énoncée au para-
graphe 1 de l'article 36 de la Convention de Vienne.
Ainsi que la CDI l'a expliqué dans son commentaire
de l'article 32 du texte de 1966 (qui, après quelques
modifications de forme d'importance secondaire, est
devenu l'article 36 de cette convention) :

Le paragraphe 1 dispose qu'un droit peut découler pour un
Etat d'une disposition d'un traité auquel il n'est pas partie, sous
réserve de deux conditions. Premièrement, il faut que les parties
entendent, par cette disposition, accorder ce droit soit à cet
Etat ou à un groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous
les Etats. L'intention d'accorder le droit revêt une importance
capitale *, car ce n'est que lorsque les parties ont cette intention
qu'il peut résulter de la disposition un droit véritable et non
pas un simple avantage m .

11 semble évident que les parties à un traité avec un
Etat tiers n'ont pas cette intention. Elles peuvent se
rendre compte que leur accord peut avoir un effet indi-
rect par le jeu de la clause de la nation la plus favorisée
(au profit de l'Etat bénéficiaire de ladite clause), mais
elles ne cherchent jamais intentionnellement à atteindre
cet effet accessoire. Il s'ensuit que le droit de l'Etat béné-
ficiaire à un certain traitement avantageux ne découle
pas du traité conclu entre l'Etat concédant et l'Etat tiers.

4) La Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités a adopté le même point de vue. A la 14e séance
plénière, tenue le 17 mai 1969, le Président de la Con-
férence a déclaré que le paragraphe 1 de l'article 32
(du projet de 1966 de la CDI) « ne porte pas atteinte
aux intérêts des Etats qui bénéficient du régime de la
nation la plus favorisée n 2 ».

5) En adoptant l'article 8, la Commission a maintenu
sa position antérieure. L'article 8 traduit l'opinion que
l'acte de base, ou « acte-règle », est l'accord entre l'Etat
concédant et l'Etat bénéficiaire. En vertu de cet accord
(c'est-à-dire en vertu de la clause de la nation la plus
favorisée), l'Etat bénéficiaire bénéficie des avantages con-
férés par l'Etat concédant à l'Etat tiers, mais seulement

îoo Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni, c. Iran), CIJ.
Mémoires (1952), p . 533 [tr. du Secrétariat].

107 ibid., p. 616.
108 Anglo-Iranian Oil Co. (exception préliminaire), arrêt du

22 juillet 1952, CIJ. Recueil 1952, p. 109.
109 Voir p . ex. P. Fauchille, Traité de droit international,

Paris, Rousseau, 1926, t. I, 3 e partie, p. 359, et L. Oppenheim,
International Law : A Treatise, 8e éd. [Lauterpacht], Londres,
Longmans, Green, 1955, vol. I, p. 928 et 929, par. 522. Voir
cependant les thèses en sens contraire de H. Accioly {Traité de
droit international public, Paris, Sirey, 1941, t. II, p. 479) et
de M. Sibert {Traité de droit international public, Paris, Dalloz,
1951, t. n , p. 255).

110 G. Schwarzenberger, International Law as Applied by
International Courts and Tribunals, 3e éd., Londres, Stevens,
1957, p. 243 ; P. Guggenheim, Traité de droit international
public, 2e éd. rev. et augm., Genève, Georg, 1967, t. I, p. 208
et 209 ; Sauvignon, op. cit., p. 78.

m Annuaire... 1966, vol. II, p. 249, doc. A/6309/Rev. 1,
deuxième partie, projet d'articles sur le droit des traités, art. 32,
par. 7 du commentaire.

n 2 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités, deuxième session, Comptes rendus ana-
lytiques des séances plénières et des séances de la Commission
plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.70.V.6), p. 66, 14° séance, par. 36.
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parce que telle est la volonté commune de l'Etat con-
cédant et de l'Etat bénéficiaire. L'accord entre l'Etat
concédant et un Etat tiers qui crée des obligations dans
les relations entre ces Etats n'en crée pas dans les rela-
tions entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire. Cet
accord n'est rien de plus qu'un « acte-condition ».

6) La relation entre le traité contenant la clause de
la nation la plus favorisée et le traité postérieur avec
l'Etat tiers a été décrite comme suit :

Si l'on compare le traité postérieur aux aiguilles d'une horloge
qui indiquent l'heure, c'est le traité antérieur qui constitue le
mécanisme faisant tourner les aiguilles113.

7) S'il n'y a pas de traité ou autre accord entre l'Etat
concédant et l'Etat tiers, la règle énoncée dans l'article
devient encore plus évidente. La racine du droit de
l'Etat bénéficiaire est alors manifestement le traité con-
tenant la clause. L'étendue des avantages auxquels le
bénéficiaire de cette clause pourra prétendre sera déter-
minée par les avantages effectifs que l'Etat concédant
aura conférés à l'Etat tiers.

8) Les parties qui stipulent la clause — c'est-à-dire
l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire — peuvent toute-
fois restreindre dans le traité ou l'accord lui-même l'éten-
due des avantages auxquels peut prétendre l'Etat béné-
ficiaire. Cette restriction peut consister par exemple en
l'imposition d'une condition — question qui est traitée
plus loin 114. Si la clause contient une restriction, l'Etat
bénéficiaire ne peut revendiquer d'avantages allant au-
delà des limites fixées par la clause, même si les avan-
tages qu'il obtient ainsi sont inférieurs à ceux que l'Etat
concédant confère à l'Etat tiers. En d'autres termes, le
traitement accordé à l'Etat tiers par l'Etat concédant
n'est applicable que dans le cadre fixé par la clause.
C'est pourquoi il est dit expressément au paragraphe 2
de l'article 8 que le traitement de la nation la plus favo-
risée auquel l'Etat bénéficiaire peut prétendre, pour lui-
même ou au profit de personnes ou de choses se trou-
vant dans un rapport déterminé avec lui, en vertu de la
clause visée au paragraphe 1, est déterminé par le traite-
ment conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers ou à
des personnes ou des choses se trouvant dans le même
rapport avec cet Etat tiers. Le paragraphe 2 reflète de
façon générale la règle ejusdem generis, dont le contenu
est explicité dans les articles 9 et 10 ci-après.

Article 9. — Etendue des droits découlant
d'une clause de la nation la plus favorisée

1. En vertu d'une clause de la nation la plus favorisée,
l'Etat bénéficiaire acquiert, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, uniquement les droits qui rentrent
dans les limites de la matière objet de la clause.

113 Sir Gerald Fitzmaurice, « The law and procédure of the
International Court of Justice, 1951-54 : Points of substantive
law - Part II », The British Year Book of International Law,
1955-56, Londres, vol. 32, 1957, p. 88.

114 Voir ci-après art. 11, 12 et 13 et commentaire y relatif.

2. L'Etat bénéficiaire acquiert les droits prévus au
paragraphe 1 uniquement en ce qui concerne des per-
sonnes ou des choses qui sont spécifiées dans la clause
ou qui sont implicitement visées par la matière objet
de la clause.

Article 10. — Acquisition de droits en vertu
d'une clause de la nation la plus favorisée

1. En vertu d'une clause de la nation la plus favori-
sée, l'Etat bénéficiaire n'acquiert le droit au traitement
de la nation la plus favorisée que si l'Etat concédant
confère à un Etat tiers un traitement qui ressortit à la
matière objet de la clause.

2. L'Etat bénéficiaire n'acquiert des droits découlant
du paragraphe 1 en ce qui concerne des personnes ou
des choses se trouvant dans un rapport déterminé avec
lui que si ces personnes ou ces choses

a) appartiennent à la même catégorie de personnes
ou de choses que celles se trouvant dans un rapport
déterminé avec un Etat tiers qui bénéficient du traite-
ment qui leur est conféré par l'Etat concédant et

b) se trouvent avec l'Etat bénéficiaire dans le même
rapport que celui dans lequel les personnes et les cho-
ses visées à l'alinéa a se trouvent avec cet Etat tiers.

Commentaire des articles 9 et 10
Portée de la clause de la nation la plus favorisée quant

à sa matière

1) La règle parfois appelée ejusdem generis est géné-
ralement reconnue et affirmée par la jurisprudence des
tribunaux internationaux comme par la pratique diplo-
matique. On a expliqué la teneur de cette règle par le
schéma suivant :

Supposons qu'un traité commercial conclu entre l'Etat A et
l'Etat B comporte une clause de la nation la plus favorisée
qui permet à l'Etat A de revendiquer auprès de l'Etat B le trai-
tement que ce dernier accorde à tout autre Etat. L'Etat A ne
serait pas pour autant en droit de demander à l'Etat B l'extradi-
tion d'une personne accusée d'un crime du seul fait que l'Etat B
s'est engagé à extrader les personnes accusées de crimes du
même type dans l'Etat C, ou le fait volontairement. La raison
de cette situation, qui semble résider dans l'intention commune
des parties, est que la clause ne peut avoir d'effet qu'en ce qui
concerne la matière que les deux Etats avaient en vue lorsqu'ils
ont inséré la clause dans leur traité11B.

Si le sens de cette règle est clair, son application n'est
pas toujours simple. On peut tirer de la pratique, fort
abondante, quelques exemples qui illustrent les diffi-
cultés rencontrées et les solutions possibles.

2) Dans VAffaire de VAnglo-Iranian OU Company
(1952), la C U a déclaré ce qui suit :

Le Royaume-Uni a également avancé, sous une forme toute
différente, un argument relatif à la clause de la nation la plus
favorisée. Si le Danemark pouvait porter devant la Cour des
questions relatives à l'application du traité conclu par lui en
1934 avec l'Iran, et si le Royaume-Uni ne pouvait soumettre
à la Cour des questions relatives à l'application du même traité,

McNair, op. cit., p. 287.
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au bénéfice duquel il a droit en vertu de la clause de la nation
la plus favorisée, le Royaume-Uni ne serait pas dans la situa-
tion de la nation la plus favorisée. Il suffit à la Cour de faire
observer que la clause de la nation la plus favorisée contenue
dans les traités de 1857 et de 1903 entre l'Iran et le Royaume-
Uni n'a aucun rapport quelconque avec les questions juridiction-
nelles entre les deux gouvernements *. Si le Danemark a le droit,
d'après l'article 36, paragraphe 2, du Statut, de porter devant
la Cour un différend relatif à l'application du traité conclu par
lui avec l'Iran, c'est parce que ce traité est postérieur à la
ratification de la déclaration de l'Iran. Ceci ne peut faire surgir
aucune question se rapportant au traitement de la nation la plus
favorisée116.

3) Dans la sentence qu'elle a rendue le 6 mars 1956
au sujet de Y Affaire Ambatielos m , la Commission d'ar-
bitrage a exprimé, en ce qui concerne l'interprétation
de l'article X (clause de la nation la plus favorisée) du
Traité de commerce et de navigation anglo-grec de
1886, l'opinion ci-après :

La Commission [d'arbitrage] n'estime pas nécessaire d'expri-
mer une opinion sur la question générale de savoir si la clause
de la nation la plus favorisée ne peut jamais avoir pour effet
d'assurer à ses bénéficiaires un traitement conforme aux prin-
cipes généraux du droit international parce que, en l'espèce,
l'effet de la clause est expressément limité à « tout privilège,
faveur ou immunité quelconque que l'une des Parties contrac-
tantes a actuellement accordé ou pourra désormais accorder
aux sujets ou citoyens d'un autre Etat », ce qui ne serait évi-
demment pas le cas si le seul objet de cette disposition était
de garantir à ces personnes un traitement conforme aux prin-
cipes généraux du droit international.

D'un autre côté, la Commission [d'arbitrage] considère que
la clause de la nation la plus favorisée ne peut attirer que des
questions appartenant à la même catégorie que celles qui font
l'objet de la clause elle-même *.

Cependant, la Commission [d'arbitrage] est d'avis qu'en
l'espèce l'application de cette règle peut conduire à des con-
clusions différentes de celles qu'a avancées le Gouvernement
du Royaume-Uni.

Dans le Traité de 1886, le domaine de la clause de la nation
la plus favorisée est défini comme englobant « toutes les ques-
tions relatives au commerce et à la navigation ». Il semble que
cette expression n'ait pas, en soi, de signification strictement
définie. La diversité des dispositions contenues dans les traités
de commerce et de navigation prouve que, dans la pratique,
la signification qui y est attachée est assez souple. On remar-
quera par exemple que la plupart de ces traités contiennent des
dispositions concernant l'administration de la justice. Tel est
le cas en particulier du troisième paragraphe de l'article XV du
Traité de 1886, qui garantit aux sujets des deux Parties con-
tractantes « le libre accès aux cours de justice pour la pour-
suite et la défense de leurs droits ». Tel est également le cas des
autres traités mentionnés par le Gouvernement grec à propos
de l'application de la clause de la nation la plus favorisée.

Il est vrai que l'administration de la justice, considérée
isolément, n'est pas une question relative « au commerce et
à la navigation » ; mais il peut en aller différemment si on
l'envisage dans le contexte de la protection des droits des com-

merçants. La protection des droits des commerçants trouve
naturellement sa place parmi les matières traitées dans les con-
ventions de commerce et de navigation.

On ne peut donc dire que l'administration de la justice, dans
la mesure où elle intéresse la protection de ces droits, doit être
obligatoirement exclue du champ d'application de la clause de
la nation la plus favorisée lorsque cette dernière recouvre « tou-
tes les questions relatives au commerce et à la navigation ».
La question ne peut être déterminée que conformément à l'in-
tention des Parties contractantes, telle qu'elle peut être déduite
d'une interprétation raisonnable du traité n 8 .

En résumant ses conclusions sur l'interprétation de l'ar-
ticle X du Traité de 1886, la Commission d'arbitrage
s'est déclarée d'avis

1) Que le Traité conclu le 1er août 1911 entre le Royaume-
Uni et la Bolivie ne peut avoir pour effet d'incorporer dans le
Traité anglo-grec de 1886 les « principes du droit international »
par le jeu de l'application de la clause de la nation la plus
favorisée ;

2) Que les effets de la clause de la nation la plus favorisée
figurant à l'article X dudit Traité de 1886 peuvent être éten-
dus au système de l'administration de la justice dans la mesure
où celui-ci intéresse la protection par les tribunaux des droits
des personnes qui s'occupent de commerce et de navigation ;

3) Qu'aucune des dispositions concernant l'administration de
la justice qui figurent dans les traités invoqués par le Gouver-
nement grec ne peut être interprétée comme assurant aux béné-
ficiaires de la clause de la nation la plus favorisée un système
de « justice », de « droit » et d'« équité » différent de celui qui
est prévu par le droit interne de l'Etat intéressé ;

4) Que l'objet de ces dispositions correspond à celui de
l'article XV du Traité anglo-grec de 1886, et que la seule ques-
tion qui se pose est donc de savoir si ces dispositions englobent
des « privilèges «, « faveurs » ou « immunités » plus étendus
que ceux qui résultent dudit article XV.

5) Qu'il s'ensuit de la décision résumée au paragraphe 3 ci-
dessus que l'article X du Traité n'accorde à ses bénéficiaires
aucun recours fondé sur « l'enrichissement sans cause » autre
que celui qui est prévu par le droit interne de l'Etat.

[...] La Commission [d'arbitrage] est d'avis que le « libre
accès aux cours de justice », qui est garanti aux ressortissants
grecs au Royaume-Uni par l'article XV du Traité de 1886,
comprend le droit d'avoir pleinement recours aux tribunaux et
d'invoquer tout recours et toute garantie de procédure prévus
par le droit du pays afin que la justice soit administrée sur un
pied d'égalité avec les ressortissants de ce pays.

La Commission [d'arbitrage] est donc d'avis que les disposi-
tions contenues dans d'autres traités invoqués par le Gouverne-
ment grec ne prévoient aucun « privilège, faveur ou immunité »
plus étendus que ceux qui résultent dudit article XV, et que
par conséquent la clause de la nation la plus favorisée contenue
à l'article X est sans rapport avec le présent différend [ . . . ] l l 9 .

4) Les décisions des tribunaux nationaux prouvent
également que la règle est généralement reconnue. Dans
une affaire assez ancienne (1913), la Cour de cassation
française était appelée à décider si certaines règles de
procédure applicables à l'introduction d'une action en
justice, telles qu'elles étaient prévues dans une conven-

116 Anglo-Iranian OU Co. (exception préliminaire), arrêt du
22 juillet 1952, C.I.J. Recueil 1952, p. 110. Pour les faits et
les autres aspects de l'affaire, voir Annuaire... 1970, vol. II,
p. 216 à 219, doc. A/CN.4/228 et Add.l, par. 10 à 30.

117 Ambatielos (fond : obligation d'arbitrage), arrêt du 19
mai 1953, C.I.J. Recueil 1953, p. 10.

u s Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.V.3),
p. 106 et 107.

" 9 Ibid., p. 109 et 110.
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tion franco-suisse concernant la juridiction et l'exécution
des jugements, s'appliquaient également aux ressortis-
sants allemands par le biais de la clause de la nation
la plus favorisée qui figurait dans un traité commercial
franco-allemand signé à Francfort le 10 mai 1871. Le
traité franco-allemand garantissait le traiLement de la
nation la plus favorisée dans les relations commerciales
entre les deux Etats, y compris en ce qui concernait
« l'admission et le traitement des sujets des deux na-
tions ». Dans son arrêt, la Cour de cassation a considéré
notamment que
ces dispositions concernent exclusivement les relations commer-
ciales entre la France et l'Allemagne, envisagées au point de
vue des facultés du droit des gens, mais qu'elles ne visent, ni
expressément ni implicitement, les facultés de droit civil, et,
notamment, les règles de compétence et de procédure applica-
bles aux litiges que les rapports commerciaux font naître entre
les sujets des deux Etats,

et que
la clause de la nation la plus favorisée ne peut être invoquée
que si la matière du traité qui la stipule est identique à celle
du traité, particulièrement favorable, dont le bénéfice est
réclamé120.

5) Dans Y Affaire Lloyds Bank c. de Ricqlès et de
Gaillard, qu'a eu à trancher le Tribunal de commerce
de la Seine, la Lloyds Bank, invitée en sa qualité de
demanderesse à verser la caution judicatwn solvi, avait
invoqué l'article 1er de la Convention anglo-française du
28 février 1882 121. Cette convention avait pour but —
aux termes de son préambule — « de régler l'état des
relations commerciales et maritimes entre les deux pays,
ainsi que l'établissement de leurs nationaux », et son
article 1er stipulait, avec une exception qui ne nous inté-
resse pas ici, que
[...] chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à
faire profiter l'autre, immédiatement et sans condition, de toute
faveur, immunité ou privilège, en matière de commerce ou
d'industrie, qui aurait pu ou pourrait être concédé par une des
Parties contractantes à une tierce Puissance en Europe ou hors
d'Europe *22.

S'appuyant sur cet article, la Lloyds Bank invoquait le
bénéfice des dispositions d'un traité franco-suisse du
15 juin 1889, qui donnait aux ressortissants suisses le
droit d'agir en France sans être tenus de verser la caution
judicatum solvi. Le tribunal a rejeté cette thèse et a
considéré qu'un Etat partie à une convention de carac-
tère général telle que la Convention anglo-française, qui
réglementait les relations commerciales et maritimes
entre les deux pays, ne pouvait invoquer par le biais de
la clause de la nation la plus favorisée le bénéfice d'une

convention spéciale telle que la convention franco-suisse,
qui traitait d'une question particulière, à savoir la dis-
pense de l'obligation de verser la caution judicatum
solvi123.

6) Les rédacteurs des clauses de la nation la plus favo-
risée se trouvent toujours placés devant le dilemme qui
consiste soit à rédiger la clause en termes trop généraux
— ce qui risque de nuire à son efficacité si la règle
ejusdem generis est interprétée strictement — soit à la
rédiger de façon trop explicite en énumérant ses domai-
nes d'application spécifiques — auquel cas l'énumération
risque de n'être pas complète.

7) La règle est également observée dans la pratique
extrajudiciaire des Etats, comme le montre l'affaire con-
cernant l'Accord commercial du 25 mai 1935 entre les
Etats-Unis d'Amérique et la Suède. L'article 1er de cet
accord était ainsi conçu :

La Suède et les Etats-Unis d'Amérique s'accorderont récipro-
quement le traitement inconditionnel et illimité de la nation la
plus favorisée pour tout ce qui concerne les droits de douane
et taxes accessoires de toute nature et leur mode de perception,
ainsi que les règlements, formalités et taxes applicables à l'occa-
sion du dédouanement et l'ensemble des lois ou règlements
régissant la vente ou l'utilisation, à l'intérieur du pays, des mar-
chandises importées 124.

En 1949, le Département d'Etat fut prié d'informer la
Liquor Authority de l'Etat de New York qu'une licence
pour la vente à New York de bière suédoise importée
devait être délivrée à une certaine société d'importation.
Le Service juridique du Département d'Etat interpréta
comme suit les dispositions du traité :

Etant donné que la clause de la nation la plus favorisée qui
figure dans l'Accord commercial réciproque signé entre les
Etats-Unis et la Suède en 1935 a pour seul objet d'empêcher la
discrimination entre, d'un part, les importations et exportations
en provenance et à destination de la Suède et, d'autre part, les
importations et exportations en provenance et à destination
d'autres pays, j'ai le regret de vous informer que le Départe-
ment n'est pas en mesure d'adresser à la Liquor Authority de
New York, comme vous le suggérez, une lettre attestant que
cet accord octroie aux ressortissants suédois le même traitement
que celui qui est accordé aux ressortissants d'autres pays.

Tous les pays énumérés dans la pièce jointe à votre lettre
(pays dont les ressortissants sont considérés par la Liquor Autho-
rity de l'Etat de New York comme pouvant être titulaires de
licences pour la vente des boissons alcoolisées) ont conclu avec
les Etats-Unis des traités qui accordent le droit au traitement
national ou au traitement de la nation la plus favorisée aux

120 M . Whiteman, Digest of International Law, Washington
(D.C.), U.S. Government Printing Office, 1970, vol. XIV, p. 755
et 756, citant l'arrêt du 22 décembre 1913 de la Cour de cassa-
tion française dans l'Affaire Braunkohlen Briket Verkaufsverein
Gesellschaft c. Goffart, es qualités. Texte cité aussi par P. Level,
« Clause de la nation la plus favorisée », Encyclopédie Dalloz -
Droit international, Paris, Dalloz, 1968, t. I, p. 338, par. 38,
et par H. Batiffol, Droit international privé, 4e éd., Paris, Librai-
rie générale de droit et de jurisprudence, 1967, p. 216, n° 189.

!2i British and Foreign State Papers, 1881-1882, Londres,
Ridgway, 1889, vol. 73, p. 22.

122 ibid., p. 23 et 24.

1 2 3 H. Lauterpacht, éd., Animal Digest of Public Interna-
tional Law Cases, 1929-1930, Londres, vol. 5, 1935, affaire
n° 252, p. 404 ; Journal du droit international, Paris, 58e année,
1931, p . 1018, résumé par McNair, op. cit., p. 287. D'autres
affaires faisant intervenir la règle ejusdem generis sont citées,
pour ce qui est des tribunaux français, par A.-Ch. Kiss, « La
convention européenne d'établissement et la clause de la nation
la plus favorisée », Annuaire français de droit international,
1957, Paris, vol. III, p. 478, et, pour ce qui est des tribunaux
américains, par G. H. Hackworth, Digest of International Law,
Washington (D.C.), U.S. Governement Printing Office, vol. V,
1943, p. 292 et 293.

1 2 4 SDN, Recueil des Traités, vol. CLXI, p. 136.
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ressortissants de ces pays exerçant des activités commerciales.
Il n'y a donc pas lieu de tenir compte de l'existence des accords
commerciaux que vous mentionnez [ . . . ]1 2 5 .

8) Dans les exemples ci-après, la question de l'applica-
tion de la règle se pose dans des circonstances exception-
nelles. Dans Y Affaire du « Nyugat » — Société anonyme
maritime et commerciale suisse c. Royaume des Pays-
Bas, les faits étaient les suivants : le 13 avril 1941, le
Nyugat, battant pavillon hongrois, naviguait hors des
eaux territoriales des anciennes Indes néerlandaises. Le
destroyer néerlandais Kortenaer l'arrêta, l'arraisonna et
le conduisit à Surabaya, où le navire fut coulé en 1942.
Les demandeurs affirmèrent que le Nyugat avait fait
l'objet de mesures illicites. Le navire était de propriété
suisse. Il avait appartenu précédemment à une société
hongroise, mais la société suisse en était devenue proprié-
taire en 1941, date à laquelle elle détenait déjà la totalité
des parts dans la société hongroise. Le pavillon hongrois
était un pavillon neutre. De son côté, le défendeur fit
valoir que les relations diplomatiques entre les Pays-
Bas et la Hongrie avaient été rompues le 9 avril 1941,
que la Hongrie, alliée de l'Allemagne, avait attaqué la
Yougoslavie le i l avril 1941, et que par conséquent, sur
la base de certains décrets néerlandais applicables en la
matière, la prise du navire était licite. Les demandeurs
soutinrent que ces décrets étaient contraires au Traité
d'amitié, d'établissement et de commerce conclu avec
la Suisse à Berne le 19 août 1875 12G ainsi qu'au Traité
de commerce conclu avec la Hongrie le 9 décembre
1924 127, et en particulier à la clause de la nation la
plus favorisée figurant dans ces traités. Les demandeurs
invoquèrent le Traité d'amitié, de navigation et de com-
merce conclu le 1er mai 1829 avec la République de
Colombie, lequel stipulait que « si, malheureusement,
par la suite, il survenait quelque interruption dans les
relations amicales actuellement existantes », les sujets de
l'une des parties contractantes se trouvant sur le terri-
toire de l'autre « jouiront du privilège d'y rester et d'y
continuer à vaquer à leurs affaires [. . .J aussi longtemps
qu'ils s'y conduiront paisiblement, et qu'ils ne commet-
tront point d'offenses contre les lois ; leurs effets et
propriétés [. . .] ne seront sujets ni à la saisie ni au
séquestre 128 ». Le tribunal a déclaré ce qui suit :

L'argument fondé sur cette disposition ne peut à bon droit
être invoqué, car une rupture des relations amicales, telle qu'elle
était envisagée en 1829, ne saurait être assimilée à une rupture
des relations diplomatiques telle que celle qui s'est produite au
cours de la deuxième guerre mondiale. En outre, en l'espèce,
le pavillon arboré indiquait que le navire avait la nationalité
hongroise, c'est-à-dire d'un pays qui avait adopté une attitude
contraire aux intérêts du Royaume en collaborant à l'attaque
allemande contre la Yougoslavie, ce que les auteurs des disposi-
tions du Traité de 1829 n'avaient certainement pas prévu. Il

s'ensuit de ce qui précède que les propriétaires du navire font
erreur en pensant que le Tribunal ne devrait pas appliquer les
décrets pour le motif qu'ils seraient contraires à des disposi-
tions internationales 129.

9) Un auteur reconnaît « un certain bien-fondé » à la
thèse selon laquelle les droits et privilèges obtenus dans
le cadre d'un accord territorial et politique ou d'un traité
de paix ne peuvent être réclamés par le biais d'une
clause de la nation la plus favorisée :

La raison en est sans doute que de telles concessions ne sont
pas de nature commerciale, alors que le domaine habituel de
la clause de la nation la plus favorisée est celui des relations
d'affaires et des relations commerciales130.

L'auteur cite à ce sujet une consultation donnée par un
conseiller juridique de la Couronne en 1851. Dans sa
consultation, le conseiller contestait au Portugal et aux
sujets portugais le droit « de faire sécher sur la côte de
Terre-Neuve la morue pêchée sur les bancs voisins ».
La demande était fondée sur une clause de la nation la
plus favorisée figurant dans un traité de 1842 entre la
Grande-Bretagne et le Portugal et visant à obtenir l'oc-
troi de privilèges identiques à ceux qui avaient été accor-
dés par la Grande-Bretagne à la France et aux Etats-
Unis d'Amérique en vertu des traités de 1783. Ces traités
faisaient partie d'un accord général intervenu à la fin
d'un conflit armé. Le conseiller de la Couronne décla-
rait :

[...] Mon opinion est que l'on ne peut légitimement considé-
rer la clause de l'article 4 du Traité de 1842 comme s'appli-
quant à l'autorisation qu'il [le chargé d'affaires portugais] récla-
me au profit des sujets portugais.

J'estime que ces privilèges ont été concédés à la France et
aux Etats-Unis d'Amérique dans le cadre d'un accord territorial
et politique extorqué à la Grande-Bretagne à la fin d'une guerre
remportée à ses dépens par ces deux nations131.

10) Aucun auteur ne songerait à nier la validité de la
règle ejusdem generis, qui, aux fins de la clause de la
nation la plus favorisée, découle de la nature même de
cette clause. H est généralement reconnu qu'une clause
conférant les droits de la nation la plus favorisée pour
certaines matières ou certaines catégories de matières
ne peut s'étendre qu'aux droits conférés dans d'autres
traités (ou actes unilatéraux) en ce qui concerne les mê-
mes matières ou les mêmes catégories de matières 132.

11) Le système du traitement de la nation la plus favo-
risée a pour effet d'étendre les dispositions d'un traité
par le biais des dispositions d'un autre. Si ce système ne
se limitait pas strictement aux cas où les sujets sur les-
quels portent les deux séries de clauses en question sont
sensiblement identiques, on risquerait dans bien des cas
d'imposer à l'Etat concédant des obligations qu'il n'avait
jamais envisagé de souscrire 133. Ainsi, la règle dérive

1 2 5 Jurisconsulte Fisher, Département d'Etat, 3 novembre
1949, « MS. Department of State », cité par Whiteman, op. cit.,
p. 760.

126 Pays-Bas, Staatsblad van het Koninkrijk der Nederlanden,
n« 137, 1878, décret du 19 septembre 1878.

127 ibid., n° 36, 1926, décret du 3 mars 1926.
128 British and Foreign State Papers, 1829-1830, Londres,

Ridgway, 1832, p. 909 et 910.

1 2 9 Arrêt du 6 mars 1959 de la Cour suprême des Pays-Bas
(Nederlandse Jurisprudence 1962, n° 2, p . 18 et 19).

130 McNair, op. cit., p. 302.
131 Ibid., p . 303.
132 vo i r Annuaire... 1970, vol. II, p. 225, doc. A/CN.4 /228

et Add. l , par. 68.
!33 ibid., p. 225 et 226, par. 72.
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clairement des principes généraux de l'interprétation des
traités. Les Etats ne peuvent être considérés comme tenus
au-delà des engagements qu'ils ont souscrits.

12) L'essence de la règle est que le bénéficiaire d'une
clause de la nation la plus favorisée ne peut exiger de
l'Etat concédant des avantages d'un type autre que celui
qui est stipulé dans la clause. C'est ainsi que si la clause
ne promet le traitement de la nation la plus favorisée
que pour le poisson, on ne peut réclamer un tel traite-
ment en vertu de la même clause pour la viande134. Sauf
réserve expresse en ce sens 135, l'Etat concédant ne peut
échapper à ses obligations en faisant valoir que ses rela-
tions avec le pays tiers sont plus amicales ou « ne sont
pas semblables » à celles qu'il entretient avec le béné-
ficiaire. C'est seulement la matière faisant l'objet de la
clause qui doit relever de la même catégorie — idem
genus — et non pas la relation entre l'Etat concédant et
l'Etat tiers, d'une part, et la relation entre l'Etat concé-
dant et l'Etat bénéficiaire, de l'autre. On ne peut davan-
tage prétendre que le traité ou Vaccord contenant la
clause doit appartenir à la même catégorie (ejusdem
generis) que celle dont relèvent les avantages réclamés
en vertu de la clause 130. En décider autrement réduirait
considérablement la valeur de la clause de la nation la
plus favorisée.

Portée de la clause de la nation la plus favorisée quant
aux personnes et quant aux choses

13) En ce qui concerne la matière, le droit qu'une
clause de la nation la plus favorisée confère à l'Etat
bénéficiaire est assujetti à une double limitation : d'une
part par la clause elle-même, qui concerne toujours une
certaine matière137, et ensuite par le droit conféré à
l'Etat tiers par l'Etat concédant.

14) La situation est analogue, mais pas identique, pour
ce qui est des sujets au profit desquels l'Etat bénéficiaire
peut revendiquer le traitement de la nation la plus favo-
risée. Les personnes, navires, produits, etc., peuvent
être précisés dans le texte même de la clause qui leur
est applicable, mais il peut ne pas en être nécessaire-

1 3 4 Sur le problème des produits « de même nature », voir
le passage pertinent des extraits des conclusions du Comité
économique de la SDN concernant la clause de la nation la plus
favorisée qui figurent en annexe au premier rapport du Rappor-
teur spécial (Annuaire... 1969, vol. II, p. 182, doc. A/CN.4 /213 ,
annexe I), et les articles I e r , II et XIII de l'Accord général du
GATT (pour référence, v. ci-dessus note 55). Des efforts
notables sont en cours pour faciliter l'identification et la com-
paraison des produits grâce à l'établissement de critères uni-
formes — p. ex. Convention de Bruxelles du 15 décembre
1950 portant création d'un Conseil de coopération douanière
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 157, p. 129), Conven-
tion du 15 décembre 1950 sur la nomenclature pour la classi-
fication des marchandises dans les tarifs douaniers (ibid., vol.
347, p . 127).

135 Voir ci-dessous art. 29 et commentaire y relatif.
130 Vignes, loc. cit., p. 282.
137 A de très rares exceptions près, on ne rencontre pas au-

jourd'hui de clause qui ne soit pas limitée à un certain domaine
de relations, par exemple le commerce, l'établissement, la navi-
gation maritime. Voir ci-dessus art. 4, par. 14 et 15 du commen-
taire.

ment ainsi. Parfois, la clause déclarera simplement que
le traitement de la nation la plus favorisée est accordé
à l'Etat bénéficiaire en ce qui concerne les droits de
douane, ou en matière de commerce, de navigation mari-
time ou d'établissement, etc., sans que l'on précise pour
autant les personnes ou les choses qui jouiront du traite-
ment de la nation la plus favorisée. Lorsqu'un tel cas
se présente, la mention du domaine dans lequel joue la
clause révèle implicitement la catégorie de personnes ou
de choses au profit desquelles l'Etat bénéficiaire peut
exercer ses droits.

15) L'Etat bénéficiaire ne peut revendiquer le traite-
ment de la nation la plus favorisée que pour la catégorie
précise de personnes ou de choses (commerçants, per-
sonnes voyageant pour des raisons afférentes au com-
merce, personnes détenues, sociétés commerciales, navi-
res, navires en détresse ou naufragés, produits, biens,
textiles, blé, sucre, etc.) qui bénéficie ou peut bénéficier
d'un certain traitement, de certains avantages, en vertu
du droit acquis par un Etat tiers. Ensuite, les personnes
ou les choses pour lesquelles on revendique le traitement
de la nation la plus favorisée doivent se trouver, avec
l'Etat bénéficiaire, dans le même rapport que celui dans
lequel les personnes ou les choses servant de référence
se trouvent avec l'Etat tiers (ressortissants, résidents du
pays, sociétés ayant leur siège dans le pays, sociétés
constituées selon le droit du pays, sociétés contrôlées
par des ressortissants, biens importés, biens fabriqués
dans le pays, produits originaires du pays, etc.)1S8.

16) Le cas exposé ci-après, tiré de la jurisprudence
française, peut aider à illustrer le projet de règle :
Alexandre Serebriakoff, ressortissant russe, a intenté une
action contre la dame d'Oldenbourg, également ressor-
tissante russe, alléguant la validité d'un testament aux
termes duquel elle avait la qualité de légataire. Après
qu'elle eut acquis la nationalité française par naturalisa-
tion, la défenderesse a obtenu de la Cour d'appel de
Paris une décision ex parte ordonnant à Serebriakoff de
verser une caution de 100 000 francs. Serebriakoff a
fait appel de cette décision en soutenant notamment qu'il
était dispensé du dépôt d'une caution par les dispositions
du Traité franco-soviétique du 11 janvier 1934. La Cour
a jugé que l'appel devait être rejeté. Elle a déclaré :

Considérant que le décret du 23 janvier 1934 ordonnant la
mise en application provisoire de l'accord commercial conclu le
11 janvier 1934 entre la France et l'URSS [...] est sans applica-
tion en l'espèce ; que vainement Alexandre Serebriakoff en
invoque le bénéfice ; que si, en effet, cet accord prévoit, à titre
de réciprocité, le libre et facile accès aux tribunaux français
pour les sujets russes, l'avantage ainsi accordé à ceux-ci est
strictement limité aux commerçants et industriels ; que cette
constatation résulte inéluctablement tant de l'ensemble du traité
que de chacune de ses dispositions envisagées séparément ; que
ce traité a pour titre « accord commercial » ;

Que les différents articles qui le composent confirment cette
dénomination et que notamment l'article 9, spécialement invo-
qué par Serebriakoff, déterminant les bénéficiaires de ces dispo-
sitions, débute en ces termes : « Sans préjudice de toutes stipula-
tions ultérieures, les commerçants et industriels français, per-

138 Voir ci-dessus art. 5, par. 4 du commentaire.
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sonnes physiques ou personnes morales constituées conformé-
ment à la loi française, seront aussi favorablement traités que
les ressortissants de la nation la plus favorisée... » 1 3°.

17) Dans une autre affaire, le Tribunal de grande in-
stance de la Seine a jugé que la clause de la nation la
plus favorisée inscrite dans la Convention franco-britan-
nique du 28 février 1882, complétée par un échange
de lettres interprétatives des 21 et 25 mai 1929, qui
autorisait les ressortissants britanniques à se réclamer
de traités prévoyant l'assimilation d'étrangers aux natio-
naux, ne s'appliquait qu'aux sujets britanniques établis
en France. Le Tribunal a déclaré :

[...] [un ressortissant] britannique qui se domicilie en Suisse
ne peut invoquer une convention d'établissement qui n'accorde
le bénéfice de la clause de la nation la plus favorisée qu'aux
sujets anglais établis en France et ayant donc la possibilité d'y
exercer une activité rémunérée à titre permanent140.

18) Lorsqu'il se réfère à la même catégorie de choses,
l'article 10 pose implicitement la règle qui s'applique à
la notion controversée d'« articles similaires » ou de
« produits similaires ». Il n'est pas rare que les traités
de commerce prévoient expressément qu'en matière de
droits de douane ou autres taxes les produits, biens,
articles, etc., de l'Etat bénéficiaire bénéficieront des
mêmes avantages que ceux qui sont accordés aux produits
similaires, etc., de l'Etat tiers141. Il est évident que,
même en l'absence d'une telle disposition expresse,
l'Etat bénéficiaire ne peut revendiquer le traitement de
la nation la plus favorisée que pour les choses précisées
dans la clause ou appartenant à la même catégorie que
les choses bénéficiant du traitement de la nation la plus
favorisée en vertu du droit acquis par l'Etat tiers.

19) La Commission n'a pas voulu s'aventurer dans le
dédale de la notion de « produits similaires ». Cette
notion est exposée brièvement dans les paragraphes qui
suivent. Au sujet du sens précis qu'a cette expression
lorsqu'elle apparaît dans des traités de commerce, on
a dit que :

Dans des cas semblables, on peut procéder par comparaison
des qualités intrinsèques des biens considérés. Une telle méthode
éviterait de classer des articles en se fondant sur leurs qualités
extérieures. Si des produits sont intrinsèquement semblables, on
doit les considérer comme des produits similaires ; leur appli-
quer des taux de taxation différents reviendrait à violer la clause
de la nation la plus favorisée. Ainsi, dans l'affaire de la vache
suisse f142] [...], la question se pose de savoir si une vache
élevée à une certaine altitude est « similaire » à une vache élevée
à une altitude inférieure. Si l'on applique le critère des qualités
intrinsèques, on obtient une réponse simple à la question. Les
vaches sont intrinsèquement semblables, et une classification
tarifaire fondée sur des considérations aussi étrangères à la
chose que l'endroit où les vaches sont élevées est manifestement
destinée à opérer une discrimination en faveur d'un pays déter-
miné.

Dans d'autres situations, l'utilisation du critère des qualités
intrinsèques ferait clairement apparaître le bien-fondé d'une
classification. On peut imaginer le cas suivant : selon la régle-
mentation des Etats-Unis d'Amérique en la matière, les pom-
mes sont taxables et les bananes sont exemptées de droits. S'il
existe entre le Canada et les Etats-Unis un traité qui prévoit
que les produits de chaque partie ne bénéficieront en aucun cas
d'un traitement moins favorable que celui qui est accordé aux
« produits similaires » d'un pays tiers, quel qu'il soit, le Canada
pourra soutenir que les pommes ne doivent pas être taxées.
Toute prétention de ce type devrait se fonder sur l'argument
selon lequel les bananes et les pommes étant les unes et les autres
destinées au même but (c'est-à-dire à être mangées), elles sont
des « articles similaires ». Dans un tel cas, l'utilisation du critère
de la qualité intrinsèque permettrait de régler rapidement la
question, puisque les pommes et les bananes sont des produits
intrinsèquement différents143.

20) Au sujet de l'affaire de la vache suisse, dont il est
question dans le texte cité au paragraphe précédent, le
Rapporteur spécial, dans son deuxième rapport, a décla-
ré ce qui suit :

Les difficultés inhérentes à l'expression « produit similaire »
peuvent être illustrées par ce qui suit : dans le document de
travail sur la clause de la nation la plus favorisée dans le droit
des traités présenté par le Rapporteur spécial le 19 juin 1968,
l'exemple classique ci-après de tarifs par trop spécialisés était
mentionné sous le titre « Violations de la clause » 1 3 7 . En 1904,
l'Allemagne avait concédé à la Suisse une réduction des droits
pour le

« Gros bétail tacheté de montagne ou bétail à robe brune
élevé dans une localité située à 300 mètres au moins au-des-
sus du niveau de la mer et séjournant au moins un mois
chaque année dans des pâturages situés à 800 mètres au
moins au-dessus du niveau de la m e r 1 3 8 » .

Les sources qui citent cet exemple considèrent généralement
comme « similaire » une vache élevée à une certaine altitude
et une vache élevée à une altitude inférieure. Cela étant, elles
estiment — et c'est aussi le point de vue adopté dans le docu-
ment de travail — qu'une classification tarifaire fondée sur des
considérations aussi étrangères à la chose que l'endroit où les
vaches sont élevées est manifestement destinée à faire une discri-
mination en faveur d'un pays déterminé, en l'occurrence en
faveur de la Suisse et contre le Danemark, par exemple1 3 9 .
Cependant, en réponse à la lettre circulaire du Secrétaire géné-
ral, la FAO, institution intéressée et particulièrement compé-
tente en matière de commerce de bétail, a fait les observations
suivantes au sujet de l'exemple cité dans le document de travail :

« En raison des circonstances entourant le cas cité dans
l'exemple, il semblerait que le tarif spécialisé puisse avoir été
techniquement justifié du fait qu'un programme d'améliora-
tion des races était en cours à l'époque en Allemagne méridio-
nale. Actuellement, ce tarif spécialisé aurait sans doute été
défini de manière différente, mais en 1904 des termes tels que
« Simmental » ou « Suisse brune » n'étaient probablement pas
reconnus comme des caractéristiques juridiquement admises
[ . . . ] . Cela mis à part, il faut reconnaître que des tarifs par
trop spécialisés et d'autres spécifications techniques ou sani-

130 Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973, vol. II,
p. 133, doc. A/CN.4 /269 , par. 40.

1 4° Ibid., p . 148, doc. A/CN.4 /269 , par. 78.
141 Voir art. 1er, p a r . \t d e l'Accord général du GATT, cité

ci-dessus (art. 4, par. 10 du commentaire).
1 4 2 Voir ci-dessous par. 20.

137 Voir Annuaire... 1968, vol. II, p. 174, doc. A/CN.4/L.127, par. 31.
138 SDN, Section économique et financière, Mémorandum sur les clas-

sifications douanières discriminantes (Sér. Publ. de la SDN, 1927.11.27), p. 9.
139 H. C. Hawkins, Commercial Treaties and Agreements : Principles

and Practice, New York, Rinehart, 1951, p. 93 et 94 ; J. E. S. Fawcett,
«Trade and finance in international law », Recueil des cours..., 1968,
Leyde, Sijthoff, 1969, vol. 123, p. 263.

143 Hawkins, op. cit., p. 93 et 94.
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taires ont été — et continuent d'être — employés occasion-
nellement pour des raisons que l'on peut considérer comme
discriminatoires m . »

21) II ressort d'un échange de vues qui a eu lieu à la
Commission préparatoire de la Conférence internatio-
nale du commerce et de l'emploi que les difficultés tenant
à l'interprétation de l'expression « produits similaires »
ne sont pas insurmontables lorsque les parties intéres-
sées agissent de bonne foi :
[...] le représentant des Etats-Unis a déclaré :

« Cette expression figure dans la clause de la nation la
plus favorisée inscrite dans plusieurs traités. Il n'en existe pas
de définition précise, mais le Comité économique de la
Société des Nations a indiqué dans un rapport que produits
de même nature signifiait quasiment identiques à un autre
produit [...]. »

Toutefois, pour le représentant du Royaume-Uni, l'absence de
définition

« n'empêche pas le jeu des traités commerciaux, et je pense
qu'elle n'empêcherait pas le fonctionnement de notre charte
en attendant que l'OIC [Organisation internationale du com-
merce] puisse se saisir de cette question et l'étudier comme il
est souhaitable. Je ne pense pas que nous puissions suspendre
tout autre activité jusqu'à l'établissement de cette étude. »

et le représentant de l'Australie a fait observer d'autre part :
« Quiconque s'intéresse tant soit peu à l'administration

douanière sait de quelle manière cette question des produits
similaires tend à se régler. La solution consiste, dans la prati-
que, en un système de classification tarifaire, et des différends
s'élèvent de temps à autre sur le point de savoir si un bien
est correctement classé dans la catégorie dans laquelle on l'a
placé. L'Organisation offrant une procédure de règlement des
différends, je pense que ce problème finira par se résoudre
de lui-même. » 145.

22) II n'a pas échappé à la Commission que, dans cer-
tains cas, l'application de la règle énoncée aux articles 9
et 10 peut être cause de difficultés considérables. Elle a
déjà dit que l'expression « même rapport » devait être
employée avec prudence, car, par exemple, le rapport
entre un Etat A et ses ressortissants n'est pas nécessaire-
ment le « même » que le rapport entre un Etat B et ses
ressortissants. Les lois des Etats sur la nationalité sont
si diverses que la somme totale des droits et obligations
découlant des lois d'un Etat sur la nationalité peut être
entièrement différente de celle qui découle des lois d'un
autre Etat sur la nationalité 31G. Des difficultés analogues
peuvent surgir lorsque les traités se réfèrent à d'autres
aspects du droit international, par exemple dans le cas
du droit d'établissement des personnes morales. Le cas
des personnes morales peut poser un problème particu-
lièrement complexe parce qu'elles sont définies par le
droit interne. Ainsi, lorsqu'un traité accorde expressé-
ment à un Etat tiers un traitement favorable pour une
catégorie de personnes morales désignées selon le droit

*** Annuaire... 1970, vol. II, p. 237, doc. A/CN.4/228 et
Add. l ,par . 148.

145 J. H. Jackson, World Trade and the Law of GATT: A
Légal Analysis of the General Agreement on Tariffs and Trade,
Indianapolis, Bobbs-Merrill, 1969, p. 260 et 261. Des extraits
de rapports du Comité économique de la SDN sont annexés au
premier rapport du Rapporteur spécial (v. Annuaire... 1969,
vol. n , p. 182, doc. A/CN.4/213, annexe I).

146 Voir ci-dessus art. 5, par. 4 du commentaire.

interne de l'Etat tiers, par exemple une société à res-
ponsabilité limitée allemande d'un type particulier (« Ge-
sellschaft mit beschrànkter Haftung ») que ne connais-
sent pas les pays anglo-saxons, le Royaume-Uni pour-
rait-il réclamer, en invoquant la clause de la nation la
plus favorisée, les mêmes avantages pour le type de
société britannique qui se rapproche le plus du type de
société allemande visée dans le traité, ou ne serait-il pas
en droit de le faire ? De même, si un traité accordait
des avantages aux sociétés françaises du type « associa-
tion en participation », qui correspond au « joint ven-
ture » des pays du common law, un pays anglo-saxon
serait-il en mesure d'invoquer la clause de la nation la
plus favorisée pour réclamer les mêmes avantages pour
celles de ses sociétés du type « joint venture » ?

23) Un problème analogue peut se poser à propos de
la nationalité des sociétés, qui n'est pas définie par le
droit international. En effet, lorsque, aux termes d'un
traité d'établissement, un Etat accorde à un autre Etat
des avantages en faveur de ses sociétés nationales, c'est
le droit de ce dernier Etat qui détermine la nationalité
de ces sociétés. Cela étant, l'Etat qui demande à béné-
ficier de la clause de la nation la plus favorisée peut-il
le demander pour toutes les sociétés que son droit quali-
fie de nationales ? Selon ce droit, il suffit peut-être, pour
qu'une compagnie soit considérée comme nationale,
qu'elle ait son siège social ou sa maison mère sur le ter-
ritoire de l'Etat en question, ou que l'Etat détienne une
part importante de son capital social. L'Etat concédant
ne serait-il pas alors en mesure d'objecter que les socié-
tés nationales d'un Etat tiers auquel il a conféré un
avantage étaient définies de façon beaucoup plus restric-
tive par le droit de cet Etat ? L'Etat concédant pourrait
donc refuser d'accorder le bénéfice de la clause en allé-
guant qu'il avait conféré à l'Etat tiers un avantage bien
précis, qui, s'il était transposé dans le droit d'un autre
Etat, deviendrait plus étendu.

24) Certains des cas cités plus haut témoignent des
difficultés qui surgissent lorsqu'il s'agit de savoir si un
droit donné rentre ou non dans les limites de la matière
objet de la clause. Toutes ces difficultés sont inhérentes
à l'application de la clause de la nation la plus favorisée
et n'enlèvent pas de leur utilité aux articles 9 et 10,
qui, d'une façon générale, exposent, en l'éclairant, le
mécanisme de la clause de la nation la plus favorisée.

25) Compte tenu de ce qui précède, l'article 9, intitulé
« Étendue des droits découlant d'une clause de la nation
la plus favorisée », indique en fait la portée virtuelle
de la clause. Son paragraphe 1 dispose que l'Etat béné-
ficiaire acquiert uniquement les droits qui rentrent dans
les limites de la matière objet de la clause, et le para-
graphe 2 apporte une précision supplémentaire à la
règle en déclarant que l'Etat bénéficiaire acquiert les
droits relevant de la matière objet de la clause unique-
ment en ce qui concerne les personnes ou les choses qui
sont spécifiées dans la clause ou qui ressortent implici-
tement de la matière objet de la clause. Si, par exem-
ple, la clause mentionne simplement les transports mari-
times ou les questions consulaires ou le commerce en
général, ces mentions de caractère général indiquent
de façon plus ou moins précise les personnes ou les
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choses auxquelles s'étendent les droits que l'Etat béné-
ficiaire acquiert en vertu d'une clause de la nation la
plus favorisée.

26) L'article 10, intitulé « Acquisition de droits en
vertu d'une clause de la nation la plus favorisée », indi-
que la portée effective de la clause. La règle générale
concernant l'acquisition par l'Etat bénéficiaire du droit
au traitement de la nation la plus favorisée est énoncée
au paragraphe 1, tandis que le paragraphe 2 précise cette
règle pour ce qui est de l'acquisition de ce traitement en
ce qui concerne les personnes ou les choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec cet Etat bénéficiaire.
Le paragraphe 1 dispose que l'Etat bénéficiaire, même
s'il tient à revendiquer des droits qui rentrent dans les
limites de la matière objet de la clause, n'acquerra ces
droits qu'à une condition, à savoir que l'Etat concédant
confère à un Etat tiers un traitement qui ressortit de la
même manière à la matière objet de la clause. Le para-
graphe 2 de l'article dispose que si l'Etat bénéficiaire
revendique des droits concernant des personnes ou des
choses, il acquerra les droits prévus au paragraphe 1
uniquement si les personnes ou les choses en question
a) relèvent de la même catégorie de personnes ou de
choses que celles se trouvant dans un rapport déterminé
avec un Etat tiers qui bénéficient du traitement qui leur
est conféré par l'Etat concédant et b) se trouvent avec
l'Etat bénéficiaire dans le même rapport que celui dans
lequel ces personnes ou ces choses se trouvent avec cet
Etat tiers.

Article 11. — Effet d'une clause de la nation
la plus favorisée qui n'est pas soumise à une condition

de contrepartie

Si une clause de la nation la plus favorisée n'est pas
soumise à une condition de contrepartie, l'Etat béné-
ficiaire acquiert le droit au traitement de la nation la
plus favorisée sans avoir l'obligation d'accorder à l'Etat
concédant aucune contrepartie.

Article 12. — Effet oVune clause de la nation
la plus favorisée qui est soumise à une condition

de contrepartie

Si1 une clause de la nation la plus favorisée est soumise
à une condition de contrepartie, l'Etat bénéficiaire n'ac-
quiert le droit au traitement de la nation la plus favori-
sée que lorsqu'il accorde à l'Etat concédant la contre-
partie convenue.

Article 13. — Effet d'une clause de la nation
la plus favorisée qui est soumise à une condition

de traitement réciproque

Si une clause de la nation la plus favorisée est soumise
à une condition de traitement réciproque, l'Etat béné-
ficiaire n'acquiert le droit au traitement de la nation la
plus favorisée que lorsqu'il accorde à l'Etat concédant
le traitement réciproque convenu.

Commentaire des articles 11, 12 et 13

Forme et interprétation conditionnelles
1) Pour expliquer pourquoi des dispositions comme les
articles 11, 12 et 13 sont nécessaires, il y a lieu de se
référer à l'évolution des clauses de la nation la plus
favorisée historiquement connues sous le nom de clau-
ses « conditionnelles » et à l'interprétation « condition-
nelle » des clauses qui ne mentionnent pas expressément
de conditions.

2) C'est au XVIIIe siècle — dans le traité d'amitié et
de commerce conclu entre la France et les Etats-Unis
d'Amérique le 6 février 1778 — que la forme dite
« conditionnelle » est apparue pour la première fois.
L'article II dudit traité était rédigé comme suit :

Le Roi Très Chrétien et les Etats-Unis s'engagent mutuelle-
ment à n'accorder aucune faveur particulière à d'autres nations,
en fait de commerce et de navigation, qui ne devienne aussitôt
commune à l'autre Partie ; et celle-ci jouira de cette faveur
gratuitement, si la concession est gratuite, ou en accordant la
même compensation, si la concession est conditionnelle147.

On a dit que cette clause « conditionnelle » avait été
insérée dans le traité de 1778 sur les instances des Fran-
çais. Si l'on admet que la clause était d'inspiration fran-
çaise, il n'en reste pas moins que sa forme condition-
nelle semble s'être particulièrement bien accordée, pen-
dant une longue période, avec les intérêts politiques et
économiques des Etats-Unis 148.

3) Le membre de phrase « gratuitement, si la conces-
sion est gratuite, ou en accordant la même compensa-
tion [ou son équivalent], si la concession est condition-
nelle » a servi de modèle pour presque tous les traités
conclus par les Etats-Unis avant 1923. Jusque-là, les
engagements auxquels les Etats-Unis ont souscrit dans
leurs traités commerciaux ont été (à trois exceptions
près) de caractère conditionnel14!).

4) La différence entre la clause inconditionnelle et la
clause conditionnelle, telle qu'elle apparaît dans la prati-
que suivie par les Etats-Unis d'Amérique jusqu'en 1923,
a été mise en évidence par le Département d'Etat en
1940 :

Dans les clauses de la nation la plus favorisée qui figurent
dans les traités ou accords commerciaux bilatéraux, chacune
des parties s'engage à appliquer aux marchandises de l'autre
partie un traitement non moins favorable que le traitement
qu'elle accorde aux marchandises du même type provenant d'un
pays tiers. Sous sa forme inconditionnelle, la clause de la nation
la plus favorisée prévoit que tous avantages, faveurs, privilèges
ou immunités que l'une des parties peut accorder aux marchan-

1 4 7 W. M. Malloy, Treaties, Conventions, International Acts,
Protocols and Agreements between the United States of America
and other Powers, 1776-1909, Washington (D.C.), U.S. Govern-
ment Printing Office, 1910, vol. I, p. 468. Texte français dans
G. F. de Martens, éd., Recueil de traités, Gottingue, Dieterich,
1817, t. II, p. 589.

1 4 8 V. G. Setser, « Did Americans originate the conditional
most-favored-nation clause ? >, The Journal of Modem History,
Chicago, vol. V (septembre 1933), p. 319 à 323.

1 4 9 C. C. Hyde, International Law Chiefly as Interpreted and
Applied by the United States, 2e éd. rev., Boston, Little, Brown,
1947, vol. II, p. 1504.
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dises d'un pays tiers seront étendus immédiatement et sans
condition aux marchandises du même type provenant de l'autre
partie. Ce n'est que sous cette forme que la clause permet
d'assurer un traitement non discriminatoire complet et constant.
Lorsque la clause est conditionnelle, l'Etat partie n'est pas tenu
d'étendre immédiatement et sans condition aux produits du
même type provenant de l'autre partie les avantages qu'il peut
accorder aux produits de pays tiers en retour de concessions
réciproques ; l'Etat partie n'est tenu de consentir ces avantages
que si et lorsque l'autre partie octroie des concessions « équi-
valentes » aux concessions faites par les pays tiers en question
[• • •] 15°.

5) C'est également sous sa forme conditionnelle que la
clause à prévalu en Europe après la période napoléo-
nienne. On a été jusqu'à dire que 90 % des clauses
énoncées dans les traités conclus entre 1830 et 1860
auraient été de caractère conditionnel151. Cependant,
dans le traité de commerce franco-anglais du 23 janvier
1860152, souvent désigné sous le nom de « Cobden
Treaty » ou de « traité Chevalier-Cobden », l'Angleterre
et la France abaissaient considérablement leurs tarifs
douaniers, abolissaient les entraves à l'importation, et
s'accordaient mutuellement et inconditionnellement le
traitement de la nation la plus favorisée.
6) Maints accords commerciaux, qui donnaient à la
clause inconditionnelle un champ d'application beaucoup
plus vaste qu'à aucun autre moment dans le passé, ont
été conclus à la suite du traité Chevalier-Cobden. Le
courant de pensée favorable au libéralisme économique
devait porter la clause inconditionnelle à son plus haut
degré d'efficacité. Au cours de la période qui a suivi la
conclusion du traité Chevalier-Cobden, la forme et
l'interprétation inconditionnelles de la clause ont pré-
valu dans les relations intereuropéennes ]53.

7) La clause conditionnelle répondait aux besoins des
Etats-Unis d'Amérique tant que ceux-ci étaient importa-
teurs nets et que leur politique visait essentiellement à
protéger la croissance de leur système industriel. Lors-
que la situation des Etats-Unis dans l'économie mon-
diale s'est transformée, après la première guerre mon-
diale, la clause conditionnelle a perdu son utilité. La
condition essentielle pour réussir à accéder aux marchés
internationaux, à savoir l'élimination de la discrimina-
tion à l'égard des produits américains, ne pouvait être
remplie qu'en adoptant la clause inconditionnelle 154.

1 5 0 Etats-Unis d'Amérique, Department of State, Bulletin
n" 58, du 3 août 1940, cité dans Whiteman, op. cit., p. 751.

1 5 1 L.-E. Visser, « La clause de la nation la plus favorisée
dans les traités de commerce », Revue de droit international et
de législation comparée, Bruxelles, 2e série, t. IV (1902), p. 66,
] 59 et 270. Cité par R. C. Snyder, The Most-Favored-Nation
Clause : An Analysis with Particular Référence to Récent Treaty
Practice and Tariffs, New York, King's Crown Press, Columbia
University, 1948, p. 41.

1 5 2 British and Foreign State Papers, 1859-1860, Londres,
Ridgway, 1867, vol. 50, p. 13.

1 5 3 A. Nussbaum, A Concise History of the Law of Nations,
éd. rev., New York, Macmillan, 1954, p. 202.

1 5 i Snyder, op. cit., p. 243 ; et E. T. Usenko, chapitre sur les
traités commerciaux dans : Institut d'Etat du droit de l'Acadé-
mie des sciences de l'Union soviétique, Kours mejdounarodnogo
prava [Cours de droit international], rédaction générale par
F. I. Kojevnikov et al, Moscou, Naouka, 1968, t. IV, p. 251.

8) La Commission des tarifs douaniers des Etats-Unis
a expliqué que les Etats-Unis avaient renoncé à la forme
conditionnelle de clause de la nation la plus favorisée
pour la raison suivante :

[...] le recours par les Etats-Unis à l'interprétation condi-
tionnelle de la clause de la nation la plus favorisée donne lieu
depuis cinquante ans à de multiples controverses entre les
Etats-Unis et les pays européens, et il continuera d'en être ainsi
si cette pratique n'est pas abandonnée 155.

9) En demandant au Sénat d'approuver le changement
de politique des Etats-Unis en matière commerciale, le
Secrétaire d'Etat Hugues écrivait en 1924 :

L'intérêt et le but essentiel des Etats-Unis étaient de réaliser
l'égalité de traitement, mais la clause conditionnelle de la nation
la plus favorisée ne permettait en fait ni d'assurer ni de garantir
cette égalité : elle n'offrait qu'un moyen de négociation pour
essayer de l'obtenir. En outre, on s'est aperçu qu'il était difficile,
sinon impossible, de définir ce qui pouvait constituer la com-
pensation « équivalente » nécessaire à l'application de la clause
conditionnelle. Les arrangements commerciaux réciproques, sim-
ples expédients temporaires, étaient cause de négociations per-
manentes et créaient une situation précaire. Dans l'état actuel
des choses, la croissance du commerce extérieur des Etats-Unis
exige que l'égalité de traitement soit accompagnée d'une garan-
tie que n'offre pas la forme conditionnelle de la clause de la
nation la plus favorisée.

Tandis que nous continuions à appliquer le principe du traite-
ment conditionnel de la nation la plus favorisée, les pays euro-
péens les plus importants sur le plan commercial, comme d'ail-
leurs la plupart des pays du monde, adoptaient et appliquaient
le principe du traitement inconditionnel de la nation la plus
favorisée : chaque concession faite par un pays à un autre
était accordée du même coup à tous les pays auxquels le pays
concédant était tenu par traité d'étendre le traitement de la
nation la plus favorisée. [...] Puisque nous demandons aux
autres pays de nous garantir qu'ils s'abstiendront de toute prati-
que discriminatoire à notre égard, nous devons être prêts à
leur accorder la même garantie, et l'expérience montre que la
seule façon d'obtenir des garanties satisfaisantes à cette fin est
de recourir au traitement inconditionnel de la nation la plus
favorisée156.

10) La clause conditionnelle, telle qu'elle a été em-
ployée jusqu'en 1923 par les Etats-Unis, a presque dis-
paru de la scène internationale. On a expliqué ainsi ce
phénomène :

[...] la suppression de l'automatisme dans la clause de la
nation la plus favorisée, prétendument pour mieux assurer la
réciprocité, manque son objectif et fait perdre toute utilité à
la clause elle-même. Cette constatation ainsi que l'orientation
vers l'expansion des échanges qui caractérise la politique com-
merciale de tous les Etats aujourd'hui expliquent l'abandon
général de la clause conditionnelle dans la pratique convention-
nelle récente157.

11) Actuellement, la forme conditionnelle de la clause
n'a plus guère qu'un intérêt historique. De nombreux
auteurs s'accordent à penser que la forme traditionnelle

3 5 5 Cité par Hyde, op. cit., p. 1506, note 13.
1 5 6 Hackworth, op. cit., p. 273.
1 5 7 M. Virally, « Le principe de réciprocité en droit interna-

tional contemporain », Recueil des cours..., 1967-111, Leyde,
Sijthoff, 1969, t. 122, p. 74.
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de la clause est définitivement tombée en désuétude 158.
Néanmoins, on ne peut et on ne doit pas exclure la pos-
sibilité pour les Etats de convenir de clauses soumises
à des conditions de contrepartie.

Interprétation conditionnelle d'une clause incondition-
nelle

12) Au xixe siècle et au début du xxe, la doctrine
et la pratique internationales étaient divisées quant à
l'interprétation d'une clause de la nation la plus favo-
risée ne précisant pas explicitement son caractère con-
ditionnel ou inconditionnel159. Cette division était due
à la pratique suivie par les Etats-Unis d'Amérique, qui
considéraient systématiquement ces clauses comme con-
ditionnelles, même lorsque leur caractère n'était pas
expressément indiqué 3C0.

13) On peut faire remonter cette position des Etats-
Unis à l'époque de l'achat de la Louisiane, c'est-à-dire
au traité du 30 avril 1803 par lequel la France cédait
la Louisiane aux Etats-Unis. L'article 8 dudit traité sti-
pulait que « les navires français seront traités sur le
pied de la nation la plus favorisée » dans les ports du
territoire cédé. En vertu de cette disposition, le Gouver-
nement français a demandé en 1817 à bénéficier dans
les ports de la Louisiane des avantages qui étaient accor-
dés à la Grande-Bretagne dans tous les ports des Etats-
Unis. Les avantages consentis à la Grande-Bretagne
l'étaient en vertu d'un A et of Congress du 3 mars 1815,
loi qui exemptait les navires de certains pays étrangers
du paiement de droits discriminatoires dans les ports des
Etats-Unis à condition que les navires américains béné-
ficient d'une exemption analogue dans les ports desdits
pays. Cette exemption avait été consentie par la Grande-
Bretagne, mais non par la France, en sorte que les bâti-
ments français continuaient à payer des droits discrimi-
natoires dans les ports des Etats-Unis alors que les vais-
seaux britanniques en étaient exemptés. La demande
française fut rejetée pour le motif que la clause ne
signifiait nullement que la France était en droit de béné-
ficier gratuitement de ce qui était concédé à d'autres
pays moyennant pleine contrepartie. La position des
Etats-Unis était expliquée de la manière suivante :

II est évident — déclara M. Adams — que si les navires
français étaient admis dans les ports de la Louisiane moyennant
paiement des mêmes droits que les navires des Etats-Unis, ils
jouiraient non pas du traitement de la nation la plus favorisée,
conformément à l'article en question, mais d'un traitement
beaucoup plus favorable que toute autre nation ; en effet, les
autres nations, à l'exception de l'Angleterre, paient des droits

1 5 8 Snyder, op. cit., p . 56. Voir aussi G. Jaenicke, « Meist-
begiinstigungsklausel », dans K. Strupp, Wôrterbuch des Vôlker-
rechts, 2 e éd. [Schlochauer], Berlin, de Gruyter, 1961, vol. II,
p. 498 ; Level, loc. cit., p. 333, par. 5 ; Sauvignon, op. cit.,
p. 23.

1 5 9 S. Basdevant, « Clause de la nation la plus favorisée »,
dans A. G. de Lapradelle et J.-P. Niboyet, Répertoire de droit
international, Paris, Sirey, 1929, t. III, p. 479, par. 73.

îeo Voir C. C. Hyde, « Concerning the interprétation of
treaties », American Journal of International Law, Washington
(D.C.), vol. 3, n° 1 (janvier 1909), p. 57.

de tonnage plus élevés, et l'exonération accordée aux navires
anglais n'est pas une faveur gratuite, mais constitue un avantage
acquis à un prix équitable et équivalent.

La France n'a toutefois pas admis le bien-fondé de cette
thèse, et elle a maintenu sa demande dans la corres-
pondance diplomatique qu'elle a échangée à ce propos
jusqu'en 1831, date à laquelle l'affaire fut réglée par
un traité qui reprenait, en fait, l'interprétation améri-
caine161.

14) Non seulement les Etats-Unis sont passés de l'em-
ploi des clauses conditionnelles à celui des clauses in-
conditionnelles dans leur politique commerciale et leur
pratique en matière de traités commerciaux, mais leur
interprétation des clauses conditionnelles restantes a elle
aussi évolué. A l'époque de la conclusion du Traité
d'amitié, de commerce et de droits consulaires (8 décem-
bre 1923) entre l'Allemagne et les Etats-Unis, le Secré-
taire d'Etat Hughes exposait de la façon suivante la
position américaine :

II y a un malentendu que j'aimerais dissiper. On dira que, par
les clauses de la nation la plus favorisée qui figurent dans le
traité prévu avec l'Allemagne, nous étendrons automatiquement
à d'autres pays les privilèges accordés à l'Allemagne, sans obte-
nir de ces pays les avantages que nous donne le traité avec
l'Allemagne. C'est là une erreur. Nous accordons explicitement
à l'Allemagne le traitement inconditionnel de la nation la plus
favorisée, qu'elle nous octroie de son côté. Mais nous n'accor-
derons ce traitement aux autres pays que dans la mesure où
ceux-ci accepteront de conclure avec nous un traité analogue
quant au fond à celui qui va nous lier avec l'Allemagne. Le
traitement de la nation la plus favorisée ne peut être accordé
aux autres pays qu'en vertu de nos traités avec eux, et ces
traités, sous leur forme actuelle, ne prévoient pas ce traitement
sous sa forme inconditionnelle. Nous ne pouvons conclure des
traités avec tous les pays en même temps, mais, si le Sénat
approuve le traité que nous avons négocié avec l'Allemagne,
nous nous efforcerons de négocier des traités similaires avec
d'autres puissances, et celles-ci n'obtiendront le traitement in-
conditionnel de la nation la plus favorisée qu'à condition de
conclure avec nous des traités analogues à notre traité avec
l'Allemagne i«a.

Dix ans plus tard, le Secrétaire d'Etat Hull adoptait
une position moins rigoureuse, estimant que l'octroi
d'un avantage à un pays conformément à une clause
inconditionnelle de la nation la plus favorisée revenait
à accorder gratuitement cet avantage dans le cadre d'une
clause conditionnelle de la nation la plus favorisée, cet
avantage étant accordé immédiatement et sans compen-
sation selon les modalités prévues par la clause condi-
tionnelle en question. Conformément à cette interpréta-
tion, lorsque les Etats-Unis recherchèrent en 1946 des
dérogations aux clauses de la nation la plus favorisée
contenues dans les traités existants, de façon à pouvoir
conférer des préférences tarifaires sur une base de réci-
procité à la plupart des produits philippins après l'indé-

1 6 1 J. B. Moore, A Digest of International Law, Washington
(D.C.), U.S. Gouvernment Printing Office, 1906, vol. V, p . 257
à 260. Voir aussi G. W. Wickersham, rapporteur, Comité d'ex-
perts pour la codification progressive du droit international,
doc. SDN C.205.M.79.1927.V., p. 7.

162 Whiteman, op. cit., p. 754.
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pendance des Philippines, ils demandèrent ces déroga-
tions non seulement aux pays avec lesquels ils avaient
conclu des accords contenant des clauses incondition-
nelles, mais aussi aux pays auxquels les liaient des
accords assortis de clauses conditionnelles 1CS. La con-
séquence de ce changement d'interprétation a été de
donner naissance à un système combinant, dans une
certaine mesure, le traitement conditionnel et le traite-
ment inconditionnel.

15) La position soutenue au début du siècle par la
Grande-Bretagne et par les autres pays européens était
que les concessions accordées en échange d'avantages
réciproques pouvaient à bon droit être réclamées en
vertu d'une clause de la nation la plus favorisée :

[...] Le fondement de la théorie américaine se trouve dans le
système anglo-saxon des contrats et dans l'exigence de la réci-
procité d'avantages pour la formation du contrat (considération).
Mais cette application de la théorie n'est pas justifiée ici, car la
nation qui a acquis le traitement égalitaire a payé à l'avance
les droits des tiers qu'elle peut acquérir de ce chef, car elle a
concédé à l'autre partie contractante le même traitement égali-
taire et le droit de celle-ci de recevoir d'elle les avantages des
tiers. [...] La recherche des «équivalents» destinés à payer les
droits des tiers par voie conventionnelle, imposée aux contrac-
tants, équivaut à déclarer qu'en soi la clause de la nation la
plus favorisée ne donne absolument rien. Enfin, au point de
vue douanier, le système américain aboutit à un système préfé-
rentiel basé sur des faveurs accordées à certaines nations et
refusées aux autres ; les Etats ayant réformé leurs tarifs n'ont
plus d'équivalents à offrir164.

Pratiques et opinions doctrinales plus récentes

16) Invoquant des raisons économiques, le Comité
économique de la SDN s'est nettement prononcé en
faveur de l'utilisation de clauses inconditionnelles de la
nation la plus favorisée en matière douanière. Voici des
extraits de ses conclusions de 1933 et de 1936 :

La clause de la nation la plus favorisée implique le droit de
réclamer et l'obligation d'accorder toutes les réductions de droits
et taxes et les faveurs de toute espèce concédées à l'Etat le plus
favorisé, que ces réductions et faveurs découlent de mesures
autonomes ou de conventions conclues avec des Etats tiers.

Comme telle, la clause confère un ensemble d'avantages dont
l'étendue dépend précisément de l'étendue des concessions faites
à d'autres Etats [...] et constitue en même temps une garantie
en ce sens qu'elle assure, de manière complète et pour ainsi dire
automatiquement, la parité pleine et entière de traitement avec
le pays le plus favorisé dans la matière dont il s'agit.

Toutefois, pour que la clause produise de tels effets, elle doit
être entendue de telle sorte que l'Etat qui a accordé le traite-
ment de la nation la plus favorisée soit tenu de concéder à son
cocontractant tous les avantages accordés à un Etat tiers quel-
conque, immédiatement, de plein droit et sans qu'il soit néces-
saire pour l'autre partie de donner une compensation quelconque.
Ceci équivaut à dire que la clause doit être inconditionnelle.

Comme il est bien connu, des clauses conditionnelles de la
nation la plus favorisée ont parfois été introduites dans les trai-
tés, ou bien il a été donné une interprétation conditionnelle à
des clauses existantes de la nation la plus favorisée, l'effet de
cette interprétation étant d'assurer qu'une réduction de droits
accordée à un pays particulier, en échange d'une faveur particu-
lière, ne soit accordée à un troisième pays qu'en échange de
concessions identiques ou équivalentes. Cette opinion part de
l'idée qu'un pays qui n'a pas, en une matière déterminée, con-
senti les mêmes concessions qu'un autre n'a pas le droit de
recueillir, par rapport à cette matière, les mêmes avantages,
même s'il a, en d'autres matières, consenti des concessions plus
importantes. On ne saurait cependant insister trop fortement sur
le fait qu'une clause conditionnelle de ce genre — que l'on a
cherché à justifier par la raison qu'elle accorde, sinon l'égalité
de tarifs, tout au moins une égalité de possibilités — ne corres-
pond pas du tout au genre de clause dont la Conférence écono-
mique internationale [de 1927] et le Comité consultatif écono-
mique ont recommandé l'application la plus large possible, car
elle en est, en réalité, la négation même.

En effet, le caractère essentiel de la clause de la nation la
plus favorisée est d'empêcher toute discrimination, tandis que la
clause conditionnelle présente, de par sa nature même, un carac-
tère discriminatoire ; elle n'offre aucun des avantages de la
clause proprement dite de la nation la plus favorisée, qui tend
à supprimer les heurts économiques, à simplifier le commerce
international et à le placer sur des bases plus solides. En outre,
elle prête à une objection particulièrement importante, à savoir
qu'elle est injuste envers des pays qui ont peu de droits de
douane, ou des droits peu élevés, et qui ne se trouvent pas,
pour négocier, dans la même situation que les pays dont les
droits sont élevés et nombreux.

D'ailleurs, on a très justement fait observer que l'octroi de la
clause conditionnelle n'est en somme qu'un refus poli d'accorder
la clause et que la véritable signification de cette « clause con-
ditionnelle > est qu'elle constitue un « pactum de contrahendo >
par lequel les Etats contractants s'engagent à entrer ultérieure-
ment en négociation afin de s'accorder certains avantages simi-
laires ou corrélatifs à ceux qui ont été octroyés antérieurement
à des pays tiers.

On peut donc conclure que le premier principe essentiel
contenu implicitement dans la conception du traitement de la
nation la plus favorisée est que ce traitement doit être incon-
ditionnel 165.

17) L'Institut de droit international, au paragraphe 1
de sa résolution de 1936 intitulée « Les effets de la
clause de la nation la plus favorisée en matière de com-
merce et de navigation », a exprimé l'avis suivant :

La clause de la nation la plus favorisée a, sauf dispositions
expresses contraires, le caractère inconditionnel.

En conséquence, la clause confère de plein droit et sans com-
pensation, en matière de commerce et de navigation, aux ressor-
tissants, marchandises et navires des pays contractants le régime
dont bénéficie tout pays tiers 1CG.

18) D'autres auteurs énoncent la même règle en ter-
mes généraux, sans en limiter l'application aux relations
commerciales :

« 3 ibid., p. 753.
1 6 4 Basdevant, loc. cit., p. 479 et 480, par. 77, citant notam-

ment P. L. E. Pradier-Fodéré, Traité de droit international pu-
blic européen et américain, suivant les progrès de la science et
de la pratique contemporaines, Paris, Duran et Pédone-Lauriel,
1888, t. IV, p. 394.

165 Annuaire... 1969, vol. II, p. 182 et 183, doc. A/CN.4 /213 ,
annexe I.

166 Ibid., p . 188, doc. A/CN.4/213 , annexe II.
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La clause de la nation la plus favorisée doit être considérée
dans le doute comme inconditionnelle 1C7.

De nature à limiter l'application de la clause, la condition ne
peut être sous-entendue 168.

La clause est en principe inconditionnelle. [...] S'il est loisible
aux Hautes Parties contractantes de stipuler le caractère condi-
tionnel de la clause, celui-ci n'est pas présumé et n'est donc pas
de l'essence de cette dernière [...]169.

En l'absence d'une mention expresse que la clause est condi-
tionnelle, on s'accorde [...] pour la considérer comme incondi-
tionnelle i™.

19) Dans la pratique suivie par l'Union soviétique et
les autres pays socialistes en matière de traités commer-
ciaux, la clause de la nation la plus favorisée est tou-
jours utilisée sous sa forme inconditionnelle et gratuite.
Ce caractère de la clause est expressément indiqué dans
de nombreux traités, mais, même en l'absence de toute
disposition expresse à cet effet, les clauses de la nation
la plus favorisée sont interprétées comme accordant le
traitement de la nation la plus favorisée sans condition
et sans contrepartie. Cette interprétation est confirmée
par le fait que les traités en question ne contiennent
aucune réserve relative à des contreparties ou à des
prestations réciproques m .

20) Quant à la pratique britannique, il a été dit que :
En principe, les clauses de la nation la plus favorisée doivent

s'entendre sans condition [...]. « [...] ces clauses ont toujours le
même sens, que les mots [sans condition] y figurent ou non >.

Cette règle d'interprétation doit cependant être assortie d'une
exception, à savoir qu'elle ne peut s'appliquer à l'encontre d'un
pays donc chacun sait qu'il a fait du type conditionnel de la
clause une partie intégrante de sa politique nationale en matière
de traités 172.

21) Sur ce point, une autre thèse a été soutenue
devant la CIJ par l'agent des Etats-Unis dans Y Affaire
relative aux droits des ressortissants des Etats-Unis
d'Amérique au Maroc (1952) :

Les Etats-Unis partagent pleinement l'avis selon lequel la
signification de la clause doit être déterminée par référence à
l'intention des parties à l'époque. La seule divergence qui sépare
notre point de vue de celui de nos éminents adversaires est que

1 0 7 Guggenheim, op. cit., p. 211.
168 Level, loc. cit., p. 333, par. 5, citant l'Affaire des pêche-

ries des côtes septentrionales de l'Atlantique, du 7 septembre
1910, soumise à la Cour permanente d'arbitrage (v. Nations
Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI [publication des
Nations Unies, numéro de vente : 61.V.4], p. 167) ; et J. Bas-
devant, « L'affaire des pêcheries des côtes septentrionales de
l'Atlantique », Revue générale de droit international public,
Paris, t. XIX, 1912, p. 538 et suiv.

169 Level, loc. cit., p. 338, par. 35.
1 7 0 Vignes, loc. cit., p. 219, qui cite également à l'appui de

cette hèse D. P. O'Connell, International Law, Londres, Stevens,
1970, vol. I, p. 268, et J. Dehaussy, Juris-classeur de droit
international, fasc. 12-B, Sources du droit international — Les
traités (Effets : Situation des Etats tiers et de leurs ressortis-
sants), Paris, Editions techniques, 1959, t. 5, p. 7, par. 15.

1 7 1 Institut d'Etat du droit de l'Académie des sciences de
l'Union soviétique, op. cit., p. 251.

1 7 2 Schwarzenberger, International Law and Order (op. cit.),
p. 137, citant British and Foreign State Papers, 1885-1886,
Londres, Ridgway, 1893, vol. 77, p. 796.

ces derniers ne considèrent la clause comme conditionnelle que
par référence à la pratique suivie par les Etats-Unis pour
l'interprétation d'autres traités conclus dans d'autres circons-
tances, et non en se basant sur les intentions qui étaient respec-
tivement celles des Etats-Unis et du Maroc à l'époque où ils ont
signé les traités dont la Cour est aujourd'hui saisie 173 .

L'extrait ci-après d'un mémoire du Conseiller juridi-
que du Département d'Etat (Moore), en date du 8 octo-
bre 1913, est également à relever :

II faut tenir compte de ce que les clauses dites de la nation
la plus favorisée n'appartiennent pas toutes au même type.
Deux fois au cours des vingt-cinq dernières années, les Etats-
Unis ont été obligés de renoncer à l'interprétation qu'ils en font
habituellement, devant la preuve que l'on avait expressément
convenu en cours de négociation que la clause aurait l'effet —
plus large — réclamé par les autres parties contractantes 174.

22) On peut dire sans craindre de se tromper qu'à
l'heure actuelle la doctrine comme la pratique des Etats
sont favorables à la présomption d'inconditionnalité de
la clause de la nation la plus favorisée.

Conditions de contrepartie

23) Dans les paragraphes précédents du présent com-
mentaire, de même que dans les ouvrages et la pratique
concernant d'une façon générale les clauses de la nation
la plus favorisée, une clause est dite « conditionnelle »
si elle est rédigée dans une forme telle que celle sous
laquelle elle apparaît dans la pratique des Etats-Unis
jusqu'en 1923. Que cette forme ait pour ainsi dire dis-
paru, comme il est indiqué plus haut, ne veut pas dire
que les Etats ne peuvent pas décider d'un commun
accord d'assortir les clauses de la nation la plus favori-
sée qu'ils adoptent de conditions qui subordonnent
l'existence du droit de l'Etat bénéficiaire au traitement
de la nation la plus favorisée à l'octroi de contrepartie
sous une forme convenue par l'Etat bénéficiaire à l'Etat
concédant.

24) II est parfaitement possible de conclure un accord
en vertu duquel, par exemple, le traitement de la nation
la plus favorisée est promis à l'Etat bénéficiaire à con-
dition qu'il accorde à l'Etat concédant certains avan-
tages économiques (un prêt à long terme, par exemple)
ou politiques. De même, il est possible de fixer des con-
ditions quant aux dates respectives auxquelles le traite-
ment de la nation la plus favorisée prend effet ou fin,
etc. De toute évidence, de telles conditions, ou d'autres,
doivent être énoncées dans la clause ou dans le traité
qui la contient ou être autrement arrêtées d'un commun
accord par l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire.

25) Les articles adoptés par la Commission ne traitent
pas explicitement de la clause conditionnelle dite de
type américain. Cependant, vu la possibilité pour les

173 Duplique du 26 juillet 1952 (C.I.J. Mémoires, Droits des
ressortissants des Etats-Unis d'Amérique au Maroc [France c.
E.-U.A.], 1950, vol. II, p. 318). Pour un extrait plus complet
de cette duplique, v. Annuaire... 1970, vol. II, p. 223, doc.
A/CN.4/228 et Add.l, par. 52.

17-t Hackworth, op. cit., p. 279.
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Etats de convenir de conditions qui « se distinguent de
l'avantage octroyé et ne concernent que ce que l'autre
partie doit faire ou ne pas faire pour pouvoir prétendre
au traitement de la nation la plus favorisée 175 », la
Commission a décidé de subordonner, dans le projet,
l'effet des clauses de la nation la plus favorisée à une
« condition de contrepartie », expression définie à l'ar-
ticle 2. En particulier, il est un type de clause subor-
donnée à une condition de contrepartie qui a retenu tout
spécialement l'attention de la Commission, à savoir
la clause de la nation la plus favorisée soumise à une
condition de traitement réciproque.

La clause et la réciprocité

26) Lorsqu'on parle de la réciprocité à propos de la
clause de la nation la plus favorisée, il faut se souvenir
que les clauses de la nation la plus favorisée sont nor-
malement accordées sous condition de réciprocité ; en
d'autres termes, les deux parties à un traité bilatéral ou
toutes les parties à un traité multilatéral s'accordent
réciproquement le traitement de la nation la plus favo-
risée dans un domaine de relations déterminé. Cette
forme de réciprocité est une caractéristique normale de
la clause de la nation la plus favorisée — on pourrait
dire qu'elle en est l'élément constitutif essentiel. A
l'heure actuelle, on ne rencontre qu'exceptionnellement
des clauses unilatérales de la nation la plus favorisée.

27) On peut citer à titre d'exemple le traité du 13 oc-
tobre 1909, par lequel la Suisse a accordé unilatérale-
ment le traitement de la nation la plus favorisée à
l'Allemagne et à l'Italie en ce qui concerne l'utilisation
de la ligne de chemin de fer construite dans le Gothard,
en Suisse 17G. Pareille clause unilatérale peut se ren-
contrer, comme on l'a noté plus haut177, dans un traité
prévoyant que les navires d'un pays sans littoral béné-
ficieront du traitement de la nation la plus favorisée
dans les ports et rades de l'Etat concédant. C'est ainsi
que, aux termes de l'article 11 du Traité de commerce
et de navigation entre la République tchécoslovaque et
la République démocratique allemande, du 25 novembre
1959, ce dernier Etat a accordé unilatéralement le traite-
ment de la nation la plus favorisée aux « navires de
commerce tchécoslovaque ainsi que leur cargaison [...]
à l'entrée, à la sortie et pendant leur séjour dans les
ports de la République démocratique allemande 178 ».
La même situation peut se présenter si le traité régle-
mente expressément le commerce et le tarif douanier en
ce qui concerne un produit particulier (par exemple les
oranges) pour lequel les échanges commerciaux ne se
font que dans un seul sens entre les deux parties con-
tractantes.

28) Une promesse unilatérale, ou plutôt un pactum de
contrahendo concernant de futurs accords sur l'octroi
unilatéral du traitement de la nation la plus favorisée,

est stipulée dans l'annexe F (IIe partie) du Traité relatif
à la création de la République de Chypre, signé à
Nicosie le 16 août 1960, qui a déjà été cité 17°.

29) On trouve des clauses unilatérales assorties d'une
réciprocité dans les traités de paix de 1947 conclus par
les Puissances alliées et associées avec la Bulgarie (art.
29)180, la Hongrie (art. 3 3 ) m , la Roumanie (art.
31) 182, la Finlande (art. 30)183, et l'Italie (art. 82)184.
On trouve également une clause de ce genre dans le
Traité d'Etat portant rétablissement d'une Autriche
indépendante et démocratique (art. 29)18S.

30) La simple stipulation de la réciprocité ne trans-
forme pas une clause unilatérale en clause bilatérale 186.
C'est ce que montrent par exemple les dispositions ci-
après de l'article 33 du Traité de paix avec la Hongrie :

[...] Le Gouvernement hongrois devra [...] accorder à cha-
cune des Nations Unies qui, en fait, accordent par voie de réci-
procité un traitement analogue à la Hongrie dans ces domaines
le traitement suivant :

à) Pour tout ce qui concerne les droits et redevances [...]),
les Nations Unies bénéficieront de la clause inconditionnelle de
la nation la plus favorisée 187.

Le sens de cette clause est clair : bien que soumis à
l'octroi de la réciprocité, le droit des Nations Unies de
réclamer le traitement de la nation la plus favorisée
restait un droit unilatéral ; cette disposition ne permet-
tait pas à la Hongrie de formuler la même exigence.

31) Si l'on peut considérer que la version américaine
de la clause conditionnelle a pratiquement disparu, en
revanche, la clause de la nation la plus favorisée sous
condition de traitement réciproque continue à être em-
ployée. On remarquera cependant que l'utilisation de
cette catégorie de clauses soumises à une condition de
contrepartie est limitée à certains domaines, tels que les
immunités et fonctions consulaires, les questions de droit
international privé et les questions généralement réglées
par les traités d'établissement.

32) On a fait remarquer que si les Etats-Unis d'Amé-
rique avaient abandonné peu après 1920 le traitement
conditionnel de la nation la plus favorisée pour le traite-
ment inconditionnel en matière de relations commer-
ciales, cette évolution ne s'était pas accompagnée d'une
évolution semblable dans le domaine des droits et privi-
lèges consulaires, pour lesquels on continuait à utiliser

17 5 Snyder, op. cit., p. 21.
176 Guggenheim, op. cit., p. 207.
177 Voir ci-dessus art. 4, par. 6 du commentaire.
178 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 121.

170 Voir ci-dessus art. 4, par. 14 du commentaire,
îso Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 41, p. 21 .
181 lbid., p. 135.
182 lbid., vol. 42, p. 3.
18» lbid., vol. 48, p. 203.
181 lbid., vol. 49, p. 3.
185 lbid., vol. 217, p. 223.
186 pour une opinion différente sur la question, voir celle du

Rapporteur de l'Institut de droit international, P. Pescatore,
« La clause de la nation la plus favorisée dans les conventions
multilatérales », Annuaire de l'Institut de droit international,
1969, Bâle, vol. 53, t. I, p. 204, note 3.

187 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 41, p. 205.
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la clause conditionnelle (ou plutôt la clause sous condi-
tion de traitement réciproque)188.

33) Dans une lettre du 20 janvier 1967, le Départe-
ment d'Etat a signalé à la Commission des affaires
étrangères du Sénat que la plupart des conventions con-
sulaires conclues par les Etats-Unis d'Amérique contien-
nent une disposition relative à l'immunité de juridiction
pénale, qui est applicable au personnel consulaire si
l'Etat d'envoi intéressé accepte d'accorder un « traite-
ment réciproque » aux agents consulaires américains 189.

34) L'article 14 de la Convention consulaire italo-
turque du 9 septembre 1929 offre un exemple de ce
type de clause fondé sur la réciprocité de traitement.
Cet article est ainsi conçu :

Les fonctionnaires consulaires de chacune des Hautes Parties
contractantes jouiront en outre, sous condition de réciprocité,
dans le territoire de l'autre partie, des mêmes privilèges et im-
munités que les fonctionnaires consulaires d'une tierce puis-
sance qui ont le même caractère et qui occupent le même rang,
tant que ces derniers jouissent de ces privilèges.

Il est convenu entre les Hautes Parties contractantes qu'aucune
d'elles ne pourra invoquer le bénéfice résultant d'une convention
avec une tierce puissance pour réclamer en faveur de ses fonc-
tionnaires consulaires des privilèges ou immunités autres ou plus
étendus que ceux accordés par elle-même aux fonctionnaires
consulaires de l'autre Partie 19°.

35) Un exemple plus récent de ce genre de disposition
est fourni par le premier alinéa de l'article 3 de la
Convention d'établissement et de navigation entre la
Suède et la France, signée à Paris le 16 février 1954 :

Sous réserve de l'application de la réciprocité effective, les
ressortissants de chacune des Hautes Parties contractantes rési-
dant sur le territoire de l'autre Partie contractante auront, sur le
territoire de l'autre Partie contractante, aux mêmes conditions
que les ressortissants de la nation la plus favorisée, le droit
d'exercer tout commerce et industrie ainsi que tout métier ou
profession dont l'exercice n'est pas réservé aux nat ionauxm .

36) On peut trouver un autre exemple récent dans la
Convention consulaire entre la Pologne et la Yougo-
slavie, signée à Belgrade le 17 novembre 1958, dont
l'article 46 est ainsi conçu :

Chacune des Parties contractantes s'engage à accorder à l'au-
tre Partie le traitement de la nation la plus favorisée pour tout
ce qui aura trait aux privilèges, immunités, droits et attributions
des consuls et du personnel consulaire. Toutefois, aucune des
Parties contractantes ne pourra invoquer la clause de la nation
la plus favorisée pour revendiquer des privilèges, immunités ou
droits autres, ou plus étendus, que ceux qu'elle-même accorde
aux consuls et au personnel consulaire de l'autre Partie 192.

37) La clause sous condition de traitement réciproque
est une forme simplifiée de la clause soumise à une
condition de contrepartie vx\ Selon un auteur :

188 Voir Annuaire... 1968, vol. I, p. 192, 976° séance, par. 8.
iso Whiteman, op. cit., p. 752 et 753.
ioo SDN, Recueil des Traités, vol. CXXIX, p. 204.
1 9 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 228, p. 140.
192 nid., vol. 432, p. 323.
« s Voir Annuaire... 1969, vol. II, p. 173, doc. A/CN.4 /213 ,

par. 58.

Ce système paraît plus clair et plus pratique que le précédent :
en effet, il ne se réfère pas à la contrepartie fournie par l'Etat
favorisé, mais vise à la parfaite symétrie des prestations four-
nies par l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire de la clause.
C'est en somme la réciprocité trait pour trait. Celle-ci implique
une certaine symétrie des législations. Comme le dit Niboyet :
« Cette réciprocité diplomatique a donc une tête internationale,
mais deux pieds nationaux. C'est un triptyque. >

Du point de vue de la logique pure, c'est assez satisfaisant
pour l'esprit, mais cela ne l'est guère dans les faits. En effet,
sans parler de difficultés que soulève toujours l'interprétation
de la réciprocité, ce système a l'inconvénient de réduire le bien-
fait, si tant est qu'il existe, de la clause de la nation la plus
favorisée sans supprimer les inconvénients qui en résultent pour
l'Etat concédant : assurément, l'Etat bénéficiaire ne peut dé-
clencher le jeu de la clause qu'à la condition d'offrir les avan-
tages mêmes qu'il réclame ; mais le caractère unilatéral de ce
déclenchement aura presque toujours pour conséquence que les
prestations réciproques, bien que formellement équivalentes,
seront matériellement très différentes [ . . . ] 1 9 4 .

38) De toute évidence, les auteurs de clauses de la
nation la plus favorisée sous condition de réciprocité de
traitement n'ont pas pour but d'assurer à leurs compa-
triotes vivant à l'étranger un traitement égal à celui dont
bénéficient les ressortissants d'autres pays, alors que
l'égalité avec les concurrents est d'une importance essen-
tielle en matière commerciale, et notamment pour ce
qui touche les droits de douane. Ils ont en vue une
égalité d'un genre différent : l'égalité de traitement ac-
cordée par les Etats contractants à leurs ressortissants
respectifs. D'où l'opinion d'un auteur :

La clause de la nation la plus favorisée sous condition de
réciprocité ne paraît pas être un facteur d'unification et de
simplification des relations internationales — ce qui fait perdre
à la clause les rares mérites qu'on lui reconnaissait jadis195.

Texte des articles adoptés par la Commission en vertu
des considérations qui précèdent

39) L'article 11 décrit l'effet d'une clause incondition-
nelle de la nation la plus favorisée, qui, aux fins du
présent projet d'articles, est désignée sous le nom de
clause qui n'est pas soumise à une « condition de con-
trepartie », expression définie à l'article 2. Selon l'ar-
ticle 11, dans le cas d'une clause de la nation la plus
favorisée qui n'est pas soumise à une condition de con-
trepartie, l'Etat bénéficiaire acquiert le droit au traite-
ment de la nation la plus favorisée (tel qu'il est défini à
l'article 5) et il n'y a pas, pour l'Etat bénéficiaire, obli-
gation d'accorder une contrepartie à l'Etat concédant.
L'article 12, par contre, décrit l'effet d'une clause de la
nation la plus favorisée qui est soumise à une condition
de contrepartie. Il stipule que, dans le cas d'une clause
de la nation la plus favorisée qui est soumise à une
condition de contrepartie, l'Etat bénéficiaire n'acquiert
le droit au traitement de la nation la plus favorisée que
lorsqu'il accorde à l'Etat concédant la contrepartie con-
venue. L'article 13 décrit l'effet d'une clause de la na-

19 4 Piot, loc. cit., p. 9 et 10.
19 5 Level, loc. cit., p. 338, par. 37.
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tion la plus favorisée qui est soumise à une « condition
de traitement réciproque », expression également définie
à l'article 2. Ce type de condition étant celui qu'on ren-
contre le plus couramment parmi les conditions de con-
trepartie possibles, la Commission a jugé bon d'en trai-
ter séparément. La règle de l'article 13 est une applica-
tion de la règle générale de l'article 12 au cas particulier
des clauses de la nation la plus favorisée qui sont sou-
mises à une condition de traitement réciproque.
40) Une clause de la nation la plus favorisée peut être
soumise à la condition de traitement réciproque par le
libellé de la clause elle-même ou par une autre disposi-
tion du traité contenant la clause ou de tout autre traité
ou de tout autre type d'accord conclu entre l'Etat concé-
dant et l'Etat bénéficiaire.
41) Le traitement réciproque consiste, ainsi qu'il est
indiqué à l'alinéa / du paragraphe 1 de l'article 2 19C, en
un traitement « équivalent », c'est-à-dire un traitement
de même type et de même étendue. Par exemple, si
l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire ouvrent tous deux
aux ressortissants l'un de l'autre l'accès à leurs tribu-
naux sans obligation de déposer une caution judicatum
solvi, c'est de traitement réciproque qu'il s'agit, de même
que s'ils accordent à leurs ressortissants respectifs le
libre exercice de certains types d'activités commerciales.
C'est ce que la doctrine française appelle la réciprocité
trait pour trait. Comme on le verra à propos de l'ar-
ticle 20, une clause de la nation la plus favorisée de ce
type ne joue pas de façon aussi automatique que la
clause de type inconditionnel, l'Etat bénéficiaire ne pou-
vant jouir du traitement conféré par l'Etat concédant à
un Etat tiers qu'après avoir donné à l'Etat concédant
l'assurance qu'il lui accordera, ou qu'il accordera aux
personnes ou aux choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec cet Etat tiers, un traitement du même
type.
42) La condition de réciprocité figurant dans une
clause de la nation la plus favorisée risque de soulever
de sérieux problèmes d'interprétation ; surtout si les
règles pertinentes des pays intéressés diffèrent sur des
points importants 107. Mais cette difficulté est inhérente
à la règle proposée et ne change rien à sa validité.
43) La manière dont la condition de traitement réci-
proque influe sur la naissance, l'extinction ou la suspen-
sion des droits découlant d'une clause de la nation la
plus favorisée est traitée plus loin li)8.

Article 14. — Respect des ternies et conditions
convenus

L'exercice des droits qui découlent d'une clause de la
nation la plus favorisée pour l'Etat bénéficiaire ou pour
des personnes ou des choses se trouvant dans un rap-
port déterminé avec cet Etat est subordonné au respect
des termes et conditions pertinents énoncés dans le traité
contenant la clause ou convenus de toute autre manière
entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire.

Commentaire
1) A la suite de l'examen par la Commission des arti-
cles relatifs aux clauses de la nation la plus favorisée
qui sont soumises à des conditions, il est apparu qu'il
risquait d'y avoir une lacune dans le projet si l'on ne
prévoyait pas, outre les conditions de contrepartie et,
plus particulièrement, la condition de traitement réci-
proque, les conditions auxquelles peut être subordonné
l'exercice des droits découlant d'une clause de la nation
la plus favorisée. Il apparaît que, tel qu'il est utilisé dans
la pratique, le mot « conditions » désigne non seulement
les conditions selon lesquelles le droit que l'Etat béné-
ficiaire tire de la clause est subordonné à l'octroi de
concessions en échange à l'Etat concédant, mais aussi
les conditions auxquelles l'exercice de ce droit est subor-
donné. Ces dernières conditions sont courantes dans la
pratique et peuvent être imposées par le droit interne
de l'Etat concédant ou convenues entre l'Etat concédant
et l'Etat bénéficiaire dans le traité contenant la clause
ou de toute autre manière.

2) Comme l'a dit un auteur qui fait autorité :
Les conditions attachées à l'octroi d'un type particulier de

traitement plus favorable revendiqué en vertu de la clause de
la nation la plus favorisée ne doivent pas être confondues avec
la forme conditionnelle de la clause. Ce dont il s'agit ici, ce
n'est pas du traitement réciproque au sens de la clause condi-
tionnelle, mais des conditions à remplir pour pouvoir bénéficier
de ce traitement plus favorable (par exemple un certificat d'ap-
titude requis d'un étranger pour qu'il puisse exercer une profes-
sion, des certificats d'origine ou d'analyse comme preuve de
l'origine et pour la classification douanière des marchandises).
Ces conditions de fait doivent cependant avoir un lien objectif
avec l'avantage accordé et ne doivent pas servir de prétexte à
une discrimination cachée lf)!).

La dernière phrase de la citation met en lumière la
nécessité de la bonne foi. Il va de soi que cette exigence
n'est pas limitée à cette situation particulière.

3) L'article 22 (Respect des lois et règlements de l'Etat
concédant) s'applique dans le cas où des conditions sont
imposées par le droit interne de l'Etat concédant. Le
présent article a pour objet de prévoir le cas des autres
conditions convenues entre l'Etat concédant et l'Etat
bénéficiaire, afin que le projet soit complet. Le libellé
de l'article 14 reprend celui de la première phrase de
l'article 22, avec les ajustements nécessaires. L'emploi
des mots « termes et conditions », en particulier, a pour
objet de bien mettre en évidence qu'il s'agit ici des
stipulations convenues quant à l'exercice des droits dé-
coulant de la clause de la nation la plus favorisée.

Article 15. — Non-pertinence du fait que le traitement
est conféré à un Etat tiers moyennant contrepartie

L'acquisition sans contrepartie par l'Etat bénéficiaire,
pour lui-même ou au profit de personnes ou de choses
se trouvant dans un rapport déterminé avec lui, de droits
découlant d'une clause de la nation la plus favorisée qui

19G Voir ci-dessus art. 2, par. 7 à 11 du commentaire.
197 Battifol, op. cit., p. 213 et 214, n° 188.
198 Voir ci-après art. 20 et 21 et commentaires y relatifs.

19t* Jaenicke, loc. cit., p. 499. Voir l'affaire de la vache
suisse, citée ci-dessus (art. 9 et 10, par. 20 du commentaire).
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n'est pas soumise à une condition de contrepartie n'est
pas affectée par le simple fait que le traitement conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers ou à des personnes
ou des choses se trouvant dans le même rapport avec
cet Etat tiers l'est moyennant contrepartie.

Commentaire
1) II n'y a pas que les promesses du traitement de la
nation la plus favorisée qui puissent être classées selon
qu'elles sont inconditionnelles ou qu'elles sont faites
sous condition de traitement réciproque ou d'une autre
contrepartie ; les avantages conférés par l'Etat concé-
dant à des Etats tiers peuvent être classés de manière
analogue : ces avantages peuvent être concédés unilaté-
ralement comme un don — théoriquement tout au
moins — ou ils peuvent être accordés en échange d'une
contrepartie quelconque. Par exemple, l'Etat concédant
peut réduire unilatéralement ses tarifs douaniers sur les
oranges importées d'un Etat tiers ou lier cette réduction
à une réduction tarifaire accordée par l'Etat tiers sur
les textiles que celui-ci importe de l'Etat concédant. Pour
citer un autre exemple, l'Etat concédant peut donner à
l'Etat tiers l'assurance que les consuls de cet Etat joui-
ront unilatéralement de l'immunité de la juridiction pé-
nale ou convenir avec l'Etat tiers que l'octroi de cette
immunité sera réciproque. Si, dans des cas de ce type,
l'Etat concédant offre inconditionnellement le traitement
de la nation la plus favorisée à un Etat bénéficiaire, la
question suivante se pose : les droits de l'Etat bénéfi-
ciaire se trouvent-ils modifiés du fait que les promesses
de l'Etat concédant à l'Etat tiers ont été soumises ou
non à certaines conditions ?

2) Sur ce point, la pratique est contradictoire. Les tri-
bunaux ont parfois retenu des solutions différentes de
celles qui figurent à l'article 15. C'est ainsi qu'en 1919
la plus haute juridiction argentine a rejeté un recours
introduit contre une décision du Tribunal supérieur de
Santé Fe et a déclaré que
[...] si le requérant se réfère aux pouvoirs conférés aux consuls
par les traités conclus avec la Grande-Bretagne en 1825 (art. 13)
et avec le Royaume de Prusse et les Etats du Zollverein alle-
mand en 1857 (art. 9), pouvoirs qu'il considère comme devant
être étendus aux consuls du Royaume d'Italie en vertu de la
clause de la nation la plus favorisée incluse dans les conventions
conclues avec ce royaume, même ce précédent, à supposer qu'il
ait valeur de précédent, n'influerait aucunement sur la solution
du problème de droit fédéral en question. Et ce tout d'abord
parce que, s'agissant de concessions consenties sous condition
de réciprocité, il aurait fallu démontrer que le Gouvernement
italien les accordait ou était disposé à les accorder aux consuls
argentins... 2 0°.

3) En 1922, un tribunal allemand a rejeté un recours
formé par un demandeur français contre une décision
lui enjoignant de fournir une caution judicatum solvi à
l'occasion d'une action qu'il avait intentée contre un
ressortissant allemand. Selon l'article 110 du Code alle-
mand de procédure civile, les étrangers qui se portaient

demandeurs devant les tribunaux allemands devaient, si
le défendeur le requérait, fournir une caution judicatum
solvi. Cette disposition ne s'appliquait pas aux étrangers
dont l'Etat national n'exigeait pas des citoyens allemands
demandeurs devant ses tribunaux le dépôt d'une caution
judicatum solvi. Par l'article 291, alinéa 1, du Traité de
Versailles, l'Allemagne s'était engagée
à assurer de plein droit aux puissances alliées et associées, ainsi
qu'aux fonctionnaires et ressortissants desdites puissances, le
bénéfice de tous les droits et avantages, de quelque nature que
ce soit, qu'elle a pu concéder à l'Autriche, à la Hongrie, à la
Bulgarie ou à la Turquie, ou concéder aux fonctionnaires et
ressortissants de ces Etats, par traités, conventions ou accords
conclus avant le 1er août 1914, aussi longtemps que ces traités,
conventions ou accords resteront en vigueur.

Il existait entre l'Allemagne et la Bulgarie un traité
qui prévoyait, sur une base de réciprocité, l'exemption
de l'obligation de déposer une caution judicatum solvi.
Dans une note communiquée à l'Allemagne en avril
1921, le Gouvernement français avait informé le Gou-
vernement allemand qu'il entendait se prévaloir des dis-
positions pertinentes de ce traité. Le demandeur n'avait
pas apporté la preuve qu'en France les ressortissants
allemands étaient exemptés de l'obligation de déposer
une caution judicatum solvi dans le cas de procédures
intentées contre des ressortissants français. La Cour
supérieure de district a jugé que l'appel devait être
rejeté. L'article 291 du Traité de Versailles, a-t-elle
estimé, n'obligeait pas l'Allemagne à accorder aux res-
sortissants français des avantages plus étendus que ceux
qui étaient accordés aux ressortissants des anciennes
puissances centrales. Selon la Cour, le traité conclu avec
la Bulgarie reposait sur le principe de la réciprocité, et,
dès lors que la France n'accordait pas, à titre de réci-
procité, le même traitement, ses ressortissants n'avaient
pas droit à l'exemption de l'obligation de déposer une
caution judicatum solvi20].

4) Bien qu'il comporte un certain nombre de référen-
ces au droit interne français, l'exemple qui suit illustre
les diverses tendances de la conception française du
problème que l'on étudie. Les frères Betsou, ressortis-
sants grecs, avaient loué à Paris, en 1917, des locaux à
usage commercial. Le bail expirait en 1926. Les pro-
priétaires ayant refusé le renouvellement du bail, les
demandeurs ont réclamé 200 000 francs d'indemnité
d'éviction. Leur réclamation était fondée sur les dispo-
sitions de la loi du 30 juin 1926 accordant certains
privilèges aux commerçants. A l'appui de leurs récla-
mations tendant à bénéficier des privilèges conférés par
cette loi en dépit de leur nationalité étrangère, ils invo-
quaient la convention franco-hellénique du 8 septembre
1926 et, par le biais de la clause de la nation la plus
favorisée qui y figurait, le traité franco-danois du
9 février 1910, le Danemark étant à cet égard la nation
la plus favorisée. L'article 19 de la loi de 1926 disposait

200 Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973, vol. II,
p. 116 et 117, doc. A/CN.4/269, note 2.

201 Affaire relative à une caution judicatum solvi (Traité de
Versailles), Allemagne : Cour supérieure de district, Francfort-
sur-le-Main, 11 décembre 1922 (Annuaire... 1973, vol. II,
p. 128 et 129, doc. A/CN.4/269, par. 24 et 25).
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que les étrangers ne devaient avoir droit au bénéfice
des privilèges prévus par cette loi que sous réserve de
réciprocité.

Le Tribunal civil de la Seine s'est prononcé en faveur
des demandeurs et a déclaré que, par le biais de la
clause de la nation la plus favorisée, les ressortissants
grecs jouissaient en France des mêmes privilèges, en
matière de commerce et d'industrie, que les ressortis-
sants danois. Le traité franco-danois disposait que, dans
l'exercice de leurs activités commerciales, les Danois
jouiraient de tous les privilèges que la législation pour-
rait ultérieurement conférer aux ressortissants français.
La loi du 30 juin 1926 accordait incontestablement des
privilèges à ceux qui exerçaient une activité commer-
ciale. Bien que l'article 19 de cette loi érigeât en règle
absolue et impérative l'exigence de la réciprocité en ma-
tière législative et bien qu'il n'y ait pas eu au Dane-
mark de législation en matière de propriété commer-
ciale, le droit français devait être interprété conformé-
ment au traité franco-danois. Les ressortissants danois
ne sauraient être privés de leurs droits et privilèges par
une législation française ultérieure. Selon le Tribunal :
une convention entre nations constitue, au même titre qu'un
contrat entre particuliers, un engagement réciproque qui doit
être respecté de part et d'autre tant que cette convention n'est
pas dénoncée ou qu'un nouveau traité ne vienne restreindre les
effets du contrat primitif.

La Cour d'appel de Paris, infirmant la décision du Tri-
bunal civil de la Seine, a déclaré que les frères Betsou
ne pouvaient prétendre à un droit au renouvellement de
leur bail. La loi du 30 juin 1926 indiquait clairement
que le droit à la propriété commerciale était interprété
comme « un droit civil stricto sensu », c'est-à-dire com-
me un droit soumis aux dispositions de l'article 11 du
Code civil, en vertu duquel les étrangers ne jouissent
de droits en France que sous réserve de réciprocité dans
le traitement réservé à l'étranger aux ressortissants
français. Il était bien précisé, dans le traité franco-
danois, que les ressortissants des deux Etats ne joui-
raient des droits et privilèges prévus que dans la mesure
où ces droits et privilèges seraient compatibles avec la
législation en vigueur dans les deux Etats, et la légis-
lation danoise ne reconnaissait pas aux étrangers le
droit à la propriété commerciale au Danemark 202.

5) Selon un important auteur français, la solution rete-
nue par la juridiction inférieure, c'est-à-dire le Tribunal
civil de la Seine, était justifiée. Pour cet auteur,

La réciprocité (qu'il s'agisse de celle de l'article 11 [du Code
civil] ou de celle résultant d'une clause de réciprocité) est une
réciprocité concrète. Au contraire, la clause de la nation la plus
favorisée, lorsqu'elle est bilatérale, institue une sorte de récipro-
cité abstraite : les Etats s'engagent mutuellement à assurer le
traitement qu'ils accordent à des Etats tiers plus favorisés. La
clause apparaît bien ici comme l'un de ces traités, visés à l'ar-
ticle 11 [du Code civil], qui dispense de la réciprocité trait pour
trait 203.

2 0 2 Betsou c. Volzenlogel, France : Tribunal civil de la Seine,
23 décembre 1927, Cour d'appel de Paris (Première Chambre),
24 décembre 1928 (ibid., p. 130, doc. A/CN.4/269, par. 28 à
30).

203 Level, loc. cit., p. 338, par. 36.

6) Une décision grecque, rapportée comme suit, ap-
porte des motifs convaincants à l'appui de la solution
proposée à l'article 15. La Convention d'établissement
et de protection juridique conclue entre la Grèce et la
Suisse le 1er décembre 1927 dispose, dans son article 9,
que

En aucun cas les ressortissants de chacune des parties contrac-
tantes ne seront soumis, sur le territoire de l'autre partie, à des
charges ou à des droits, impôts, taxes ou contributions, de quel-
que nature que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui sont
ou pourront être imposés aux ressortissants de la nation la plus
favorisée.

L'article 11, qui concerne les sociétés commerciales, in-
dustrielles, agricoles ou financières valablement consti-
tuées d'après la législation de l'une des parties contrac-
tantes et ayant leur siège sur son territoire, dispose que
ces sociétés « jouiront, à tous égards, du traitement ac-
cordé aux sociétés similaires de la nation la plus favo-
risée » et que
elles ne seront astreintes, notamment, à aucune contribution ou
redevance fiscale, de quelque dénomination ou de quelque
espèce que ce soit, autres ou plus élevées que celles qui sont ou
seront perçues de sociétés de la nation la plus favorisée.

La requérante, en l'espèce, était une société suisse dont
le siège social se trouvait à Genève et qui prétendait
être exemptée de l'impôt sur le revenu en invoquant à
l'appui la Convention anglo-grecque de 1936 relative à
l'exemption réciproque de l'impôt sur le revenu concer-
nant certains bénéfices ou gains de personnes morales.
Aux termes de cette convention, les bénéfices ou les
gains obtenus en Grèce soit par une personne résidant
en Grande-Bretagne, soit par une personne morale ad-
ministrée et dirigée en Grande-Bretagne, échappaient à
l'impôt sur le revenu sous réserve de réciprocité.

Il a été jugé que la requérante avait droit à l'exemp-
tion fiscale. Le Conseil d'Etat a statué comme suit :

Attendu que, dans les traités économiques notamment, la
clause de la nation la plus favorisée a pour but de prévenir le
péril que la situation des sujets des Etats contractants ne de-
vienne éventuellement désavantageuse en comparaison de celle
des sujets d'autres Etats, sur le domaine de la concurrence éco-
nomique internationale. Grâce au mécanisme de cette clause,
chacun des deux Etats contractants d'une part accorde à l'autre
les avantages qu'il a déjà accordés à un Etat tiers, et d'autre
part assume l'obligation de lui accorder tout avantage qu'il ac-
corderait à un Etat tiers à l'avenir, pendant la durée du traité.
L'acquisition de ce dernier avantage au profit du bénéficiaire
de la clause a lieu — pour autant que le contraire n'a pas été
stipulé dans l'accord — ipso jure, sans l'obligation pour lui de
procurer une contrepartie additionnelle, même si les concessions
faites au profit de l'Etat tiers ne sont pas unilatérales, mais sont
soumises à la condition de réciprocité. Interprétée dans cet
esprit, la clause assure la réalisation du but dans lequel elle a
été instituée, savoir l'assimilation dans chacun des deux Etats,
pour les questions que la clause concerne, des sujets ou des
entreprises de l'autre Etat aux sujets ou aux entreprises d'un
tiers pays favorisé.

Attendu qu'en l'occurrence la clause de la nation la plus
favorisée contenue dans la Convention greco-helvétique a été
stipulée pure et simple, sans restrictions ni conditions onéreuses,
et comme telle elle donne aux entreprises suisses travaillant en
Grèce le droit à l'exemption fiscale aux conditions auxquelles la
même exemption est accordée aux entreprises britanniques,
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même si les entreprises grecques ne jouissent pas en Suisse de la
faveur dont elles jouissent en Grande-Bretagne. En conséquence,
l'arrêt attaqué [...] doit, pour cela, être cassé [...]204.

7) La Commission est convaincue que la règle qui est
énoncée à l'article 15 est conforme à la conception
moderne du fonctionnement de la clause de la nation
la plus favorisée. Si la clause n'est pas soumise à une
condition de contrepartie, l'Etat bénéficiaire et les per-
sonnes ou les biens se trouvant dans un rapport déter-
miné avec cet Etat acquièrent automatiquement les
avantages conférés par l'Etat concédant à un Etat tiers
ou à des personnes ou des biens se trouvant dans un
rapport déterminé avec eux, selon la manière et dans
les conditions décrites aux articles 9 et 10. Si la clause
de la nation la plus favorisée en question est expressé-
ment non soumise à une condition de contrepartie ou si
elle est muette sur cette condition, l'Etat bénéficiaire
ne saurait, de l'avis de la Commission, se voir refuser
le traitement conféré par l'Etat concédant à un Etat
tiers motif pris de ce que ce traitement est accordé sous
condition de traitement réciproque ou en échange de
toute autre contrepartie. Cela est évident si l'on consi-
dère que la clause conditionnelle de type américain est
quasiment tombée en désuétude. Cela paraît évident
aussi dans les domaines autres que celui du commerce.
Dans ces domaines, les parties à un accord contenant
une clause de la nation la plus favorisée peuvent libre-
ment décider de s'accorder réciproquement le traitement
de la nation la plus favorisée sous condition de traite-
ment réciproque. En pareil cas, la question ne se pose
pas. Toutefois, à défaut d'une telle décision, il résulte
de la nature d'une clause inconditionnelle de la nation
la plus favorisée que l'Etat concédant ne saurait refuser
à l'Etat bénéficiaire le traitement qu'il confère à un Etat
tiers, motif pris de ce que ce dernier traitement n'est
pas conféré sans contrepartie, mais qu'il l'est sous con-
dition de réciprocité de traitement ou en échange de
toute autre contrepartie.

8) Compte tenu de ce qui précède, la Commission a
jugé opportun d'adopter une règle affirmant la non-
pertinence du fait que le traitement est conféré à un
tiers moyennant contrepartie. L'emploi du membre de
phrase « n'est pas affectée par le simple fait » dans cet
article et les quatre suivants a pour objet de souligner
la « non-pertinence » des circonstances envisagées, qui
est la seule justification d'une mention dans le projet.
En bref, on veut souligner que le droit au traitement
de la clause de la nation la plus favorisée existe non-
obstant les modalités selon lesquelles le traitement est
conféré par l'Etat concédant à l'Etat tiers. La règle
énoncée dans cet article est conforme aux buts essen-
tiels de la clause de la nation la plus favorisée, et égale-
ment à la présomption en faveur du caractère incondi-
tionnel de cette clause.

Article 16. — Non-pertinence des limitations
convenues entre l'Etat concédant et un Etat tiers

L'acquisition par l'Etat bénéficiaire, pour lui-même
ou au profit de personnes ou de choses se trouvant dans
un rapport déterminé avec lui, de droits découlant d'une
clause de la nation la plus favorisée n'est pas affectée
par le simple fait que le traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou des
choses se trouvant dans le même rapport avec cet Etat
tiers l'est en vertu d'un accord international entre l'Etat
concédant et l'Etat tiers limitant l'application de ce
traitement à leurs relations entre eux.

Commentaire

1) Cette règle découle tout naturellement de la règle
générale en matière d'Etats tiers qui fait l'objet des
articles 34 et 35 de la Convention de Vienne, ainsi que
de la nature même de la clause de la nation la plus
favorisée. Il paraît cependant nécessaire de l'énoncer,
car il existe un certain nombre d'accords ayant plus ou
moins directement pour but de créer la situation visée
dans l'article, quels que soient les doutes que l'on puisse
avoir quant aux effets de ces arrangements sur le droit
des Etats tiers bénéficiaires de la clause de la nation la
plus favorisée. Les arrangements en question peuvent
soit prendre la forme de dispositions conventionnelles
(« clauses réservées ») soit être implicitement contenus
dans certains traités multilatéraux.

2) La règle proposée dans l'article 16 s'applique à
toutes les clauses de la nation la plus favorisée, qu'elles
soient de caractère inconditionnel ou qu'il s'agisse de
clauses conditionnelles sous réserve d'une contrepartie
sous une forme quelconque, en particulier sous forme
de traitement réciproque. Elle est exprimée de la façon
suivante au paragraphe 2 de la résolution adoptée par
l'Institut de droit international à sa quarantième ses-
sion, en 1936 :

Ce régime d'égalité inconditionnelle [résultant de l'application
d'une clause inconditionnelle de la nation la plus favorisée] ne
saurait être affecté par les dispositions contraires [...] des con-
ventions fixant les rapports avec les Etats tiers 205.

3) Un débat a eu lieu au Comité économique de la
SDN sur la question, posée à l'origine lors de la Confé-
rence diplomatique réunie à Genève pour établir une
convention internationale sur l'abolition des prohibitions
et restrictions à l'importation et à l'exportation, de sa-
voir si des Etats non parties à cette convention pour-
raient, en se prévalant d'accords bilatéraux fondés sur
la clause de la nation la plus favorisée, réclamer le
bénéfice des avantages que se concéderaient réciproque-
ment les signataires de la convention internationale.
A la Conférence,
on ne tarda pas à se rendre compte que la réponse à cette ques-
tion ne pouvait être donnée par la convention, qui ne saurait
porter novation au contenu des accords bilatéraux reposant sur
la clause de la nation la plus favorisée.

204 Affaire d'exemption fiscale en Grèce, Grèce : Conseil
d'Etat, 1954. Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973,
vol. II, p. 139 et 140, doc. A/CN.4/269, par. 58 et 59.

205 Annuaire... 1969, vol. II, p. 188, doc. A/CN.4/213, an-
nexe IL
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Au Comité économique, il fut proposé de prévoir dans
la convention une disposition visant à limiter les stipu-
lations de la convention aux parties contractantes 206.
4) II existe de nombreuses conventions qui contiennent
des clauses par lesquelles les parties manifestent leur
intention de limiter certains avantages aux relations
établies entre elles. Le premier paragraphe de l'article 6
de la Convention internationale pour l'unification de
certaines règles concernant les immunités des navires
d'Etat, signée à Bruxelles le 10 avril 1926 207, est conçu
comme suit :

Les dispositions de la présente convention seront appliquées
dans chaque Etat contractant sous la réserve de ne pas en faire
bénéficier les Etats non contractants et leurs ressortissants, ou
d'en subordonner l'application à la condition de réciprocité.

Un auteur a fait la remarque suivante à l'égard de cette
disposition :

Une telle stipulation présente l'inconvénient de ne pas délier
les Etats contractants des obligations résultant pour eux de clau-
ses antérieures, d'être à l'égard des partenaires de celles-ci res
inter alios acta, et donc de mettre ces auteurs en situation poten-
tielle de violation de la clause 208.

La référence au principe de réciprocité que contient cette
disposition n'en efface pas la faiblesse fondamentale, car
on ne saurait transformer des obligations incondition-
nelles en obligations conditionnelles sans le consente-
ment de leurs bénéficiaires.
5) La même règle figure, sous une forme quelque peu
atténuée, dans la Convention internationale pour l'uni-
fication de certaines règles relatives aux privilèges et
hypothèques maritimes, également signée à Bruxelles
le 10 avril 1926 200. L'article 14 de cette convention
est ainsi rédigé :

Les dispositions de la présente convention seront appliquées
dans chaque Etat contractant lorsque le navire grevé est ressor-
tissant d'un Etat contractant, ainsi que dans les autres cas
prévus par les lois nationales.

Toutefois, le principe formulé dans l'alinéa précédent ne porte
pas atteinte au droit des Etats contractants de ne pas appliquer
les dispositions de la présente convention en faveur des ressor-
tissants d'un Etat non contractant.

6) Le paragraphe 4 de l'article 98 de la Charte de
La Havane, du 24 mars 1948, rédigée en vue de créer
une Organisation internationale du commerce (OIC),
est libellé de la façon suivante :

Aucune disposition de la présente Charte ne sera interprétée
comme obligeant un Etat membre à accorder aux Etats non
membres un traitement aussi favorable que celui qu'il accorde
aux Etats membres aux termes de la Charte. Le fait de ne pas
accorder un tel traitement ne sera pas considéré comme con-
traire à la lettre ou à l'esprit de la Charte 2 1 ° .

206 Ibid., p. 187, doc. A/CN.4 /213 , annexe I, sous le titre
« Relations entre les accords bilatéraux basés sur la clause de
la nation la plus favorisée et les conventions économiques
plurilatérales ».

207 SDN, Recueil des Traités, vol. CLXXVI, p. 199.
208 Vignes, loc. cit., p. 291.
209 SDN, Recueil des Traités, vol. CXX, p. 209.
2 1 0 Voir Conférence des Nations Unies sur le commerce et

l'emploi (La Havane, Cuba, novembre 1947 - mars 1948), Acte
final et documents connexes (publication des Nations Unies,
numéro de vente: 1948.II.D.4), p. 51.

Bien que cette disposition ne soit pas une « clause
réservée », elle a été sévèrement critiquée en 1948 déjà.
Le représentant de l'Union soviétique avait déclaré au
Conseil économique et social :
une telle disposition équivaut à autoriser les membres à déroger
au principe du traitement de la nation la plus favorisée dans
leurs rapports réciproques avec des Etats non membres, et elle
est en contradiction flagrante avec le dessein de développer le
commerce mondial [...] 211.

7) D'un point de vue strictement juridique le para-
graphe 4 de l'article 98 de la Charte de l'OIC est sans
contenu, car il ne fait qu'énoncer une évidence, à savoir
que la Charte n'impose pas aux Etats membres des
obligations à l'égard des Etats non membres. Cette dis-
position exerce cependant un certain effet propagateur,
même si l'on ne va pas jusqu'à penser qu'elle encourage
indirectement les parties à la Charte à manquer aux
obligations qu'elles peuvent avoir envers des Etats non
membres en vertu de clauses bilatérales de la nation la
plus favorisée. Mais la disposition de la Charte de
l'OIC n'est pas en vigueur et ne l'a jamais été, et l'on
ne peut guère considérer qu'elle exerce actuellement un
effet quelconque, même par l'intermédiaire de l'ar-
ticle XXIX, par. 1, de l'Accord général du GATT, aux
termes duquel
les parties contractantes s'engagent à observer, dans toute la
mesure compatible avec les pouvoirs exécutifs dont elles dispo-
sent, les principes généraux [...] de la Charte de La Havane 212.

8) D'après un auteur213, l'idée exprimée par la dispo-
sition précitée à l'article 98 de la Charte de La Havane
rappelle l'ancienne clause conditionnelle de la nation la
plus favorisée, en ce sens que les pays qui refusent de
devenir partie à l'Accord général — et de consentir les
concessions tarifaires qu'entraînerait cette participation
— ne peuvent être admis à bénéficier librement des
avantages de cet accord.

9) Aucun auteur ne rejette expressément la règle pro-
posée à l'article 16. L'un d'eux écrit :

La validité de la clause réservée est d'une appréciation déli-
cate. Res inter alios acta à l'égard de l'Etat bénéficiaire, créan-
cier du traitement le plus favorisé, on voit difficilement comment
la clause réservée à laquelle il n'a pas adhéré peut réduire la
portée des engagements souscrits à son égard par l'Etat concé-
dant 214.

Le même auteur tente de distinguer deux situations :
Si le traité consacrant les avantages privilégiés et portant à

leur égard clause réservée est antérieur à la convention accor-
dant le traitement le plus favorisé, on pourrait arguer, compte
tenu de la nécessaire publicité des traités, que l'Etat bénéficiaire
n'a pu ignorer les engagements pris par l'Etat concédant et la
clause réservée qui les affecte. On admettrait ici une adhésion
implicite de l'Etat bénéficiaire à la clause réservée. En revan-

2 1 1 Procès-verbaux officiels du Conseil économique et social,
septième session, 195° séance, p. 329 et 330.

2 1 2 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV
(op. cit.), p. 52. Pour une thèse opposée, voir Jackson, op. cit.,
p. 118.

2 1 3 Hawkins, op. cit., p. 85.
2 1 4 Level, loc. cit., p. 336, par. 20.
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che, s'agissant d'une clause réservée stipulée postérieurement aux
clauses de la nation la plus favorisée, l'Etat concédant, qui n'a
assorti ces dernières d'aucune stipulation en limitant la portée,
ne peut a posteriori se soustraire à leur application en vertu
d'un engagement, conclu avec l'Etat favorisé, auquel l'Etat
bénéficiaire est resté étranger 215.

Cette distinction semble toutefois injustifiée, et l'argu-
mentation en faveur de la validité de la « clause réser-
vée » stipulée antérieurement à la clause de la nation
la plus favorisée ne s'appuie sur aucune règle du droit
des traités. L'auteur cité renonce lui-même à cette idée
et conclut :

On sait la solution qui a été [...] donnée par la Cour inter-
nationale de Justice [dans l'Affaire de l'Anglo-Iranian OH Co.].
Le traitement de la nation la plus favorisée trouve son titre
dans le traité qui la stipule, et ce n'est que par référence que les
avantages reconnus à l'Etat tiers s'appliquent à l'Etat bénéfi-
ciaire. La clause réservée n'est donc pas opposable à l'Etat
bénéficiaire de la clause de la nation la plus favorisée, puisque
les droits du premier ne trouvent pas leur source dans le traité
concernant la clause réservée 216.

Article 17. — Non-pertinence du fait que le traitement
est conféré à un Etat tiers en vertu d'un accord
bilatéral ou d'un accord multilatéral

L'acquisition par l'Etat bénéficiaire, pour lui-même
ou au profit de personnes ou de choses se trouvant dans
un rapport déterminé avec lui, de droits découlant d'une
clause de la nation la plus favorisée n'est pas affectée
par le simple fait que le traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou des
choses se trouvant dans le même rapport avec cet Etat
tiers l'est en vertu d'un accord international bilatéral ou
d'un accord international multilatéral.

Commentaire

1) La Commission a déjà déclaré :
II n'est pas nécessaire [...] que le traitement effectivement

conféré à l'Etat tiers, pour lui-même ou pour les personnes ou
les choses considérées, soit fondé sur un traité ou accord formel.
Le simple fait d'un traitement favorable est suffisant pour dé-
clencher l'application de la clause. Toutefois, le fait du traite-
ment favorable peut aussi résider dans la conclusion ou l'exis-
tence d'un accord entre l'Etat concédant et l'Etat tiers en vertu
duquel ce dernier a droit à certains avantages. En se fondant
sur la clause, l'Etat bénéficiaire peut également exiger les mêmes
avantages que ceux que confère à l'Etat tiers l'accord men-
tionné 217.

Il semble évident que, à moins que la clause n'en dis-
pose autrement ou que les parties au traité n'en con-
viennent autrement, l'acquisition de droits par le béné-
ficiaire de la clause n'est pas affectée par le simple fait
que l'Etat concédant a accordé le traitement favorable
à un Etat tiers en vertu d'un accord international bila-
téral ou d'un accord international multilatéral.

215 Ibid., par. 21.
216 Ibid.
2 1 7 Voir ci-dessus art. 5, par. 6 du commentaire.

La clause de la nation la plus favorisée et les accords
multilatéraux

2) Toutefois, la question de savoir si la clause de la
nation la plus favorisée donne droit aux avantages dé-
coulant d'un accord multilatéral a, elle aussi, son his-
toire. Les relations entre les accords bilatéraux basés
sur la clause de la nation la plus favorisée et les « con-
ventions économiques plurilatérales » faisaient déjà l'ob-
jet de discussions du temps de la Société des Nations.
Voici un extrait des conclusions du Comité économique
de la SDN :

Lors de la Conférence diplomatique réunie à Genève pour
établir une convention internationale sur l'abolition des prohibi-
tions et restrictions à l'importation et à l'exportation, la question
s'est posée de savoir si des Etats non parties à cette convention
pourraient, en se prévalant d'accords bilatéraux fondés sur la
clause de la nation la plus favorisée, réclamer le bénéfice des
avantages que se concéderaient réciproquement les signataires
de la convention internationale. Pour faire droit à cette préoccu-
pation, il fut même proposé de l'exprimer dans la convention.
Cependant, on ne tarda pas à se rendre compte que la réponse
à cette question ne pouvait être donnée par la convention, qui
ne saurait porter novation au contenu des accords bilatéraux
reposant sur la clause de la nation la plus favorisée. La Confé-
rence avait saisi la grande importance que le problème présente
aussi bien pour l'activité économique générale de la Société des
Nations que pour la conclusion, la nature et le champ d'appli-
cation des futures conventions d'ordre économique qui seront
conclues sous les auspices de cet organisme international. Déjà,
lors de la conférence dont il s'agit, on souligna que la conclu-
sion de conventions plurilatérales serait entravée si les Etats qui
y restent étrangers pouvaient se prévaloir, sans contrepartie, des
engagements assumés par les Etats signataires de telles conven-
tions.

Chargé de soumettre à une étude approfondie la clause de la
nation la plus favorisée dans les traités de commerce et de faire
des propositions en vue de la régler d'une façon aussi étendue
et aussi uniforme que possible, le Comité économique de la
Société des Nations a examiné à fond la question qui fait l'objet
du présent rapport. Il a constaté que la Conférence économique
internationale de Genève, en recommandant, d'une part, de
conclure des conventions plurilatérales d'ordre économique, afin
d'améliorer l'économie mondiale, et, d'autre part, d'appliquer la
clause de la nation la plus favorisée de la façon la plus large
et la plus inconditionnelle, ne s'est vraisemblablement pas en-
tièrement rendu compte que ces deux recommandations pou-
vaient, jusqu'à un certain point, entrer en conflit l'une avec
l'autre. Ce n'est, en effet, pas à tort qu'au Comité économique
on a relevé que, dans certains cas, des Etats n'auraient pas ou
n'auraient qu'un faible intérêt à adhérer à une convention éco-
nomique plurilatérale et à assumer les engagements qu'elle
comporte s'ils pouvaient, en invoquant la clause de la nation la
plus favorisée inscrite dans des accords bilatéraux, revendiquer
de droit, sans avoir à en supporter les charges, l'exécution vis-à-
vis d'eux des obligations contractées par les Etats signataires de
la convention plurilatérale. On a même soutenu avec insistance
qu'une telle possibilité serait de nature à compromettre sérieu-
sement toute l'activité économique future de la Société des
Nations et que le seul moyen de parer à ce danger consisterait
à adopter une disposition aux termes de laquelle la clause de la
nation la plus favorisée insérée dans les traités de commerce
bilatéraux ne concerne pas, en règle générale, les conventions
économiques plurilatérales.

Mais on a objecté qu'une telle disposition, au lieu de con-
duire, comme l'a recommandé la Conférence économique inter-
nationale, à l'application illimitée de la clause de la nation la
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plus favorisée, aurait pour effet de la restreindre, et que, surtout
dans les pays où l'application illimitée de cette clause est à la
base de leurs relations commerciales avec l'étranger, pareille
réserve serait difficilement comprise et pourrait même susciter
un mouvement hostile à l'activité économique de la Société
des Nations. On aura relevé aussi qu'il était concevable qu'un
Etat, pour des raisons absolument sérieuses et loyales, ne fût
pas à même d'assumer les engagements que comporte une con-
vention économique internationale, qu'en définitive c'était à cet
Etat à décider s'il pouvait le faire ou non, et qu'on ne saurait
guère lui demander de renoncer, par une rédaction ad hoc de la
clause de la nation la plus favorisée dans les traités de commerce
bilatéraux, à la possibilité de s'élever, dans des cas de ce genre,
contre un traitement différentiel de la part d'un ou de plusieurs
autres Etats.

Le poids des arguments avancés de part et d'autre est tel que
le Comité économique n'a pas jugé possible, pour l'instant,
d'arriver à une solution générale et décisive de ce problème
difficile. Toutefois, il a été unanime à déclarer que si la réserve
des conventions plurilatérales pouvait apparaître, dans certains
cas, légitime, elle ne saurait se justifier qu'à la condition qu'il
s'agisse de conventions plurilatérales d'un caractère général
visant l'amélioration des relations économiques entre les peuples,
et non pas de conventions conclues par quelques Etats pour des
fins particulières et dont ces Etats tendraient, par cette procé-
dure, à refuser le bénéfice à d'autres Etats, alors que ceux-ci
pourraient légitimement en recueillir les avantages en invoquant
le traitement de la nation la plus favorisée.

En outre, ladite réserve devrait être expressément stipulée et
ne devrait pas priver l'Etat non participant à la convention
multilatérale des avantages dont il bénéficie en vertu soit de la
législation nationale de l'Etat qui y participe, soit d'un accord
bilatéral conclu par ce dernier avec un Etat tiers qui ne participe
pas non plus à ladite convention multilatérale.

Finalement, la réserve dont il s'agit ne serait pas applicable
non plus dans le cas où l'Etat qui réclamerait les avantages
découlant de la convention multilatérale, tout en n'ayant pas
adhéré à cette convention, serait prêt à accorder une pleine
réciprocité en la matière.

Le Comité économique émet l'avis que les Etats qui, relative-
ment aux stipulations de conventions économiques plurilatérales,
conviendraient d'insérer dans leurs accords bilatéraux fondés
sur la clause de la nation la plus favorisée une réserve conforme
aux principes qui viennent d'être exposés ne se mettraient en
contradiction ni avec les recommandations de la Conférence
économique internationale de Genève ni, par le fait, avec les
fin que se propose la Société des Nations 218.

3) Des réserves de ce genre ont en fait été insérées
dans plusieurs traités européens au cours des années
qui ont suivi. A titre d'exemple, voici la clause qui figu-
rait dans un traité de commerce conclu entre l'Union
économique belgo-luxembourgeoise et la Suisse le 26
août 1929 :

II est entendu, en outre, que la clause de la nation la plus
favorisée ne pourra être invoquée dans les Hautes Parties con-
tractantes pour obtenir des droits ou privilèges nouveaux qui
seraient accordés à l'avenir par l'une d'elles dans des conven-
tions collectives auxquelles l'autre ne participe pas, si lesdites
conventions sont conclues sous les auspices de la Société des
Nations ou enregistrées par elle et ouvertes à l'adhésion des
Etats. Toutefois, le bénéfice des droits ou privilèges envisagés

pourra être revendiqué par la Haute Partie contractante inté-
ressée si lesdits droits ou privilèges sont stipulés également dans
des conventions autres que les conventions collectives répondant
aux conditions ci-dessus, ou encore si la partie qui en réclame
la jouissance est disposée à accorder la réciprocité de traite-
ment ai».

4) Avant la Conférence monétaire et économique mon-
diale (Londres, 1933), les pays européens avaient for-
mulé des propositions en vue de l'application d'un ré-
gime dérogatoire en matière d'accords collectifs, propo-
sitions qui tendaient, sous une forme ou sous une autre,
à lutter contre la concurrence commerciale américaine
sur le marché européen220. Ces propositions s'étaient
heurtées à l'opposition résolue des Etats-Unis. La situa-
tion évolua quelque peu lors de la Conférence, au cours
de laquelle le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, M. Cor-
dell Hull, précisa les conditions dans lesquelles les
Etats-Unis accepteraient que les avantages résultant
d'accords multilatéraux soient exclus du jeu de la clause
de la nation la plus favorisée. La disposition proposée
par M. Hull à la Conférence était la suivante :

Les gouvernements participants insistent pour que l'on accepte
d'une manière générale le principe suivant : la règle de l'égalité
n'exigera pas que l'on étende aux non-participants la réduction
des tarifs ou des restrictions d'importation consentie en exécu-
tion d'accords plurilatéraux et permettant raisonnablement d'es-
pérer qu'elle aboutira à une amélioration économique générale
de la région commerciale intéressée, suffisante pour que les
avantages en soient ressentis par les pays d'une manière géné-
rale ; pourvu que lesdits accords

à) S'appliquent à une zone commerciale d'une importance
assez grande ;

b) Prévoient des réductions qui seront réalisées par voie de
pourcentages uniformes de tous les taux tarifaires ou par toute
autre formule d'une application également large ;

c) Soient ouverts à l'adhésion de tous les pays ;
d) Accordent le bénéfice des réductions à tous les pays qui,

en fait, accorderont les concessions stipulées ; et
e) Pourvu que les pays parties aux accords plurilatéraux ne

relèvent pas d'une manière sensible, pendant la période de vali-
dité du traité plurilatéral, leurs barrières commerciales contre
les importations de pays non parties auxdits accords 221.

Cependant, la Conférence de 1933
n'était pas seulement condamnée à s'ajouter à la liste déjà lon-
gue des conférences économiques internationales qui avaient
avorté, mais, le président Roosevelt ayant, dans un message
retentissant, rejeté catégoriquement les propositions pour une
stabilisation monétaire dont la Conférence était saisie, elle devait
s'achever sans même que l'on fît les efforts habituels pour pré-
tendre qu'elle avait fait œuvre utile 2 2 2 .

2 1 8 SDN, « Doctrine du Comité économique en ce qui con-
cerne le traitement de la nation la plus favorisée » (E.805.1933.
II.B.l), p. 119 à 121.

2 1 9 SDN, Recueil des Traités, vol. CV, p. 12.
2 2 0 Voir les détails dans J. Viner, The Customs Union Issue,

Studies in the administration of international law and organi-
zation, n° 10, New York, Carnegie Endowment for International
Peace, 1950, p. 22 et suiv.

2 2 1 SDN, Conférence monétaire et économique, Rapports
approuvés par la Conférence le 27 juillet 1933 et résolutions
du Bureau et du Comité exécutif (C435.M.220.1933.11 [Conf.
M.E.22(1)], p. 43.

222 viner, op. cit., p. 36.
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Un peu plus tard, la même année, lors de la septième
Conférence internationale américaine, tenue à Monte-
video, M. Hull présenta un projet d'accord ayant de
nombreux points communs avec la proposition qu'il
avait soumise à la Conférence de Londres, et il en obtint
l'adoption de principe.

5) La proposition des Etats-Unis aboutit à l'ouverture
à la signature, le 15 juillet 1934, d'un accord concernant
la non-application de la clause de la nation la plus favo-
risée à certaines conventions économiques multilaté-
rales 223. Cet accord dispose :

Article premier

Les Hautes Parties contractantes ne feront pas appel, dans
leurs relations entre elles, sauf dans les cas prévus à l'article II
du présent accord, aux obligations découlant de la clause de la
nation la plus favorisée, dans le but de se procurer des pays
parties à des conventions multilatérales du genre exposé ci-après
les avantages ou bénéfices dont jouissent les parties à ces con-
ventions.

Le présent article vise les conventions économiques multilaté-
rales susceptibles d'une application générale, qui englobent une
zone commerciale sensiblement étendue, qui ont pour objet de
faciliter et de stimuler le commerce international ou d'autres
relations économiques internationales, et auxquelles tous les
pays sont admis à adhérer.

Article II

Nonobstant les dispositions de l'article premier, toute Haute
Partie contractante peut demander à un Etat avec lequel elle
aura un traité contenant la clause de la nation la plus favorisée
l'observation de cette clause, pour autant que ladite Haute Partie
contractante accorde en fait audit Etat les avantages qu'elle
réclame.

6) Malgré la déclaration de 1935 du secrétaire d'Etat
Hull citée devant la CDI224, la seule interprétation pos-
sible de cet accord semble bien être que selon ses au-
teurs et sauf dispositions contraires, le traitement de la
nation la plus favorisée inclut les avantages accordés
dans les accords multilatéraux. (C'est également dans
ce sens qu'un auteur américain paraît interpréter la
position adoptée par les Etats-Unis à cette époque 225.)
L'accord visait manifestement à créer par consentement
mutuel une dérogation conventionnelle et, si possible,
largement acceptée à la règle générale. L'expérience
devait échouer, trois Etats seulement étant devenus par-
ties à l'Accord : Cuba, les Etats-Unis d'Amérique et la
Grèce. On ne peut retenir le fait que, en signant l'accord
ad référendum, l'ambassadeur de Belgique ait affirmé
que ce document ne constituait pas une règle nouvelle
et ne faisait que sanctionner ce qui était déjà une norme

du droit international 226. Ce que l'ambassadeur de Bel-
gique considérait en 1935 comme une norme établie
devait en 1938 devenir l'objet d'une proposition du
Premier Ministre de Belgique. M. van Zeeland, dans
son rapport présenté à la demande des Gouvernements
britannique et français, recommanda que
Des exceptions à la clause de la nation la plus favorisée soient
admises pour permettre des accords de groupe visant à abaisser
les barrières tarifaires, sous réserve que ces accords soient
ouverts à l'adhésion d'autres E ta t s 2 2 7 .

7) L'idée que la clause de la nation la plus favorisée
ne donne pas droit au traitement résultant des stipula-
tions de conventions commerciales multilatérales ouver-
tes à l'adhésion de tous les Etats a mené à la résolution
adoptée par l'Institut de droit international à sa quaran-
tième session (Bruxelles, 1936). Le paragraphe 7 de
ladite résolution prévoit notamment que

La clause de la nation la plus favorisée ne donne droit :

Ni au traitement résultant des stipulations de conventions
ouvertes à la signature de tous les Etats, dont l'objet est de
faciliter et de stimuler le commerce et les relations économiques
internationales par un abaissement systématique des droits de
douane 228.

8) En ce qui concerne la doctrine, un auteur a proposé
qu'on fasse une distinction entre les « traités collectifs
d'intérêt particulier » et les « traités collectifs d'intérêt
général » concernant le commerce international et les
tarifs douaniers229. Les clauses de la nation la plus
favorisée contenues dans des traités bilatéraux donne-
raient uniquement droit aux avantages prévus dans les
conventions appartenant à la première catégorie, car,
selon l'auteur, les traités appartenant à la deuxième
catégorie étant ouverts à tous les Etats, il suffirait à
ceux-ci d'y adhérer pour bénéficier des avantages qu'ils
stipulent. Cette solution, en obligeant les Etats qui vou-
draient bénéficier des avantages d'un traité multilatéral
à y adhérer et à assumer également les obligations qui
en résultent, les placerait sur le même pied que les
autres parties contractantes, alors que, si la clause de la
nation la plus favorisée jouait, ces Etats pourraient se
contenter de réclamer les avantages stipulés dans le
traité multilatéral sans se soumettre aux obligations
correspondantes 230.

9) Cette théorie a été sévèrement critiquée par un
autre auteur, qui écrit, au sujet de l'argument fondé sur
le caractère ouvert de certains traités multilatéraux :

Ici deux réponses se présentent : la première, c'est que, si la
clause est inconditionnelle, elle va être transformée en clause

223 Accord entre les Etats-Unis d'Amérique, l'Union écono-
mique belgo-luxembourgeoise, la Colombie, Cuba, la Grèce, le
Guatemala, le Nicaragua et le Panama, en vue d'éviter que les
obligations découlant de la clause de la nation la plus favorisée
ne soient invoquées pour obtenir les avantages et bénéfices éta-
blis par certaines conventions économiques multilatérales (SDN,
Recueil des Traités, vol. CLXV, p. 9).

2 2 4 Secrétaire d'Etat Cordell Hull au président Roosevelt,
10 mai 1935, MS. Department of State, File 710G, Commercial
Agreement/108 (v. Annuaire... 1968, vol. I, p. 192, 976e séance,
par. 11 et note 4).

225 Whiteman, op. cit., p. 765.

226 Hackworth, op. cit., p. 293.
2 2 7 SDN, La politique commerciale entre les deux guerres:

Propositions internationales et politiques nationales (Sér. Publ.
de la SDN 1942.II.A.6), p. 77.

228 Voir Annuaire... 1969, vol. II, p. 188, doc. A/CN.4 /213 ,
annexe II.

22*> N. Ito, La clause de la nation la plus favorisée, Paris, Les
Editions internationales, 1930.

230 Voir, dans le même sens, G. Scelle, Précis de droit des
gens — Principes et systématique, Paris, Sirey, 1934, t. II, p. 390.
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conditionnelle, puisque le pays qui adhérera au traité devra en
assumer les obligations pour en recueillir les avantages. Préten-
dre qu'il y aurait immoralité à ce qu'il en fût autrement, c'est
refaire le procès de la clause inconditionnelle, car elle aboutit
toujours à conférer les avantages gratuits. Comment concilier,
au surplus, la critique qu'on lui adresse à propos des traités
plurilatéraux avec la recommandation faite par le Comité éco-
nomique d'employer toujours la formule inconditionnelle ?
D'autre part, il ne suffit pas que l'engagement qu'on a souscrit
devienne gênant à un moment donné pour qu'on puisse s'arroger
le droit de le modifier *.

Enfin, qu'est-ce qu'un traité ouvert ? M. Ito évoque lui-même
le cas d'un traité auquel seraient théoriquement admis tous les
Etats qui le désireraient et dont les conditions seraient telles
qu'elles ne pourraient être remplies, en fait, que par les pre-
mier signataires.

Par ailleurs, ces conditions, même réalisables, sont loin d'être
indifférentes. L'Etat qui adhérera dans la suite au traité devra
les accepter sans avoir pu les discuter. Les obligations dont on
lui fera payer des avantages qui lui étaient dus gratuitement, si
la clause était inconditionnelle, peuvent être plus gênantes pour
lui que pour les autres pays. Il peut aussi avoir des raisons
particulières de ne pas adhérer au traité. L'affiliation à un grou-
pement même purement économique a toujours des répercus-
sions politiques qui peuvent la lui interdire.

Mettre le pays auquel on a accordé la clause en demeure
d'adhérer à une entente qui peut lui répugner, c'est agir un peu
comme la personne qui dirait à son créancier : « Je vous avais
promis de vous verser un million, mais je suis dispensé de vous
le payer, car il vous est loisible d'épouser Mlle X, qui vous
l'apportera en dot. »

Le fait qu'on retire, en l'espèce, tous les bénéfices de la clause
au pays envers qui on s'était lié ressort, au surplus, avec évidence
de cette constatation qu'il se trouvera placé exactement sur le
même pied que les pays qui n'avaient pas obtenu la promesse
du traitement le plus favorable et qui pourront aussi bien que
lui adhérer au traité ouvert.

Nous sommes ainsi amenés à conclure que la clause de la
nation la plus favorisée fait bien obstacle à la négociation de
traités plurilatéraux, et que cet obstacle ne peut être levé que par
une réserve explicitement formulée dans l'acte qui l'a octroyée
ou par le consentement amiable des Etats bénéficiaires de la
clause 231.

10) Un autre auteur faisant autorité écrit dans le même
sens :

[...] l'exclusion [des avantages d'un traité collectif] de l'Etat
partie au traité bilatéral, quels que soient les arguments d'op-
portunité qui militent en sa faveur, cadre difficilement avec la
clause de la nation la plus favorisée et est en contradiction évi-
dente avec les garanties d'égalité antérieurement données à l'Etat
bénéficiaire de ladite clause. Sous couleur de déjouer les calculs
égoïstes d'un Etat désireux d'obtenir à bon compte des avan-
tages tarifaires, ne va-t-on pas commettre une immoralité pire
en refusant à un cocontractant l'application d'une clause dont on
lui avait à l'avance promis le bénéfice ?

de la clause] était plus correcte, parce que plus soucieuse de
respecter l'accord de volontés des Etats, seul fondement solide
du droit positif 232.

Le GATT et les Etats non membres

11) L'Accord général du GATT ne contient aucune
disposition semblable à celle du paragraphe 4 de l'ar-
ticle 98 de la Charte de la Havane 233. La pierre angu-
laire de l'Accord général est une clause inconditionnelle
de la nation la plus favorisée. L'Accord est ouvert à
l'adhésion de tous les Etats, du moins selon certains
auteurs234, qui interprètent ainsi le texte de l'arti-
cle XXXIII, rédigé comme suit :

Tout gouvernement qui n'est pas partie au présent Accord [...]
pourra adhérer au présent Accord [...] à des conditions à fixer
entre ce gouvernement et les Parties contractantes. Les Parties
contractantes prendront à la majorité des deux tiers les décisions
visées au présent paragraphe 235.

12) Quelle est la position des Etats tiers non membres
du GATT ? Peuvent-ils invoquer une clausse de la na-
tion la plus favorisée conclue avec un Etat membre du
GATT pour demander à bénéficier des avantages du
GATT ? Un auteur dont l'opinion fait autorité pour ce
qui concerne le GATT donne à cette question une ré-
ponse résolument affirmative, et écrit :

Tout avantage accordé à un autre pays par une partie au
GATT doit être accordé à toutes les parties contractantes. Dès
lors, les avantages accordés par une partie contractante à un
Etat non membre du GATT doivent être accordés à toutes les
parties contractantes. Ainsi, si A et B sont parties au GATT
alors que X ne l'est pas, et que A conclut un accord commer-
cial bilatéral avec X, tous les avantages conférés à X par cet
accord doivent également bénéficier à B. Inversement, si le
traité entre A et X comporte une clause de la nation la plus
favorisée, X jouit de tous les avantages dus par A aux parties
au GATT en vertu des dispositions de l'Accord général. On voit
donc que l'Accord du GATT ne produit pas seulement effet à
l'égard de ses membres. Lors des réunions de Genève, en 1947,
on a suggéré que les avantages découlant du GATT ne devaient
bénéficier qu'aux parties à l'Accord général ; toutefois, cette
idée a été rejetée n. Dans certains cas, on aboutit en définitive
à réduire considérablement l'intérêt qu'un pays pourrait avoir à
devenir partie au GATT puisque, s'il a conclu un traité bilatéral
comportant une clause de la nation la plus favorisée avec ses
principaux partenaires commerciaux et que ses partenaires sont
eux-mêmes parties au GATT, ledit Etat obtient la plupart des
avantages conférés par le GATT sans rien accorder aux parties
au GATT avec lesquelles il n'a pas d'accord commercial10.

0 Document des Nations Unies E/PC/T/CII/3 (1946), p. 14.
10 [...] Peut-être est-ce là la raison pour laquelle relativement peu de

pays d'Amérique latine sont devenus parties au GATT. Ne sont notam-
ment pas parties à l'Accord le Costa-Rica, El Salvador, l'Equateur, le
Paraguay et le Venezuela 236.

Force est bien de reconnaître que, du point de vue de la
technique juridique, cette dernière solution [réserve explicite-
ment formulée ou consentement amiable des Etats bénéficiaires

2 3 1 E. Allix, « Les aspects juridiques de la clause de la nation
la plus favorisée », Revue politique et parlementaire, Paris,
t. 148, juillet-septembre 1931, p. 231 et 232.

2 3 2 Ch. Rousseau, Principes généraux du droit international
public, Paris, Pédone, 1944, t. I, p. 777 et 778.

233 Voir ci-dessus art. 16, par. 6 du commentaire.
2 3 4 Sauvignon, op. cit., p. 267.
2 3 5 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV

(op cit.), p . 54.
2 3 6 Jackson, op. cit., p. 257 et 258.
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13) Le Groupe de travail du GATT des questions
relatives à l'organisation et aux fonctions a examiné en
1955 les problèmes qui se posent lorsque des parties
contractantes veulent étendre à des parties non con-
tractantes, par la conclusion d'accords bilatéraux, les
avantages résultant de l'Accord. On a fait observer à
cette occasion que les parties non contractantes béné-
ficiaient fréquemment de tous les avantages de l'Accord
sans avoir à en assumer les obligations. Malgré un cer-
tain mécontentement provoqué par cette situation, la
majorité des membres du Comité s'est accordée à recon-
naître que l'attitude de chacune des parties contractantes
à cet égard ne relevait que d'elle-même 237.

14) Selon le manuel soviétique de droit international,
l'Autriche, après avoir adhéré au GATT, n'a pas étendu
immédiatement les tarifs douaniers du GATT à l'Union
soviétique, malgré le traitement de la nation la plus fa-
vorisée prévu par traité entre les deux pays. Ces tarifs
n'ont été appliqués à l'URSS qu'à la demande expresse
de celle-ci. Par contre, d'autres pays d'Europe occiden-
tale ayant conclu avec l'Union soviétique des traités du
même type ont fait bénéficier automatiquement les pro-
duits soviétiques des avantages prévus par le GATT 238.

Autres accords multilatéraux ouverts à l'adhésion, et
Etats non parties

15) Avant de devenir partie à l'Accord du 22 novem-
bre 1950 pour l'importation d'objets de caractère éduca-
tif, scientifique ou culturel (Accord de Florence) 239, les
Etats-Unis avaient réclamé pour les produits américains,
au titre de la clause de la nation la plus favorisée, le
même traitement que celui que s'accordaient récipro-
quement les parties à l'accord. C'est ainsi que, le
12 juin 1963, le Département d'Etat adressait les
instructions suivantes à l'Ambassade des Etats-Unis à
Rome :

Etant donné la position désavantageuse dans laquelle les me-
sures du Gouvernement italien ont placé les exportations améri-
caines de matériel scientifique par rapport aux exportations con-
currentes, l'Ambassade pourrait aborder officieusement cette
question avec les autorités italiennes compétentes. Ces discus-
sions auraient pour but d'obtenir l'entrée en franchise du maté-
riel de ce type qui est importé des Etats-Unis pour être vendu
aux institutions agréées. En prenant contact avec le Gouverne-
ment italien, l'Ambassade pourra faire observer que le para-
graphe 1 de l'article XIV de notre traité avec l'Italie [240] et le
paragraphe 1 de l'article I e r de l'Accord général du GATT [24i]
prévoient le traitement inconditionnel de la nation la plus favo-
risée pour les produits américains. Ce traitement est soumis à

237 Document GATT L/327, cité par Hasan, op. cit., p. 78,
note 2. Voir aussi Annuaire... 1970, vol. II, p. 247, doc.
A/CN.4 /228 et Add. l , par. 187.

2 3 8 Institut d'Etat du droit de l'Académie des sciences de
l'Union soviétique, op. cit., p. 270.

239 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 25.
2 4 0 Traité d'amitié, de commerce et de navigation, signé à

Rome le 2 février 1948 (ibid., vol. 79, p. 226).
2 4 1 Cité plus haut (art. 4, par. 10 du commentaire).

certaines exceptions déterminées, mais l'Accord de Florence ne
semble correspondre à aucune de ces exceptions. Si l'Italie
autorise dans certaines conditions l'entrée en franchise du maté-
riel scientifique provenant de quelque autre pays que ce soit,
elle doit faire bénéficier du même traitement les importations
de matériel scientifique américain 2 4 2 .

En présentant au Congrès le projet de loi nécessaire
à l'entrée en vigueur de cet accord, le Gouvernement
des Etats-Unis fit valoir que, selon lui, un pays non
partie à l'accord avait « droit, en vertu de la clause de
la nation la plus favorisée, à la franchise douanière que
s'accordent réciproquement les Etats parties à l'ac-
cord ». Le gouvernement précisait sa position en ajou-
tant que, « au point de vue juridique, un pays non partie
à l'accord a droit à ce traitement en vertu de toute
clause inconditionnelle de la nation la plus favorisée le
liant à une partie audit accord », tout en reconnaissant
que certaines parties à l'accord donneraient peut-être
une réponse différente à la même question 243.

16) Le 21 octobre 1957, lors d'une réunion d'experts
gouvernementaux sur l'Accord pour l'importation d'ob-
jets de caractère éducatif, scientifique ou culturel (tenue
à Genève du 21 au 29 octobre 1957), le représentant
de la France exposa les vues ci-après :
[...] les dispositions de l'article lor, paragraphe 1, ne sont appli-
cables qu'aux objets visés dans les annexes A, B, C, D et E de
l'Accord et qui sont des produits d'un autre Etat contractant.
La France accorde néanmoins la franchise, quel que soit le pays
d'origine ou de provenance des envois. Elle estime en effet que,
par le jeu de la clause inconditionnelle de la nation la plus
favorisée inscrite dans les accords commerciaux qu'elle a conclus
avec la plupart des pays, et compte tenu par ailleurs des engage-
ments figurant à l'alinéa a de l'article IV de l'Accord, il ne doit
être fait à l'égard des objets visés aucune distinction d'origine ou
de provenance. Le Gouvernement français aimerait savoir si
cette interprétation est admise par les autres Etats contrac-
tants 2 4 4 .

17) L'article IV, al. a, de l'Accord de Florence sus-
mentionné prévoit que les parties « s'engagent, dans
toute la mesure possible, [...] à poursuivre leurs efforts
communs afin de favoriser par tous les moyens la libre
circulation » des objets sur lesquels porte l'accord et
« d'abolir ou de réduire toutes restrictions à cette libre
circulation qui ne sont pas visées par le présent Ac-
cord » 245.

18) Les trois affaires ci-après vont aussi dans le sens
de la même théorie. Dans la première, la société Asia
Trading Company, de Djakarta, a intenté, devant la
Cour de district d'Amsterdam, une action contre la so-
ciété Biltimex, d'Amsterdam. Le défendeur a demandé
qu'il soit jugé que la demanderesse, société de nationa-
lité étrangère, était tenue de déposer une caution judi-
catum solvi. La demanderesse a contesté cette demande.
La Cour a jugé qu'il convenait de refuser d'ordonner le

2 4 2 Whiteman, op. cit., p. 766 et 767.
243 ibid., p. 767.
2 4 4 Document U N E S C O / M C / 3 4 / S R . l - l l , p. 10, cité par

Whiteman, op. cit., p. 768.
2 4 5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 31.
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dépôt d'une caution. Cette décision était fondée sur l'ar-
ticle 24 de la loi relative à l'union entre les Pays-Bas
et l'Indonésie, du 2 novembre 1949, qui promettait aux
ressortissants de chaque membre de l'union un traite-
ment substantiellement égal à celui accordé aux ressor-
tissants de l'autre, et, en tout cas, le traitement de la
nation la plus favorisée. Cette dernière disposition don-
nait aux Indonésiens la garantie qu'ils seraient dispensés
de la caution judicatum solvi, car les Pays-Bas en
avaient auparavant dispensé les autres étrangers et so-
ciétés étrangères en application de la Convention de
La Haye relative à la procédure civile, du 17 juillet
1905 246.

19) La seconde affaire apporte un argument a contra-
rio en faveur de la proposition énoncée plus haut. La
demande fondée sur la clause de la nation la plus favo-
risée est rejetée, mais elle l'est au motif que la matière
sur laquelle porte le traité multilatéral en question (la
Convention de La Haye relative à la procédure civile,
du 17 juillet 1905) n'appartient pas à la même catégorie
(ejusdem generis) que celle qui fait l'objet de la clause
invoquée par l'appelant. L'arrêt reconnaît donc impli-
citement que si la clause et le traité multilatéral avaient
porté sur le même domaine l'appelant n'aurait pu se
voir refuser le bénéfice dudit traité. L'appelant, ressor-
tissant des Etats-Unis domicilié en Belgique, avait une
dette, dûment reconnue, envers l'intimé. Se trouvant aux
Pays-Bas, il a été mis en prison pour dette en applica-
tion d'une décision du Président du Tribunal de district
de Zutphen. L'appelant s'est adressé, pour obtenir sa
remise en liberté, au Président du Tribunal de district
de La Haye, mais sa demande n'a pas été accueillie. Il
a saisi ensuite la Cour d'appel de La Haye, en invo-
quant notamment deux dispositions de traités en appli-
cation desquelles, selon lui, il devait être libéré. Le
premier de ces textes était l'article 24 de la Convention
relative à la procédure civile, du 17 juillet 1905 247.
L'appelant a également invoqué le paragraphe 1 de l'ar-
ticle III du Traité d'amitié, de commerce et de navi-
gation conclu le 27 mars 1956 entre les Pays-Bas et
les Etats-Unis 248. L'appelant a soutenu qu'il était en

2 4 6 Asia Trading Co. Limited c. Biltimex, Pays-Bas, Cour de
district d'Amsterdam, 17 octobre 1951. Voir Sommaire du Se-
crétariat, Annuaire... 1973, vol. II, p. 138 et 139, doc.
A/CN.4/269, par. 55.

2 4 7 Article ainsi libellé (dans le texte français officiel) :
« La contrainte par corps, soit comme moyen d'exécution,

soit comme mesure simplement conservatoire, ne pourra pas,
en matière civile ou commerciale, être appliquée aux étrangers
appartenant à un Etat contractant dans les cas où elle ne
serait pas applicable aux ressortissants du pays. Un fait qui
peut être invoqué par un ressortissant domicilié dans le pays
pour obtenir la levée de la contrainte par corps doit produire
le même effet au profit du ressortissant d'un Etat contractant,
même si ce fait s'est produit à l'étranger. »
2 4 8 Cette disposition est libellée comme suit :

« Les ressortissants de chaque partie se trouvant sur le ter-
ritoire de l'autre partie seront protégés contre tout sévice, et
leur personne et leurs droits seront protégés et sauvegardés en
toute circonstance. Le traitement qui leur sera fait ne sera
pas moins favorable que celui qui est fait, dans des circon-
stances semblables, aux ressortissants de l'autre partie pour

droit de bénéficier des dispositions de l'article 24 de la
Convention relative à la procédure civile en raison de
la clause de la nation la plus favorisée. La Cour, qui a
rejeté cet appel, a déclaré :
[...] Le demandeur considère qu'il a été emprisonné illégale-
ment, cette mesure étant contraire à l'article III, par. 1, du
Traité d'amitié, de commerce et de navigation conclu entre les
Pays-Bas et les Etats-Unis et ratifié par la loi néerlandaise du
5 décembre 1957 [...]. Cette disposition, à supposer qu'elle soit
obligatoire pour tous, n'empêche pas un ressortissant des Etats-
Unis d'être emprisonné dans ce pays en application de l'ar-
ticle 768 du Code de procédure civile. La contrainte par corps
n'est évidemment pas contraire à la protection des droits que le
Royaume des Pays-Bas doit, en application du traité, aux res-
sortissants des Etats-Unis. Au surplus, il ressort clairement de
l'article V du traité, de même que de l'article 5 du protocole de
signature qui y est annexé, que les objectifs poursuivis par le
traité sont limités au domaine de la procédure civile : la con-
trainte par corps n'y est pas mentionnée, et moins encore inter-
dite. L'interprétation moins restrictive de l'article III, par. 1,
que souhaite le demandeur et aux termes de laquelle, dans ce
pays, un ressortissant des Etats-Unis bénéficierait de la protec-
tion résultant de l'article 24 de la Convention concernant la
procédure civile sans que les Etats-Unis y aient accédé est, en
conséquence, inacceptable pour la Cour249.

20) Dans la troisième affaire, on a reconnu expressé-
ment que les privilèges accordés par un « traité inter-
national multilatéral ou bilatéral » peuvent être revendi-
qués en vertu d'une clause de la nation la plus favori-
sée 25°.

21) Pour ce qui concerne les traités multilatéraux
« ouverts », on constate qu'il n'existe pas d'usage con-
stant et uniforme reconnu comme ayant force de loi
susceptible de justifier un projet de règle excluant les
traités multilatéraux ouverts, c'est-à-dire soustrayant à
l'effet des clauses de la nation la plus favorisée les avan-
tages résultant de traités de ce type. L'auteur d'une
récente et solide étude parvient à la même conclusion :

II ne paraît pas actuellement fondé en droit de dire qu'une
coutume écarte du domaine de la clause les conventions multi-
latérales ouvertes. Ni l'élément matériel — le comportement
habituel des Etats — ni Vopinio juris n'apparaissent ici. C'est
du moins le sentiment dominant que laisse une approche menée
volontairement sous des angles variés, et avec le souci de ne
pas laisser dans l'ombre les éléments pouvant conduire à une
conclusion inverse.

... dans l'état actuel du droit international, la seule solution
juridique réside [...] dans l'insertion d'une exception expresse
à la clause [...]251.

ce qui est de la protection et la sauvegarde de leur personne
et de leurs droits. Ce traitement ne sera en aucun cas moins
favorable que celui qui est fait aux ressortissants d'un pays
tiers ou qui est prescrit par le droit international. »
240 McLane c. N.V. Koninklijke Vleeswarenfabriek B. Lint-

horst en Zonen, Pays-Bas : Cour d'appel de La Haye, 4 fé-
vrier 1959. Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973,
vol. II, p. 144, doc. A/CN.4/269, par. 68.

230 Bureau des impôts c. Fulgor (Compagnie grecque d'élec-
tricité), Grèce : Conseil d'Etat, 28 mai 1969 (ibid., p. 150 et 151,
par. 87).

251 Sauvignon, op., cit., p. 267 et 268.
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22) Pour ce qui concerne les traités multilatéraux
« fermés », on a constaté là encore que les avantages
accordés en vertu de ces instruments n'échappaient pas
non plus à l'application de la clause de la nation la plus
favorisée. On a fait valoir que la raison principale 252

de ne pas appliquer la clause de la nation la plus favo-
risée aux avantages découlant d'un traité multilatéral
ouvert est que les Etats peuvent aisément se procurer
ceux-ci en adhérant au traité. Ce faisant, ces Etats assu-
ment également les obligations qui résultent du traité et
se trouvent placés sur le même pied que les autres par-
ties contractantes, alors que si la clause de la nation la
plus favorisée jouait ces Etats pourraient se contenter
de revendiquer les avantages stipulés dans le traité mul-
tilatéral ouvert sans se soumettre aux obligations qu'il
impose. Il découle de ce raisonnement que, lorsqu'il
s'agit d'un traité multilatéral fermé, où l'on ne peut plus
faire valoir la facilité de l'adhésion — cessante causa
cessât effectifs —, il n'y a plus aucune raison pour que
les avantages résultant de ce traité n'entrent pas dans le
champ d'application de la clause de la nation la plus
favorisée.

23) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission a adopté l'article 17, qui prévoit que
l'acquisition de droits par l'Etat bénéficiaire n'est pas
affectée par le simple fait que le traitement conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers l'est en vertu d'un
accord international bilatéral ou d'un accord interna-
tional multilatéral. Cela ne veut pas dire, bien entendu,
que la clause ne peut jouer que s'il existe un accord
bilatéral ou multilatéral. A cet égard, la Commission
renvoie le lecteur au paragraphe 1 du présent commen-
taire.

Article 18. — Non-pertinence du fait que le traitement
est conféré à un Etat tiers au titre

du traitement national

L'acquisition par l'Etat bénéficiaire, pour lui-même
ou au profit de personnes ou de choses se trouvant dans
un rapport déterminé avec lui, de droits découlant d'une
clause de la nation la plus favorisée n'est pas affectée
par le simple fait que le traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers ou à des personnes ou des
choses se trouvant dans le même rapport avec cet Etat
tiers l'est au titre du traitement national.

Commentaire
1) II semble à première vue que la règle proposée
aille de soi. Lorsque deux Etats se promettent récipro-
quement le traitement national (« inland parity ») et
promettent ensuite à d'autres Etats le traitement de la
nation la plus favorisée, ces derniers peuvent légitime-
ment faire valoir qu'ils ont également le droit d'être
traités sur une « base nationale », car dans le cas con-
traire ils ne seraient pas traités d'une manière aussi
favorable que la nation la plus favorisée (à supposer

qu'il existe une différence substantielle de traitement par
suite de différences dans les promesses qui ont été
faites) 253.

2) Telle est également la pratique britannique en ce
qui concerne le rapport entre traitement national et trai-
tement accordé au titre de la clause de la nation la plus
favorisée. Selon un auteur,
la norme de la nation la plus favorisée remplit la fonction con-
sistant à généraliser les privilèges accordés au titre de la norme
nationale à tout Etat tiers faisant partie des bénéficiaires du
traitement de la nation la plus favorisée dans le même do-
maine 254.

3) Un auteur de la République démocratique alle-
mande partage cet avis :

Comme le traitement national représente en général le maxi-
mum des droits et que ces droits sont clairement définis, les
Etats s'efforcent souvent d'obtenir que leurs ressortissants soient
placés sur un pied d'égalité avec les nationaux. Lorsque l'Etat
le plus favorisé se voit octroyer de cette manière le traitement
national, tous les autres Etats qui bénéficient de la clause de la
nation la plus favorisée peuvent également revendiquer ce trai-
tement pour leurs ressortissants au titre de ladite clause 255.

4) Cet effet de la clause de la nation la plus favorisée
a été explicitement reconnu en France. Le Ministre des
affaires étrangères de la France, dans une lettre du
22 juillet 1929 25(i, a publié une liste des pays qui jouis-
sent du traitement national en France. Le Ministre a
ajouté :

Un plus grand nombre de conventions ont été conclues sur
la base du traitement réservé aux ressortissants de la nation la
plus favorisée. Les étrangers qui peuvent se prévaloir d'une con-
vention de cet ordre ont le droit d'être traités en France comme
les ressortissants des pays ci-dessus mentionnés 257.

La position officielle de la France sur ce sujet n'a pas
changé depuis lors.

5) Cette position se manifeste également dans la pra-
tique des tribunaux français :
[...] la jurisprudence [française] s'est ralliée dans son ensemble
à la solution conduisant à appliquer le traitement national à
ceux qui l'invoquent par l'intermédiaire d'une clause de la na-
tion la plus favorisée258.

Ainsi, dans une affaire parmi de nombreuses autres, un
tribunal français — le Tribunal correctionnel de la
Seine — a déclaré :

2 5 2 Encore qu'erronée (voir à ce propos E. Allix, cité plus
haut [par. 9]).

253 Snyder, op. cit., p. 11 et 12.
2 5 4 Schwarzenberger, « The most-favoured-nation standard... >

(loc. cit.), p. 119.
2 5 5 K. Bêcher, « Das Prinzip der Meistbegûnstigung und die

Vôlkerrechtskommission der Vereinten Nationen », Deutschen
Aussenpolitik, Berlin-Est, 17° année, n° 4 (juillet-août 1972),
p. 774.

2 5 6 France, Journal officiel de la République française, Lois
et décrets, Paris, 12-13 août 1929, 61 e année, n° 189.

2 5 7 A. Piot, « Du réalisme dans les conventions d'établisse-
men t» , Journal du droit international, Paris, 88e année, n° 1,
janvier-mars 1961, p. 44.

258 Level, loc. cit., p. 338.
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Attendu que Sciama, étant de nationalité italienne, peut légi-
timement invoquer le bénéfice de l'article 2 de la Convention
d'établissement du 23 août 1951 entre la France et l'Italie, lequel
dispose : « Les ressortissants de chacune des Hautes Parties con-
tractantes jouissent sur le territoire de l'autre partie du traite-
ment de la nation la plus favorisée en ce qui concerne [...]
l'exercice du commerce [...]»; que, par suite, il est en droit de
se réclamer des dispositions de l'article lor de la convention con-
clue le 7 janvier 1862 entre la France et l'Espagne, lequel dé-
cide : « Les sujets des deux pays pourront voyager et résider sur
les territoires respectifs comme les nationaux [...], faire le com-
merce tant en gros qu'en détail [...] » 259.

6) La Cour suprême des Etats-Unis d'Amérique a
également eu l'occasion de discuter des effets de la
clause de la nation la plus favorisée lorsqu'elle se com-
bine avec la clause du traitement national figurant dans
un autre traité. La clause de la nation la plus favorisée
en question était celle qui figurait dans un traité conclu
en 1881 entre les Etats-Unis et la Serbie. Les passages
essentiels de cette clause se lisaient comme suit :

Pour tout ce qui concerne le droit d'acquérir, de posséder et
de céder toute catégorie de biens, immobiliers ou mobiliers, les
ressortissants des Etats-Unis en Serbie et les sujets serbes aux
Etats-Unis jouiront des droits qu'accorde ou accordera la légis-
lation respectivement dans l'un et l'autre de ces Etats aux na-
tionaux de la nation la plus favorisée.

Dans ces limites, et dans les mêmes conditions que les ressor-
tissants de la nation la plus favorisée, ils peuvent librement
recevoir, posséder et céder ces biens, que ce soit par achat,
vente, donation, échange, contrat de mariage, testament, héri-
tage ou de toute autre manière, sans être soumis à des taxes,
impôts ou redevances autres ou plus élevés que ceux qui sont ou
pourront être perçus des nationaux du pays ou des sujets de
l'Etat le plus favorisé. [...]260.

La Cour suprême a déclaré :
Le traité de 1881 indique clairement que son principal objectif

est d'instaurer « à titre réciproque, la pleine et entière liberté du
commerce et de la navigation » entre les deux Etats signataires,
de manière que leurs ressortissants « soient libres de s'établir sur
le territoire de l'autre Etat >. Leurs ressortissants doivent égale-
ment pouvoir librement recevoir, posséder et céder des biens par
leurs activités commerciales, par donation, mariage, héritage ou
de toute autre manière « dans les mêmes conditions que les res-
sortissants de la nation la plus favorisée ». Ainsi, les deux para-
graphes de l'article II du traité dont il est ici question compor-
tent une clause « de la nation la plus favorisée » en ce qui
concerne «l'acquisition, la possession ou la cession de toutes
catégories de biens ». Cette clause signifie que chacun des signa-
taires accorde à l'autre les droits et les privilèges les plus étendus
qu'il accorde à tout autre Etat en vertu d'autres traités conclus
ou à conclure. A cet égard, notre attention a été attirée sur un
traité conclu par ce pays avec l'Argentine [261] antérieurement
au traité de 1881 avec la Serbie et sur des traités conclus par la

2 5 0 Affaire Sciama et Soussan, France : Tribunal correctionnel
de la Seine, 27 novembre 1962. Voir Sommaire du Secrétariat,
Annuaire... 1973, vol. II, p. 147, doc. A/CN.4 /269 , par. 77.

2 6 0 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Gottingue, Dieterich, 1887, 2° série, t. XI, p. 745 (texte anglais).

2 6 1 La clause du traitement national (art. IX) du Traité
d'amitié, de commerce et de navigation conclu entre les Etats-
Unis et la Confédération argentine en 1853 dispose q u e :

« Pour tout ce qui a trait à [...] l'acquisition et la cession
de biens de toute sorte et de toute appellation, que ce soit

Yougoslavie avec la Pologne et la Tchécoslovaquie, qui pré-
voient tous sans ambiguïté de la façon la plus large, et à titre
de réciprocité, le droit de recevoir une succession au profit des
ressortissants des Etats signataires, ce qui aurait précisément
pour conséquence de protéger le droit de ces demandeurs yougo-
slaves à recevoir la succession de leurs parents américains. [...]

Nous estimons que, en vertu du traité de 1881 et de sa clause
« de la nation la plus favorisée », ces demandeurs yougoslaves
ont le même droit de recevoir des biens meubles en héritage de
leurs parents que s'ils étaient des ressortissants américains habi-
tant l 'Etat d'Oregon. [ . . . ] 2 6 2 .

7) La solution, étayée dans la pratique, qui est pro-r
posée à l'article 18 a été mise en cause par plusieurs
auteurs. Selon l'un d'eux :

On peut arguer à rencontre de la solution affirmative que la
clause de la nation la plus favorisée se situe, dans l'échelle des
concessions mutuelles que se font les Hautes Parties contrac-
tantes, à un degré inférieur à celui de la clause d'assimilation
au national, et qu'il est paradoxal de faire produire à la pre-
mière les mêmes conséquences qu'à la seconde. En outre, on
peut se demander si la nature particulière des deux clauses ne
s'oppose pas à leur mise en œuvre cumulative. Clauses d'égali-
sation, l'une au regard de l'étranger le plus favorisé, l'autre par
rapport au national, elles n'ont pas d'effet par leur contenu,
mais par simple référence. Cette sorte de renvoi d'une clause à
l'autre jusqu'à produire un effet non conforme à la signification
de la première des clauses correspond-elle bien à la volonté des
Etats contractants ? Bien que cette argumentation fût pertinente,
la jurisprudence [française] s'est ralliée dans son ensemble à la
solution conduisant à appliquer le traitement national à ceux qui
l'invoquent par l'intermédiaire d'une clause de la nation la plus
favorisée 263.

8) S'appuyant sur la pratique des Etats, la Commis-
sion n'a pas de raison de s'écarter de la conclusion qui
découle du sens ordinaire de la clause et qui assimile
le bénéficiaire à la nation la plus favorisée : si l'avantage
le plus élevé conféré à un Etat tiers est le traitement
national, c'est ce traitement — conforme à la promesse
— qui sera donc dû au bénéficiaire. Si un Etat tient à
exclure de sa promesse de traitement de la nation la
plus favorisée le bénéfice du traitement national, con-
senti ou à consentir, il est libre de le faire. Si pareille
exception n'est pas stipulée dans le traité, il s'ensuit que
la promesse de traitement national est postérieure au
traité contenant la clause de la nation la plus favorisée.
Cette situation exige simplement une certaine circon-
spection de la part des négociateurs de traités.

par vente, donation, échange, testament ou de toute autre
manière, [•••] les citoyens des deux Parties contractantes
jouiront réciproquement des mêmes privilèges, libertés et
droits que les nationaux [...]". »

« ° Etats-Unis d'Amérique, The Statutes at Large and Treaties oj the
United States of America from December, 1925, to March, 1927,
Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1927, vol. X,
p. 1009. Egalement dans : Royaume-Uni, British and Foreign State
Papers, 1852-1853, Londres, Ridgway, 1864, vol. 42, p. 722. ».

202 Kolovrat et autres c. Oregon, Etats-Unis d'Amérique :
Cour suprême, 1" mai 1961. Voir Sommaire du Secrétariat,
Annuaire... 1973, vol. IL p. 146, doc. A/CN.4/269, par. 73.

263 Level, loc. cit., p. 338.
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Article 19. — Traitement de la nation la plus favorisée
et traitement national ou autre traitement concer-
nant la même matière

1. Le droit de l'Etat bénéficiaire au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée n'est pas affecté par le simple fait que
l'Etat concédant s'est également engagé à accorder à cet
Etat bénéficiaire le traitement national ou un autre trai-
tement concernant la même matière que celle qui fait
l'objet de la clause de la nation la plus favorisée.

2. Le droit de l'Etat bénéficiaire au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée est sans préjudice du traitement natio-
nal ou d'un autre traitement que l'Etat concédant a
accordé à cet Etat bénéficiaire concernant la même ma-
tière que celle qui fait l'objet de la clause de la nation
la plus favorisée.

Commentaire

1) II n'est pas rare que le traitement national et celui
de la nation la plus favorisée soient stipulés à la fois
dans le même domaine. Un auteur rappelle que dans
un traité anglo-portugais de 1642, à l'article 4, le Por-
tugal assure

Que les sujets du très renommé Roi de la Grande-Bretagne
[...] ne seront pas tenus de payer de plus grands droits de
douane, impositions et autres taxes que les habitants et sujets
desdits pays [royaumes, provinces, territoires et îles du Roi du
Portugal en Europe] ou les sujets de quelque nation que ce soit
qui sera en alliance avec le Portugal [...]264.

On en trouve un exemple plus récent dans la dispo-
sition de l'article 6, par. 1, de la Convention multila-
térale sur la coopération en matière de navigation ma-
ritime commerciale, signée à Budapest le 3 décem-
bre 1971 par la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la
République démocratique allemande, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et l'URSS, qui est ainsi conçue :

Les navires battant pavillon de l'une des Parties contractantes
bénéficieront dans les ports de ces parties, sur la base de la
réciprocité, du régime le plus favorable dont bénéficient les na-
vires nationaux qui assurent les transports internationaux ou,
toujours sur la base de la réciprocité, du régime le plus favorable
dont bénéficient les navires d'un Etat tiers, pour tout ce qui
concerne l'entrée dans le port, le mouillage et la sortie du port,
l'utilisation des installations portuaires pour le chargement et le
déchargement des marchandises et l'embarquement et le débar-
quement des passagers ainsi que l'utilisation des services destinés
à la navigation en m e r 2 6 5 .

2 6 4 B. Nolde, « La clause de la nation la plus favorisée et
les tarifs préférentiels», Recueil des cours..., 1932-1, Paris,
Sirey, 1932, t. 39, p. 27.

2 6 5 Sbornik deistvouychtchikh dogovorov, soglacheny i kon-
ventsy zaklyoutchennykh CCCR c inostrannymi gosoudarstvami,
vol. XXIX, Deistvouchtchie dogovory, soglachenia i konventsii,
vstpivchie v silou mejdou, l yanvarya i 31 dekabrya 1973 goda
(Traités, accords et conventions en vigueur entre l'URSS et des
pays étrangers, vol. XXIX, Traités, accords et conventions entrés
en vigueur entre le 1 e r janvier et le 31 décembre 1973), Moscou,
Mejdounarodnye otnochenia, 1975, p. 364 et 365.

2) Certaines clauses précisent que le régime en ques-
tion sera « le plus favorable » des deux régimes sui-
vants : celui des ressortissants de l'Etat concédant ou
celui des ressortissants de la nation la plus favorisée 266.

3) Dans un document analysant la compatibilité entre
ces deux types de concessions, qu'elles soient consacrées
par un ou par plusieurs instruments, le Secrétariat de la
Commission économique pour l'Europe est parvenu à
la conclusion ci-après :

[...] Il ne semble [...] pas que le problème de compatibilité
entre le régime général de la nation la plus favorisée et l'octroi
du traitement national aux navires de commerce se présente en
réalité. Lorsque ces deux régimes coexistent, la disposition rela-
tive au traitement national l'emporte, dans la mesure où il
n'existe pas de concession plus favorable au profit d'un pays
tiers. Dans ce dernier cas, c'est ce régime le plus favorable qui
doit être accordé aux navires du pays bénéficiant à la fois du
traitement national et de la clause de la nation la plus favorisée.
La solution — certaine sur le plan des traités de commerce qui,
comme celui entre la Norvège et l'URSS, comportent la clause
du traitement national pour les navires de commerce à côté
d'une clause générale de la nation la plus favorisée — s'impo-
serait également aussi bien dans le cas d'une convention multi-
latérale contenant les deux clauses que dans celui d'une conven-
tion multilatérale ne contenant que la clause générale de la
nation la plus favorisée en présence de conventions bilatérales
contenant la clause du traitement national sur tel ou tel point
relatif au commerce ou à la navigation267.

4) On peut supposer que le traitement national est au
moins égal ou supérieur au traitement de la nation
étrangère la plus favorisée et que par conséquent le
premier implique le second. Cette supposition a été
explicitement énoncée dans un protocole faisant partie
du Traité de commerce et de navigation entre le
Royaume-Uni et la Turquie, signé le 1er mars 1930.
On y lit :

II est entendu que partout où, dans le présent traité, il est
fait mention du traitement national, cette mention implique le
traitement de la nation étrangère la plus favorisée, étant donné
qu'il est manifeste que, dans l'intention des Hautes Parties con-
tractantes, le traitement national dans leurs territoires respectifs
est au moins égal ou supérieur au traitement de la nation
étrangère la plus favorisée 268.

Cette hypothèse est cependant réfutable. Il peut arriver
que des étrangers bénéficient d'avantages qui ne sont
pas reconnus aux ressortissants. Au cas où cela se pro-
duirait, le régime de la nation la plus favorisée serait
plus avantageux que le traitement national. On trouve
une clause expresse en ce sens dans le Traité d'amitié,
de commerce et d'établissement réciproque conclu par
le Royaume-Uni et la Suisse le 6 septembre 1855, dont
l'article VIII stipule :

Les deux Parties contractantes s'engagent à traiter les sujets
et les citoyens respectifs, dans tout ce qui touche l'importation,
l'entrepôt, le transit et l'exportation de tout article d'un com-
merce légal, sur le même pied que les sujets et les citoyens du

2G6 Voir p. ex. l'article 38 du Traité d'amitié, de commerce
et de navigation du 21 novembre 1957 entre la République fédé-
rale d'Allemagne et l'Italie (Strupp, op. cit., p. 500).

2<i7 E/ECE/270, Partie II, par. 42, al. h.
208 SDN, Recueil des Traités, vol. CVII1, p. 457.
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pays, ou que les sujets et citoyens de la nation la plus favorisée,
dans tous les cas où ces derniers jouiraient d'un avantage excep-
tionnel non accordé aux nationaux 269.

5) Selon un auteur,
[Le traitement national] est parfois concédé conjointement

avec la clause de la nation la plus favorisée. C'est dans ce cas
le traitement le plus favorable des deux qui s'applique, généra-
lement le traitement national. Mais, exceptionnellement, le trai-
tement de la nation la plus favorisée peut être plus avantageux
que le traitement national. Il en est ainsi quand un Etat, pour
développer sa production industrielle, accorde aux entreprises
étrangères des exemptions fiscales et d'autres avantages supé-
rieurs à ceux des entreprises nationales. Il serait donc tout à
fait inexact de penser que la concession du traitement national
englobe automatiquement le traitement de la nation la plus
favorisée 270.

6) Selon un autre auteur,
Le même traité peut aussi combiner deux régimes ou davan-

tage pour mieux réaliser le même objectif ou des objectifs dif-
férents. Ainsi, grâce au cumul de la clause de la nation la plus
favorisée et du traitement national, les ressortissants de l'autre
partie contractante peuvent bénéficier d'un traitement plus favo-
rable que celui qu'ils auraient obtenu si on leur avait reconnu
le bénéfice de l'un ou l'autre régime, par exemple dans le cas
de l'exemption des obligations militaires. Dans ce cas, l'intention
des parties contractantes est généralement de combiner l'appli-
cation de plusieurs régimes. Il existe donc une présomption en
faveur de leur interprétation cumulative271.

7) II faut bien voir que le traitement de la nation la
plus favorisée et le traitement national sont deux choses
différentes. Le premier ne s'applique qu'à la condition
qu'un certain avantage ait été accordé à un Etat tiers
(et si tel n'est pas le cas le traitement est vide de sens).
Le traitement national est un octroi direct, qui confère
un avantage au bénéficiaire indépendamment du fait que
le traitement a été accordé ou non à un Etat tiers. Il
peut arriver, toutefois, que la promesse d'accorder le
traitement de la nation la plus favorisée soit associée à
l'octroi direct d'un autre avantage qui n'est pas le trai-
tement national. Il se peut, par exemple, que l'Etat
concédant s'engage à accorder à l'Etat bénéficiaire, à
ses ressortissants, à ses navires, etc., un traitement
déterminé qui n'est peut-être pas le même que le traite-
ment dont jouissent ses propres ressortissants. L'ar-
ticle 19 prévoit aussi cette situation par l'emploi des
mots « ou un autre traitement ».

8) II n'a pas échappé à la Commission qu'une situa-
tion dans laquelle l'Etat bénéficiaire peut se prévaloir,
en vertu d'un ou de plusieurs traités ou autres engage-
ments, de différents types de traitement concernant la
même matière peut donner lieu à de grandes difficultés
d'application. L'Etat bénéficiaire peut-il à son gré faire
passer sa préférence d'un type de traitement à l'autre ?
Peut-il demander un type de traitement pour l'un de
ses sujets et un autre type de traitement pour un autre

26î) G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Gottingue, Dieterich, 1858, t. XVI, partie I, p. 548.

2 7 0 Sauvignon, op. cit., p. 6.
2 7 1 Schwarzenberger, « The principles and standards... » (loc.

cit.), p. 69.

de ses sujets ? Par exemple, des compagnies de naviga-
tion de l'Etat bénéficiaire peuvent-elles demander des
types de traitement différents pour leurs navires ? Les
avantages peuvent-ils être cumulés ? Vu les difficultés
en cause, la Commission a jugé préférable de rédiger
la règle sous la forme d'une clause de sauvegarde.

9) La Commission a été d'avis qu'en tout état de
cause, face à un Etat concédant lui accordant le traite-
ment de la nation la plus favorisée, le traitement natio-
nal et tout autre traitement en ce qui concerne la même
matière, l'Etat bénéficiaire non seulement a le choix
entre ces divers traitements, mais peut également être
en situation d'opter pour le bénéfice cumulé de la tota-
lité, de quelques-uns, ou de certaines parties des trai-
tements en question. L'article a par conséquent été
rédigé de manière à ne pas préjuger de cette seconde
possibilité qui, dans la pratique, peut s'offrir à l'Etat
bénéficiaire. A cet effet, l'article fait ressortir que la
jouissance effective par l'Etat bénéficiaire de son droit
au traitement de la nation la plus favorisée n'est pas
affectée par le simple fait que l'Etat concédant lui a éga-
lement accordé le traitement national ou un autre trai-
tement. Sous sa forme actuelle, le paragraphe 1 énonce
la règle générale, en mettant l'accent sur le droit au
traitement de la nation la plus favorisée. Comme cette
règle s'apparente à celles qui sont énoncées dans les
quatre articles précédents, c'est-à-dire qu'il s'agit d'une
règle du type « non-pertinence », la Commission a jugé
opportun d'utiliser dans ce paragraphe l'expression
« n'est pas affecté par le simple fait ». Le paragraphe 2,
renversant la proposition du paragraphe 1, met l'accent
sur le fait que le droit de l'Etat bénéficiaire au traite-
ment de la nation la plus favorisée est sans préjudice
du traitement national ou d'un autre traitement que
l'Etat concédant a accordé à l'Etat bénéficiaire concer-
nant la même matière. Si l'on rapproche les deux para-
graphes, il apparaît clairement que, lorsque l'Etat béné-
ficiaire se voit accorder différents types de traitement
concernant la même matière, il est en droit de prétendre,
dans chaque cas particulier, au traitement ou à la com-
binaison de traitements qu'il préfère.

Article 20. — Naissance de droits découlant d'une
clause de la nation la plus favorisée

1. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée qui n'est pas sou-
mise à une condition de contrepartie, au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, prend naissance au moment où le
traitement pertinent est conféré par l'Etat concédant à
un Etat tiers ou à des personnes ou à des choses se
trouvant dans le même rapport avec cet Etat tiers.

2. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée qui est soumise à
une condition de contrepartie, au traitement de la nation
la plus favorisée, pour lui-même ou au profit de per-
sonnes ou de choses se trouvant dans un rapport déter-
miné avec lui, prend naissance au moment où le traite-
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ment pertinent est conféré par l'Etat concédant à un
Etat tiers ou à des personnes ou à des choses se trou-
vant dans le même rapport avec cet Etat tiers et où
l'Etat bénéficiaire accorde à l'Etat concédant la contre-
partie convenue.

3. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée qui est soumise à
une condition de traitement réciproque, au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, prend naissance au moment où le
traitement pertinent est conféré par l'Etat concédant à
un Etat tiers ou à des personnes ou à des choses se
trouvant dans le même rapport avec cet Etat tiers et
où l'Etat bénéficiaire accorde à l'Etat concédant le trai-
tement réciproque convenu.

Commentaire

1) L'article 20 concerne le moment où prend naissance
le droit de l'Etat bénéficiaire au traitement de la nation
la plus favorisée. Deux éléments doivent être présents
pour que joue une clause de la nation la plus favorisée
inconditionnelle : a) une clause valide figurant dans un
traité en vigueur, et b) l'octroi du traitement à un Etat
tiers par l'Etat concédant. Un troisième élément est
requis dans le cas d'une clause soumise à une condition
de contrepartie ou de traitement réciproque : c) l'octroi
de cette contrepartie ou de ce traitement réciproque.
Si l'un des éléments nécessaires fait défaut, la clause est
inopérante et ne produit pas d'effet 272. Dans le cas
d'une clause qui n'est pas soumise à une condition de
contrepartie, le droit de l'Etat bénéficiaire prend nais-
sance au moment où le traitement pertinent est conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers. Dans le cas d'une
clause soumise à une condition de contrepartie ou de
traitement réciproque, la clause commence à produire
ses effets au moment où il y a coexistence des deux
derniers éléments, c'est-à-dire quand le traitement per-
tinent est conféré et que la contrepartie ou le traitement
réciproque convenus sont accordés. Quant au premier
élément, il est tenu pour acquis que le traité est valable
et en vigueur ; c'est pourquoi il n'en est pas fait mention
à l'article 20.

2) De toute évidence, une clause de la nation la plus
favorisée — sauf dispositions contraires — ouvre droit
aux avantages conférés à un Etat tiers aussi bien avant
qu'après l'entrée en vigueur du traité contenant la clause.
Les raisons de cette règle ont été expliquées de la
manière suivante :

[...] le but de la clause étant d'égaliser la situation de l'Etat
bénéficiaire avec celle des tiers, il y aurait mauvaise foi à limiter
cette égalisation aux [...] situations juridiques futures. Une
clause pro futuro, de même qu'une clause tournée vers le passé,
ne se conçoit qu'appuyée par une formulation non équivoque.

A défaut, la clause doit étendre au bénéficiaire les avantages
accordés aussi bien dans le passé que dans le futur273.

3) Cette opinion est confirmée dans la pratique, com-
me en atteste l'affaire suivante. En vertu d'une législa-
tion spéciale en vigueur en Belgique relative à la durée
des baux, les ressortissants des pays qui étaient soit
neutres soit alliés de la Belgique pendant la première
guerre mondiale étaient susceptibles de jouir des avan-
tages concédés par la loi, sous réserve de réciprocité.
La demanderesse s'est plainte de ce que le privilège de
la prolongation légale de son bail lui ait été refusé en
raison de sa nationalité française et du fait que les res-
sortissants belges ne bénéficiaient pas en France du
même traitement. Le tribunal a statué en faveur de la
demanderesse. Aux termes de la convention franco-
belge du 6 octobre 1927, les ressortissants des deux
parties contractantes bénéficient du traitement de la na-
tion la plus favorisée sur le territoire des deux parties
pour toutes les questions relatives à la résidence et à
l'établissement, de même qu'à l'exercice d'une activité
commerciale et industrielle et à celui de professions
libérales (art. 1er). Ce privilège a été étendu à la posses-
sion, l'acquisition et la location de biens meubles ou
immeubles (art. 2). Le traité conclu entre la Belgique et
l'Italie le 11 décembre 1882 a prévu, dans son article 3,
que les ressortissants de chacune des parties contrac-
tantes jouiront pleinement et sur un plan d'égalité des
droits civils sur le territoire de l'autre. Le tribunal a
ainsi jugé :

[...] il s'ensuit donc que, par le jeu de la clause de la nation
la plus favorisée, les Français sont en Belgique assimilés com-
plètement aux Belges au point de vue de la jouissance des droits
civils, et bénéficient de la loi sur les loyers ;

[...] il importe peu que ces traités soient antérieurs ou posté-
rieurs à la législation exceptionnelle des loyers ; [...] le traité
franco-belge du 6 octobre 1927 a été négocié par le Gouverne-
ment belge en vue d'obtenir, pour ses nationaux établis en
France, le bénéfice total des lois sur les loyers et sur la propriété
commerciale ; [...] les ressortissants des deux pays jouissent des
mêmes droits [...] ;

[...] l'appelante, de nationalité française, est fondée à bénéfi-
cier de la prorogation légale en vertu du traité d'établissement
du 6 octobre 1927 2 7 1

4) La question a également été posée et examinée de
savoir si la prise d'effet de la clause de la nation la plus
favorisée ne pouvait rétroactivement influer sur la posi-
tion de l'Etat bénéficiaire, c'est-à-dire sur la position des
personnes qui tiennent leurs droits de cet Etat.

Selon un auteur,
II s'agit ici de savoir si la clause suivra le régime transitoire

du traité auquel elle emprunte son contenu ou si elle obéira à un
régime transitoire du traité qui porte traitement de la nation la
plus favorisée. Dans ce dernier cas, les ressortissants de l'Etat

272 Comme le dit Schwarzenberger, «En l'absence d'enga-
gements à l'égard d'Etat tiers, la norme de la nation la plus
favorisée est vide de sens [...]» (International Law and Order
[op. cit.,], p. 130).

2 7 3 Sauvignon, op. cit., p. 21, note 1. Dans le même sens,
voir Basdevant, « Clause de la nation la plus favorisée » (loc.
cit.), p. 488.

2 7 4 Trossy c. Dumortier, Belgique, Tribunal civil de Bruxelles
(Chambre des appels de loyers, 31 mai 1928). Voir Sommaire
du Secrétariat, Annuaire... 1973, vol. II, p . 131, doc.
A/CN.4/269, par. 31.
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bénéficiaire peuvent certes invoquer l'application des avantages
antérieurement accordés à l'Etat favorisé, mais ce traitement ne
prend effet qu'à la date d'entrée en vigueur du traité portant
clause de la nation la plus favorisée [...]. Dans la première
hypothèse, la clause empruntant également le régime transitoire
du traité conclu avec l'Etat favorisé, les ressortissants de l'Etat
bénéficiaire se trouvent exactement dans la même situation que
ceux de l'Etat favorisé, de sorte qu'ils sont en droit de préten-
dre que les avantages allégués leur étaient applicables, anté-
rieurement à la publication du traité contenant la clause, dès
l'entrée en vigueur du traité conclu entre l'Etat favorisé et l'Etat
concédant. Les ressortissants de l'Etat bénéficiaire seraient donc,
dans ce dernier cas, en droit d'obtenir l'application rétroactive,
par rapport à la date de publication du traité contenant la clause
du traitement de la nation la plus favorisée.

La jurisprudence française a refusé de conférer à la clause
un tel effet rétroactif. Les ressortissants de l'Etat bénéficiaire ne
peuvent prétendre à l'application des avantages reconnus à l'Etat
favorisé qu'à la date d'entrée en vigueur du traité contenant
la clause. « La technique même de la clause n'appelle pas une
assimilation rétroactive aux étrangers déjà favorisés. » [...] « S'il
y a communication automatique des avantages existants, elle
ne vaut que pour l'avenir.» [...] Bien entendu, conformément
à la règle admise en droit transitoire, les Hautes Parties con-
tractantes peuvent, par une stipulation expresse, prévoir l'appli-
cation rétroactive de la clause. [...] La solution consacrée par
la jurisprudence française est conforme à l'analyse de la nature
de la clause telle qu'on a pu la dégager de la décision rendue
par la Cour internationale de Justice dans l'affaire de l'Anglo-
Iranian. Le bénéfice des avantages au titre de la clause trouve
sa source dans la clause elle-même et non dans le traité portant
les dispositions substantielles dont l'application est réclamée. Si
la clause permet d'intégrer les avantages reconnus aux ressor-
tissants de l'Etat favorisé, elle ne rend pas rétroactivement
l'Etat bénéficiaire partie au traité conclu entre l'Etat concédant
et l'Etat favorisé 275.

5) Dans le même sens, un autre auteur écrit :
La clause ne supprime pas la diversification dans le passé

des régimes juridiques divers organisés selon les pays. La règle
« standard » qui veut que cesse au plus tôt une situation juri-
dique internationale «inopportune» [...] ne prévaut pas contre
le principe de droit des gens de la non-rétroactivité [...]. [...] Il
y a, pour reprendre l'expression de Scelle, « communication
automatique » du régime le plus favorable, mais cette commu-
nication n'opère que pour l'avenir. Observons que le même
raisonnement pourrait être transposé pour définir la portée dans
le temps d'un traité comportant la clause de réciprocité. Le
bénéfice reconnu sur cette base aux ressortissants d'un Etat
donné ne remonte pas davantage à l'époque où nos nationaux
jouissaient (en fait, en droit ou par traité) de ce droit à
l'étranger 2™.

Il semble que ce raisonnement soit correct, et il est
conforme à la règle énoncée dans l'article.

6) La question de savoir s'il faut et suffit qu'un Etat
tiers acquière le droit de revendiquer un certain traite-
ment pour qu'une clause de la nation la plus favorisée
s'applique, ou si telle clause ne s'applique que lorsque
l'Etat tiers revendique le bénéfice du traitement et com-

mence effectivement à en jouir a été étudiée comme suit
par un auteur faisant autorité en la matière :

Supposons que la Grande-Bretagne ait droit au traitement de
la nation la plus favorisée en vertu d'un traité conclu avec
l'Etat A, et que, par l'effet d'un traité conclu entre l'Etat A et
l'Etat B, ce dernier ait ou se voie conférer le droit de réclamer
à A, pour lui-même ou pour ses ressortissants, le bénéfice d'un
certain traitement, tel que l'exemption de l'impôt sur le revenu
ou l'inapplicabilité de mesures législatives concernant l'occupa-
tion de locaux à usage d'habitation, par exemple. A quel mo-
ment la Grande-Bretagne peut-elle prétendre obtenir de A le
traitement dû à B ? Immédiatement, ou seulement après que B
est parvenu à faire reconnaître le droit à bénéficier de ce trai-
tement à lui conféré par le traité ? On peut répondre à cette
question en se plaçant à deux points de vue. Selon le premier,
la Grande-Bretagne n'est pas fondée à revendiquer le traitement
tant qu'elle ne peut invoquer à l'appui de sa demande le fait
que B ou les ressortissants de B bénéficient et jouissent effecti-
vement dudit traitement. Selon cette conception, l'étendu des
droits de la Grande-Bretagne dépend du degré de vigilance dont
B fait preuve ou de l'importance que la matière revêt pour B ;
ainsi, il se peut qu'aucun ressortissant de B ne réside sur le ter-
ritoire de A et n'y perçoive un revenu imposable. Selon le
second point de vue, la clause de la nation la plus favorisée
inscrite dans le traité avec la Grande-Bretagne confère, auto-
matiquement et sans restriction, à cet Etat et à ses ressortis-
sants tous les droits de même nature dont B et ses ressortissants
peuvent disposer dès lors que le traité s'applique, sans que l'on
ait à rechercher si B et ses ressortissants jouissent ou ne jouis-
sent pas effectivement de ces droits, c'est-à-dire sans que l'on
ait à rechercher si B les a revendiqués ou a négligé de les re-
vendiquer ou n'a pas eu l'occasion de les revendiquer. Les ju-
ristes qui conseillent le Gouvernement du Royaume-Uni estiment
que le second point de vue est le bon : bien que la situation
« varie nécessairement en fonction du contenu correctement
interprété de la clause de la nation la plus favorisée qui donne
naissance au droit, [...] on peut dire que, de manière générale,
[...] le droit porte sur le traitement garanti à la nation la plus
favorisée, sans que l'on ait à rechercher s'il est effectivement
revendiqué ou appliqué ». Le Royaume-Uni a soutenu et réussi
à imposer ce second point de vue 277.

Selon le m ê m e auteur , le Royaume-Uni a adopté une
posit ion semblable alors qu'il ne se trouvait pas dans
la situation d 'Eta t bénéficiaire, mais dans celle d 'E ta t
concédant :

Le 11 avril 1906, à l'occasion d'un litige portant sur le droit
pour des étrangers d'obtenir des brevets de pilotage britanniques,
les juristes à qui l'on avait demandé si le droit que pouvaient
revendiquer des ressortissants des pays dont il était question
était un droit absolu par le jeu de la clause de la nation la plus
favorisée ou si ce droit ne pouvait être invoqué qu'à condition
que les ressortissants des Etats auxquels avait été accordé le
traitement national aient déjà revendiqué et obtenu le privilège
particulier en question ont déclaré que la réponse à cette ques-
tion « dépendait nécessairement du contenu correctement inter-
prété de la clause de la nation la plus favorisée particulière à
propos de laquelle elle pouvait se poser ; nous estimons cepen-
dant, de façon générale, que le droit porte sur le traitement
auquel la nation la plus favorisée peut prétendre, sans que l'on
ait à rechercher s'il a été effectivement revendiqué. Toutefois,
le traitement effectivement accordé dans la pratique sera très
largement fonction de l'interprétation du traité duquel il pro-
cède » 278.

275 Level, op. cit., p. 336 et 337.
276 Ch. Gavalda, note sur un arrêt de la Cour de cassation

du 12 octobre 1960, Revue critique de droit international privé,
Paris, n° 3 (juil.-scpt. 1961), p. 538.

277 McNair, op. cit., p. 278 et 279.
278 Ibid., p. 279 et 280.
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Un autre auteur montre que cette opinion n'est pas
propre à la seule pratique britannique :

En 1943, l'ambassade américaine à Santiago a considéré que
la clause inconditionnelle de la nation la plus favorisée qui figu-
rait dans l'accord commercial liant les Etats-Unis et le Chili
autorisait l'importation en franchise de droits de bois en grume
en provenance des Etats-Unis « correspondant aux types énu-
mérés dans les mémoires échangés par les Gouvernements péru-
vien et chilien [prévoyant le bénéfice de l'importation en fran-
chise au Chili pour ces types de bois en grume importé du
Pérou] et [qu'Jil en [était] ainsi sans que l'on ait à rechercher
si l'on [avait] importé au Chili, de quelque manière que ce soit,
en provenance des Etats-Unis « correspondant aux types énu-
particuliers énumérés dans les mémoires ». On voit donc que la
clause de la nation la plus favorisée était interprétée comme
accordant les droits qu'un autre pays pouvait légitimement
revendiquer pour ses produits sans que l'on ait à considérer si
ledit pays avait effectivement bénéficié de ces droits pour des
produits de ce type 279.

7) Selon l'article 20, il faut pour que la clause pro-
duise effet que des avantages soient conférés à l'Etat
tiers. Ces avantages peuvent aussi bien être « conférés »
par traité ou par tout autre type d'accord conclu entre
l'Etat concédant et l'Etat tiers. L'effet est-il le même
si les avantages ne sont pas conférés par un traité, mais
par le droit interne de l'Etat concédant ? Selon un
auteur :

Cette question est souvent réglée sans la moindre ambiguïté
par le texte même de la clause en question. C'est ainsi que l'on
rencontre fréquemment une clause ainsi rédigée :

« Tout ressortissant de chacune des Hautes Parties con-
tractantes pourra librement acquérir et déternir sur le terri-
toire de l'autre tous types de biens [...] dont les lois de l'autre
Haute Partie contractante autorisent l'acquisition et la déten-
tion par les ressortissants de tout pays étranger. »
En revanche, lorsque le traité se borne à prévoir que les res-

sortissants de A peuvent prétendre bénéficier de tous droits et
privilèges que B peut « concéder » aux ressortissants de C, on
peut être amené à se demander si la clause vise le fait de con-
céder par traité ou celui de concéder par tout autre moyen, quel
qu'il soit. Pour le Royaume-Uni, la réponse à cette question est
que la clause vise le fait de concéder des droits et privilèges, de
quelque manière que ce soit280.

8) Selon un autre auteur, « il est tout à fait indifférent
que les faveurs accordées à ce pays tiers quelconque
découlent de la législation interne de l'autre partie con-
tractante ou des conventions que celle-ci passe avec un
pays tiers quelconque 281 ». Plus loin, il qualifie cette
règle de « règle depuis longtemps établie et absolument
incontestable 282 ».

9) La résolution adoptée en 1936 par l'Institut de
droit international est tout aussi explicite :

La clause de la nation la plus favorisée confère au bénéficiaire
le régime accordé par l'autre partie contractante aux ressortis-
sants, marchandises et navires de tout pays tiers en vertu de
son droit interne aussi bien que de son droit conventionnel 283.

2 7 0 Whiteman, op. cit., p. 750.
2 8° McNair, op. cit., p. 280.
2 8 1 Nolde, « L a clause de la nation la plus favorisée...»

(loc. cit.), p. 48.
2 8 2 lbid. Voir, dans le même sens, Sauvignon, op. cit., p. 22.
283 Annuaire... 1969, vol. II, p. 188, doc. A/CN.4 /213 ,

annexe IL

10) De toute évidence, la réponse à la question dont
traitent les précédents paragraphes dépend de l'interpré-
tation que reçoit une clause particulière. Le but de la
règle que l'on propose est précisément d'aider à régler
les cas dans lesquels la clause est rédigée de manière
telle qu'on s'y réfère purement et simplement au traite-
ment de la nation la plus favorisée, sans plus de préci-
sion sur son fonctionnement. On semble pouvoir pré-
sumer dans ces cas que l'intention des parties est de
placer le bénéficiaire dans la même situation juridique
que l'Etat tiers. C'est en se fondant sur cette idée et sur
la thèse adoptée par la Commission dans l'article 8 —
selon laquelle le bénéficiaire tire son droit, en dernière
analyse, du traité ou de l'accord international contenant
la clause — que l'on propose la règle énoncée à l'ar-
ticle 20.

11) C'est pourquoi le paragraphe 1 de l'article pré-
voit que le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée non soumise à une
condition de contrepartie, au traitement dont jouit l'Etat
tiers prend naissance au moment où ce traitement est
conféré à l'Etat tiers par l'Etat concédant. Il faut enten-
dre par là que si l'Etat tiers jouit déjà de ce traitement
au moment de l'entrée en vigueur de la clause — c'est-à-
dire du traité ou de l'accord international qui la con-
tient —, l'Etat bénéficiaire a immédiatement droit au
même traitement. Si toutefois le traitement en question
est conféré à l'Etat tiers à une date ultérieure, c'est à
cette date que le droit de l'Etat bénéficiaire prend nais-
sance.

12) Dans le cas d'une clause de la nation la plus fa-
vorisée soumise à une condition de contrepartie ou de
traitement réciproque, un troisième élément est indispen-
sable pour que prenne naissance le droit de l'Etat béné-
ficiaire au traitement en question : ce droit de l'Etat
bénéficiaire prend naissance au moment où le traitement
pertinent est conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers
et où l'Etat bénéficiaire accorde à l'Etat concédant la
contrepartie ou le traitement réciproque convenus. Les
paragraphes 2 et 3 de l'article 20 visent respectivement
les cas où sont en cause l'une ou l'autre de ces clauses
conditionnelles.

Article 21. — Extinction ou suspension de droits
découlant d'une clause de la nation la plus favorisée

1. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée, au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, prend fin ou est suspendu au mo-
ment où le traitement pertinent conféré par l'Etat con-
cédant à un Etat tiers ou à des personnes ou des choses
se trouvant dans un même rapport avec cet Etat tiers
prend fin ou est suspendu.

2. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée qui est soumise à
une condition de contrepartie, au traitement de la nation
la plus favorisée, pour lui-même ou au profit de person-
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nés ou de choses se trouvant dans un rapport déterminé
avec lui, prend également fin ou est également suspendu
au moment où l'Etat bénéficiaire met fin à la contre-
partie convenue ou la suspend.

3. Le droit de l'Etat bénéficiaire, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée qui est soumise à
une condition de traitement réciproque, au traitement de
la nation la plus favorisée, pour lui-même ou au profit
de personnes ou de choses se trouvant dans un rapport
déterminé avec lui, prend également fin ou est également
suspendu au moment où l'Etat bénéficiaire met fin au
traitement réciproque convenu ou le suspend.

Commentaire

1) Un trait particulier qui découle de la nature même
de la clause est que le droit de l'Etat bénéficiaire — et
donc l'application de la clause — prend fin lorsque
l'Etat tiers perd sa position privilégiée. Celle-ci ayant
disparu, le fait même qui est à la base de l'entrée en
vigueur de la clause n'existe plus et la clause cesse
d'avoir effet 28i.

2) C'est ainsi qu'en Finlande la Cour suprême admi-
nistrative a, pour ce qui est de l'application de l'accord
commercial conclu entre la Finlande et le Royaume-Uni,
rendu le 12 mars 1943 un arrêt dans le sens qui suit :

Les droits applicables à certains produits en vertu de l'accord
commercial conclu entre la Finlande et le Royaume-Uni de-
vaient s'appliquer également aux produits importés d'Allemagne,
conformément à la clause de la nation la plus favorisée en vi-
gueur entre la Finlande et l'Allemagne. La Cour a décidé que,
après que le Royaume-Uni eut déclaré la guerre à la Finlande,
la clause de la nation la plus favorisée n'était plus applicable à
l'Allemagne, et, par conséquent, que les droits imposés aux
marchandises en provenance de l'Allemagne devaient être traités
de façon autonome et non plus par référence à l'accord com-
mercial entre la Finlande et le Royaume-Uni285.

3) Cette caractéristique de la clause de la nation la
plus favorisée a été exposée par l'Institut de droit inter-
national dans sa résolution de 1936 de la manière sui-
vante :

Les effets de la clause de la nation la plus favorisée ont leur
durée limitée par celle des conventions avec les Etats tiers qui
en ont déterminé l'application 286.

Au cours des débats de la Commission relatifs à la codi-
fication du droit des traités, un membre a proposé le
projet de disposition suivant :

Lorsqu'il y a eu abrogation, par les parties à un traité, des
dispositions conférant des droits ou privilèges, ou renonciation
par elles à ces dispositions, un Etat tiers ne peut plus s'en pré-
valoir en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée 2 8 7 .

2 8 4 Snyder, op. cit., p. 37 ; Sibert, op. cit., p. 255 et suiv.
285 Application de l'accord commercial conclu entre la Fin-

lande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Finlande : Cour suprême administrative. 12 mars 1943.
Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973, vol. II, p. 124,
doc. A/CN.4/269, par. 13.

2S6 Annuaire... 1969, vol. II, p. 188, doc. A/CN.4/213 ,
annexe II.

2 8 7 M. Jiménez de Aréchaga. Voir Annuaire... 1964, vol. I,
p. 194, 752° séance, par. 1.

Ces deux textes se limitent au cas où l'avantage accordé
par l'Etat concédant à un Etat tiers a été stipulé dans
un traité.

4) La volonté des parties peut naturellement, dans des
circonstances particulières, modifier l'application de la
clause. Selon les Etats-Unis, qui ont saisi la CIJ, de
telles circonstances particulières existaient dans Y Affaire
relative aux droits des ressortissants des Etats-Unis
d'Amérique au Maroc 288. La Cour a interprété la clause
de la nation la plus favorisée contenue dans les traités
conclus entre les Etats-Unis et le Maroc conformément
à la nature et à l'objet généraux de la clause de la nation
la plus favorisée.

Selon les propres termes de la Cour :
La seconde considération [des Etats-Unisl part de l'idée que

les clauses de la nation la plus favorisée contenues dans les
traités conclus avec des pays tels que le Maroc doivent être
considérées comme une façon de formuler un texte à l'aide de
références plutôt que comme un moyen d'établir et de maintenir
l'égalité de traitement sans discrimination entre les divers pays
intéressés. Selon cette manière de voir, les droits ou privilèges
qu'un pays est fondé à invoquer par l'effet de la clause
de la nation la plus favorisée et qui existaient à la date
de l'entrée en vigueur de la clause seraient incorporés par réfé-
rence d'une manière permanente, et la jouissance et l'exercice
en seraient maintenus même après l'abrogation des dispositions
conventionnelles dont ils découlent.

Entendue de l'une ou l'autre façon, cette thèse n'est pas com-
patible avec l'intention des parties aux traités dont il s'agit ici.
C'est ce que montrent tout à la fois la rédaction des traités par-
ticuliers et l'objet général qui se dégage le l'examen des trai-
tés [...]. Ces traités montrent que les clauses de la nation la
plus favorisée avaient pour objet d'établir et de maintenir en
tout temps l'égalité fondamentale sans discrimination entre tous
les pays intéressés 28°.

Dans le même arrêt, la Cour a aussi conclu :
II n'est pas établi que les clauses de la nation la plus favorisée

dans les traités avec le Maroc aient une autre signification ou
un autre effet que dans les clauses semblables d'autres traités,
ou soient régies par des règles de droit différentes. Lorsqu'il y a
eu abrogation ou renonciation à l'égard de dispositions d'immu-
nité fiscale contenues dans les traités entre le Maroc et les Etats
tiers, on ne peut plus s'en prévaloir en vertu d'une clause de la
nation la plus favorisée 290.

5) Un exemple notable de changement des modalités
générales d'application de la clause est fourni par l'Ac-
cord général du GATT. La disposition clef de l'accord
est une clause générale de la nation la plus favorisée
en ce qui concerne les tarifs douaniers et autres droits
contenue au paragraphe 1 de l'article Ier 201.

L'alinéa a du paragraphe 1 de l'article II de l'Accord
général dispose cependant :

Chaque partie contractante accordera aux autres parties con-
tractantes, en matière commerciale, un traitement qui ne sera
pas moins favorable que celui qui est prévu dans la partie ap-

2 8 8 C.I.J. Recueil 1952, p. 176.
2 8 9 Ibid., p. 191 et 192.
290 ibid., p. 204 et 205.
2 9 1 Voir ci-dessus art. 4, par 10 du commentaire.
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propriée de la liste correspondante annexée au présent Ac-
cord 292,

Selon un auteur :
On peut même maintenir que le paragraphe 1 de l'article II

— relatif aux listes de concessions — est d'une importance plus
grande que la clause de la nation la plus favorisée elle-même.
[...] Ce texte constitue un phénomène complètement nouveau
dans le domaine de la législation commerciale internationale et
un complément non négligeable de la clause de la nation la plus
favorisée. Les « listes » en question sont les listes définitives de
toutes les concessions faites par toutes les parties contractantes
dans leurs négociations avec leurs partenaires commerciaux et
de leurs taux maximaux. La différence entre cette disposition et
la clause de la nation la plus favorisée est la protection que la
première offre contre la hausse des tarifs des produits énumérés
dans les listes. Tout en assurant le traitement de la nation la
plus favorisée de manière inconditionnelle, la clause tradition-
nelle ne prévoit qu'une égalité de traitement à l'égard des chan-
gements tarifaires 293.

D'après un autre auteur :
L'Accord général du GATT va, à cet égard, plus loin que le

principe de la nation la plus favorisée. Chaque partie contrac-
tante accordant une concession est par là même obligée d'accor-
der la même concession à toutes les autres parties contractantes,
qui y ont toutes droit directement. Ce mécanisme diffère de la
procédure faisant dépendre la seconde concession de ce que
l'accord conclu entre la partie qui accorde la concession initiale
et la partie qui l'a négociée reste en vigueur294.

6) Un auteur fait de l'application de la clause le ta-
bleau suivant :

[...] la clause peut être présentée sous l'image d'un flotteur,
qui permet à son possesseur de se maintenir au niveau le plus
élevé des obligations acceptées envers les Etats étrangers par
l'Etat concédant ; s'il s'abaisse, le flotteur ne peut se transformer
en ballon pour maintenir artificiellement le bénéficiaire de la
clause au-dessus du niveau général des droits exercés par les
autres Etats 29S.

Dans le système du GATT, la disposition de l'alinéa a
du paragraphe 1 de l'article II transforme en fait, ainsi
qu'on l'a vu, le flotteur qu'est la clause en ballon (les
concessions une fois accordées ne pouvant être ensuite
retirées conformément à l'article XXVIII de l'Accord
général qu'au moyen d'une procédure compliquée de
consultations entre les parties contractantes). On estime
cependant que le système particulier de l'Accord général
constitue une exception à la règle générale de l'applica-
tion de la clause, et que cette règle n'est aucunement
affectée par l'application différente de la clause de la
nation la plus favorisée dans le cadre du GATT résul-
tant d'un accord particulier entre les parties contrac-
tantes.

2 9 2 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV
(op. cit.), p. 3.

2 9 3 G. Curzon, Multilatéral Commercial Diplomacy : The
General Agreement on Tariffs and Trade and its Impact on
National Commercial Policies and Techniques, New York,
Praeger, 1966, p. 64.

2 9 4 Hawkins, op. cit., p. 226, note 4 relative au chapitre VIII.
2 9 5 C. Rossillion, « La clause de la nation la plus favorisée

dans la jurisprudence de la Cour internationale de Justice»,
Journal du droit international, Paris, 82e année, n° 1, janvier-
mars 1955, p. 106.

7) En ce qui concerne l'extinction ou la suspension de
l'application de la clause, il n'importe aucunement de
savoir quelle est la cause qui a mis fin aux avantages
accordés à des Etats tiers. La règle proposée pouvant
être écartée, les parties à un traité contenant la clause
peuvent convenir de poursuivre le traitement favorable
qu'elles s'accordent mutuellement même après l'expira-
tion des avantages accordés à un Etat tiers. Les parties
au traité peuvent également maintenir leurs avantages
réciproques sur la base d'arrangements particuliers. Ce
cas est illustré par l'exemple historique suivant :

Le conflit italo-abyssin fournit un dernier exemple de main-
tien d'un avantage à l'égard d'un Etat bénéficiaire de la clause
au-delà de la durée du traitement du tiers favorisé. Les sanctions
contre l'Italie se traduisirent, de la part des Etats membres de
la Société des Nations, par la dénonciation de leurs traités de
commerce avec Rome. Normalement, les faveurs contenues dans
ces traités devaient cesser, du même coup, de profiter aux pays
tiers bénéficiaires de la clause. Ces faveurs leur furent toutefois
maintenues sur la base de l'Article 16, par. 3, du Pacte. On
sait que, par cet article, les membres de la Société convenaient
de se prêter un appui mutuel dans l'application des mesures
économiques et financières prises à titre de sanction, « pour ré-
duire au minimum les pertes et les inconvénients qui [pouvaient]
en résulter » 296.

Suivant le même auteur,
L'Article 49 de la Charte [des Nations Unies] (assistance mu-

tuelle dans l'exécution des mesures arrêtées par le Conseil de
sécurité) peut également justifier une demande en ce sens de la
part d'un Etat bénéficiaire, éventuellement après que celui-ci a
procédé à la consultation prévue par l'Article 50 297.

8) Le paragraphe 1 de l'article 21 s'applique à tous
les types de clauses de la nation la plus favorisée,
qu'elles soient ou non soumises à une condition de con-
trepartie. Il est clair que le droit de l'Etat bénéficiaire
au traitement de faveur prend fin ou est suspendu au
moment où le traitement correspondant conféré par
l'Etat concédant à l'Etat tiers prend fin ou est suspendu,
selon le cas. Lorsque l'Etat concédant confère un traite-
ment qui entre dans les limites de la matière objet de
la clause à plus d'un Etat tiers, il est entendu que le
droit de l'Etat bénéficiaire au traitement de faveur prend
fin ou est suspendu au moment où prend fin ou est sus-
pendu le traitement correspondant conféré à tous les
Etats tiers en cause.

9) Les paragraphes 2 et 3 de l'article prévoient les
cas de clauses de la nation la plus favorisée soumises à
des conditions de contrepartie et de traitement récipro-
que. Dans ces cas, le droit de l'Etat bénéficiaire aux
avantages dont jouit l'Etat tiers prendra également fin
ou sera suspendu au moment où l'Etat bénéficiaire cesse
définitivement ou temporairement d'accorder la contre-
partie ou le traitement réciproque convenu, nonobstant
le fait que l'Etat tiers continue à bénéficier du traitement
de faveur en question.

2 9 6 Sauvignon, op. cit., p. 96 et 97.
2 9 7 Ibid. Pour des détails sur le différend entre l'Ethiopie et

l'Italie, voir SDN, Journal officiel, Supplément spécial n° 145,
p. 26, et Supplément spécial n° 150, p. 11 et 12.
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10) Les dispositions de l'article 21 n'ont pas un ca-
ractère exhaustif. D'autres faits peuvent aussi mettre fin
à la jouissance des droits de l'Etat bénéficiaire : expira-
tion du délai prévu par la clause ; accord de l'Etat con-
cédant et de l'Etat bénéficiaire en ce qui concerne l'ex-
tinction ; union de l'Etat concédant et de l'Etat tiers.

Article 22. — Respect des lois et règlements
de l'Etat concédant

L'exercice des droits qui découlent d'une clause de
la nation la plus favorisée pour l'Etat bénéficiaire ou
pour des personnes ou des choses se trouvant dans un
rapport déterminé avec cet Etat est subordonné au res-
pect des lois et règlements pertinents de l'Etat concé-
dant. Toutefois, ces lois et règlements ne seront pas
appliqués de telle manière que le traitement de l'Etat
bénéficiaire ou de personnes ou de choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec cet Etat soit moins
favorable que celui de l'Etat tiers ou de personnes ou
de choses se trouvant dans le même rapport avec cet
Etat tiers.

Commentaire

1) Une clause inconditionnelle de la nation la plus
favorisée confère à l'Etat bénéficiaire l'exercice ou la
jouissance des droits visés dans la clause sans contre-
partie. Normalement, ces droits s'appliquent aux ressor-
tissants, navires, produits, etc., de l'Etat bénéficiaire. Le
droit de l'Etat bénéficiaire (ou le droit dérivé de ses
ressortissants, navires, produits, etc.) ne peut être rendu
tributaire de la jouissance ou de l'exercice de ce droit
par l'Etat concédant (ses ressortissants, ses navires, ses
produits, etc.) sur le territoire de l'Etat bénéficiaire.
L'élément d'inconditionnalité ne peut cependant pas être
interprété largement comme dispensant l'Etat bénéfi-
ciaire (c'est-à-dire ses ressortissants, navires, produits,
etc.) de l'obligation de respecter les lois et règlements
internes de l'Etat concédant comme tout autre Etat
(c'est-à-dire ses ressortissants, produits, etc.) serait tenu
et contraint de s'y conformer.

2) L'affaire ci-après, sur laquelle la Cour de cassation
française a statué, illustre bien l'idée dont procède l'ar-
ticle 22. En application de l'article 1er du décret-loi du
12 novembre 1938, le demandeur, ressortissant italien,
a été condamné au motif qu'il n'avait pas, en sa qualité
d'étranger, obtenu la carte de commerçant étranger. Il
a soutenu qu'il n'était pas tenu d'en posséder une, car,
en vertu de la clause de la nation la plus favorisée con-
tenue dans l'accord franco-italien du 17 mars 1946, il
était en droit d'invoquer la convention franco-espagnole
du 7 janvier 1862, qui a donné aux ressortissants es-
pagnols le droit d'exercer une activité commerciale en
France. Le Procureur de la République a soutenu que
la convention franco-espagnole ne dispensait pas les res-
sortissants espagnols de l'obligation d'obtenir une carte
d'identité de commerçant, et que, aux termes d'une lettre
du Ministre français des affaires étrangères du 15 avril
1957, qui lie les tribunaux, les ressortissants étrangers
autorisés à invoquer des traités leur accordant le droit
de commercer en France étaient cependant tenus d'ob-

tenir une carte de commerçant étranger. Le pourvoi a
été rejeté. La Cour a déclaré :

que l'arrêt, au vu de la lettre du 15 avril 1957 du Ministre
des affaires étrangères, [...] constate que la jouissance du droit
de faire le commerce en France, reconnu aux étrangers par des
conventions internationales, ne dispense pas pour son exercice
de remplir la condition nécessaire en même temps que suffisante
d'être titulaire d'une carte d'identité de commerçant, qu'il en
est notamment ainsi des Italiens en application de l'accord
franco-italien du 17 mai 1946 ;

[...] qu'en statuant ainsi, l'arrêt a justifié sa décision sans
violer aucun des textes visés au moyen ;

[...] que si les conventions diplomatiques ne peuvent être
interprétées que par les parties contractantes, cette interprétation
est réservée pour la France au Gouvernement français, qui a
seul qualité pour fixer le sens et la portée d'un acte diploma-
tique ; que, d'autre part, l'accord franco-italien du 17 mai 1946
ayant prévu pour les ressortissants italiens le bénéfice de la
clause de la nation la plus favorisée, la convention du 7 jan-
vier 1862 passée entre la France et l'Espagne, dont le deman-
deur se réclame et qui est applicable aux Italiens pour l'exercice
des professions commerciales, doit, suivant l'interprétation don-
née par le Ministre des affaires étrangères, être entendue en ce
sens que si la réglementation applicable aux étrangers ne saurait,
sans enfreindre les dispositions de la convention, avoir pour
objet et pour résultat de restreindre la jouissance des droits que
la convention confère aux ressortissants espagnols, l'obligation
pour un commerçant espagnol d'être détenteur d'une carte spé-
ciale n'affecte pas la jouissance des droits qui lui sont reconnus
par la convention, mais seulement les conditions d'exercice de
ces droits, et que la possession d'une carte de commerçant, en
ce qui concerne l'étranger assimilé au national, est par suite
une condition nécessaire en même temps que suffisante pour
l'admettre au régime applicable aux nationaux [...]298.

3) Parfois, la clause elle-même se réfère à la législa-
tion de l'Etat concédant et stipule expressément que les
droits en question doivent être exercés de manière « con-
forme au droit » de cet Etat. C'était le cas dans l'affaire
résumée ci-après. Lors de son décès, le de cujus résidait
dans l'Etat de New York. Tl est décédé intestat. Il était
ressortissant et sujet du Royaume d'Italie, et tous ses
parents résidaient en Italie. Il n'avait laissé aucun parent
résidant dans l'Etat de New York et il a été affirmé,
dans la demande, qu'il n'y avait pas de créanciers. Le
Consul général du Royaume d'Italie a déposé une de-
mande aux fins d'administrer les biens. L'« administra-
teur public », bien qu'il ait été dûment assigné, a fait
défaut. Le demandeur a prétendu se voir reconnaître le
droit d'administrer la succession sans verser de caution,
et ce par préférence à l'administrateur public ; il a fondé
sa réclamation sur les dispositions du traité conclu en
matière consulaire entre les Etats-Unis et l'Italie en
1878. L'ordonnance d'administration a été accordée. La
Cour a déclaré :

Tout en admettant que, en vertu de la clause de la nation la
plus favorisée contenue dans les dispositions du traité avec
l'Italie en matière de droits, prérogatives, immunités et privilèges
des consuls généraux, la disposition contenue dans le traité con-

298 Affaire Corneli, France : Cour de cassation, 2 juillet 1958.
Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire... 1973, vol. II, p. 141,
doc. A/CN.4/269, par. 63.
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clu avec la République argentine le 27 juillet 1853 [290] devient
partie intégrante du traité avec l'Italie, je ne trouve rien dans
cette disposition qui justifie la conclusion que l'on souhaite voir
adopter. Un droit d'intervenir « conformément à la législation >
de l'Etat de New York est quelque chose de très différent de
celui qui permettrait d'écarter la législation de l'Etat et de priver
le personnage auquel a été confiée l'administration des biens des
personnes ici domiciliées qui ne laissent aucun proche parent
dans le territoire de l'Etat du droit et du devoir d'administrer
leurs avoirs. Et dès lors que, en vertu des lois de l'Etat, un
administrateur est tenu de fournir une caution évaluée en fonc-
tion de la valeur de ces avoirs, aucune disposition du traité ne
confère au consul, à cet égard, l'immunité qu'il pourrait obtenir
en se contentant d'affirmer, en substance, qu'il n'a connaissance
de l'existence d'aucune dette. [...] En conséquence, le demandeur
pourra être nommé administrateur lorsqu'il aura fourni la ga-
rantie habituelle, et ce en application de notre droit local et
parce que l'administrateur public a refusé d'agir300.

4) II arrive aussi que l'obligation de respecter le droit
interne de l'Etat concédant soit stipulée dans une dis-
position distincte du traité contenant la clause de la na-
tion la plus favorisée. Ainsi, par exemple, l'Accord com-
mercial à long terme du 23 juin 1962 entre l'Union
soviétique et la République arabe unie comporte la dis-
position suivante (art. 6) :

L'échange de marchandises entre l'URSS et la RAU s'effec-
tuera conformément aux dispositions du présent Accord ainsi
qu'aux lois et règlements régissant les importations et les expor-
tations dans les deux pays, sous réserve que ces lois et règle-
ments s'appliquent à tous les pays 301.

5) Bien qu'il soit question dans les commentaires et
les précédents de clauses inconditionnelles de la nation
la plus favorisée, il semble aller de soi que la règle pro-
posée s'applique également aux clauses de la nation la
plus favorisée sous condition de réciprocité matérielle.
La règle proposée reste donc libellée en termes géné-
raux et n'établit pas de différenciation entre les deux
types de clauses.

6) La règle proposée à l'article 22 présente une cer-
taine analogie avec l'article 41 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques 302, l'article 55 de
la Convention de Vienne sur les relations consulaires 303,
l'article 47 de la Convention sur les missions spécia-

2 9 9 Article IX du Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Argentine :

« Dans l'hypothèse où tout ressortissant de l'une des deux
parties contractantes décédera intestat dans n'importe lequel
des territoires de l'autre Etat, le consul général ou le consul
de l'Etat auquel le défunt appartenait ou le représentant de ce
consul général ou de ce consul en son absence, auront le droit
d'intervenir à propos de la possession, de l'administration et
de la liquidation judiciaire de la succession du défunt, con-
formément à la législation du pays, à l'avantage des créanciers
et des héritiers légaux. s>
3 0 0 Affaire de la succession de Logiorato, Etats-Unis d'Amé-

rique : Etat de New York, Surrogate's Court du comté de New
York, février 1901. Voir Sommaire du Secrétariat, Annuaire...
1973, vol. II, p. 151 et 152, doc. A/CN.4/269 , par. 89.

3 0 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 472, p. 75.
3 0 2 Ibid., vol. 500, p. 121.
«os Ibid., vol. 596, p. 309 et 311.

les 304 et l'article 77 de la Convention de Vienne sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales de caractère universel305.
Dans les deux premières conventions, le paragraphe 1
des articles en question est ainsi conçu :

Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les
personnes qui bénéficient de ces privilèges et immunités ont le
devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat accréditaire
[l'Etat de résidence]. Elles ont également le devoir de ne pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.

Le paragraphe 1 de l'article correspondant des Conven-
tions sur les missions spéciales et sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations in-
ternationales de caractère universel reprend le texte qui
précède, avec quelques modifications d'ordre rédaction-
nel. Les racines de la règle de l'article 22 vont cepen-
dant plus loin, jusqu'au principe de la souveraineté et
de l'égalité des Etats. Il va de soi que, au-delà des limi-
tes des privilèges octroyés par un Etat, ses lois et règle-
ments doivent être généralement observés sur son terri-
toire.

7) L'objet d'une clause de la nation la plus favorisée,
à savoir la création d'une situation de non-discrimination
entre l'Etat bénéficiaire et l'Etat concédant, peut être
réduit à néant par une application discriminatoire des
lois de l'Etat concédant. C'est pourquoi la Commission
a conclu que la règle que renferme l'article 22 et qui
énonce l'obligation de respecter les lois pertinentes de
l'Etat concédant doit être assortie d'une disposition re-
lative à l'application de ces lois. En conséquence, l'ar-
ticle 22 stipule que les lois et règlements de l'Etat con-
cédant ne seront pas appliqués de telle manière que le
traitement de l'Etat bénéficiaire ou de personnes ou de
choses se trouvant dans un rapport déterminé avec cet
Etat soit moins favorable que celui de l'Etat tiers ou de
personnes ou de choses se trouvant dans le même rap-
port avec cet Etat tiers.

Article 23. — La clause de la nation la plus favorisée
et le traitement conféré dans le cadre d'un système
généralisé de préférences

Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée, au traitement con-
féré par un Etat concédant développé à un Etat tiers en
développement, sur la base de la non-réciprocité, selon
un schéma de préférences généralisées établi par cet
Etat concédant qui est conforme à un système généralisé
de préférences reconnu par la communauté internatio-
nale des Etats dans son ensemble ou, s'agissant des
Etats membres d'une organisation internationale com-
pétente, adopté conformément aux règles et procédures
pertinentes de cette organisation.

304 Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe.
3°5 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies

sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales, vol. II, Documents de la Conférence
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.75.V.12),
p. 214.
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Commentaire
1 ) Comme il est indiqué dans l'introduction au présent
chapitre 306, la Commission, dès les premiers stades de
ses travaux, a pris conscience du problème que l'appli-
cation de la clause de la nation la plus favorisée pose
dans le domaine des relations économiques dès lors que
le monde comprend des Etats dont le développement
présente une inégalité frappante. Le huitième principe
général de la recommandation A.I.l de la première ses-
sion de la CNUCED a été également cité en partie 30T.
Ce principe a été adopté en 1964, à la suite d'un vote
par appel nominal, par 78 voix contre 11, avec 23 abs-
tentions.

2) Le secrétariat de la CNUCED a expliqué le sens du
huitième principe général comme suit :

II ressort clairement du huitème principe général que les con-
ceptions fondamentales de la CNUCED partent de l'hypothèse
que les besoins commerciaux d'une économie en voie de déve-
loppement diffèrent considérablement de ceux d'une économie
développée. En conséquence, les deux types d'économie ne de-
vraient pas être soumis aux mêmes règles dans leurs relations
commerciales internationales. L'application de la clause de la
nation la plus favorisée à tous les pays indépendamment de leur
niveau de développement répondrait aux exigences d'une égalité
formelle, mais comporterait, en fait, une discrimination implicite
à l'égard des membres les plus faibles de la communauté inter-
nationale. Cela ne signifie pas qu'il faille rejeter définitivement
la clause de la nation la plus favorisée. Dans la première phrase
du huitième principe général, il est dit que « les échanges inter-
nationaux devraient se faire dans l'intérêt réciproque des co-
échangistes, sur la base du traitement de la nation la plus favo-
risée [...]». La reconnaissance des besoins des pays en voie de
développement en matière de commerce et de développement
exige que, durant un certain temps, la clause de la nation la
plus favorisée ne s'applique pas à certains types de relations
commerciales internationales **.

** Aux termes d'un rapport intitulé « Les pays en voie de développe-
ment au GATT » et présenté à la première session de la Conférence :

« Nul ne nie qu'une règle de droit en matière de commerce inter-
national s'impose. Mais il s'agit de savoir quelle doit en être la teneur.
Doit-il s'agir d'une règle postulant que le monde est essentiellement
homogène, composé de pays de force égale et ayant atteint le même
degré de développement économique, c'est-à-dire d'une règle fondée sur
le principe de la réciprocité et de la [non-]discrimination ? Ou bien
doit-il s'agir d'une règle qui reconnaisse la disparité des niveaux de
développement économique et la diversité des régimes économiques et
sociaux ? » s08.

3) Ce qui intéresse au premier chef les pays en déve-
loppement, ce sont les préférences qui leur sont accor-
dées par les pays développés. Dès le départ, la CNUCED
a eu pour objectif principal d'instaurer un système gé-
néralisé de préférences, sans réciprocité ni discrimina-
tion. Les principes essentiels de la CNUCED dans ce
domaine sont exposés comme suit dans le « mémoran-
dum de la CNUDED »

Dans les relations entre pays développés et pays en voie de
développement, la clause de la nation la plus favorisée fait
l'objet d'importantes réserves. Celles-ci découlent du principe
d'un système généralisé de préférences, sans réciprocité ni dis-

crimination. Les pays développés à économie de marché doivent
accorder sur leurs marchés un traitement préférentiel aux expor-
tations de produits manufacturés et d'articles semi-finis prove-
nant des pays en voie de développement. Ce traitement préfé-
rentiel devrait être accordé uniquement aux fournisseurs de ces
produits qui sont des pays en voie de développement. De plus,
les pays en voie de développement ne seront pas tenus d'accorder
en retour des concessions aux pays développés.

La nécessité d'un système préférentiel en faveur de tous les
pays en voie de développement est mentionnée dans un certain
nombre de recommandations adoptées par la Conférence de la
CNUCED à sa première session. Selon le huitième principe
général, « les pays développés devraient accorder des concessions
à tous les pays en voie de développement [...] et, lorsqu'ils leur
accordent ces concessions ou d'autres, ne pas exiger de ces pays
la réciprocité [3O9] ». Dans sa recommandation A.III.5, la Con-
férence a recommandé

« que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies prenne toutes dispositions utiles pour constituer le plus
tôt possible un comité composé de représentants officiels [...]
afin de mettre au point la meilleure méthode possible d'appli-
cation de ces préférences, sans réciprocité de la part des pays
en voie de développement [31°] ».

A la deuxième session de la Conférence, le principe de l'octroi
d'un traitement préférentiel aux exportations de produits manu-
facturés et d'articles semi-finis provenant des pays en voie de
développement a été accepté à l'unanimité. Aux termes de la
résolution 21 (II), la Conférence

« 1. Reconnaît que les objectifs du système généralisé de
préférences, sans réciprocité ni discrimination, en faveur des
pays en voie de développement, y compris des mesures spé-
ciales en faveur des pays en voie de développement les moins
avancés, doivent être :

« a) D'augmenter leurs recettes d'exportation ;
« b) De favoriser leur industrialisation ;
« c) D'accélérer le rythme de leur croissance économique ;
« 2. Crée à cet effet le Comité spécial des préférences, en

tant qu'organe subsidiaire du Conseil du commerce et du
développement, afin de permettre à tous les pays intéressés
de participer aux consultations nécessaires [...] ;

« . . .

« 4 . Demande que [...] le but [soit] de régler les détails
des arrangements dans le courant de l'année 1969, afin qu'il
soit possible de chercher à obtenir les autorisations législa-
tives et les dérogations requises dans l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce aussitôt que possible après ;

« 5. Note que de nombreux pays ont exprimé l'espoir que
les arrangements pourront entrer en vigueur au début de
1970 [SU]. »

Nous ne pouvons développer ici les raisons et les considé-
rations sur lesquelles la CNUCED fonde sa position en ce qui
concerne la question des préférences. En raison de la lenteur
de l'expansion des exportations de produits primaires et des
limitations qu'impose une industrialisation tournée vers l'inté-
rieur, la croissance économique des pays en voie de développe-
ment dépend dans une large mesure de la création d'industries

306 Voir ci-dessus par. 51 à 55.
307 Voir ci-dessus par. 52.
308 vo i r Annuaire... 1970, vol. II, p. 247, doc. A/CN.4/228

et Add.l , par. 188.

309 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, vol. I, Acte final et rapport
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.B.11),
p. 22.

sio Ibid., p. 44.
3 1 1 Ibid., deuxième session, vol. I [et Corr.l et 5 et Add.l

et 2], Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numé-
ro de vente : F.68.II.D.14), p. 41.
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orientées vers l'exportation. Il est clair, toutefois, que les pays
en voie de développement ne peuvent prendre pied sur les mar-
chés fortement concurrentiels des pays développés que s'ils béné-
ficient, pendant un certain temps, de conditions d'accès préfé-
rentielles. Les arguments qui justifient ce traitement préférentiel
sont analogues à ceux qui valent pour l'industrie à ses débuts.
On admet depuis longtemps que, pendant les premiers stades de
l'industrialisation, les producteurs nationaux doivent disposer
d'un marché intérieur protégé contre la concurrence des pro-
ducteurs étrangers. Cette protection leur est assurée grâce à
celle dont jouissent les industries naissantes sur le marché inté-
rieur. On pourrait faire valoir de même que la promotion des
industries orientées vers l'exportation exige un marché d'expor-
tation protégé. La création de conditions d'accès préférentielles
en faveur des pays fournisseurs en voie de développement répond
à ce besoin. Le traitement préférentiel des exportations de pro-
duits manufacturés et d'articles semi-finis doit durer jusqu'à ce
qu'il soit reconnu que les fournisseurs en voie de développe-
ment sont devenus concurrentiels sur le marché mondial. A ce
stade, les conditions d'accès aux marchés des pays développés
seront de nouveau régies par la clause de la nation la plus
favorisée.

La CNUCED préconise un système général de préférences
sans réciprocité dont bénéficieraient tous les pays en voie de
développement, mais elle n'est pas en faveur des préférences
dites spéciales ou « verticales ». Il s'agit des arrangements pré-
férentiels en vigueur entre certains pays en voie de développe-
ment et certains pays développés. L'arrangement qui existe entre
la Communauté économique européenne et dix-huit pays afri-
cains, dont la plupart sont d'anciennes colonies françaises, en
est un exemple typique. Tel est aussi le cas de l'arrangement
préférentiel entre le Royaume-Uni et les pays en voie de dé-
veloppement du Commonwealth. Ces arrangements diffèrent du
système général de préférences sous deux rapports importants :

a) Ils impliquent une discrimination qui favorise certains pays
en voie de développement à l'exclusion de tous les autres. Par
conséquent, les pays tiers en voie de développement risquent de
subir un préjudice.

b) Ils sont réciproques. Ainsi, les pays africains associés béné-
ficient de conditions d'accès préférentielles au Marché commun,
et en échange les pays du Marché commun bénéficient d'un
accès préférentiel aux marché des pays associés. Sauf quelques
exceptions, les rapports entre le Royaume-Uni et les pays du
Commonwealth sont aussi caractérisés par la réciprocité.

Comme il a déjà été mentionné, ces arrangements préférentiels
spéciaux étaient autorisés par les dispositions de l'article Ier de
l'Accord général en tant que dérogations à la clause de la nation
la plus favorisée. Selon les recommandations de la CNUCED,
ces arrangements préférentiels doivent être supprimés progres-
sivement, à mesure que des avantages équivalents seront assurés
aux pays en voie de développement qui en bénéficient.

Le huitième principe général précise que :
« Les préférences spéciales dont certains pays en voie de

développement bénéficient actuellement dans leurs échanges
avec certains pays développés devraient être considérées
comme transitoires et sujettes à réduction progressive. Ces
préférences devraient être supprimées au fur et à mesure
qu'entreront en vigueur des mesures internationales efficaces
garantissant des avantages au moins équivalents aux pays
intéressés [312] ».
La recommandation A.II.l revient sur cette question :

« Les arrangements préférentiels entre pays développés et
pays en voie de développement qui se traduisent par une

discrimination à rencontre d'autres pays en voie de dévelop-
pement et qui sont indispensables au maintien et à l'accroisse-
ment des recettes d'exportation et au progrès économique des
pays peu développés qui en bénéficient actuellement devraient
être supprimés au fur et à mesure que seront effectivement
appliquées des mesures internationales assurant à ces pays
des avantages au moins équivalents. Ces mesures internatio-
nales devraient être prises graduellement et de telle sorte
qu'elles entrent en application avant la fin de la Décennie
des Nations Unies pour le développement [313] ».
Le point de vue de la CNUCED sur la question des préfé-

rences spéciales repose sur diverses considérations. On estime
que l'existence de ces arrangements préférentiels est susceptible
d'entraver l'établissement d'une économie mondiale entièrement
intégrée. La situation prévilégiée de certains pays en voie de
développement sur les marchés de certains pays développés
pourrait pousser les pays tiers en voie de développement à ten-
ter d'obtenir des privilèges exclusifs analogues, dans les mêmes
pays développés ou dans d'autres. L'expérience de la dernière
décennie le prouve amplement. La Convention de Yaoundé de
1963, qui prévoit des arrangements préférentiels entre la Com-
munauté économique européenne et les dix-huit pays africains,
a incité beaucoup d'autres pays africains (par exemple le Nigeria,
le Kenya, l'Ouganda, la Tanzanie) à rechercher une association
analogue avec la Communauté européenne. D'autre part, il sem-
ble que les pays d'Amérique latine s'orientent de plus en plus
nettement vers l'idée que, pour neutraliser toute discrimination
à leur égard dans le Marché commun, ils devraient peut-être
s'assurer un traitement préférentiel sur le marché des Etats-
Unis d'Amérique, d'où seraient exclus les pays africains asso-
ciés. Une telle prolifération d'arrangements préférentiels spé-
ciaux entre groupes de pays pourrait aboutir à une division de
l'économie mondiale en blocs économiques rivaux.

Outre le danger de prolifération, les préférences spéciales
comportent, comme on l'a vu, la réciprocité de traitement. Il
s'ensuit que certains pays développés bénéficient d'un accès
préférentiel aux marchés de certains pays en voie de développe-
ment. Là encore, l'existence de préférences dites inverses peut
devenir une incitation de plus à multiplier les arrangements
commerciaux verticaux.

C'est en raison de ces considérations que la CNUCED a
recommandé la suppression progressive des préférences spéciales.
Il est reconnu toutefois que l'accès préférentiel est indispensable
au maintien et à l'accroissement des recettes d'exportation de
certains pays. Aussi a-t-il été décidé que l'élimination progressive
des préférences spéciales serait subordonnée à l'application de
mesures internationales assurant des avantages au moins équiva-
lents aux pays en voie de développement qui bénéficient des-
dites préférences 314.

4) Dans le domaine des préférences, un accord de
compromis a été accepté à l'unanimité à la deuxième
session de la CNUCED, en 1968, et formulé dans la
résolution 21 (II). Cette résolution a préconisé l'intro-
duction d'un système généralisé de préférences sans
réciprocité ni discrimination et a envisagé la nécessité
d'éliminer progressivement les préférences spéciales.

5) Le Comité spécial des préférences créé par la
résolution 21 (II) en tant qu'organe subsidiaire du
Conseil du commerce et du développement est parvenu
à des « conclusions concertées » sur un système géné-
ralisé de préférences, qui ont été annexées à la décision

312 Ibîd. [première session], vol. I, Acte final et rapport
(op. cit.), p. 22. à 27.

Ibid., p. 33.
CNUCED, Research mémorandum No. 33/Rev.l, par. 19
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75 (S-IV) adoptée par le Conseil à sa quatrième session
extraordinaire, tenue à Genève les 12 et 13 octobre
1970316. Des extraits de ce très important document
sont reproduits ci-après.

qu'une fois dûment pris en considération, dans la mesure où
leur législation le leur permet, les objectifs du système généralisé
de préférences et les intérêts généraux des pays en voie de
développement, notamment des moins avancés d'entre eux.

Le Comité spécial des préférences,
1. Rappelle que la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement, dans sa résolution 21 (II), du
26 mars 1968, a reconnu qu'un accord unanime s'était fait sur
l'instauration, à une date rapprochée, d'un système mutuelle-
ment acceptable et généralisé de préférences, sans réciprocité
ni discrimination, qui serait avantageux pour les pays en voie
de développement.

2. Rappelle en outre l'accord réalisé selon lequel les objec-
tifs du système généralisé de préférences, sans réciprocité ni
discrimination, en faveur des pays en voie de développement,
y compris des mesures spéciales en faveur des pays en voie de
développement les moins avancés, doivent être : a) d'augmenter
leurs recettes d'exportation ; b) de favoriser leur industrialisa-
tion ; c) d'accélérer le rythme de leur croissance économique.

9. Reconnaît que ces arrangements préférentiels sont mu-
tuellement acceptables et représentent un effort coopératif,
issu des consultations détaillées et intensives qui ont eu lieu à
la CNUCED entre les pays développés et les pays en voie de
développement ; cette coopération continuera à se manifester
par les consultations qui se dérouleront à l'avenir à l'occasion
des examens périodiques du système et de son fonctionnement.

10. Note que les pays donneurs éventuels sont résolus à
chercher à obtenir, aussi rapidement que possible, les autorisa-
tions législatives et autres nécessaires afin de mettre les arrange-
ments préférentiels en œuvre le plus tôt possible en 1971.

II. — PRÉFÉRENCES INVERSES ET PRÉFÉRENCES SPÉCIALES
1. Le Comité spécial note que, conformément à la résolu-

tion 21 (II) de la Conférence, il y a accord sur l'objectif selon
lequel tous les pays en voie de développement devraient en
principe participer dès le début en qualité de pays bénéficiaires.
Il note également que la réalisation de cet objectif, en relation
avec la question des préférences inverses qui reste à résoudre,
nécessitera de nouvelles consultations entre les parties directe-
ment intéressées. Ces consultations devraient se poursuivre de
toute urgence en vue de trouver des solutions avant que les
schémas ne soient appliqués. Le Secrétaire général de la
CNUCED prêtera son concours à ces consultations avec l'accord
des gouvernements intéressés.

IV. — BÉNÉFICIAIRES

1. Le Comité spécial a pris note des communications indi-
viduelles des pays donneurs à ce sujet et de la position com-
mune des pays membres de l'Organisation de coopération et
de développement économiques, telle qu'elle est énoncée au
paragraphe 13 de l'introduction à la documentation de fond
contenant les communications préliminaires des pays développés
en ces termes, à savoir :

« En ce qui concerne les bénéficiaires, les pays donneurs
se détermineraient en général en fonction du principe de
Fauto-élection. Au sujet de ce principe, il faudrait se référer
aux paragraphes pertinents du document TD/56, c'est-à-dire
à la section A de la partie T. »

V. — MESURES SPÉCIALES EN FAVEUR DES PAYS EN VOIE
DE DÉVELOPPEMENT LES MOINS AVANCÉS

1. En appliquant la résolution 21 (II) de la Conférence, et
ainsi qu'elle le prescrit, il convient de reconnaître qu'il est tout
particulièrement nécessaire d'améliorer la situation économique
des pays en voie de développement les moins avancés. Il importe
que ces pays bénéficient dans toute la mesure possible du sys-
tème généralisé de préférences. A cet égard, il faudra avoir
présentes à l'esprit les dispositions de la résolution 24 (II) de
la Conférence, adoptée le 26 mars 1968.

2. Les pays donneurs envisageront, autant que possible, cas
par cas, la possibilité d'inclure dans le système généralisé de
préférences des produits dont l'exportation présente de l'intérêt
surtout pour les pays en voie de développement les moins avan-
cés et, le cas échéant, d'accorder des réductions tarifaires plus
fortes pour ces produits.

VI. — DURÉE

La durée initiale du système généralisé de préférences sera
fixée à dix ans. Un examen approfondi aura lieu quelque temps
avant la fin de la période de dix ans pour déterminer, compte
tenu des objectifs de la résolution 21 (II) de la Conférence, s'il
convient de maintenir le système de préférences au-delà de cette
période.

VII. — RÈGLES D'ORIGINE

III. MÉCANISMES DE SAUVEGARDE

1. Les différents schémas de préférences proposés prévoient
tous certains mécanismes de sauvegarde (par exemple une for-
mule de limitation a priori ou des mesures du type « clause
échappatoire »), de façon à conserver aux pays donneurs un
certain contrôle sur les échanges que les nouveaux avantages
tarifaires pourraient engendrer. Les pays donneurs se réservent
le droit d'apporter des modifications aux modalités d'application
de leurs mesures ou à leur portée, notamment celui de limiter
ou de retirer entièrement ou partiellement certains des avan-
tages tarifaires accordés, au cas où ils le jugeraient nécessaire.
Les pays donneurs déclarent cependant que de telles mesures
conserveraient un caractère exceptionnel et ne seraient décidées

315 CNUCED, Documents officiels du Conseil du commerce
et du développement, quatrième session extraordinaire, Supplé-
ment n" 1 (TD/B/332), p. 1.

VIII. — DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

1. Le Comité spécial des préférences est d'avis qu'il devrait
y avoir au sein de la CNUCED un dispositif approprié qui
s'occuperait des questions concernant la suite donnée à la résolu-
tion 21 (II) de la Conférence, compte tenu de la résolution
24 (II) de la Conférence. Le mandat de [l'organe approprié de la
CNUCED] devrait être le suivant :

a) Passer en revue :
i) Les effets du système généralisé de préférences sur les

exportations et les recettes d'exportation, sur l'industrialisa-
tion et le taux de croissance économique des pays bénéfi-
ciaires, y compris les pays en voie de développement les
moins avancés, et, ce faisant, examiner, entre autres ques-
tions, celles qui ont trait aux produits couverts, aux listes
d'exceptions, à l'ampleur des réductions, au fonctionne-
ment des mécanismes de sauvegarde (y compris les plafonds
et les clauses échappatoires) et aux règles d'origine ;
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IX. — STATUT JURIDIQUE

1. Le Comité spécial reconnaît qu'aucun pays ne se propose
d'invoquer son droit au traitement de la nation la plus favorisée
en vue d'obtenir, en totalité ou en partie, le traitement préfé-
rentiel accordé aux pays en voie de développement conformé-
ment à la résolution 21 (II) de la Conférence, et que les parties
contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce ont l'intention de chercher à obtenir aussitôt que
possible la dérogation ou les dérogations nécessaires.

2. Le Comité spécial prend note de la déclaration faite par
les pays donneurs à l'effet que le statut juridique des préféren-
ces tarifaires que chaque pays donneur accordera individuelle-
ment aux pays bénéficiaires sera régi par les considérations
suivantes :

a) Les préférences tarifaires seront de caractère temporaire ;
b) Leur octroi ne constituera pas un engagement contraignant

et, en particulier, il n'empêchera en aucune manière :
i ) De les retirer ultérieurement en tout ou en partie ; ni
ii) De réduire par la suite les droits de douane accordés sur

la base du traitement de la nation la plus favorisée, soit
unilatéralement, soit à la suite de négociations tarifaires
internationales ;

c) Leur octroi sera subordonné à la dérogation ou aux déro-
gations nécessaires par rapport aux obligations internationales
existantes, en particulier à celles qui découlent de l'Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce.

6) L'Assemblée générale a pris note de l'accord
unanime réalisé au sein du Comité spécial des préfé-
rences en faisant figurer le passage ci-dessous dans la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
pement, adoptée par la résolution 2626 (XXV), du
24 octobre 1970 :

32) Des arrangements concernant l'institution d'un traite-
ment préférentiel généralisé sans réciprocité ni discrimination,
en faveur des exportations des pays en voie de développement
sur les marchés des pays développés ont été élaborés à la Con-
férence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment et jugés mutuellement acceptables par les pays développés
et les pays en voie de développement. Les pays qui accorderont
des préférences sont résolus à chercher à obtenir le plus rapide-
ment possible les autorisations législatives et autres nécessaires
afin de mettre les arrangements préférentiels en œuvre le plus
tôt possible en 1971. Les efforts en vue d'améliorer encore ces
arrangements préférentiels se poursuivront dans une perspective
dynamique eu égard aux objectifs de la résolution 21 (II)
adoptée le 26 mars 1968 par la Conférence à sa deuxième
session.

L'évolution au sein du GATT
7) La partie IV de l'Accord général a été ajoutée
en 1966 au texte initial dans le but de répondre aux
besoins commerciaux des pays en développement316.
H n'a pas fallu longtemps pour s'apercevoir que les
dispositions de cette partie IV étaient insuffisantes. Sur
la base de l'accord réalisé à la deuxième session de
la Conférence de la CNUCED et au sein du Comité
spécial des préférences, les gouvernements membres du
GATT ont décidé d'autoriser les pays membres déve-
loppés à adopter des tarifs généralisés non discrimina-

316 voir Annuaire... 1970, vol. II, p. 248 et 249, doc. A/CN.
4/228 et Add.l, par. 192.

toires et préférentiels en faveur de produits originaires
de pays en développement. Cette autorisation prend
la forme d'une dérogation en vertu des termes de
l'article XXV de l'Accord général. Le texte complet
de cette dérogation est le suivant :

Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce,

Reconnaissant que l'un des principaux objectifs des PARTIES
CONTRACTANTES est de promouvoir le commerce et les recettes
d'exportation des pays en voie de développement en vue de
stimuler leur développement économique ;

Reconnaissant en outre qu'une action individuelle et collective
est indispensable pour favoriser le développement des écono-
mies des pays en voie de développement ;

Rappelant qu'à la deuxième session de la CNUCED un
accord unanime s'est fait sur l'instauration, à une date rappro-
chée, d'un système mutuellement acceptable et généralisé de
préférences, sans réciprocité ni discrimination, qui serait avanta-
geux pour les pays en voie de développement afin d'augmenter
les recettes d'exportation, de favoriser l'industrialisation et
d'accélérer le rythme de la croissance économique de ces pays ;

Considérant que des arrangements mutuellement acceptables
concernant l'établissement d'un traitement tarifaire préférentiel
généralisé, sans discrimination ni réciprocité, sur les marchés
des pays développés en faveur de produits originaires de pays
en voie de développement ont été élaborés à la CNUCED ;

Notant la déclaration des parties contractantes développées
aux termes de laquelle l'octroi de préférences tarifaires ne
constitue pas un engagement contraignant et que ces préféren-
ces sont de caractère temporaire ;

Reconnaissant pleinement que les arrangements préférentiels
envisagés ne font pas obstacle à l'abaissement des droits de
douane sur la base du traitement de la nation la plus favorisée ;

Décident ce qui suit :
a) Sans préjudice des dispositions de tout autre article de

l'Accord général, il sera dérogé pour une période de dix ans
aux dispositions de l'article premier dans la mesure nécessaire
pour permettre aux parties contractantes développées d'accor-
der, selon les procédures énoncées ci-après, un traitement tari-
faire préférentiel à des produits originaires de pays et terri-
toires en voie de développement à l'effet d'étendre à ces pays
et territoires en général le traitement tarifaire préférentiel men-
tionné dans le préambule de la présente Décision, sans accorder
ledit traitement aux produits similaires originaires d'autres par-
ties contractantes ;

Etant entendu que tout arrangemment tarifaire préférentiel
ainsi conçu aura pour objet de faciliter le commerce en pro-
venance des pays et territoires en voie de développement et
non de dresser des obstacles au commerce d'autres parties
contractantes ;
b) En évitant que leur travail fasse double emploi avec

celui d'autres organisations internationales, elles soumettront à
un examen régulier l'application de la présente Décision et
décideront, avant son expiration et à la lumière des considéra-
tions indiquées dans le préambule, s'il convient de renouveler
la présente Décision et, dans l'affirmative, quelles en seraient
les conditions ;

c) Toute partie contractante qui instituera un arrangement
tarifaire préférentiel aux termes de la présente Décision, ou qui
modifiera par la suite un tel arrangement, adressera une notifi-
cation aux PARTIES CONTRACTANTES et leur communiquera tous
renseignements utiles concernant les mesures prises au titre de
la présente Décision ;

d) Ladite partie contractante se prêtera à des consultations
à la demande d'une autre partie contractante qui considérerait
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qu'un avantage résultant pour elle de l'Accord général risque
d'être ou est indûment compromis du fait de l'arrangement
préférentiel ;

c) Toute partie contractante qui considérerait que l'arrange-
ment ou l'extension ultérieure de sa portée n'est pas compatible
avec la présente Décision, ou qu'un avantage résultant pour
elle de l'Accord général risque d'être ou est indûment compro-
mis par suite dudit arrangement ou de l'extension ultérieure de
sa portée, et que les consultations n'ont pas été satisfaisantes,
pourra soumettre la question aux PARTIES CONTRACTANTES, qui
l'examineront sans tarder et formuleront les recommandations
qu'elles jugeront appropriées 317.

Fonctionnement du système généralisé de préférences
8) L'Union soviétique a été le premier pays à adopter,
dès 1965, un système unilatéral de franchise en faveur
des importations en provenance de pays en développe-
ment. Ce traitement s'applique à tous les produits. Il
n'est assorti d'aucune condition touchant la durée ou
la réimposition de droits. Ainsi que le représentant de
l'URSS au Comité spécial des préférences l'a exposé,
son pays, indépendamment des préférences tarifaires
qu'il accordait, continuerait d'appliquer d'autres mesures
destinées à accroître ses importations en provenance
de pays en développement selon les modalités esquis-
sées dans la Déclaration commune des délégations des
pays socialistes d'Europe orientale318.

9) L'Australie a suivi cet exemple en 1966, en
adoptant un système unilatéral plus restrictif, et la
Hongrie a annoncé le sien en 1968. Une description
assez détaillée de ce dernier système peut servir à
illustrer le fonctionnement d'un schéma de préférences
généralisées établi par un Etat. Telle qu'elle a été
élargie et améliorée en 1971 et 1974, la liste des
produits bénéficiant d'un traitement préférentiel en
Hongrie comporte une vaste gamme de produits, tant
agricoles qu'industriels. Cette liste, qui est basée sur
les demandes des pays en développement, comprend
des produits dont l'exportation présente un intérêt
particulier pour les pays en développement les moins
avancés. Les réductions tarifaires sont fixées par décret ;
les taux des tarifs préférentiels sont de 50 à 90 %
inférieurs aux taux des tarifs de la nation la plus favo-
risée, et plus de 100 produits bénéficient de franchise
totale. Les pays bénéficiaires sont les pays en dévelop-
pement d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine dont
le revenu par habitant est inférieur à celui de la Hon-
grie ; qui ne font aucune discrimination à rencontre
de la Hongrie ; qui entretiennent des relations com-
merciales normales avec la Hongrie et sont à même
de prouver de manière satisfaisante l'origine des produits
pouvant bénéficier du traitement tarifaire préférentiel.
Un produit est considéré comme provenant d'un pays

317 Décision du 25 juin 1971. GATT, Instruments de base et
documents divers, Supplément n° 18 (numéro de vente : GATT/
1972-1), p. 27 et 28.

818 Documents officiels du Conseil du commerce et du déve-
loppement, dixième session, Supplément n" 6A (TD/B/329/
Rev.l), deuxième partie, par. 192. Voir R. Krishnamurti, «The
agreement on préférences — A generalized system in favour of
developing countries », Journal of World Trade Law, Twicken-
ham, vol. 5, n° 1 (janv.-fév. 1971), p. 56 et 57.

bénéficiaire s'il y a été produit ou si sa valeur a été
majorée de 50 % dans ce pays. Un mécanisme de
sauvegarde prévoit que les ministres du commerce
extérieur et des finances peuvent, en liaison avec le
président du Conseil national des produits et des prix,
augmenter ou diminuer les taux tarifaires fixés aux
colonnes I, II et III ou en suspendre l'application (les
colonnes I et II du tarif douanier indiquent respecti-
vement les taux des tarifs « préférentiels » et « de la
nation la plus favorisée » ; les taux de la colonne III
s'appliquent aux marchandises provenant de pays
auxquels ne s'appliquent ni le traitement préférentiel
ni celui de la nation la plus favorisée). Cette réglemen-
tation détaillée est entrée en vigueur le 1er janvier 1971.
En 1974, le nombre des pays bénéficiaires s'est encore
accru, la gamme des produits bénéficiant de ce système
a été élargie et certains taux tarifaires ont été réduits 310.
Le système hongrois ne prévoit de préférences que sur
une base provisoire pour les pays qui, au 1er janvier
1972, accordaient des préférences spéciales (réciproques)
à certains pays développés.

10) La Communauté économique européenne a éga-
lement annoncé en 1971 un schéma de préférences
généralisées permettant l'entrée en franchise de produits
manufacturés et semi-finis provenant d'un certain nom-
bre de pays en développement. Elle a fixé de strictes
limites quantitatives pour les produits qui peuvent
être importés ainsi, et certains produits sensibles, comme
les textiles et les chaussures, reçoivent un traitement
moins avantageux. Le système généralisé de préférences
des Etats-Unis d'Amérique figure au titre V de leur
Trade Act (Loi sur le commerce) de 1974 320. L'article
501 de cette loi autorise le Président à accorder des
préférences. L'article 502 définit la notion de « pays
en développement bénéficiaire », et en écarte certains
pays. L'article 503 indique les articles pouvant béné-
ficier d'un traitement préférentiel, et en exclut certains
articles d'importation sensibles. L'article 504 prévoit
certaines limites aux traitements préférentiels. L'article
505 fixe un délai de dix ans aux entrées en
franchise en vertu des dispositions du titre V et prévoit
un réexamen complet du fonctionnement de l'ensemble
du système préférentiel au bout de cinq ans.

11) II est peut-être trop tôt pour évaluer les résultats
et dire dans quelle mesure le SGP est un succès ou
un échec. Certaines plaintes se sont déjà fait entendre.
Selon le rapport du Conseil du commerce et du déve-
loppement sur sa cinquième session extraordinaire
(avril-mai 1973) :

Les représentants des pays en voie de développement ont
déclaré que l'application du système généralisé de préférences
avait peut-être marqué quelques progrès, mais que le système
en soi était loin d'être satisfaisant du point de vue des objectifs,
et que les résultats obtenus jusque-là étaient décevants. [...]
Us ont fait observer que les avantages réels du système demeu-
raient faibles en raison du nombre limité de produits visés

319 Voir doc. GATT L/3301 et L/4106.
320 public Law 93-618, entrée en vigueur le 3 janvier 1975.

Pour texte, voir U.S. Code - Congressional and Administrative
News, Washington (D.C.), n° 13 (30 janvier 1975), p. 6956.
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dans les schémas en vigueur [...], des restrictions imposées aux
importations préférentielles (plafonds) et de l'imposition d'obs-
tacles non tarifaires aux produits couverts par le système.

Les représentants de plusieurs pays en voie de développement,
y compris ceux des pays les moins avancés, ont estimé que le
système généralisé de préférences n'avait guère d'intérêt, si
tant est qu'il en ait aucun, puisque leurs pays ne fabriquaient
pas d'articles manufacturés ou semi-finis et ne fournissaient
que des matières premières et des produits agricoles semi-trans-
formés, qui n'étaient pas visés par le système. En outre, ils ont
souligné que les clauses de sauvegarde figurant dans les schémas
laissaient une grande latitude pour limiter la portée des préfé-
rences et les rendaient inégales tout en créant une incertitude
considérable S21.

12) La Charte des droits et devoirs économiques des
Etats proclamée dans la résolution 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, de l'Assemblée générale, contient
également des dispositions qui ont trait aux problèmes
considérés. Ainsi, en ce qui concerne le SGP, les
articles 18 et 26 sont rédigés comme suit :

Article 18
Les pays développés devraient accorder, améliorer et élargir

le système de préférences tarifaires généralisées, sans réciprocité
ni discrimination, en faveur des pays en voie de développement
conformément aux conclusions concertées et décisions perti-
nentes adoptées à ce sujet, dans le cadre des organisations inter-
nationales compétentes. Les pays développés devraient aussi
envisager sérieusement d'adopter d'autres mesures différentielles,
dans les domaines où cela est possible et approprié et selon
des modalités qui aboutissent à l'octroi d'un traitement spécial
et plus favorable, afin de pourvoir aux besoins des pays en
voie de développement en matière de commerce et de dévelop-
pement. Dans la conduite des relations économiques internatio-
nales, les pays développés devraient s'efforcer d'éviter les mesu-
res ayant un effet négatif sur le développement de l'économie
nationale des pays en voie de développement, tel qu'il est
favorisé par les préférences tarifaires généralisées et autres
mesures différentielles généralement convenues en leur faveur.

Article 26
Tous les Etats ont le devoir de coexister dans la tolérance et

de vivre en paix les uns avec les autres, quelles que soient les
différences de systèmes politiques, économiques, sociaux et cul-
turels, et de faciliter le commerce entre les Etats ayant des
systèmes économiques et sociaux différents. Le commerce inter-
national devrait être pratiqué sans porter atteinte aux préfé-
rences généralisées, sans discrimination ni réciprocité, dont les
pays en voie de développement doivent bénéficier, sur la base
du profit mutuel, d'avantages équitables et de l'octroi mutuel
du traitement de la nation la plus favorisée.

13) A sa dernière (quatrième) session, tenue à Nairobi
en mai 1976, la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement a adopté la résolution 96
(IV), du 31 mai 1976, intitulée « Ensemble de mesures
corrélatives et solidaires pour accroître et diversifier
les exportations d'articles manufacturés et semi-finis des
pays en développement ». La section I de cette résolu-
tion (« Amélioration de l'accès des articles manufacturés
et semi-finis des pays en développement aux marchés
des pays développés ») contient notamment le texte
suivant :

II conviendrait d'améliorer l'accès des articles manufacturés
et semi-finis aux marchés des pays développés, en particulier
dans les domaines suivants :

A. — Système généralisé de préférences
a) Le système généralisé de préférences, sans réciprocité

ni discrimination, devrait être amélioré en faveur des pays en
développement, compte tenu des intérêts pertinents des pays
en développement qui bénéficient d'avantages spéciaux, ainsi
que de la nécessité de trouver des moyens de protéger les
intérêts de ces pays. Les pays donneurs de préférences devraient
atteindre cet objectif chacun dans son schéma en adoptant,
notamment, les mesures ci-après :

i) Admission au bénéfice des préférences du plus grand
nombre possible de produits dont l'exportation est intéres-
sante pour les pays en développement, compte tenu des
besoins d'exportation des pays en développement et de
leur désir que tous ces produits soient inclus dans les
schémas ;

ii) Autant que possible, entrée en franchise pour les articles
manufacturés et semi-finis et, le cas échéant, relève-
ment sensible des plafonds et des contingents tarifaires
pour ces produits ;

iii) Application aussi souple et libérale que possible des
règles d'application des schémas ;

iv) Simplification, harmonisation et amélioration des règles
d'origine du système généralisé de préférences afin de
faciliter l'utilisation maximale des schémas et les exporta-
tions visées par ces schémas. Les pays donneurs de préfé-
rences qui ne l'ont pas encore fait devraient envisager
sérieusement d'instituer des modes appropriés de « traite-
ment cumulatif » dans leur schéma ;

v) Adaptation du système généralisé de préférences pour
qu'il réponde mieux aux besoins évolutifs des pays en
développement, compte tenu en particulier des intérêts
des pays les moins avancés.

b) Les pays donneurs de préférences devraient appliquer
les dispositions de la résolution 21 (II) de la Conférence relati-
ves au système généralisé de préférences, sans réciprocité ni
discrimination.

c) Le système généralisé de préférences devrait continuer à
s'appliquer au-delà de la période de dix ans initialement envisa-
gée, compte tenu, en particulier, de la nécessité d'une planifica-
tion à long terme des exportations dans les pays en développe-
ment. Il devrait être tenu compte des dispositions pertinentes
de la section III des conclusions concertées adoptées par le
Comité spécial des préférences à la deuxième partie de sa
quatrième session [322].

d) Le système généralisé de préférences a été institué pour
aider les pays en développement à répondre à leurs besoins en
matière de développement, et il ne devrait être utilisé qu'à
cette fin et non comme moyen de pression, politique ou écono-
mique, ni comme moyen de rétorsion contre les pays en déve-
loppement, notamment contre ceux qui ont adopté ou pour-
raient adopter, individuellement ou conjointement, des politi-
ques tendant à protéger leurs ressources naturelles.

Mesures additionnelles visant à accroître l'utilisation des pré-
férences
e) Tous les pays donneurs ou bénéficiaires de préférences

devraient s'efforcer d'accroître, autant que possible et par tous
les moyens appropriés, le degré d'utilisation des différents sché-
mas de préférences généralisées. A cet égard, les pays dévelop-
pés devraient s'efforcer d'accorder une assistance technique aux

3 2 1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
huitième session, Supplément n" 15 (A/9015/Rev.l), première
partie, chap. Ier, par. 89 et 90.

322 Décision 75 (S-IV) du Conseil du commerce et du déve-
loppement, du 13 octobre 1970, annexe. Voir ci-dessus par. 5.
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pays bénéficiaires de préférences généralisées, notamment aux
pays les moins avancés, pour leur permettre de retirer le maxi-
mum d'avantages des préférences. Cette assistance pourrait avoir
pour but, entre autres, une meilleure information des pays béné-
ficiaires quant aux avantages octroyés et la formation technique
du personnel des pays en développement qui s'occupe du sys-
tème généralisé de préférences. Il est recommandé en outre
que la CNUCED poursuive, avec le concours d'autres institu-
tions internationales appropriées, ses travaux dans le domaine
de la diffusion de renseignements, de la promotion commerciale
et de la promotion industrielle pour les produits visés par le
système généralisé de préférences.

/) Application des dispositions ci-dessus par les pays socialis-
tes d'Europe orientale dans leurs schémas de préférences, compte
tenu de la déclaration commune faite par les pays socialistes
d'Europe orientale lors de la deuxième partie de la quatrième
session du Comité spécial des préférences [323] et dans le strict
respect des dispositions pertinentes de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats 324.

14) Dans sa résolution 31/159, du 21 décembre 1976,
l'Assemblée générale a pris, entre autres, la décision
suivante :

L'Assemblée générale

6. Fait sienne également la résolution 96 (IV) de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement,
en date du 31 mai 1976, concernant un ensemble de mesures
corrélatives et solidaires pour accroître et diversifier les exporta-
tions d'articles manufacturés et semi-finis des pays en développe-
ment et, en particulier, la décision d'étendre la portée du sys-
tème généralisé de préférences au plus grand nombre possible
de produits dont l'exportation est intéressante pour les pays en
développement et celle de continuer à appliquer ce système
au-delà de la période de dix ans initialement envisagée, et prie
les pays développés d'examiner, selon qu'il conviendra, la possi-
bilité d'en faire un élément permanent de leurs politiques com-
merciales.

15) II semble exister un accord général de principe,
exprimé au sein des organes de l'ONU, pour que les
Etats adoptent le SGP dont les caractéristiques ont
été exposées ci-dessus. Il semble, par ailleurs, exister
un accord général pour que les Etats s'abstiennent
d'invoquer leur droit au traitement de la nation la plus
favorisée en vue d'obtenir, en totalité ou en partie, le
traitement préférentiel que les pays développés accordent
aux pays en développement325. En conséquence, les
parties contractantes à l'Accord général du GATT ont,
aux conditions énoncées ci-dessus 32C, renoncé à leurs
droits au traitement de la nation la plus favorisée en
vertu de l'article Ier de l'Accord général.

16) La Commission a conscience que l'utilité de
l'article 23 dépend de la permanence et du développe-

3 2 3 Documents officiels du Conseil du commerce et du déve-
loppement, dixième session, Supplément n" 6A (TD/B/329 /
Rev.l), deuxième partie, par. 192.

3 2 4 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, quatrième session, vol. I, Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.76.II.D.10), p. 10 et 11.

325 Voir ci-dessus (par. 5) les extraits des « conclusions con-
certées » du Comité spécial des préférences, sect. IX : « Statut
juridique ».

32e vo i r par. 7 du présent commentaire.

ment du SGP. Elle a cependant noté que dans ses
résolutions 3362 (S-VII), du 16 septembre 1975, et
31/159, du 21 décembre 1976, l'Assemblée générale
a exprimé le vœu que le système généralisé de préfé-
rences ne prenne pas fin au terme de la période de
dix ans initialement envisagée.

17) La Commission a également tenu compte du fait
que les pays qui établissent leur propre schéma préfé-
rentiel étaient libres de retirer les préférences accordées,
en totalité ou en partie, et que ces préférences étaient
subordonnées à la dérogation ou aux dérogations néces-
saires dans les cas où, comme dans le cadre de l'Accord
général du GATT, cela était prescrit.

18) II est également évident que les avantages que le
SGP peut procurer aux pays en développement peuvent
se trouver diminués par une réduction des droits de
douane résultant d'arrangements internationaux ou
décidée unilatéralement. A cet égard, il n'est pas encore
possible de prévoir dans quelle mesure les négociations
commerciales multilatérales en cours (« Tokyo Round »)
peuvent affecter le SGP.

19) Le système est fondé sur le principe du libre
choix, c'est-à-dire que les pays donneurs ont le droit
de choisir les bénéficiaires de leur système et de refuser
des préférences à certains pays en développement.
Comme il ressort des exemples donnés ci-dessus 32T, les
choix peuvent être fondés sur diverses considérations.
On peut faire valoir que les schémas de préférences
généralisées des différents pays sont en fait discrimi-
natoires et que l'idée initiale de préférences non
discriminatoires n'est pas réalisée. Le principe du libre
choix fait cependant partie du système, dont il ne peut
être dissocié ; cela étant, le droit de libre choix demande
à être exercé avec une modération raisonnable.

20) Les éléments susmentionnés font partie intégrante
du SGP qui a été adopté à titre de compromis entre
Etats développés et Etats en développement.

21) La Commission a également pris note du fait
qu'il n'y a actuellement aucun accord général entre
Etats au sujet des notions d'Etats développés et d'Etats
en développement. La règle énoncée à l'article 23
s'applique à tout Etat bénéficiaire d'une clause de la
nation la plus favorisée, que cet Etat appartienne à la
catégorie des Etats développés ou à celle des Etats en
développement. La disposition doit également s'appli-
quer aux Etats bénéficiaires en développement parce
que, si elle ne le faisait pas, le principe de base du
SGP — le principe du libre choix — pourrait être
tourné.

22) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission a adopté l'article 23, qui dispose en son
début qu'un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu
d'une clause de la nation la plus favorisée, au traite-
ment conféré par un Etat concédant développé à un
Etat tiers en développement, sur la base de la non-
réciprocité, dans le cadre d'un schéma de préférences

327 Voir par. 9 et 10 du présent commentaire.
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généralisées établi par ledit Etat concédant et conforme
à un système généralisé de préférences. Le dernier
membre de phrase de l'article, « reconnu par la com-
munauté internationale des Etats dans son ensemble
ou, s'agissant des Etats membres d'une organisation
internationale compétente, adopté conformément aux
règles et procédures pertinentes de cette organisation »,
a pour objet de faire en sorte que l'article corresponde
mieux à la situation actuelle pour ce qui est de l'accep-
tabilité et de l'application générales du système
généralisé de préférences, compte dûment tenu de la
participation effective des Etats aux organisations inter-
nationales ou à des arrangements touchant cette question.

Article 24. — La clause de la nation la plus favorisée
et les arrangements entre Etats en développement

Un Etat bénéficiaire développé n'a pas droit, en vertu
d'une clause de la nation la plus favorisée, à un traite-
ment préférentiel quel qu'il soit conféré dans le do-
maine du commerce par un Etat concédant en dévelop-
pement à un Etat tiers en développement en conformité
avec les règles et procédures pertinentes d'une organisa-
tion internationale compétente dont les Etats intéressés
sont membres.

Commentaire

1) L'expansion des échanges commerciaux, la coopé-
ration économique et l'intégration économique entre
pays en développement — que ce soit dans le cadre
de groupements économiques organisés ou sous une
autre forme — ont été reconnues dans un certain nom-
bre d'instruments internationaux importants adoptés
avec la participation à la fois des pays développés et des
pays en développement comme des éléments majeurs
d'une « stratégie internationale du développement » et
comme des facteurs essentiels du développement écono-
mique de ces pays. L'établissement de préférences entre
pays en développement a été identifié dans ces instru-
ments comme l'un des moyens les plus efficaces de
promouvoir le commerce entre ces pays. Certains de
ces instruments témoignent de la volonté des pays
développés de favoriser cette tendance en acceptant
notamment des exceptions au traitement de la nation
la plus favorisée dont ils bénéficient.

2) Dans le huitième principe général de la recom-
mandation A.I.l de la première session (Genève, 1964)
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, il est dit notamment :

Les pays en voie de développement ne seront pas tenus
d'étendre aux pays développés le traitement préférentiel qu'ils
s'accordent entre eux 328.

Dans le dixième principe général, il est dit notam-
ment :

II y a lieu d'encourager, au sein des pays en voie de dévelop-
pement, les groupements économiques régionaux, l'intégration
ou d'autres formes de coopération économique, en tant que
moyen d'accroître le volume de leur commerce intra-régional
et extra-régional [...] 329.

La recommandation A.III.8 énonce notamment que
[...] les règles régissant le commerce mondial [...] [devraient

permettre] aux pays en voie de développement de s'accorder
réciproquement des concessions dont ils ne feraient pas bénéfi-
cier les pays développés [•..] 330.

3) A sa deuxième session (New Delhi, 1968), la
CNUCED a adopté sans opposition, le 26 mars 1968,
une « Déclaration concertée relative à l'expansion des
échanges, à la coopération économique et à l'intégration
régionale entre pays en voie de développement »
[déclaration 23 (II)] contenant des déclarations de
soutien des « pays développés à économie de marché >
et des « pays socialistes d'Europe orientale ». Selon la
première de ces déclarations :

Les pays développés à économie de marché sont prêts, après
examen et consultation dans un cadre international approprié,
à appuyer des arrangements commerciaux particuliers entre pays
en voie de développement qui sont compatibles avec les objec-
tifs énoncés ci-dessus. Cet appui pourrait se traduire par l'accep-
tation de dérogations aux obligations commerciales internationa-
les en vigueur, y compris des renonciations appropriées à leur
droit au traitement de la nation la plus favorisée 331.

Dans la seconde de ces déclarations, on lit que
Les pays socialistes suivent avec sympathie et compréhension

les efforts que déploient les pays en voie de développement
pour étendre les échanges et la coopération économique entre
eux, et, se fondant sur les principes en la matière qui inspirent
leur attitude sur cette question, se déclarent disposés à fournir
leur appui aux pays en voie de développement332.

4) A sa dernière (quatrième) session (Nairobi, 1976),
la CNUCED a adopté sans opposition, le 30 mai 1976,
la résolution 92 (IV), intitulée « Mesures de soutien
des pays développés et des organisations internationales
au programme de coopération économique entre pays
en développement ». Dans le dispositif de cette résolu-
tion, on lit notamment ce qui suit :

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement

Prie instamment les pays développés et les organismes des
Nations Unies d'offrir, sur demande, soutien et assistance aux
pays en développement pour les aider à renforcer et à élargir
la coopération entre eux. A cette fin :

a) Les pays développés, aussi bien les pays développés à
économie de marché que les pays socialistes d'Europe orientale,

328 Pour texte intégral, voir Actes de la Conférence des Na-
tions Unies sur le commerce et le développement, vol. I, Acte
final et rapport (op. cit.), p. 22. Ce texte est reproduit dans
Annuaire... 1970, vol. II, p. 247, doc. A/CN.4/228 et Add.l ,
par. 188.

3 2 9 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, vol. I, Acte final et rapport (op. cit.),
p. 23.

3 3 0 lbid., p. 47. Pour plus de détails sur ces problèmes, voir
Annuaire... 1970, vol. II, p. 255 et 256, doc. A/CN.4 /228 /e t
Add. l , annexe I, où est indiqué le point de vue du secrétariat
de la CNUCED sur les « Echanges entre pays en voie de déve-
loppement ».

3 3 1 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com*
merce et le développement, deuxième session, vol. I, Rapport
et annexes (op. cit.), p. 57.

3 3 2 lbid.
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s'engagent à s'abstenir, ainsi qu'il conviendra, d'adopter toutes
mesures ou d'entreprendre toute action qui risqueraient de faire
échec aux décisions prises par les pays en développement pour
renforcer leur coopération économique et diversifier leurs struc-
tures de production ;

c) Les pays développés à économie de marché devraient,
en particulier :

i) Soutenir les arrangements commerciaux préférentiels entre
pays en développement, y compris ceux qui ont une por-
tée limitée, au moyen d'une assistance technique et par
d'autres mesures de politique générale appropriées dans
les organisations commerciales internationales333.

5) Un Protocole concernant les négociations commer-
ciales entre pays en voie de développement a été établi
à Genève le 8 décembre 1971 sous les auspices du
GATT334. Les négociations commerciales entre pays
en développement ayant pour objectif d'améliorer les
conditions d'accès réciproques à leurs marchés par un
échange de concessions tarifaires et commerciales, le
Protocole contient les règles d'application propres à
favoriser la réalisation de cet objectif, ainsi qu'une
première liste de concessions. Les concessions échangées
en application du Protocole sont applicables à tous les
pays en développement qui deviennent parties à cet
instrument. Le Protocole est ouvert à la signature des
pays qui ont fait des offres de concessions lors des
négociations, et tous les pays en développement pour-
ront y adhérer. Ce protocole est entré en vigueur le
11 février 1973 pour huit des pays participants, et à
une date ultérieure pour d'autres pays. Les parties
contractantes à l'Accord général du GATT, désireuses
d'encourager les négociations commerciales entre pays
en développement par leur participation au Protocole,
ont adopté une décision335 autorisant une dérogation
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article Ier de
l'Accord général, dans la mesure nécessaire pour
permettre aux parties contractantes participantes d'ac-
corder un traitement préférentiel, ainsi qu'il est prévu
dans le Protocole, pour des produits originaires d'autres
parties au Protocole, sans être tenues d'accorder le
même traitement aux produits similaires importés en
provenance d'autres parties contractantes. Cette décision
a été prise sans préjudice des réductions tarifaires
éventuelles sur la base du traitement de la nation la
plus favorisée.

6) La coopération économique entre pays en dévelop-
pement, fondée sur la notion d'autonomie individuelle
et collective, a été identifiée par ces pays, dans un
certain nombre de déclarations, comme une stratégie
de grande valeur pour la promotion de leur dévelop-
pement et comme un important moyen de consolider
leur unité et leur solidarité. Par de telles décisions, la
coopération économique entre pays en développement

333 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, quatrième session, vol. I, Rapport
et annexes (op. cit.), p. 35.

334 Voir GATT, Instruments de base et documents divers,
Supplément n" 18 (op. cit.), p. 12.

335 ibid., p. 28.

a pris de plus en plus d'importance et est devenue un
terrain privilégié où la notion de coopération écono-
mique pouvait se traduire en une action politique. Au
nombre de ces déclarations figurent notamment le
Programme d'action adopté par la troisième Réunion
ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue
à Manille du 26 janvier au 7 février 1976 336, le Pro-
gramme d'action pour la coopération économique
adopté par la cinquième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Colombo du 16 au 19 août 1976 337, et le rapport de
la Conférence sur la coopération économique entre les
pays en développement, tenue à Mexico du 13 au 22
septembre 1976 338.

7) Comme il a été indiqué dans un rapport du Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies sur la
Goopération économique entre pays en développement,

[...] Les trois conférences tenues à Manille, Colombo et
Mexico avaient précisément pour but de définir toute une sorte
d'objectifs et de principes directeurs qui constitueraient le cadre
général dans lequel l'action des pays en développement pour-
rait être renforcée, mise en œuvre et développée. Il convient
donc de considérer ces trois conférences comme les étapes
successives d'un processus unique visant à mettre sur pied un
programme d'action grâce auquel les pays en développement
pourront tirer pleinement parti de la complémentarité potentielle
de leurs économies tout en renforçant leur position collective
dans leurs négociations avec les pays développés concernant les
relations économiques entre les deux groupes de pays.

[...] la troisième Réunion ministérielle du Groupe des
Soixante-Dix-Sept, tenue à Manille, a décidé de convoquer à
Mexico la Conférence sur la coopération économique entre pays
en développement en vue d'établir des directives plus détaillées.
Dans l'intervalle, les pays non alignés, qui sont tous membres
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, ont adopté un programme
d'action dans ce domaine lors de la cinquième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui s'est
tenue à Colombo. A Mexico, le Groupe des Soixante-Dix-Sept
s'est efforcé de regrouper dans un seul rapport toutes les déci-
sions importantes prises lors des deux conférences précédentes.
Le rapport de cette Conférence sur la coopération économique
entre pays en développement peut donc être considéré comme
résumant la position du Groupe des Soixante-Dix-Sept sur cette
question [...] 339.

8) Au nombre des « Mesures pour la coopération
économique entre les pays en développement » adoptées
par la Conférence de Mexico figurent notamment les
mesures suivantes :

II. COMMERCE ET MESURES CONNEXES

A. — Etablissement d'un système global de préférences
commerciales entre pays en développement

3. Un système global de préférences commerciales exclusive-
ment entre pays en développement devra être établi, ayant
comme objectif le développement de la production nationale et
du commerce mutuel 340.

S36 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, quatrième session, vol. I, Rap-
port et annexes (op. cit.), p. 118.

337 Voir A/31/197, annexe III.
338 Voir A/C.2/31/7 et Add.l .
330 A/32/312, par. 5 et 6.
3 « A/C.2 /31/7 , p. 17.
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9) Dans ses résolutions 3177 (XXVIII), du 17 décem-
bre 1973, 3241 (XXIX), du 29 novembre 1974, 3442
(XXX), du 9 décembre 1977, 31/119 du 16 décembre
1976, et 32/180, du 19 décembre 1977, l'Assemblée
générale a prié instamment les pays développés et les
organisations internationales d'appuyer les mesures de
coopération économique entre pays en développement.

10) II convient de citer, en particulier, les articles 21
et 23 de la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats341, qui sont ainsi conçus :

Article 21
Les pays en voie de développement devraient s'efforcer de

favoriser l'expansion de leurs échanges mutuels, et ils peuvent
à cette fin, conformément aux dispositions et procédures exis-
tantes et en cours d'élaboration des arrangements internationaux
pertinents, accorder des préférences commerciales à d'autres
pays en voie de développement sans être tenus d'en faire béné-
ficier aussi les pays développés, étant entendu toutefois que ces
arrangements ne doivent pas constituer un obstacle à la libérali-
sation et à l'expansion des échanges en général.

Article 23
Pour favoriser la mobilisation effective de leurs propres res-

sources, les pays en voie de développement devraient renforcer
leur coopération économique et accroître les échanges entre eux
afin d'accélérer leur développement économique et social. Tous
les pays, en particulier les pays développés, agissant individuelle-
ment et par l'intermédiaire des organisations internationales
compétentes dont ils sont membres, devraient fournir un appui
et un concours appropriés et efficaces.

11) Les préférences que s'accordent entre eux les
pays en développement ont été exclues de l'application
de la clause de la nation la plus favorisée dans les
traités multilatéraux conclus soit entre Etats développés
et Etats en développement, soit entre plusieurs Etats
en développement. A titre d'exemples récents, on peut
citer respectivement la Convention ACP (Etats de
l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique) - CEE de
Lomé342 et le premier Accord relatif aux négociations
commerciales entre pays en voie de développement
membres de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique (Accord de Bangkok), signé à
Bangkok le 31 juillet 1975 343.

12) Les dispositions pertinentes de ces deux traités
sont ainsi conçues :
a) Convention ACP-CEE de Lomé :

TITRE I
COOPÉRATION COMMERCIALE

Chapitre 1
RÉGIME DES ÉCHANGES

Article 7
1. Compte tenu des nécessités actuelles de leur développe-

ment, les Etats ACP ne seront pas tenus de souscrire, pendant

8 « Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale.
342 Voir Journal officiel des Communautés européennes,

Luxembourg, 20 janvier 1976, 19e année, n° L 25, p. 2.
3 « Voir TD/B/609/Add.l (vol. V), p. 177 [texte anglais].

la durée de la présente convention, en ce qui concerne l'impor-
tation de produits originaires de la Communauté, à des obliga-
tions correspondant aux engagements pris par la Communauté,
en vertu du présent chapitre, à l'égard de l'importation des pro-
duits originaires des Etats ACP.

2. a) Dans le cadre de leurs échanges avec la Communauté,
les Etats ACP n'exercent aucune discrimination entre les Etats
membres et accordent à la Communauté un traitement non moins
favorable que le régime de la nation la plus favorisée.

b) Le traitement de la nation la plus favorisée auquel il est
fait référence sous a ne s'applique pas aux relations économi-
ques et commerciales entre les Etats ACP ou entre un ou
plusieurs Etats ACP et d'autres pays en voie de développe-
ment.

b) Accord de Bangkok :

Article 10
Toute prérogative, tous avantage, franchise, immunité ou

privilège en matière commerciale accordés par un Etat partici-
pant pour un produit provenant d'un autre Etat participant ou
d'un autre pays, ou lui étant destiné, s'appliquent immédiate-
ment et inconditionnellement aux produits similaires provenant
du territoire des autres Etats participants ou lui étant destinés.

Article 11
Les dispositions de l'article 10 ne s'appliquent pas aux préfé-

rences accordées par des Etats participants :

b) A d'autres pays en voie de développement, exclusive-
ment, avant l'entrée en vigueur du présent Accord ;

d) A d'autres Etats participants et/ou à d'autres pays en
voie de développement membres de la CESAP avec lesquels
l'Etat participant entreprend de constituer un groupement d'inté-
gration économique ;

e) A tous autres Etats participants et/ou pays en voie de
développement membres de la CESAP avec lesquels l'Etat parti-
cipant conclut un accord de coopération industrielle ou une
association en participation dans d'autres secteurs d'activité,
conformément à l'article 12.

Article 12
Les Etats participants conviennent d'étudier la possibilité d'ap-

pliquer des préférences tarifaires et non tarifaires spéciales aux
produits visés par des accords de coopération industrielle et
par des associations en participation intéressant d'autres secteurs
d'activité conclus entre certains Etats participants, ou entre tous
ces Etats, et/ou avec la participation d'autres pays en voie de
développement membres du Groupe des négociations commer-
ciales de la CESAP. Ces préférences s'appliqueront exclusive-
ment au profit des pays participant auxdits accords ou associa-
tions [. . .].

13) Compte tenu des développements mentionnés
dans les paragraphes précédents du présent commen-
taire, la Commission a décidé de faire figurer dans
son projet l'article 24, sur la clause de la nation la
plus favorisée et les arrangements entre Etats en déve-
loppement. Conformément aux tendances actuelles,
qu'illustrent les instruments internationaux cités ci-
dessus, l'article exclut du jeu de la clause de la nation
la plus favorisée, à l'égard d'un Etat bénéficiaire
développé, tout traitement préférentiel conféré par un
Etat concédant en développement à un Etat tiers en
développement. Cette règle est toutefois soumise à deux
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conditions importantes. Premièrement, elle ne s'applique
qu'au traitement préférentiel que s'accordent mutuelle-
ment deux pays en développement dans le domaine du
commerce. Deuxièmement, elle s'applique à un traite-
ment préférentiel conféré par un Etat concédant en
développement à un Etat tiers en développement « en
conformité avec les règles et procédures pertinentes
d'une organisation internationale compétente dont les
Etats intéressés sont membres ». Cette précision vise à
assurer la conformité des dispositions de l'article 24
avec les dispositions pertinentes de la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats.

14) La Commission confirme, dans le contexte du
présent article, le fait qu'il n'existe actuellement aucun
accord général entre les Etats concernant les notions
d'Etats développés et d'Etats en développement3^.

15) Certains membres de la Commission ont estimé
que l'absence d'accord concernant ces notions, en parti-
culier aux fins du commerce international, peut susciter
des difficultés considérables dans l'application des
dispositions de l'article 24.

Article 25. — La clause de la nation la plus favorisée
et le traitement conféré pour faciliter

le trafic frontalier

1. Un Etat bénéficiaire qui n'est pas un Etat limi-
trophe n'a pas droit, en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée, au traitement conféré par l'Etat concé-
dant à un Etat tiers limitrophe pour faciliter le trafic
frontalier.

2. Un Etat bénéficiaire limitrophe n'a droit, en vertu
d'une clause de la nation la plus favorisée, à un
traitement non moins favorable que le traitement conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers limitrophe pour
faciliter le trafic frontalier que si les facilités à apporter
au trafic frontalier constituent la matière objet de la
clause.

Commentaire

1) L'une des exceptions qui figurent le plus souvent
dans les traités commerciaux contenant une clause de
la nation la plus favorisée a trait au trafic frontalier.

344 A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale était
saisie du rapport de 1977 du Comité des contributions, où celui-
ci notait l'absence « d'une définition unique et universellement
acceptée des pays à considérer comme pays en développement »
(Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième
session, Supplément n" 11 [A/32/11], par. 44). Le Comité des
contributions a également fait figurer dans son rapport des
passages d'un document intitulé « Pays en développement et
niveaux de développement », établi par le Secrétariat pour la
douzième session du Comité de la planification du développe-
ment en 1976, où il était dit notamment :

« Bien qu'il soit devenu pratique courante de classer les pays
en pays développés et pays en développement, ou, dans cer-
tains contextes, en pays développés à économie de marché,
pays en développement à économie de marché et pays à
économie planifiée, la définition employée ne s'applique pas
dans tous les cas exactement aux mêmes groupes de pays. [•••]
(E/AC.54/L.81, p. 3).» [Ibid., par. 43.]

Ainsi, l'Accord du GATT contient une stipulation ainsi
conçue (art. XXIV, par. 3) :

Les dispositions du présent Accord ne devront pas être inter-
prétées comme faisant obstacle

a) aux avantages accordés par une partie contractante à des
pays limitrophes pour faciliter le trafic frontalier

s45.

Le texte de cette disposition est analogue à celui
d'une disposition du paragraphe 7 de la résolution de
1936 de l'Institut de droit international :

La clause de la nation la plus favorisée ne donne droit :
Ni au traitement accordé ou qui pourrait être accordé par

l'un ou l'autre des pays contractants à un Etat tiers limitrophe
pour faciliter le trafic-frontière ;

346.

2) L'exception du trafic frontalier a déjà été discutée
par le Comité économique de la SDN. Ce comité a
déclaré notamment dans ses conclusions que,
[...] dans la plupart des cas, les traités de commerce tiennent
[...] compte des conditions spéciales de ces districts [fronta-
liers], en excluant du régime de la nation la plus favorisée les
facilités douanières accordées au trafic frontalier.

De toute façon, il faut reconnaître que l'exception concernant
le trafic frontière est imposée non seulement par une longue
tradition, mais par la nature même des choses, et qu'il est im-
possible, en raison des différentes situations de fait, d'établir
d'une manière précise l'étendue de la zone frontalière appelée à
bénéficier d'un régime spécial347.

3) En fait, la pratique montre qu'en général les traités
commerciaux conclus entre Etats qui n'ont pas de fron-
tière commune excluent du jeu de la clause de la
nation la plus favorisée les avantages accordés aux pays
limitrophes pour faciliter le trafic frontalier31S. Les
traités commerciaux entre pays limitrophes constituent
une catégorie différente dans la mesure où ces pays
peuvent avoir ou non une réglementation uniforme du
trafic frontalier avec leurs voisins.

4) Selon un auteur qui fait autorité, il est presque
universellement reconnu que l'on doit permettre la
liberté du commerce, ou une plus grande liberté du
commerce, dans une zone frontalière restreinte, et que
l'égalité de traitement n'exige pas la généralisation de
cette concession 349. Le même auteur cite un passage
d'un traité de 1923 entre la France et la Tchécoslo-
vaquie qui exclut de l'application des dispositions du
traité les concessions accordées à l'intérieur d'une zone
frontière s'étendant sur 15 kilomètres, ce régime étant
« exclusivement limité aux besoins des populations de

345 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV
(op. cit.), p. 43.

3 " Annuaire... 1969, vol. II, p . 188, doc. A/CN.4 /213 , an-
nexe II.

3^7 ibid., p. 186, annexe I.
3 4 8 Basdevant, « Clause de la nation la plus favorisée » (loc.

cit.), p . 476.
349 Snyder (op. cit.), p. 157, qui cite R. Riedl et H.P. Whid-

den, en remarquant que la pratique des Etats à cet égard a peu
changé depuis une centaine d'années.
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ladite zone ou motivé par les situations économiques
spéciales résultant de l'institution de frontières nou-
velles350 ».

5) L'expression « trafic frontalier » n'est pas tout à
fait claire. Elle peut se référer au mouvement des biens
ou des personnes ou des uns et des autres. Elle s'appli-
que généralement aux personnes qui résident dans une
certaine zone frontalière, à leurs mouvements vers la
zone frontière limitrophe et aux relations de travail
dans cette zone, de même qu'au mouvement des biens
entre les deux zones contiguës, qui est parfois limité
aux biens produits dans lesdites zones. Les règlements
nationaux régissant le trafic frontalier varient beaucoup,
en ce qui concerne non seulement l'étendue de la zone
en question, mais aussi les conditions de trafic entre
les deux zones se trouvant de part et d'autre de la
frontière commune.

6) L'exception relative au trafic frontalier se rencontre
très souvent dans les stipulations conventionnelles. Il
a semblé que la règle était conforme à la pratique
constante des Etats, qui n'a donné lieu, à sa connais-
sance, à aucun cas où un différend se serait élevé sur
le fond de la règle. Celle-ci paraît être fondée sur la
philosophie même de la clause de la nation la plus
favorisée et, plus particulièrement, sur la règle ejusdem
generis énoncée aux articles 9 et 10. Il est bien évident
qu'un Etat bénéficiaire qui n'a pas de frontière com-
mune avec l'Etat concédant n'est pas fondé à demander,
pour ses ressortissants, le même traitement que celui
que l'Etat concédant confère aux ressortissants de l'Etat
tiers limitrophe qui résident dans la zone frontière. H
est évident aussi qu'un Etat bénéficiaire non limitrophe
ne peut, sur la base d'une clause de la nation la plus
favorisée de caractère général contenue dans un traité
commercial, espérer, pour le mouvement de ses biens,
le même traitement que celui qui est conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers limitrophe en ce qui concerne
le mouvement des seuls biens qui sont produits dans
la zone frontière ou qui sont indispensables à la popu-
lation de cette zone.

7) Bien qu'on puisse dire que l'exception découle
implicitement des articles 9 et 10, la Commission a
été d'avis qu'il pouvait être utile d'énoncer expres-
sément cette règle incontestable, qui est fondée sur
les limitations essentielles de la clause, et le paragra-
phe 1 de l'article 25 prévoit en conséquence qu'un Etat
bénéficiaire qui n'est pas limitrophe de l'Etat concédant
n'a pas droit, en vertu de la clause de la nation la plus
favorisée, au traitement conféré par l'Etat concédant
à un Etat tiers limitrophe aux fins de faciliter le trafic
frontalier.

8) La situation est différente lorsque le bénéficiaire
d'une clause de la nation la plus favorisée est un Etat
qui est en même temps limitrophe de l'Etat concédant.
En pareil cas, il est tout à fait possible que la clause
de la nation la plus favorisée qui lui est applicable
s'étende aux avantages que l'Etat concédant confère à

un autre Etat limitrophe (c'est-à-dire à un Etat tiers).
Le paragraphe 2 de l'article prévoit en conséquence
qu'un Etat bénéficiaire limitrophe a droit, en vertu de
la clause de la nation la plus favorisée, à un traitement
non moins favorable que le traitement conféré par
l'Etat concédant à un Etat tiers limitrophe, mais, là
encore, en pareil cas, la clause de la nation la plus
favorisée n'ouvre droit aux avantages pertinents que
si le traitement est conforme aux exigences des articles
9 et 10, c'est-à-dire s'il est ejusdem generis. La Com-
mission a toutefois estimé que cette condition devait
être énoncée de manière restrictive, et le paragraphe 2
de l'article 25 prévoit donc expressément que la matière
objet de la clause doit être la facilitation du trafic
frontalier. De l'avis de la Commission, l'expression
« Etat bénéficiaire limitrophe », qui figure au para-
graphe 2, ne s'entend pas seulement d'un Etat ayant
une frontière terrestre commune avec l'Etat bénéficiaire,
mais aussi d'un Etat séparé de l'Etat concédant par une
étendue d'eau, si les Etats concernés sont convenus
de considérer le trafic qui passe à travers cette étendue
d'eau comme un trafic « frontalier ».

Article 26. — La clause de la nation la plus favorisée
et les droits et facilités conférés à un Etat tiers

sans littoral

1. Un Etat bénéficiaire qui n'est pas un Etat sans
littoral ne peut pas se prévaloir, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, de droits et facilités con-
férés par l'Etat concédant à un Etat tiers sans littoral
pour faciliter son accès à la mer et depuis la mer.

2. Un Etat bénéficiaire sans littoral ne peut se
prévaloir, en vertu d'une clause de la nation la plus
favorisée, de droits et facilités conférés par l'Etat con-
cédant à un Etat tiers sans littoral pour faciliter son
accès à la mer et depuis la mer que si les facilités à
apporter à l'accès à la mer et depuis la mer constituent
la matière objet de la clause.

Commentaire

1) Le cas des pays sans littoral, c'est-à-dire l'exception
qu'exige la situation spéciale de ces Etats en ce qui
concerne le jeu de la clause de la nation la plus
favorisée351, a été énoncé dans une proposition que
la Tchécoslovaquie avait soumise en février 1958 à la
Conférence préliminaire d'Etats sans littoral. La pro-
position était exposée comme suit :

Le droit fondamental du pays enclavé à l'accès à la mer,
dérivant du principe de la liberté de la haute mer, constitue un
droit spécifique à ce pays, droit qui dépend de la situation
géographique naturelle de ce pays. 11 va sans dire que, vu le
caractère de ce droit, nul pays tiers ne peut le faire valoir en
vertu de la clause de la nation la plus favorisée. L'exclusion
des accords sur les conditions du transit, conclus entre les
pays enclavés et les pays transitaires, de la sphère d'action de
la clause de la nation la plus favorisée se trouve pleinement

350 Article 13 (SDN, Recueil des Traités, vol. XLIV, p. 28).
351 Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 147, doc. A/10010/Rev.l,

chap. IV, sect. B, art. 14, par. 9 et 10 du commentaire.
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justifiée par le fait que ces accords dérivent justement de ce
droit fondamental 352.

Cette proposition n'a pas été suivie de l'adoption d'une
règle par la Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer en 1958.

2) En 1964, la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement a adopté une série de
principes relatifs au commerce de transit des pays sans
littoral, dont le septième se lit comme suit :

Les facilités et les droits spéciaux accordés aux Etats sans
littoral en raison de leur situation géographique spéciale ne
rentrent pas dans le champ d'application de la clause de la
nation la plus favorisée 353.

3) Le préambule de la Convention du 8 juillet 1965
relative au commerce de transit des Etats sans littoral
réaffirme le septième principe adopté par la CNUCED
en 1964, et l'article 10 de la même convention contient
les dispositions suivantes :

1. Les Etats contractants conviennent que les facilités et
droits spéciaux accordés aux termes de la présente Convention
aux Etats sans littoral en raison de leur situation géographique
particulière sont exclus du jeu de la clause de la nation la plus
favorisée. Un Etat sans littoral qui n'est pas partie à la présente
Convention ne peut revendiquer les facilités et droits spéciaux
accordés aux Etats sans littoral aux termes de la présente Con-
vention qu'en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée
figurant dans un traité conclu entre ledit Etat sans littoral et
l'Etat contractant qui accorde lesdits droits spéciaux et facilités.

2. Si un Etat contractant accorde à un Etat sans littoral des
facilités ou droits spéciaux supérieurs à ceux [qui sont] prévus
par la présente Convention, ces facilités ou droits spéciaux pour-
ront être limités audit Etat, à moins que le fait de ne pas les
accorder à un autre Etat sans littoral n'enfreigne la clause de
la nation la plus favorisée contenue dans un traité conclu entre
cet autre Etat sans littoral et l'Etat contractant qui accorde
lesdits droits spéciaux ou facilités 3î54.

4) La troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, qui est en cours, a examiné la question
et a inclus dans le « texte de négociation composite
officieux > l'article 126, qui se lit comme suit :

Exclusion de l'application de la clause de la nation
la plus favorisée

Les dispositions de la présente Convention, ainsi que les
accords particuliers relatifs à l'exercice du droit d'accès à la
mer et depuis la mer, établissant des droits et des facilités en
raison de la situation géographique particulière des Etats sans
littoral sont exclues de l'application de la clause de la nation
la plus favorisée 3 5 5 .

352 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer, vol. VII, Cinquième Commission (Ques-
tion du libre accès à la mer des pays sans littoral) [publication
des Nations Unies, numéro de vente : 58.V.4, vol. VII], p. 82,
doc. A/CONF.13/C.5 /L .1 , annexe VI, commentaire de l'article
8. Voir aussi rapport du Groupe de travail à la Cinquième
Commission (ibid., p. 89, doc. A/CONF.13/C.5/L.16, par. 13).

3 5 3 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, vol. I, Acte final et rapport (op. cit.),
p. 28.

354 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 55.
355 Documents officiels de la troisième Conférence des Na-

tions Unies sur le droit de la mer, vol. VIII (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.78.V.4), p. 24, doc.
A/CONF.62/WP.10.

5) Sur la base de ce qui précède, la Commission a
jugé d'adopter une disposition relative à la clause de
la nation la plus favorisée en relation avec le traitement
conféré aux Etats sans littoral. La Commission n'a pas
envisagé par là d'entamer l'étude des droits et des
facilités qui sont nécessaires aux Etats sans littoral 350

ou qui leur sont dus en vertu du droit international
général. Elle a voulu tenir compte du fait qu'actuelle-
ment les Etats souverains sans littoral représentent
environ un cinquième des membres de la communauté
internationale et que la plupart d'entre eux sont des
Etats en développement, dont certains font partie des
pays les moins avancés.

6) La Commission est d'avis que les droits et facilités
accordés par un Etat côtier à un Etat sans littoral en
vue de faciliter l'accès de celui-ci à la mer et depuis
la mer ne peuvent, en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée, être étendus à un autre Etat côtier.
Cela semble maintenant généralement admis, comme
le montre l'évolution retracée ci-dessus. Cette exception
est conforme aux intérêts légitimes des Etats sans littoral,
qui se trouvent dans une situation désavantagée en ce
qui concerne l'accès à la mer. L'adoption de cette règle
facilitera l'octroi à ces pays du libre accès et libérera
les Etats côtiers concernés des obligations découlant
pour eux des clauses de la nation la plus favorisée
accordées à d'autres Etats côtiers.

7) Cependant, la Commission a estimé que l'exception
ainsi faite ne devait pas nécessairement jouer en ce
qui concerne une clause dont le bénéficiaire est lui-même
un Etat sans littoral. Si cet Etat a un droit de la nation
la plus favorisée vis-à-vis de l'Etat côtier, alors il peut
se prévaloir de ce droit, pour autant que le traitement
soit ejusdem generis, c'est-à-dire qu'il réponde aux
exigences des articles 9 et 10 du projet.

8) En conséquence, le paragraphe 1 de l'article 26
stipule qu'un Etat bénéficiaire autre qu'un Etat sans
littoral n'acquiert pas en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée de droits et facilités conférés par l'Elat
concédant à un Etat tiers sans littoral pour faciliter son
accès à la mer et depuis la mer. Le paragraphe 2
dispose, par ailleurs, qu'un Etat bénéficiaire sans littoral
acquiert ces avantages en vertu d'une clause de la
nation la plus favorisée. Mais, restreignant quelque peu
les règles énoncées aux articles 9 et 10, il n'autorise
l'octroi de ces avantages que si la matière objet de la
clause de la nation la plus favorisée est la facilitation
de l'accès à la mer et depuis la mer. Ayant fait cette
restriction, la Commission n'a pas jugé nécessaire de
stipuler expressément au paragraphe 2 que l'Etat béné-
ficiaire sans littoral doit se trouver dans la même région
ou sous-région que l'Etat concédant.

9) La Commision a noté que la Convention sur la
haute mer (Genève, 29 avril 1958)35T n'utilise pas, en

350 Sur ce point, voir L.C. Caflish, « The access of land-
locked States to the sea », Revue iranienne des relations inter-
nationales, Téhéran, n"s 5-6 (hiver 1975/76), p. 53.

357 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 83.
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français, l'expression « Etats sans littoral », mais parle
d'Etats non riverains de la mer à l'article 2 et d'« Etats
dépourvus de littoral » à l'article 3. Elle a estimé
toutefois que l'emploi de l'expression « Etats sans
littoral » était devenu tout à fait courant depuis 1958,
comme le montre la Convention relative au commerce
de transit des Etats sans littoral, du 8 juillet 1965,
mentionnée plus haut358. Cette expression est également
utilisée dans les documents de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, et, au para-
graphe 1, al. a, de l'article 124 du texte de négociation
composite officieux, l'Etat sans littoral est défini comme
un « Etat qui ne possède pas de littoral maritime359 ».
La Commission a donc jugé qu'elle pouvait utiliser cette
expression en toute sécurité sans risque de malentendu.

Article 27. — Cas de succession d'Etats,
de responsabilité d'un Etat ou d'ouverture d'hostilités

Les dispositions des présents articles ne préjugent au-
cune question qui pourrait se poser à propos d'une
clause de la nation la plus favorisée du fait d'une suc-
cession d'Etats ou en raison de la responsabilité inter-
nationale d'un Etat ou de l'ouverture d'hostilités entre
Etats.

Commentaire
1) L'article 27 reproduit, en substance, le texte de
l'article 73 de la Convention de Vienne. Il tend à expri-
mer l'idée que les cas de succession d'Etats, de
responsabilité d'un Etat ou d'ouverture d'hostilités ne
sont pas visés par les présents articles. On peut se
demander si un article de ce type est réellement
nécessaire parmi les articles sur la clause de la nation
la plus favorisée. Compte tenu du fait que les présents
articles sont conçus comme une série autonome et que
les Etats liés par ces articles ne seront pas nécessaire-
ment parties à la Convention de Vienne, la Commission
a conclu que l'inclusion d'un article fondé sur l'article
73 de cette convention se justifie.

2) L'emploi du verbe « préjuger » en relation avec la
responsabilité internationale d'un Etat peut également
être contesté. Dans le contexte des travaux de la Com-
mission sur la responsabilité des Etats 3C0, les règles sur
la clause de la nation la plus favorisée énoncées dans
les présents articles constitueront des « règles primaires »
qui devront être respectées par les Etats. Ces règles
primaires entraîneront certaines conséquences, à savoir
l'application des « règles secondaires » de la responsa-
bilité internationale ; on peut donc dire, en un certain
sens, que la violation de ces règles préjugera ces
conséquences. Ces objections éventuelles sont en fin de
compte applicables aux termes de la Convention de
Vienne, et la Commission a estimé qu'il ne serait pas
souhaitable de s'écarter du libellé de cette convention.

Un libellé analogue a été utilisé par la Commission en
ce qui concerne la responsabilité des Etats à l'article 38
du projet qu'elle a rédigé en 1974 sur la succession
d'Etats en matière de traités 3G1.
3) En ce qui concerne le cas de la succession d'Etats,
la Commission considère que, lorsqu'il s'agit d'un traité
contenant une clause de la nation la plus favorisée, les
règles générales de la succession d'Etats s'appliqueront.
Si les règles s'appliquent évidemment à tout traité qui
existe entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire, elles
s'appliquent également aux traités entre l'Etat concédant
et un Etat tiers qui servent de base aux droits de l'Etat
bénéficiaire en matière de traitement de la nation la
plus favorisée. Si les règles de la succession d'Etats
conduisent à l'extinction de ce dernier type de traité,
le droit de l'Etat bénéficiaire au traitement pertinent en
vertu de l'article 21 du présent projet peut évidemment
prendre fin. Un exemple manifeste d'une situation de
ce genre est l'union de l'Etat concédant et de l'Etat
tiers.

4) En ce qui concerne la responsabilité d'un Etat,
toute violation d'une obligation découlant d'une clause
de la nation la plus favorisée, que cette violation ait
été commise directement ou indirectement, en éludant
l'obligation en question362, engagera la responsabilité
internationale de l'Etat concédant — les règles de cette
responsabilité ne faisant pas l'objet des présents articles.
De même, les articles ne traitent pas de la question de
savoir quand et dans quelles circonstances l'Etat
concédant peut suspendre l'application du traitement de
la nation la plus favorisée à titre de mesure de rétorsion
ou de sanction lorsqu'un tort lui est causé sur le plan
international.
5) Enfin, les articles ne contiennent aucune disposi-
tion concernant l'effet sur le jeu de la clause de l'ouver-
ture d'hostilités entre aucun des Etats intéressés. On
a estimé que puisque la Commission n'avait pas pris
cette situation en considération dans son étude du droit
général des traités, il serait déplacé de s'en occuper
ici, dans le domaine restreint de la clause de la nation
la plus favorisée. Une position analogue a été adoptée
par la Commission dans le contexte de ses travaux
sur la succession d'Etats en matière de traités
(art. 38)363.

Article 28. — Non-rétroactivité des présents articles

1. Sans préjudice de l'application de toutes règles
énoncées dans les présents articles auxquelles les clauses
de la nation la plus favorisée seraient soumises en vertu
du droit international indépendamment desdits articles,
ceux-ci s'appliquent uniquement aux clauses de la nation
la plus favorisée contenues dans des traités entre Etats
qui sont conclus après l'entrée en vigueur des présents
articles à l'égard de ces Etats.

3B8 YO i r ci-dessus par. 3.
359 Documents officiels de la troisième Conférence des Na-

tions Unies sur le droit de la mer, vol. VIII (op. cit.), p. 23,
doc. A/CONF.62/WP.10.

360 Voir ci-après chap. III.

361 voir Annuaire... 1974, vol. II (1™ partie), p. 279, doc.
A/9610/Rev. l , chap. II, sect. D.

S62 Voir Annuaire... 1969, vol. II, p. 178 et 179, doc.
A/CN.4/213, par. 85 à 89.

363 voir ci-dessus note 361.
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2. Sans préjudice de l'application de toutes règles
énoncées dans les présents articles auxquelles les clau-
ses sur le traitement de la nation la plus favorisée se-
raient soumises en vertu du droit international indépen-
damment desdits articles, ceux-ci s'appliquent unique-
ment aux relations des États entre eux en vertu d'une
clause sur le traitement de la nation la plus favorisée
contenue dans un accord international entre Etats et
autres sujets du droit international qui est conclu après
l'entrée en vigueur des présents articles à l'égard de ces
Etats.

Commentaire
1) Le présent article est fondé sur l'article 4 de la
Convention de Vienne. Son objet est le même que celui
de cette disposition de la Convention, qui est essentiel-
lement de simplifier et de faciliter l'acceptation des
articles par les gouvernements.

2) Bien qu'on puisse s'interroger sur la nécessité de
l'article 28, compte tenu de la règle générale de droit
international — codifiée dans l'article 28 de la Con-
vention de Vienne — concernant la non-rétroactivité
des traités, la Commission a conclu que l'inclusion de
l'article 28 dans le projet avait le mérite de placer
les articles (en ce qui concerne leur applicabilité) sur
le même plan que la Convention de Vienne. A cet
égard, on s'est accordé à reconnaître que la disposition
de l'article 28 joue ex abundanti cautela.

3) La question peut aussi se poser de savoir si les
articles contiennent quoi que ce soit qui, en vertu du
premier membre de phrase de l'article 28 de la Con-
vention de Vienne («A moins qu'une intention différente
ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie »),
irait à rencontre du principe de la non-rétroactivité des
traités contenu dans cet article. L'opinion ayant prévalu
que la réponse à cette question est négative, la Com-
mission a décidé d'inclure l'article 28 dans le projet.

4) Compte tenu des dispositions de l'article 6, l'article
28 est scindé en deux paragraphes parallèles, qui con-
cernent respectivement les clauses de la nation la plus
favorisée figurant dans des traités conclus entre Etats
et les clauses sur le traitement de la nation la plus
favorisée contenues dans des accords internationaux
conclus entre Etats et autres sujets du droit international.

Article 29. — Stipulations conventionnelles différentes

Les présents articles s'entendent sans préjudice de
toutes stipulations différentes dont l'Etat concédant et
l'Etat bénéficiaire peuvent convenir.

Commentaire
1) Le but du présent article est d'exprimer le caractère
supplétif des dispositions contenues dans le projet. De
manière générale, les projets d'articles s'entendent sans
préjudice des dispositions que les parties peuvent
adopter soit dans le cadre du traité contenant la clause,
soit autrement. La Commission a été unanimement
d'avis que l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire peuvent
convenir du traitement de la nation la plus favorisée
dans toutes les matières qui se prêtent à ce traitement :

ils peuvent spécifier le domaine de relations dans lequel
ils assument des obligations de la nation la plus favorisée
et ils peuvent restreindre ratione materiae leurs enga-
gements respectifs. La Commission s'est également
accordée à reconnaître que les Etats peuvent, dans la
clause elle-même ou dans le traité contenant la clause,
ou autrement, réserver leur droit d'accorder des préfé-
rences, c'est-à-dire de soustraire à l'application de la
clause de la nation la plus favorisée des avantages
qu'ils accordent à un ou plusieurs Etats. Cependant,
il est entendu à cet égard que le présent article ne
doit pas servir de prétexte à une discrimination.

2) On pourrait prétendre qu'une réserve quant au
traitement préférentiel d'un ou de plusieurs Etats — si
elle est toujours possible par accord entre Etats —
change la nature même de la clause, telle qu'elle est
définie dans les articles 4 et 5 et à l'alinéa à du para-
graphe 1 de l'article 2. Si tel était le cas, des clauses de
ce type ne relèveraient pas des présents articles : les
dispositions des présents articles ne s'appliqueraient à
ces « clauses restreintes de la nation la plus favorisée »
que mutatis mutandis. Cependant, la Commission a
estimé que la pratique consistant à réserver le droit
d'accorder des préférences, qui est relativement répan-
due, n'affecte pas la nature de la clause de la nation
la plus favorisée.

Article 30. — Nouvelles règles de droit international
en faveur des pays en développement

Les présents articles s'entendent sans préjudice de
l'établissement de nouvelles règles de droit international
en faveur des pays en développement.

Commentaire
1) La Commission a examiné la question de savoir
s'il fallait inclure dans le projet d'articles des règles
en faveur des pays en développement autres que celles
qui sont énoncées aux articles 23 et 24. La Commission
n'ignore pas que la promotion des échanges des pays
en développement en vue de leur développement écono-
mique s'étend à des domaines autres que ceux qui font
l'objet des articles 23 et 24, à savoir le système
généralisé de préférences et les préférences que s'accor-
dent mutuellement les pays en développement.

2) Parmi ces autres domaines, on peut citer celui des
négociations commerciales multilatérales. Le lien qui
existe entre les négociations commerciales multilatérales
et les préférences accordées aux pays en développement
dans le cadre du SGP est évident : dans la mesure où
les tarifs douaniers de la nation la plus favorisée peuvent
être abaissés pour des produits d'exportation en pro-
venance des pays en développement couverts par le
SGP, la marge de préférence sera parfois réduite à
néant, selon l'importance de la réduction tarifaire, ce
qui revient à annuler la position privilégiée dont les
pays en développement concernés pouvaient s'attendre
à bénéficier dans le cadre du SGP.

3) C'est là une des raisons, parmi d'autres, qui a
conduit à formuler, dans le contexte des négociations
commerciales multilatérales, la notion de « mesures
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différenciées », notion distincte de celle de « préféren-
ces ». La mention des « mesures différenciées » figure
dans la Déclaration de Tokyo. En 1972, la CEE, les
Etats-Unis d'Amérique et le Japon ont déclaré leur
intention d'engager une nouvelle série de négociations
commerciales multilatérales dans le cadre du GATT.
Les négociations ont été officiellement ouvertes par
une déclaration des ministres des parties contractantes
du GATT, adoptée à Tokyo le 14 septembre 1973
(« Déclaration de Tokyo »)36i. Avant cette déclaration,
la troisième session (1972) de la Conférence de la
CNUCED, puis la quatrième (1976), ainsi que l'Assem-
blée générale et d'autres organes des Nations Unies, de
même que des réunions intergouvernementales organi-
sées en dehors de l'ONU, ont adopté des déclarations,
résolutions et autres décisions concernant la question
du « traitement différencié » dans le contexte des négo-
ciations commerciales multilatérales.

4) Pour les besoins du commentaire de l'article 30,
il suffit de mentionner les dispositions pertinentes de
la Déclaration de Tokyo et des résolutions adoptées
récemment par la CNUCED et l'Assemblée générale.
Aux termes de la Déclaration, il est prévu en particulier
que :
2. Les négociations auront pour but :

— de réaliser l'expansion et une libération de plus en plus
large du commerce mondial [. ..] par [.. .] l'amélioration
du cadre international qui régit le commerce mondial.

5. Les négociations seront conduites sur la base des principes
de l'avantage mutuel, de l'engagement mutuel et de la récipro-
cité globale, dans le respect de la clause de la nation la plus
favorisée [...]. Les pays développés n'attendent pas de récipro-
cité pour les engagements pris par eux, au cours des négocia-
tions, à l'effet de réduire ou d'éliminer des obstacles tarifaires
et autres au commerce des pays en voie de développement,
c'est-à-dire que les pays développés n'attendent pas des pays en
voie de développement qu'ils apportent, au cours des négocia-
tions commerciales, des contributions incompatibles avec les
besoins de leur développement, de leurs finances et de leur
commerce. Les Ministres reconnaissent la nécessité de prendre
des mesures spéciales au cours des négociations afin d'aider les
pays en voie de développement dans les efforts qu'ils font pour
accroître leurs recettes d'exportation et promouvoir leur dévelop-
pement économique et, dans les cas où cela serait approprié,
d'accorder une attention prioritaire aux produits ou aux secteurs
qui présentent un intérêt pour les pays en voie de développe-
ment. Ils reconnaissent aussi qu'il est important de maintenir
et d'améliorer le Système généralisé de préférences. Ils recon-
naissent en outre l'importance de l'application de mesures diffé-
renciées aux pays en voie de développement, selon des modalités
qui leur assureront un traitement spécial et plus favorable,
dans les secteurs de négociation où cela est réalisable et ap-
proprié.

9. [...] On prendra en considération les améliorations du cadre
international régissant le commerce mondial qui pourraient être
souhaitables à la lumière du progrès des négociations [ . . . ]3 6 5 .

5) A sa quatrième session (Nairobi, 1976), la
CNUCED a adopté sans opposition la résolution 91
(IV), du 30 mai 1976, qui prévoit notamment ce qui
suit :

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement,

Réaffirmant la nécessité d'assurer des avantages supplémen-
taires pour le commerce international des pays en développe-
ment, comme l'un des principaux objectifs des négociations
commerciales multilatérales, de manière à améliorer les possi-
bilités offertes à ces pays de participer à l'expansion du com-
merce mondial,

14. Rappelle les termes de la Déclaration de Tokyo [...]
selon lesquels on prendra en considération les améliorations
du cadre international régissant le commerce mondial qui pour-
raient être souhaitables à la lumière du progrès des négociations
et, à ce propos, appelle l'attention sur la proposition de créer
un groupe qui aurait pour mandat « d'améliorer le cadre inter-
national régissant le commerce mondial, du point de vue en
particulier des échanges entre pays développés et pays en déve-
loppement et des mesures différenciées et plus favorables à
adopter dans ces échanges » 366.

6) La Charte des droits et devoirs économiques des
Etats367 prévoit notamment à l'article 18 ce qui suit :
Les pays développés devraient aussi envisager sérieusement
d'adopter d'autres mesures différentielles, dans les domaines où
cela est possible et approprié et selon des modalités qui aboutis-
sent à l'octroi d'un traitement spécial et plus favorable, afin
de pourvoir aux besoins des pays en voie de développement en
matière de commerce et de développement. Dans la conduite
des relations économiques internationales, les pays développés
devraient s'efforcer d'éviter les mesures ayant un effet négatif
sur le développement de l'économie nationale des pays en voie
de développement, tel qu'il est favorisé par les préférences tari-
faires généralisées et autres mesures différentielles généralement
convenues en leur faveur.

7) Si tous ces faits peuvent révéler l'existence parmi
les Etats d'une tendance à favoriser le commerce entre
pays en développement par un « traitement différen-
cié », la conclusion de la Commission a été que cette
tendance ne s'était pas encore cristallisée au point de
pouvoir se traduire par une règle juridique précise ayant
sa place parmi les règles générales relatives au fonction-
nement et à l'application de la clause de la nation la
plus favorisée. Tous les textes dont des extraits ont
été cités dans les paragraphes précédents sont pour
l'essentiel des expressions d'intention bien plus que des
règles obligatoires. En outre, les négociations commer-
ciales multilatérales se déroulent dans le cadre du
GATT, et le système du GATT est soumis à une
procédure de consultations puis, en dernier ressort, au
jugement des parties contractantes ; il s'agit d'un
système qui n'est pas universel, mais limité aux membres
du GATT, si nombreux soient-ils.

364 Voir GATT, Instruments de base et documents divers,
Supplément n° 20 (numéro de vente : GATT/1974-1), p. 20.

ses ibid., p. 21 à 23.

366 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, quatrième session, vol. I, Rapport
et annexes (op. cit.), p. 15 et 16.

S67 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale, du
12 décembre 1974.



Rapport de la Commission sur les travaux de sa trentième session 83

8) Ce que l'on a dit du « traitement différencié » vaut
également pour d'autres notions en cours d'élaboration
qui visent à promouvoir les échanges des pays en
développement. Dans ces conditions, il a paru à la
Commission qu'on ne pouvait, du moins pour le
moment, discerner aucun accord justifiant que l'on
fasse figurer dans le projet d'articles d'autres règles
en faveur des pays en développement que celles des
articles 23 et 24. La CNUCED n'a pas non plus fourni
à la Commission, à l'issue de sa quatrième session
(Nairobi, 1976), un texte définitif sur lequel elle aurait
pu se fonder pour adopter une nouvelle règle. Toutefois,

compte tenu de la possibilité que de nouvelles règles
de cet ordre soient élaborées, la Commission a décidé
d'inscrire dans le projet une réserve générale concernant
l'établissement éventuel de nouvelles règles de droit
international en faveur des pays en développement.
Laissant ouverte la possibilité d'une évolution future
de la question au sein de la communauté internationale,
l'article 30 dispose donc que les présents articles
s'entendent sans préjudice de l'établissement de nou-
velles règles de droit international en faveur des pays
en développement.
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Chapitre III

RESPONSABILITÉ DES ETATS

A. Introduction

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX

75. Les travaux actuels de la Commission du droit
international en matière de responsabilité des Etats
ont pour objet la codification des règles de la respon-
sabilité des Etats en tant que sujet général et autonome.
Ils se poursuivent sur la base de la double décision
prise par la Commission : a) de ne pas limiter l'étude
de ce sujet à un domaine spécifiquement déterminé,
comme celui de la responsabilité pour dommages
causés à la personne et aux biens des étrangers, ou
n'importe quel autre d'ailleurs ; et b) d'éviter de s'en-
gager, dans le cadre de la codification des règles sur la
responsabilité internationale, dans la définition et la
codification des règles, dites « primaires », dont la
violation entraîne une responsabilité pour fait interna-
tionalement illicite.

76. Les conditions dans lesquelles la CDI a été amenée
à reprendre, dans cette nouvelle optique, l'étude de la
question de la « responsabilité des Etats » ont été
exposées dans leurs aspects historiques dans des rapports
antérieurs de la Commission 368. A la suite des travaux
de la Sous-Commission sur la responsabilité des Etats,
les membres de la Commission se sont déclarés d'ac-
cord, en 1963, avec les conclusions générales suivantes :
a) qu'aux fins de la codification du sujet la priorité
devait être accordée à la définition des règles générales
de la responsabilité internationale de l'Etat ; b) qu'il
n'était pas pour autant question de négliger l'expérience
et la documentation réunies dans certains secteurs parti-
culiers, noamment dans celui de la responsabilité pour
dommage à la personne et aux biens des étrangers ;
c) qu'il fallait suivre attentivement les répercussions
éventuelles que l'évolution récente du droit international
pouvait avoir eues sur la responsabilité des Etats.

77. Ces conclusions ayant été approuvées par la
Sixième Commission, une nouvelle impulsion a été
donnée alors par la CDI au travail de codification en
la matière, conformément aux recommandations formu-
lées par l'Assemblée générale. En 1967, saisie d'une
note sur la responsabilité des Etats présentée par
M. Ago, rapporteur spécial369, la Commission, dans
sa nouvelle composition, a confirmé les directives qu'elle

lui avait données en 1963 37°. En 1969 et 1970, la
Commission a procédé à une discussion approfondie
des premier 3 n et deuxième372 rapports présentés par
le Rapporteur spécial. L'examen d'ensemble effectué a
permis à la Commission de fixer le plan pour l'étude
du sujet, les étapes successives prévues pour sa réalisa-
tion et les critères à suivre pour les différentes parties
du projet à établir. En même temps, la Commission
est arrivée à une série de conclusions touchant la
méthode, le fond et la terminologie essentielles pour
la poursuite de ses travaux sur la responsabilité des
Etats 373.

78. C'est sur la base de ces directives, approuvées
dans leur ensemble par les membres de la Sixième
Commission et adoptées par l'Assemblée générale, que
la CDI élabore actuellement le projet d'articles à
l'étude. Dans ses résolutions 3315 (XXIX), du 14 dé-
cembre 1974, 3495 (XXX), du 15 décembre 1975, et
31/97, du 15 décembre 1976, l'Assemblée générale a
recommandé à la Commission de poursuivre, en tant
que question hautement prioritaire, ses travaux sur la
responsabilité des Etats, en vue de préparer une pre-
mière série de projets d'articles sur la responsabilité
des Etats pour faits internationalement illicites. La
résolution 32/151 adoptée par l'Assemblée générale le
19 décembre 1977 recommande à la Commission de
poursuivre, à titre hautement prioritaire, ses travaux
sur la responsabilité des Etats, en tenant compte des
résolutions de l'Assemblée générale adoptées à des
sessions antérieures, en vue d'achever, avant l'expiration
du mandat en cours des membres de la Commission,
au moins l'examen en première lecture de la série
d'articles constituant la première partie du projet sur
la responsabilité des Etats pour faits internationalement
illicites.

2. PORTÉE DU PROJET

79. Le projet d'articles à l'étude — rédigé sous une
forme qui permettra de l'utiliser comme base pour la
conclusion d'une convention s'il en était ainsi déci-

368 Voir notamment Annuaire... 1969, vol. II, p. 238 et suiv.,
doc. A/7610/Rev. l , chap. IV.

369 Annuaire... 1967, vol. II, p. 361, doc. A/CN.4/196 .

370 Ibid., p. 406, doc. A/6709/Rev. l , par. 42.
371 Annuaire... 1969, vol. II, p . 129, doc. A/CN.4 /217 et

Add. l . En 1971, le Rapporteur spécial a présenté un additif
(A/CN.4/217/Add.2) à son premier rapport (Annuaire... 1971,
vol. n [1>« partie], p. 203).

372 Annuaire... 1970, vol. II, p. 189, doc. A/CN.4 /233 .
373 Voir Annuaire... 1969, vol. II, p. 242 et 243, doc. A /

7610/Rev.l , par. 80 à 84, et Annuaire... 1970, vol. II, p. 328
à 330, doc. A/8010/Rev. l , par. 70 à 83.
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dé 374 — ne porte donc que sur la responsabilité des
Etats373 pour faits internationalement illicites. La
Commission reconnaît entièrement l'importance que
revêtent, à côté des questions relatives à la responsa-
bilité pour faits internationalement illicites, celles qui
touchent à l'obligation de réparer les éventuelles con-
séquences préjudiciables découlant de l'accomplissement
de certaines activités non interdites par le droit inter-
national (notamment de celles qui, d'après leur nature,
donnent lieu à certains risques). Mais la Commission
est d'avis que cette deuxième catégorie de problèmes
ne saurait être traitée conjointement avec la première.
Un examen conjoint des deux sujets ne pourrait que
rendre plus difficile la compréhension de l'un et de
l'autre. Le fait d'être tenu d'assumer les conséquences
préjudiciables éventuelles de l'exercice d'une activité
légitime en soi et le fait de devoir faire face aux consé-
quences (non nécessairement limitées à un dédommage-
ment) qu'entraîne la violation d'une obligation juridique
ne sont pas des situations comparables. Ce n'est
d'ailleurs qu'en raison de la pauvreté relative du langage
juridique que l'on se sert parfois du même terme pour
désigner l'une et l'autre.

80. Bien entendu, le fait de limiter le présent projet
d'articles ne signifie pas que la Commission ne va pas
mettre aussi à l'étude la question de la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant de l'accomplissement de certaines activités
non interdites par le droit international, comme l'As-
semblée générale l'a recommandé. En fait, la Commis-
sion a inscrit dès 1974 à son programme général de
travail, en tant que sujet d'étude distinct, la question
de la « Responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant de l'accomplissement
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national »376, conformément à la recommandation
figurant au paragraphe 3, al. c, de la résolution 3071
(XXVIII) de l'Assemblée générale, du 30 novembre
1973. En outre, compte tenu des recommandations
pertinentes contenues dans les résolutions 3315 (XXIX),
du 14 décembre 1974, 3495 (XXX), du 15 décembre
1975, et 31/97, du 15 décembre 1976 de l'Assemblée
générale, la Commission a considéré en 1977 que ce
sujet devrait être inscrit au programme actif de la
Commission le plus tôt possible 377. Cette suggestion de
la Commission ayant reçu l'approbation des délégations
à la Sixième Commission, l'Assemblée générale a invité,

3 7 4 La question de la forme définitive que prendra la codifi-
cation de la responsabilité des Etats devra évidemment être tran-
chée à un stade ultérieur, lorsque la CDI aura achevé le projet.
La Commission formulera alors, conformément à son statut, la
recommandation qu'elle jugera appropriée.

3 7 5 La Commission ne sous-estime pas pour autant l'impor-
tance de l'étude des questions relatives à la responsabilité de
sujets de droit international autres que les Etats, mais la néces-
sité primordiale de clarté dans l'examen entrepris et le carac-
tère organique de son projet l'amènent, de toute évidence, à dif-
férer l'étude de ces autres questions.

s™ Voir Annuaire... 1974, vol. II (1™ partie), p. 316 et 317,
doc. A/9610/Rev. l , par. 163.

3 7 7 Voir Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 129, doc.
A/32/10 , par. 108.

au paragraphe 7 de sa résolution 32/151, du 19 décem-
bre 1977, la CDI à commencer, le moment venu et eu
égard aux progrès réalisés dans l'étude du projet
d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits
internationalement illicites et des autres sujets figurant
à son programme de travail actuel, des travaux sur le
sujet de la responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont
pas interdites par le droit international. A la suite de
cette recommandation de l'Assemblée générale, la
Commission a pris, au cours de la présente session, une
série de mesures, y compris la nomination d'un rappor-
teur spécial, en vue de commencer l'examen des ques-
tions préliminaires que pose l'étude du sujet de la
responsabilité internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant d'activités que ne sont pas inter-
dites par le droit international 378.

81. L'étude de la responsabilité pour les conséquences
préjudiciables découlant de l'accomplissement d'activités
qui ne sont pas interdites par le droit international
comme un sujet distinct de la responsabilité pour faits
internationalement illicites permet d'éviter que deux
matières qui, en dépit de certaines apparences, restent
nettement distinctes soient englobées dans un seul et
même projet. La Commission a cependant jugé qu'il
convenait d'adopter, pour la définition du principe
énoncé à l'article 1er du présent projet d'articles sur
la responsabilité des Etats pour faits internationale-
ment illicites, une formule qui, tout en indiquant que
le fait internationalement illicite est source de respon-
sabilité internationale, ne peut donner lieu à une inter-
prétation susceptible d'exclure automatiquement l'exis-
tence d'une autre source possible de « responsabilité ».
En même temps, la Commission, tout en réservant la
question du titre définitif du présent projet d'articles,
qui sera examinée à une date ultérieure, tient à souligner
que l'expression « responsabilité des Etats » qui figure
dans le titre du projet doit s'entendre comme signifiant
uniquement « responsabilité des Etats pour faits inter-
nationalement illicites ».

82. Il convient également de rappeler une fois de
plus qu'il ne s'agit point de définir dans le projet
d'articles les règles mettant à la charge des Etats, dans
un secteur ou un autre des relations interétatiques, les
obligations dont la violation peut être cause de respon-
sabilité et qui, dans un certain sens, peuvent se définir
comme « primaires ». En préparant le présent projet,
la Commission entreprend au contraire de définir
d'autres règles qui, par opposition aux premières,
peuvent se définir comme « secondaires » dans la
mesure où elles visent à déterminer les conséquences
juridiques d'un manquement aux obligations établies
par les règles « primaires ». Seules ces règles dites
« secondaires » font partie du domaine propre de la
responsabilité pour faits internationalement illicites. Une
distinction rigoureuse dans ce domaine est indispensable
pour qu'il soit possible de centrer le sujet de la respon-
sabilité internationale pour faits internationalement
illicites et le voir dans son intégralité.

378 Voir ci-dessous par. 170 à 178.
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83. Cela ne signifie nullement que le contenu, la
nature et la portée des obligations mises à la charge
de l'Etat par des règles « primaires » du droit inter-
national soient sans incidence sur la détermination des
règles régissant la responsabilité pour faits internatio-
nalement illicites. Comme la Commission a eu l'occasion
de le constater, au cours de ses dernières sessions
surtout, la nécessité d'établir une distinction sur de
telles bases entre différentes catégories d'obligations
internationales apparaît certainement comme indispen-
sable lors de l'étude de l'élément objectif du fait
internationalement illicite. Si l'on veut disposer d'un
critère d'appréciation de la gravité d'un fait interna-
tionalement illicite et de détermination des conséquences
qui doivent lui être rattachées, il faut sans aucun doute
prendre en considération la toute autre importance
qu'aura pour la communauté internationale le respect
de certaines obligations — celles, par exemple, qui
concernent le maintien de la paix et de la sécurité —
par rapport au respect d'autres obligations, et cela
justement à cause du contenu des premières. Il faut
de même tenir compte de la distinction à faire entre
certaines obligations et d'autres à propos de leur mode
d'être si l'on veut pouvoir déterminer dans chaque
cas si l'on est ou non en présence d'une violation
effective d'une obligation internationale et établir, le
cas échéant, à quel moment la violation s'est produite
et la responsabilité internationale qui s'ensuit peut donc
être invoquée, et quelle a été la durée de la perpétra-
tion de la violation. Le présent projet doit donc mettre
en évidence ces différents aspects des obligations inter-
nationales dans tous les cas où il s'avérera nécessaire
de le faire du point de vue de la codification des
règles qui régissent la responsabilité internationale pour
faits internationalement illicites. Toutefois, le fait essen-
tiel demeure que, si définir une règle et le contenu de
l'obligation qu'elle impose est une chose, établir si cette
obligation a été violée et quelles doivent être les suites
de cette violation en est une autre. Seul ce deuxième
aspect fait partie du domaine propre de la responsabilité
internationale objet du présent projet. Favoriser une
confusion à cet égard serait élever un obstacle de nature
à ruiner une fois de plus l'espoir de réussir à codifier
ce sujet.

84. Le projet d'articles ne s'occupe donc que de la
détermination des règles de la responsabilité interna-
tionale de l'Etat pour faits internationalement illicites,
c'est-à-dire des règles qui régissent l'ensemble des rela-
tions juridiques nouvelles auxquelles peut donner nais-
sance, dans les différentes hypothèses, un fait interna-
tionalement illicite d'un Etat. Il codifie les règles qui
régissent « en général » la responsabilité des Etats pour
faits internationalement illicites, et non pas seulement
par rapport à certains secteurs particuliers. La responsa-
bilité internationale de l'Etat est constituée par un en-
semble de situations juridiques qui résultent d'une in-
fraction à toute obligation internationale, qu'elle soit
établie par les lègles qui visent une matière déterminée
ou par celles qui en régissent une autre.

85. La Commission tient à souligner que le sujet de
la responsabilité internationale est l'un de ceux où le

développement du droit peut jouer un rôle particulière-
ment important, surtout pour ce qui est de la distinction
entre différentes catégories d'infractions internationales
et en ce qui concerne le contenu et les degrés de la res-
ponsabilité. La place à assigner respectivement au déve-
loppement progressif et à la codification de principes
déjà admis ne peut pas résulter, toutefois, d'un plan
préétabli. Elle devra ressortir concrètement des solutions
adoptées à l'égard des divers points.

3. ECONOMIE GÉNÉRALE DU PROJET

86. L'économie générale du présent projet a été ample-
ment développée dans le rapport de la Commision sur
les travaux de sa vingt-septième session379. D'après le
plan d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de
la responsabilité internationale fait l'objet de la première
partie du projet, qui est consacrée à déterminer sur la
base de quelles données et dans quelles circonstances on
peut établir, à la charge d'un Etat, l'existence d'un fait
internationalement illicite, source, en tant que tel, d'une
responsabilité internationale. La deuxième partie aura
pour objet le contenu, les formes et les degrés de la
responsabilité internationale, c'est-à-dire la détermina-
tion des conséquences que le droit international attache,
dans les différentes hypothèses, à un fait internationale-
ment illicite de l'Etat (conséquences réparatrices et con-
séquences afflictives d'un fait internationalement illicite,
rapport entre ces deux types de conséquences, formes
concrètes que peuvent revêtir à la fois la réparation et
la sanction). Une fois accomplie cette double tâche
essentielle, la Commission pourra éventuellement déci-
der de l'opportunité d'ajouter au projet une troisième
partie concernant « la mise en œuvre » de la responsa-
bilité internationale et le règlement des différends. La
Commission a également estimé qu'il valait mieux ren-
voyer à plus tard la décision sur le point de savoir s'il
convenait de commencer le projet d'articles sur la res-
ponsabilité des Etats pour faits internationalement illi-
cites par un article donnant des définitions ou par un
article énumérant les questions qui seraient exclues du
projet. Lorsque les solutions relatives aux différents
points auront atteint un stade plus avancé, on se rendra
mieux compte, en effet, si de telles clauses préliminaires
s'imposent ou non dans l'économie générale du projet.
Il convient toujours d'éviter des définitions ou des for-
mules initiales qui puissent préjuger des solutions à
adopter plus tard.

87. Sous réserve des décisions ultérieures de la Com-
mission, la première partie (L'origine de la responsabilité
internationale) du projet est divisée en principe en cinq
chapitres. Le chapitre Ier (Principes généraux) est con-
sacré à la définition d'une série de principes fondamen-
taux, et notamment à celui qui rattache une responsa-
bilité à tout fait internationalement illicite ainsi qu'à
celui qui énonce les deux éléments, subjectif et objectif,
de l'existence d'un fait internationalement illicite. Le
chapitre II (Le « fait de l'Etat » selon le droit interna-

379 Voir Annuaire... 1975, vol.
A/10010/Rev.l, par. 38 à 51.

II, p. 60 et suiv., doc.
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tional) traite de l'élément subjectif du fait internationale-
ment illicite, c'est-à-dire de la détermination des condi-
tions dans lesquelles un comportement déterminé doit
être considéré, d'après le droit international, comme un
« fait de l'Etat ». Dans le cadre du chapitre III (Viola-
tion d'une obligation internationale), on examine les
différents aspects de l'élément objectif du fait interna-
tionalement illicite constitué par la violation d'une obli-
gation internationale. Le chapitre IV (Implication d'un
Etat dans le fait internationalement illicite d'un autre
Etat) couvre les cas dans lesquels il y a participation
d'un Etat à la réalisation par un autre d'une infraction
internationale (complicité), et ceux où la responsabilité
découlant d'un fait internationalement illicite est mise à
la charge d'un Etat différent de celui auquel le fait lui-
même est attribué (responsabilité du fait d'autrui ou
indirecte). Finalement, le chapitre V (Circonstances ex-
cluant l'illicéité et circonstances atténuantes ou aggra-
vantes) est réservé à la définition des circonstances qui
peuvent avoir pour effet soit d'exclure l'illicéité (force
majeure et cas fortuit ; état de nécessité ; légitime dé-
fense ; exercice légitime d'une sanction ; consentement
de l'Etat lésé ; etc.), soit, le cas échéant, d'atténuer ou
d'aggraver l'illicéité de la conduite de l'État.

4. ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX

88. En 1973, à sa vingt-cinquième session, la Com-
mission a entrepris la tâche d'élaborer, en première lec-
ture, les articles du présent projet. Au cours de cette
session, elle a adopté, sur la base de propositions faites
par le Rapporteur spécial dans les sections correspon-
dantes de son troisième rapport 38°, les articles 1 à 4 du
chapitre Ier (Principes généraux) ainsi que les deux pre-
miers articles (art. 5 et 6) du chapitre II (Le « fait de
l'Etat » selon le droit international) de la première par-
tie du projet381. En 1974, à sa vingt-sixième session,
la Commission a poursuivi son étude des dispositions
du chapitre II et a adopté, sur la base de propositions
contenues dans d'autres sections du troisième rapport382,
les articles 7 à 9 de ce chapitre 383. Au cours de sa vingt-
septième session (1975), la Commission a achevé son
étude du chapitre II, c'est-à-dire des dispositions rela-
tives aux cionditions de l'attribution à l'Etat sujet de
droit international d'un fait susceptible de constituer la
source d'une responsabilité internationale, en adoptant,
sur la base des propositions faites par le Rapporteur

380 Annuaire... 1971, vol. II ( 1 " partie), p. 209, doc. A / C N . 4 /
246 et Add.l à 3. Les sections du chapitre 1 " et les sections
1 à 3 du chapitre II du troisième rapport ont été examinées aux
1202e à 1213e et 1215e séances de la Commission {Annuaire...
1973, vol. I, p. 5 à 64 et 71).

381 Ibid., vol. II, p. 175 et suiv., doc. A/9010/Rev. l , chap. II,
sect. B. La Commission a adopté le texte proposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à ses 1225° et 1226*1

séances {ibid., vol. I, p. 127 à 132).
382 Sections 4 à 6 du chapitre II du troisième rapport (v.

ci-dessus note 380). Ces sections ont été considérées par la
Commission à ses 1251e à 1253e et 1255e à 1263e séances
{Annuaire... 1974, vol. I, p. 5 à 16 et 17 à 63).

383 Voir Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 288, doc.
A/9610/Rev. l , chap. III, sect. B, sous-sect. 2. La Commission
a adopté le texte proposé par le Comité de rédaction pour ces
articles à sa 1278e séance {ibid., vol. I, p. 155 à 158).

spécial dans son quatrième rapport38i, les articles 10 à
15 385. En 1976, à sa vingt-huitième session, la Com-
mission a entamé l'examen des diverses questions que
pose le chapitre III (Violation d'une obligation interna-
tionale) et elle a adopté, sur la base des propositions
contenues dans le cinquième rapport du Rapporteur spé-
cial 38C, les articles 16 à 19 du projet, concernant la con-
dition générale de l'existence d'une violation d'une obli-
gation internationale, la non-pertinence, à cette fin, de
l'origine de l'obligation internationale violée, et la con-
dition que l'obligation internationale soit en vigueur à
l'égard de l'Etat pour qu'il puisse y avoir violation de
cette obligation, ainsi que la distinction à faire entre
crimes et délits internationaux sur la base de l'impor-
tance pour la communauté internationale prise dans son
ensemble de l'objet de l'obligation internationale vio-
lée 387. Au cours de sa vingt-neuvième session, en 1977,
la Commission a poursuivi son étude des dispositions
du chapitre III et a adopté, sur la base de propositions
contenues dans le sixième rapport du Rapporteur spé-
cial 388, les articles 20 à 22 de ce chapitre, consacrés à
l'examen des conséquences du mode d'être d'une obliga-
tion internationale sur les conditions de sa violation et,
plus spécialement, de la violation d'une obligation inter-
nationale requérant d'adopter un comportement spécifi-
quement déterminé, de la violation d'une obligation
internationale requérant d'assurer un certain résultat, et
de la valeur de l'exigence dite de l'« épuisement des
recours internes » pour que soit réalisée la violation
d'une obligation internationale de résultat ayant pour
objet spécifique d'assurer un traitement déterminé à des
particuliers étrangers 38!). Le texte de ces articles et des
commentaires y relatifs a été reproduit dans les rapports
de la Commission sur les travaux de ses sessions men-
tionnées.

89. A la présente session, la Commission était saisie
du septième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/
307 et Add.l et 2 et Add.2/Corr. 2 3no. Le rapport

384 Annuaire... 1972, vol. II, p. 77, doc. A/CN.4 /264 et
Add. l . La Commission a examiné les sections contenues dans
ce rapport du Rapporteur spécial de sa 1303e à sa 1317e séance
{Annuaire... 1975, vol. I, p. 3 à 79).

3 8 5 Ibid., vol. II, p. 65 et suiv., doc. A/10010/Rev. l , chap.
II, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte pro-
posé par le Comité de rédaction pour ces articles à sa 1345e

séance {ibid., vol. I, p. 235 à 239).
386 Sections 1 à 4 du chapitre III du cinquième rapport {An-

nuaire... 1976, vol. II [ l r e partie], p. 4 et suiv., doc. A / C N . 4 /
291 et Add.l et 2). Ces sections ont été considérées par la Com-
mission à ses 1361e à 1376e séances {ibid., vol. I, p. 7 à 92).

387 Ibid., vol. II (2e partie), p. 70 et suiv., doc. A/31 /10 ,
chap. III, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte
proposé par le Comité de rédaction pour ces articles à ses 1401°
à 1403e séances {ibid., vol. I, p. 237 à 256).

s88 Sections 5 à 7 du chapitre III du sixième rapport {An-
nuaire... 1977, vol. II [1™ partie], p. 3 et suiv., doc. A / C N . 4 /
302 et Add.l à 3). Ces sections ont été considérées par la Com-
mission à ses 1454« à 1457e, 1460e, 1461e, 1463e, et 1465e à
1468° séances {ibid., vol. I, p. 218 à 237, 244 à 251, 254 à
259, et 264 à 283).

38» Ibid., vol. II (2° partie), p. 13 et suiv., doc. A/32 /10 ,
chap. II, sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte
proposé par le Comité de rédaction pour ces articles à ses 1462e

et 1469e séances {ibid., vol. I, p. 253 et 254, et 283 à 288).
3 9 0 Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II ( l r e partie).
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prend en premier lieu en considération les questions
relevant du chapitre III qui restaient à examiner :
celles qui concernent la détermination des condi-
tions dans lesquelles il y a violation d'une obligation
internationale lorsque celle-ci requiert de l'Etat de pré-
venir la survenance d'un événement donné, et celles
qui ont trait à la détermination du moment et de la
durée d'une obligation internationale (tempus commissi
delicti) — cela respectivement dans le cas où le fait de
l'Etat réalisant la violation a un caractère instantané
ou bien s'étend dans le temps, ainsi que dans le cas
particulier où il s'agit de la violation d'une obligation
de prévention d'événement. Le rapport entame ensuite
les questions relevant du chapitre IV, consacré aux hy-
pothèses dans lesquelles il y a implication d'un Etal dans
le fait internationalement illicite d'un autre Etat (partici-
pation au fait internationalement illicite d'un autre Etat
et responsabilité d'un Etat pour le fait d'un autre Etat).

90. La Commission a pu à la présente session, au
cours de ses 1476e à 1482e séances, considérer les ques-
tions faisant l'objet du septième rapport du Rapporteur
spécial qui complètent le chapitre III du projet et a
renvoyé au Comité de rédaction les articles y afférents.
A sa 1513e séance, la Commission a considéré le texte
des articles 23 à 26 proposés par le Comité de rédaction
et a adopté en première lecture le texte de ces articles.
Elle a pu ensuite prendre en considération la première
des questions qui font l'objet du chapitre IV (Implica-
tion d'un Etat dans le fait internationalement illicite
d'un autre Etat) de sa 1516e à sa 1519e séance, et elle
a renvoyé l'article correspondant au Comité de rédac-
tion. A sa 1524e séance, elle a examiné le texte de
l'article 27 proposé par le Comité de rédaction et a
adopté le texte de cet article en première lecture.

91. La Commission se propose de poursuivre l'étude
du sujet en le reprenant au point où elle s'est arrêtée à
la présente session. Elle pense donc considérer les ques-
tions relatives au chapitre IV qui restent à examiner
ainsi que celles qui se rapportent au chapitre V, con-
sacré aux circonstances excluant l'illicéité, qui figureront
dans un autre rapport du Rapporteur spécial. La CDI
aura ainsi complété, en première lecture, la partie du
projet consacrée à l'origine de la responsabilité inter-
nationale pour faits internationalement illicites, et sera
alors à même d'entamer l'étude de la deuxième partie —
qui a pour objet le contenu, les formes et les degrés de
la responsabilité internationale —, et de décider quant
à l'opportunité éventuelle d'ajouter au projet une troi-
sième partie, concernant la « mise en œuvre » de la
responsabilité internationale et le règlement des diffé-
rends.

92. La complexité du sujet de la responsabilité des
Etats pour faits internationalement illicites conseille, de
l'avis de la Commission, que les gouvernements aient
à leur disposition le maximum de temps possible afin
de préparer les observations et commentaires à la lu-
mière desquels la CDI est censée, le moment venu, pro-
céder à la deuxième lecture du projet d'articles à l'étude.
Ces considérations ont amené la Commission à con-
clure que les articles du présent projet devraient être
soumis aux gouvernements pour observations et com-

mentaires sans attendre que l'ensemble du projet soit
adopté en première lecture. Une telle procédure, qui a
été suivie dans le passé par la CDI à propos d'autres
projets d'articles (comme le projet sur le droit des trai-
tés), permettrait également à la Commission d'entamer la
deuxième lecture sans délai supplémentaire excessif.

Dans le cadre de cette conclusion générale, la Commis-
sion a décidé au cours de la présente session, conformé-
ment aux articles 16 et 21 de son statut, de communi-
quer aux gouvernements, par l'entremise du Secrétaire
général, les chapitres I, II et III de la première partie
de son projet d'articles sur la responsabilité des Etats
pour faits internationalement illicites, en leur deman-
dant de faire connaître leurs observations et commen-
taires sur les dispositions contenues dans ces chapitres.
Les gouvernements sont priés de présenter leurs obser-
vations et commentaires sur les dispositions en question
avant le 31 décembre 1979.

93. A la fin de sa vingt-neuvième session, la Commis-
sion a reçu un document du Secrétariat contenant un
examen d'ensemble de la pratique des Etats, de la juris-
prudence internationale et de la doctrine relatives à la
« force majeure » et au « cas fortuit » en tant que cir-
constances excluant l'illicéité. Ce document a été établi
par la Division de la codification du Service juridique
de l'ONU dans le cadre des recherches entreprises en
la matière à la demande de la Commission et du Rap-
porteur spécial301.

B. — Projet d'articles sur la responsabilité
des Etats392

94. Le texte des articles 1 à 27, adoptés par la Com-
mission à ses vingt-cinquième, vingt-sixième, vingt-
septième, vingt-huitième et vingt-neuvième sessions et à
la présente session, ainsi que le texte des articles 23 à
27 et des commentaires y relatifs, adoptés par la Com-
mission à la présente session, est reproduit ci-après pour
l'information de l'Assemblée générale.

1. TEXTE DE TOUS LES ARTICLES DU PROJET ADOPTÉS
JUSQU'ICI PAR LA COMMISSION

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier. — Responsabilité de l'Etat
pour ses faits internationalement illicites

Tout fait internationalement illicite d'un Etat engage sa
responsabilité internationale.

391 La Commission a décidé que ce document, dont la ver-
sion provisoire a été distribuée sous la cote ST/LEG/13, sera
imprimé dans l'Annuaire correspondant à la documentation de
la présente session de la Commission (v. ci-dessous par. 202).

3 9 2 Ainsi qu'il a été précisé ci-dessus (par. 79), le projet
d'articles ne porte que sur la responsabilité des Etats pour faits
internationalement illicites. La question du titre définitif du
projet sera examinée par la Commission à une date ultérieure.
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Article 2. — Possibilité que tout Etat soit considéré comme
ayant commis un fait internationalement illicite

Tout Etat est susceptible d'être considéré comme ayant com-
mis un fait internationalement illicite engageant sa responsabilité
internationale.

Article 3. — Eléments du fait internationalement
illicite de l'Etat

II y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque
a) un comportement consistant en une action ou en une

omission est attribuable d'après le droit international à l'Etat ; et
b) ce comportement constitue une violation d'une obligation

internationale de l'Etat.

Article 4. — Qualification d'un fait de l'Etat
comme internationalement illicite

Le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement
illicite que d'après le droit international. Une telle qualification
ne saurait être affectée par la qualification du même fait comme
licite d'après le droit interne.

CHAPITRE II

LE « FAIT DE L'ÉTAT >
SELON LE DROIT INTERNATIONAL

Article 5. — Attribution à l'Etat du comportement
de ses organes

Aux fins des présents articles, est considéré comme un fait
de l'Etat d'après le droit international le comportement de tout
organe de l'Etat ayant ce statut d'après le droit interne de cet
Etat, pour autant que, en l'occurrence, il ait agi en cette qualité.

Article 6. — Non-pertinence de la position de l'organe
dans le cadre de l'organisation de l'Etat

Le comportement d'un organe de l'Etat est considéré comme
un fait de cet Etat d'après le droit international que cet organe
appartienne au pouvoir constituant, législatif, exécutif, judiciaire
ou autre, que ses fonctions aient un caractère international ou
interne, et que sa position dans le cadre de l'organisation de
l'Etat soit supérieure ou subordonnée.

Article 7. — Attribution à l'Etat du comportement
d'autres entités habilitées à l'exercice de prérogatives

de la puissance publique
1. Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le

droit international le comportement d'un organe d'une collecti-
vité publique territoriale de cet Etat, pour autant que, en
l'occurrence, il ait agi en cette qualité.

2. Est également considéré comme un fait de l'Etat d'après
le droit international le comportement d'un organe d'une entité
qui ne fait pas partie de la structure même de l'Etat ou d'une
collectivité publique territoriale, mais qui est habilitée par le
droit interne de cet Etat à exercer des prérogatives de la puis-
sance publique, pour autant que, en l'occurrence, cet organe ait
agi en cette qualité.

Article 8. — Attribution à l'Etat du comportement de personnes
agissant en fait pour le compte de l'Etat

Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'une personne ou d'un groupe
de personnes si

a) il est établi que cette personne ou ce groupe de personnes
agissait en fait pour le compte de cet Etat ; ou

b) cette personne ou ce groupe de personnes se trouvait exer-
cer en fait des prérogatives de la puissance publique en cas de
carence des autorités officielles et dans des circonstances qui
justifiaient l'exercice de ces prérogatives.

Article 9. — Attribution à l'Etat du comportement d'organes
mis à sa disposition par un autre Etat ou par une

organisation internationale

Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'après le
droit international le comportement d'un organe qui a été mis
à sa disposition par un autre Etat ou par une organisation
internationale, pour autant que cet organe ait agi dans l'exercice
de prérogatives de la puissance publique de l'Etat à la disposition
duquel il se trouve.

Article 10. — Attribution à l'Etat du comportement d'organes
agissant en dépassement de leur compétence ou en contra-
diction avec les instructions concernant leur activité

Le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité
publique territoriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de
prérogatives de la puissance publique, ledit organe ayant agi
en cette qualité, est considéré comme un fait de l'Etat d'après
le droit international même si, en l'occurrence, l'organe a
dépassé sa compétence selon le droit interne ou a contrevenu
aux instructions concernant son activité.

Article 11. — Comportement de personnes n'agissant pas
pour le compte de l'Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le
droit international le comportement d'une personne ou d'un
groupe de personnes n'agissant pas pour le compte de l'Etat.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à l'Etat
de tout autre comportement qui est en rapport avec celui des
personnes ou groupes de personnes visés audit paragraphe et
qui doit être considéré comme un fait de l'Etat en vertu des
articles 5 à 10.

Article 12. — Comportement d'organes d'un autre Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le
droit international le comportement adopté sur son territoire
ou sur tout autre territoire soumis à sa juridiction par un organe
d'un autre Etat agissant en cette qualité.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un
Etat de tout autre comportement qui est en rapport avec celui
envisagé audit paragraphe et qui doit être considéré comme un
fait de cet Etat en vertu des articles 5 à 10.

Article 13. — Comportement d'organes
d'une organisation internationale

N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe d'une organisation
internationale agissant en cette qualité du seul fait que ledit
comportement a été adopté sur le territoire de cet Etat ou sur
tout autre territoire soumis à sa juridiction.

Article 14. — Comportement d'organes
d'un mouvement insurrectionnel

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le
droit international le comportement d'un organe d'un mouve-
ment insurrectionnel établi sur le territoire de cet Etat ou sur
tout autre territoire sous son administration.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un
Etat de tout autre comportement qui est en rapport avec celui
de l'organe du mouvement insurrectionnel et qui doit être con-
sidéré comme un fait de cet Etat en vertu des articles 5 à 10.

3. De même, le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution
du comportement de l'organe du mouvement insurrectionnel à
ce mouvement dans tous les cas où une telle attribution peut
se faire d'après le droit international.
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Article 15. — Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement
insurrectionnel qui devient le nouveau gouvernement d'un
Etat ou qui aboutit à la création d'un nouvel Etat
1. Le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le

nouveau gouvernement d'un Etat est considéré comme un fait de
cet Etat. Toutefois, une telle attribution est sans préjudice de
l'attribution à cet Etat d'un comportement qui aurait auparavant
été considéré comme un fait de l'Etat en vertu des articles 5
à 10.

2. Le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action
aboutit à la création d'un nouvel Etat sur une partie du ter-
ritoire d'un Etat préexistant ou sur un territoire sous son admi-
nistration est considéré comme un fait de ce nouvel Etat.

CHAPITRE m

VIOLATION D'UNE OBLIGATION INTERNATIONALE

Article 16. — Existence d'une violation d'une obligation
internationale

II y a violation d'une obligation internationale par un Etat
lorsqu'un fait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis
de lui par cette obligation.

Article 17. — Non-pertinence de l'origine de l'obligation
internationale violée

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obliga-
tion internationale est un fait internationalement illicite quelle
que soit l'origine, coutumière, conventionnelle ou autre, de cette
obligation. '

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat
est sans effet sur la responsabilité internationale engagée par le
fait internationalement illicite de cet Etat.

Article 18. — Condition que l'obligation internationale
soit en vigueur à l'égard de l'Etat

1. Le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis
de lui par une obligation internationale ne constitue une violation
de cette obligation que si ce fait a été accompli à un moment
où l'obligation était en vigueur à l'égard de cet Etat

2. Toutefois, le fait de l'Etat qui, au moment où il a été
accompli, n'était pas conforme à ce qui était requis de lui par
une obligation internationale en vigueur à l'égard de cet Etat
n'est plus considéré comme un fait internationalement illicite si,
par la suite, un tel fait est devenu obligatoire en vertu d'une
norme impérative du droit international général.

3. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est
requis de lui par une obligation internationale a un caractère
de continuité, il n'y a violation de cette obligation qu'en regard
de la période durant laquelle le fait se déroule pendant que
l'obligation est en vigueur à l'égard de cet Etat.

4. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est
requis de lui par une obligation internationale est composé d'une
série d'actions ou omissions relatives à des cas distincts, il y a
violation de cette obligation si un tel fait peut être considéré
comme constitué par les actions ou omissions accomplies pendant
la période durant laquelle l'obligation est en vigueur à l'égard
de cet Etat.

5. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est
requis de lui par une obligation internationale est un fait com-
plexe constitué d'actions ou omissions du même organe ou
d'organes différents de l'Etat par rapport à un même cas, il y a
violation de cette obligation si le fait complexe non conforme
à celle-ci commence par une action ou omission accomplie
pendant la période durant laquelle l'obligation est en vigueur
à l'égard de cet Etat, même si ce fait est complété après cette
période.

Article 19. — Crimes et délits internationaux
1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obliga-

tion internationale est un fait internationalement illicite quel que
soit l'objet de l'obligation violée.

2. Le fait internationalement illicite qui résulte d'une viola-
tion par un Etat d'une obligation internationale si essentielle
pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de la communauté
internationale que sa violation est reconnue comme un crime
par cette communauté dans son ensemble constitue un crime
international.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après
les règles du droit international en vigueur, un crime internatio-
nal peut notamment résulter :

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'im-
portance essentielle pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, comme celle interdisant l'agression ;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale d'im-
portance essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, comme celle interdisant l'établissement
ou le maintien par la force d'une domination coloniale ;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
internationale d'importance essentielle pour la sauvegarde de
l'être humain, comme celles interdisant l'esclavage, le génocide,
l'apartheid ;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale d'im-
portance essentielle pour la sauvegarde et la préservation de
l'environnement humain, comme celles interdisant la pollution
massive de l'atmosphère ou des mers.

4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime
international conformément au paragraphe 2 constitue un délit
international.

Article 20. — Violation d'une obligation internationale
requérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé

II y a violation par un Etat d'une obligation internationale le
requérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé
lorsque le comportement de cet Etat n'est pas conforme à celui
requis de lui par cette obligation.

Article 21. — Violation d'une obligation internationale
requérant d'assurer un résultat déterminé

1. Il y a violation par un Etat d'une obligation internationale
le requérant d'assurer, par un moyen de son choix, un résultat
déterminé si, par le comportement adopté, l'Etat n'assure pas le
résultat requis de lui par cette obligation.

2. Lorsqu'un comportement de l'Etat a créé une situation non
conforme au résultat requis de lui par une obligation internatio-
nale, mais qu'il ressort de l'obligation que ce résultat ou un
résultat équivalent peut néanmoins être acquis par un comporte-
ment ultérieur de l'Etat, il n'y a violation de l'obligation que si
l'Etat manque aussi par son comportement ultérieur à assurer
le résultat requis de lui par cette obligation.

Article 22. — Epuisement des recours internes
Lorsqu'un comportement d'un Etat a créé une situation non

conforme au résultat requis de lui par une obligation internatio-
nale concernant le traitement à réserver à des particuliers étran-
gers, personnes physiques ou morales, mais qu'il ressort de
l'obligation que ce résultat ou un résultat équivalent peut néan-
moins être acquis par un comportement ultérieur de l'Etat, il
n'y a violation de l'obligation que si les particuliers intéressés
ont épuisé les recours internes efficaces leur étant disponibles
sans obtenir le traitement prévu par l'obligation ou, au cas où
cela n'était pas possible, un traitement équivalent.

Article 23. — Violation d'une obligation internationale
requérant de prévenir un événement donné

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obligation inter-
nationale est de prévenir, par un moyen de son choix, la surve-
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nonce d'un événement donné, il n'y a violation de cette obliga-
tion que si, par le comportement adopté, l'Etat n'assure pas ce
résultat.

Article 24. — Moment et durée de la violation d'une obligation
internationale réalisée par un fait de l'Etat

ne s'étendant pas dans le temps
La violation d'une obligation internationale par un fait de

l'Etat ne s'étendant pas dans le temps se produit au moment où
ce fait est accompli. La perpétration de cette violation ne s'étend
pas au-delà dudit moment, même si les effets du fait de l'Etat
se prolongent dans le temps.

Article 25. — Moment et durée de la violation d'une obligation
internationale réalisée par un fait de l'Etat

s'étendant dans le temps
1. La violation d'une obligation internationale par un fait de

l'Etat ayant un caractère de continuité se produit au moment où
ce fait commence. Toutefois, le temps de perpétration de la
violation s'étend sur la période entière durant laquelle ce fait
continue et reste non conforme à l'obligation internationale.

2. La violation d'une obligation internationale par un fait de
l'Etat composé d'une série d'actions ou omissions relatives à des
cas distincts se produit au moment de la réalisation de celle des
actions ou omissions de la série qui établit l'existence du fait
composé. Toutefois, le temps de perpétration de la violation
s'étend sur la période entière à partir de la première des actions
ou omissions dont l'ensemble constitue le fait composé non con-
forme à l'obligation internationale et autant que ces actions ou
omissions se répètent.

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de
l'Etat complexe, constitué par une succession d'actions ou
omissions émanant des mêmes ou de différents organes étatiques
intervenant dans une même affaire, se produit au moment de la
réalisation du dernier élément constitutif dudit fait complexe.
Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend sur la
période entière allant du comportement qui a amorcé la viola-
tion à celui qui l'a parachevée.

Article 26. — Moment et durée de la violation d'une obligation
internationale de prévenir un événement donné

La violation d'une obligation internationale requérant de
l'Etat de prévenir un événement donné se produit au moment
où l'événement commence. Toutefois, le temps de perpétration
de la violation s'étend sur la période entière durant laquelle
l'événement continue.

CHAPITRE IV

IMPLICATION D'UN ÉTAT
DANS LE FAIT INTERNATIONALEMENT

ILLICITE D'UN AUTRE ÉTAT

Article 27. — Aide ou assistance d'un Etat à un autre Etat
pour la perpétration d'un fait internationalement illicite

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est
établi qu'elle est prêtée pour la perpétration d'un fait internatio-
nalement illicite réalisée par ce dernier, constitue elle aussi un
fait internationalement illicite, même si, prise isolément, cette
aide ou assistance ne constituait pas la violation d'une obligation
internationale.

2. TEXTE DES ARTICLES 23 À 27 ET DES COMMENTAIRES Y

RELATIFS ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA TRENTIÈME
SESSION

Article 23. — Violation d'une obligation internationale
requérant de prévenir un événement donné

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obliga-
tion internationale est de prévenir, par un moyen de son
choix, la survenance d'un événement donné, il n'y a
violation de cette obligation que si, par le comporte-
ment adopté, l'Etat n'assure pas ce résultat.

Commentaire
1) Dans la règle définie au début du chapitre 111 (art.
16), la Commission a énoncé la condition générale per-
mettant de reconnaître l'existence d'une violation d'une
obligation internationale. A la suite de quoi la Commis-
sion a successivement pris en examen, dans le cadre
du même chapitre, les distinctions à faire entre les diffé-
rentes espèces d'obligations internationales et l'incidence
éventuelle de ces distinctions sur les conditions de réali-
sation d'une violation et sur la caractérisation de cette
violation. Elle a exclu qu'une distinction des obligations
internationales quant à leur origine affecte la détermina-
tion de l'existence de leur violation (art. 17). Elle a
établi, sur la base de la distinction à faire de par le
caractère plus ou moins essentiel pour la communauté
internationale de l'objet des obligations internationales,
la distinction de leurs violations, respectivement, en cri-
mes et délits internationaux (art. 19). En ce qui con-
cerne les différenciations — délicates et grosses de con-
séquences dans le cas présent — liées au mode d'être
des obligations internationales, la Commission a d'abord
pris en considération la distinction de base entre celles
qui requièrent de l'Etat l'adoption d'un comportement
spécifiquement déterminé (obligations dites « de com-
portement » ou « de moyens ») et celles qui exigent de
l'Etat qu'il assure un résultat déterminé, tout en lui lais-
sant le choix des moyens à utiliser pour y parvenir et
en lui permettant, le cas échéant, de remédier par un
comportement ultérieur à une situation non conforme
au résultat visé créée par un premier comportement
(obligations dites « de résultat »). Elle a ainsi séparé-
ment défini, par rapport à ces deux catégories fonda-
mentales d'obligations, les conditions respectives de la
réalisation d'une violation (art. 20 et 21). Elle a ensuite
défini, à l'article 22, la condition supplémentaire qui
doit être remplie pour que l'on puisse constater la viola-
tion d'une de ces obligations de résultat qui ont pour
objet la protection de particuliers étrangers et qui, pour
la réalisation du résultat requis, prévoient une collabora-
tion de la part des particuliers intéressés sous forme
d'une utilisation par eux des moyens de recours offerts
par l'ordre juridique interne. A l'article 23, la Com-
mission complète sa tâche sur ce point en définissant la
condition spécifique qui doit être remplie pour que l'on
puisse conclure à l'existence de la violation d'une autre
espèce particulière d'obligations de résultat : celles qui
requièrent précisément de l'Etat d'assurer comme résul-
tat que ne survienne un événement donné.

2) Une précision est toutefois nécessaire pour qu'il soit
clair à quelle espèce d'obligations la Commission a ici
entendu se référer. Dans le cadre multiforme des obli-
gations que le droit international général ou les traités
mettent à la charge des Etats, nombreuses sont en effet
celles qui, directement ou indirectement, ont pour but
d'éviter que ne se produisent certains événements lésant
des Etats étrangers, leur environnement, leurs représen-
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tants ou leurs ressortissants. Ces obligations, cependant,
ne se rangent pas toutes parmi celles qui forment l'objet
des prévisions de l'article 23. Les Etats, quand ils for-
mulent les obligations qu'ils s'apprêtent à assumer, sont
libres de les structurer comme ils l'estiment préférable
en vue du but poursuivi. Ils souscrivent donc parfois à
des engagements qui sont typiquement des obligations
« de comportement » et qui, en tant que telles, requièrent
de l'Etat non pas d'assurer un résultat, mais d'adopter
des actions ou omissions spécifiquement déterminées.
Quant aux exemples, il n'y a que l'embarras du choix :
l'obligation de droit coutumier d'interdire la formation
et l'existence sur le territoire de l'Etat de mouvements
poursuivant la subversion dans un Etat voisin en est
un ; il en va de même d'une obligation qui, dans le but
de prévenir des collisions, demande à l'Etat de pres-
crire aux navires ou aux avions de suivre des couloirs
de navigation déterminés ; d'une obligation qui, s'inspi-
rant du propos d'empêcher la pollution des eaux et des
plages, requiert de l'Etat d'interdire aux pétroliers de
déverser des déchets d'hydrocarbures dans certaines
zones de mer, ou de leur imposer l'observance de cer-
taines mesures de sécurité ; d'une obligation requérant
de l'Etat d'interdire l'installation à proximité d'une fron-
tière d'une usine à émanations toxiques ; d'une obliga-
tion exigeant que l'on place une garde ou que l'on mette
une protection spéciale à un bâtiment étranger ; d'une
obligation requérant l'exécution de certains travaux
d'aménagement ou de maintien du cours d'un fleuve ou
de son débit ; d'une obligation telle que celle qui figure
à l'article 11 de l'Accord du 29 décembre 1949 relatif
au régime de la frontière norvégienne-soviétique et au
mode de règlement des conflits et incidents de fron-
tière 393, et qui, dans l'intention d'éviter des incendies,
exige des parties qu'elles interdisent spécifiquement aux
ouvriers attachés au flottage du bois de demeurer sur
les lieux du travail pendant la nuit et d'allumer des feux,
etc. Des obligations de cette nature rentrent, évidem-
ment, dans les prévisions de l'article 20 du projet, et
aucun problème ne se pose quant à la détermination
d'une violation éventuelle. Il y aura violation chaque
fois que l'Etat obligé aura adopté un comportement non
conforme à celui qui était spécifiquement requis de lui.

3) Cependant, il y a aussi de nombreuses obligations
qui, dans la poursuite de finalités analogues, s'inspirent
de critères différents et sont structurés d'une autre ma-
nière — obligations qui se caractérisent donc comme
obligations de résultat. Elles requièrent alors de l'Etat
qu'il assure précisément le résultat d'empêcher la sur-
venance d'un événement redouté, sans imposer le moins
du monde, à cette fin, un comportement plutôt qu'un
autre. On trouve ici aussi des exemples dans les domai-
nes les plus divers des relations internationales. Il suffit
de penser à l'obligation coutumière requérant de l'Etat
de veiller à ce que, sur son territoire, les ressortissants
d'un autre Etat ne soient victimes ni de massacres ni de
lynchage de la part d'une foule xénophobe ; à l'obliga-
tion exigeant que l'Etat évite que, sur son territoire, les
représentants d'un Etat étranger ne subissent des lésions

de la part de particuliers ou d'organes d'un Etat tiers ;
à l'obligation inscrite à l'article 22 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques394 exi-
geant de l'Etat qu'il fasse en sorte que les locaux d'une
mission ne soient pas envahis ni endommagés et que la
paix de la mission ne soit pas troublée ni sa dignité
amoindrie — ceci non seulement par des organes étati-
ques, mais aussi par des tiers, et à l'obligation figurant à
l'article 29 de la même convention requérant l'Etat de
prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher
toute atteinte à la personne, la liberté et la dignité de
l'agent diplomatique étranger ; à une obligation comme
celle que prévoit l'article 14 de l'accord déjà cité entre
la Norvège et l'URSS 395, qui demande aux parties d'as-
surer « que les eaux frontières restent propres et ne
subissent aucune pollution ou souillure artificielle » et
d'éviter « que les rives des rivières et des lacs frontières
ne soient endommagées » ; à l'une des obligations inscri-
tes dans des traités qui engagent les parties contrac-
tantes à assurer le résultat que l'utilisation de cours
d'eau à des fins de navigation, d'irrigation, de produc-
tion d'énergie hydroélectrique, etc., ne soit pas entravée
par des faits de l'homme ou de la nature ; à une obliga-
tion comme celle qui figure à l'article X de la Conven-
tion du 17 septembre 1955 entre l'Italie et la Suisse au
sujet de la régularisation du lac de Lugano 306, et qui
demande aux parties d'empêcher que, lors de l'établisse-
ment ou de la modification d'ouvrages, « la régularisa-
tion ne soit entravée ou compromise et que la rive appar-
tenant à l'autre Etat ne soit endommagée » ; etc.

4) II ne fait pas de doute que les obligations dont on
vient de citer des exemples rentrent globalement dans
la catégorie qui forme l'objet des prévisions de l'article
21. Il s'agit en effet d'obligations dont l'exécution, com-
me celle des autres de la même catégorie, n'est effec-
tuée que si l'on est à même de constater que le résultat
qu'elles requièrent a été assuré, et dont, de même, la
violation n'est réalisée que si l'on peut constater que
ce résultat n'a pas été assuré. Cela dit, il serait erroné
de penser que la disposition générale formulée à l'article
21 pour définir les conditions de la violation d'une obli-
gation de résultat suffise à elle seule à résoudre les
questions qui se posent dans le cas où le résultat visé
par l'obligation est la prévention par l'Etat d'un événe-
ment dû à des facteurs étrangers à son action. Les con-
ditions de la violation d'une obligation requérant un
résultat de ce genre demandent à être autrement définies
que lorsqu'il s'agit d'une obligation exigeant un résultat
dans la réalisation ou la non-réalisation duquel n'inter-
viennent que des agissements étatiques. Assurer le résul-
tat d'éviter que certains agissements de particuliers ou
de tiers n'aient lieu, ou que des calamités naturellement
ou artificiellement provoquées (telles une inondation ou
une pollution) ne se produisent, est autre chose que
d'assurer, par exemple, le résultat que les ressortissants
d'un pays étranger déterminé soient admis, dans l'Etat,
à l'exercice d'une profession ou d'une autre activité à

3 9 3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 83, p. 291.

894 Ibid., vol. 500, p. 95.
395 Voir ci-dessus note 393.
3 9 6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 291, p. 213.
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égalité avec les nationaux. Ce qui caractérise l'hypothèse
prise actuellement en considération par la Commission
est précisément la notion d'événement, c'est-à-dire d'un
fait de l'homme ou de la nature étranger, en tant que
tel, à l'action de l'Etat. Par conséquent, si le résultat
que l'obligation demande à l'Etat d'assurer est de faire
en sorte que tel ou tel autre événement ne se produise
pas, la donnée clef de la violation de l'obligation est la
survenance de l'événement, tout comme la non-surve-
nance de cet événement est la donnée clef de l'exécu-
tion de l'obligation en question. L'Etat auquel une obli-
gation de cette espèce incombe ne peut pas prétendre
avoir assuré le résultat requis en alléguant la mise sur
pied d'un système parfait de prévention 307 si dans les
faits ce système se révèle inefficace et permet à l'événe-
ment de se produire. Et, à l'inverse, l'Etat intéressé à
l'exécution de l'obligation ne peut pas prétendre que
cette obligation ait été violée du seul fait que le système
de prévention mis sur pied par l'Etat obligé lui paraît dé-
cidément insuffisant, ou inefficace, tant que l'événement
dont il devrait prévenir la survenance n'est pas survenu.
En d'autres termes, c'est la non-survenance de l'événe-
ment qui est le résultat que l'Etat est tenu d'assurer, et
c'est la survenance de l'événement qui établit que le
résultat ne l'a pas été.

5) L'« événement » dont l'Etat est tenu de prévenir
la survenance ne doit pas être entendu comme un « dom-
mage » au sens dans lequel ce terme est employé dans
la théorie de la responsabilité des Etats. Bien sûr, les
événements que les obligations internationales veulent
empêcher de se produire sont, le plus souvent, des évé-
nements préjudiciables, mais il n'est pas dit que, dans
chaque cas concret où survient un événement que l'Etat
était obligé de prévenir, il y ait nécessairement un dom-
mage. Une atteinte à une personne, par exemple, bien
que perpétrée, peut parfois ne pas avoir de conséquen-
ces dommageables, la personne objet de l'atteinte ayant
réussi, par sa réaction, à faire en sorte qu'en l'occur-
rence aucun dommage ne lui soit causé. Mais cela n'em-
pêche pas que l'atteinte ait eu lieu, et que l'obligation
d'en prévenir la survenance ait donc été violée et la
responsabilité de l'Etat engagée. L'exigence qu'il y ait
survenance de l'événement pour qu'il y ait violation
d'une obligation requérant de l'Etat de prévenir cette
survenance ne représente donc nullement une sorte
d'exception par rapport à la position généralement adop-
tée par la Commission lors de la formulation de l'article
3 et du commentaire y afférent398. Même dans le cas
particulier d'une obligation de prévention d'un événe-
ment, la présence d'un dommage ne représente pas une
condition supplémentaire de l'existence d'un fait inter-
nationalement illicite, et cela abstraction faite, évidem-
ment, de la considération que les obligations de préven-
tion d'événements ne représentent qu'une espèce parti-

culière d'obligations internationales et ne s'identifient
certes pas à la totalité de ces obligations.

6) La survenance de l'événement ne constitue toute-
fois pas la seule condition spécifiquement requise pour
qu'il y ait violation d'une obligation internationale exi-
geant de l'Etat qu'il assure le résultat consistant à pré-
venir la survenance d'un tel événement. En assumant
des obligations de cette espèce, les Etats ne souscrivent
pas une sorte d'assurance, au profit des Etats cocontrac-
tants, contre la survenance, quelles qu'en soient les con-
ditions, d'événements du genre prévu — c'est-à-dire
même en dehors de toute possibilité matérielle pour eux
d'empêcher que, dans un cas d'espèce donné, l'événe-
ment se produise. L'Etat ne peut évidemment être tenu
qu'à s'opposer par son action à l'éventualité d'un tel
événement — qu'à faire échec, pour autant que cela
dépende de lui, à la survenance de cet événement. C'est
alors que ce dernier a pu se produire du fait que l'Etat
n'a pas su le prévenir par son comportement, et alors
qu'il ressort que par un comportement différent il aurait
pu l'éviter, que l'on peut conclure à ce que le résultat
requis par l'obligation n'a pas été assuré. Pour qu'il y
ait violation de l'obligation, il faut donc qu'il existe un
certain lien de causalité — indirect et non pas direct,
bien sûr — entre la survenance de l'événement et le
comportement adopté en l'occurrence par les organes
de l'Etat. Il n'est guère besoin d'ajouter que c'est aussi
à la lumière de l'objet de chaque obligation et du carac-
tère plus ou moins essentiel de la prévention de tel ou
tel type d'événement 39° que devra se faire, une fois que
l'événement à prévenir se sera produit, la comparaison
entre le comportement effectivement adopté par l'Etat et
celui qu'en l'occurrence on aurait pu raisonnablement
s'attendre qu'il adopte pour éviter la survenance de
l'événement.

7) A l'aide des considérations développées jusqu'ici,
la Commission estime avoir fait ressortir la nécessité de
consacrer une règle distincte du présent projet à l'hypo-
thèse particulière de la violation d'une obligation inter-
nationale requérant de l'Etat d'assurer le résultat spéci-
fique de prévenir la survenance d'un événement. Elle
pense avoir également mis en évidence les deux condi-
tions — survenance de l'événement et existence d'un
lien de causalité indirecte entre cette survenance et le
comportement adopté en l'occurrence par l'Etat — que
cette règle doit spécialement exiger pour que l'on puisse
conclure à la violation d'une obligation de l'espèce en
question 400. Elle estime à présent nécessaire de faire
suivre la justification de ses conclusions, jusqu'ici de
logique juridique abstraite, par une justification basée

897 Les obligations exigeant de prévenir des événements don-
nés ne s'identifient donc pas avec celles qu'on désigne parfois
par le terme global d'« obligations de vigilance ». La réalisation
de la violation de celles-ci se résume souvent en une activité de
l'Etat, et n'est pas nécessairement affectée par le fait qu'un
événement extérieur se produit ou ne se produit pas.

398 Voir Annuaire... 1973, vol. II, p. 182 et suiv., doc.
A/9010/Rev.l, chap.II, sect. B.

s»» Un événement tel que le meurtre d'un chef d'Etat étran-
ger est certes autrement plus grave pour les relations interéta-
tiques que la pollution d'une rivière de frontière ou la destruc-
tion d'un bien donné.

400 Au cas où les victimes de l'événement que l'Etat aurait
dû prévenir seraient des particuliers étrangers, les conditions
spécialement requises pour pouvoir établir l'existence de la viola-
tion d'une obligation internationale de prévention d'événement
pourront s'ajouter à la condition déjà requise à l'article 22 pour
qu'il y ait violation d'une obligation internationale concernant
le traitement à réserver à des particuliers étrangers.
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sur un examen de la pratique des Etats et des opinions
des auteurs.

8) La structure toute particulière des obligations inter-
nationales dites « d'événement » et les conséquences qui
en découlent pour la détermination des conditions per-
mettant de conclure à l'existence d'une violation d'une
obligation de ce genre n'ont pas échappé à l'attention
du Comité préparatoire de la Conférence pour la codifi-
cation du droit international (La Haye, 1930). Ainsi, en
formulant le point VII de la demande d'informations
adressée aux Etats, le Comité donnait pour acquis que
l'événement représenté par l'action commise par des
particuliers au préjudice d'étrangers devait effectivement
avoir lieu pour que la responsabilité de l'Etat pour dé-
faut de prévention de la part de ses organes puisse se
trouver engagée 401. En s'exprimant comme il l'a fait, le
Comité se montrait convaincu que le défaut éventuel de
prévention de la part des organes étatiques chargés de
cette tâche ne saurait être pris en considération comme
source de responsabilité internationale qu'à l'occasion
d'actes d'un particulier commis au préjudice d'un étran-
ger. La violation par l'Etat de son obligation interna-
tionale requérait donc, pour exister, la double condi-
tion du manque de prévention des organes étatiques et
de la survenance, dans ce cadre, de l'événement consti-
tué par l'action préjudiciable du particulier. Les répon-
ses des gouvernements au point VII du questionnaire
ont confirmé implicitement le point de vue selon lequel
le défaut éventuel de prévention de la part des organes
étatiques ne peut être pris en considération comme
source de la responsabilité internationale qu'à l'occasion
d'un acte d'un particulier commis au préjudice d'un
étranger 402. Il en va de même des réponses au point IX
de la demande d'informations, qui étendait la question
posée au point VII à l'hypothèse de dommages causés
à des étrangers par « des personnes participant à une
insurrection ou à une émeute ou par la foule 403 ».

9) Dans sa réponse au point V, n° 1, c, du question-
naire 404, le Gouvernement autrichien a précisé, à propos
du cas des personnes jouissant d'une protection particu-

4 0 1 Le point VII, a, de la demande d'informations était libel-
lé ainsi :

« Circonstances dans lesquelles les actes d'un particulier
causant un dommage à la personne ou aux biens d'un étran-
ger sur le territoire de l'Etat peuvent être l'occasion d'une
responsabilité de l'Etat, et fondement de cette responsabilité
si elle existe :

« a) Les autorités de l'Etat n'ont pas fait tout ce qui était
en leur pouvoir pour maintenir l'ordre et pour prévenir les
crimes, ou n'ont pas assuré une protection raisonnable à la
personne ou aux biens d'un étranger. » (SDN, Conférence
pour la codification du droit international, Bases de discus-
sion établies par le Comité préparatoire à l'intention de la
Conférence, t. M : Responsabilité des Etats en ce qui con-
cerne les dommages causés sur leur territoire à la personne
ou aux biens des étrangers [C.75.M.69.1929.V], p. 93.)
4 0 2 Ibid., et SDN, Conférence pour la codification du droit

international, Bases de discussion établies par le Comité prépa-
ratoire à l'intention de la Conférence, Supplément au tome III
[C.75(a).M.69(a).1929.V], p . 3 et 20.

403 SDN, Bases de discussion... (op. cit.) [C.75.M.69.1929.V],
p. 108 et suiv.

4 0 4 Le point V, n° 1, c, était libellé ainsi :
« La responsabilité de l'Etat se trouve-t-elle engagée dans

lière, que le défaut de protection ne suffisait pas à enga-
ger la responsabilité de l'Etat : il fallait qu'un préjudice
ait été effectivement causé pour que le comportement de
l'Etat constitue une violation de l'obligation internatio-
nale 405. Les réponses données à ce point par d'autres
gouvernements, sans contenir expressément la même
précision que la réponse autrichienne, ont été interpré-
tées dans le même sens par le Comité de rédaction car,
en rédigeant la base de discussion n° 10, ce dernier a
dit que :

La responsabilité de l'Etat se trouve engagée si le dommage
subi * par un étranger résulte du fait que le pouvoir exécutif n'a
pas apporté à la protection des étrangers la diligence que l'on
pouvait, en raison des circonstances et de la qualité des per-
sonnes, attendre d'un Etat civilisé. [...]406.

En d'autres termes, l'existence de l'événement repré-
senté par le préjudice concrètement causé à la personne
étrangère revêtue d'un caractère public est expressément
indiquée, en même temps que le manque de diligence
dans la prévention, comme l'une des deux conditions
requises pour que la violation par l'Etat de son obliga-
tion puisse être établie et sa responsabilité engagée.

10) A la Conférence de La Haye, la base n° 10 formu-
lée par le Comité de rédaction fut englobée dans la nou-
velle base n° 10, prévoyant la responsabilité de l'Etat
« à l'occasion d'un dommage causé * par un particulier
à la personne ou aux biens d'un étranger » en géné-
ral 407. La Conférence n'eut pas l'occasion de se pronon-
cer définitivement sur la question qui intéresse ici. Il
semble, cependant, que l'opinion généralement partagée
par l'ensemble des gouvernements représentés était que
l'on ne saurait mettre à la charge d'un Etat la violation
de l'obligation de prévenir un événement tel qu'une
action dommageable d'un particulier à l'égard d'un
étranger tant que cet événement ne s'était pas produit.

11) Dans la jurisprudence internationale, les cas dans
lesquels l'objet du différend a été la violation d'une

le cas suivant et, dans l'affirmative, quel est le fondement de
l'obligation :

« . . .
« c) Défaut d'apporter une diligence suffisante à protéger

les personnes, et notamment celles à l'égard desquelles une
obligation particulière de protection est reconnue, par exem-
ple : personnes revêtues d'un caractère public reconnu par

l'Etat ? » (Ibid., p. 62.)
4 0 5 La réponse du Gouvernement autricien au point V, n° 1,

c, du questionnaire était libellée ainsi :
« II est évident que l'omission seule d'apporter à la pro-

tection de la personne des étrangers une diligence suffisante
n'engage pas encore la responsabilité de l'Etat, mais il fau-
drait pour qu'elle le fût qu'un étranger eût subi un dommage
par l'acte d'une personne privée » (ibid., p. 63).
Cette prise de position du Gouvernement autrichien est d'au-

tant plus intéressante que la formulation par le Comité prépa-
ratoire du point V, n° 1, c, ne faisait pas expressément allusion
à des « actes d'un particulier » comme occasion pour la nais-
sance de la responsabilité internationale en cas de défaut de
prévention de la part d'organes étatiques.

4 0 6 Ibid., p. 67.
•i07 SDN, Actes de la Conférence pour la codification du

droit international (La Haye, 13 mars - 12 avril 1930), vol. IV,
Procès-verbaux de la Troisième Commission [C.351(c).M.145(c).
1930.V], p. 143. Pour le débat, voir ibid., p. 143 et suiv., p. 175
et 176 à 185 et suiv.
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obligation internationale demandant à l'Etat de veiller
à ce que certains événements ne se produisent pas ont
été très nombreux 408. Or, leur examen confirme l'opinion
partagée par les gouvernements participant à la Confé-
rence de 1930. Là où un gouvernement s'est plaint de-
vant une instance judiciaire ou arbitrale internationale
de la violation d'une obligation de ce contenu spécifique,
il alléguait un événement qui s'était réellement produit.
11 n'a jamais été demandé à une instance judiciaire ou
arbitrale internationale de reconnaître la violation d'une
obligation internationale de ce genre dans le simple fait
de la non-adoption par l'Etat de mesures propres à pré-
venir un événement théoriquement possible, mais pas
concrètement réalisé. C'est à l'occasion d'événements
passés dans les faits, et notamment à l'occasion d'agisse-
ments dommageables émanant de particuliers, de mou-
vements insurrectionnels, etc., que l'on demande à un
tribunal international de conclure à la violation par un
Etat de son devoir de prévention d'un tel événement.
Et les décisions de tribunaux internationaux concernant
des différends relatifs à des violations éventuelles d'obli-
gations internationales d'« événement » n'affirment pas,
même indirectement ou incidemment409, que le défaut
d'adoption de mesures capables d'empêcher l'événement

408 p o u r des c a s (je violation de l'obligation de prévenir la
survenance, sur le territoire d'un Etat voisin, des préjudices
conséquents à une activité exercée sur le territoire de l'Etat,
voir par exemple l'Affaire de la « Trail Smelter » entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Canada, soumise au tribunal arbi-
tral institué par la convention du 15 avril 1935 (Nations Unies,
Recueil des sentences arbitrales, vol. III [publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : 1949. V.2], p. 1905 et suiv.).

Pour des cas de violation de l'obligation de prévenir la sur-
venance d'atteintes à des personnes spécialement protégées, voir
l'Affaire Borchgrave entre la Belgique et l'Espagne, soumise à
la CPJI (et notamment le mémorandum du Gouvernement belge
du 15 mai 1937 [C.P.J.L, série C, n° 83, p. 28 et suiv.] et le
mémoire espagnol du 29 juin 1937 [ibid., p. 55 et suiv.]).

Les différends concernant des violations de l'obligation de
prévenir des atteintes à la sûreté des étrangers et de leurs biens
par des actes de personnes ou de groupes de personnes privées
ou d'insurgés qui ont été soumis à une juridiction internationale
sont innombrables. Qu'il suffise de rappeler ici les différends
soumis aux commissions vénézuéliennes de 1903, notamment
l'Affaire Sambiaggio avec l'Italie (Nations Unies, Recueil des
sentences arbitrales, vol. X [publication des Nations Unies, nu-
méro de vente : 60.V.4], p. 499 et suiv., notamment p. 513),
l'Affaire Kummerov et al. avec l'Allemagne (ibid., p. 369 et
suiv., notamment p. 397 et 398), l'Affaire des mines d'Aroa
Ltd. avec la Grande-Bretagne (ibid., vol. IX [numéro de
vente : 59.V.5], p. 402 et suiv., notamment p. 438 et suiv.),
l'Affaire Jenny L. Underhill avec les Etats-Unis d'Amérique
(ibid., p. 159), l'Affaire de la Home Frontier and Missionary
Society of the United Brethren in Christ entre les Etats-Unis
d'Amérique et la Grande-Bretagne, soumise au tribunal arbitral
créé par le compromis du 18 août 1910 (ibid., vol. VI [numéro
de vente : 1955.V.3], p. 42 et suiv., notamment p. 44) ; l'Affaire
des biens britanniques au Maroc espagnol entre la Grande-
Bretagne et l'Espagne, soumise à M. Huber, institué en arbitre
par le compromis du 29 mai 1923 (ibid., vol. II [numéro de
vente : 1949.V.1], p. 615 et suiv., notamment p. 642) ; les
affaires soumises à la Commission générale des réclamations
Etats-Unis d'Amérique/Mexique créée par le compromis du
8 septembre 1923, et notamment l'Affaire de la Home Insurance
Company (ibid., vol. IV [numéro de vente : 1951.V.l], p. 48
et suiv., notamment p. 52) ; l'Affaire Walter A. Noyés entre
les Etats-Unis d'Amérique et Panama, soumise à la Commission
générale des réclamations Etats-Unis/Panama créée par le com-
promis du 28 juillet 1926 (ibid., vol. VI [op. cit.], p. 308 et
suiv., notamment p. 311).

de se produire suffirait à lui seul — à savoir sans la
survenance réelle de cet événement — à constituer une
violation par l'Etat de l'obligation internationale en
question.

12) Les positions prises par les Etats à l'occasion de
différends réglés par la voie diplomatique correspondent
parfaitement à celles qui ont été relevées lors de diffé-
rends soumis à jugement ou à arbitrage international.
Dans la pratique diplomatique, ce n'est qu'après la sur-
venance d'un événement que les Etats ont invoqué la
violation de l'obligation internationale de prévenir cet
événement. Ce fut le cas, par exemple, à propos de
toute une série de différends où il était question de
l'obligation de l'Etat de prévenir certaines atteintes de
la part de particuliers, d'insurgés, d'organes d'Etats
étrangers, etc. Sur le plan diplomatique autant que sur
le plan judiciaire ou arbitral international, une plainte
pour fait internationalement illicite de la part de l'Etat
qui s'estimait lésé n'a donc été normalement avancée
qu'une fois que l'événement représenté par l'atteinte
émanant de particuliers ou d'autres sources s'était effec-
tivement produite dans les faits410. De cette constata-
tion il ne faut pas déduire qu'un Etat ne puisse pas
envoyer une communication à l'Etat obligé, avant que
l'événement se produise, pour attirer son attention sur
le fait que les mesures adoptées sont, à son avis, insuffi-
santes pour empêcher la survenance de l'événement que
l'obligation internationale en question a pour objet de
prévenir. Ces communications ou démarches, très fré-
quentes dans les rapports interétatiques, ne doivent ce-
pendant pas être confondues avec des réclamations
internationales mettant en cause la responsabilité des
Etats pour manquement à une obligation internationale
à leur charge.

40i> Ils pourraient le faire, par exemple, à l'occasion de la
détermination du moment et de la durée du fait internationale-
ment illicite.

41<> Pour ce qui est du devoir de l'Etat de protéger la per-
sonne d'un agent diplomatique ou d'autres organes d'un Etat
étranger, voir, par exemple, les cas du meurtre des membres
italiens de la mission Tellini (1923), du meurtre du délégué
soviétique Worowski à la Conférence de la paix de Lausanne
(1923), du meurtre du membre de la mission diplomatique
belge Borchgrave en Espagne (1936), etc. (Annuaire... 1972,
vol. II, p. 124 et suiv., doc. A/CN.4/264 et Add.l, par. 115
et suiv.). Voir aussi l'attitude prise par l'Etat qui s'estimait lésé
dans certains cas relatifs à l'obligation de protéger le siège
de missions diplomatiques d'un Etat étranger : par exemple
cas de la légation de Roumanie à Berne (1955), de la légation
de Hongrie à Berne (1958), de l'ambassade des Etats-Unis
d'Amérique à Moscou (1964 et 1965), de l'ambassade de l'URSS
à Pékin (1966) [ibid., p. 128 à 130, par. 130 à 133]. Voir aussi
les cas de l'ambassade des Etats-Unis d'Amérique à T'ai-pei
(1957) [M. Whiteman, Digest of International Law, Washington
(D.C.), U.S. Government Printing Office, 1967, vol. VIII, p. 747
et suiv.], de l'ambassade de Belgique au Caire (1961) [Revue
générale de droit international public, Paris, 3e série, t. XXXII,
n° 3 (juil--sept. 1961), p. 579 et suiv. ; et Revue belge de droit
international, Bruxelles, 1966, vol. II, n° 2, p. 505 et suiv.], de
la mission commerciale yougoslave à Bad Godesberg (1962)
[Revue générale de droit international public, Paris, 3e série,
t. XXXIV, n« 2 (avril-juin 1963), p. 361 et suiv. ; et Zeitschrift
fur auslàndisches ôffentliches Recht und Vôlkerrecht, Stuttgart,
vol. 24, n° 4, octobre 1964, p. 681 et suiv.], de l'ambassade
d'URSS à Washington (1968) [Revue générale de droit interna-
tional public, Paris, 3e série, t. XXXIX, n° 4 (oct.-déc. 1968),
p. 1082 et suiv.].
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13) Lorsqu'ils ont voulu donner l'exemple typique
d'une obligation internationale requérant de l'Etat un
comportement susceptible de prévenir la survenance de
certains événements, les internationalistes se sont le plus
souvent référés à l'obligation d'empêcher des agisse-
ments préjudiciables de la part de particuliers. Ce fai-
sant, les différents auteurs sont généralement partis de
la prémisse de l'existence, en tant que fait déjà accompli,
d'un préjudice causé par des particuliers à un Etat étran-
ger, à ses représentants ou à ses ressortissants. C'est
en relation avec le préjudice effectivement réalisé qu'ils
se sont demandé dans quels cas l'Etat pourrait être
tenu pour responsable. Comme on a pu le voir 4 n , la
réponse de la très grande majorité des auteurs modernes
va dans le sens que l'Etat ne saurait avoir de responsa-
bilité internationale que dans les cas où il n'aurait pas
adopté les mesures normalement susceptibles d'empê-
cher les particuliers de commettre les actes préjudicia-
bles en question et où de tels actes auraient quand même
été accomplis à cause précisément du défaut de préven-
tion de l'Etat. Ce défaut de prévention n'est pas, d'ail-
leurs, pour la plupart de ces auteurs, un défaut de pré-
vention théoriquement constaté, mais un défaut de pré-
vention concrétisé par la réalisation effective de l'événe-
ment que l'Etat avait le devoir d'empêcher et que son
défaut a permis de se réaliser 412. En outre, les auteurs
d'ouvrages scientifiques qui ont examiné de plus près
la question de la détermination des conditions de viola-
tion des obligations internationales dites d'« événement »
sont tous d'accord pour reconnaître qu'il serait inadmis-
sible de conclure à la violation d'une obligation interna-
tionale requérant de l'Etat de prévenir par son comporte-
ment la survenance de certains événements tant que
ceux-ci ne se sont pas réalisés 413.
14) La conclusion qui découle, en ce qui concerne les
conditions requises pour constater leur violation, du
mode d'être des obligations internationales « d'événe-

411 Annuaire... 1975, vol. II, p. 86 et 87, doc. A/10010/
Rev.l, chap. II, sect. B, sous-sect. 2, art. 11, par. 33 du commen-
taire.

412 Les auteurs qui se sont plus particulièrement penchés sur
la question ont mis en évidence que l'action du particulier est
l'« occasion », ou même la « condition », pour que l'Etat soit
censé avoir violé son obligation de prévention et avoir engagé
la responsabilité internationale qui en découle. Voir, par exem-
ple, Ch. de Visscher, « La responsabilité des Etats », Bibliotheca
Visseriana, Leyde, Brill, 1924, t. II, p. 103 ; A. Decencière-
Ferrandière, La responsabilité internationale des Etats à raison
des dommages subis par des étrangers, Paris, Rousseau, 1925,
p. 63 ; L. Delbez, « La responsabilité internationale pour crimes
commis sur le territoire d'un Etat et dirigés contre la sûreté
d'un Etat étranger », Revue générale de droit international public,
Paris, 3e série, t. IV (1930), p. 470 ; J. Spiropoulos, Traité théo-
rique et pratique du droit international public, Paris, Librairie
générale de droit et de jurisprudence, 1933, p. 275.

413 Voir p. ex. R. Ago, « Le délit international », Recueil
des cours de l'Académie de droit international de La Haye,
1939-11, Paris, Sirey, 1947, t. 68, p. 447 et suiv. ; G. Morelli,
Nozioni di diritto internazionale, 7° éd., Padoue, CEDAM, 1967,
p. 348 et suiv. ; P.A. Zannas, La responsabilité internationale
des Etats pour les actes de négligence, Montreux, Ganguin et
Laubscher, impr., 1952, p. 32 et suiv. ; M. Giuliano, Diritto
internazionale, Milan, Giuffrè, 1974, vol. L p. 591 et 592;
B. Graefrath, E. Oeser et P. A. Steiniger, Vôlkenechtliche Ver-
antwortlichkeit der Staaten, Berlin, Staatsverlag der Deutschen
Demokratischen Republik, 1977, p. 57 et 58.

ment » trouve donc pleine confirmation dans la pratique
des Etats, dans la jurisprudence internationale et dans
la doctrine. Là où le droit international général ou un
traité met à la charge d'un Etat une obligation ayant
pour objet direct la prévention d'un certain événement,
la violation de l'obligation ne peut être affirmée, et la
responsabilité de l'Etat engagée, que si l'événement à
éviter s'est produit dans les faits et si un défaut de pré-
vention de la part de l'Etat obligé a pu en outre être
constaté. Encore faut-il, on l'a vu, qu'entre le comporte-
ment adopté par l'Etat dans le cas d'espèce et l'événe-
ment qui s'est produit il y ait eu un lien de causalité tel
que l'on puisse considérer ledit comportement comme
un des éléments sine qua non de l'événement. Ces condi-
tions présentent une spécificité telle que leur définition
ne saurait être absente, de l'avis de la Commission, du
présent projet d'articles. L'attention particulière vouée
jusqu'ici par le projet à l'établissement, pour chaque
sorte d'obligations internationales, des conditions dans
lesquelles se réalise leur violation ne permettrait pas non
plus une telle omission. Cela dit, il convient d'insister
sur le fait que l'article 23 du projet n'a pas pour but
d'énoncer ou d'identifier les obligations internationales
« d'événement », mais seulement de préciser que si une
obligation internationale est une obligation « d'événe-
ment » sa violation se réalise d'une certaine manière.

15) Compte tenu de l'ensemble des considérations qui
précèdent, la Commission, en libellant l'article 23, a
prévu que « lorsque le résultat requis d'un Etat par une
obligation internationale est de prévenir, par un moyen
de son choix, la survenance d'un événement donné, il
n'y a violation de cette obligation que si, par le compor-
tement adopté, l'Etat n'assure pas ce résultat ». Le
premier membre de phrase délimite l'hypothèse à la-
quelle la disposition se réfère, en mettant en évidence
avant tout le fait, illustré par les considérations déve-
loppées plus haut 414, que les obligations internationales
dont la violation est spécialement prise en considération
ici constituent une espèce particulière de la catégorie
générale des obligations « de résultat ». Le « genre »
des obligations auxquelles l'article 23 se réfère est donc
celui des obligations qui requièrent de l'Etat d'assurer un
résultat déterminé, en lui laissant le choix des moyens
pour y parvenir.
16) Dans le cadre du genre « obligations de résultat »,
l'« espèce » particulière d'obligations auxquelles l'article
23 entend se référer est délimitée par la précision d'après
laquelle, dans le cas de ces obligations, le résultat à
atteindre est « de prévenir [.. .] la survenance d'un évé-
nement donné ». C'est à la lumière de cette précision
qu'il faut lire la partie dispositive de la règle, à savoir
que, lorsque l'obligation rentre dans l'espèce indiquée,
« il n'y a violation de cette obligation que si, par le
comportement adopté, l'Etat n'assure pas ce résultat ».
Par « ce résultat », on entend évidemment le résultat
spécifique d'empêcher la survenance d'un événement
donné. La première des deux conditions qui doivent être
réunies pour que, dans l'hypothèse envisagée, on puisse
conclure à l'existence d'une violation de l'obligation —

414 Voir ci-dessus par. 3 et 4.
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à savoir la condition qui a été spécialement révélée au
paragraphe 4 ci-dessus — est ainsi clairement mise en
évidence. D'après la règle ainsi définie, on ne pourra
pas conclure à la violation de l'obligation tant que l'évé-
nement que l'Etat était tenu de prévenir ne s'est pas
produit — en d'autres termes, tant qu'il ne sera pas
établi que l'Etat dont on était en droit d'attendre la
réalisation du résultat « de prévenir [...] la survenance
d'un événement » a manqué d'assurer ce résultat. En
même temps, la deuxième des conditions de l'existence
de la violation, à savoir l'existence d'un lien de causalité
indirecte entre la survenance de l'événement et le com-
portement concrètement adopté par l'Etat, se trouve
clairement indiquée par les termes « par le comporte-
ment adopté ». Ces mots traduisent de manière concise
l'exigence mise en évidence plus haut 415, à savoir que
la survenance de l'événement a été rendue possible par
le comportement que l'Etat a choisi d'adopter en l'occur-
rence, alors que par un comportement différent il aurait
pu assurer le résultat requis.

Article 24. — Moment et durée de la violation d'une
obligation internationale réalisée par un fait de
l'Etat ne s'étendant pas dans le temps
La violation d'une obligation internationale par un fait

de l'Etat ne s'étendant pas dans le temps se produit au
moment où ce fait est accompli. La perpétration de
cette violation ne s'étend pas au-delà dudit moment,
même si les effets du fait de l'Etat se prolongent dans
le temps.

Commentaire
1) Les articles précédents du chapitre III du présent
projet, réservé à la prise en considération de l'élément
objectif du fait internationalement illicite, ont été princi-
palement consacrés à la détermination des conditions de
l'existence d'une violation d'une obligation internationale
— ceci en prenant séparément en considération, à cette
fin spécifique, les différentes catégories et espèces d'obli-
gations internationales. Pour compléter la définition des
règles relatives à la matière faisant l'objet de ce chapitre,
il reste à tenir compte d'un autre aspect : de cet aspect
temporel qui, en droit international comme en droit
interne, se qualifie comme celui de la détermination du
tempus commissi delicti. Cette dénomination comprend
et la détermination du moment auquel l'existence de
la violation d'une obligation internationale s'établit, et
la détermination de la durée, de la présence dans le
temps, de cette violation.
2) La Commission a déjà touché à certains aspects de
l'élément temporel, notamment en formulant, à l'article
18, la règle exprimant l'exigence de la contemporanéité
entre la vigueur pour l'Etat d'une obligation internatio-
nale et l'adoption par cet Etat d'un comportement non
conforme à ce qui est requis par ladite obligation pour
que ce comportement soit considéré comme internatio-
nalement illicite. Un élément temporel a également rete-
nu son attention lors de la définition des règles formu-
lées aux articles 21, par. 2, et 22, concernant la déter-

415 Voir ci-dessus par. 6.

mination des conditions de la réalisation d'une violation
de certaines obligations de résultat, ainsi que de la règle
donnée à l'article 23 pour fixer les conditions de la
réalisation de la violation d'une obligation requérant la
prévention d'un événement. Les solutions alors adoptées
pourront évidemment avoir une incidence sur la solution
du problème de la détermination du tempus commissi
delicti, et cette incidence ressortira plus spécialement des
commentaires des articles 25 et 26. Après avoir ainsi
souligné le souci de veiller à ce qu'il y ait une parfaite
cohérence entre les solutions adoptées dans les différen-
tes règles formulées dans le présent projet, il faut cepen-
dant préciser qu'il serait erroné de penser que la solution
des problèmes actuellement abordés se trouverait déjà
toute donnée dans la réponse précédemment apportée
à des questions qui sont et qui restent différentes. Déter-
miner l'existence d'une violation d'une obligation inter-
nationale est en effet une chose, déterminer le moment
et la durée de la réalisation de la violation dont l'exis-
tence a été établie en est une autre.

3) Les articles 24 à 26 du projet ont donc pour objet
de donner, par rapport aux différentes hypothèses possi-
bles, une réponse aux deux questions auxquelles il a été
fait allusion à la fin du paragraphe 1 du présent com-
mentaire. La première de ces deux questions revient à
se demander quel est, dans le temps, le moment auquel,
tous les éléments constitutifs de la violation d'une obliga-
tion internationale se trouvant réunis, il est permis de
conclure à l'existence de cette violation. La seconde
vise à déterminer quelle est la période entière pendant
laquelle la violation se déroule, à savoir de quand à
quand son temps de perpétration s'étend, ceci aussi bien
avant qu'après le moment où son existence est établie.

4) II n'est pas si simple de répondre aux questions
ainsi énoncées. La Commission a déjà mis en évidence
quels aspects délicats et parfois compliqués présentait,
dans certaines situations surtout, la détermination des
conditions de l'existence d'une violation d'une obligation
internationale. La difficulté de ces aspects se reflète
nécessairement sur la détermination du moment auquel
la violation doit être considérée comme accomplie dans
tous ses éléments constitutifs et, partant, son existence
est établie. Il ne faut pas croire non plus que la détermi-
nation du temps de perpétration de la violation d'une
obligation internationale soit plutôt une question de
vérification de faits que d'application de critères de
droit. En réalité, cette détermination n'est aisée que dans
l'hypothèse d'une violation réalisée par un fait de l'Etat
ne s'étendant pas dans le temps, en d'autres termes
d'une violation dont le temps de perpétration coïncide
avec le moment où ladite violation se produit. Mais la
tâche se complique et requiert nécessairement l'applica-
tion de normes juridiques dans le cas où le fait de
l'Etat non conforme à l'obligation internationale est un
fait qui s'étend dans le temps — que cela soit dû au
caractère de continuité de ce fait, ou à la circonstance
que ce fait soit globalement composé d'une pluralité de
faits individuels distincts, ou encore qu'il soit un fait
complexe, dans la réalisation duquel rentrent plusieurs
comportements étatiques différents et successifs. Tout
aussi dépendante de l'application de critères juridiques
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est la détermination du moment et de la durée de la
violation d'une obligation de prévenir la survenance d'un
événement. La Commission abordera plus spécifiquement
ces problèmes aux articles 25 et 26 et aux commentaires
y afférents.

5) L'importance pratique de la solution donnée aux
problèmes évoqués ci-dessus n'est pas à souligner spé-
cialement. La détermination du moment auquel on peut
conclure à la réalisation de la violation d'une obligation
internationale est manifestement essentielle pour établir
à quel moment a été engagée la responsabilité interna-
tionale de l'Etat auteur de cette violation et, par consé-
qent, à quel moment l'Etat victime a eu la faculté d'agir
sur le plan diplomatique, voire arbitral ou judiciaire,
pour la poursuite de cette responsabilité. Le moment de
la survenance d'une violation d'une obligation interna-
tionale et la durée de la perpétration de cette violation
sont, d'autre part, deux données dont la valeur peut être
déterminante lorsqu'il s'agit de résoudre toute une série
de problèmes dans lesquels on relève l'incidence d'un
élément temporel. Il en est ainsi, par exemple, en ce
qui concerne la détermination de l'étendue du préjudice
causé par un fait internationalement illicite donné et, par
conséquent, du montant de la réparation due par l'Etat
auteur du fait en question. Il en va de même en ce qui
concerne la détermination de l'existence ou de la non-
existence de la compétence d'un tribunal international
pour connaître du différend engendré par la violation
par un Etat d'une obligation internationale au cas où
dans les accords passés entre les parties au différend se
trouve insérée une clause limitant la compétence du
tribunal institué ou mentionné par ces accords aux diffé-
rends relatifs à des « faits » ou « situations » postérieurs
à une date déterminée 416 — ceci pour autant que les

416 Une clause de cette nature figure dans plusieurs traités bila-
téraux prévoyant le règlement judiciaire ou arbitral des diffé-
rends entre les parties, tel, par exemple, le Traité hispano-belge
du 19 juillet 1927, sur lequel fut fondée la compétence de la
CIJ dans l'Affaire de la Barcelona Traction, Light and Power
Company, Limited (CIJ. Recueil 1964, p. 39 et 40). L'Acte
général pour le règlement pacifique des différends internatio-
naux, du 26 septembre 1928, prévoyait à l'article 39 la possi-
bilité pour les parties, lors de leur adhésion à l'Acte, d'exclure
des procédures décrites dans cet instrument « les différends nés
de faits antérieurs, soit à l'adhésion de la partie qui formule la
réserve, soit à l'adhésion d'une autre partie avec laquelle la
première viendrait à avoir un différend » (SDN, Recueil des
Traités, vol. XCTII, p. 360). Une réserve tendant aux mêmes
effets figurait aussi dans bon nombre de déclarations unilaté-
rales d'acceptation de la compétence obligatoire de la CPJI,
par exemple dans celle qu'a formulée la Belgique le 10 mars
1926, qui limitait cette acceptation à « tous les différends qui
s'élèveraient après la ratification de la présente déclaration au
sujet de situations ou de faits postérieurs à cette ratification * » ;
la France le 25 avril 1931, qui limitait cette acceptation à « tous
les différends qui s'élèveraient après la ratification de la pré-
sente déclaration au sujet de situations ou de faits postérieurs
à cette ratification * » ; ou encore l'Inde le 28 février 1940,
qui acceptait la compétence de la Cour pour « tous les diffé-
rends nés après le 5 février 1930, concernant des situations ou
des faits postérieurs à ladite date * ». Ces réserves jouèrent un
rôle important respectivement dans l'Affaire de la Compagnie
d'électricité de Sofia et de Bulgarie, dans l'Affaire des phos-
phates du Maroc, dans l'Affaire du droit de passage sur terri-
toire indien (voir, respectivement, C.PJ.L, série A/B, n° 77,
p. 81 ; ibid., n° 74, p. 22 ; CIJ. Recueil 1957, p. 140). A
l'heure actuelle, une limitation exprimée soit en ces termes soit

parties en question n'aient pas expressément prévu de
critères spéciaux d'interprétation de cette clause. La dé-
termination du moment et de la durée de la violation
d'une obligation internationale peut également affecter
la décision quant à l'existence ou non de ce qu'on
appelle le « caractère national de la réclamation »,
caractère qui, d'après l'opinion affirmée dans la pratique,
doit subsister pour qu'un Etat soit admis à intervenir,
au titre de la protection diplomatique d'un particulier,
à partir du moment où un fait internationalement illicite
au préjudice de ce particulier a été commis jusqu'au
moment de la présentation de la réclamation 417. C'est
toujours de la détermination du moment et de la durée
de la violation d'une obligation internationale que dé-
pendra la détermination du moment à partir duquel le
délai de la prescription commencera à courir, au cas
où l'on admet l'existence, en droit international, de la
prescription extinctive du droit de l'Etat de faire valoir
la responsabilité découlant du fait internationalement
illicite subi de la part d'un autre Etat. Enfin, la détermi-
nation de la durée de la perpétration d'un fait interna-
tionalement illicite peut parfois être importante pour
juger de la gravité de ce fait et pour établir la possibilité
de définir sur cette base le fait en question comme un
« crime international » aux termes de l'article 19 du
projet. La liste des exemples fournis ne prétend nulle-
ment être exhaustive.
6) Dans le contexte général indiqué au paragraphe 3
ci-dessus, l'article 24 a pour objet la détermination du
moment et de la durée de la violation d'une obligation
internationale dans le cas où le fait de l'Etat qui réalise

en d'autres plus ou moins analogues figure dans la déclaration
d'acceptation de la juridiction obligatoire de la CIJ de la
Belgique (17 juin 1958), du Canada (7 avril 1970), d'El Salvador
(26 novembre 1973), de l'Inde (18 septembre 1974), d'Israël
(17 octobre 1956), du Japon (15 septembre 1958), du Kenya
(19 avril 1965), du Luxembourg (15 septembre 1930), du Malawi
(12 décembre 1966), du Mexique (28 octobre 1947), du Royaume-
Uni ( 1 " janvier 1969) et du Soudan (2 janvier 1958)
[v. Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général
exerce les fonctions de dépositaire — Etat, au 31 décembre
1977, des signatures, ratifications, adhésions, etc. (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.78.V.6), p. 11 à 24].
Il est aussi intéressant de relever que des limitations allant dans
ce sens se retrouvent dans certaines déclarations d'acceptation
de la compétence de la Commission européenne des droits de
l'homme à l'égard de requêtes introduites par des particuliers.
Dans sa déclaration du 14 janvier 1966, le Gouvernement du
Royaume-Uni a reconnu cette compétence « à raison d'un acte,
d'une décision, de faits ou événements postérieurs à cette
date * » [13 janvier 1966] (Annuaire de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme, 1966, La Haye, vol. 9, 1968,
p. 9). De même, le Gouvernement italien, par sa déclaration
du 20 juin 1973, a accepté cette compétence à raison « d'un
acte, d'une décision, de faits ou d'événements postérieurs à
cette date * » [31 juillet 1973] (Annuaire de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme, 1973, La Haye, vol. 16, 1975,
P- H).

417 Et, le cas échéant, au moment de l'introduction d'une
requête devant une instance internationale. Il va de soi que
dans le cas où la réalisation de la violation d'une obligation
internationale s'étend dans le temps le « caractère national de
la réclamation », à savoir le lien de nationalité entre le particu-
lier victime directe de la violation et l'Etat qui entend en exercer
la protection diplomatique, doit avoir existé sans interruption
depuis le moment initial du temps de perpétration de la viola-
tion. Il devient donc essentiel d'établir exactement quand ce
temps de perpétration a commencé.
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cette violation est un fait ne s'étendant pas dans le temps,
à savoir un fait dont l'existence ne dépasse pas le mo-
ment de son accomplissement41S. On en trouve aisément
des exemples : organes de la DCA d'un Etat qui abat-
tent un appareil survolant légitimement le territoire de
ce pays ; un torpilleur d'un Etat belligérant qui coule en
haute mer un navire neutre ; police d'un Etat qui tue
ou blesse le représentant d'un autre Etat ou enlève une
personne en territoire étranger ; organes d'un Etat qui
confisquent l'immeuble où une mission diplomatique
étrangère a son siège, etc. 419. La détermination du mo-
ment auquel la violation d'une obligation internationale
s'est produite, lorsque le fait étatique l'ayant réalisée ne
s'étend pas dans le temps, n'a pour tâche que de vérifier
si les conditions de l'existence de la violation se trouvent
réunies dans le cas d'espèce 420. Il est évident par ailleurs
que, dans cette hypothèse, le moment où lesdites condi-
tions existent représente à la fois le moment où la viola-
tion se produit et celui où, s'étant produite, elle cesse
aussi automatiquement d'exister. La violation en tant
que telle n'a pas de durée en dehors de ce moment421.
Dans le cas d'une violation réalisée par un fait de ce
genre, établir le moment où la violation est commise,
c'est donc établir aussi le temps de sa perpétration.

4 1 8 Dans la théorie générale du droit interne, un fait entrant
dans cette hypothèse prend généralement le nom de « fait instan-
tané ». Un meurtre, une lésion corporelle infligée à une per-
sonne, l'incendie de la propriété d'autrui, en sont des exemples
fréquemment donnés.

4 1 9 Dans les « Observations et conclusions » soumises par le
Gouvernement italien à la CPJI le 15 juillet 1937 à l'occasion
de l'Affaire des phosphates du Maroc, le fait internationalement
illicite ne s'étendant pas dans le temps se trouve décrit dans les
termes suivants :

« II y a, en effet, des infractions au droit des gens, comme
par exemple une insulte au drapeau d'une nation amie, le tor-
pillement [sic] d'un navire neutre, etc., qui ont un caractère
immédiat. Lorsqu'une telle infraction est accomplie, c'est-à-
dire lorsqu'elle est devenue parfaite, elle s'est aussi épuisée et
n'existe plus comme telle. » (C.P.J.I., série C, n° 84, p. 494).
420 A ce sujet, il faudra d'abord établir que l'obligation était

en vigueur au moment où le fait en question s'est produit
(art. 18, par. 1), et aussi que l'on ne se trouve pas dans l'un de
ces cas exceptionnels où un fait considéré comme illicite au
moment de la réalisation devient par la suite un fait obligatoire
en vertu d'une norme impérative du droit international général
(art. 18, par. 2). Ensuite, si l'obligation dont on allègue la viola-
tion est une de celles qui requièrent de l'Etat l'adoption d'un
comportement spécifiquement déterminé, il faudra simplement
s'assurer que le comportement concrètement adopté par l'Etat
n'était pas conforme à celui qui était requis de lui. Si, par
contre, l'obligation appartient à la catégorie de celles qui exigent
de l'Etat la réalisation d'un résultat, en laissant l'Etat libre de
choisir les moyens d'y parvenir, l'on ne pourra considérer com-
me réunies les conditions de l'existence de la violation que si,
par le comportement librement choisi, l'Etat a immédiatement
et définitivement rendu irréalisable le résultat voulu par l'obliga-
tion (art. 21, par. 1).

4 2 1 On ne doit évidemment pas faire dire à cette assertion
ce qu'elle ne dit pas. Tout fait qui se produit a une durée, fût-
elle minime. L'accomplissement d'un fait internationalement
illicite rentrant sans doute aucun dans la catégorie des faits
définis « instantanés » peut d'ailleurs demander un certain laps
de temps : pour couler un navire, par exemple, un bombarde-
ment prolongé peut être nécessaire. Ce que l'on veut mettre en
évidence ici, c'est que, dans le cas des faits faisant l'objet de la
disposition de l'article 24, le temps de perpétration de la viola-
tion ne s'étend ni avant ni après le moment auquel la violation
se produit.

7) II est à peine nécessaire de souligner, toujours dans
l'hypothèse prise en considération à l'article 24, que ce
qui a précédé comme ce qui a suivi la réalisation de la
violation n'entre pas en ligne de compte aux fins de la
détermination de sa durée. Concevoir le dessein de
l'infraction, prévoir même les conditions pouvant en
faciliter l'exécution, etc., c'est s'acheminer vers l'accom-
plissement de la violation, mais non pas la réaliser, ou
même seulement en amorcer la réalisation. La durée de
ces éventuelles activités préparatoires est donc sans inci-
dence sur la détermination du temps de perpétration de
la violation. De même, les effets, les éventuelles consé-
quences, du fait étatique qui réalise la violation sont
sans incidence sur cette détermination. Des coups, des
blessures, infligés par des membres de la police ou de
l'armée à la personne d'un étranger peuvent avoir des
répercussions durables sur sa santé, sa capacité de tra-
vail, son aptitude à remplir ses fonctions ; un acte de
spoliation à rencontre d'un ressortissant étranger privera
l'intéressé pendant un certain temps (et peut-être même
définitivement si aucun remède n'est apporté) de la
possession de ses biens ; la destruction d'avions ou de
navires d'un Etat neutre ôtera à l'avenir audit Etat la
disposition de ces moyens de transport ou de défense et
pourra même affecter durant une longue période le
potentiel de son aviation ou de sa flotte. Le caractère
durable de ces effets pourra venir en considération aux
fins de la détermination du dommage à réparer, mais il
sera sans incidence sur la détermination de la durée du
fait étatique qui les a provoqués, fait qui restera, quoi
qu'il en soit, un fait ne s'étendant pas dans le temps.

8) Les éventuelles conséquences durables d'un fait qui,
en tant que tel, ne s'étend pas dans le temps ne doivent
donc pas faire attribuer à ce fait un quelconque « carac-
tère de continuité », ni amener à le confondre avec l'un
de ceux qui feront l'objet des prévisions de l'article 25,
par. 1. C'est la Commission européenne des droits de
l'homme qui, notamment, a mis en évidence la distinc-
tion à faire entre un « acte à effets durables » d'une part,
et un fait constituant une « violation continue » de
l'autre 422. La CDI, de son côté, a déjà fait application
de cette distinction dans son commentaire de l'article 18
du projet, toujours en relation avec l'exigence de la
contemporanéité entre la « vigueur » de l'obligation
internationale et la réalisation du fait censé être une
violation de cette obligation 423. Cette distinction s'appli-
que nécessairement aussi à la détermination du tempus
commissi delicti.

9) La constatation que le temps de perpétration d'un
fait internationalement illicite dont seuls les effets sont
susceptibles de se prolonger dans le temps ne dépasse
pas le moment auquel le fait en question se produit a

4 2 2 Un acte, telle une décision judiciaire ou arbitrale, qui ne
fait qu'entraîner des effets durables reste, d'après la Commis-
sion européenne des droits de l'homme, « un acte instantané »,
et les conséquences n'en sont que « de simples effets » et non
pas une prolongation de la réalisation de l'acte. Voir les cas
cités dans le rapport de la CDI sur sa vingt-huitième session
{Annuaire... 1976, vol. II [2° partie], p. 87, doc. A/31 /10 , note
437).

4 2 3 Ibid., p . 86 et 87, art. 18, par. 21 du commentaire.
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une importance pratique sous plusieurs aspects auxquels
il a déjà été fait allusion 424. Cela vaut, par exemple, en
ce qui concerne la détermination du dies a quo du délai
de la prescription extinctive 425 et, surtout, la détermina-
tion de la compétence ratione temporis d'un tribunal
international pour connaître d'un différend causé par l'un
des faits auxquels l'on se réfère. H paraît normal qu'un
fait internationalement illicite ne puisse pas être considéré
comme postérieur à la date critique fixée par un accord
ou par une déclaration unilatérale d'acceptation de la
compétence d'une instance internationale si ce fait a
cessé d'exister avant ladite date et si tout ce qui s'est
produit ensuite n'est qu'une simple conséquence des
effets du fait en question.

10) A ce sujet, l'analyse de certains aspects de VAffaire
des phosphates du Maroc est particulièrement instruc-
tive. La Commission a déjà examiné cette affaire dans
son commentaire de l'article 22426. Or, comme il est
rappelé plus haut427, la compétence de la CPJ1 se trou-
vait limitée, du fait de la réserve contenue dans la décla-
ration française d'acceptation, à « tous les différends qui
s'élèveraient après la ratification de la présente déclara-
tion au sujet de situations ou de faits postérieurs à cette
ratification» — à savoir postérieurs au 25 avril 1931.
Dans sa description des termes du différend, la Cour
releva que le Gouvernement italien faisait valoir, quoi-
que à titre de grief subsidiaire, que la décision du Ser-
vice des mines du 8 janvier 1925 avait spolié le ressortis-
sant italien, M. Tassara, de ses droits acquis, et ce con-
trairement aux engagements internationaux de la France.
Pour étayer la compétence de la Cour en l'affaire, le
gouvernement demandeur soutenait non seulement que
la décision du Service des mines avait été suivie, et par-
faite en tant que fait internationalement illicite, par un
déni de justice consommé après la date critique428,
mais aussi, selon les termes de la Cour que
l'« état de spoliation » de M. Tassara et de ses ayants droit
constituerait une situation illicite permanente qui, bien que
née de la décision du Service des mines, se serait maintenue à
une époque postérieure à la date critique [ . . . ] 4 2 9 .

424 Voir ci-dessus par. 5.
425 Si, suivant l'hypothèse déjà formulée ci-dessus, on admet

l'existence, en droit international, de la prescription extinctive
du droit de l'Etat lésé de faire valoir la responsabilité d'un Etat
coupable envers lui d'un fait internationalement illicite (ou, du
moins, d'un fait illicite n'étant pas d'une catégorie spécialement
grave), la détermination du moment final de la perpétration de
cet illicite pourra être décisive. C'est en effet de ce moment que
partira le délai de prescription du droit en question. Et il est
évident que la prescription interviendra plus tôt si, comme la
Commission ainsi que la jurisprudence récente l'estiment, il faut
exclure de la durée de perpétration du fait illicite la période
pendant laquelle auront continué de se produire ou de subsister
les effets d'un fait qui, lui, aura cessé d'exister.

426 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 40 et 41, doc.
A/32/10, chap. II, sect. B, sous-sect. 2, art. 22, par. 25 à 28
du commentaire.

4 2 7 Voir ci-dessus note 416.
428 C'est sur cet aspect que portait tout particulièrement

l'analyse de l'affaire faite par la Commission dans son rapport
sur sa vingt-neuvième session.

42» C.P.J.I., série A/B, n<> 74, p. 28.

Or, il ressort de l'argumentation développée à ce sujet
dans l'arrêt du 14 juin 1938 que, d'après la Cour, la
violation du droit international, pour autant qu'il y ait
réellement eu violation, était représentée par la décision
du Service des mines du 8 janvier 1925. C'était cette
décision, toujours d'après la Cour, qui avait privé le
ressortissant italien des droits qu'il réclamait, et cette
décision ne pouvait pas être soumise à la juridiction
de la Cour, même si ses conséquences fâcheuses s'étaient
maintenues jusqu'à la date critique et au-delà. Sans se
servir expressément de ces termes, la Cour voyait donc,
et vraisemblablement à juste titre, dans la décision de
1925 un « fait instantané à effets continus » plutôt qu'un
« fait continu » se prolongeant lui-même avec un carac-
tère de permanence. Cette même conviction ressort avec
évidence de l'opinion individuelle du juge Cheng Tien-
hsi, où on lit que :

Pour ce qui est de la décision du Service des mines, il est
juste de dire que le différend s'est élevé au sujet d'un fait anté-
rieur à la date critique, car cette décision a été rendue en 1925.
Si elle était injuste, le tort qu'elle a causé l'a été en 1925. Si
elle subsiste, c'est simplement à l'état de préjudice auquel il
n'a pas été porté remède ; mais elle ne commet point de lésion
nouvelle, n'enfreint pas de nouveau droit et, partant, ne donne
naissance à aucune situation ni à aucun fait nouveau430.

11) Pour conclure, la CDI a été à l'unanimité d'avis
que la durée éventuelle des seuls effets d'un fait de l'Etat
ne s'étendant pas en tant que tel dans le temps ne
saurait avoir des incidences sur la détermination du
« temps de perpétration » de la violation de l'obliga-
tion. Ce « tempus » est uniquement représenté par la
durée du moment où le fait en question est accompli.

12) En ce qui concerne la rédaction adoptée pour
l'article 24, la Commission relève que la première pro-
position du texte (« La violation d'une obligation inter-
nationale par un fait de l'Etat ne s'étendant pas dans le
temps se produit au moment où ce fait est accompli »)
énonce ce qui peut paraître une vérité allant de soi. En
effet, la détermination du moment où se produit la viola-
tion due à un fait dont la durée ne se prolonge pas
dans le temps ne présente pas de problème : la violation
ne peut exister qu'au moment même de la perpétration
du fait qui la réalise. Toutefois, cette première proposi-
tion prend sa vraie valeur par opposition à la seconde,
en vertu de laquelle « La perpétration de cette violation
ne s'étend pas au-delà dudit moment, même si les effets
du fait de l'Etat se prolongent dans le temps ». Cela

430 Ibid., p. 36. Quelles qu'aient pu être, d'ailleurs, les diver-
gences de vues entre le Gouvernement italien, d'une part, et
le Gouvernement français et la Cour, d'autre part, sur l'exis-
tence dans le cas concret d'un fait illicite « instantané », même
s'il était à effets durables, ou d'un fait illicite « continu », ce
qu'il importe de souligner, c'est que le Gouvernement italien
avait lui-même affirmé, dans ses « Observations et conclusions »,
que « pour les délits immédiats, le moment de leur accomplisse-
ment coïncide dans le temps avec le moment où ils cessent
d'exister [...]. Il s'ensuit que le moment du délit, en ce qui
concerne les délits immédiats, sera représenté par le moment
coïncidant de l'accomplissement et de l'épuisement [...]. »
(C.P.J.I., série C, n° 84, p. 494.) Par l'expression « moment du
délit », le Gouvernement italien entendait manifestement dé-
signer aussi bien le « moment » proprement dit du fait inter-
nationalement illicite que sa « durée ».
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veut dire que la vérité exprimée par la première proposi-
tion ne souffre pas une exception au cas où le fait par
lequel la violation est réalisée a des effets qui, eux,
durent au-delà du moment de l'accomplissement du fait.
Même dans ce cas, la violation en tant que telle n'existe
pas au-delà du moment où elle s'est produite ; elle ne
continue pas plus après qu'elle n'a commencé avant
ledit moment. Dans le titre de l'article, on a préféré les
termes « moment et durée » à l'expression concise
« temps », car ils font mieux ressortir les deux aspects
temporels distincts qui entrent en ligne de compte.
L'expression « fait [.. .] ne s'étendant pas dans le
temps » a été préférée à celle, pourtant habituelle en
droit interne, de « fait instantané » pour éviter la possi-
bilité d'une interprétation par trop restrictive de la caté-
gorie de faits prise en considération par l'article 24.

Article 25. — Moment et durée de la violation d'une
obligation internationale réalisée par un fait de
l'Etat s'étendant dans le temps

1. La violation d'une obligation internationale par
un fait de l'Etat ayant un caractère de continuité se pro-
duit au moment où ce fait commence. Toutefois, le
temps de perpétration de la violation s'étend sur la
période entière durant laquelle ce fait continue et reste
non conforme à l'obligation internationale.

2. La violation d'une obligation internationale par
un fait de l'Etat composé d'une série d'actions ou omis-
sions relatives à des cas distincts se produit au moment
de la réalisation de celle des actions ou omissions de la
série qui établit l'existence du fait composé. Toutefois,
le temps de perpétration de la violation s'étend sur la
période entière à partir de la première des actions ou
omissions dont l'ensemble constitue le fait composé non
conforme à l'obligation internationale et autant que ces
actions ou omissions se répètent.

3. La violation d'une obligation internationale par
un fait de l'Etat complexe, constitué par une succession
d'actions ou omissions émanant des mêmes ou de diffé-
rents organes étatiques intervenant dans une même af-
faire, se produit au moment de la réalisation du dernier
élément constitutif dudit fait complexe. Toutefois, le
temps de perpétration de la violation s'étend sur la
période entière allant du comportement qui a amorcé la
violation à celui qui l'a parachevée.

Commentaire
1) Le présent article a pour objet spécifique la déter-
mination du moment auquel se produit la violation d'une
obligation internationale ainsi que du temps de perpétra-
tion de cette violation dans les différentes hypothèses,
fréquentes et distinctes entre elles, dans lesquelles le
fait de l'Etat réalisant la violation n'est pas un fait dont
la durée coïncide avec le moment où la violation se
produit, mais s'étend dans le temps, après ou avant ce
moment particulier. Les trois hypothèses prises en con-
sidération séparément par l'article 25 sont celles d'un
fait étatique se poursuivant dans le temps avec un carac-
tère de continuité (fait « continu »), d'un fait étatique
formé d'une série de faits étatiques individuels commis
par rapport à des affaires distinctes (fait « composé »),

et d'un fait étatique constitué par un ensemble d'actions
ou omissions d'organes étatiques se succédant dans une
même affaire (fait « complexe »).

2) L'expression « fait continu » (ou « fait ayant un
caractère de continuité ») désigne un comportement de
l'Etat — à savoir une action ou omission attribuable à
l'Etat en vertu des articles figurant au chapitre II du
projet — qui s'étale, toujours le même, sur un laps de
temps plus ou moins long : autrement dit un fait qui,
après s'être produit, continue d'exister en tant que tel
et non pas seulement dans ses effets et dans ses consé-
quences431. Le maintien en vigueur de dispositions in-
compatibles avec les prescriptions d'un traité, la déten-
tion illégale d'une personnalité officielle étrangère, le
maintien par la force d'une domination coloniale, l'occu-
pation illégitime d'une partie du territoire d'un autre
Etat, le maintien dans cet autre Etat, sans son consente-
ment, de contingents armés, le blocus illégal de côtes
ou de ports étrangers, etc., sont autant d'exemples de
faits de cette nature 432.

3) Lorsque le fait de l'Etat est constitué par un com-
portement qui s'étend dans le temps en restant identique
à lui-même pendant son existence plus ou moins prolon-
gée, il va de soi, s'il se révèle non conforme à ce qui
est requis de l'Etat par une obligation internationale,
qu'il représente, dès le moment même où le comporte-
ment en question fait son apparition, une violation de
cette obligation433. Un premier point peut donc être

4 3 1 Comme c'est le cas pour l'un de ces « faits instantanés
à effets continus » qui ont été pris en considération dans le
cadre de l'article 24. Dans la théorie générale du droit interne,
un fait du type actuellement envisagé prend habituellement le
nom de « délit continu », de « permanent wrong », de « reato
permanente », de « Dauerdelikt », etc. La séquestration de per-
sonnes, la détention illégale de biens d'autrui, le recel d'objets,
le port d'armes abusif, etc., en sont des exemples.

432 Dans ses « Observations et conclusions » soumises en 1937
à la CPJI dans l'Affaire des phosphates du Maroc, le Gouverne-
ment italien, après avoir décrit les caractéristiques d'un « délit
immédiat » ne s'étendant pas dans le temps (v. ci-dessus note
419), continuait en remarquant :

« II y a, au contraire, d'autres violations du droit interna-
national qui ont un caractère prolongé dans le temps, de
façon que lorsqu'elles sont devenues parfaites, dans le sens
que tous leurs éléments constitutifs sont présents, elles ne
cessent pas par là d'exister et se continuent, identiques avec
elles-mêmes, avec un caractère permanent. »

Le Gouvernement italien citait, entre autres exemples, l'adoption
d'une loi contraire au droit des gens, l'arrestation d'un diplo-
mate ou la saisie abusive des biens d'un étranger. Il citait égale-
ment le passage de H. Triepel (Vôlkerrecht und Landesrecht,
Leipzig, Hirschfeld, 1899, p. 289) où le savant auteur allemand
dit :

« si à un moment donné les Etats sont internationalement
obligés d'avoir des règles de droit d'une teneur déterminée,
l'Etat qui les a déjà viole son devoir s'il les abolit et néglige
de les introduire à nouveau, tandis que l'Etat qui ne les a
pas encore viole son devoir seulement par le fait de ne pas
les introduire : tous les deux commettent d'ailleurs [...] un
délit permanent international (vôlkerrechtliches Dauerdelikt) »
(C.P.J.I., série C, n° 84, p. 494).

433 Dans le cas où l'on alléguerait l'existence d'une violation
d'une obligation internationale réalisée par un fait étatique
continu, il faudrait donc, tout comme dans le cas où l'on allé-
guerait l'existence d'une violation d'une obligation internationale
causée par un fait ne s'étendant pas dans le temps (v. ci-dessus

(Suite de la note page suivante.)
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établi, à savoir que la violation d'une obligation interna-
tionale réalisée par un fait étatique ayant un caractère
de continuité se produit au moment même où ce fait
débute434. Un second point peut aussi être établi, à
savoir que le temps de perpétration de cette violation
n'est nullement circonscrit au seul moment où le fait
commence, mais qu'il s'étend sur toute la période durant
laquelle le même fait se poursuit, continuant à être non
conforme aux exigences de l'obligation internationale.
Contrairement, donc, à ce qui se passe dans le cas d'une
violation réalisée par un fait ne s'étendant pas dans le
temps, il n'y a pas de coïncidence entre le commence-
ment et la fin du temps de perpétration d'une violation
qui est l'œuvre d'un fait ayant un caractère de continuité.
Le moment initial est, ici aussi, celui où la violation se
produit ; le moment final, par contre, est différent et
correspond au moment où le fait ayant réalisé la viola-
tion cesse d'exister 435.

4) Les positions prises par les Etats à l'occasion de
différends qui les ont amenés à comparaître devant des
instances internationales, ainsi que la jurisprudence de
ces instances, confirment le bien-fondé des conclusions
qui s'imposent déjà, sur la base d'une simple déduction
logique, des caractéristiques propres des faits étatiques
actuellement pris en considération. La caractérisation
de certains faits en tant que faits « continus » et leur
différenciation notamment par rapport aux faits « instan-
tanés à effets continus », comme il a été mis en évidence
supra 430, révèlent tout particulièrement leur importance
pratique dans l'incidence qu'elles peuvent avoir, entre
autres, soit sur la détermination du dies a quo du délai
de l'éventuelle prescription extinctive du droit à faire
valoir la responsabilité internationale de l'Etat auteur

(Suite de la note 433.)

note 420), que les conditions de l'existence de la violation se
trouvent réunies. Il faudra d'abord établir que l'obligation mise
en cause était en vigueur pour l'Etat au moment où le com-
portement prétendument non conforme de celui-ci a commencé
(art. 18, par. 1 et 3) ; il faudra aussi vérifier que le comporte-
ment de l'Etat dans le cas d'espèce ne soit pas l'un de ceux qui,
illicites au moment où le comportement a été adopté, sont
ensuite devenus obligatoires en vertu d'une norme impérative
du droit international général (art. 18, par. 2). Ensuite, si
l'obligation dont on allègue la violation est une obligation de
comportement, il faudra s'assurer que le comportement que
l'Etat vient d'adopter n'est pas conforme à celui qui était requis
de lui (art. 20) ; si l'obligation en question est une obligation
de résultat, il faudra s'assurer que le comportement que l'Etat
a commencé d'adopter a rendu définitivement irréalisable, de
par sa seule existence, le résultat voulu par l'obligation inter-
nationale (art. 21 , par. 1).

4 3 4 La violation se produira également, mais à un moment
ultérieur, si c'est à ce moment ultérieur que l'obligation est
mise à la charge de l'Etat, ceci pour autant que, entre temps,
le comportement de cet Etat n'ait pas changé.

4 3 5 Cela, une fois de plus, à la condition que la simultanéité
entre la vigueur pour l'Etat de l'obligation enfreinte et l'exis-
tence continuée du comportement étatique non conforme à cette
obligation subsiste jusqu'au moment de la cessation de ce com-
portement. Si, à un moment donné, l'obligation cesse d'être à
la charge de l'Etat, le temps de perpétration de la violation se
termine à ce même moment, indépendamment du fait que le
comportement de l'Etat se prolonge inchangé au-delà de cette
date.

436 Voir ci-dessus art. 24, par. 9 du commentaire.

d'un fait internationalement illicite 437, soit sur la déter-
mination de la compétence ratione temporis d'un tribunal
international à connaître d'un différend donné. C'est
précisément à l'occasion de divergences de vues quant
à la compétence d'un tribunal international à juger du
différend qu'on lui avait soumis que les parties à ce
différend et les instances saisies ont été amenées à
prendre position sur la question de la détermination du
temps de perpétration de la violation d'une obligation
internationale lorsque cette violation est réalisée par un
fait étatique ayant un caractère de continuité, et sur les
conséquences à tirer de cette détermination.

5) Dans ses « Observations et conclusions » soumises
en 1937 à la CPJI dans Y Affaire des phosphates du
Maroc, le Gouvernement italien faisait valoir que, pour
les faits illicites qu'il qualifiait de « permanents » (à
savoir ayant un caractère de continuité), le temps de
perpétration était nécessairement représenté « par toute
la période qui est comprise entre le moment du com-
mencement et celui de l'accomplissement ». Et il ajou-
tait :

Même si on considère, d'ailleurs, la figure juridique du délit
permanent dans Tordre juridique interne, on trouve générale-
ment accueilli par la législation, la pratique et la doctrine des
différents Etats le principe que l'infraction permanente ou du-
rable se considère comme commise pendant toute la durée de
l'infraction même, et que par moment du délit, dans le cas d'un
délit permunnt [...], on doit entendre la période entière de la
permanence 438.

Or, la Cour, dans son arrêt déjà cité du 14 juillet 1938,
n'a en rien contesté l'exactitude du principe général ainsi
formulé par le Gouvernement italien. Si la majorité de
cette juridiction a rejeté la demande italienne, c'est parce
qu'elle a estimé non fondée l'utilisation de ces notions
dans le cas d'espèce par la partie demanderesse. Ce que
les juges de la majorité ont nié, c'est, d'un côté, que les
faits allégués par le Gouvernement italien eussent le
caractère que celui-ci leur prêtait 439 et, de l'autre, que

437 II a été relevé plus haut (v. note 425) que la détermina-
tion du moment final du temps de perpétration d'un fait inter-
nationalement illicite peut être décisive pour la détermination
du moment à partir duquel le délai de la prescription extinctive
commence à courir. Or, tout autant que, dans le cas d'un fait
illicite « instantané » ayant des effets continus, le dies a quo du
délai de prescription s'établira avant la date éventuelle de cessa-
tion de ces effets, qui n'ont aucune incidence sur lui ; dans le
cas d'un fait illicite « continu », par contre, ce dies ne pourra
s'établir qu'après la cessation du temps de perpétration du fait
illicite lui-même.

43« C.P.J.I., série C, n« 84, p. 494 et suiv.
439 La divergence entre le point de vue soutenu par le Gou-

vernement italien et celui qu'a adopté la Cour portait sur la
qualification du fait dont l'Italie se plaignait, en tant que fait
ayant un caractère de continuité ou en tant que fait instantané
bien que suivi d'effets continus. D'après le Gouvernement italien,
le monopole des phosphates marocains, institué par les dahirs
du 27 janvier et du 21 août 1920 — donc avant la date critique
—, mais maintenu après cette date, constituait un « fait con-
tinu » qui tombait donc sous la juridiction de la Cour (ibid.,
p. 497 et 498).

D'après la majorité de la Cour, par contre,
« La situation dénoncée par le Gouvernement italien com-

me illicite est un état de droit qui est né de la législation de
1920. Elle ne peut, au point de vue de la critique qui en est
faite, être isolée de la législation dont elle est issue. L'incom-
patibilité prétendue du régime du monopole avec les obliga-
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l'on pût, en se fondant sur les termes de la clause
limitant ratione temporis l'acceptation par la France de
la juridiction obligatoire, considérer comme postérieurs
à la date critique des faits qui, malgré leur persistance
dans le temps, puisaient leur origine dans des mesures
prises antérieurement à cette date 440.

6) Plus récemment, c'est surtout la Commission euro-
péenne des droits de l'homme qui eut à distinguer entre
faits illicites « instantanés à effets continus » et faits
illicites « continus » pour établir sa compétence à l'égard
de certains différends. Le Royaume-Uni a reconnu la
compétence de cette commission à l'égard des requêtes
individuelles invoquant l'incompatibilité avec les obliga-
tions découlant pour le Royaume-Uni de la Convention
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales 441 de tout acte ou décision intervenu ou
de tout fait ou événement survenu après le 13 janvier
1966 442. Cela étant, la Commission européenne a mani-
festement adopté, en matière inter-temporelle, des solu-
tions différentes suivant le type de faits portés devant
elle. En présence d'un fait illicite « continu » s'étant

tions internationales du Maroc et de la France est un grief
qui s'adresse avant tout aux dahirs de 1920 qui l'ont institué.
Si, en l'établissant, le Maroc et la France ont violé le régime
conventionnel de l'Acte général d'Algésiras du 7 avril 1906
et de la Convention franco-allemande du 4 novembre 1911,
cette violation procède des dahirs de 1920. C'est dans ces
dahirs qu'il faut voir les faits essentiels constitutifs du préten-
du accaparement et, par conséquent, les véritables faits géné-
rateurs du différend relatif à cet accaparement. Or, ces dahirs
sont des « faits » qui, par leur date, échappent à la juridiction
de la Cour. » (C.P.J.I., série A / B , n° 74, p. 25 et 26.)

La thèse italienne était, quant à elle, soutenue par le juge
Cheng Tien-hsi, dans son opinion individuelle, qui disait :

« [ . . . ] le monopole — bien qu'il ait été institué par le dahir
de 1920 — existe encore aujourd'hui. Il s'agit là d'une situa-
tion ou d'un fait actuel. S'il en résulte une injustice, cette
injustice ne provient pas simplement du fait qu'elle a été
causée, mais du fait que le tort continue à être causé à ceux
dont, prétend-on, les droits conventionnels ont été enfreints,
et le préjudice ne poursuit pas simplement son existence anté-
rieure, mais il acquiert même une nouvelle existence chaque
jour, tant que demeure en vigueur le dahir qui l'a institué
pour la première fois. Le cas du monopole diffère entière-
ment de celui où une partie lésée n'a pas obtenu satisfaction
en réparation d'un tort prétendu, — ce cas serait analogue à
la décision de 1925 ; il ne s'agit pas non plus simplement des
conséquences d'un acte illicite *, ce qui signifierait que le tort
aurait été causé antérieurement et une fois pour toutes à un
moment donné ; [ . . . ] il ne suffit pas de dire qu'il s'agit d'une
situation juridique résultant de la législation de 1920 ou ne
pouvant être envisagée à part de la législation dont cette
situation ou ce fait est le résultat ; l'essence du différend,
en effet, est la suivante : le demandeur se plaint de ce qu'il
a constamment représenté comme un état de choses continu et
permanent incompatible avec des droits étrangers plutôt que
du simple fait de la création de cet état de choses * ; [ . . . ] .
Pour ces motifs, je suis d'avis que le monopole n'est pas une
situation ou un fait antérieur à la date critique, et par consé-
quent, quels que puissent être les mérites de la demande, le
différend qui le vise ne sort pas du domaine de la juridiction
de la Cour. » (Ibid., p. 36 et 37.)
4 4 0 Pour l'opinion de la majorité de la Cour, voir ibid., p. 21

et suiv. ; pour l'avis contraire à cette opinion exprimé dans
l'opinion dissidente du juge van Eysinga, voir ibid., p. 33 et suiv.

4 4 1 En vigueur pour le Royaume-Uni depuis le 3 septembre
1953.

4 4 2 Voir ci-dessus note 416.

déroulé en partie avant la date critique et en partie
après, elle s'est déclarée compétente par rapport à la
seconde partie du « fait ». La Commission a donc recon-
nu que la durée de la violation de l'obligation se prolon-
geait au-delà du moment initial de sa perpétration 443.

7) Dans la littérature juridique de droit international,
c'est Triepel qui a été le premier, en 1899, à élaborer
la notion de fait illicite ayant un caractère de continuité,
avec les conséquences qui en découlent à propos du

443 Dans la décision partielle du 16 décembre 1966 en l'Af-
faire de Courcy c. Royaume-Uni, par exemple, la Commission,
se référant aux griefs du requérant fondés sur son maintien en
détention cellulaire, vingt heures sur vingt-quatre, pendant une
période de dix mois, a observé que

«[. . . ] même si ladite période de dix mois était, en partie,
postérieure au 13 janvier 1966, les conditions de détention
cellulaire décrites ne constituent pas une violation des droits
et libertés énoncés dans la convention [...] il s'ensuit que
cette partie de la requête est manifestement mal fondée au
sens de l'article 27, par. 2, de la convention » (Annuaire de
la Convention européenne des droits de l'homme, 1967, La
Haye, vol. 10, 1969, p. 383).

Abstraction faite du fond de l'affaire, ce qui intéresse ici est
que la Commission européenne a implicitement admis que le
comportement de l'Etat considéré à tort par le requérant comme
illicite (la détention cellulaire), bien qu'ayant débuté avant la
date critique, s'est prolongé au-delà de cette date, de sorte
qu'elle s'est estimée compétente en principe pour connaître de
l'éventuelle incompatibilité de ce comportement, pour la seconde
partie de sa durée, avec les obligations établies par la conven-
tion.

Dans l'Affaire Roy and Alice Fletcher c. Royaume-Uni, les
requérants se plaignaient, entre autres, de ce que, contrairement
aux dispositions de l'article 6 de la convention, ils ne fussent
pas passés en jugement dans un délai raisonnable. Dans la
décision rendue le 19 décembre 1967 dans cette affaire, la
Commission a rejeté la requête avec cette motivation :

« Attendu que, en ce qui concerne la plainte des requé-
rants selon laquelle ils n'étaient pas jugés dans un délai rai-
sonnable pour l'inculpation de crime d'incendie sur laquelle
il n'avait pas été statué lors de leur procès en 1961, il con-
vient de noter, dans la mesure où la plainte se rapporte à la
période antérieure au 14 janvier 1966, que, aux termes de sa
déclaration de cette date reconnaissant la compétence de la
Commission pour accepter des pétitions en vertu de l'article
25 de la Convention, le Royaume-Uni ne reconnaît la com-
pétence de la Commission pour accepter des pétitions que
dans la mesure où celles-ci ont trait à des actes ou décisions,
à des faits ou événements, qui sont postérieurs au 13 janvier
1966 ; attendu qu'un examen de cette partie de la requête ne
relève pas de la compétence ratione temporis de la Commis-
sion ;

« Attendu que, en outre, pour ce qui est de la période
postérieure au 13 janvier 1966, un examen de cette plainte
telle qu'elle a été présentée, y compris un examen d'office,
ne révèle aucune apparence de violation des droits et libertés
énoncés dans la Convention et en particulier à l'article 6. »
(Conseil de l'Europe, Commission européenne des droits de
l'homme, Recueil de décisions, Strasbourg, n° 25, mai 1968,
p. 86.) [Trad. du Secrétariat.]

Dans ce cas aussi, donc, la Commission a reconnu sa com-
pétence pour connaître de l'incompatibilité éventuelle avec les
dispositions de la convention de la partie du fait « continu »
(constitué par la non-soumission à procès) se situant après la
date critique. D'autres décisions non publiées qui vont dans le
même sens sont citées par M. A. Eissen, « Les réserves ratione
temporis à la reconnaissance du droit de recours individuel »,
Les clauses facultatives de la Convention européenne des droits
de l'homme, Bari, Levante, 1974, p. 94, note 38.
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temps de réalisation de ce type de fait444. Cette notion
a ensuite été reprise dans diverses études générales con-
sacrées à la responsabilité des Etats 445

} ainsi que dans
des ouvrages consacrés à l'interprétation de la formule
« situations et faits antérieurs à une date donnée », em-
ployée dans certaines déclarations d'acceptation de la
juridiction obligatoire de la CPJI44<5, ou consacrés à
l'interprétation de formules analogues contenues dans les
déclarations britannique et italienne d'acceptation de la
compétence de la Commission européenne des droits de
l'homme en matière de requête individuelle 447. Tous ces
auteurs sont explicitement ou implicitement d'accord
pour reconnaître que le temps de perpétration de la vio-
lation réalisée par un fait ou une situation continus se
prolonge au-delà du moment initial de la réalisation
de cette violation et ne se termine qu'au moment où
soit le fait de l'Etat cesse d'exister, soit l'obligation cesse
d'être en vigueur pour ledit Etat.

8) Pour terminer sur ce point, la Commission estime
utile de rappeler à nouveau, comme elle l'a déjà fait de
manière générale 448, qu'il faut veiller à ce qu'une par-
faite cohérence règne entre les principes dont s'inspirent
les différentes règles formulées dans le présent projet.
En particulier, elle désire faire ressortir que la solution
consacrée au paragraphe 1 de l'article 25 est en harmo-
nie avec celle qui a été précédemment adoptée au para-
graphe 3 de l'article 18. Par cette disposition, la
Commission a entendu répondre, dans l'hypothèse
spécifique d'un fait ayant caractère de continuité, à
l'exigence générale de simultanéité entre la vigueur d'une
obligation internationale à l'égard de l'Etat et la réalisa-
tion par cet Etat d'un fait non conforme à cette obliga-
tion pour qu'il y ait violation de ladite obligation. En
ne requérant pas que cette simultanéité existe dès le
point de départ d'un fait étatique « continu » et en se
bornant à exiger que ladite simultanéité existe à un mo-
ment quelconque du déroulement de ce fait44!>, la
Commission a implicitement pris position au sujet de la
durée de la violation perpétrée par un fait de ce genre.
Les deux règles du paragraphe 3 de l'article 18 et du
paragraphe 1 de l'article 25 se conforment donc, avec
un parallélisme rigoureux, à l'idée que le temps de per-
pétration de la violation d'une obligation internationale

444 Triepel, op. cit., p. 289. (Edition française : Droit
international et droit interne, tr. par R. Brunet, Paris, Pédone,
1920, p. 287.)

445 Voir p. ex. Decencière-Ferrandière, op. cit., p. 93 ; Ago,
loc. cit., p. 518 et suiv. ; Graefrath, Oeser et Steiniger, op. cit.,
p. 60 et 61.

44C Voir p. ex. J. Fischer Williams, « The optional clause
(The British signature and réservations) », British Year Book of
International Law, 1930, Londres, vol. 11, p . 74 et 7 5 ;
R. Montagna, « La limitazione ratione temporis délia giurisdi-
zione internazionale obbligatoria », Scritti giuridici in onore di
Santi Romano, Padoue, CEDAM, 1940, vol. III, p . 130 et suiv.

4 4 7 Voir p. ex. Eissen, loc. cit., p. 94 et 95.
448 Voir ci-dessus art. 24, par. 2 du commentaire.
449 La CDI avait pris cette position en se basant notamment

sur la jurisprudence de la Commission européenne des droits de
l'homme (Affaire De Becker). Voir Annuaire... 1976, vol. II,
(2e partie), p. 86 et 87, doc. A /31 /10 , art. 18, par. 21 du com-
mentaire.

réalisée par un fait continu correspond à la période tout
entière durant laquelle ce fait se déroule.

9) La deuxième des hypothèses envisagées par le pré-
sent article est celle d'une violation d'une obligation
internationale réalisée par l'un de ces faits qu'en d'autres
occasions déjà la Commission a qualifiés de « faits
étatiques composés ». Par cette expression, on entend
désigner un type de fait qui, comme le fait continu,
s'étale sur un temps plus ou moins long. A la différence
du fait continu, cependant, le fait étatique composé n'est
pas constitué par un comportement unique qui se pro-
longe lui-même dans le temps en conservant la même
identité : il est constitué par une série de faits étatiques
individuels se succédant dans le temps, à savoir une
suite de comportements distincts, actions ou omissions,
adoptés dans des cas d'espèces distincts, mais concou-
rant tous à la réalisation du fait global en question. La
réalisation de ces différents faits individuels est requise
pour que se trouvent réunies les conditions de la viola-
tion d'une obligation internationale, laquelle consiste
précisément à interdire la perpétration du fait global qui
est la résultante de l'ensemble des faits individuels. Pris
séparément, les faits individuels distincts qui concourent
à former le « fait composé » peuvent être internationale-
ment licites. Il est également possible, et même fréquent,
que chacun d'eux soit lui-même un fait internationale-
ment illicite, mais cela par rapport à une obligation
internationale autre que celle qui détermine l'illicéité du
fait d'ensemble. Pour conclure, le trait distinctif commun
des faits étatiques du type ici considéré est de compor-
ter une suite d'agissements — lesquels, pris séparément,
peuvent être licites ou illicites — qui sont liés entre
eux par une identité d'intention, de contenu et d'effets,
tout en se rapportant à des cas d'espèce différents.

10) II est aisé de relever des exemples de violations
d'obligations internationales réalisées par des faits com-
posés. Supposons que l'Etat A se soit engagé, par
un traité d'établissement et de collaboration économi-
que, à admettre en termes généraux une participa-
tion de ressortissants de l'Etat B à l'exploitation de
certaines de ses propres ressources, minières, agri-
coles ou maritimes, et qu'en exécution de cette obli-
gation nombre de concessions aient été attribuées à
des personnes physiques ou morales relevant de l'Etat
B. Supposons que, par la suite, l'une de ces concessions
fasse l'objet d'une expropriation pour des motifs don-
nés : cette expropriation peut être en elle-même inter-
nationalement irréprochable, ayant été effectuée dans le
respect des règles internationales relatives aux expropria-
tions de propriétés étrangères. Elle peut également être
internationalement illicite, soit sur la base d'une obliga-
tion conventionnelle en vertu de laquelle, par exemple,
les deux Etats seraient tenus de ne pas procéder à des
expropriations de biens appartenant à leurs ressortissants
respectifs, soit sur la base d'une obligation coutumière,
par exemple pour défaut d'indemnisation adéquate. Mais
elle ne réalise pas, à elle seule, une violation par l'Etat
A de son obligation d'admettre d'une manière générale
une participation de ressortissants de l'Etat B à l'exploi-
tation de ses propres ressources économiques. Si, par
contre, la première expropriation est suivie de toute
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une série d'autres dont l'effet global est de réduire en
fait à néant cette participation, l'ensemble des mesures
ainsi prises réalise manifestement une violation de l'obli-
gation que l'Etat A avait assumée en concluant avec
l'Etat B le traité d'établissement et de collaboration
économique. En d'autres termes, l'Etat A ne fait alors
que réaliser par une pluralité d'actes distincts, formant
à eux tous un fait composé, le même objectif interna-
tionalement illicite auquel il serait parvenu par un acte
unique, législatif ou autre, excluant en général les res-
sortissants de l'Etat B de l'exercice de toute activité éco-
nomique sur son territoire. Un autre exemple, fréquem-
ment cité, est fourni par la violation d'une obligation
interdisant à l'Etat auquel elle s'adresse d'adopter une
« pratique discriminatoire » en ce qui concerne l'accès
des étrangers originaires d'un pays donné à l'exercice
d'une activité ou d'une profession. Face à une interdic-
tion ainsi formulée, le rejet isolé de la demande présentée
par un ressortissant dudit pays ne peut pas être considéré
à lui seul comme une violation de cette interdiction.
Mais si les demandes émanant de ressortissants de ce
pays sont systématiquement rejetées par les autorités
étatiques dans toute une série de cas, cet ensemble de
rejets, pris en bloc, constitue sûrement la « pratique »
discriminatoire que l'on entendait empêcher, et se trouve
donc en contradiction manifeste avec ce que l'obligation
requiert de l'Etat. D'autre part, dans son commentaire
de l'article 18, par. 4, la CDI a déjà attiré l'attention
sur le fait que, dans la pratique du Conseil économique
et social des Nations Unies, une violation systématique
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
acquiert le caractère d'une infraction en soi, différente
de celle qui peut éventuellement être constituée par une
violation isolée de ces droits ou de ces libertés450. La
notion de fait internationalement illicite composé trouve
donc une application également dans ce contexte.

11) II découle logiquement des caractéristiques propres
d'un fait composé que le moment auquel se produit la
violation de l'obligation réalisée par un fait de cette
nature ne peut certes pas être le moment du premier
fait particulier de la série, à savoir celui qui apparaîtra
par la suite seulement comme le fait l'ayant, en quelque
sorte, « inaugurée ». Ce ne sera qu'après toute une série
de faits de même nature que se révélera le fait com-
posé : l'un d'entre eux sera, à un moment donné, le
« déclic » qui fera apparaître, non plus une simple suc-
cession accidentelle de faits isolés, mais un fait global
méritant en tant que tel une définition à part. Avant
ce moment-là, rien ne permet d'affirmer que la viola-
tion réalisée par ce fait global existe ; ce sera donc
à ce moment-là, et non pas auparavant, que l'existence
de la violation sera établie 451.

12) II est d'autre part évident que, une fois révélée
l'existence du fait composé, tous les faits particuliers qui
le constituent, depuis son commencement, s'en trouvent
affectés. Par exemple, dès qu'il apparaît que, par une
succession de mesures individuelles d'expropriation,
l'Etat procède à l'exclusion générale des étrangers de
l'exercice d'une activité déterminée, ou que par toute
une série de cas concrets de discrimination l'Etat se
livre à une véritable « pratique » discriminatoire, cette
exclusion, cette pratique — et par conséquent la viola-
tion de l'obligation — sont censées avoir commencé
avec la première mesure, le premier cas, de la série.
Autrement, on aboutirait au résultat absurde de recon-
naître, par exemple, l'existence d'une « pratique » dans
une action unique. En outre, si, par la suite, des agisse-
ments semblables s'ajoutaient à la série déjà constatée,
le fait « composé » s'enrichirait automatiquement de tous
ces faits particuliers ultérieurs, et la violation de l'obliga-
tion s'étendrait en conséquence. En conclusion, la durée,
le temps de perpétration, de la violation d'une obligation
internationale réalisée par un fait « composé » s'étale
à partir du moment où a lieu le premier des faits étati-
ques individuels qui le composent jusqu'au moment où
intervient le dernier fait à venir s'y ajouter452. Le début
de ce temps de perpétration ne coïncide donc en aucun
cas avec le moment, nécessairement postérieur, où la
violation se parfait et est établie. Ce deuxième moment
pourrait, à la rigueur, être aussi celui qui marque la fin
du temps de perpétration de la violation, mais normale-
ment ce temps de perpétration s'étendra au-delà d'un tel
moment, car il est difficilement concevable que la série
de faits individuels constituant le fait composé se ter-
mine avec celui de ces faits individuels qui aurait établi
l'existence de la violation.

13) L'importance pratique de la détermination du
temps de perpétration de la violation d'une obligation
internationale réalisée par un fait étatique « composé »
peut se révéler sous plusieurs des aspects mentionnés
dans le commentaire de l'article 24 453. Nul doute que
cette détermination puisse avoir des incidences considé-

« ° ibid., p . 87, note 438.
4 5 1 Ici aussi, pour pouvoir conclure à la violation de l'obliga-

tion internationale et, par conséquent, pour pouvoir déterminer
le « moment » où cette violation s'est produite, il faudra que les
autres conditions de l'existence d'une telle violation se trouvent
réunies. Dans l'hypothèse à laquelle l'on se réfère actuellement,
il faudra notamment que soit remplie la condition indiquée au
paragraphe 4 de l'article 18, qui spécifie par rapport à ladite
hypothèse l'exigence générale de la contemporanéité entre la

« vigueur » d'une obligation internationale et la réalisation éven-
tuelle d'une violation de cette obligation. En vertu de cette
disposition, il y a violation de l'obligation si le fait « composé »
peut être considéré comme constitué par les actions ou omis-
sions accomplies par l'Etat pendant la période durant laquelle
l'obligation est en vigueur à son égard. H en découle que si
l'obligation internationale était en vigueur à l'égard de l'Etat
lorsque celui-ci a commis les premiers faits individuels de la
série, mais ne l'était plus quant l'Etat a commis le fait individuel
ultérieur permettant désormais d'établir l'existence du fait com-
posé, on ne pourra ni conclure à l'existence d'une violation de
l'obligation internationale ni évidemment déterminer le « mo-
ment » d'une telle violation.

4 5 2 On parle toujours, évidemment, des faits individuels com-
mis pendant que l'obligation était en vigueur pour l'Etat. Les
agissements commis avant l'entrée en vigueur de l'obligation
ou après son extinction ne sauraient être pris en considération
aux fins de la détermination du temps de perpétration de la
violation. Ce temps commence avec le premier fait de la série
commis après l'entrée en vigueur de l'obligation et prend fin
avec le dernier fait accompli avant l'éventuelle extinction de
cette obligation.

453 Voir ci-dessus art. 24, par. 5 du commentaire.
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rables sur la définition de la réparation due à la suite
de l'infraction, cette réparation ne pouvant qu'être fonc-
tion de la durée de la perpétration du fait composé. Nul
doute non plus que la même détermination puisse se
révéler décisive en ce qui concerne la reconnaissance
de la compétence ratione temporis d'un tribunal interna-
tional pour connaître du différend engendré par la per-
pétration d'un fait internationalement illicite composé.
Si cette perpétration se situe à cheval sur la date critique,
il paraît évident que — toujours sous réserve d'une
conclusion différente imposée par l'interprétation de la
clause limitative — la compétence devra être reconnue,
le fait illicite « composé » s'étant étendu dans le temps
après ladite date critique. Quant au délai de la prescrip-
tion extinctive, il semble normal qu'il ne puisse courir
qu'à partir du moment où s'est produit le dernier dans le
temps des faits individuels constituant le fait composé.
Enfin, il n'est pas exclu que la détermination du temps
de perpétration de la violation réalisée par un fait
« composé » puisse avoir de l'influence sur l'éventuelle
qualification du fait composé en tant que « crime inter-
national », aux termes de l'article 19 du projet. Par
exemple d'après l'alinéa c du paragraphe 3 de cet article,
« un crime international peut notamment résulter [...]
d'une violation grave et à une large échelle d'une obliga-
tion internationale d'importance essentielle pour la sau-
vegarde de l'être humain, comme celles interdisant l'es-
clavage, le génocide, Vapartheid ». Or, pour que la viola-
tion d'une obligation correspondant à cette description
par un fait étatique tel que l'adoption d'une politique
ou « pratique » de discrimination ou d'esclavage puisse
être qualifiée de « violation grave et à une large échelle »,
la détermination de la durée de cette violation pourra
se révéler essentielle.

14) La troisième hypothèse envisagée à l'article 25 est
celle d'une violation d'une obligation internationale
réalisée par un fait appartenant à cette catégorie de
faits auxquels la Commission a eu à faire à plusieurs
reprises et qu'elle a dénommés « faits étatiques com-
plexes ». Par cette expression, la Commission désigne
un type de fait dont la perpétration s'étend également
dans le temps, mais qui se différencie, non seulement des
« faits continus », mais aussi des « faits composés »,
dont il se rapproche cependant. Un fait « complexe »
n'est pas constitué par une série de faits étatiques indi-
viduels distincts, commis dans des cas d'espèce distincts.
Bien qu'il soit lui aussi constitué par une succession de
comportements, d'actions ou omissions, étatiques, ces
actions ou omissions (émanant soit d'un même organe
soit, plus fréquemment, d'organes différents) sont toutes
adoptées dans un cas d'espèce unique et représentent
dans leur ensemble la position prise par l'Etat dans ledit
cas.

15) La Commission a posé aux articles 21, par. 2, et
22 des règles permettant de déterminer l'existence d'une
infraction internationale constituée par un fait « com-
plexe » de l'Etat. Ces règles mettent en lumière l'impor-
tance toute particulière que présente cette notion lors-
qu'on veut expliquer la façon dont se réalise la violation
de certaines obligations, fréquentes dans des secteurs
particuliers du droit international, à savoir les obliga-

tions qui requièrent de l'Etat qu'il assure, par les moyens
de son choix, un résultat déterminé, et qui lui accordent,
en plus de ce choix initial, la faculté de corriger, en
recourant à de nouveaux moyens, la situation impropre
éventuellement provoquée, dans un cas d'espèce donné,
par les moyens initialement utilisés, de façon à atteindre,
à un deuxième stade, le résultat internationalement
requis, ou du moins un résultat équivalent. L'hypothèse
fondamentale d'un fait internationalement illicite com-
plexe est donc celle d'une infraction qui, entamée, mise
en marche par l'action ou omission d'un organe étatique
ayant initialement failli à la tâche de réaliser, dans un
cas concret, le résultat requis par une obligation inter-
nationale, est ensuite complétée et parachevée par de
nouvelles actions, émanant, comme on l'a dit, parfois
du même organe, mais plus souvent d'autres organes,
intervenant dans la même affaire à un moment ultérieur.
En d'autres termes, le fait internationalement illicite
complexe est l'aboutissement global de tous les compor-
tements adoptés, à des étapes successives, dans un cas
d'espèce donné, par des organes étatiques — comporte-
ments dont chacun aurait pu assurer le résultat inter-
nationalement requis et dont chacun a manqué à le
faire. La Commission en a déjà donné des exemples
concrets et d'autres pourraient s'y ajouter : acquittement
par tous les degrés successifs de juridiction des auteurs
d'un crime contre le représentant d'un gouvernement
étranger ; déni de justice résultant, pour un ressortissant
étranger, d'un ensemble de décisions émanant de toute
la série des instances judiciaires saisies ; violation, dans
un cas d'espèce donné, d'une obligation conventionnelle
concernant le traitement à réserver aux ressortissants
d'un pays déterminé, ou aux nationaux d'une certaine
origine ethnique, réalisée par l'effet conjoint d'agisse-
ments successifs d'organes appartenant à des branches
différentes du pouvoir étatique ; etc.

16) La prise en considération des caractéristiques
propres d'un fait « complexe », alliée au souci de cohé-
rence avec la position adoptée par la Commission au
sujet des questions examinées aux articles 21, par. 2, et
22, dictent logiquement la solution à apporter aux pro-
blèmes du tempus commissi delicti relativement à un
fait de cette nature. En ce qui concerne la détermination
du moment de l'accomplissement de la violation d'une
obligation internationale réalisée par un fait complexe,
la Commission pense pouvoir exclure que ce moment
soit celui du comportement initialement adopté, dans le
cas d'espèce, par un organe étatique, à savoir celui du
comportement de l'organe qui, le premier, a manqué à
la tâche d'assurer le résultat requis par l'obligation. Ce
comportement a seulement ouvert Yiter de la violation,
mais ne l'a pas fermé454. Le moment où, dans l'hypo-
thèse envisagée, la violation se produit ne peut être que
celui du comportement étatique qui ferme cet iter, à
savoir du comportement qui rend définitivement irréalisa-

454 Le cas où le comportement initial aurait rendu lui-même
définitivement irréalisable le résultat requis de l'Etat par l'obliga-
tion, et où, par conséquent, la violation se produirait au moment
de ce comportement initial, se situe par définition en dehors
de l'hypothèse du fait étatique « complexe ».
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ble l'obtention par l'Etat du résultat voulu par l'obliga-
tion. Ce n'est qu'à ce moment, en effet, que, tous les
éléments constitutifs du fait complexe se trouvant réunis,
les conditions de l'existence d'une violation par ce fait
de l'obligation internationale en question sont rem-
plies 455.

17) Quant au temps de perpétration de la violation,
il paraît tout aussi évident qu'il ne peut pas être cir-
conscrit au moment du comportement final qui parfait
la violation. La non-conformité du fait complexe de
l'Etat avec ce qui est requis de lui par l'obligation
internationale a été le produit d'une pluralité de compor-
tements étatiques successifs, et non pas seulement du
comportement final. Il serait donc inadmissible de ne
tenir compte, pour la détermination de la durée de
la violation, que de ce dernier comportement, en négli-
geant tout ceux qui l'ont précédé — à commencer par
le premier, qui reste celui qui, au départ, a donné son
caractère à la violation et en a, dans une large mesure,
déterminé les conséquences dommageables. Le temps de
perpétration de la violation doit donc être calculé à partir
du moment où s'est produit le premier agissement étati-
que ayant créé une situation non conforme au résultat
requis par l'obligation, jusqu'au moment où a eu lieu le
comportement qui a rendu définitivement irréalisable
l'obtention du résultat en question. Le temps de perpé-
tration de la violation réalisée par un fait complexe com-
mence donc à un moment antérieur à celui où la viola-
tion se produit en se parachevant, et il se termine à ce
moment précis ; autrement dit, il y a coïncidence entre
le moment où la perpétration de la violation arrive à
son terme et le moment auquel la violation se produit.

18) Les prises de position des Etats et les opinions
exprimées par les tribunaux internationaux, bien qu'elles
ne soient pas nombreuses, confirment à ce sujet le bien-
fondé de conclusions imposées avant tout par des consi-
dérations de logique juridique. Dans Y Affaire des phos-
phates du Maroc, déjà citée à propos d'autres aspects de
la question, le Gouvernement italien dénonçait (encore
que, on l'a dit, à titre de grief subsidiaire) la spoliation
de la société italienne Minière e Fosfati de ses droits
acquis 456 — spoliation réalisée, à son avis, par la déci-
sion du Service des mines du 8 janvier 1925 et par le
déni de justice qui l'avait suivie, en violation de l'obliga-
tion de la France de respecter ces droits. D'après le
gouvernement demandeur, on se trouvait là en présence

4 5 5 II va sans dire qu'avant d'affirmer que le moment d'un
comportement étatique donné constitue le moment de la viola-
tion d'une obligation internationale, il faut d'abord s'assurer —
on l'a indiqué ci-dessus aux notes 420, 433 et 451 — que
toutes les autres conditions de la violation de cette obligation
ont aussi été remplies. Il faudra donc avoir établi, aux termes
du paragraphe 5 de l'article 18, que l'obligation était en vigueur
à l'égard de l'Etat quand le premier des éléments constitutifs
du fait complexe a été acquis. Ensuite, si l'obligation de résultat
dont on allègue la violation est une obligation concernant le
traitement à réserver à des particuliers étrangers, il faudra aussi,
aux termes de l'article 22, avoir établi que les particuliers
n'avaient pas, ou n'avaient plus, de recours internes efficaces
contre le comportement de l'Etat censé rendre définitivement
irréalisable le résultat requis.

456 C.P.J.I., série A / B , n<> 74, p. 27.

d'un fait internationalement illicite, amorcé sans doute
par la décision de 1925, mais qui n'était devenu parfait
et définitif qu'avec les actes de 1931 et de 1933, par
lesquels le Gouvernement français avait refusé d'assurer
aux ressortissants italiens intéressés des recours efficaces
contre la décision incriminée457, et il s'agissait donc
d'un cas typique de fait internationalement illicite
« complexe ». Le gouvernement demandeur s'exprimait
ainsi au sujet des aspects inter-temporels des violations
d'obligations de résultat réalisées par les faits décrits
plus haut :
[...] c'est seulement au moment où l'on a comme résultat final
un manquement à ces obligations que la violation du droit inter-
national est parfaite, et que l'on est ainsi en présence d'un fait
illicite pouvant donner lieu à un différend international. En
l'espèce, les obligations internationales qui s'imposaient à la
Puissance protectrice, concernant le traitement à réserver à la
société Minière e Fosfati en tant que ressortissante italienne,
n'exigeaient pas qu'elles fussent exclusivement réalisées par cer-
tains organes. Ces obligations imposaient particulièrement d'ad-
mettre effectivement ladite société aux bénéfices des concessions
minières ; mais il n'était pas encore décisif qu'un tel résultat fût
écarté par le Service des mines. [...] Tant qu'il y avait encore
une possibilité de rétablir la situation conforme à ces obligations
— et s'il y avait eu une sérieuse intention en ce sens, aucune
occasion n'aurait pu être plus propice que celle d'une révision
de la décision du Service des mines de la part de la plus haute
autorité du Protectorat —, on ne pouvait pas encore affirmer
qu'il se fût produit un fait illicite international parfait et définitif,
donnant lieu à la responsabilité internationale de l'Etat, et faisant
surgir un différend international458.

Et, dans ses plaidoiries orales, il ajoutait :
C'est seulement le 28 janvier 1933 que l'Etat protecteur

déclare que, désormais, il ne va pourvoir par aucun moyen à
la réalisation de l'effet requis par le droit international et qu'il
veut profiter de l'occasion que lui fournit sa loi judiciaire pour
rendre définitive la spoliation des ressortissants italiens. C'est
donc à ce moment-là que s'accomplit vraiment la violation du
droit conventionnel ; c'est à ce moment-là que s'accomplit vrai-
ment le manquement définitif à l'obligation de faire jouir les
ressortissants italiens du régime des concessions 459.

Il est caractéristique que, mis en présence de cette
argumentation, ni le gouvernement défendeur ni la Cour
elle-même n'ont avancé d'objections à la thèse de prin-
cipe développée par le gouvernement demandeur. Ce
que le Gouvernement français460 et également la
Cour461 ont contesté, c'est que, par l'application de
cette thèse de principe, on pût parvenir, dans le cas
d'espèce, à surmonter l'exception de l'incompétence
ratione temporis de la Cour. Pour ce qui peut intéresser

4 5 7 Voir « Observations et conclusions » du Gouvernement
italien, 15 juillet 1937 : C.P.J.I., série C, n° 84, p. 493.

458 Nouvelles observations du Gouvernement italien, 21
février 1938 : ibid., p. 850.

4 5 9 Exposé du Conseil du Gouvernement italien, séance du
12 mai 1938 : ibid., n<> 85, p. 1232 et 1233. La thèse ainsi
développée permettait au Gouvernement italien de soutenir que
l'infraction réalisée par une succession d'actes s'étalant de 1925
à 1933 et devenue définitive à cette dernière date était à consi-
dérer dans son ensemble comme un fait « postérieur » à la date
d'acceptation par la France de la juridiction obligatoire.

460 vo i r surtout la plaidoirie orale du 5 mai 1938 de l'agent
du Gouvernement français : ibid., p. 1048 et suiv.

4 6 1 Ibid., série A / B , n« 74, p. 22 et suiv.
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la solution consacrée au paragraphe 3 de l'article 25, il
est donc à souligner a) que, dans ce cas judiciaire impor-
tant, le demandeur a ouvertement soutenu, sur le plan
de la définition des notions, l'existence d'une catégorie
de faits internationalement illicites constitués par une
sucession, dans une même affaire, de comportements
étatiques distincts, mais contribuant tous, globalement,
à la réalisation de la violation, et qu'il a délibérément
et explicitement écarté la possibilité de considérer
comme étant le moment où se produit la violation de
l'obligation par un fait de cette espèce le moment où
a lieu le comportement initial de la série ; et b) que
le défendeur, loin de s'opposer du point de vue théori-
que aux principes prônés par le demandeur, a accepté
de raisonner sur la base de l'existence de cas dans
lesquels le temps de perpétration de l'obligation
comprendrait « plusieurs moments ». Il ne l'aurait
vraisemblablement pas fait s'il avait été convaincu que
par temps de perpétration ou de la violation il fallait,
dans des cas de ce genre, entendre exclusivement le
moment du premier comportement de l'Etat.

19) On peut trouver une confirmait on indirecte du
bien-fondé des solutions proposées supra462 dans la
jurisprudence de la Commission européenne des droits
de l'homme. On a rappelé que le Royaume-Uni avait
reconnu la compétence de cette commission à l'égard
des requêtes individuelles se rapportant aux actes,
décisions, faits ou événements postérieurs au 13 janvier
1966, et qu'une réserve analogue avait été faite par
l'Italie463. La jurisprudence de cette commission n'a
été publiée qu'en partie : on ne sait donc pas toujours
quelle a été l'attitude de la Commission européenne
en présence de requêtes dirigées contre un acte ou une
décision antérieurs à la date critique, mais entre lesquels
les recours internes ne se sont trouvés épuisés qu'après
cette date. Certaines des décisions publiées fournissent
néanmoins des indices sur l'attitude possible de la
Commission à ce sujet. C'est le cas, par exemple,
d'une décision rendue dans une affaire où le requérant
se plaignait de la procédure suivie par les organes du
Royaume-Uni en vue de l'expropriation de biens lui
appartenant. La décision d'expropriation était antérieure
à la date critique, tandis que la dernière des décisions
rendues en l'affaire était postérieure. La Commission
jugea que la requête était irrecevable, mais cela pour
de toutes autres raisons que l'existence de la réserve
ratione temporis du Royaume-Uni404. La possibilité
d'exclure la compétence de la Commission parce que
la décision d'expropriation était antérieure à la date
critique ne fut en fait mentionnée ni par le Royaume-
Uni ni par la Commission. Dans une autre affaire,
la requérante prétendait que la dernière en date des
décisions des autorités du Royaume-Uni en l'affaire
(celle qui, d'après elle, était à considérer comme
définitive) était une décision postérieure à la date

critique. La discussion s'engagea sur le point de savoir
si la véritable décision définitive dans le cas d'espèce
était celle qu'alléguait la requérante ou la décision
antérieure à la date critique qu'indiquait le Gouverne-
ment britannique. La Commission fit sienne l'opinion
du Gouvernement britannique à ce sujet et, sur cette
base, se déclara incompétente ratione temporis à
l'égard de la réclamation405. Mais ce qui est tout de
même intéressant, c'est que la Commission ait considéré
comme date à retenir pour déterminer si un fait était
antérieur ou postérieur à la date critique, non pas
la date du comportement initial de l'Etat en l'affaire
— en l'espèce celle de l'acte d'expropriation —, mais la
date de la décision par laquelle il a été définitivement
statué sur le recours de la partie réclamante46C.

20) La conclusion de la Commission européenne des
droits de l'homme sur le point ici considéré est donc
la suivante : a) lorsque la violation est réalisée par un
fait étatique « complexe », le moment auquel cette
violation se produit, à savoir celui où son existence est
établie, est le moment auquel le dernier des comporte-
ments qui concourent à former le fait complexe vient
se joindre aux autres l'ayant précédé ; b) le temps de
perpétration de cette violation s'étend sur toute la
période à partir du moment du premier comportement
qui a amorcé la violation en créant une situation non
conforme au résultat requis par l'obligation, jusqu'au
moment du comportement final qui a parachevé la
violation en rendant définitivement irréalisable le résultat
en question.

21) L'importance pratique de cette conclusion se
traduit par les conséquences qu'elle entraîne sous
presque tous les aspects envisagés dans le commentaire
de l'article 24 iG7. La détermination du montant de la
réparation due par l'Etat auteur de la violation sera
manifestement influencée par le fait que l'on considère
comme temps de perpétration de la violation toute la
période allant du premier au dernier des comportements
constitutifs du fait étatique complexe, et non pas
seulement l'un ou l'autre de ces comportements. La
condition dite du caractère national de la réclamation
se traduira, à la lumière des solutions consacrées au
paragraphe 3 de l'article 25, par l'exigence que le
particulier pour lequel l'Etat entendrait prendre fait et

462 Voir ci-dessus par. 16 et 17.
463 Voir ci-dessus note 416.
464 Décision du 4 février 1970, requête n° 3651/68 (An-

nuaire de la Convention européenne des droits de l'homme,
1970, La Haye, vol. 13, 1972, p. 477).

4«e Décision du 14 décembre 1970, requête n° 4430/70 (Con-
seil de l'Europe, Commission européenne des droits de l'homme,
Recueil de décisions, Strasbourg, n° 37, octobre 1971, p . 112 et
suiv.).

4 6 6 Sur la valeur et la portée des clauses limitant ratione
temporis l'acceptation de la compétence de la Commission euro-
péenne des droits de l'homme, voir l'étude de G. Sacerdoti,
« Epuisement préalable des recours internes et réserve ratione
temporis dans la déclaration italienne d'acceptation du droit de
requête individuelle », Les clauses facultatives de la Convention
européenne des droits de l'homme, Bari, Levante, 1974, p. 133
et suiv. Sur la question générale de la détermination du tempus
commissi delicti en cas de violation d'une obligation interna-
tionale réalisée par un fait « complexe », voir Ago, loc. cit.,
p. 417 et 418 ; P. Reuter, « La responsabilité internationale »,
Droit international public (cours), Paris, Les Nouvelles Institutes,
1955-1956, p . 98 et suiv.

467 Voir ci-dessus art. 24, par. 5 du commentaire.
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cause ait possédé la nationalité de l'Etat en question
dès le moment du premier comportement étatique
ayant créé une situation non conforme au résultat requis,
et non pas simplement, par exemple, à partir du
moment du comportement ayant conclu Viter de la
formation du fait complexe. L'éventuelle limitation
« ratione temporis » de la compétence d'un tribunal
international aux différends portant sur des « situations »
ou des « faits » postérieurs à une date déterminée ne
devra normalement pas amener à exclure cette compé-
tence, par rapport à des différends portant sur un fait
« complexe », si le moment final du temps de perpé-
tration de ce fait se trouve être postérieur à la date
critique — réserve faite de la possibilité d'une
conclusion différente découlant de l'interprétation du
texte prévoyant cette limitation. Finalement, le délai de
prescription du droit à faire valoir la responsabilité de
l'Etat auteur de la violation de l'obligation commencera
logiquement à courir à partir du moment où le dernier
des éléments constitutifs du fait complexe se sera joint
aux autres, et non pas, par exemple, du moment de
la réalisation du premier de ces éléments.

22) Dans la rédaction de l'article 25, la Commission
a eu soin d'établir le parallélisme voulu avec le libellé
de l'article 24, et d'assurer une parfaite unité de termi-
nologie et une parfaite cohérence de solutions avec le
même article 24 et d'autres articles précédents,
l'article 18, notamment, qui exige, comme on l'a souvent
rappelé, que toute obligation se trouve être en vigueur
au moment où sa violation est censée se produire.
D'une manière uniforme, les trois paragraphes de
l'article 25 établissent les critères relatifs à la détermi-
nation du tempus commissi delicti dans les trois
hypothèses essentielles et distinctes de violations réalisées
par des faits étatiques ayant en commun le caractère
de s'étendre dans le temps. Chacun de ces paragraphes
énonce d'abord la règle relative à la détermination du
moment auquel se produit, dans chacune des hypothèses
respectivement prises en considération, la violation de
l'obligation internationale, et ensuite la règle concernant
la détermination du temps de perpétration de cette
violation, c'est-à-dire de sa durée.

Article 26. — Moment et durée de la violation
d'une obligation internationale de prévenir

un événement donné

La violation d'une obligation internationale requérant
de l'Etat de prévenir un événement donné se produit au
moment où l'événement commence. Toutefois, le temps
de perpétration de la violation s'étend sur la période
entière durant laquelle l'événement continue.

Commentaire
1) Le présent article a pour objet la détermination
du moment et de la durée de la violation d'une
obligation internationale dans le cas où l'obligation
requiert de l'Etat la prévention de la survenance d'un
événement donné. La nécessité de prévoir une règle
spéciale régissant la détermination de ces deux aspects
du tempus commissi delicti en cas de violation d'une
obligation de ce type particulier procède essentiellement

des mêmes raisons que celles qui ont requis la formu-
lation d'une règle spéciale pour la détermination, dans
le même cas, des conditions de l'existence de la viola-
tion. Ainsi qu'on l'a déjà indiqué 468, l'espèce particulière
des obligations requérant de l'Etat qu'il fasse en sorte,
par des moyens de son choix, qu'un événement donné
ne se produise pas se différencie des autres obligations
de la catégorie générale des obligations de résultat en
ceci que le résultat à assurer, dans le cas présent, est
la non-survenance d'un événement extérieur — d'un
fait de l'homme ou de la nature — étranger, en tant
que tel, à l'action de l'Etat. Comme — on l'a aussi
mis en évidence — la clef de la violation est, dans
cette hypothèse particulière, la « survenance de l'événe-
ment » que l'Etat aurait dû prévenir, il s'ensuit que,
tout comme cette survenance est la condition sine qua
non pour qu'il y ait violation de l'obligation, elle doit
aussi être nécessairement l'élément décisif pour la
détermination, dans cette même hypothèse, du moment
et de la durée de ladite violation.

2) On a indiqué supra460 que la survenance de
l'événement ne constitue toutefois pas la seule condition
spécifiquement requise pour qu'il y ait violation d'une
obligation internationale exigeant de l'Etat qu'il assure
le résultat consistant à prévenir la survenance d'un
événement et que, pour que l'existence de cette viola-
tion puisse être considérée comme acquise, il faut
aussi qu'un lien de causalité indirecte existe entre la
survenance de l'événement et le comportement adopté
en l'occurrence par les organes de l'Etat. Il a été
souligné que l'événement doit avoir pu se produire du
fait que l'Etat n'a pas sur le prévenir par son compor-
tement, alors que par un comportement différent il
aurait pu l'éviter. C'est seulement à la condition supplé-
mentaire que tout cela ressorte qu'il est permis de
conclure que le résultat requis par l'obligation n'a pas
été assuré. Mais cette condition supplémentaire ne
saurait avoir une incidence sur la question de la
détermination du moment de la violation de l'obligation
internationale. La violation ne peut pas être considérée
comme réalisée à un moment où le défaut d'action
préventive de la part de l'Etat — défaut susceptible
de rendre éventuellement possible la survenance de
l'événement — se serait peut-être déjà révélé, mais
n'aurait pas encore eu comme conséquence que l'événe-
ment se produise dans les faits. La logique même
empêche donc de considérer que le moment de la
violation puisse se situer à un moment quelconque
antérieur à la survenance de l'événement.

3) La détermination du moment de la violation dans
l'hypothèse envisagée est donc d'une grande simplicité :
le moment de la réalisation de la violation coïncidera
nécessairement avec le moment de la survenance de
l'événement. Quant à ce dernier moment, ce sera celui
où l'événement en question commence et en même
temps cesse d'exister, au cas où cet événement aurait
un caractère d'instantanéité ; ce sera, par contre,

468 Voir ci-dessus art. 23, par. 4 du commentaire.
4 6 9 Ibid., par. 6 du commentaire.
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seulement celui où l'événement commence, au cas où
celui-ci aurait un caractère de continuité470. Il est
évident, en effet, que lorsque l'événement est lui-même
caractérisé par le fait de s'étendre dans le temps, seul
le moment initial dudit événement peut être déterminant
aux fins de la fixation du « moment » de la violation.
L'obligation requiert de l'Etat qu'il assure le résultat
consistant à « prévenir » la survenance d'un événement
donné. Nul doute, par conséquent, que lorsque l'événe-
ment apparaît dans le monde des réalités, et qu'il a
pu y apparaître à cause du défaut d'action de prévention
de la part de l'Etat, cet Etat a définitivement manqué
d'assurer le résultat que l'obligation visait à obtenir de
lui. La violation est donc réalisée à ce moment-là, car
à ce moment-là les conditions en sont réunies 4 n . De
plus, elle est réalisée définitivement, indépendamment
de la durée plus ou moins prolongée de l'événement.

4) La Commission estime donc pouvoir conclure sans
aucune hésitation, sur ce premier point, en énonçant
le principe que le moment où l'événement commence
est le moment où se produit la violation de l'obligation
internationale requérant de l'Etat qu'il prévienne cet
événement.

5) En ce qui concerne la durée de la violation d'une
obligation requérant de l'Etat qu'il empêche la surve-
nance d'un événement donné, autrement dit son « temps
de perpétration », la question pourrait se poser de
savoir si cette durée doit être vue comme limitée au
moment où l'événement « survient » ou bien si cette
durée doit s'étendre soit en arrière soit en avant dans
le temps, soit dans les deux directions à la fois. En
arrière, il pourrait être conceptuellement concevable de
la faire remonter jusqu'au moment où l'Etat aurait
commencé à adopter un comportement inadéquat par
rapport à la tâche qui lui incombe de faire en sorte
que l'événement ne se produise pas. Bien sûr, la
détermination de ce moment initial pourrait souvent
se révéler extrêmement difficile, voire tout à fait
impossible du point de vue pratique. Mais, abstraction
faite de cette considération, c'est l'idée même de faire
remonter à un tel moment le temps de perpétration
de la violation de l'obligation qui est inacceptable.
L'obligation, répétons-le, vise au résultat consistant à
obtenir que, par son comportement, l'Etat empêche —
à condition toujours que cela rentre dans ses possibilités
matérielles — qu'un certain fait extérieur, de l'homme
ou de la nature, se produise. Survenance de l'événement
et comportement de l'Etat n'ayant pas su le prévenir
sont les deux conditions intimement liées sans la réunion
desquelles il n'y a pas de violation, ni totale ni même

4 7 0 Tel est le cas, par exemple, de l'occupation du siège d'une
ambassade par un groupe de rebelles ou de la pollution d'une
rivière ou d'un lac, ou encore du changement de cours d'un
fleuve.

4 7 1 La situation est la même qu'en cas de violations réalisées
par des faits étatiques continus. Le moment d'une violation
de ce genre est lui aussi — la Commission l'a souligné — celui
du moment où le fait continu commence, car dans ce cas aussi
c'est dès ce moment-là que les conditions de la violation se
trouvent réunies.

partielle. La violation d'une obligation du type parti-
culier formant l'objet de l'article 26 ne saurait nullement
être rapprochée de la violation d'autres obligations
susceptible de se réaliser progressivement dans le temps
par une succession de comportements étatiques, dont
les premiers amorcent, dans un cas d'espèce donné,
la violation et d'autres, ultérieurs, la parachèvent. Tant
que l'événement à prévenir ne s'est pas produit, le fait
que l'Etat a adopté un comportement insuffisamment
efficace en vue de sa prévention ne constitue ni une
violation de l'obligation ni même un simple début de
cette violation — auquel l'événement, en se produisant,
conférerait un caractère définitif. Il est donc clair que
la durée de la violation, dans une telle hypothèse, ne
peut en aucune manière comprendre une quelconque
période antérieure à la survenance de l'événement à
prévenir.

6) Par contre, il semble logique de concevoir que la
durée de la violation, au cas où l'événement survenu
serait marqué par un certain caractère de continuité,
s'étende dans le temps jusqu'au moment de la cessation
de cet événement. Il est en effet normal de penser
que l'obligation de prévenir la survenance d'un événe-
ment implique, au cas où cette survenance se serait
tout de même produite, l'obligation de faire en sorte
qu'il prenne fin.

7) Pour ce qui est de la détermination de la durée de
la violation d'une obligation de prévenir la survenance
d'un événement, la Commission est donc parvenue à la
conclusion qui se trouve consignée dans la seconde
proposition de l'article 26 : « Toutefois, le temps de
perpétration de la violation s'étend sur la période
entière durant laquelle l'événement continue. >

8) II paraît à peine nécessaire de souligner que
l'importance pratique de la détermination du temps de
perpétration d'une violation d'une obligation interna-
tionale de prévention d'un événement peut se révéler
par rapport à la règle dite du « caractère national de
la réclamation ». Le moment initial du temps de perpé-
tration de la violation étant celui où l'événement
commence, ce ne sera qu'à partir de ce moment-là que
le particulier éventuellement lésé par ledit événement
devra avoir possédé la nationalité de l'Etat qui entendrait
prendre fait et cause pour lui. Quant à la compétence
d'un tribunal international qui se trouverait limitée aux
différends nés de « faits » ou « situations » postérieurs
à une date déterminée, il paraît logique qu'on la tienne
pour établie au cas où l'événement aurait eu lieu après
la date en question. Quant au délai de l'éventuelle
prescription du droit à faire valoir la responsabilité
internationale découlant de la violation, il est également
logique que, vu les conclusions établies supra, ce délai
ne commence à courir qu'à partir du moment de la
cessation de l'événement ayant un caractère de
continuité.

9) En rédigeant le texte de l'article 26, la Commission
a eu soin d'aligner la formule choisie sur celle des
autres articles déjà adoptés en matière de détermination
du tempus commissi delicti (art. 24 et 25). Ici aussi,
le titre comme le texte de l'article distinguent la
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question de la détermination du moment où se produit
la violation de l'obligation internationale et celle de
la détermination de la durée ou du temps de perpé-
tration de cette violation. La terminologie employée
suit, elle aussi, celle qui est utilisée auxdits articles
ainsi qu'à l'article 23.

CHAPITRE IV

IMPLICATION D'UN ÉTAT DANS LE FAIT
INTERNATIONALEMENT ILLICITE

D'UN AUTRE ÉTAT

Commentaire
1) Les conditions générales de l'existence d'un fait
internationalement illicite ayant été définies aux cha-
pitres II et m du projet par rapport à l'élément
subjectif d'un tel fait aussi bien que pour ce qui est
de son élément objectif, le chapitre IV passe en revue
les problèmes particuliers que soulève l'implication
éventuelle d'autres Etats dans le fait internationalement
illicite d'un Etat déterminé. Un Etat peut être impliqué
d'une manière ou d'une autre dans un fait internationa-
lement illicite d'un autre Etat, soit dans les cas où il y a
participation du premier Etat au fait illicite du second,
soit dans les cas qui relèvent de ce qu'on appelle géné-
ralement la « responsabilité indirecte ». C'est de ces
deux catégories de cas conceptuellement distinctes que
traite le présent chapitre du projet.

2) La première hypothèse envisagée dans ce chapitre
concerne donc les cas où l'existence d'un fait interna-
tionalement illicite indiscutablement commis par un
Etat — fait restant comme tel à sa charge et engageant
sans le moindre doute sa responsabilité internationale
— s'accompagne de l'existence d'une participation par
un autre Etat à la réalisation par le premier de son
propre fait. L'élément qui caractérise cette hypothèse
est précisément le lien existant entre le comportement
concrètement adopté par un Etat — comportement qui,
pris isolément, peut dans certains cas n'avoir rien
d'internationalement illicite — et le fait commis par
un autre Etat et dont l'illicéité serait par contre établie.
Le problème se pose alors d'établir si cette partici-
pation ne se teinte pas d'illicéité internationale du seul
fait de constituer une contribution à la réalisation par
un autre Etat d'un fait internationalement illicite et,
par conséquent, si une telle participation ne doit pas
amener l'Etat qui en est l'auteur à partager dans quelque
mesure la responsabilité internationale de l'autre Etat
ou, de toute manière, à encourir lui aussi une respon-
sabilité internationale — cela abstraction faite, évidem-
ment, de la responsabilité internationale qu'il pourrait
également encourir au cas où ses agissements
représenteraient à eux seuls la violation d'une obligation
internationale.

3) La seconde hypothèse dont il est question dans
le présent chapitre réunit des cas dont le trait commun
n'est plus la part prise éventuellement et concrètement
par un Etat à la réalisation indépendante par un autre
d'un fait internationalement illicite, mais l'existence
entre deux Etats d'un rapport de nature particulière.

L'élément déterminant est l'existence d'une situation
de droit ou de fait comportant pour l'un de ces Etats
une grave limitation, au profit de l'autre, de sa liberté
de détermination et d'action — soit d'une manière
permanente, soit uniquement à l'occasion spécifique de
la perpétration du fait illicite en question. Le problème
qui se présente alors est de savoir si les agissements
commis par le premier Etat, dans certaines conditions,
en violation de ses obligations internationales ne doivent
pas être traités, du point de vue de leurs conséquences
juridiques, comme s'ils étaient des agissements du
second. En d'autres termes, il s'agit d'établir si là
situation créée par ce second Etat en sa faveur ne le
rend pas indirectement responsable, sur le plan inter-
national, du fait illicite constitué par les agissements
en question, en lieu et place de l'Etat qui en est l'auteur.

Article 27. — Aide ou assistance d'un Etat
à un autre Etat pour la perpétration d'un fait

internationalement illicite
L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il

est établi qu'elle est prêtée pour la perpétration d'un fait
internationalement illicite réalisée par ce dernier, consti-
tue elle aussi un fait internationalement illicite, même si,
prise isolément, cette aide ou assistance ne constituait
pas la violation d'une obligation internationale.

Commentaire
1) L'article 27 du projet énonce la règle générale de
base qui définit les conditions dans lesquelles la
« participation » d'un Etat au fait internationalement
illicite d'un autre Etat constitue elle aussi un fait
internationalement illicite distinct de l'illicite principal
et engage, à ce titre, la responsabilité internationale de
l'Etat auteur d'une telle participation. La délimitation
de la matière qui fait l'objet de la règle énoncée dans
cet article exige que l'on distingue clairement les
situations visées par cette règle d'autres situations,
analogues sous certains aspects, mais où il n'est nulle-
ment question de « participation d'un Etat au fait
internationalement illicite d'un autre Etat ».
2) Ainsi, il est surtout important de préciser que la
participation dont il est question dans cet article ne
concerne pas les cas où les comportements d'un Etat
se traduisent, non pas par des actions ou omissions
ayant pour but de rendre possible ou plus facile la
perpétration par un autre Etat d'un fait internationale-
ment illicite, mais bel et bien par des agissements
ayant pour objet la réalisation même, aux côtés d'un
autre ou d'autres Etats, d'une violation d'une obligation
internationale donnée. En d'autres termes, la « partici-
pation » ici envisagée exclut les cas où un Etat est ou
devient coauteur d'un fait internationalement illicite.
Il ne saurait, par exemple, être question de participation
d'un Etat au fait internationalement illicite d'un autre
Etat dans les cas où des infractions identiques sont
commises de concert, voire parfois en même temps,
par deux ou plusieurs Etats, agissant chacun par
l'intermédiaire de ses propres organes. Si, par exemple,
l'Etat A et l'Etat B, alliés, procèdent de concert, chacun
agissant par ses propres organes militaires, à une
attaque armée contre un Etat tiers, on est nettement
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en présence de deux actes d'agression distincts commis
par l'un, et par l'autre des deux Etats. Une telle
concertation ne saurait être considérée comme une
forme de participation par l'un des deux Etats à un
acte d'agression que l'autre aurait été seul à commettre.
Une conclusion similaire s'impose dans les cas d'attri-
bution parallèle d'un comportement unique à plusieurs
Etats. C'est ce qui arrive lorsque le comportement en
question a été adopté par un organe commun d'une
pluralité d'Etats. D'après les principes qui inspirent les
articles du chapitre II du projet, le comportement de
l'organe commun ne peut en effet qu'être considéré
comme un fait de chacun des Etats dont il est l'organe
commun. Si ce comportement n'est pas conforme à une
obligation internationale, il se trouvera alors que deux
ou plusieurs Etats auront commis parallèlement des
faits internationalement illicites distincts, encore
qu'identiques. Mais il va de soi que la perpétration
parallèle par deux ou plusieurs Etats d'infractions
identiques est tout à fait autre chose que la participation
par l'un de ces Etats à un fait internationalement
illicite commis par l'autre Etat.

3) Cela dit, il s'agit d'examiner si certains agissements
d'un Etat ayant pour but d'amener un autre Etat à
commettre un fait internationalement illicite constituent
en réalité de véritables formes de « participation » d'un
Etat au fait internationalement illicite d'un autre Etat
qui devraient, à ce titre, être retenues pour la formu-
lation de la règle à énoncer dans cet article du projet.
A cet égard, il convient d'examiner, tout d'abord,
l'hypothèse où un Etat, par une voie ou par une autre,
conseille ou incite un autre Etat à commettre une
violation d'une obligation internationale à la charge de
ce dernier, c'est-à-dire l'hypothèse qui, dans la théorie
générale du droit interne, apparaît sous le nom
d'« instigation » au délit. Il n'y a pas de doute qu'en
droit pénal interne, par exemple, certaines formes
d'instigation par un sujet à la perpétration d'un délit
ou d'un crime par un autre sujet constituent à leur
tour une infraction de nature pénale. Toutefois dans
l'ordre juridique international, il est plus que douteux
qu'une simple instigation à commettre un fait illicite,
adressée par un Etat à un autre, soit en tant que telle
un fait internationalement illicite.

4) La jurisprudence et la pratique internationales ne
paraissent pas s'éloigner à ce sujet de la conclusion
classique formulée par le Board of Commissioners
constitué pour distribuer la somme allouée par la
France en exécution de la Convention du 4 juillet 1831
entre les Etats-Unis d'Amérique et la France concernant
les réclamations relatives à des mesures de confiscation
de marchandises américaines prises par certains Etats
soumis à l'influence de la France napoléonienne. Le
Board refusa d'attribuer à la France la respon-
sabilité pour des mesures prises par des Etats qui,
comme le Danemark, n'avaient pas été formellement
unis, à l'époque, à l'Empire français, ni placés dans
une condition de dépendance vis-à-vis de lui, et étaient
donc indépendants. Le fait que le souverain danois
avait pu prendre alors des mesures pour complaire à
l'Empereur des Français ne joua aucun rôle dans les

décisions du Board of Commissioners472. Celui-ci
considéra le Gouvernement danois comme seul et
entièrement responsable desdites mesures. Le commi-
saire Kane releva en particulier que les réclamations
contre le Danemark (cas Holstein et Hamburg), à la
différence de celles qui étaient soulevées à l'égard de
la Hollande, représentaient
[...] une série d'injustices indignes d'un Etat incontestablement
souverain et se déclarant libre, commises contre les citoyens
d'une nation amie qui n'avaient enfreint aucune loi et que les
règles de l'hospitalité comme celles de la justice autorisaient à
bénéficier d'une protection.

Mais la question dont le Board était saisi concernait non pas
le Danemark, mais la France. Or, un Etat ne peut se voir
imputer les actions d'un autre Etat, car ni l'un ni l'autre ne
sont dépendants. Peut-être la conduite du roi Frédéric était-elle
dictée par son souci de se concilier la faveur de l'Empereur des
Français ; [ . . . ] mais ses mobiles ou ses craintes ne nous intéres-
sent pas. L'acte a été accompli par lui : le Royaume du Dane-
mark était alors indépendant, comme il l'est maintenant. [...]

[son] intervention [...] entretenait volontairement l'avidité fran-
çaise 478.

5) Dans la pratique internationale, certes, on a assisté
à des protestations à l'adresse d'Etats accusés, à tort
ou à raison, d'en avoir incité d'autres à commettre des
violations d'obligations internationales au détriment
d'Etats tiers ; mais on ne connaît pas de cas où, sur
un plan juridique, un Etat aurait prétendu à la respon-
sabilité internationale d'un autre uniquement du fait de
cette incitation. On ne connaît pas non plus de cas
où des Etats auraient consenti à exonérer de sa propre
responsabilité l'Etat qui, bien qu'il ait pu être incité
par un Etat tiers, aurait tout de même violé de sa
propre détermination une obligation internationale le
liant à un autre Etat. Il ressort donc de la pratique
internationale, aussi bien que des ouvrages de droit
international qui traitent plus particulièrement de la
question474, que le fait pour un Etat d'en avoir incité
un autre à perpétrer un fait internationalement illicite
au préjudice d'un Etat tiers ne donne pas lieu à
l'existence distincte d'une responsabilité internationale
découlant spécifiquement du fait de l'incitation. La
simple incitation à commettre un fait internationalement
illicite, adressée par un Etat à un autre, ne saurait

472 Voir Notes on soine of the Questions decided by the
Board of Commissioners under the Convention with France of
the 4th of Juïy, 1831 (Philadelphia, 1836), dans J.B. Moore,
History and Digest of the International Arbitrations to which
the United States has been a Party, Washington (D.C.), U.S.
Government Printing Office, 1898, vol. V, p. 4473 et suiv.

173 Ibid., p. 4475 et 4476 [tr. du Secrétariat]. Le passage
cité a été commenté favorablement par CL. Bouvé, « Russia's
liability in tort for Persia's breach of contract », American
Journal of International Law, Washington (D.C.), vol. 6, n° 2
(avril 1912), p. 399 ; et par F. Klein, Die mittelbare Haftung im
Vôlkerrecht, Francfort-sur-le-Main, Klostermann, 1941, p. 279.
Les prétentions américaines à l'égard du Danemark furent réglées
d'une manière satisfaisante par l'accord du 28 mars 1830 (Moore,
op. cit., p. 4549 et suiv.).

474 Voir p. ex. Ago, loc. cit., p. 523 et 524. Pour une adhé-
sion récente à cette opinion, voir Graefrath, Oeser et Steiniger,
op. cit., p. 64.
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ainsi remplir les conditions pour être qualifiée de
« participation » à cette infraction, au sens juridique du
terme, et n'aurait donc pas en tant que telle une valeur
et des conséquences juridiques. La situation serait
évidemment tout autre, comme on va le voir, si un
comportement donné se traduisant au départ dans une
simple « instigation » se développait par la suite
jusqu'à en arriver à constituer un véritable cas de
« complicité ».

6) H serait erroné, de l'avis de la Commission, de
faire des rapprochements trop faciles entre l'incitation
adressée par un Etat souverain à un autre Etat souverain
et la figure juridique de P« instigation au délit » du
droit pénal interne. Cette figure juridique puise ses
origines et trouve sa justification dans les mobiles
psychologiques de la détermination de la conduite
individuelle, mobiles auxquels on ne saurait assimiler
ceux de la conduite étatique dans les rapports inter-
nationaux. La décision d'un Etat souverain d'adopter
un comportement donné est bien une décision propre,
quand bien même aurait-il reçu à ce sujet les suggestions
et les conseils d'un autre Etat, suggestions et conseils
qu'il était libre de ne pas suivre. Donc, si, par le
comportement adopté, l'Etat en question a commis un
fait internationalement illicite, il ne peut être question
pour lui d'exclure ou même de réduire sa responsabilité
en alléguant l'« instigation » d'un autre Etat. Et ni
l'Etat auteur du fait internationalement illicite ni non
plus celui qui en est la victime ne sauraient rejeter
en tout ou en partie la responsabilité de ce fait sur un
autre Etat qui se serait borné à encourager ou à inciter
le premier à suivre une ligne de conduite finalement
adoptée par celui-ci en pleine liberté de décision et de
choix.

7) Cette conclusion ne se trouverait nullement
modifiée si l'on prenait en considération le cas où
l'Etat destinataire de l'incitation à commettre un fait
internationalement illicite n'est qu'un « puppet State »,
un « Etat fantoche », entre les mains de l'Etat d'où
émanerait l'incitation à l'infraction internationale, ou
encore un Etat se trouvant, pour une quelconque raison,
dans une condition de dépendance vis-à-vis de cet
autre Etat. Dans de telles situations, il est possible
qu'en présence de certaines circonstances l'Etat
« dominant » soit appelé à répondre d'un fait interna-
tionalement illicite commis par l'Etat fantoche ou
dépendant. Mais c'est alors la présence du rapport
instauré entre les deux Etats, qui devient déterminante
de ce transfert de responsabilité d'un sujet à l'autre, et
non pas la circonstance spécifique d'une instigation
adressée par l'un à l'autre à commettre un fait illicite
déterminé. Il ne serait pas question non plus, dans
de telles situations, d'une responsabilité internationale
qui serait distincte de celle qu'engendrerait ce fait illicite
et que l'« instigation » en tant que telle engagerait à
la charge de son auteur. En d'autres termes, les
problèmes de responsabilité internationale découlant des
agissements d'organes d'un Etat fantoche ou dépendant
relèveraient, le cas échéant, de la notion de « respon-
sabilité indirecte », objet de l'article suivant du
chapitre IV, plutôt que de la participation d'un Etat

au fait internationalement illicite d'un autre Etat, dont
il est question dans le présent article 475.

8) Des conclusions analogues à celles que l'on vient
d'indiquer à propos de l'incitation ou de l'instigation
se justifieraient-elles dans le cas où un Etat accom-
pagnerait son incitation de mesures de pression et de
contrainte? Là où un Etat, pour parvenir à faire
commettre par un autre Etat un fait internationalement
illicite, aurait recours à des mesures de ce genre, il
serait évidemment difficile de soutenir que celles-ci,
à l'instar d'une simple « incitation » par la persuasion
et des conseils, seraient juridiquement « indifférentes »
à la lumière du droit international. Nul doute que, pour
le droit international général d'aujourd'hui tout autant
que pour le système des Nations Unies, la contrainte
comportant le recours ou la menace de recours à la
forme armée est, en dehors de cas exceptionnels, une
infraction internationale de première gravité. Là se
trouve en effet la différence la plus marquante entre
le droit international contemporain et celui du passé.
Quant aux autres mesures de pression, économiques
notamment, on sait que les opinions divergent encore,
certains les assimilant purement et simplement aux
formes de contrainte internationalement interdites,
tandis que d'autres les considèrent comme des mesures
qui, encore que condamnables, ne sont pas interna-
tionalement illicites. Les différentes tendances qui se
manifestent à ce propos sont cependant sans incidence
sur la question à résoudre dans le cadre de l'article 27.

9) En effet, là où on arriverait à la conclusion que
l'emploi par l'Etat A de certaines mesures contraignant
l'Etat B à enfreindre ses obligations internationales
envers un autre sujet de droit international est, en
lui-même et sans aucun doute, internationalement
illicite, cela entraînerait des conséquences juridiques
pour les rapports entre A et B. A la rigueur, cela
pourrait en entraîner d'autres, dans les cas les plus

475 Un raisonnement similaire inspira les conclusions du
Board of Commissioners, déjà mentionné au paragraphe 4 ci-
dessus, en ce qui concerne le Royaume de Hollande sous le
règne du frère de Napoléon, Louis, de juin 1806 à juillet 1810,
date à laquelle la Hollande fut incorporée dans l'Empire français.
Les commissaires acceptèrent l'argument hollandais selon lequel
la Hollande se trouvait à l'époque sous l'« actual government »
de la France, et reconnurent la responsabilité de la France pour
la confiscation et la vente au profit des finances françaises de
toutes les marchandises parvenues en Hollande sur des bateaux
américains, bien que ces mesures aient été prises par le soi-
disant Royaume de Hollande (v. Bouvé, loc. cit., p. 398 et 399 ;
Klein, op. cit., p. 280 et 281). Les exemples plus récents abon-
dent dans le même sens. Ainsi, lors de nombreux différends
internationaux engendrés par la violation d'une obligation inter-
nationale de la part d'Etats ou de gouvernements réduits, pen-
dant la seconde guerre mondiale, à la condition d'Etats ou de
gouvernements dépendants, l'Etat victime de cette violation fit
valoir que la responsabilité qui en découlait était à attribuer non
pas à l'Etat dont les organes avaient en fait agi, mais à l'Etat
qui, dans la poursuite de sa politique à l'égard d'un Etat déter-
miné, y avait suscité la création d'une sorte de pseudo-Etat qui
n'était en réalité que sa longa mamis. On peut citer, dans ce
contexte, des différends qui ont eu pour objet la responsabilité
internationale pour des faits commis par des Etats ou des gou-
vernements créés dans certains territoires occupés par l'Alle-
magne nazie ou par l'Italie fasciste.
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graves, pour les rapports entre l'Etat A et l'ensemble
des autres membres de la communauté internationale.
Mais cela ne concernerait en rien le problème dont il
est ici question : celui de savoir si le recours auxdites
mesures constitue ou non une forme de « participation »
de l'Etat qui en serait l'auteur dans la violation, par
l'Etat qui en serait l'objet, d'une obligation internatio-
nale le liant à un Etat tiers, ou, plus généralement,
si oui ou non les rapports entre l'un ou l'autre des
deux premiers Etats et l'Etat tiers en seraient affectés.
Du seul point de vue de ces rapports avec l'Etat tiers,
la réponse sera en définitive la même que la contrainte
à l'origine de l'infraction envers l'Etat tiers ait ou
n'ait pas porté atteinte à un droit subjectif international
de l'Etat sur lequel elle s'est exercée.

10) Certes, on ne saurait prétendre que l'Etat objet
de la contrainte ait adopté le comportement qui fut
le sien « dans le libre exercice de sa souveraineté » —
et que cela ne soit pas sans conséquences juridiques,
personne ne saurait non plus en douter. Mais ces
conséquences ne sont pas celles qui découlent de la
participation d'un Etat à la réalisation d'un fait inter-
nationalement illicite par un autre Etat. Dans l'hypo-
thèse ici envisagée, la réalisation du fait illicite reste
l'affaire exclusive de l'Etat qui est soumis à la contrainte.
L'Etat auteur de la contrainte reste en dehors de cette
réalisation ; il n'assume l'exécution d'aucun des
agissements qui perpétuent l'infraction, il ne fournit
aucune aide ou assistance concrète à cette perpétration.
En ce sens, il reste donc assurément en deçà de ce
qui serait une véritable « participation » à la réalisation
du fait internationalement illicite. Cependant en même
temps, son implication dans l'affaire va bien au-delà
de ce que serait une participation, car il va jusqu'à
forcer la volonté de l'Etat soumis par lui à la contrainte,
jusqu'à l'astreindre à prendre le parti de la perpétration
d'une infraction internationale qu'autrement il ne com-
mettrait pas — jusqu'à l'obliger à se conduire, dans
le cas d'espèce, en Etat privé de sa capacité souveraine
de décision. Là se trouve l'élément déterminant aux
fins ici envisagées. Il ne saurait être question, de l'avis
de la Commission, d'attribuer à l'Etat auteur de la
contrainte une part dans la perpétration du fait illicite
commis, sous l'effet de ladite contrainte, par un autre
Etat. Cela ne pourrait se justifier que si l'Etat en
question avait pris une part active à l'exécution de ce
fait — mais en l'occurrence ce n'est pas le cas. 11 en
découle que l'hypothèse d'une contrainte exercée par
un Etat sur un autre pour que celui-ci viole son
obligation internationale vis-à-vis d'un Etat tiers n'est
pas une hypothèse à retenir dans le cadre du présent
article, car elle ne saurait être définie comme une
hypothèse de « participation » à la réalisation par un
autre Etat d'un fait internationalement illicite.

11) L'hypothèse de la contrainte exercée par un Etat
sur un autre pour que celui-ci viole son obligation
internationale vis-à-vis d'un autre sujet de droit inter-
national reste plutôt dans le domaine de la responsa-
bilité du fait d'autrui, car la conséquence normale d'une
telle situation est une dissociation entre le sujet auquel
le fait générateur de la responsabilité reste attribué

et le sujet à la charge duquel cette responsabilité est
mise. En effet, dans une telle hypothèse, l'Etat A, Etat
contraignant, n'a commis, à l'égard de l'Etat ou du
sujet C, aucune infraction distincte de celle qui a été
commise à la suite de la contrainte subie par l'Etat B.
D'autre part, l'Etat B, Etat auteur de l'infraction, agit
en état de dépendance par rapport à l'Etat A, sa volonté
se trouvant déterminée par la volonté de ce dernier —
ou, tout au moins, sa libre détermination se trouvant
restreinte par le contrôle exercé sur lui par l'Etat A.
En d'autres termes, seul B a commis une infraction
internationale envers C, mais il l'a fait en ayant sa
liberté de décision gravement entravée par A. Que
cette condition de dépendance ait une nature de jure
ou simplement de facto, qu'elle ait un caractère de
permanence ou qu'elle soit purement temporaire, voire
occasionnelle, ne change en rien le problème. D'autre
part, l'Etat A, qui a soumis l'Etat B à une contrainte
pour l'amener à enfreindre son obligation interna-
tionale, ne saurait se soustraire à être appelé à
répondre internationalement du fait commis par l'Etat
B sous sa contrainte. On est donc bien dans le cadre
d'un de ces cas de responsabilité indirecte qui seront
examinés à l'article suivant du projet.

12) L'incitation et la contrainte ayant été écartées
pour des raisons différentes, il ne reste comme hypothèse
de « participation » d'un Etat à la réalisation d'un fait
internationalement illicite par un autre Etat que le cas
de participation que les membres de la Sixième Com-
mission et de la CDI avaient à l'esprit quand ils ont
souligné en 1975 la nécessité de traiter de la question
dans le présent projet d'articles 476, à savoir celle où un
Etat donne une aide ou une assistance à un autre Etat
afin de lui faciliter la perpétration d'un fait internatio-
nalement illicite. Dans une telle hypothèse, l'Etat en
question ne se borne pas à inciter un autre Etat, par
ses suggestions et ses conseils, à commettre une infrac-
tion internationale, et il n'a pas non plus recours à la
contrainte pour l'amener à ce faire. Ce que fait l'Etat,
c'est de faciliter, par sa propre action, à l'autre Etat la
perpétration du fait internationalement illicite. On est
ici dans des hypothèses que l'on pourrait définir de
« complicité », au sens particulier, bien entendu, que
le terme pourrait prendre en droit international — où
il n'a pas une signification identique, tant s'en faut, à
celle qu'on lui attribue dans les différents ordres juri-
diques internes des Etats.

13) A ce sujet, l'un des exemples le plus fréquemment
mentionnés est celui d'un Etat ayant mis son territoire
à la disposition d'un autre pour lui rendre possible, ou,
en tout cas, plus aisée, la perpétration d'une infraction

476 voir p. ex. les interventions à la session de 1975 de
l'Assemblée générale des représentants de la République démo-
cratique allemande (Documents officiels de l'Assemblée générale,
trentième session, Sixième Commission, Comptes rendus analyti-
ques des séances, 1539e séance, par. 3), de la Turquie (ibid.,
1547° séance, par. 20), de l'Iran (ibid., 1548° séance, par. 6),
de la Bolivie (ibid., par. 30), lors du débat sur le rapport de la
CDI. Voir aussi Annuaire... 1975, vol. I, p. 48 et 50, 1312«
séance, par. 13 et 28; p. 52 et 53, 1313° séance, par. 4, 9 et
10 ; p. 64, 1315e séance, par. 19.
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au préjudice d'un Etat ou d'un sujet de droit internatio-
nal tiers. Dans ce contexte, c'est surtout à l'alinéa / de
l'article 3 de la Définition de l'agression approuvée en
1974 par l'Assemblée générale 477 que l'on s'est référé,
cette disposition incluant dans la liste des agissements
devant être considérés comme des actes d'agression

Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a
mis à la disposition d'un autre Etat, soit utilisé par ce dernier
pour perpétrer un acte d'agression contre un Etat tiers.

Un autre exemple classique et souvent cité est celui d'un
Etat qui fournirait à un autre les armes nécessaires pour
attaquer un Etat tiers. Et il va de soi que l'aide ou
l'assistance à une agression peut aussi se manifester sous
d'autres formes, telle la fourniture de moyens de trans-
port terrestres, navals ou aériens, ou même la mise à la
disposition de l'Etat s'apprêtant à commettre une agres-
sion d'organes militaires ou autres pouvant être utilisés
à cette fin. Ce n'est d'ailleurs pas uniquement en
cas de perpétration par un Etat d'un acte d'agression
que la possibilité d'assistance d'un autre Etat peut être
évoquée. Une assistance, par exemple, peut se mani-
fester également sous forme de fourniture d'armes ou
d'autres moyens destinés à aider un autre Etat à com-
mettre un génocide 478, à étayer un régime d'apartheid 47n,
ou à maintenir par la force une domination coloniale,
etc. Il n'est pas exact non plus qu'il n'y a possibilité de
participation d'autrui que dans le cas où le fait interna-
tionalement illicite à la réalisation duquel un autre Etat
prêterait aide ou assistance serait l'un de ceux auxquel,
d'après l'article 19 du présent projet, on réserve la
qualification de « crime international ». Il peut tout aussi
bien y avoir assistance d'un autre Etat aux fins de la
perpétration d'infractions moins typiquement caractéri-
sées et d'une gravité moins accentuée : la fourniture de
moyens en vue de la fermeture d'une voie d'eau inter-
nationale, le fait de faciliter un enlèvement de person-
nes sur sol étranger, l'aide en vue de la destruction de
biens de ressortissants d'un pays tiers, sont des exem-
ples, parmi d'autres, qui peuvent être mentionnés. Quant
à l'aide ou assistance fournie, elle peut se traduire par
la mise à disposition de moyens matériels, mais il peut
aussi y avoir une aide ou assistance de type juridique
ou politique, telle que la conclusion d'un traité suscep-

4 7 7 Résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 14
décembre 1974, annexe.

4 7 8 L'article III de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide, du 9 décembre 1948 (Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277), inclut la « compli-
cité dans le génocide » dans la liste des agissements punissables
aux termes de la Convention. Il n'est toutefois pas précisé si
la complicité d'un autre Etat à la perpétration d'un génocide
par un gouvernement donné rentre ou non dans les prévisions
de cette disposition.

4 7 9 L'article III de la Convention internationale sur l'élimina-
tion et la répression du crime d'apartheid, adoptée le 30 novem-
bre 1973 par l'Assemblée générale des Nations Unies (résolu-
tion 3068 [XXVIII], annexe), prévoit la responsabilité pénale
des personnes — y compris les « représentants de l'Etal » —
qui conspirent à la perpétration des actes d'apartheid ou qui y
coopèrent directement. Il est cependant permis de douter que
la complicité d'un autre Etat dans la perpétration d'actes ou
dans la poursuite d'une politique d'apartheid de la part d'un
gouvernement rentre dans les prévisions de la Convention.

tible de faciliter à l'autre partie la perpétration d'un
fait internationalement illicite. Une instigation même
peut, parfois, prendre des formes qui en font en réalité
une aide, un appui, à l'Etat « instigué » à commettre
l'infraction.
14) Le comportement par lequel un Etat aide un autre
Etat à commettre un fait internationalement illicite peut
parfois constituer en lui-même la violation d'une obliga-
tion internationale, cela tout à fait indépendamment de
la participation à l'illicéité de l'Etat auquel ce comporte-
ment apporte une aide. Cela serait le cas, par exemple,
si un Etat Membre de l'ONU fournissait des armes
au Gouvernement de la République sud-africaine
en violation de l'obligation prévue dans la résolution
418 (1977) du Conseil de sécurité concernant l'embargo
des armes à destination de ce pays. Mais, dans la plupart
des cas, le comportement en question, pris isolément,
sera un fait n'ayant en tant que tel aucun caractère
d'illicéité. Ainsi, par exemple, le fait de fournir à un
autre Etat des matières premières, des moyens de trans-
port et même des armes, au cas où aucune obligation
internationale spécifique ne l'interdit, n'a en soi rien
d'internationalement illicite. Dans le présent contexte,
toutefois, ce qui présente un intérêt n'est pas de savoir
si le comportement en tant que tel viole ou non une
obligation internationale, mais si le comportement adop-
té par l'Etat, en plus d'avoir matériellement facilité la
perpétration de l'infraction internationale par l'autre
Etat, a été adopté dans l'intention de permettre ou de
faciliter à un autre Etat la perpétration d'une telle infrac-
tion. La notion même d'« aide ou assistance » à un autre
Etat pour la perpétration d'un fait internationalement
illicite présuppose nécessairement l'intention de colla-
borer à la réalisation d'un fait de cette nature et donc,
dans les cas envisagés, la connaissance du but spécifique
en vue duquel l'Etat destinataire de la fourniture de
certains moyens entend se servir de ces derniers.

15) Des exemples tirés de la pratique récente des Etats
montrent d'ailleurs que, quelle qu'ait pu être autrefois
la situation, la notion de participation au fait interna-
tionalement illicite d'autrui sous forme de fourniture
d'« aide ou assistance » — et donc, dans ce sens, de
« complicité » — a actuellement acquis un droit de cité
en droit international. Que cela soit aujourd'hui la con-
viction des gouvernements ressort, par exemple, de la
déclaration faite en 1958 par le Secrétaire d'Etat au
Colonial Office britannique en réponse à une interroga-
tion parlementaire à propos de la fourniture d'armes et
d'équipement militaire faite par certains pays au Yémen,
ces armes ayant ensuite été utilisées lors d'une attaque
contre Aden, qui était alors sous protectorat britanni-
que. Le Secrétaire d'Etat justifia en quelque sorte l'envoi
des armes dans le cas d'espèce, en faisant observer que
la fourniture d'armes d'Etat à Etat était en soi licite et
que, dans le cas concret, le fournisseur ignorait proba-
blement, au moment de la fourniture, l'emploi que
l'autre Etat ferait ultérieurement de ces armes 48°. Toute-

480 Pour le texte de la déclaration, voir British Instilute of
International and Comparative Law, International and Compa-
rative Law Quarterly, Londres, vol. 7, 3e partie, juillet 1958,
p. 550 et 551.
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fois, s'il ressort de la prise de position du porte-parole
du Gouvernement britannique qu'à son avis la fourni-
ture d'armes d'Etat à Etat, lorsqu'elle ne tombe pas sous
le coup d'une interdiction spécifique (par exemple des
Nations Unies), est en elle-même légitime, il en ressort
également que, toujours selon l'opinion de ce porte-pa-
role, l'Etat qui, sciemment, fournit des armes à un autre
Etat dans le but d'aider ce dernier à agir d'une manière
non conforme à ses obligations internationales ne peut
pas se soustraire à une responsabilité pour complicité
dans cette conduite illicite 481.

Une autre confirmation de la même conviction est
fournie par une prise de position du Gouvernement de
la République fédérale d'Allemagne, remontant à la
même année. Le 15 août 1958, en effet, ce gouverne-
ment répondit à une note du 26 juillet du Gouvernement
de l'URSS qui reprochait au Gouvernement fédéral de
participer à une agression en permettant à des avions
militaires des Etats-Unis d'Amérique d'utiliser des
champs d'aviation en territoire allemand, cela en rela-
tion avec l'intervention américaine au Liban. Dans sa
réponse, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne fit valoir que les mesures prises par les
Etats-Unis et par le Royaume-Uni au Proche-Orient ne
constituaient pas une intervention dirigée contre qui que
ce soit, mais une assistance à des pays dont l'indépen-
dance semblait sérieusement menacée et qui appelaient
au secours. Puisque, donc, d'après le Gouvernement
fédéral, ses alliés ne s'étaient rendus coupables d'aucune
agression au Proche et au Moyen-Orient, il en découlait
pour lui que l'accusation dont il était l'objet (d'appuyer
une agression commise par d'autres Etats) était dénuée
de fondement. Le Gouvernement fédéral terminait en
donnant l'assurance qu'il n'avait et qu'il n'aurait jamais
permis que le territoire de la République fédérale fût
utilisé pour la perpétration d'actes d'agression482.
Abstraction faite de son appréciation des circonstances
concrètes du cas d'espèce, le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne se montrait donc convaincu,
sur le plan des principes, que le fait pour un Etat de
mettre son propre territoire à la disposition d'un autre
pour lui faciliter la réalisation d'un acte d'agression
serait une forme de complicité dans l'agression et consti-
tuerait, partant, un fait internationalement illicite. Des
auteurs de divers ouvrages récents donnent également
l'impression d'accepter comme un fait internationale-

4 8 1 Comme il a été dit dans un commentaire sur la prise
de position du Gouvernement britannique :

« La réponse procède, semble-t-il, de l'idée qu'en l'absence,
par exemple, d'une interdiction des Nations Unies la fourni-
ture d'armes d'Etat à Etat est parfaitement licite. En outre,
elle donne à entendre que la responsabilité de l'emploi de ces
armes — tout au moins dans les circonstances envisagées
dans la réponse — incombe essentiellement à l'Etat qui les
reçoit. Rien, cependant, dans cette réponse n'accrédite l'idée
qu'un Etat qui sciemment fournit des armes à un autre Etat
dans le but de l'aider à agir d'une manière non conforme à
ses obligations internationales peut se soustraire à une respon-
sabilité pour complicité dans cette conduite illicite. » {Ibid.,
p. 551 [commentaire de E. Lauterpacht].) [Tr. du Secrétariat.]

482 Voir le texte de la note du Gouvernement fédéral dans
Zeitschrift fur auslàndisches ôffentliches Recht und Vôlkerrecht,
Stuttgart, vol. 20, n™ 2-3, août 1960, p . 663 et 664.

ment illicite distinct la notion de « participation », dans
le sens d'« aide » ou « assistance » pour la perpétration
d'un fait illicite réalisée par autrui483.

16) A la lumière de la pratique et de la doctrine
internationales que l'on vient de décrire, la Commission
a conclu qu'une règle concernant la « participation au
fait internationalement illicite d'autrui », sous forme de
fourniture d'aide ou assistance pour la perpétration d'un
tel fait, ne saurait être absente d'un projet d'articles qui
codifie les règles générales régissant la responsabilité des
Etats pour faits internationalement illicites. Il s'agit, en
outre, d'un domaine du droit international dans lequel
on ne saurait pas ignorer les exigences du « développe-
ment progressif » de ce droit. La nécessité de prendre
en considération une telle forme de « participation »
d'un Etat au fait internationalement illicite d'un autre
Etat trouve une justification additionnelle dans le fait
que, en règle générale, l'aide ou assistance pour la
perpétration par autrui d'un fait illicite reste en droit
international — comme c'est le cas en droit interne pour
la « complicité » — un fait distinct de cette perpétra-
tion, fait se qualifiant différemment et ne comportant pas
nécessairement les mêmes conséquences juridiques. En
d'autres termes, le fait illicite de participation par com-
plicité n'est pas nécessairement un fait de la même
nature que le fait internationalement illicite principal
auquel il se rapporte. Le comportement d'un Etat qui
fournit, par exemple, des armes ou d'autres moyens à un
autre Etat pour lui faciliter la perpétration d'une agres-
sion ou d'un génocide n'est pas nécessairement et dans
tous les cas un comportement pouvant se qualifier lui
aussi d'agression ou de génocide. On pourrait tirer argu-
ment en faveur d'une conclusion différente de la consta-
tation, par exemple, que la définition de l'agression
traite aussi, on l'a vu, comme un acte d'agression la
mise par un Etat de son territoire à la disposition d'un
autre Etat en vue d'une agression par celui-ci contre un
Etat tiers. Cependant, il serait inadmissible de générali-
ser l'idée d'une telle équivalence et d'étendre celle-ci
au-delà du cas où elle est spécifiquement prévue par
une disposition expresse. Même dans des cas de ce
genre, d'ailleurs, il semble exclu que l'on puisse conclure
à ce que le traitement fait par le droit international à
tout agissement d'aide ou assistance pour la perpétra-
tion d'un fait internationalement illicite donné soit néces-
sairement identique à celui que ce droit réserve au fait
illicite principal lui-même. En tout cas, la détermination
de telles équivalences ne peut être qu'une question d'es-
pèce, car elle dépend en dernière analyse de facteurs
variables, et avant tout de l'importance et de la gravité
de l'aide ou assistance concrètement fournie à l'auteur
du fait illicite principal.

17) Ayant unanimement reconnu la nécessité de faire
figurer dans. le texte du projet une règle concernant
l'« aide ou assistance » d'un Etat au fait internationale-
ment illicite d'un autre Etat, la Commission est tombée

483 Voir p. ex. I. Brownlie, Principles of Public International
Law, 2e éd., Oxford, Clarendon Press, 1973, p. 443. Voir aussi,
du même auteur, International Law and the Use of Force by
States, Oxford, Clarendon Press, 1963, p. 369 et suiv.
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également d'accord sur les données essentielles qui de-
vraient ressortir de la règle générale de base à énoncer :
a) l'aide ou assistance doit avoir pour effet de rendre
matériellement plus aisée à l'Etat bénéficiaire de l'aide
ou assistance en question la perpétration d'un fait inter-
nationalement illicite ; b) l'aide ou assistance doit être
prêtée avec Yintention de faciliter ainsi la réalisation de
ce fait internationalement illicite par autrui ; c) le com-
portement par lequel un Etat participe d'une telle
manière à la réalisation par un autre Etat d'un fait
internationalement illicite à rencontre d'un sujet tiers
doit se qualifier à'internationalement illicite précisément
au titre de cette participation, et cela doit valoir même
dans le cas où, en d'autres circonstances, ce comporte-
ment serait internationalement licite ; d) le fait interna-
tionalement illicite de participation par aide ou assis-
tance pour la perpétration d'un fait internationalement
illicite par autrui ne doit pas se confondre avec cette
infraction principale, et par conséquent la responsabilité
internationale qui en découle doit rester distincte de
celle qui incombe à l'Etat auteur de l'infraction princi-
pale.

18) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission a rédigé l'article 27 de la manière sui-
vante :

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi
qu'elle est prêtée pour la perpétration d'un fait internationale-
ment illicite réalisée par ce dernier, constitue elle aussi un fait
internationalement illicite, même si, prise isolément, cette aide
ou assistance ne constituait pas la violation d'une obligation
internationale.

Ce libellé met bien en évidence, tout d'abord, que l'élé-
ment matériel qui caractérise le fait internationalement
illicite de participation dont il est ici question doit se
traduire par une aide ou assistance réelle à la perpétra-
tion par un autre Etat d'un fait internationalement
illicite, mais doit aussi rester dans les limites d'une telle
aide ou assistance. C'est cela qui permet de distinguer
clairement le fait envisagé ici de ces autres formes pos-
sibles d'association à un fait internationalement illicite
où le degré de participation est tel que l'Etat en ques-
tion devient véritable coauteur du fait internationalement
illicite principal. En même temps, la formule adoptée
pour l'article fait ressortir l'élément intellectuel d'inten-
tion, qui doit aussi être présent pour que l'on puisse
conclure à l'existence du fait internationalement illicite
de participation que l'on entend définir. Comme l'article
le dit, il faut que l'aide ou assistance en question soit
prêtée « pour la perpétration d'un fait internationale-
ment illicite », à savoir avec le but spécifique de faciliter
la perpétration du fait internationalement illicite princi-
pal dont il s'agit. Il ne suffit donc pas qu'une aide ou
assistance fournie sans une telle intention puisse être
utilisée par l'Etat qui la reçoit à des desseins illicites, ni
non plus que l'Etat qui fournit aide ou assistance soit
conscient de la possibilité éventuelle d'une telle utilisa-
tion. Il faut, en réalité, que J'aide ou l'assistance soit
prêtée en vue de son utilisation dans la perpétration du
fait internationalement illicite principal. Et il ne suffit
pas que cette intention soit « présumée » : comme
l'article le souligne, il faut qu'elle soit « établie ». Sans

ces conditions essentielles, un fait en lui-même licite ne
saurait se transformer en fait illicite, et un fait éventuelle-
ment illicite ne saurait se voir affecté d'une illicéité sup-
plémentaire.

19) Les mots « réalisée par ce dernier » précisent la
condition qui semble s'imposer dans une règle générale
en la matière, à savoir que, pour constater l'existence
du fait internationalement illicite de participation visé
par l'article, il faut que le fait internationalement illicite
principal soit effectivement perpétré par l'Etat qui reçoit
l'aide ou l'assistance en question. Il n'est pas exclu que
des règles de droit international particulier prévoient que
la prestation d'une aide ou d'une assistance pour la per-
pétration par autrui de la violation de certaines obliga-
tions d'une importance fondamentale pour la communau-
té internationale soit en elle-même un fait internationale-
ment illicite, indépendamment de toute réalisation effec-
tive du fait internationalement illicite principal. Mais la
règle générale définie à l'article 27, destinée à s'appliquer
à la participation à la violation par autrui de toutes
sortes d'obligations internationales, ne peut pas tenir
compte de ces hypothèses spéciales.

20) L'illicéité de l'aide ou assistance prêtée à un autre
Etat pour la perpétration par ce dernier de la violation
d'une obligation internationale n'est pas conditionnée
par l'importance de la violation en question. Le fait
d'aider un autre Etat à commettre un fait internationale-
ment illicite engage toujours la responsabilité de l'Etat
qui aide, et cela indépendamment de la qualification de
crime ou de délit du fait illicite principal, voire même
de la gravité plus ou moins grande du crime ou du
délit en question. C'est pourquoi, dans le libellé de
l'article, on parle de « l'aide ou l'assistance [. ..] prêtée
pour la perpétration d'un fait internationalement illi-
cite », sans d'autres spécifications. Cela ne veut nulle-
ment dire, d'ailleurs, que les conséquences sur le plan
de la responsabilité du fait internationalement illicite de
participation prévu à l'article 27 doivent toujours être
les mêmes et qu'elles ne puissent pas varier d'après des
circonstances telles que l'importance de la participation,
la manière dont elle s'effectue, ce à quoi l'Etat participe,
la gravité du fait internationalement illicite principal,
etc. Toutefois, il s'agit là de questions qui ne relèvent
pas de la partie du projet consacrée à l'origine de la
responsabilité internationale, mais de la deuxième par-
tie, c'est-à-dire de celle où il sera question du contenu,
des formes et des degrés de la responsabilité interna-
tionale.

21) Les mots « constitue elle aussi un fait internatio-
nalement illicite » donnent une précision qui est au
cœur même des préoccupations à la base de cet article,
en mettant en évidence qu'une participation consistant
à prêter aide ou assistance à un autre Etat pour la per-
pétration par ce dernier d'un fait internationalement
illicite est un fait d'une illicéité distincte de celle du fait
principal. La responsabilité de l'Etat auteur de cette
forme de participation est donc engagée à un titre diffé-
rent de celle de l'Etat auteur dudit fait principal. Le
dernier membre de phrase du libellé : « même si, prise
isolément, cette aide ou assistance ne constituait pas la
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violation d'une obligation internationale », souligne le
caractère distinct et séparé du fait illicite particulier
auquel l'article se réfère, en précisant qu'une telle forme
de participation est internationalement illicite, indépen-
damment du fait que, en d'autres circonstances, le com-
portement qui la réalise serait internationalement licite.

22) Finalement, la Commission estime utile de sou-

ligner que l'aide ou l'assistance prêtée par un Etat à un
autre Etat pour la perpétration par ce dernier d'un fait
internationalement illicite est elle aussi un fait interna-
tionalement illicite, que le fait illicite principal soit per-
pétré à l'égard d'un Etat ou d'un groupe d'Etats déter-
miné, d'un sujet de droit international autre qu'un Etat,
ou de la communauté internationale prise dans son en-
semble.
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Chapitre IV

SUCCESSION D'ÉTATS DANS LES MATIÈRES AUTRES QUE LES TRAITÉS

A. — Introduction

1. HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

95. La Commission a pris à sa dix-neuvième session,
en 1967, de nouvelles dispositions pour traiter de la
« Succession d'Etats et de gouvernements » 484, question
qui figurait sur la liste des matières qu'elle avait choisies
en 1949 en vue de leur codification485. Elle a décidé
notamment de partager la question entre plusieurs rap-
porteurs spéciaux, en la divisant selon les trois grandes
rubriques du plan général énoncé dans le rapport pré-
senté en 1963 par sa sous-commission sur la succession
d'Etats et de gouvernements48C. Ces trois rubriques
étaient libellées comme suit :

a) La succession en matière de traités ;
b) La succession et les droits et obligations découlant

d'autres sources que les traités ; et
c) La succession et la qualité de membre des organi-

sations internationales.

96. Egalement en 1967, la Commission a nommé sir
Humphrey Waldock rapporteur spécial sur la succession
en matière de traités et M. Mohammed Bedjaoui rap-
porteur spécial sur la succession et les droits et obliga-
tions découlant d'autres sources que les traités. Elle a
décidé de laisser de côté, momentanément, la troisième
rubrique, concernant la succession et la qualité de mem-
bre des organisations internationales 487.

97. En 1974, sur la base du projet d'articles provisoire
qu'elle avait adopté antérieurement, ainsi que des obser-
vations reçues à ce sujet des gouvernements d'Etats
Membres, elle a adopté un projet final de trente-neuf
articles sur la succession d'Etats en matière de traités 488.
Par sa résolution 3496 (XXX), du 15 décembre 1975,
l'Assemblée générale a décidé de convoquer une confé-
rence de plénipotentiaires en 1977 pour examiner ce
projet d'articles et « consacrer le résultat de ses travaux

484 Pour un historique détaillé de l'ensemble de la question,
voir Annuaire... 1968, vol. II, p. 221 et suiv., doc. A /7209 /
Rev.l, par. 29 à 42, et Annuaire... 1969, vol. II, p. 231 et suiv.,
doc. A/7610/Rev. l , par. 20 à 34.

485 vo i r Documents officiels de l'Assemblée générale, qua-
trième session, Supplément n° 10 (A/925), p. 3, par. 16.

4 8 6 Annuaire... 1963, vol. II, p. 271, doc. A/5509, annexe II.
48? Annuaire... 1967, vol. II, p. 406, doc. A/6709/Rev. l ,

par. 38 à 41 .
4 8 8 Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 178 et suiv.,

doc. A/9610/Rev. l , chap. II, sect. D.

dans une convention internationale et dans tels autres
instruments qu'elle jugera appropriés ». Comme suite à
la résolution 31/18 de l'Assemblée générale, du 24 no-
vembre 1976, la Conférence des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de traités s'est réunie à
Vienne du 4 avril au 6 mai 1977. La Conférence a
adopté un rapport recommandant à l'Assemblée géné-
rale de décider de réunir à nouveau la Conférence pen-
dant le premier semestre de 1978 pour une session finale
de quatre semaines 48i1. Après avoir examiné ce rapport,
l'Assemblée générale a approuvé, par sa résolution
32/47, du 8 décembre 1977, la convocation d'une re-
prise de la session de la Conférence à Vienne, à partir
du 31 juillet 1978, pour une période de trois semaines,
ou de quatre, si cela s'avérait nécessaire.

98. A la suite de sa désignation comme rapporteur
spécial, M. Bedjaoui a présenté à la Commission à sa
vingtième session, en 1968, un premier rapport sur la
succession d'Etats et les droits et obligations découlant
de sources autres que les traités 4!'°. Il y examinait no-
tamment la délimitation du sujet qui lui était confié et,
partant, l'intitulé qu'il convenait de lui donner ainsi que
les divers aspects que l'on pouvait y distinguer. A la
suite de la discussion de ce rapport, la Commission a
pris la même année plusieurs décisions, dont une con-
cernait la délimitation et l'intitulé du sujet et une autre
la priorité à accorder à un aspect particulier de la suc-
cession d'Etats.

99. Faisant siennes les recommandations contenues
dans le premier rapport du Rapporteur spécial, la Com-
mission a estimé que le critère de délimitation entre le
sujet qui était confié à M. Bedjaoui et celui de la suc-
cession d'Etats en matière de traités devrait être « la
matière successorale », c'est-à-dire le contenu de la
succession, et non ses modalités. Elle a décidé, comme
l'avait suggéré le Rapporteur spécial, de supprimer de
l'intitulé du sujet qui lui était confié toute mention des
« sources », afin d'éviter toute ambiguïté quant à sa dé-
limitation. En conséquence, la Commission a modifié cet
intitulé et remplacé le libellé primitif : « La succession
et les droits et obligations découlant de sources autres
que les traités » par le titre suivant : « La succession
dans les matières autres que les traités » 491.

489 A/CQNF.80/15. Voir aussi Documents officiels de l'As-
semblée générale, trente-deuxième session, Supplément n° 32
(A/32/32), p. 56.

•»»° Annuaire... 1968, vol. II, p. 96, doc. A/CN.4/204.
401 Ibid., p. 225, doc. A/7209/Rev.l, par. 46. Voir aussi ci-

dessous par. 117 et 118.
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100. L'Assemblée générale a entériné cette décision au
paragraphe 4, al. b, de sa résolution 2634 (XXV), du
12 novembre 1970, par lequel elle a recommandé à la
Commission de poursuivre ses travaux en vue « d'avan-
cer l'examen de la succession d'Etats dans les matières
autres que les traités ». L'omission par l'Assemblée
dans cette recommandation de toute référence à « la
succession de gouvernements » reflète la décision
qu'avait prise la Commission à sa vingtième session d'ac-
corder la priorité à la succession d'Etats et de ne consi-
dérer pour le moment la succession de gouvernements
« que dans la mesure où cela sera nécessaire pour com-
pléter l'étude sur la succession d'Etats492 ».

101. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut 493, le premier
rapport du Rapporteur spécial passait en revue divers
aspects du sujet de la succession d'Etats dans les ma-
tières autres que les traités. Dans le rapport de la CDI
sur les travaux de sa vingtième session, il est dit à cet
égard que pendant le débat
quelques membres de la Commission ont évoqué certains as-
pects particuliers du sujet (biens publics, dettes publiques, régime
juridique de l'Etat prédécesseur, problèmes territoriaux, condi-
tion des habitants, droits acquis) et ont présenté à ce propos des
observations de caractère préliminaire.

Le rapport ajoute qu'étant donné l'ampleur et la com-
plexité du sujet
les membres de la Commission ont été partisans d'accorder la
priorité, dans l'immédiat, à l'étude d'un ou deux aspects particu-
liers, étant entendu que cela ne signifiait en aucune manière
que l'on ne devrait pas examiner ultérieurement toutes les
questions comprises dans ce sujet4 9 4 .

Le rapport note aussi que l'opinion dominante des mem-
bres de la Commission a été qu'il convenait de com-
mencer par examiner les aspects économiques de la
succession. Il déclare :

On a d'abord suggéré de commencer par les problèmes des
biens publics et des dettes publiques. Mais comme cet aspect de
la question paraissait trop limité, on a proposé de le combiner
avec la question des ressources naturelles, de manière à réunir
en un tout les problèmes de succession concernant les divers
moyens (intérêts et droits) économiques, y compris les ques-
tions liées aux droits de concession et aux contrats administra-
tifs {droits acquis). En conséquence, la Commission a décidé
d'intituler cet aspect du sujet « La succession d'Etats en ma-
tière économique et financière » et a chargé le Rapporteur spé-
cial de préparer un rapport sur cette question pour la pro-
chaine [vingt et unième] session de la Commission4 9 5 .

102. Le deuxième rapport du Rapporteur spécial496,
présenté à la vingt et unième session de la CDI (1969),
était intitulé « Les droits acquis économiques et finan-
ciers et la succession d'Etats ». Dans son rapport sur les
travaux de cette session, la Commission note qu'au cours
de la discussion de la matière la plupart des membres,

estimant que la question des droits acquis était extrême-
ment controversée et que son étude prématurée risque-
rait de retarder les travaux sur l'ensemble du sujet, ont
exprimé l'avis « qu'il y avait lieu d'adopter une méthode
empirique pour la codification de la succession en ma-
tière économique et financière, en commençant de préfé-
rence par une étude sur les biens et dettes publics 497 ».
Le rapport de la Commission indique que celle-ci a
« prié le Rapporteur spécial de préparer un autre rap-
port contenant un projet d'articles sur la succession
d'Etats en matière économique et financière ». Il cons-
tate, en outre, que « la Commission a pris acte de l'in-
tention du Rapporteur spécial de consacrer son prochain
rapport aux biens et dettes publics » 498.

103. De 1970 à 1972, aux vingt-deuxième, vingt-
troisième et vingt-quatrième sessions de la Commission,
le Rapporteur spécial a présenté à la CDI trois rap-
ports : son troisième rapport4S)0 en 1970, son qua-
trième 500 en 1971 et son cinquième 501 en 1972. Chacun
de ces rapports était consacré à la succession d'Etats
aux biens publics et proposait des articles sur la matière.
Absorbée par d'autres tâches, la Commission n'a pu
examiner aucun de ces rapports au cours de ses vingt-
deuxième (1970), vingt-troisième (1971) et vingt-qua-
trième (1972) sessions. Elle a toutefois fait figurer un
résumé des troisième et quatrième rapports dans son
rapport sur les travaux de sa vingt-troisième sessionB02

et un aperçu du cinquième dans son rapport sur sa
vingt-quatrième session 503.

104. Aux vingt-cinquième (1970), vingt-sixième (1971)
et vingt-septième (1972) sessions de l'Assemblée géné-
rale, pendant l'examen par la Sixième Commission des
rapports de la CDI, plusieurs représentants ont émis le
vœu que des progrès soient accomplis dans l'étude de
la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités604. Le 12 novembre 1970, l'Assemblée générale
adoptait la résolution 2634 (XXV), par laquelle elle
recommandait à la Commission, au paragraphe 4, al. b,
de poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats en
vue d'avancer l'examen de la question. Le 3 décembre
1971, au paragraphe 4, al. a, de la section I de sa réso-
lution 2780 (XXVI), l'Assemblée recommandait à nou-
veau à la Commission d'avancer l'examen de la question.
Enfin, le 28 novembre 1972, au paragraphe 3, al. c, de

402 Annuaire... 1963, vol. II, p. 234, doc. A/5509, par. 57.
4 9 3 Par. 98.
4 9 4 Annuaire... 1968, vol. II, p. 228 et 229, doc. A /7209 /

Rev.l, par. 73 et 78.
495 Ibid., p. 229, par. 79.
4 9 6 Annuaire... 1969, vol. IL p. 70, doc. A/CN.4/216/Rev. l .

4 9? Ibid., p. 237 et 238, doc. A/7610/Rev. l , par. 61.
498 ibid., p. 238, par. 62.
«» Annuaire... 1970, vol. IT, p. 143, doc. A/CN.4/226 .
500 Annuaire... 1971, vol. II (1™ partie), p. 167, doc. A /

CN.4 /247etAdd. l .
soi Annuaire... 1972, vol. II, p. 67, doc. A/CN.4/259.
502 vo i r Annuaire... 1971, vol. II ( l r e partie), p. 361 et suiv.,

doc. A/8410/Rev. l , par. 77 à 98.
503 Annuaire... 1972, vol. II, p. 351 et 352, doc. A /8710 /

Rev.l , par. 71 .
504 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-

cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, doc.
A/8147, par. 72 ; ibid., vingt-sixième session, Annexes, point 88
de l'ordre du jour, doc. A/8537, par. 135 ; ibid., vingt-septième
session, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, doc. A/8892, par.
194.
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la section I de sa résolution 2926 (XXVII), l'Assemblée
recommandait à la Commission « de poursuivre ses tra-
vaux sur la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités, compte tenu des vues et des considéra-
tions indiquées dans les résolutions pertinentes de l'As-
semblée générale ».

105. En 1973, à la vingt-cinquième session de la Com-
mission, le Rapporteur spécial a présenté un sixième
rapport50B, consacré, comme ses trois rapports précé-
dents, à la succession d'Etats aux biens publics. Le
sixième rapport révisait et complétait le projet d'articles
soumis antérieurement, compte tenu notamment du
projet provisoire sur la succession d'Etats en matière de
traités adopté par la Commission en 1972 506. Il con-
tenait une série d'articles ayant trait aux biens publics
en général, où ces biens étaient divisés en trois caté-
gories : biens d'Etat ; bien des collectivités territoriales
autres qu'étatiques ou biens des entreprises publiques
ou des organismes à caractère public ; bien propres au
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats.

106. Le sixième rapport du Rapporteur spécial fut
examiné par la Commission à sa vingt-cinquième ses-
sion, en 1973. Devant la complexité du sujet, la Com-
mission décida, après un débat approfondi et sur pro-
position du Rapporteur spécial, de limiter momentané-
ment son étude à une seule des trois catégories de biens
publics traitées par le Rapporteur spécial, celle des biens
d'Etat507. Elle adopta la même année en première lec-
ture huit articles, dont le texte est reproduit ci-après 508.

107. L'Assemblée générale, au paragraphe 3, al. d,
de sa résolution 3071 (XXVIII), du 30 novembre 1973,
a recommandé à la Commission « de poursuivre la pré-
paration de projets d'articles sur la succession d'Etats
dans les matières autres que les traités, en tenant compte
des vues et considérations indiquées dans les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale ».

108. En 1974, à la vingt-sixième session de la Com-
mission, le Rapporteur spécial a présenté un septième
rapport, consacré exclusivement à la succession d'Etats
en matière de biens d'Etat509. Le rapport contenait
vingt-deux articles accompagnés de commentaires, qui
faisaient suite aux huit articles adoptés en 1973. La
Commission n'a pas été en mesure d'examiner ce rap-
port à sa vingt-sixième session, ayant dû consacrer, en
application des alinéas a et b du paragraphe 3 de la
résolution 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, la

267.
Annuaire... 1973, vol. II, p . 3 et suiv., doc. A / C N . 4 /

508 Annuaire... 1972, vol. II, p . 248 et suiv., doc. A/8710 /
Rev.l, chap. II, sect. C.

607 vo i r Annuaire... 1973, vol. II, p . 206, doc. A/9010 /
Rev.l, par. 87.

5 0 8 Pour le texte des articles 1 à 8 et des commentaires y re-
latifs adoptés par la CDI à sa vingt-cinquième session, voir
Annuaire... 1973, vol. H, p . 206 et suiv., doc. A/9010/Rey. l ,
chap. m , sect. B. Pour le texte de tous les articles adoptés jus-
qu'ici par la CDI, voir ci-après sect. B, sous-sect. 1.

5 0 9 Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 93, doc. A /
CN.4/282.

majeure partie de la session à la deuxième lecture du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
traités et à l'élaboration d'un premier projet d'articles
sur la responsabilité des Etats B1°.

109. La même année, à la section I, par. 4, al. 6, de
sa résolution 3315 (XXIX), en date du 14 décembre
1974, l'Assemblée générale a recommandé à la Com-
mission « de poursuivre en priorité la préparation de
projets d'articles sur la succession d'Etats dans les ma-
tières autres que les traités ». L'Assemblée renouvela
par la suite cette recommandation aux paragraphes 4,
al. c, de sa résolution 3495 (XXX), du 15 décembre
1975, 4, al. c, i, de sa résolution 31/97, du 15 décem-
bre 1976, et 4, al. c, i, de sa résolution 32/151, du
19 décembre 1977. Dans cette dernière résolution, l'As-
semblée générale a ajouté que, ce faisant, la Commission
devait s'efforcer « d'achever l'examen en première lec-
ture de la série d'articles sur les biens d'Etat et les dettes
d'Etat ».

110. A sa vingt-septième session, en 1975, la Com-
mission a examiné les articles 9 à 15 et X, Y et Z du
projet contenu dans le septième rapport du Rapporteur
spécial et les a renvoyés au Comité de rédaction, à
l'exception de l'article 10, relatif aux droits de puis-
sance concédante 311, sur lequel elle a réservé sa position.
Après avoir étudié les dispositions qui lui avaient été
renvoyées (à l'exception, faute de temps, de celles des
articles 12 à 15), le Comité a soumis à la Commission
des textes pour les articles 9 et 11 ainsi que, sur la base
des articles X, Y et Z, pour l'article X et pour l'alinéa e
de l'article 3. La Commission a adopté en première
lecture, avec quelques modifications, tous les textes
soumis par le Comité. Ces textes sont reproduits ci-après
sous la forme arrêtée par la Commission 512.

111. A la vingt-huitième session de la Commission,
en 1976, le Rapporteur spécial a présenté un huitième
rapport513 sur la succession d'Etats en matière de biens

wo Ibid., p. 316, doc. A/9610/Rev.l, par. 160.
5 1 1 L'article 10 du projet a la teneur suivante :

« Article 10. — Droits de puissance concédante
« 1. Au sens du présent article, le terme « concession » dé-

signe l'acte par lequel l'Etat attribue, sur le territoire relevant
de sa compétence nationale, à une entreprise privée ou une per-
sonne de droit privé ou à un autre Etat la gestion d'un service
public ou l'exploitation d'une ressource naturelle.

« 2. Quel que soit le type de succession d'Etats, l'Etat succes-
seur se substitue à l'Etat prédécesseur dans ses droits de pro-
priété sur l'ensemble des biens publics faisant l'objet d'une con-
cession dans le territoire affecté par le changement de souve-
raineté.

« 3. L'existence d'accords de dévolution portant règlement
du sort des concessions n'affecte pas le droit éminent de l'Etat
sur les biens publics et les ressources naturelles de son terri-
toire. »

512 Pour le texte de l'alinéa e de l'article 3 et des articles 9,
11 et X ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la
Commission à sa vingt-septième session, voir Annuaire... 1975,
vol. IL p. 118 et suiv., doc. A/10010/Rev.l, chap. m , sect. B,
sous-sect. 2. Pour le texte de tous les articles adoptés jusqu'ici
par la CDI, voir ci-après sect. B, sous-sect. 1.

5!3 Annuaire... 1976, vol. II ( 1 " partie), p. 59, doc. A/CN.4/
292.
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d'Etat, contenant six nouveaux articles (art. 12 à 17)
accompagnés de commentaires. La Commission, à cette
même session, a examiné le huitième rapport du Rap-
porteur spécial et a adopté en première lecture le texte
de l'alinéa / de l'article 3, ainsi que celui des articles 12
à 16. Le texte de ces articles est reproduit plus loin 514.

112. A la vingt-neuvième session de la Commission,
en 1977, le Rapporteur spécial a soumis un neuvième
rapportn15, relatif à la succession d'Etats en matière
de dettes d'Etat et contenant vingt articles accompagnés
de commentaires. A la même session, la Commission
a examiné ces articles, à l'exception d'un d'entre eux
(art. W), ainsi que deux nouveaux articles proposés par
le Rapporteur spécial en cours de session, et elle a
adopté en première lecture les textes des articles 17 à
22. Ces textes sont également reproduits ci-après516.

113. A la présente session, le Rapporteur spécial
a présenté un dixième rapport (A/CN.4/313 517), dans
lequel il poursuivait l'examen de la succession d'Etats
en matière de dettes d'Etat en proposant deux nouveaux
articles portant respectivement sur le passage des dettes
d'Etat en cas de séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un Etat (art. 24) et la dévolution des
dettes d'Etat en cas de dissolution d'un Etat (art. 25).

114. La Commission, de sa 1500e à sa 1505e séance,
a examiné les aricles 24 et 25, ainsi que l'article W
figurant dans le neuvième rapport du Rapporteur spé-
cial, et les a renvoyés au Comité de rédaction. Le
Comité, ayant examiné ces trois articles, a soumis à la
Commission des textes pour les articles 23 (sur la base
de l'article W), 24 et 25. A sa 1515e séance, la Com-
mission a adopté en première lecture, avec des modifi-
cations, les textes recommandés par le Comité de rédac-
tion pour les articles 23 518 et 24, et à sa 1516e séance
celui de l'article 25. Ces trois articles complètent la sec-
tion 2 (Dispositions particulières à chaque type de suc-
cession d'Etats) de la deuxième partie (Succession aux
dettes d'Etat) du projet51!).

514 Pour le texte de l'alinéa / de l'article 3 et des articles 12
à 16 ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Com-
mission à sa vingt-huitième session, voir Annuaire... 1976, vol.
II (2B partie), p . 118 et suiv., doc. A/31 /10 , chap. IV, sect. B,
sous-sect. 2. Pour le texte de tous les articles adoptés jusqu'ici
par la CDI, voir ci-après sect B, sous-sect. 1.

5*3 Annuaire... 1977, vol. II ( l r " partie), p. 49, doc. A / C N . 4 /
301 et Add. l .

51(5 Pour le texte des articles 17 à 22 et des commentaires y
relatifs adoptés par la Commission à sa vingt-neuvième session,
voir Annuaire... 1977, vol. II (2" partie), p. 60 et suiv., doc. A /
32/10, chap. III, sect. B, sous-sect. 2. Pour le texte de tous les
articles adoptés jusqu'ici par la CDI, voir ci-après sect. B,
sous-sect. 1.

517 Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II ( l r c partie).
5 1 8 A la suite de l'adoption de l'article 23, un membre de la

Commission a présenté un mémorandum au sujet du paragra-
phe 2 de cet article (A/CN.4/L.282 [reproduit dans Annuaire...
1978, vol. II ( 1 " partie)]).

5lî> Pour le texte des articles 23 à 25 et des commentaires y
relatifs adoptés par la Commission à sa trentième session, voir
ci-après sect. B, sous-sect. 2. Pour le texte de tous les articles
adoptés jusqu'ici par la CDI, voir ci-après sect. B, sous-sect. 1.

115. A la présente session, la Commission a reçu un
volume de la Série législative des Nations Unies intitulé
Documentation concernant la succession d'Etats dans
les matières autres que les traités 520, qui renferme un
choix de documents relatifs à la pratique des Etats et
des organisations internationales concernant la succes-
sion d'Etats dans les matières autres que les traités. Cette
compilation, réalisée par la Division de la codification
du Servce juridique de l'ONU à la demande de la Com-
mission 521, rassemble des documents fournis par les
gouvernements d'Etats Membres ou par des organisa-
tions internationales, ou réunis grâce à un travail de
recherche de la Division.

2. REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL RELATIVES
AU PROJET D'ARTICLES

a) Forme du projet
116. De même que pour la codification d'autres ques-
tions par la Commission, la forme à donner à la codifi-
cation de la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités ne pourra être déterminée que lorsque
l'étude du sujet sera achevée. La Commission formulera
alors, conformément à son statut, les recommandations
qu'elle estimera appropriées. Sans préjuger de ces recom-
mandations, elle a décidé de donner dès maintenant à son
étude la forme d'un projet d'articles, estimant que c'était
là la meilleure méthode pour dégager ou développer les
règles de droit international relatives à la matière. Le
projet d'articles est rédigé sous une forme qui permet-
trait de l'utiliser éventuellement comme base d'une con-
vention, s'il était décidé de la conclusion d'un tel instru-
ment.

b) Champ d'application du projet
117. Ainsi qu'on l'a déjà noté522, l'expression « ma-
tières autres que les traités » ne figurait pas dans les
intitulés des trois sujets entre lesquels la question de la
succession d'Etats et de gouvernements avait été divisée
en 1967, à savoir a) la succession en matière de traités,
b) la succession et les droits et obligations découlant
d'autres sources que les traités, c) la succession et la
qualité de membre des organisations internationales.
En 1968, dans un rapport présenté à la vingtième ses-
sion de la Commission, le Rapporteur spécial pour le
deuxième sujet, M. Bedjaoui, faisait observer que si l'on
comparait l'intitulé de celui-ci (la succession et les droits
et obligations découlant d'autres sources que les traités)
avec l'intitulé du premier sujet (la succession en matière
de traités), on constatait que le mot « traité » était con-
sidéré dans les deux intitulés de deux points de vue diffé-
rents. Le traité était considéré dans le premier cas com-
me source de succession. Le Rapporteur spécial remar-
quait que, outre son manque d'homogénéité, cette divi-
sion de la question avait l'inconvénient d'exclure du

520 Publication des Nations Unies, numéro de vente : E/F.
77.V.9.

°2i Voir Annuaire... 1973, vol. II, p. 206, doc. A/9010/
Rev.l, par. 90.

5 2 2 Voir ci-dessus par. 95 et 99.
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deuxième sujet toutes les matières faisant l'objet de dis-
positions conventionnelles. Il signalait que, dans beau-
coup de cas, une succession d'Etats était accompagnée
de la conclusion d'un traité réglant, entre autres, certains
aspects de la succession qui, de ce fait, étaient exclus
du deuxième sujet tel qu'il avait été intitulé en 1967.
Comme ces aspect ne relevaient pas non plus du pre-
mier sujet, la Commission aurait été amenée, si cet inti-
tulé avait été maintenu, à écarter de son étude sur la
succession d'Etats une partie importante de la ma-
tière 523.

118. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait
de prendre la matière successorale comme critère pour
le deuxième sujet en l'intitulant : « la succession dans
les matières autres que les traités 524 ». Cette proposi-
tion fut adoptée par la Commission, qui a précisé dans
le rapport sur sa vingtième session :

Tous les membres de la Commission qui ont participé au
débat ont été d'accord pour admettre que le critère de la déli-
mitation entre ce sujet et celui qui a trait à la succession en
matière de traités devait être « la matière successorale », c'est-à-
dire le contenu de la succession et non ses modalités. Afin
d'éviter toute ambiguïté, il a été décidé, comme l'avait suggéré
le Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet toute
mention des « sources », qui pouvait faire croire que l'on cher-
chait à diviser le sujet, en distinguant entre succession conven-
tionnelle et succession non conventionnelle 52°.

119. A sa vingtième session, en 1968, la Commission
a estimé qu'il y avait lieu, eu égard à l'ampleur et à la
complexité du sujet, d'en commencer l'étude par un ou
deux aspects particuliers, et elle a accordé la priorité
aux matières économiques et financières. Elle a précisé
cependant que « cela ne signifiait en aucune manière
que l'on ne devrait pas examiner ultérieurement toutes
les questions comprises dans ce sujet526 ». Aussi, et
sous réserve des décisions qu'elle pourrait prendre par
la suite, la Commission a-t-elle exprimé à sa vingt-
cinquième session, en 1973, l'intention d'inclure dans
le projet d'articles le plus grand nombre possible de
« matières autres que les traités » 527.

c) Economie du projet
120. Dans l'état actuel de ses travaux, la Commission
a divisé le projet d'articles en une introduction et plu-
sieurs parties. L'introduction comprendra les dispositions
qui s'appliquent à l'ensemble du projet, et chaque partie
celles qui s'appliquent exclusivement à une catégorie de
matières déterminée. Elle a en outre décidé, dans les
circonstances rappelées plus haut528, de consacrer la

5 2 3 Annuaire... 1968, vol. II, p. 99, doc. A/CN.4/204, par.
18 à 21.

5 2 4 Au sujet de l'addition par l'Assemblée générale des mots
« d'Etats » après le mot « succession » dans l'intitulé du sujet,
voir ci-dessus par. 100.

5 2 5 Annuaire... 1968, vol. II, p. 225, doc. A/7209/Rev. l ,
par. 46.

52G voi r ci-dessus par. 101.
527 Annuaire... 1973, vol. II, p. 205 et 206, doc. A/9010 /

Rev.l, par. 85.
™ Par. 105 et 106.

première partie du projet à là succession d'Etats en
matière de biens d'Etat. La deuxième partie est con-
sacrée à la succession d'Etats en matière de dettes
d'Etat.

121. Comme il est indiqué ci-dessus 52!), la Commission
a jusqu'à présent, au cours de cinq sessions, adopté
vingt-cinq articles, dont trois font partie de l'Introduc-
tion du projet d'articles, treize de la première partie, et
neuf de la deuxième partie. Les première et deuxième
parties sont chacune divisées en deux sections intitulées
respectivement « Dispositions générales » (sect. 1) et
« Dispositions particulières à chaque type de succession
d'Etats » (sect. 2). Dans la première partie, la section 1
se compose de huit articles (art. 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11
et X) et la section 2 de cinq articles (art. 12 à 16). Dans
la deuxième partie, quatre articles (art. 17 à 20) forment
la section 1, tandis que cinq articles (art. 21 à 25) se
trouvent dans la section 2. Dans toute la mesure pos-
sible, compte tenu des caractéristiques propres à chaque
catégorie de questions particulières traitée dans chacune
des parties, les articles composant les sections 1 et 2
de la deuxième partie font pendant à ceux des sections
correspondantes de la première partie. C'est ainsi que,
dans la section 1 de l'une et l'autre partie, un article
définit la « Portée des articles de la présente partie »
(art. 4 et 17) ; les articles 5 et 18 définissent, respective-
ment, les expressions « biens d'Etat » et « dette
d'Etat » ; et l'article 6 (Droits de l'Etat successeur sur
les biens d'Etat qui lui passent) fait pendant à l'article 19
(Obligations de l'Etat successeur pour les dettes d'Etat
qui lui passent). De même, dans la section 2 de chacune
des deux parties, on trouve un article relatif au « Trans-
fert d'une partie du territoire d'un Etat » (art. 12 et 21),
un article relatif aux « Etats nouvellement indépen-
dants » (art. 13 et 22), un article relatif à « l'Unification
d'Etats » (art. 14 et 23), un article relatif à la « Sépara-
tion d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat »
(art. 15 et 24) et un article relatif à la « Dissolution d'un
Etat » (art. 16 et 25). Le texte des articles qui se font
pendant a été rédigé de manière à établir entre les libel-
lés des deux dispositions une correspondance aussi
étroite que l'objet de chacune le permet.

122. Avec l'adoption à sa vingt-huitième session des
articles 12 à 16, et sous réserve de l'adoption éventuelle,
à une session ultérieure, de dispositions concernant spé-
cialement les archivesrj:}0, la Commission a terminé
l'étude de la succession d'Etats en matière de biens
d'Etat, qui fait l'objet de la première partie. Normale-
ment, elle aurait pu, une fois terminée cette étude, exa-
miner la succession d'Etats aux autres catégories de
biens publics5ru. Toutefois, eu égard aux directives
données par l'Assemblée générale dans sa résolution
3315 (XXIX)5îl2, le Rapporteur spécial est passé direc-

520 Voir par. 106, 110 à 112 et 114.
5so voir Annuaire... 1976, vol. II (2D partie), p. 120, doc.

A/31/10, chap. IV, sect. B, sous-sect. 2, commentaire d'intro-
duction à la section 2 de la première partie du projet,-par, 7.

3 3 1 Voir ci-dessus par. 105 et 106.
592 voir ci-dessus par. 109.
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tement, dans ses neuvième et dixième rapports, à l'étude
de la succession aux dettes publiques, en se limitant à la
succession aux dettes d'Etat. Ayant terminé son étude
de la succession d'Etats en matière de dettes d'Etat, qui
fait l'objet de la deuxième partie, la Commission pourra
examiner, à sa trente et unième session, la procédure
à suivre pour le règlement pacifique des différends qui
pourraient naître de l'application ou de l'interprétation
des articles du projet, ainsi que les dispositions concer-
nant les archives, questions sur lesquelles le Rapporteur
spécial doit présenter un rapport.

d) Caractère provisoire des dispositions
adoptées à la vingt-cinquième et de la vingt-septième

à la trentième session
123. La Commission a indiqué dans son rapport sur
sa vingt-cinquième session qu'elle avait estimé néces-
saire, pour éclairer l'Assemblée générale, de placer au
début de son projet d'articles des dispositions d'ordre
général précisant, notamment, le sens des expressions
« succession d'Etats » et « biens d'Etat ». Elle a fait
observer que le contenu définitif de dispositions de cette
nature dépendrait, dans une mesure non négligeable,
des résultats auxquels la Commission arriverait dans la
suite de ses travaux. Elle avait décidé en conséquence
d'examiner à nouveau, toujours dans le cadre de la
première lecture du projet, le texte des articles adoptés
à la vingt-cinquième session afin d'y apporter éventuel-
lement les modifications qui seraient nécessaires633.
A ses vingt-septième, vingt-huitième et vingt-neuvième
sessions, puis de nouveau à la présente session, la Com-
mission a étendu cette décision aux articles adoptés au
cours de ces quatre sessions.

B. — Projet d'articles sur la succession d'Etats dans
les matières autres que les traités

124. Le texte des articles 1 à 9, 11, X et 12 à 25
adoptés par la Commission à sa vingt-cinquième et de
sa vingt-septième à sa trentième session, ainsi que le
texte des articles 23 à 25 et des commentaires y relatifs
adoptés par la Commission à la présente session, sont
reproduits ci-dessous pour l'information de l'Assemblée
générale.

1. TEXTE DE TOUS LES ARTICLES DU PROJET
ADOPTÉS JUSQU'ICI PAR LA COMMISSION

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles
Les présents articles s'appliquent aux effets de la succession

d'Etats dans les matières autres que les traités.

Article 2. — Cas de succession d'Etats visés
par les présents articles

Les présents articles s'appliquent uniquement aux effets d'une
succession d'Etats se produisant conformément au droit inter-

533 Annuaire... 1973, vol. IL p. 206, doc. A/9010/Rev.l,
par. 91.

national et, plus particulièrement, aux principes du droit inter-
national incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 3. — Expressions employées
Aux fins des présents articles :
a) L'expression «succession d'Etats» s'entend de la substitu-

tion d'un Etat à un autre dans la responsabilité des relations
internationales du territoire ;

b) L'expression «Etat prédécesseur» s'entend de l'Etat au-
quel un autre Etat s'est substitué à l'occasion d'une succession
d'Etats ;

c) L'expression « Etat successeur » s'entend de l'Etat qui
s'est substitué à un autre Etat à l'occasion d'une succession
d'Etats ;

d) L'expression « date de la succession d'Etats » s'entend de
la date à laquelle l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat prédé-
cesseur dans la responsabilité des relations internationales du
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats;

e) L'expression « Etat tiers » s'entend de tout Etat autre que
l'Etat prédécesseur ou l'Etat successeur ;

f) L'expression «Etat nouvellement indépendant» s'entend
d'un Etat successeur dont le territoire, immédiatement avant la
date de la succession d'Etats, était un territoire dépendant dont
l'Etat prédécesseur avait la responsabilité des relations inter-
nationales.

PREMIÈRE PARTIE

SUCCESSION D'ÉTATS
EN MATIÈRE DE BIENS D'ÉTAT

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4. — Portée des articles de la présente partie
Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la

succession d'Etats en matière de biens d'Etat.

Article 5. — Biens d'Etat
Aux fins des articles de la présente partie, les biens d'Etat

s'entendent des biens, droits et intérêts qui, à la date de la suc-
cession d'Etats et conformément au droit interne de l'Etat pré-
décesseur, appartenaient à cet Etat.

Article 6. — Droits de l'Etat successeur sur les biens d'Etat
qui lui passent

La succession d'Etats emporte l'extinction des droits de l'Etat
prédécesseur et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les
biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur conformément aux
dispositions des présents articles.

Article 7. — Date du passage des biens d'Etat
A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date

du passage des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Article 8. — Passage des biens d'Etat sans compensation
Sous réserve des droits des tiers, le passage des biens d'Etat

de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur se faisant conformé-
ment aux dispositions des présents articles s'opère sans compen-
sation à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé.

Article 9. — Principe général du passage des biens d'Etat
Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie

et à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, les biens
d'Etat qui, à la date de la succession d'Etats, sont situés sur le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à
l'Etat successeur.

[Article 11. — Passage des créances d'Etat
Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie

et à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, les
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créances dues à l'Etat prédécesseur du fait de sa souveraineté
ou de son activité sur le territoire auquel se rapporte la suc-
cession d'Etats passent à l'Etat successeur.]

Article X *. — Absence d'effets d'une succession d'Etats
sur les biens d'un Etat tiers

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les
biens, droits et intérêts qui, à la date de la succession d'Etats,
sont situés sur le territoire de [l'Etat prédécesseur ou de] l'Etat
successeur et qui, à cette date, appartiennent à un Etat tiers
conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur [ou de
l'Etat successeur, selon le cas].

SECTION 2. DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHAQUE TYPE
DE SUCCESSION D'ÉTATS

Article 12. — Transfert d'une partie du territoire d'un Etat
1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée

par cet Etat à un autre Etat, le passage des biens d'Etat de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé par accord entre
les Etats prédécesseur et successeur.

2. En l'absence d'un accord,
a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés

dans le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats pas-
sent à l'Etat successeur ;

6) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'acti-
vité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur.

Article 13. — Etats nouvellement indépendants
Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépen-

dant:
1. Si des biens immeubles et meubles ayant appartenu à un

Etat indépendant qui existait dans le territoire avant que celui-ci
ne devienne dépendant sont devenus, pendant la période de
dépendance, des biens d'Etat de l'Etat administrant, ils passent
à l'Etat nouvellement indépendant.

2. Les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés
dans le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats pas-
sent à l'Etat successeur.

3. a) Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à
l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat succes-
seur ;

b) Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que
ceux mentionnés à l'alinéa a à la création desquels le territoire
dépendant a contribué passent à l'Etat successeur, dans la pro-
portion correspondant à sa part contributive.

4. Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est formé de
deux ou plusieurs territoires dépendants, le passage des biens
d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat nouvellement indépen-
dant est réglé conformément aux dispositions des paragraphes
l à 3.

5. Lorsqu'un territoire dépendant devient partie du terri-
toire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilité de
ses relations internationales, le passage des biens d'Etat de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur est réglé conformément aux dis-
positions des paragraphes 1 à 3.

6. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
nouvellement indépendant pour régler autrement qu'en applica-
tion des paragraphes précédents la succession aux biens d'Etat
ne doivent pas porter atteinte au principe de la souveraineté
permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources
naturelles.

Désignation provisoire.

Article 14. — Unification d'Etats
[1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment

ainsi un Etat successeur, les biens d'Etat des Etats prédéces-
seurs passent à l'Etat successeur, sous réserve des dispositions
du paragraphe 2.

2. L'appartenance des biens d'Etat des Etats prédécesseurs à
l'Etat successeur ou, le cas échéant, à ses parties composantes
est réglée par le droit interne de l'Etat successeur.]

Article 15. — Séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en sépa-
rent et forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur n'en conviennent autrement,

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent
à l'Etat successeur dans le territoire duquel ils se trouvent;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'acti-
vité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres
que ceux qui sont mentionnés à l'alinéa b passent à l'Etat suc-
cesseur dans une proportion équitable.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent lorsqu'une
partie du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre
Etat.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice
de toute question de compensation équitable qui pourrait se
poser par suite d'une succession d'Etats.

Article 16. — Dissolution d'un Etat
1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et disparaît et que

les parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats,
et à moins que les Etats successeurs concernés n'en conviennent
autrement,

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent
à l'Etat successeur dans le territoire duquel ils se trouvent ;

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés
en dehors de son territoire passent à l'un des Etats successeurs
moyennant une compensation équitable aux autres Etats suc-
cesseurs ;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'acti-
vité de l'Etat prédécesseur en relation avec les territoires aux-
quels se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat succes-
seur concerné ;

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que
ceux qui sont mentionnés à l'alinéa c passent aux Etats succes-
seurs dans une proportion équitable.

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans préjudice de
toute question de compensation équitable qui pourrait se poser
par suite d'une succession d'Etats.

DEUXIÈME PARTIE

SUCCESSION D'ÉTATS
EN MATIÈRE DE DETTES D'ÉTAT

SECTION 1. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 17. — Portée des articles de la présente partie
Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la

succession d'Etats en matière de dettes d'Etat.

Article 18. — Dette d'Etat
Aux fins des articles de la présente partie, l'expression « dette

d'Etat» s'entend de toute obligation financière [internationale]
qui, à la date de la succession d'Etats, est à la charge d'un Etat.

Article 19. — Obligations de l'Etat successeur
pour les dettes d'Etat qui lui passent

La succession d'Etats emporte l'extinction des obligations de
l'Etat prédécesseur et la naissance de celles de l'Etat successeur
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pour ce qui concerne les dettes d'Etat qui passent à l'Etat suc-
cesseur conformément aux dispositions des articles de la présente
partie.

Article 20. — Effets du passage de dettes d'Etat
à l'égard des créanciers

1. La succession d'Etats ne porte pas atteinte, en tant que
telle, aux droits et obligations des créanciers.

2. Un accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ou,
le cas échéant, entre des Etats successeurs concernant le passage
des dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur ne peut être invoqué par
l'Etat prédécesseur ou par le ou les Etats successeurs, selon le
cas, contre un Etat tiers créancier ou une organisation inter-
nationale créancière [ou contre un Etat tiers qui représente un
créancier] que

a) si l'accord a été accepté par cet Etat tiers créancier ou
cette organisation internationale créancière ; ou

b) si les conséquences de cet accord sont conformes aux
autres règles applicables des articles de la présente partie.

SECTION 2. — DISPOSITIONS PARTICULIERES À CHAQUE TYPE
DE SUCCESSION D'ÉTATS

Article 21. — Transfert d'une partie du territoire d'un Etat
1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée

par cet Etat à un autre Etat, le passage de la dette d'Etat de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé par accord
entre les Etats prédécesseur et successeur.

2. En l'absence d'un accord, la dette d'Etat de l'Etat prédé-
cesseur passe à l'Etat successeur dans une proportion équitable
compte tenu, notamment, des biens, droits et intérêts qui pas-
sent à l'Etat successeur en relation avec ladite dette d'Etat.

Article 22. — Etats nouvellement indépendants
Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépen-

dant,
1. Aucune dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à

l'Etat nouvellement indépendant, à moins qu'un accord entre
l'Etat nouvellement indépendant et l'Etat prédécesseur n'en
dispose autrement au vu du lien entre la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur liée à son activité dans le territoire auquel se rap-
porte la succession d'Etats et les biens, droits et intérêts qui
passent à l'Etat nouvellement indépendant.

2. Les dispositions de l'accord mentionné au paragraphe
précédent ne doivent pas porter atteinte au principe de la sou-
veraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses
ressources naturelles, ni leur exécution mettre en péril les
équilibres économiques fondamentaux de l'Etat nouvellement
indépendant.

Article 23. — Unification d'Etats
1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment

ainsi un Etat successeur, les dettes d'Etat des Etats prédécesseurs
passent à l'Etat successeur.

2. Sans préjudice de la disposition qui précède, l'Etat suc-
cesseur peut, conformément à son droit interne, attribuer la
totalité ou une partie quelconque des dettes d'Etat des Etats
prédécesseurs à ses parties composantes.

Article 24. — Séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en sé-
parent et forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de
l'Etat prédécesseur passe à l'Etat successeur dans une propor-
tion équitable, compte tenu de toutes les circonstances perti-
nentes.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent lorsqu'une
partie du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre
Etat.

Article 25. — Dissolution d'un Etat
Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et disparaît et que

les parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et
à moins que les Etats successeurs n'en conviennent autrement,
la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à chaque Etat suc-
cesseur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes
les circonstances pertinentes.

2. TEXTE DES ARTICLES 23 À 25 ET DES COMMENTAIRES Y
RELATIFS ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA TREN-
TIÈME SESSION

DEUXIÈME PARTIE

SUCCESSION D'ÉTATS

EN MATIÈRE DE DETTES D'ÉTAT

SECTION 2 . — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CHAQUE
TYPE DE SUCCESSION D'ÉTATS (suite)

Article 23. — Unification d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et
forment ainsi1 un Etat successeur, les dettes d'Etat des
Etats prédécesseurs passent à l'Etat successeur.

2. Sans préjudice de la disposition qui précède, l'Etat
successeur peut, conformément à son droit interne, attri-
buer la totalité ou une partie quelconque des dettes
d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties composantes.

Commentaire

1) L'article 23, qui concerne le passage des dettes
d'Etat en cas d'unification d'Etats, correspond à l'arti-
cle 14 figurant dans la première partie, relative à la
succession aux biens d'Etat. Comme il est indiqué dans
le commentaire de l'article 14, l'expression « unifica-
tion d'Etats » est employée dans le présent projet pour
désigner l'« unification en un Etat de deux ou plusieurs
Etats, dont chacun avait une personnalité internationale
distincte à la date de la succession », et elle couvre le
cas où un Etat fusionne avec un autre Etat même si la
personnalité internationale de ce dernier subsiste après
leur union 534. Il convient de rappeler aussi que la posi-
tion prise par la Commission est que la succession
d'Etats, en cas d'unification d'Etats, ne tient pas compte
de la forme particulière de l'organisation constitution-
nelle interne adoptée par l'Etat successeur. Ainsi, l'uni-
fication peut conduire à un Etat entièrement unitaire,
à une fédération ou à toute autre forme d'arrangement
constitutionnel : le degré d'identité distincte que conser-
vent les Etats originaires après leur unification est sans
pertinence pour l'application des dispositions. En
revanche, les associations d'Etats ayant le caractère
d'organisations intergouvernementales ainsi que cer-
taines unions qui n'aboutissent pas à la création d'un
nouvel Etat restent par définition entièrement en dehors
du champ d'application du présent article 5y5.

534 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 135, doc. A / 3 1 /
10, chap. IV, sect. B, sous-sect. 2, art. 14, par. 1 du commen-
taire.

5 3 5 Ibid., par. 2 du commentaire.
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2) Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et for-
ment un Etat successeur, il semble logique que celui-ci
succède aux dettes de ceux-là, de même qu'il succède
à leurs biens. Res transit cum suo onere : cette règle
de base est énoncée au paragraphe 1. Elle est générale-
ment acceptée par la doctrine. Un auteur écrit par
exemple que, « quand des Etats fusionnent pour former
un Etat nouveau, leurs dettes tombent à la charge de
cet Etat5:i(i ».

3) Dans la pratique des Etats, il semble qu'il n'y ait
que quelques cas où le passage des dettes d'Etat, lors
d'une unification d'Etats, ait été réglé au niveau inter-
national ; habituellement, les questions relatives aux
dettes d'Etat ont été réglées par le droit interne des
Etats. L'union de la Belgique et des Pays-Bas en vertu
d'un Acte du 21 juillet 1814 5;" constitue un exemple
d'arrangement international. L'article Ier de l'Acte dis-
posait :

Celte réunion devra être intime et complète de façon que les
deux pays ne forment qu'un seul et même Etat, régi par la
Constitution déjà établie en Hollande, et qui sera modifiée
d'un commun accord d'après les nouvelles circonstances.

Du caractère « intime et complet » de la fusion ainsi
réalisée, l'article VI de l'Acte conclut tout naturelle-
ment que

Les charges devant être communes, ainsi que les bénéfices,
les dettes contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les
provinces hollandaises d'un côté et par les provinces belges de
l'autre seront à la charge du Trésor général des Pays-Bas.

L'Acte du 21 juillet 1814 a été par la suite annexé à
l'Acte du Congrès de Vienne538, et l'article VI pré-
cité a été à plusieurs reprises invoqué pour servir de
fil conducteur au partage des dettes entre la Hollande
et la Belgique.

4) Comme autre exemple, on peut citer l'unification
de l'Italie — exemple un peu ambigu, car la doctrine
a donné des qualifications contradictoires du phéno-
mène de la formation de l'unité italienne. Selon le
résumé qu'en fait un auteur :

Le royaume d'Italie a été considéré par certains comme un
agrandissement du royaume de Sardaigne, en ce que le royaume
d'Italie se serait formé par le moyen d'annexions successives
au royaume de Sardaigne ; il a été considéré par d'autres com-
me un nouveau sujet formé par la fusion de tous les anciens
Etats italiens, y compris le royaume de Sardaigne, qui pour
autant aurait cessé d'exister539 .

6 3 6 P. Fauchille, Traité de droit international public (8' édi-
tion du Manuel de droit international de H. Bonfils), Paris,
Rousseau, 1922, t. 1", p. 380.

5 3 7 Acte signé par le Secrétaire d'Etat de S.A.R. le Prince
des Pays-Bas pour l'acceptation de la souveraineté des provinces
belges sur les bases convenues, La Haye, 21 juillet 1814 (G. F .
de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue, Diete-
rich, 1887, t. II, p . 38).

•r>«8 lbid., p. 379. Voir aussi E. H. Feilchenfeld, Public Debts
and State Succession, New York, Macmillan, 1931, p. 123 et
124.

5 3 9 D. Anzilotti, Cours de droit international, tr. française
de G. Gidel d'après la 3° édition italienne, Paris, Sirey, 1929,
vol. I, p. 185.

D'une façon générale, le royaume d'Italie a reconnu en
1860 les dettes des Etats autrefois séparés et a main-
tenu la pratique déjà inaugurée par le Roi de Sardaigne.
C'est ainsi que le Traité de Vienne, du 3 octobre
1866 5M, par lequel « Sa Majesté l'Empereur d'Autriche
[consentait] à la réunion du Royaume lombardo-vénitien
au Royaume-d'Italie » (art. III), contenait un article VI
qui disposait :

Le Gouvernement italien prendra à sa charge : 1° la partie
du Monte Lombardo Veneto qui est restée à l'Autriche en vertu
de la convention conclue à Milan en 1860 pour l'exécution de
l'article 7 du Traité de Zurich [541J ; 2° les dettes ajoutées au
Monte Lombardo Veneto depuis le 4 juin 1859 jusqu'au jour de
la conclusion du présent Traité ; 3° une somme de 35 millions
de florins, valeur autrichienne, argent effectif, pour la partie de
l'emprunt de 1854 afférente à la Vénétie pour le prix du matériel
de guerre non transportable. Le mode de paiement de cette
somme de 35 millions de florins, valeur autrichienne, argent
effectif, sera, conformément au précédent Traité de Zurich,
déterminé dans un article additionnel.

5) On peut aussi mentionner certains traités relatifs
à l'unification d'Etats d'Amérique centrale. Le Traité
du 15 juin 1897 conclu par le Costa Rica, El Salvador,
le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua 5i2 et portant
formation de la République de l'Amérique centrale, ainsi
que le Pacte d'union de l'Amérique centrale, du 19 jan-
vier 1921 543, conclu par le Costa Rica, El Salvador, le
Guatemala et le Honduras après la dissolution de la
République de l'Amérique centrale, contiennent quelques
dispositions relatives au sort des dettes. Ces traités con-
cernaient plus directement la répartition des dettes entre
les parties composantes desdits Etats unifiés, mais il ne
fait pas de doute que, dans ses relations internationales,
le nouvel Etat dans son ensemble assumait les dettes
qui avaient été celles des divers Etats prédécesseurs. Le
Traité de 1897, selon lequel l'union « avait pour seul
objet le maintien dans ses relations internationales d'une
entité unique » (art. III), disposait que

Les obligations pécuniaires ou autres qui sont contractées ou
qui seront contractées dans l'avenir par l'un des Etats seront
matière à responsabilité individuelle (art. XXXVII).

Le Pacte de 1921 dispose que le Gouvernement fédéral
administrera les finances nationales, qui seront distinctes
de celles des Etats composants, et que les Etats compo-
sants « continueront à faire le service de leur dette
intérieure et extérieure » (art. V, par. m). Il ajoute :
« Le Gouvernement fédéral devra veiller à ce que ce
service soit régulièrement effectué et à ce que l'on y
affecte les sommes prévues à cet effet. »

5 4 0 G. F . de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Gottingue, Dieterich, 1873, t. XVIII, p. 405 et 406.

5 4 1 Le Traité de Zurich, du 10 novembre 1859, conclu entre
l'Autriche et la France, cédait la Lombardie à la France. Le
« nouveau gouvernement de la Lombardie » devait, en vertu de
l'article 7 de ce traité, prendre à sa charge les trois cinquièmes
de la dette du Monte-Lombardo-Veneto (ibid., 1860, t. XVI,
partie II, p. 518).

542 lbid., Leipzig, Dieterich, 1905, 2e série, t. XXXH, p. 279.
543 SDN, Recueil des Traités, vol. V, p . 9.
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6) Comme on l'a indiqué plus haut, c'est généralement
le droit interne des Etats qui règle les questions relatives
aux dettes d'Etat. Ces dispositions de droit déterminent
souvent la répartition interne des dettes d'Etat, et n'inté-
ressent donc pas directement le présent article. On peut
néanmoins en citer quelques exemples parce qu'elles
supposent que les dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur
passent à l'Etat successeur (sinon, la question de leur
répartition entre les parties composantes ne se poserait
pas).

7) L'union de l'Autriche et de la Hongrie reposait
essentiellement sur deux instruments : la « loi [autri-
chienne] concernant les affaires communes à tous les
pays de la Monarchie autrichienne et la manière de les
traiter», du 21 décembre 1867, et la «loi hongroise
[n° 12] relative aux objets d'intérêt commun qui existent
entre les pays de la Couronne de Hongrie et les autres
pays soumis à la souveraineté de Sa Majesté et la
manière de les traiter», du 12 juin 1867S44. La loi
autrichienne disposait, en son article 4, que

La contribution aux charges de la dette publique préexistante
sera déterminée par un accord à intervenir entre les deux moi-
tiés de l'Empire.

La loi hongroise n° 12 de 1867 contenait, pour sa part,
les articles suivants :

Art. 53. — En ce qui concerne les dettes publiques, la
Hongrie, à raison de sa situation constitutionnelle, ne peut être
obligée, en droit strict, à des dettes contractées sans le consen-
tement du pays légalement exprimé.

Art. 54. — Toutefois, la présente Diète a déjà déclaré « que
si un véritable régime constitutionnel vient à être réellement
appliqué, aussitôt que possible, dans notre pays, et aussi dans
les autres pays de Sa Majesté, elle est prête, par des considéra-
tions d'équité et des motifs politiques, à dépasser la mesure de
ses obligations légitimes, et à faire ce qui sera compatible avec
l'indépendance et les droits constitutionnels du pays, pour que
les autres pays de Sa Majesté, et la Hongrie avec eux, ne soient
pas ruinés sous le poids des charges accumulées sous le régime
du pouvoir absolu, et pour détourner les fâcheuses conséquen-
ces de la funeste période qui vient de s'écouler ».

Art. 55. — A raison de cette considération, et seulement sur
ce fondement, la Hongrie est prête à prendre à sa charge une
portion des dettes publiques, et à conclure un accord à cet effet,
après négociations préalables, avec les autres pays de Sa Majesté,
comme un peuple libre avec un peuple libre.

8) La Constitution de la Fédération de Malaisie
(1957)545 contenait un long article 167 intitulé « Droits,
responsabilités et obligations », où figuraient les dispo-
sitions suivantes :

1. [...] la Fédération assumera, à compter du jour de la
Merdeka [jour de l'union], les droits, responsabilités et obliga-
tions :

a) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de la
Fédération, et

5 4 4 F.-R. Dareste et P. Dareste, Les Constitutions modernes,
t. I, 3e éd., Paris, Challamel, 1910, p. 394 et suiv. (pour la loi
autrichienne), et p. 403 et suiv. (pour la loi hongroise).

545 Texte français dans : France, Secrétariat général du Gou-
vernement, La documentation française - Notes et études docu-
mentaires, Paris, 3 mars 1959, n° 2.516 [série politique CXCV].

b) du Gouvernement de la Fédération ou de tout haut fonc-
tionnaire agissant en son nom.

2. [...] les Etats respectifs assumeront, à compter du jour de
la Merdeka, les droits, responsabilités et obligations :

a) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de
Malacca ou le Gouvernement de Penang,

b) de Leurs Excellences les chefs des Etats en ce qui con-
cerne le gouvernement des Etats, et

c) des gouvernements des Etats.

Ces dispositions semblent donc indiquer que chaque
ordre étatique n'était concerné que par l'actif et le
passif de sa sphère particulière. Le partage des « droits,
responsabilités et obligations » s'opérait compte tenu de
la répartition des compétences établie entre la Fédéra-
tion et les Etats membres. Les dettes contractées étaient
donc laissées à la charge des Etats pour les matières
qui, à compter du Jour de l'union, entraient dans leurs
domaines de compétence respectifs. L'article 167 pour-
suivait :

3. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant
une question qui, au jour de la Merdeka, était de la respon-
sabilité du gouvernement de la Fédération, mais qui à cette
date entre dans le domaine de responsabilité du gouverne-
ment d'un Etat, échoient à cet Etat à compter de ce jour.

4. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant
une question qui, au jour de la Merdeka, était de la respon-
sabilité du gouvernement d'un Etat, mais qui à cette date en-
tre dans le domaine de responsabilité du gouvernement fédé-
ral, échoient à la Fédération, à compter de ce jour.

9) La Malaysia a succédé à la Fédération de Malaisie
en 1963. Le projet de loi qui figure en annexe à l'Accord
relatif à la Malaisie et qui est entré en vigueur le 16 sep-
tembre 1963 contenait, dans son livre IV (Dispositions
transitoires et temporaires), une section 76 intitulée
« Succession aux droits, engagements et obligations »,
qui disposait notamment :

1) Tous les droits, engagements et obligations se rapportant
à toute question dont, immédiatement avant le Jour de la
Malaisie, la responsabilité incombait au gouvernement d'un
Etat de Bornéo ou de Singapour, mais dont, au Jour de la
Malaisie, la responsabilité passe au Gouvernement fédéral,
seront, à cette date, dévolus à la Fédération, à moins que le
Gouvernement fédéral et le gouvernement de l'Etat n'en déci-
dent autrement.

2) Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas
aux droits, engagements ou obligations relevant des dispositions
de la section 75, et elles n'ont pas non plus pour effet de faire
passer quiconque du service de l'Etat au service de la Fédération
ou d'affecter de toute autre manière les droits, engagements ou
obligations découlant de ce service ou de tout contrat d'emploi ;
toutefois, sous réserve de ce qui précède, dans la présente sec-
tion, les droits, engagements et obligations englobent les droits,
engagements et obligations découlant de contrats ou d'autres
sources.

4) Dans la présente section, les références au gouvernement
d'un Etat englobent le gouvernement des territoires compris
dans cet Etat avant le Jour de la Malaisie 546.

Il est à noter que des dispositions semblables figurent
dans les Constitutions des différents Etats membres de

546 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 750, p. 291.
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la Fédération. C'est ainsi que l'article 50 de la Consti-
tution de l'Etat de Sabah (Droits, engagements et obli-
gations) dispose que

1) Tous les droits, engagements et obligations de Sa Majesté
à l'égard du Gouvernement du Bornéo septentrional devien-
dront, à l'entrée en vigueur de la présente Constitution, des
droits, engagements et obligations de l'Etat547.

10) La Constitution provisoire de la République arabe
unie, du 5 mars 1958 548, bien que peu explicite pour
ce qui concerne la succession aux dettes des deux Etats
prédécesseurs, l'Egypte et la Syrie, dispose en son arti-
cle 29 que

Le Gouvernement ne pourra pas contracter d'emprunt ou
s'engager dans un projet dont la réalisation nécessiterait des
fonds du Trésor de l'Etat pour une durée d'une ou plusieurs
années, sauf avec le consentement de l'Assemblée nationale.

Cette disposition peut être interprétée comme réservant
à l'autorité législative de la RAU, à l'exclusion de la
Syrie et de l'Egypte, le pouvoir de contracter des
emprunts. Si, par ailleurs, on considère que l'article 70
prévoit un budget commun aux deux provinces, on peut
se trouver autorisé à conclure avec un éminent auteur
que « La RAU semble avoir été la seule entité compé-
tente pour assurer le service des dettes des deux provin-
ces 549 ».

11) Le paragraphe 2 du présent article 23 est une
disposition subsidiaire par rapport à la règle de base
énoncée au paragraphe 1. Elle est destinée à préciser
que, dans la mesure où l'obligation prévue par le para-
graphe 1 est satisfaite, l'Etat successeur peut prendre
des arrangements internes concernant l'attribution de la
charge finale du service des dettes d'Etat. Ainsi, l'Etat
successeur peut répartir la totalité de la charge du
service d'une dette entre ses parties composantes, il peut
assumer lui-même la totalité de cette charge, ou il peut
la partager avec ses parties composantes, dans la me-
sure où ces arrangements ne portent pas atteinte à
l'application de la règle fondamentale énoncée au para-
graphe 1. En tant que règle de droit international, toute-
fois, le présent article ne cherche pas à fixer les moda-
lités de ces arrangements internes. C'est là une question
qui doit être laissée au droit interne de l'Etat successeur
intéressé. Comme il est expliqué dans le commentaire de

547 ibid., p . 343. Voir aussi p. 369 (Constitution de l'Etat
de Sarawak, art. 48), et p. 412 (Constitution de l'Etat de Singa-
pour, art. 104).

5 4 8 Texte anglais dans : E. Cotran, « Some légal aspects of
the formation of the United Arab Republic and the United
Arab States », International and Comparative Law Quarterly,
Londres, vol. 8, 2e partie, avril 1959, p. 374 à 387. Texte fran-
çais dans : France, Présidence du Conseil et Ministère des affai-
res étrangères, La documentation française - Articles et docu-
ments, Paris, 13 mars 1958, n° 0.629, Textes du jour : Docu-
ments de politique internationale, DCCLXXI.

5 4 9 D.P. O'Connell, State Succession in Municipal and Inter-
national Law, vol. I, Cambridge, University Press, 1967, p . 386
[tr. du Secrétariat]. On relèvera qu'à l 'UNESCO les arriérés
de contributions qui étaient dus à l'Organisation par l'Egypte
et la Syrie avant leur union ont été considérés comme étant à
la charge de la RAU {Documentation concernant la succession
d'Etats dans les matières autres que les traités [publication des
Nations Unies, numéro de vente : E/F.77.V.9], p. 545).

l'article 14, le « droit interne » visé au paragraphe 2
comprend en particulier la constitution de l'Etat et
toutes autres catégories de règles juridiques internes,
écrites ou non écrites, y compris celles qui opèrent
incorporation au droit interne d'accords internatio-
naux 650.

12) Certains membres de la Commission ont émis
l'avis que la répartition des dettes d'Etat de l'Etat
successeur entre ses parties composantes devrait être
subordonnée au consentement des créanciers intéressés,
car le transfert de la responsabilité du service de la dette
d'une entité à une autre pourrait être un sujet de grave
inquiétude pour les créanciers. D'autres membres,
cependant, se sont déclarés opposés à ce que le para-
graphe 2 prévoie pareille condition, estimant que cela
risquerait de constituer une ingérence dans les affaires
intérieures de l'Etat successeur et qu'il serait impossible,
dans certains cas, d'obtenir le consentement de tous les
créanciers (lesquels pourraient comprendre les créan-
ciers privés si la Commission en décidait ainsi lors du
réexamen de l'article 18). On a aussi émis l'avis que
les créanciers étaient déjà protégés par d'autres articles,
en particulier ceux de la section 1 de la présente partie.
La Commission a adopté le présent texte du para-
graphe 2 à titre de compromis entre ces deux points de
vue opposés : en effet, il fait clairement ressortir que
la règle énoncée au paragraphe 1 est la règle fondamen-
tale qui doit demeurer valable dans tous les cas, et que
l'Etat successeur doit être responsable en dernier ressort
de la totalité de la dette, quel que soit l'arrangement
interne dont il conviendrait en ce qui concerne la répar-
tition de la charge du service de ses dettes.

13) La Commission est consciente du point de vue
selon lequel le paragraphe 2 n'est peut-être pas néces-
saire, puisqu'il a trait à la répartition du service de la
dette opérée sur le plan purement interne, l'aspect inter-
national du passage des dettes étant réglé par le para-
graphe 1. Si elle a néanmoins conservé le paragraphe 2,
c'est pour tenir compte du fait que, très souvent, une
partie composante d'un Etat successeur demeure respon-
sable du service de la dette qu'elle avait contractée en
tant qu'Etat avant de s'unir à un autre Etat ou à d'autres
Etats. Si l'éventualité d'un arrangement interne n'est
pas expressément prévue, comme elle l'est au para-
graphe 2, les créanciers — en particulier les créanciers
privés qui pourraient être inclus dans le champ d'appli-
cation du présent projet — auront beaucoup de mal
à déterminer à qui s'adresser pour recouvrer leurs
créances.

14) Au cours de l'examen de l'article 23, la Commis-
sion s'est rendu compte que certaines questions relatives
à la protection des créanciers demeurent encore en
suspens. En conséquence, elle a décidé d'examiner plus
avant ces questions lors de la deuxième lecture, notam-
ment en liaison avec les articles 18, 19 et 20.

550 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 136, doc. A/31 /
10, chap. IV, sect. B, sous-sect. 2, art. 14, par. 3 du commen-
taire.
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15) Bien que le présent article corresponde à l'arti-
cle 14, il faut relever que la Commission a adopté, en
particulier pour le paragraphe 2, une formulation diffé-
rente. Qui plus est, le présent article n'est pas, contrai-
rement à l'article 14, placé entre crochets. La Commis-
sion estime qu'en deuxième lecture l'article 14 devrait
également être réexaminé à la lumière du libellé adopté
pour l'article 23.

Article 24. — Séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat
s'en séparent et forment un Etat, et à moins que l'Etat
prédécesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autre-
ment, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à
l'Etat successeur dans une proportion équitable, compte
tenu de toutes les circonstances pertinentes.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent
lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en sépare et
s'unit à un autre Etat.

Article 25. — Dissolution d'un Etat

Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et disparaît
et que les parties de son territoire forment deux ou
plusieurs Etats, et à moins que les Etats successeurs
n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur passe à chaque Etat successeur dans une
proportion équitable, compte tenu de toutes les circons-
tances pertinentes.

Commentaire des articles 24 et 25
1) Les questions de succession d'Etats visées dans les
articles 24 et 25 font pendant à celles qui sont traitées
respectivement aux articles 15 et 16 dans la première
partie. Cela explique que l'on ait employé exactement
les mêmes formules introductives dans les deux groupes
d'articles pour en définir la portée. Les articles 24 et 25
concernent tous deux des cas où une partie ou des
parties du territoire d'un Etat s'en séparent pour former
un ou plusieurs Etats distincts. Ils diffèrent toutefois
en ce que, dans le cas visé à l'article 24, l'Etat prédé-
cesseur continue à exister, tandis que dans le cas visé
à l'article 25 il cesse d'exister après la séparation de
parties de son territoire. A l'article 25 comme à l'arti-
cle 16, ce dernier cas est désigné par l'expression « dis-
solution d'un Etat » 551.

2) Pour établir la règle énoncée aux articles 24 et 25,
la Commission a estimé que, sauf raison impérieuse s'y
opposant, le passage de la dette d'Etat doit, dans les
deux cas de succession visés par ces articles, être régi
par une règle fondamentale commune, comme le sont
les articles 15 et 16, relatifs aux biens d'Etat. C'est en
partant de cette hypothèse que l'on examinera, dans
les paragraphes qui suivent, la pratique des Etats et la
doctrine.

3) La pratique des Etats est peu abondante pour ce
qui est de la séparation d'une ou de plusieurs parties du
territoire d'un Etat. On peut toutefois mentionner quel-
ques cas, dont l'un est celui de la création de l'Etat
libre d'Irlande. Par un traité de 1921, l'Irlande obtenait
du Royaume-Uni la qualité de dominion et devenait
l'Etat libre d'Irlande. Ce traité procédait au partage des
dettes entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur dans
les conditions suivantes :

L'Etat libre d'Irlande assumera une part de la dette publique
du Royaume-Uni existante à la date du présent Traité et une
part des pensions de guerre existantes à la même date dans une
proportion qui sera jugée juste et équitable, en tenant compte
de toute demande juste de l'Irlande, en raison de créances li-
quides et exigibles ou de demandes reconventionnelles, le total
des sommes dues devant être déterminé, à défaut d'accord, par
l'arbitrage d'une ou plusieurs personnes indépendantes, citoyens
de l'Empire britannique 552.

4) Un autre exemple est fourni par la séparation de
Singapour, qui, après avoir adhéré à la Fédération de
Malaisie en 1963, s'en est retirée, et a accédé à l'indé-
pendance en 1965. L'article VIII de l'Accord relatif
à la constitution de Singapour en tant qu'Etat indépen-
dant et souverain, détaché de la Malaisie, signé à Kuala
Lumpur le 7 août 1965, dispose :

En ce qui concerne tout accord intervenu, avec la garantie
du Gouvernement de la Malaisie, entre le Gouvernement de
Singapour et tout autre pays ou personne morale, le Gouverne-
ment de Singapour s'engage à entamer des négociations avec
ledit pays ou ladite personne morale en vue de conclure un
nouvel accord libérant le Gouvernement de la Malaisie des
charges et obligations qu'il a assumées en vertu de ladite ga-
rantie, et le Gouvernement de Singapour s'engage en outre à
indemniser pleinement le Gouvernement de la Malaisie pour
toutes charges ou obligations qui pourraient lui incomber ou
tout dommage qu'il pourrait subir du chef de ladite garantie 553.

5) Les deux exemples ci-dessus concernent des cas où
la séparation s'est faite par accord entre l'Etat prédéces-
seur et l'Etat successeur. Cependant, il est loin d'être
acquis que la séparation se produise toujours par voie
d:accord. Par exemple, la répartition des dettes d'Etat
entre le Bangladesh et le Pakistan semble ne pas avoir
été réglée depuis l'échec des négociations qui se sont

551 Ibid., p. 137, art. 15 et 16, par. 1 du commentaire.

r>52 Article V du Traité du 6 décembre 1921 entre la Grande-
Bretagne et l'Irlande (SDN, Recueil des Traités, vol. XXVI,
P- 11).

553 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 563, p. 95.
La « Loi de 1965 portant modification, en ce qui concerne

Singapour, de la Constitution de la Malaisie et de la loi relative
à la Malaisie » comporte aussi quelques dispositions se rappor-
tant à la « succession aux droits, charges et obligations », notam-
ment le paragraphe suivant :

« 9. Tous les biens, meubles et immeubles, ainsi que tous
les droits, charges et obligations qui appartenaient ou incom-
baient au Gouvernement de Singapour avant le Jour de
l'indépendance de la Malaisie et qui, à cette date ou après
cette date, ont été dévolus au Gouvernement de la Malaisie
seront, le Jour de l'indépendance de Singapour, restitués pu
dévolus à nouveau T Sinpnppi.ir qui redeviendra propriétaire
desdits biens ou • •• >••.••• v,- .K«JIK droits, charges et obliga-
tions. » (Ibid., p. 101).



Rapport de la Commission sur les travaux de sa trentième session 131

déroulées à Dacca du 27 au 29 juin 1974 551. C'est là
un des points qui distinguent nettement le cas de la
séparation, visé à l'article 24, de celui du transfert d'une
partie du territoire d'un Etat, sur lequel portait l'arti-
cle 21. Il faut rappeler que ce dernier article concernait
le transfert de territoires d'une étendue et d'une impor-
tance relativement modestes, opéré selon des procédures
théoriquement pacifiques et, en principe, par voie
d'accord entre l'Etat cédant et l'Etat bénéficiaire.
6) En ce qui concerne la dissolution d'un Etat, cas
visé à l'article 25, on peut citer les précédents historiques
suivants : dissolution de la Grande-Colombie (1829-
1831) ; fractionnement de l'Etat belgo-hollandais
(1830) ; dissolution de l'Union de la Norvège et de la
Suède (1905) ; disparition de l'Empire austro-hongrois
(1919) ; disparition de la Fédération du Mali (1960) ;
dissolution de la République arabe unie (1961) ; enfin,
dissolution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassa-
land (1963). On examinera ci-dessous certains de ces
cas pour voir comment les parties concernées ont
cherché à régler la question du passage de la dette
d'Etat.

7) La Grande-Colombie, née en 1821 de la réunion
de la Nouvelle-Grenade, du Venezuela et de l'Equateur,
ne devait pas connaître une grande longévité. En une
dizaine d'années, les luttes intestines eurent raison de
l'union, dont la dissolution devait être totalement con-
sommée en 1831 555. Les Etats successeurs acceptèrent
d'assumer la charge des dettes de l'union. Ce sont
d'abord la Nouvelle-Grenade et l'Equateur qui en éta-
blirent le principe, par le Traité de paix et d'amitié
entre les Etats de la Nouvelle-Grenade et de l'Equateur,
conclu à Pasto le 8 décembre 1832. L'article VII de ce
traité disposait :

II a été convenu, et il est convenu par le présent Traité, de
la manière la plus solennelle, ainsi qu'en vertu des législations
des deux Etats, que la Nouvelle-Grenade et l'Equateur paieront
la portion des dettes intérieure et extérieure qui peut leur être
imputée, en leur qualité d'anciennes parties intégrantes de la
République de Colombie, laquelle a reconnu lesdites dettes in
solidum. En outre, chaque Etat s'engage à répondre du montant
dont il aurait disposé et qui appartenait à ladite république 5 5 6 .
[Tr. du Secrétariat.]

5 5 4 Ch. Rousseau, Droit international public, t. III, Paris,
Sirey, 1977, p. 454. D'après le même auteur, « Le Bangladesh
réclamait 56 % de tous les biens communs, tout en restant très
discret sur la division des dettes existantes — problème qu'il
n'aurait voulu aborder qu'une fois résolu le partage de l'actif,
ce à quoi se serait refusé le Pakistan » (ibid.).

555 vo i r V.-L. Tapie, Histoire de l'Amérique latine au XIXe

siècle, Paris, Montaigne, 1945. Voir notamment le développe-
ment consacré au morcellement de la Grande-Colombie, p. 57
à 60.

5 3 6 « It has been agreed, and is hereby agreed, in the most
solemn manner, and under the Régulations of the Laws of both
States, that New Granada and Equator shall pay such share of
the Debts, Domestic and Foreign, as may proportionably belong
to them as intégral parts which they formed, of the Republic
of Colombia, which Republic recognized the said debts in
solidum. Moreover, each State agrées to answer for the amount
of which it may hâve disposed belonging to the said Republic. »
(G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue,
Dieterich, 1838, vol. XIII, p. 63.)

On peut citer également la Convention de Bogota, du
23 décembre 1834, conclue entre la Nouvelle-Grenade
et le Venezuela, et à laquelle devait ensuite adhérer
l'Equateur le 17 avril 1837 557. De ces deux derniers
textes, il résulte que les Etats successeurs devaient pro-
céder à la répartition des dettes de la Grande-Colombie
dans la proportion suivante : Nouvelle-Grenade : 50 % ;
Venezuela : 28,5 % ; Equateur : 21,5 % 558.

8) Le fractionnement de l'Etat belgo-hollandais
(Royaume des Pays-Bas) en 1830 a été considéré comme
« un des cas les plus curieux par les multiples négocia-
tions dont il a été la cause et les déclarations qui y ont
été faitesr>5!) ». Ce que l'on allait appeler « l'affaire
belgo-hollandaise » avait nécessité en effet l'intervention
des cinq puissances de la Sainte-Alliance dans le cadre
d'une conférence qui s'était ouverte à Londres en 1830
et qui ne trouva son épilogue qu'en 1839 dans le Traité
de Londres, du 19 avrilr>6°. Durant les neuf années de
négociation, plusieurs documents ont été nécessaires
pour permettre l'apurement du contentieux des dettes
du Royaume des Pays-Bas.

9) L'un de ces documents, le Douzième Protocole de
la Conférence de Londres, daté du 27 janvier 1831,
préparé par les cinq puissances, a été le premier à pro-
poser un mode de règlement relativement précis des
dettes, qui devait figurer parmi les principes généraux
mis en œuvre dans le projet de traité de Londres. Les
cinq puissances tentèrent d'abord de justifier leur inter-
vention en excipant du fait que « l'expérience [. . .] ne
leur a que trop prouvé l'impossibilité absolue où les
parties directement intéressées se trouveraient de s'en-
tendre sur de tels objets, si la bienveillante sollicitude
des cinq cours ne facilitait un accord561 ». Elles invo-
quèrent d'autre part l'existence en la matière de précé-
dents qu'elles auraient contribué à établir et qui « ont
déjà donné lieu à des décisions dont les principes, loin
d'être nouveaux, sont ceux qui ont régi de tous temps
les relations réciproques des Etats, et que des conven-
tions spéciales conclues entre les cinq cours ont rappe-
lés et consacrés. Ces conventions ne sauraient donc
être changées dans aucun cas sans la participation des
Puissances contractantes562». L'un de ces précédents
consacrés paraît être précisément, pour ces cinq monar-

5 3 7 Convention sur la reconnaissance et la répartition des
crédits actifs et passifs de la Colombie. Voir Feilchenfeld, op.
cit., p. 296 à 298 (spécialement p. 296, où sont cités les articles
pertinents de la convention).

5 5 8 A. Sânchez de Bustamante y Sirvén, Droit international
public, tr. P. Goulé, Paris, Sirey, 1936, t. III, p. 337 ; H. Accioly,
Traité de droit international public, tr. P. Goulé, Paris, Sirey,
1940, t. I, p. 199 ; O'Connell, op. cit., p. 388.

5 5 9 Sânchez de Bustamante y Sirvén, op. cit., p. 336.
560 Voir G. F . de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités,

Gottingue, Dieterich, 1842, t. XVI, p. 773. Les cinq puissances
de la Sainte-Alliance étaient l'Autriche, la France, la Grande-
Bretagne, la Prusse et la Russie.

soi Ibid., 1836, t. X, p. 164.
562 Jbid., p. 165.
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chies, l'Acte précité du 21 juillet 1814 563 qui réalisa
la réunion de la Belgique et des Pays-Bas. L'article VI
de cet acte disposait que

Les charges devant être communes, ainsi que les bénéfices,
les dettes contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les
provinces hollandaises d'un côté et par les provinces belgiques
de l'autre seront à la charge du Trésor général des Pays-Bas.

De cette disposition, les cinq puissances tirèrent la con-
clusion de principe que, « du moment où la réunion
cesse, la communauté en question semblerait devoir
également cesser, et, par une autre conséquence néces-
saire de cet axiome, les dettes qui, dans le système de
la réunion, avaient été confondues pourraient, dans le
système de la séparation, être redivisées564 ». En appli-
quant ce principe au cas des Pays-Bas, les cinq puis-
sances ont conclu que « chaque pays devrait d'abord
reprendre exclusivement à sa charge les dettes dont il
était grevé avant la réunion », et que la Belgique devait
en outre prendre à sa charge, « dans une juste propor-
tion, les dettes contractées depuis l'époque de cette
même réunion et pendant sa durée par le Trésor général
du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles figurent au
budget de ce royaume » 5G5. Cette conclusion a été incor-
porée dans les « Bases destinées à établir la séparation
de la Belgique d'avec la Hollande », annexées au Dou-
zième Protocole. Les articles X et XI de ces « bases »
étaient ainsi rédigés :

Art. X. — Les dettes du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles
existent à la charge du Trésor royal, savoir 1° la dette active à
intérêt ; 2° la dette différée ; 3° les différentes obligations du
Syndicat d'amortissement ; 4° les rentes remboursables sur les
domaines, ayant hypothèques spéciales ; seront réparties entre
la Hollande et la Belgique, d'après la moyenne proportionnelle
des contributions directes, indirectes, et des accises du Royaume
acquittées par chacun des deux pays pendant les années 1827,
1828 et 1829.

Art. XI. — La moyenne proportionnelle dont il s'agit faisant
tomber approximativement sur la Hollande 15/31 et sur la Bel-
gique 16/31 des dettes ci-dessus mentionnées, il est entendu que
la Belgique restera chargée d'un service d'intérêts correspon-
dant 566.

Ces dispositions soulevèrent les objections de la France,
qui déclara que « le Gouvernement du Roi n'en a pas
trouvé les bases assez équitables pour les admettre 567 ».
A quoi les quatre cours interpellées devaient répondre
que

Le principe posé dans le Protocole n° 12 à l'égard de la
dette a été le suivant : Lors de la formation du Royaume des
Pays-Bas, moyennant l'union de la Hollande avec la Belgique,
les dettes de ces deux pays, telles qu'elles existaient alors, furent,
par le Traité de 1815, fondues ensemble en une même masse,
et déclarées dette nationale du Royaume uni. Il est donc néces-

saire et juste que, lorsque la Hollande et la Belgique se sépa-
rent, chacune reprenne la dette dont elle était chargée avant
leur union et que ces dettes, qui furent réunies en même temps
que les deux pays, soient séparées de même.

Subséquemment à l'union, le Royaume uni a une dette addi-
tionnelle, et à la séparation du Royaume uni cette dette devra
être divisée entre les deux Etats dans une juste proportion;
mais le Protocole ne détermine pas quelle doit être précisément
cette juste proportion, et réserve cette question à un arrange-
ment ultérieur568.

10) Les Pays-Bas devaient se montrer particulièrement
satisfaits, et leurs plénipotentiaires se virent autorisés
à donner une adhésion pleine et entière à tous les
articles de base destinés à établir la séparation de la
Belgique et de la Hollande, articles résultant des proto-
coles de Londres en date des 20 et 27 janvier 1831 569.
Quant au point de vue de la Belgique, il apparut dans
un rapport du Ministère belge des affaires étrangères
au Régent, daté du 15 mars 1831. On y lit :

Les Protocoles nos 12 et 13, datés du 27 janvier, [...] ont
manifesté, de la manière la plus évidente, la partialité, involon-
taire sans doute, de quelques-uns des plénipotentiaires de la
Conférence. Ces protocoles, relatifs à la fixation des limites, à
l'armistice et surtout au partage des dettes, arrangements qui
consommeraient la ruine de la Belgique, ont été restitués [...]
par une note du 22 février, dernier acte du Comité diplomati-
que 5 7°.

La Belgique opposait ainsi une fin de non-recevoir aux
dispositions des « Bases destinées à établir la séparation
de la Belgique d'avec la Hollande ». Plus exactement,
elle fit dépendre son acceptation des facilités qui lui
seraient accordées par les puissances dans l'acquisition
à titre onéreux du Grand-Duché du Luxembourg.

11) Le Vingt-quatrième Protocole de la Conférence
de Londres, du 21 mai 1831, laissait clairement appa-
raître en effet que « l'adhésion du Congrès belge aux
bases de séparation de la Belgique d'avec la Hollande
serait essentiellement facilitée si les cinq cours consen-
taient à appuyer la Belgique dans son désir d'obtenir,
à titre onéreux, l'acquisition du Grand-Duché du Luxem-
bourg571». Le désir de la Belgique n'ayant pu être
satisfait, celle-ci refusa en conséquence d'adhérer aux
propositions de répartition des dettes qui lui avaient été
faites. Les puissances se mirent alors en devoir de
trouver une nouvelle formule de partage de ces dettes :
ce fut l'œuvre du Vingt-sixième Protocole, daté du
26 juin 1831, de la Conférence de Londres. Ce nouveau
protocole établissait un projet de traité en dix-huit
articles. L'article XII prévoyait que

Le partage des dettes aura lieu de manière à faire retomber
sur chacun des deux pays la totalité des dettes qui originaire-

563 vo i r ci-dessus, art. 23, par. 3 du commentaire.
6 6 4 G. F . de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Got-

tingue, Dieterich, 1836, t. X, p. 165.

565 ibid., p. 165 et 166.
566 ibid., p. 172.
567 Vingtième Protocole de la Conférence de Londres, du

17 mars 1831 (annexe A). Communication faite à la Conférence
par le plénipotentiaire de France, Paris, 1e r mars 1831 {ibid.,
p. 228).

5 6 8 Idem (annexe B). Les plénipotentiaires des quatre cours
au plénipotentiaire de France (ibid., p. 233).

6 6 9 Onzième Protocole de la Conférence de Londres, du
20 janvier 1831 [déterminant les limites de la Hollande] (ibid.,
p. 158), et Dix-huitième Protocole, du 18 février 1831 (ibid.,
p. 196).

570 ibid., p. 222.
571 Ibid., p. 269.
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ment pesait, avant la réunion, sur les divers territoires dont ils
se composent, et à diviser dans une juste proportion celles qui
ont été contractées en commun 5 7 2 .

Il ne s'agissait en fait que d'une réaffirmation non
chiffrée du principe de la division des dettes contenu
dans le Protocole n° 12, du 27 janvier 1831. Toutefois,
contrairement à celui-ci, le nouveau protocole évitait
d'énumérer les dettes mises à la charge des parties. Il
devait revenir cette fois au Royaume des Pays-Bas de
refuser les propositions de la Conférence573 et à la
Belgique de les accepter 5T4.

12) Avant son ajournement le 1er octobre 1832, plu-
sieurs propositions et contrepropositions devaient encore
être formulées en vain par la Conférence 575.
Ce n'est que sept ans plus tard que le traité belgo-
hollandais du 19 avril 1839 trouvera une solution au

572 Ibid., p. 290.
5?3 Voir Vingt-huitième Protocole de la Conférence de Lon-

dres, du 25 juillet 1831 (annexe A), « L e Gouvernement des
Pays-Bas à la Conférence», La Haye, 12 juillet 1831 {ibid.,
1837, t. XI, p. 212 à 222, et notamment 221).

5 7 4 Voir Vingt-septième Protocole de la Conférence de Lon-
dres, du 12 juillet 1831 (annexe), « L e Gouvernement belge à la
Conférence», Bruxelles, 9 juillet 1831 {ibid., p . 210).

5 7 5 Au nombre de ces propositions et contrepropositions,
on peut citer celles qui figurent dans deux protocoles et un
traité :

Û) Le Quarante-quatrième Protocole de la Conférence de Lon-
dres, du 26 septembre 1831 (annexe A), Propositions de la
Conférence de Londres, dont le point 3 comporte douze articles
(art. VII à XVIII), parmi lesquels les trois premiers disposent :

« VII. La Belgique, y compris le Grand-Duché de Luxem-
bourg, supportera les dettes et obligations qu'elle avait légale-
ment contractées avant l'établissement du Royaume des Pays-
Bas.

«Les dettes contractées légalement depuis l'établissement
du Royaume jusqu'au 1 e r octobre 1830 seront supportées par
portions égales.

« VIII. Les dépenses faites par le Trésor des Pays-Bas pour
des objets spéciaux qui demeurent la propriété d'une des deux
Parties contractantes seront imputées à sa charge, et le mon-
tant sera porté en déduction de la dette afférente à l'autre
Partie.

« IX. Parmi les dépenses mentionnées en l'article précé-
dent est compris l'amortissement de la dette, tant active que
différée, dans la proportion des dettes primitives, conformé-
ment à l'article VII. » {Ibid., p. 291.)

Ces propositions, objet de vives critiques de la part des deux
Etats intéressés, ne purent être adoptées.

b) Le Quarante-neuvième Protocole de la Conférence de Lon-
dres, du 14 octobre 1831 (annexe A), Articles pour servir à la
séparation de la Belgique d'avec la Hollande, dont les deux pre-
miers paragraphes d'un long article XHI se lisent ainsi :

« 1. A partir du 1 " janvier 1832, la Belgique, du chef du
partage des dettes publiques du Royaume-Uni des Pays-Bas,
restera chargée d'une somme de 8 400 000 florins des Pays-
Bas de rentes annuelles, dont les capitaux seront transférés
du débet du Grand Livre à Amsterdam, ou du débet du Tré-
sor général du Royaume-Uni des Pays-Bas, sur le débet du
Grand Livre de la Belgique.

« 2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le
débet du Grand Livre de la Belgique par suite du paragraphe
précédent, jusqu'à la concurrence de la somme totale de
8 400 000 florins des Pays-Bas de rentes annuelles, seront

, considérés comme faisant partie de la dette nationale
belge, et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent
ni pour l'avenir, aucune distinction entre cette portion de sa
dette publique provenant de sa réunion avec la Hollande et
toute autre dette nationale belge déjà créée ou à créer. »
{Ibid., p. 328 et 329).

problème de succession aux dettes résultant de la sépa-
ration de la Belgique et de la Hollande.
13) L'apurement du contentieux belgo-hollandais rela-
tif à la succession aux dettes d'Etat des Pays-Bas devait
finalement intervenir dans le cadre du traité du 19 avril
1839, dont l'annexe, en son article 13, disposait que

1. A partir du 1er janvier 1839, la Belgique, du chef du
partage des dettes publiques du Royaume des Pays-Bas, restera
chargée d'une somme de cinq millions de florins des Pays-Bas
de rente annuelle, dont les capitaux seront transférés du débet
du Grand Livre d'Amsterdam ou du débet du Trésor général
du Royaume des Pays-Bas, sur le débet du Grand Livre de la
Belgique.

2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet
du Grand Livre de la Belgique, par suite du paragraphe précé-
dent, jusqu'à la concurrence de la somme totale de 5 000 000 de
florins des Pays-Bas de rente annuelle, seront considérés comme
faisant partie de la dette nationale belge, et la Belgique s'en-
gage à n'admettre, ni pour le présent ni pour l'avenir, aucune
distinction entre cette portion de sa dette publique, provenant
de sa réunion avec la Hollande, et toute autre dette nationale
belge déjà créée ou à créer.

4. Moyennant la création de ladite somme de rentes annuelles
de 5 000 000 de florins, la Belgique se trouvera déchargée envers
la Hollande de toute obligation du chef du partage des dettes
publiques du Royaume des Pays-Bas 57C.

Les cinq puissances de la Sainte-Alliance, sous les aus-
pices desquelles ce traité de 1839 fut signé, se portèrent
garantes de ses dispositions dans deux conventions du
même jour signées par elles ainsi que par la Belgique
et la Hollande. Tl y est précisé que les articles du traité
belgo-hollandais « sont considérés comme ayant la
même force et valeur que s'ils étaient insérés textuelle-
ment dans le présent acte, et qu'ils se trouvent ainsi
placés sous la garantie de leursdites Majestés 577 ».
14) La dissolution de l'Union suédo-norvégienne fut
réalisée par plusieurs conventions signées à Stockholm
le 26 octobre 1905 578. Le sort des dettes était réglé par
l'Accord du 23 mars 1906 touchant le règlement de
questions économiques soulevées à l'occasion de la dis-
solution de l'union entre la Norvège et la Suède 579, que

La Belgique avait accepté, quant à elle, cette disposition {ibid.,
p. 350 et 351).

c) Le Traité pour la séparation définitive de la Belgique d'avec
la Hollande, signé à Londres par les cinq cours et par la Bel-
gique le 15 novembre 1831 {ibid., p. 390), a repris les disposi-
tions du Quarante-neuvième Protocole ci-dessus. Mais il ne fut
pas accepté, cette fois non plus, par la Hollande {cf. Cinquante-
troisième Protocole de la Conférence de Londres, du 4 janvier
1832 (annexe A) [ibid., t. XII, p. 285 et suiv.]).

" 6 Ibid., 1842, t. XVI, p. 782 et 783.
3 7 7 Traité conclu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre

l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie,
d'une part, et les Pays-Bas, de l'autre part, relatif à la séparation
de la Belgique d'avec les Pays-Bas, art. 2 {ibid., p. 773), et
Traité conclu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre
l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie,
d'une part, et la Belgique, de l'autre part, art. 1 e r {ibid., p . 790).

5 7 8 Voir L. Jordan, La séparation de la Suède et de la Nor-
vège, Paris, Pédone, 1906 [thèse] ; Fauchille, op. cit., p . 234.

5 7 9 Baron Descamps et L. Renault, Recueil international des
traités du XXe siècle, année 1906, Paris, Rousseau, p . 858 à
862.
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l'on interprète généralement comme ayant laissé à
chaque Etat la charge de ses dettes 58n. La convention
disposait :

Art. 1. — La Norvège versera à la Suède la quotité affectée
à la première moitié de l'année 1905 du crédit voté par la
Norvège, sur le budget commun des affaires étrangères de la
Suède et de la Norvège pour ladite année, au « Fonds du
Cabinet », ainsi que, du crédit voté par la Norvège aux dépen-
ses éventuelles et imprévues du Fonds du Cabinet, pour la
même année, la quotité incombant à la Norvège des indemnités
de cherté de vie payées aux agents et fonctionnaires du Minis-
tère des affaires étrangères pour la première moitié de l'année
1905.

Art. 2. — La Norvège versera à la Suède la quotité affectée
à la période 1er janvier-31 octobre 1905 du crédit voté par la
Norvège, sur le budget commun pour ladite année, au «Fonds
des consulats », ainsi que la quotité incombant à la Norvège
des dépenses suivantes, faites en 1904, et qui n'ont pas été sol-
dées sur K redit pour ladite année, à savoir :

a) les dépenses de service effectives des consulats pendant
toute l'année 1904 ; et

b) les frais de bureau effectivement alloués aux consulats
rétribués, à charge de justification, pour la deuxième moitié de
l'année 1904 581.

Ces dispositions, qui avaient pour objet de faire prendre
à la Norvège sa part des charges dans le budget commun,
s'éclairent si l'on se souvient que, par un procédé de
dédoublement fonctionnel, le Roi de Suède était en
même temps roi de Norvège, et que la représentation
diplomatique et consulaire de l'Union relevait des seuls
organes suédois. Il convient de rappeler à cet égard que
la rupture entre les deux Etats devait trouver sa cause
dans la volonté de la Norvège d'assurer son propre
service consulaire 582. Des considérations qui précèdent,
on croit pouvoir conclure que la dissolution de l'Union
suédo-norvégienne avait entraîné, d'une part, le maintien
de la prise en charge par chacun des deux Etats des
dettes qui lui étaient propres et, d'autre part, un partage
des dettes communes entre les deux Etats successeurs.

15) La dissolution de la fédération unissant depuis
1953 la Rhodésie du Nord, la Rhodésie du Sud et le
Nyassaland devait intervenir en 1963 par un « ordre
en Conseil » du Gouvernement britannique. Par la même
occasion, cet ordre en Conseil procédait à la répartition
de la dette fédérale entre les trois territoires à concur-
rence de 52 % à la Rhodésie du Sud, 37 % à la Rho-
désie du Nord et 11 % au Nyassaland. Cette répartition
avait été faite sur la base de la part du revenu fédéral
assignée à chaque territoire 58a. Ce partage des dettes,
tel qu'il fut opéré par l'ordre en Conseil du Gouverne-
ment britannique, devait être contesté tant dans son

5 8 0 C'est ainsi que Fauchille {op. cit., p. 389) pouvait écrire
q u e :

« Après que la Suède et la Norvège eurent opéré en 1905
la dissolution de leur union réelle, une convention entre les
deux pays du 23 mars 1906 laissa à chacun d'eux la charge
de leurs dettes personnelles. »
5 8 1 Descamps et Renault, op. cit., p . 858 et 859.
582 Académie diplomatique internationale, Dictionnaire di-

plomatique, publié sous la direction de A.-F. Frangulis, Paris,
Lang, Blanchong, impr., [1933], t. H, p . 233.

583 O'Connell, op. cit., p . 393.

principe que dans ses modalités. On fit d'abord remar-
quer que « La dissolution étant le fait de l'exercice de
la souveraineté britannique, la Grande-Bretagne devait
en assumer la responsabilité 584 ». Cette observation avait
d'autant plus de pertinence qu'au nombre des dettes
ainsi réparties entre les Etats successeurs par un acte
d'autorité de la Grande-Bretagne figuraient celles qui
avaient été contractées avec la garantie de la Puissance
administrante auprès de la BIRD. Aussi la Rhodésie du
Nord devait-elle faire remarquer à cet égard « qu'elle
n'avait à aucun moment accepté la répartition opérée
par l'ordre et qu'elle ne s'était pliée au règlement qu'à
son corps défendant585 ». La Zambie, ci-devant Rhodé-
sie du Nord, devait par la suite renoncer à sa réclama-
tion du fait de l'aide qui lui avait été accordée par le
Gouvernement britannique, ainsi que l'indique un
auteur 586.

16) L'un des cas examinés ci-dessus, la dissolution de
la Grande-Colombie, a donné lieu à deux sentences
arbitrales rendues quelque cinquante ans après le par-
tage des dettes de l'Etat prédécesseur entre les Etats
successeurs. Il s'agit des deux célèbres affaires Sarah
Camp^cil et W. Ackers Cage 587, affaires examinées par
la Commission mixte de Caracas, instituée entre la
Grande-Bretagne et le Venezuela par une convention
du 21 septembre 1868, et par lesquelles deux requérants,
Alexander Campbell (puis sa veuve Sarah Campbell),
d'une part, et W. Ackers Cage, d'autre part, s'étaient
efforcés d'obtenir du Venezuela le paiement d'une dette
qui avait été contractée à leur égard par la Grande-
Colombie. Le surarbitre Sturup a estimé, dans sa déci-
sion du 1er octobre 1869, que « les deux créances
doivent être payées par la République. Mais, comme
elles font partie de la dette extérieure du pays, il ne
serait pas juste d'en exiger le paiement intégral 588 ».

17) Dans le commentaire qu'ils ont consacré à cette
sentence, les deux auteurs avaient considéré que « La
responsabilité du Venezuela à raison des dettes de l'an-
cienne République de Colombie, dont il était issu, n'a
pas été contestée et ne pouvait pas l'être », car on peut
considérer comme une règle de droit international (selon
ces auteurs, qui citent Bonifils et Fauchille) que « lorsqu'un
Etat cesse d'exister en se fractionnant ou en se divisant
en plusieurs Etats nouveaux, ceux-ci doivent, dans une
proportion équitable, supporter chacun une portion des
dettes intéressant l'Etat primitif dans son ensemble »589.
Un autre auteur abonde dans le même sens, qui ajoute
opportunément que « le surarbitre Sturup a simple-
ment tenu compte des ressources de l'Etat successeur
pour imposer une réduction équitable au montant des
créances des réclamants 5no ».

5 8 4 Ibid., p. 394 (tr. du Secrétariat).
585 Ibid., p. 393 (tr. du Secrétariat).
586 Ibid., note 6.
587 A . de Lapradelle et N. Politis, Recueil des arbitrages

internationaux, Paris, Pédone, 1923, t. II, p . 552 à 556.
588 ibid., p. 554 et 555.
r>so ibid., p. 555.
5 9 0 Rousseau, op. cit., p. 431.
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18) A propos de la dissolution d'Etat en général, on a
avancé la règle suivante :

Si un Etat cesse d'exister en se fractionnant et se divisant en
plusieurs Etats nouveaux, ceux-ci doivent, dans une proportion
équitable, supporter chacun une portion des dettes intéressant
l'Etat primitif dans son ensemble, et chacun d'eux aussi prendre
à sa charge exclusive les dettes contractées dans l'intérêt exclusif
de son territoire 591.

19) Une formulation comparable se retrouve chez un
auteur faisant autorité en la matière. L'article 49 de son
« Code de droit international » prévoit en effet que :

Un Etat vient-il à se partager en deux ou plusieurs nouveaux
Etats, dont aucun ne doit être considéré comme la continuation
de l'ancien, ce dernier est regardé comme ayant cessé d'exister
et les nouveaux Etats le remplacent en qualité de nouvelles per-
sonnes 5n2.

Il préconise lui aussi le partage équitable des dettes de
l'Etat prédécesseur qui s'est éteint, et cite comme exem-
ple « le partage des Pays-Bas en deux royaumes, la Hol-
lande et la Belgique », en estimant toutefois que « les
anciens Pays-Bas ont, dans un certain sens, été conti-
nués par la Hollande surtout en ce qui concerne les co-
lonies » 593.

20) Deux conclusions peuvent être tirées de l'étude
qui précède et méritent d'être signalées dans le contexte
des articles 24 et 25. La première a trait à la qualifica-
tion de certains cas de succession d'Etats illustrés par
les précédents qui ont été cités. Dans le choix des exem-
ples historiques retraçant la pratique des Etats et dans
leur qualification en vue de leur répartition entre le type
séparation-sécession et le type dissolution, la Commis-
sion a surtout pris en considération le fait que, dans un
cas du premier type, l'Etat prédécesseur survit à la mu-
tation territoriale, tandis que dans un cas du second type
il cesse d'exister. Dans le premier cas, le problème de la
répartition des dettes se pose entre un Etat prédécesseur
et un ou plusieurs Etats successeurs, alors que dans le
second il concerne des Etats successeurs entre eux. Il
ne fait pas de toute cependant que même ce critère, ap-
paremment très fiable, de disparition ou de survie de
l'Etat n'est pas en fin de compte d'un maniement sûr et
rigoureux, car il soulève en particulier les problèmes épi-
neux de continuité et d'identité de l'Etat.

21) Dans le cas de la disparition du Royaume des
Pays-Bas en 1830 — que la Commission a considéré,
non sans hésitation, comme un exemple de dissolution
d'Etat —, l'Etat prédécesseur, entité monarchique belgo-
hollandaise, semble avoir réellement disparu pour laisser
place à deux Etats successseurs nouveaux, la Belgique
et la Hollande, qui ont assumé, chacun pour moitié, les
dettes de l'Etat prédécesseur. C'est même en quelque
sorte la solution donnée à la répartition des dettes qui a
confirmé la nature de l'événement intervenu dans la mo-
narchie hollandaise et permis de le qualifier de « disso-

lution d'Etat ». On pouvait en effet, à l'inverse, consi-
dérer l'exemple des Pays-Bas dans une perspective séces-
sionniste et convenir avec un auteur déjà cité que, « d'un
point de vue juridique, l'indépendance de la Belgique
consistait simplement en la sécession d'une provin-
ce 504 ». Une telle qualification aurait pu s'avérer grande-
ment préjudiciable aux intérêts de la Hollande si elle
avait été suivie d'effet, dans la mesure où précisément il
ne paraissait pas établi que la province sécessionniste
était de plein droit tenue de participer au service de la
dette de l'Etat démembré, surtout en proportion égale.
En fait, ce point de vue ne fut pas retenu par la Confé-
rence de Londres, ni du reste par les parties elles-mê-
mes, et spécialement la Belgique. Les deux Etats consi-
dérèrent leur séparation comme la dissolution d'une
union et s'investirent l'un et l'autre de la qualité d'Etat
successseur à un Etat prédécesseur disparu. C'est la qua-
lification que retint le Traité de Londres précité, du
19 avril 1839, conclu entre les cinq puissances et les
Pays-Bas, et dont l'article 3 disposait que

U union * qui a existé entre la Hollande et la Belgique, en
vertu du Traité de Vienne du 31 mai 1815, est reconnue par
S. M. le Roi des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, être
dissoute* 59r\

22) L'exemple du fractionnement du Royaume des
Pays-Bas n'est pas le seul. Il est d'autres cas pour les-
quels les opinions divergent sur le point de savoir s'ils
relèvent de l'article 24 ou de l'article 25. En tout état de
cause, il est clair qu'il y a parenté de situation entre les
deux types de succession et que, par conséquent, les so-
lutions adoptées dans les deux cas quant au passage des
dettes devraient au moins être analogues.

23) La seconde conclusion concerne la nature des pro-
blèmes que soulève la succession d'Etats en matière de
dettes. Dans le cas de la séparation d'une partie du terri-
toire d'un Etat comme dans celui de la dissolution d'un
Etat, les problèmes posés par la dévolution des dettes
d'Etat supposent en dernière analyse la recherche d'un
ajustement des intérêts des Etats en cause. Ces intérêts
sont souvent importants, presque toujours contradictoi-
res, et leur harmonisation, dans bien des cas, sera le
résultat de difficiles négociations entre les Etats directe-
ment concernés par la succession d'Etats. Ces Etats sont
les seuls à connaître véritablement leurs propres intérêts,
souvent les mieux à même de les défendre, et en tout
état de cause les seuls à savoir jusqu'où ils peuvent aller
dans leurs concessions respectives. Ces considérations
trouvent leur illustration la plus spectaculaire dans le cas
de la dissolution de l'Etat belgo-hollandais, les deux
Etats successeurs ayant refusé de se soumettre aux mul-
tiples propositions de règlement émanant d'Etats tiers,
en l'occurrence les plus grandes puissances de l'époque.
La solution fut l'œuvre des Etats intéressés eux-mêmes,
quand bien même on découvrirait une filiation entre les
différents types de règlement qui leur furent proposés et

5 9 1 Fauchilie, op. cit., p. 380.
5 9 2 J.-G. Bluntschli, Le droit international codifié, 5e éd.. tr.

C. Lardy, Paris, Alcan, 1895, p. 82.
™* Ibid.

5!U Feilchenfeld, op. cit., p. 208 (tr. du Secrétariat).
595 De Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, t. XVI

(op. cit.), p. 770.
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les solutions qu'ils retinrent en fin de compte. S'il est in-
contestablement plus qu'utile, et tout à fait nécessaire,
de laisser aux parties en cause la plus grande latitude
dans la recherche d'un accord acceptable pour chacune
d'entre elles, il faut toutefois se souvenir que ce « face
à face » pourrait, dans certaines hypothèses, s'avérer
dommageable pour les intérêts de la partie la plus
faible.

24) Compte tenu de ce qui précède, la meilleure solu-
tion, pour les deux types de succession envisagés aux
articles 24 et 25, est d'adopter une règle supplétive com-
mune qui s'applique dans les cas où les Etats concernés
ne peuvent parvenir à un accord sur la dévolution de la
dette de l'Etat prédécesseur. En outre, les précédents
historiques analysés plus haut, ainsi que les consi-
dérations théoriques abondamment développées tout
au long du présent projet d'articles, amènent la Com-
mission à conclure que cette règle doit reposer sur
l'équité.

25) Le paragraphe 1 de l'article 24 ainsi que Yarti-
cle 25 disposent donc que, à moins que les Etats con-
cernés n'en conviennent autrement, « la dette d'Etat de
l'Etat prédécesseur » passe à l'Etat ou aux Etats succes-
seurs « dans une proportion équitable, compte tenu de
toutes les circonstances pertinentes ». Les Etats concer-
nés sont « l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur » dans
le cas de l'article 24, et « les Etats successeurs » eux-
mêmes dans le cas de l'article 25, où l'Etat prédécesseur
disparaît. Il convient de noter qu'à l'article 25 la Com-
mission a omis le terme « concernés », qui figure à
l'article 16, après les mots «les Etats successeurs»,
parce que l'article 25 vise une situation différente, qui
a trait au passage de la dette et non des biens. Cette
dette ne saurait être imposée à l'un des Etats succes-
seurs par accord entre les autres Etats successeurs seule-
ment.

26) En ce qui concerne la formule « à moins que [... ]
n'en conviennent autrement », la Commission tient à
noter que cette expression ne signifie nullement que les
parties peuvent convenir d'une solution qui ne serait pas
équitable. Comme le montre la pratique des Etats, en
particulier le cas de l'éclatement du Royaume des Pays-
Bas, le principe directeur des négociations doit toujours
être la recherche d'un partage équitable ou « juste »
des dettes. De l'avis de certains membres, toutefois, le
paragraphe 1 de l'article 24 pourrait, tel qu'il est rédigé,
être interprété comme permettant à l'Etat prédécesseur
de conclure un accord ne prévoyant pas une répartition
équitable de la dette de l'Etat. De plus, cette disposition
paraît contredire celle du paragraphe 2 de l'article 20,
qui autorise les créanciers à refuser de reconnaître l'effet
d'un tel accord. Aussi est-il suggéré que la Commission
réexamine, en deuxième lecture, le paragraphe 2 de
l'article 20 et ses rapports avec le paragraphe 1 de l'arti-
cle 24.

27) En ce qui concerne l'expression « compte tenu de
toutes les circonstances pertinentes », employée dans les
deux articles, la Commission a opté pour cette formule

bien qu'elle s'écarte de celle du paragraphe 2 de l'arti-
cle 21 : « compte tenu, notamment, des biens, droits et
intérêts qui passent à l'Etat successeur en relation avec
ladite dette d'Etat ». Bien que cette dernière formule
puisse théoriquement être considérée comme englobant
« toutes les circonstances pertinentes », la Commission
lui a préféré la nouvelle expression qui figure aux arti-
cles 24 et 25 pour éviter des divergences de vues entre
ses membres sur le point de savoir s'il fallait mentionner
expressément dans les deux articles, parmi les facteurs à
prendre en considération, la « capacité contributive »
(qui pourrait se traduire en anglais par « tax-paying ca-
pacity » ou « debt-servicing capacity »). Certains mem-
bres de la Commission ont estimé que cette capacité
était l'un des facteurs les plus importants à prendre en
considération pour régler la question du passage des
dettes d'Etat. D'autres membres ont été d'avis qu'il ne
fallait en faire mention nulle part car, en le mentionnant
spécialement, on risquait d'exclure d'autres facteurs tout
aussi importants. En outre, l'expression « capacité con-
tributive » a été jugée trop vague pour pouvoir donner
lieu à une interprétation uniforme. Il convient donc d'en-
tendre les mots « compte tenu de toutes les circonstan-
ces pertinentes » comme embrassant tous les facteurs qui
sont pertinents dans une situation donnée, y compris la
« capacité contributive » — effective et potentielle —
et les « biens, droits et intérêts » passant à l'Etat suc-
cesseur en relation avec la dette d'Etat considérée. Il
peut exister dans certains cas d'autres facteurs qui méri-
tent particulièrement d'être pris en considération. L'im-
portance relative de ces facteurs varie selon chaque cas
d'espèce.

28) En adoptant pour les articles 24 et 25 l'expression
« compte tenu de toutes les circonstances pertinentes »,
la Commission ne perd pas de vue la nécessité de main-
tenir une terminologie uniforme dans tout le projet
d'articles. Mais elle n'a pas entrepris de passer en revue
les expressions analogues déjà adoptées dans d'autres
articles, car c'est là une tâche à laquelle il lui faudra se
livrer lors de l'examen en deuxième lecture de l'ensem-
ble du projet.

29) Un membre de la Commission a fait remarquer que
l'expression « à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur n'en conviennent autrement », qui figure au
paragraphe 1 de l'article 24, ne couvre pas le cas où il y
a plusieurs Etats successeurs qui concluent tous un
accord avec l'Etat prédécesseur. Il a suggéré que la
Commission examine ce point lors de la deuxième
lecture.

30) Le même membre a émis l'avis que Varticle 25 ne
devrait pas exclure la possibilité, pour certains Etats suc-
cesseurs intéressés, de convenir d'une redistribution des
dettes passant à ces Etats. Il a suggéré que la Commis-
sion envisage, lors de l'examen en deuxième lecture,
d'ajouter à cet article un deuxième paragraphe rédigé
sur le modèle suivant :

Les dispositions du paragraphe 1 sont sans préjudice de la
redistribution par les Etats successeurs intéressés de leurs par-
ties pertinentes de la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur.
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31) Le paragraphe 2 de l'article 24 est identique au
paragraphe 2 de l'article 15, et a pour objet d'assimiler
le cas de la séparation d'une partie du territoire d'un
Etat qui s'unit avec un autre Etat indépendant à celui
où une partie du territoire d'un Etat s'en sépare pour
former un nouvel Etat. Les raisons d'une telle assimila-
tion sont exposées dans le commentaire de l'article 15
à propos de la succession aux biens d'Etat 596. La Com-

mission ne voit pas pourquoi ce cas serait traité de ma-
nière différente lorsqu'il s'agit de succession aux dettes
d'Etat.

506 Annuaire... 1976, vol. II (2* partie), p. 140, doc. A/31/10,
chap. IV, sect. B, sous-sect. 2, art. 15 et 16, par. 17 du com-
mentaire.
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Chapitre V

QUESTION DES TRAITÉS CONCLUS ENTRE ÉTATS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES
OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A. — Introduction

125. La Commission a exposé dans son rapport sur
les travaux de sa vingt-sixième session 597 les conditions
dans lesquelles elle avait été amenée à entreprendre
l'examen de la question des traités auxquels une organi-
sation internationale est partie, ainsi que la méthode
qu'elle avait arrêtée. Plusieurs résolutions de l'Assem-
blée générale (résolution 3315 [XXIX], du 14 décem-
bre 1974, sect. I, par. 4, al. d ; résolution 3495 [XXX],
du 15 décembre 1975, par. 4, al. d ; résolution 31/97,
du 15 décembre 1976, par. 4, al. c, ii) ont recommandé
la poursuite des travaux de la Commission sur ce sujet.
Dans sa résolution 32/151 (par. 4, al. c), du 19 décem-
bre 1977, l'Assemblée générale a recommandé à la
CDI

c) De poursuivre, en priorité, l'élaboration de projets d'arti-
cles sur :

ii) Les traités conclus entre Etats et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales.

126. Au cours de ses vingt-sixième5'18, vingt-sep-
tième 5!)<J et vingt-neuvième co° sessions, la Commission
a adopté ainsi des dispositions qui correspondaient d'une
manière générale aux articles 1 à 34 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités G01. A sa vingt-neuvième
session, la Commission a examiné de même rapidement
les articles 35 à 38 soumis par le Rapporteur spécial
dans son sixième rapport602, et les a renvoyés à son
comité de rédaction sans avoir le temps de les examiner
à nouveau.

127. Au cours de la trentième session, le Comité de
rédaction a examiné les articles 35 à 38. Sur le rapport

5!}7 Annuaire... 1974, vol. II ( l r o partie), p. 302 et suiv., doc.
A/9610/Rev. l , chap. IV.

6»8 Ibid., p. 305 et suiv., doc. A/9610/Rev. l , chap. IV,
sect. B.

5<J!I Annuaire... 1975, vol. II, p. 183 et suiv., doc. A/10010/
Rev.l, chap. V, sect. B.

«00 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 99 et suiv., doc.
A/32 /10 , chap. IV, sect. B.

0 0 1 Pour le texte de la Convention, voir Documents officiels
île la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Do-
cuments de la Conférence (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.70.V.5), p. 309. La Convention est ci-après
dénommée « Convention de Vienne ».

0 0 2 Annuaire... 1977, vol. II ( l r o partie), p. 125, doc.
A/CN.4 /298 .

du Comité, la Commission a adopté en première lecture
les textes de l'alinéa h du paragraphe 1 de l'article 2 et
des articles 35, 36, 36 bismi, 37 et 38 au cours de ses
1509e à 1512e séances. Elle a procédé également à un
examen des projets d'articles 39, 40 et 41 soumis par le
Rapporteur spécial dans son septième rapport (A/CN.
4/312 et Corr. 1 6(U) à ses 1507e à 1509e séances, et a
renvoyé ces textes à son comité de rédaction sans avoir
eu le temps de les examiner à nouveau.

128. Pour l'information de l'Assemblée générale, on
a reproduit ci-après le texte de tous les articles du projet
sur les traités conclus entre Etats et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales adoptés
jusqu'à présent. On a fait suivre ce texte de celui des
articles 35 à 38, adoptés par la Commission à sa tren-
tième session, avec les commentaires relatifs à chaque
article C05.

129. Les articles examinés et adoptés par la Commis-
sion au cours de sa trentième session ont porté exclusi-
vement sur les effets des traités à l'égard des Etats
tiers et des organisations internationales tierces. Comme
pour les autres projets d'articles, la Commission est
restée fidèle à la ligne générale précédemment adoptée,
à savoir suivre autant que possible le texte des articles de
la Convention de Vienne ; elle n'a pas rencontré dans
cette voie cette année de difficultés rédactionnelles nota-
bles, encore que l'alourdissement du texte des projets
d'articles par rapport aux dispositions correspondantes
de la Convention de Vienne soit aussi sensible qu'inévi-
table. En revanche elle a rencontré quelques difficultés
de fond et n'a pu les surmonter que partiellement.

130. La source générale de ces difficultés a été maintes
fois signalée par la Commission 606 : la Convention de
Vienne est entièrement fondée sur le consensualisme,
qui repose lui-même sur l'égalité des parties contractan-
tes, à savoir des Etats. Les organisations internationales,

003 Voir ci-dessous note 619.
G(U Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II ( l r e partie).
ooû YOir ci-dessous section B. La sous-section 1 contient le

texte de toutes les dispositions adoptées juqu'ici par la Com-
mission. La sous-section 2 contient le texte des dispositions
adoptées à la trentième session, avec les commentaires y relatifs.
Pour les commentaires relatifs aux articles adoptés à la vingt-
neuvième session, voir ci-dessus note 600 ; pour ceux qui ont
trait aux articles adoptés à la vingt-sixième et à la vingt-septième
session, voir ci-dessus respectivement notes 597 et 599.

GOO Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 181 à 183, doc. A/
10010/Rev.l, par. 123 et suiv.; Annuaire... 1977, vol. II (28

partie), p. 97 à 99, doc. A/32/10, par. 66 et suiv.
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en revanche, diffèrent entre elles, et surtout diffèrent des
Etats. Dès lors, on est conduit, tout en respectant les
principes généraux du consensualisme (qui, selon l'opi-
nion de la grande majorité des membres de la Commis-
sion, restent valables même pour les traités auxquels
participent comme parties des organisations internatio-
nales), à s'interroger sur certaines modifications à appor-
ter à la Convention de Vienne — il s'agit de tenir compte
des caractères propres d'organisations entièrement amé-
nagées sur la base de fonctions et de capacités moins
étendues que celles des Etats.

131. S'agissant de projets d'articles concernant les
effets de traités auxquels des organisations sont parties à
l'égard d'Etats tiers ou d'organisations tierces, la Com-
mission avait déjà adopté lors de sa vingt-neuvième ses-
sion un projet d'article 34 60T qui posait la règle fonda-
mentale de ce que l'on a parfois appelé « l'effet relatif »
des conventions : les traités n'ont pas d'effet à l'égard
des tiers, que ces derniers soient des Etats ou des organi-
sations internationales. Cette règle fondamentale — qui
ne constitue qu'une généralisation de la règle posée par
la Convention de Vienne pour les traités entre Etats —
devait dominer la formulation des projets d'articles 35 à
38, qui en découlent normalement. Le projet d'article 38
(qui n'a que la portée d'une mesure de sauvegarde) mis
à part, le projet d'article 35 porte sur le cas du consen-
tement donné à la création d'obligations à la charge
d'Etats tiers ou d'organisations tierces, le projet d'arti-
cle 36 porte sur la création de droits, et l'article 37 sur
la révocation ou la modification d'obligations ou de
droits.

132. Le problème général qui s'est posé pour les con-
sentements visés aux articles 35, 36 et 37 était de savoir
suivant quel mode ce consentement serait établi. La
Convention de Vienne posait à cet égard pour les Etats
une distinction entre les obligations et les droits, en
exigeant pour les obligations une acceptation expresse
par écrit, mais en admettant pour les droits un
consentement présumé. La Commission a estimé qu'en
ce qui concerne les effets des traités auxquels une
ou plusieurs organisations internationales sont parties
le consentement éventuel des Etats tiers devait être
soumis aux mêmes règles. En ce qui concerne le cas
des organisations tierces, elle a montré en revanche plus
d'exigences : non seulement elle a tenu à rappeler que
le consentement de l'organisation est régi par les règles
pertinentes de l'organisation, mais elle a fait disparaître
pour le consentement de l'organisation à la création d'un
droit à son bénéfice la possibilité d'un consentement pré-
sumé en exigeant toujours un consentement, sans que
celui-ci soit d'une manière générale soumis à des modali-
tés particulières (autres que celles qui seraient posées
par les règles pertinentes de l'organisation). En ce qui
concerne l'article 37, les dispositions de la Convention
de Vienne ont été étendues aux hypothèses qui sont l'ob-
jet des articles 35 et 36.

133. Il est toutefois un autre problème que la Commis-
sion dans son ensemble a estimé ne pas pouvoir ignorer,

tout en n'adoptant pas le texte du projet d'article qui lui
est revenu du Comité de rédaction ; il s'agit du cas par-
ticulier des effets des traités auxquels est partie au
moins une organisation internationale à l'égard des Etats
membres de cette organisation. Sans aboutir à une con-
clusion arrêtée, la majorité des membres de la Commis-
sion a estimé qu'il existait un problème réel qui ne
devait pas être passé sous silence. Dans le cadre même
des définitions et des principes posés par la Commis-
sion, les Etats membres d'une organisation internationale
ne sont pas parties du seul fait de leur conclusion aux
traités que celle-ci conclut ; ils sont donc des tiers par
rapport à ces traités. Etant des tiers par rapport à ces
traités, ils ne se verront pas refuser le bénéfice des arti-
cles 35 et 36 s'ils veulent donner leur consentement à
ce que ces traités produisent des effets à leur égard.
Mais les dispositions de ces deux articles, compte tenu
de la pratique et des besoins de la société internationale
actuelle, ne devraient-elles pas être assouplies ? Et, en
cas de réponse affirmative, en quel sens ?

134. Sur ces questions, des opinions profondément di-
vergentes ont été exprimées au sein de la Commission ;
elles portent tant sur la réalité du problème que sur le
sens et la formulation des réponses qui pourraient lui
être apportées. Bien que le projet d'article 36 bis n'ait
pas été approuvé et que sa rédaction elle-même appelle-
rait, indépendamment du fond, une mise au point ulté-
rieure, la majorité des membres de la Commission a
pensé qu'il était utile que ce texte, tel qu'il est, suscite
des réactions de la part des gouvernements et des organi-
sations intéressées, de manière à éclairer la Commission
en vue d'un futur examen de la question.

B. — Projet d'articles sur les traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entre organisations
internationales

135. Le texte des articles 1 à 4, 6 G()8 à 19, 19 bis,
19 ter, 20, 20 bis, 21 à 23, 23 bis, 24, 24 bis, 25, 25 bis,
26 à 36, 36 bis m\ 37 et 38 adoptés par la Commis-
sion à ses vingt-sixième, vingt-septième, vingt-neuvième
et trentième sessions, ansi que le texte des articles 35,
36, 36 bis e]0, 37, 38 et de l'alinéa h du paragraphe l de
l'article 2, accompagné des commentaires y relatifs,
adoptés par la Commission à sa trentième session, sont
reproduits ci-après pour l'information de l'Assemblée
générale.

1. — TEXTE DE TOUS LES ARTICLES DU PROJET ADOPTÉS

JUSQU'ICI PAR LA COMMISSION

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier. — Portée des présents articles
Les présents articles s'appliquent :

607 Voir ci-après sect. B, sous-sect. 1.

008 Le projet ne comporte pas de dispositions correspondant
à l'article 5 de la Convention de Vienne.

G09 Voir ci-dessous note 619.
oio Ibid.
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à) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales, et

6) aux traités conclus entre des organisations internatio-
nales.

Article 2. — Expressions employées
1. Aux fins des présents articles :
a) L'expression « traité » s'entend d'un accord international

régi par le droit international et conclu par écrit
i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-

tions internationales, ou
ii) entre des organisations internationales,

que cet accord soit consigné dans un document unique ou dans
deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa
dénomination particulière ;

b) L'expression « ratification » s'entend de l'acte international
ainsi dénommé par lequel un Etat établit sur le plan internatio-
nal son consentement à être lié par un traité ;

b bis) L'expression « acte de confirmation formelle » s'en-
tend d'un acte international correspondant à celui de la rati-
fication par un Etat et par lequel une organisation internationale
établit sur le plan international son consentement à être liée
par un traité ;

b ter) Les expressions « acceptation », « approbation » et
« adhésion » s'entendent, selon le cas, de l'acte international
ainsi dénommé par lequel un Etat ou une organisation inter-
nationale établit sur le plan international son consentement à
être lié par un traité ;

c) L'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un document
émanant de l'autorité compétente d'un Etat et désignant une
ou plusieurs personnes pour représenter l'Etat pour la négo-
ciation, l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales, pour exprimer le consentement de l'Etat à être
lié par un tel traité, ou pour accomplir tout autre acte à l'égard
d'un tel traité ;

c bis) L'expression « pouvoirs » s'entend d'un document éma-
nant de l'organe compétent d'une organisation internationale et
désignant une ou plusieurs personnes pour représenter l'organi-
sation pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du
texte d'un traité, pour communiquer le consentement de l'orga-
nisation à être liée par un traité, ou pour accomplir tout autre
acte à l'égard du traité ;

d) L'expression « réserve » s'entend d'une déclaration unilaté-
rale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un
Etat ou par une organisation internationale quand ils signent
un traité ou consentent [par un moyen convenu] à être liés par
un traité, par laquelle ils visent à exclure ou à modifier l'effet
juridique de certaines dispositions du traité dans leur applica-
tion à cet Etat ou à cette organisation internationale ;

e) L'expression «Etat ayant participé à la négociation» et
l'expression « organisation ayant participé à la négociation »
s'entendent respectivement

i) d'un Etat,
ii) d'une organisation internationale

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité ;
j) L'expression « Etat contractant » et l'expression « organisa-

tion contractante » s'entendent respectivement
i) d'un Etat,

ii) d'une organisation internationale
ayant consenti à être liés par le traité, que le traité soit entré
en vigueur ou non ;

g) L'expression « partie » s'entend d'un Etat ou d'une organi-
sation internationale qui a consenti à être lié par le traité et à
l'égard duquel le traité est en vigueur;

h) L'expression « Etat tiers » ou « organisation internationale
tierce » s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale
qui n'est pas partie au traité ;

ii) L'expression « organisation internationale » s'entend d'une
organisation intergouvernementale ;

j) L'expression « règles de l'organisation » s'entend notamment
des actes constitutifs de l'organisation, de ses décisions et réso-
lutions pertinentes et de la pratique bien établie de l'organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions
employées dans les présents articles ne préjudicient pas à
l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné
dans le droit interne d'un Etat ou dans les règles d'une organi-
sation internationale.

Article 3. — Accords internationaux n'entrant pas
dans le cadre des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent
i) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] une

ou plusieurs organisations internationales et une ou plu-
sieurs entités autres que des Etats ou des organisations
internationales,

ii) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] un
ou plusieurs Etats, une ou plusieurs organisations inter-
nationales et une ou plusieurs entités autres que des Etats
ou des organisations internationales,

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales, ou entre des organisations internationales,

ne porte pas atteinte
a) à la valeur juridique de tels accords ;
b) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans

les présents articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du
droit international indépendamment desdits articles ;

c) à l'application desdits articles aux relations entre Etats et
organisations internationales ou aux relations entre organisations
internationales lorsque lesdites relations sont régies par des
accords internationaux auxquels sont également [parties] d'autres
entités.

Article 4. — Non-rétroactivité des présents articles
Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans

les présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales seraient soumis en vertu du
droit international indépendamment des présents articles, ceux-ci
s'appliquent uniquement à de tels traités après l'[entrée en
vigueur] de ces articles à l'égard de ces Etats et de ces organi-
sations.

DEUXIÈME PARTIE

CONCLUSION ET ENTRÉE EN VIGUEUR
DES TRAITÉS

SECTION 1. — CONCLUSION DES TRAITÉS

Article 6. — Capacité des organisations internationales
de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de conclure des
traités est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

Article 7. — Pleins pouvoirs et pouvoirs
1. Une personne est considérée comme représentant un Etat

pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna-
tionales ou pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié
par un tel traité
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a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés ; ou
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que

cette personne est considérée comme représentant l'Etat à ces
fins sans présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de
pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant leur Etat :

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres
des affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion
d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence inter-
nationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etat et une ou plusieurs organisations internationales ;

c) les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une
organisation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et cette organisation ;

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation
internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et cette organisation ;

e) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation
internationale, pour la signature ou la signature ad référendum
d'un traité entre un ou plusieurs Etats et cette organisation, s'il
ressort de la pratique ou d'autres circonstances que ces chefs
de missions permanentes sont considérés comme représentant
leur Etat à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs.

3. Une personne est considérée comme représentant une orga-
nisation internationale pour l'adoption ou l'authentification du
texte d'un traité

a) si elle produit des pouvoirs appropriés ; ou
6) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette

personne est considérée comme représentant l'organisation à ces
fins sans présentation de pouvoirs.

4. Une personne est considérée comme représentant une
organisation internationale pour communiquer le consentement
de cette organisation à être liée par un traité

a) si elle produit des pouvoirs appropriés ; ou
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que

cette personne est considérée comme représentant l'organisation
à cette fin sans présentation de pouvoirs.

Article 8. — Confirmation ultérieure d'un acte accompli
sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une
personne qui ne peut, en vertu de l'article 7, être considérée
comme autorisée à représenter un Etat ou une organisation
internationale à cette fin est sans effet juridique, à moins qu'il
ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat ou cette organisa-
tion.

Article 9. — Adoption du texte
1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consente-

ment de tous les participants à son élaboration, sauf dans les
cas prévus au paragraphe 2.

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou
plusieurs organisations internationales à une conférence inter-
nationale à laquelle participent une ou plusieurs organisations
internationales s'effectue à la majorité des deux tiers des parti-
cipants présents et votants, à moins que ceux-ci ne décident,
à la même majorité, d'appliquer une règle différente.

Article 10. — Authentification du texte
1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou

plusieurs organisations internationales est arrêté comme authen-
tique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue
par les Etats et par les organisations internationales participant
à l'élaboration du traité ; ou

6) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad référendum ou le paraphe, par les représentants de ces Etats
et de ces organisations internationales, du texte du traité ou de
l'acte final d'une conférence dans lequel le texte est consigné.

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales
est arrêté comme authentique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue
par les organisations internationales participant à son élabora-
tion ; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signa-
ture ad référendum ou le paraphe, par les représentants de ces
organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte final
d'une conférence dans lequel le texte est consigné.

Article 11. — Modes d'établissement du consentement
à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internatio-
nales est exprimé par la signature, l'échange d'instruments
constituant un traité, la ratification, l'acceptation, l'approbation
ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité est établi par la signature, l'échange d'instru-
ments constituant un traité, un acte de confirmation formelle,
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre
moyen convenu.

Article 12. — La signature comme mode d'établissement
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales s'exprime par la signature du représentant de cet
Etat

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet ;
b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus

que la signature aurait cet effet ; ou
c) lorsque l'intention de l'Etat de domier cet effet à la signa-

ture ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été
exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité est établi par la signature du représentant de
cette organisation

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet ; ou
b) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet

effet à la signature ressort des pouvoirs de son représentant ou
a été établie au cours de la négociation.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2,
a) le paraphe d'un texte vaut signature lorsqu'il est établi que

les participants à la négociation en étaient ainsi convenus ;
b) la signature ad référendum par le représentant d'un Etat

ou d'une organisation internationale, si elle est confirmée par
cet Etat ou cette organisation, vaut signature définitive.

Article 13. — L'échange d'instruments constituant un traité
comme mode d'établissement du consentement à être lié par
un traité
1. Le consentement des Etats et des organisations internatio-

nales à être liés par un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales constitué par les
instruments échangés entre eux s'établit par cet échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura
cet effet ; ou
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b) lorsque ces Etats et ces organisations étaient convenus que
l'échange des instruments aurait cet effet.

2. Le consentement des organisations internationales à être
liées par un traité entre des organisations internationales consti-
tué par les instruments échangés entre elles s'établit par cet
échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura
cet effet; ou

b) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange
des instruments aurait cet effet.

Article 14. — La ratification, un acte de confirmation formelle,
l'acceptation ou l'approbation comme mode d'établissement
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales s'exprime par la ratification

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime
par la ratification ;

6) lorsque les participants à la négociation étaient convenus
que la ratification serait requise ;

c) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous
réserve de ratification ; ou

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous
réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son repré-
sentant ou a été exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité s'établit par un acte de confirmation formelle

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par
un acte de confirmation formelle ;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus
qu'un acte de confirmation formelle serait requis;

c) lorsque le représentant de cette organisation a signé le
traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle ; ou

d) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité
sous réserve d'un acte de confirmation formelle ressort des
pouvoirs de son représentant ou a été établie au cours de la
négociation.

3. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales ainsi que le consentement d'une organisation inter-
nationale à être liée par un traité s'établissent par l'acceptation
ou l'approbation dans des conditions analogues à celles qui
s'appliquent à la ratification ou à un acte de confirmation
formelle.

Article 15. — L'adhésion comme mode d'établissement
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales s'exprime par l'adhésion

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être
exprimé par cet Etat par voie d'adhésion ;

6) lorsque les participants à la négociation étaient convenus
que ce consentement pourrait être exprimé par cet Etat par
voie d'adhésion ; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement
que ce consentement pourrait être exprimé par cet Etat par
voie d'adhésion.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité s'établit par l'adhésion

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être
établi par cette organisation par voie d'adhésion ;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus
que ce consentement pourrait être donné par cette organisation
par voie d'adhésion ; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement
que ce consentement pourrait être donné par cette organisation
par voie d'adhésion.

Article 16. — Echange, dépôt ou notification des instruments de
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'appro-
bation ou d'adhésion
1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instru-

ments de ratification, de confirmation formelle, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion établissent le consentement d'un
Etat ou d'une organisation internationale à être lié par un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales au moment

a) de leur échange entre les Etats et les organisations inter-
nationales contractants ;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou
Ô) de leur notification aux Etats et aux organisations inter-

nationales contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi con-
venu.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instru-
ments de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion établissent le consentement d'une organisation
internationale à être liée par un traité entre des organisations
internationales au moment

a) de leur échange entre les organisations internationales con-
tractantes ;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou
c) de leur notification aux organisations internationales con-

tractantes ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

Article 17. — Consentement à être lié par une partie d'un traité
et choix entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'un
Etat ou d'une organisation internationale à être lié par une
partie d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ne produit effet que si le traité le
permet ou si les autres Etats et organisations internationales
contractants y consentent.

2. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement
d'une organisation internationale à être liée par une partie d'un
traité entre des organisations internationales ne produit effet que
si le traité le permet ou si les autres organisations internationales
contractantes y consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter-
nationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales qui permet de
choisir entre des dispositions différentes ne produit effet que si
les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité entre des organisations internationales qui
permet de choisir entre des dispositions différentes ne produit
effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement
indiquées.

Article 18. — Obligation de ne pas priver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur

1. Un Etat ou une organisation internationale doit s'abstenir
d'actes qui priveraient un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales de son objet et
de son but

a) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou
a échangé les instruments constituant le traité sous réserve de
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ratification, d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation
ou d'approbation, tant que cet Etat ou cette organisation n'a
pas manifesté son intention de ne pas devenir partie au traité ;
ou

b) lorsque cet Etat ou cette organisation a établi son con-
sentement à être lié par le traité, dans la période qui précède
l'entrée en vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit
pas indûment retardée.

2. Une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui
priveraient un traité entre des organisations internationales de
son objet et de son but

a) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments
constituant le traité sous réserve d'un acte de confirmation
formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant qu'elle n'a pas
manifesté son intention de ne pas devenir partie au traité ; ou

b) lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le
traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité
et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

SECTION 2. — RÉSERVES

Article 19. — Formulation des réserves dans le cas des traités
entre plusieurs organisations internationales

Une organisation internationale, au moment de signer, de
confirmer formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre
plusieurs organisations internationales ou d'y adhérer, peut
formuler une réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déter-

minées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question,
peuvent être faites ; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b,
la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 bis. — Formulation des réserves par des Etats et des
organisations internationales dans le cas des traités entre des
Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter,
d'approuver un traité entre des Etats et une ou plusieurs orga-
nisations internationales ou entre des organisations internatio-
nales et un ou plusieurs Etats ou d'y adhérer, peut formuler
une réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déter-

minées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question,
peuvent être faites ; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b,
la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale
est essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou entre des orga-
nisations internationales et un ou plusieurs Etats, cette orga-
nisation, au moment de signer, de confirmer formellement,
d'accepter, d'approuver ledit traité ou d'y adhérer, peut formuler
une réserve si la réserve est expressément autorisée par le
traité ou s'il est autrement convenu que la réserve est auto-
risée.

3. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe précé-
dent, une organisation internationale, au moment de signer, de
confirmer formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre
des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats
ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déter-

minées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question,
peuvent être faites ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b,
la réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 ter. — Objection aux réserves
1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations inter-

nationales, une organisation internationale peut formuler une
objection à une réserve.

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée
à l'article 19 bis, paragraphes 1 et 3.

3. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou entre des organisations inter-
nationales et un ou plusieurs Etats, une organisation inter-
nationale peut formuler une objection à une réserve formulée
par un Etat ou par une autre organisation

a) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressé-
ment reconnue par le traité ou résulte nécessairement des
tâches assignées par le traité à l'organisation internationale ; ou

b) si la participation de cette organisation à ce traité n'est
pas essentielle à l'objet et au but du traité.

Article 20. — Acceptation des réserves dans le cas des traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre
plusieurs organisations internationales n'a pas à être ultérieure-
ment acceptée par les autres organisations contractantes, à
moins que le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre
plusieurs organisations internationales que l'application du traité
dans son intégralité entre toutes les parties est une condition
essentielle du consentement de chacune d'elles à être liée par le
traité, une réserve doit être acceptée par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précé-
dents et à moins que le traité entre plusieurs organisations inter-
nationales n'en dispose autrement,

a) l'acceptation d'une réserve par une autre organisation
contractante fait de l'organisation auteur de la réserve une
partie au traité par rapport à cette autre organisation si le
traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur pour ces
organisations ;

b) l'objection faite à une réserve par une autre organisation
contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre
l'organisation qui a formulé l'objection et l'organisation auteur
de la réserve, à moins que l'intention contraire n'ait été nette-
ment exprimée par l'organisation qui a formulé l'objection ;

c) un acte exprimant le consentement d'une organisation
internationale à être liée par le traité et contenant une réserve
prend effet dès qu'au moins une autre organisation contrac-
tante a accepté la réserve.

4. Au fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité
entre plusieurs organisations internationales n'en dispose autre-
ment, une réserve est réputée avoir été acceptée par une orga-
nisation internationale si cette dernière n'a pas formulé d'objec-
tion à la réserve, soit à l'expiration des douze mois qui suivent
la date à laquelle elle en a reçu notification, soit à la date à
laquelle elle a exprimé son consentement à être liée par le
traité, si celle-ci est postérieure.

Article 20 bis. — Acceptation des réserves dans le cas des traités
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internatio-
nales ou entre des organisations internationales et un ou
plusieurs Etats
1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre des

Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
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des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, ou
autrement autorisée, na pas, à moins que le traité ne le prévoie,
à être ultérieurement acceptée par l'Etat contractant ou les Etats
contractants ou par l'organisation contractante ou les organisa-
tions contractantes.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des
Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats que
l'application du traité dans son intégralité entre toutes les
parties est une condition essentielle du consentement de chacune
d'elles à être liée par le traité, une réserve formulée par un
Etat ou par une organisation internationale doit être acceptée
par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précé-
dents, et à moins que le traité entre des Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ou entre des organisa-
tions internationales et un ou plusieurs Etats n'en dispose
autrement,

a) l'acceptation par un Etat contractant ou par une organisa-
tion contractante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisa-
tion auteur de la réserve une partie au traité par rapport à
l'Etat ou à l'organisation auteur de l'acceptation si le traité est
en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur entre l'Etat et l'orga-
nisation ou entre les deux Etats ou entre les deux organisations ;

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou
par une organisation contractante n'empêche pas le traité
d'entrer en vigueur

entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la
réserve,

entre l'Etat auteur de l'objection et l'organisation auteur de
la réserve,

entre l'organisation auteur de l'objection et l'Etat auteur de
la réserve, ou

entre l'organisation auteur de l'objection et l'organisation
auteur de la réserve

à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée
par l'Etat ou l'organisation auteur de l'objection ;

c) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le con-
sentement à être lié par le traité et contenant une réserve prend
effet dès qu'au moins un autre contractant, Etat ou organisa-
tion, a accepté la réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité
n'en dispose autrement, une réserve est réputée avoir été accep-
tée par un contractant, Etat ou organisation, si celui-ci n'a pas
formulé d'objection à la réserve, soit à l'expiration des douze
mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit
à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par
le traité, si celle-ci est postérieure.

Article 21. — Effets juridiques des réserves
et des objections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformé-
ment aux articles 19, 19 ter, 20 et 23 dans le cas de traités entre
plusieurs organisations internationales, ou conformément aux
articles 19 bis, 19 ter, 20 bis et 23 bis dans le cas de traités entre
des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats

a) modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses rela-
tions avec cette autre partie les dispositions du traité sur les-
quelles porte la réserve dans la mesure prévue par cette réserve ;
et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette
autre partie dans ses relations avec la partie auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les
autres parties au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve
ne s'est pas opposée à l'entrée en vigueur du traité entre elle-
même et la partie auteur de la réserve, les dispositions sur les-
quelles porte la réserve ne s'appliquent pas entre les deux par-
ties dans la mesure prévue par la réserve.

Article 22. — Retrait des réserves et des objections
aux réserves

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations inter-
nationales, entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter-
nationales ou entre des organisations internationales et un ou
plusieurs Etats n'en dispose autrement, une réserve peut à tout
moment être retirée sans que le consentement de l'Etat ou de
l'organisation internationale qui a accepté la réserve soit néces-
saire pour son retrait.

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe 1 n'en dis-
pose autrement, une objection à une réserve peut à tout moment
être retirée.

3. A moins qu'un traité entre plusieurs organisations inter-
nationales n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu autrement,

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'une autre
organisation contractante que lorsque celle-ci en a reçu notifica-
tion ;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que
lorsque l'organisation internationale qui a formulé la réserve a
reçu notification de ce retrait.

4. A moins qu'un traité entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou entre des organisations interna-
tionales et un ou plusieurs Etats n'en dispose ou qu'il en soit
convenu autrement,

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un Etat
contractant ou d'une organisation contractante que si celui-ci ou
celle-ci en a reçu notification ;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que
lorsque l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé la
réserve a reçu notification de ce retrait.

Article 23. — Procédure relative aux réserves dans les traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations inter-
nationales, la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'ob-
jection à une réserve doivent être formulées par écrit et commu-
niquées aux organisations contractantes et autres organisations
internationales ayant qualité pour devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité
entre plusieurs organisations internationales sous réserve de con-
firmation formelle, d'acceptation ou d'approbation dudit traité,
une réserve doit être confirmée formellement par l'organisation
qui en est l'auteur au moment où celle-ci exprime son consente-
ment à être liée par le traité. En pareil cas, la réserve sera répu-
tée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection
faite à une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de
cette dernière, n'ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve
doit être formulé par écrit.

Article 23 bis. — Procédure relative aux réserves dans les traités
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationa-
les ou entre des organisations internationales et un ou plu-
sieurs Etats
1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs

organisations internationales ou entre des organisations interna-
tionales et un ou plusieurs Etats, la réserve, l'acceptation ex-
presse d'une réserve et l'objection à une réserve doivent être for-
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mulées par écrit et communiquées aux Etats contractants et or-
ganisations contractantes et aux autres Etats et organisations
internationales ayant qualité pour devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité
mentionné au paragraphe 1 par un Etat sous réserve de ratifica-
tion, d'acceptation ou d'approbation dudit traité, ou par une or-
ganisation internationale sous réserve de confirmation formelle,
d'acceptation ou d'approbation dudit traité, une réserve doit être
confirmée formellement par l'Etat ou par l'organisation interna-
tionale qui en est l'auteur au moment où celui-ci ou celle-ci ex-
prime son consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la
réserve sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été
confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection
faite à une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de
cette dernière, n'ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve
doit être formulé par écrit.

SECTION 3. ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAITÉS
ET APPLICATION À TITRE PROVISOIRE

Article 24. — Entrée en vigueur des traités entre des
organisations internationales

1. Un traité entre des organisations internationales entre en
vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses disposi-
tions ou par accord des organisations ayant participé à la négo-
ciation.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité
entre des organisations internationales entre en vigueur dès que
le consentement à être lié par le traité a été établi pour toutes
les organisations ayant participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'une organisation internationale
a être liée par un traité entre des organisations internationales
est établi à une date postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité,
celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, entre en vigueur
à l'égard de cette organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre des organisations interna-
tionales qui réglementent l'authentification du texte, l'établisse-
ment du consentement des organisations internationales à être
liées par le traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur,
les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres
questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur
du traité, sont applicables dès l'adoption du texte.

Article 24 bis. — Entrée en vigueur des traités entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

organisations internationales
1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or-

ganisations internationales entre en vigueur suivant les modalités
et à la date fixées par ses dispositions ou par accord entre l'Etat
ou les Etats et l'organisation ou les organisations ayant participé
à la négociation.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales entre en vigueur dès que le consentement à être
lié par le traité a été établi pour tous les Etats et toutes les
organisations ayant participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par un traité entre ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales est établi à une
date postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à
moins qu'il n'en dispose autrement, entre en vigueur à l'égard de
cet Etat ou de cette organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales qui réglementent

l'authentification du texte, l'établissement du consentement de
l'Etat ou des Etats et de l'organisation internationale ou des
organisations internationales à être liés par le traité, les moda-
lités ou la date de l'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions
du dépositaire, ainsi que les autres questions qui se posent né-
cessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont applicables
dès l'adoption du texte.

Article 25. — Application à titre provisoire des traités
entre des organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'un traité entre des organisations
internationales s'applique à titre provisoire en attendant son
entrée en vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi ; ou
b) si les organisations ayant participé à la négociation en

étaient ainsi convenues d'une autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les
organisations ayant participé à la négociation n'en soient conve-
nues autrement, l'application à titre provisoire d'un traité ou
d'une partie d'un traité entre des organisations internationales à
l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette orga-
nisation notifie aux autres organisations internationales entre
lesquelles le traité est appliqué provisoirement son intention de
ne pas devenir partie au traité.

Article 25 bis. — Application à titre provisoire des traités
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

organisations internationales
1. Un traité ou une partie d'un traité entre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'applique
à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi ; ou
b) si l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations

ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus d'une
autre manière.

2. A moins qu'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales n'en dispose autrement ou
que l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations ayant
participé à la négociation n'en soient convenus autrement,

a) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats,
à l'organisation internationale ou aux organisations internatio-
nales entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son in-
tention de ne pas devenir partie au traité ;

b) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette orga-
nisation notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat
ou aux Etats entre lesquels le traité est appliqué provisoirement
son intention de ne pas devenir partie au traité.

TROISIÈME PARTIE

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRÉTATION
DES TRAITÉS

SECTION 1. — RESPECT DES TRAITÉS

Article 26. — Pacta sunt servanda
Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par

elles de bonne foi.

Article 27. — Droit interne d'un Etat et règles
d'une organisation internationale et respect des traités

1. Un Etat partie à un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ne peut invoquer
les dispositions de son droit interne comme justifiant la non-
exécution du traité.
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2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut
invoquer des règles de l'organisation comme justifiant la non-
exécution du traité, à moins que l'exécution du traité, dans l'in-
tention des parties, ne soit subordonnée à l'accomplissement des
fonctions et pouvoirs de l'organisation.

3. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de [l'article
46].

SECTION 2. — APPLICATION DES TRAITÉS

Article 28. — Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou
ne soit par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient
pas une partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la
date d'entrée en vigueur de ce traité au regard de cette partie ou
une situation qui avait cessé d'exister à cette date.

Article 29. — Application territoriale des traités entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs

organisations internationales

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne
soit par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales lie chacun des
Etats parties à l'égard de l'ensemble de son territoire.

Article 30. — Application de traités successifs
portant sur la même matière

1. Les droits et obligations des Etats et organisations interna-
tionales parties à des traités successifs portant sur la même ma-
tière sont déterminés conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité
antérieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme
incompatible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci
l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également
parties au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris
fin [ou que son application ait été suspendue en vertu de l'arti-
cle 59], le traité antérieur ne s'applique que dans la mesure où
ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes
parties au traité postérieur :

a) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations
internationales, ou entre un Etat et une organisation internatio-
nale parties aux deux traités, la règle applicable est celle qui est
énoncée au paragraphe 3 ;

b) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et
un Etat partie à l'un des traités seulement, dans les relations
entre un Etat partie aux deux traités et une organisation inter-
nationale partie à l'un des traités seulement, dans les relations
entre une organisation internationale partie aux deux traités et
une organisation internationale partie à l'un des traités seulement
ainsi que dans les relations entre une organisation internationale
partie aux deux traités et un Etat partie à l'un des traités seule-
ment, le traité qui lie les deux parties en question régit leurs
droits et obligations réciproques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice [de l'article 41],
[de toute question d'extinction ou de suspension de l'application
d'un traité aux termes de l'article 60, ou] de toute question de
responsabilité qui peut naître pour un Etat ou une organisation
internationale de la conclusion ou de l'application d'un traité
dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations qui
lui incombent à l'égard d'un Etat ou d'une organisation interna-
tionale non partie audit traité, en vertu d'un autre traité.

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article
103 de la Charte des Nations Unies.

SECTION 3. — INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

Article 31. — Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens
ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à
la lumière de son objet et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte com-
prend, outre le texte, préambule et annexes inclus :

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu en-
tre toutes les parties à l'occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l'oc-
casion de la conclusion du traité et accepté par les autres parties
en tant qu'instrument ayant rapport au traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :
a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet

de l'interprétation du traité ou de l'application de ses disposi-
tions ;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du
traité par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de
l'interprétation du traité ;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable
dans les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi
que telle était l'intention des parties.

Article 32. — Moyens complémentaires d'interprétation

II peut être fait appel à des moyens complémentaires d'inter-
prétation, et notamment aux travaux préparatoires et aux cir-
constances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de
confirmer le sens résultant de l'application de l'article 31, soit de
déterminer le sens lorsque l'interprétation donnée conformément
à l'article 31

a) laisse le sens ambigu ou obscur ; ou
b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou

déraisonnable.

Article 33. — Interprétation de traités authentifiés
en deux ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs lan-
gues, son texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que
le traité ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'en cas
de divergence un texte déterminé l'emportera.

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de
celles dans lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée
comme texte authentique que si le traité le prévoit ou si les
parties en sont convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens
dans les divers textes authentiques.

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément
au paragraphe 1, lorsque la comparaison des textes authentiques
fait apparaître une différence de sens que l'application des arti-
cles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer, on adoptera le sens qui,
compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le mieux ces
textes.

SECTION 4. — TRAITÉS ET ETATS TIERS OU ORGANISATIONS
INTERNATIONALES TIERCES

Article 34. — Règle générale concernant les Etats tiers
ou les organisations internationales tierces

1. Un traité entre des organisations internationales ne crée ni
obligations ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce
sans le consentement de cet Etat ou de cette organisation.
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2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ne crée ni obligations ni droits pour
un Etat tiers ou pour une organisation tierce sans le consente-
ment de cet Etat ou de cette organisation.

Article 35. — Traités prévoyant des obligations pour des Etats
tiers ou des organisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] une obligation naît pour
un Etat tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité
entendent créer l'obligation au moyen de cette disposition et si
l'Etat tiers accepte expressément par écrit cette obligation.

2. Une obligation naît pour une organisation internationale
tierce d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité en-
tendent créer l'obligation dans le domaine de ses activités au
moyen de cette disposition et si l'organisation tierce accepte
expressément cette obligation.

3. L'acceptation par une organisation internationale tierce de
l'obligation mentionnée dans le paragraphe 2 est régie par les
règles pertinentes de cette organisation et doit être faite par écrit.

Article 36. — Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers
ou des organisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] un droit naît pour un
Etat tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité
entendent, par cette disposition, conférer ce droit soit à l'Etat
tiers ou à un groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous les
Etats, et si l'Etat tiers y consent. Le consentement est présumé
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à moins que le traité
n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation internationale tierce
d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent,
par cette disposition, conférer ce droit soit à l'organisation tierce
ou à un groupe d'organisations auquel elle appartient, soit à
toutes les organisations, et si l'organisation tierce y consent.

3. Le consentement d'une organisation internationale tierce
prévu au paragraphe 2 est régi par les règles pertinentes de cette
organisation.

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un
droit en application du paragraphe 1 ou 2 est tenu de respecter,
pour l'exercice de ce droit, les conditions prévues dans le traité
ou établies conformément à ses dispositions.

[Article 36 bis C11. — Effets d'un traité auquel une organisation
internationale est partie à l'égard des Etats tiers

membres de cette organisation
Les Etats tiers qui sont membres d'une organisation interna-

tionale doivent respecter les obligations, et peuvent exercer les
droits, qui naissent pour eux des dispositions d'un traité auquel
ladite organisation est partie si

a) les règles pertinentes de l'organisation applicables au mo-
ment de la conclusion du traité prévoient que les Etats membres
de l'organisation sont liés par les traités conclus par celle-ci ; ou

b) les Etats et organisations participant à la négociation du
traité ainsi que les Etats membres de l'organisation ont admis
que l'exécution du traité implique nécessairement de tels effets.]

Article 37. — Révocation ou modification d'obligations ou de
droits d'Etats tiers ou d'organisations internationales tierces
1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers confor-

mément au paragraphe 1 de l'article 35, cette obligation ne peut
être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties
au traité et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en
étaient convenus autrement.

2. Au cas où une obligation est née pour une organisation
internationale tierce conformément au paragraphe 2 de l'article
35, cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par
le consentement des parties au traité et de l'organisation tierce,
à moins qu'il ne soit établi qu'elles en étaient convenues autre-
ment.

3. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers conformément
au paragraphe 1 de l'article 36, ce droit ne peut pas être révo-
qué ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à
ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement de
l'Etat tiers.

4. Au cas où un droit est né pour une organisation internatio-
nale tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 36, ce
droit ne peut pas être révoqué ou modifié par les parties s'il est
établi qu'il était destiné à ne pas être révocable ou modifiable
sans le consentement de l'organisation tierce.

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats
tiers qui sont membres d'une organisation internationale dans les
conditions prévues à l'alinéa a de l'article 36 bis, cette obliga-
tion ou ce droit ne peut être révoqué ou modifié que par le
consentement des parties au traité, à moins que les règles perti-
nentes de l'organisation applicables au moment de la conclusion
du traité n'en disposent autrement ou qu'il ne soit établi que les
parties au traité en étaient convenues autrement.]

[6. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des
Etats tiers qui sont membres d'une organisation internationale
dans les conditions prévues à l'alinéa b de l'article 36 bis, cette
obligation ou ce droit ne peut être révoqué ou modifié que par
le consentement des parties au traité et des Etats membres de
l'organisation, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient
convenus autrement.]

7. Le consentement d'une organisation internationale partie
au traité ou d'une organisation internationale tierce, prévu aux
paragraphes qui précèdent, est régi par les règles pertinentes
de cette organisation.

Article 38. — Règles d'un traité devenant obligatoires pour des
Etats tiers ou des organisations internationales tierces par la
formation d'une coutume internationale
Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce

qu'une règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour
un Etat tiers ou une organisation internationale tierce en tant
que règle coutumière de droit international reconnue comme
telle.

2. TEXTE DE L'ALINÉA h DU PARAGRAPHE 1 DE L'AR-
TICLE 2 ET DES ARTICLES 35, 36, 36 bis 6 1 2 , 37 ET 38,
ET COMMENTAIRES Y RELATIFS, ADOPTÉS PAR LA
COMMISSION À SA TRENTIÈME SESSION

Article 2. — Expressions employées

[1. Aux fins des présents articles :

h) L'expression « Etat tiers » ou « organisation inter-
nationale tierce » s'entend d'un Etat ou d'une organisa-
tion internationale qui n'est pas partie au traité 633.

i2 lbid.lbid.
013 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

« Article 2 : Expressions employées
« 1. Aux fins de la présente Convention :

011 Voir ci-dessous note 619.
« //) L'expression Etat tiers s'entend d'un Etat qui n'est

pas partie au traité. »
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Commentaire

Déjà le projet d'article 34 adopté par la Commission
à sa vingt-neuvième session GU avait utilisé ces expres-
sions, dont la définition s'inspire directement de la Con-
vention de Vienne.

TROISIÈME PARTIE

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRÉTATION
DES TRAITÉS

SECTION 4 . — TRAITÉS ET ÉTATS TIERS OU ORGANISATIONS
INTERNATIONALES TIERCES (suite)

Article 35. — Traités prévoyant des obligations
pour des Etats tiers ou des organisations

internationales tierces 615

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] une obligation
naît pour un Etat tiers d'une disposition d'un traité si
les parties à ce traité entendent créer l'obligation au
moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte
expressément par écrit cette obligation.

2. Une obligation naît pour une organisation inter-
nationale tierce d'une disposition d'un traité si les par-
ties à ce traité entendent créer l'obligation dans le
domaine de ses activités au moyen de cette disposition
et si l'organisation tierce accepte expressément cette
obligation.

3. L'acceptation par une organisation internationale
tierce de l'obligation mentionnée dans le paragraphe 2
est régie par les règles pertinentes de cette organisation
et doit être faite par écrit.

Commentaire

1) Le projet d'article 35 suit la règle posée par l'arti-
cle 35 de la Convention de Vienne en maintenant pour
les Etats tiers l'exigence d'un consentement exprès et
par écrit pour qu'une disposition d'un traité engendre
à leur égard des obligations, et il étend la même règle
aux organisations internationales tierces. Toutefois, il a
semblé utile de rappeler deux précisions en ce qui con-
cerne les obligations que les organisations peuvent ainsi
assumer par la voie d'un engagement collatéral.

2) Tout d'abord, une organisation ne peut accepter
une obligation que « dans le domaine de ses activités ».
Toutes les organisations déploient leurs activités dans
un champ dont on peut déterminer extérieurement
l'étendue, et il est normal que les parties à un traité
n'entendent créer une obligation pour une organisation
internationale que dans ce champ d'activité.

3) Ensuite, on a estimé nécessaire de rappeler une
règle fondamentale selon laquelle l'organisation interna-
tionale tierce reste soumise, dans l'acceptation d'une
obligation dont le principe est posé dans un traité auquel
elle n'est pas partie, aux règles pertinentes de l'organi-
sation.

4) Comme la Commission n'a pas adopté l'article
36 bis 61C, la référence opérée à l'article 36 bis au début
du paragraphe 1 de l'article 35 a été mise entre crochets
afin d'indiquer qu'elle est conditionnée par le régime
de l'article auquel elle se réfère.

Article 36. — Traités prévoyant des droits pour des
Etats tiers ou des organisations internationales

tierces 617

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] un droit naît
pour un Etat tiers d'une disposition d'un traité si les
parties à ce traité entendent, par cette disposition, con-
férer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat
tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu'il
n'y a pas d'indication contraire, à moins que le traité
n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation internationale
tierce d'une disposition d'un traité si les parties à ce
traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit
soit à l'organisation tierce ou à un groupe d'organisations
auquel elle appartient, soit à toutes les organisations, et
si l'organisation tierce y consent.

3. Le consentement d'une organisation internationale
tierce prévu au paragraphe 2 est régi par les règles per-
tinentes de cette organisation.

4. Un Etat ou une organisation internationale qui
exerce un droit en application du paragraphe 1 ou 2
est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, les
conditions prévues dans le traité ou établies conformé-
ment à ses dispositions.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 36 a dissocié le cas
où le droit est prévu au bénéfice d'un Etat et celui où
il est prévu au bénéfice d'une organisation. Dans la pre-
mière hypothèse (par. 1), la solution de l'article 36 de
la Convention de Vienne est proposée ; dans la deuxième
hypothèse (par. 2), au contraire, un régime un peu plus
strict est prévu.

6 1 4 Voir ci-dessus sous-sect. 1.
6 1 5 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

« Article 35 : Traités prévoyant des obligations
pour des Etats tiers

« Une obligation naît pour un Etat tiers d'une disposition
d'un traité si les parties à ce traité entendent créer l'obligation
au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte expres-
sément par écrit cette obligation. »

616 Voir ci-dessous note 619.
6 1 7 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

« Article 36 : Traités prévoyant des droits
pour des Etats tiers

« 1. Un droit naît pour un Etat tiers d'une disposition d'un
traité si les parties à ce traité entendent, par cette disposition,
conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat tiers
y consent. Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas
d'indication contraire, à moins que le traité n'en dispose
autrement.

« 2. Un Etat qui exerce un droit en application du para-
graphe 1 est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, les
conditions prévues dans le traité ou établies conformément
à ses dispositions. »
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2) En effet, on a supprimé, pour l'expression du con-
sentement d'une organisation à accepter un droit établi
à son bénéfice par un traité auquel elle n'est pas partie,
la présomption de consentement que l'article 36, par. 1,
de la Convention de Vienne et le paragraphe 1 du pré-
sent projet d'article prévoient en ce qui concerne le
consentement des Etats. Cette solution plus stricte se
justifie parce que l'organisation internationale n'a pas
reçu une capacité illimitée et que, par conséquent, on
ne peut pas poser la règle que son consentement est
présumé dès qu'il s'agit d'un droit618. Le consentement
de l'organisation n'est donc jamais présumé, mais le
paragraphe 2 du projet d'article ne pose pas de con-
ditions particulières de forme pour le mode d'expression
de ce consentement.

3) Toutefois, ce même paragraphe 2 a été complété
par un paragraphe 3 qui rappelle, comme le paragraphe
3 du projet d'article 35, que ce consentement reste régi
par les règles pertinentes de l'organisation, et à ce titre
il peut être possible que la formulation du consentement
soit soumise à des exigences particulières.

4) Le paragraphe 4 de l'article 36 n'est que l'adapta-
tion rédactionnelle de la règle posée par le paragraphe 2
de l'article 36 de la Convention de Vienne. Par ailleurs,
on a mis entre crochets, pour le projet d'article 36
comme pour le projet d'article 35, et pour les mêmes
raisons, la référence initiale opérée à l'article 36 bis, qui
n'a pas été adopté.

[Article 36 bis 61!). — Effets d'un traité auquel une orga-
nisation internationale est partie à l'égard des Etats
tiers membres de cette organisation 620

Les Etats tiers qui sont membres d'une organisation
internationale doivent respecter les obligations, et peu-
vent exercer les droits, qui naissent pour eux des dis-
positions d'un traité auquel ladite organisation est
partie si

0 1 8 On pourrait même aller plus loin et relever que l'idée
même d'un droit, au sens d'un « droit subjectif », d'une organi-
sation ne correspond que rarement à la réalité complète. En
effet, les « droits » d'une organisation correspondent à des
« fonctions » dont l'organisation ne peut disposer à son gré.
Autrement dit, pour une organisation, l'exercice de certains
« droits » est aussi le plus souvent, au moins à l'égard de ses
membres, l'exécution d'une « obligation », et c'est la raison pour
laquelle sa situation ne saurait être entièrement assimilée à
celle d'un Etat.

6 1 9 La CDI a décidé à sa 1512e séance de ne pas prendre de
décision concernant l'article 36 bis et de reprendre ultérieure-
ment l'examen de cet article à la lumière des commentaires
présentés sur son texte par l'Assemblée générale, les gouverne-
ments et les organisations internationales.

6 2 0 Disposition nouvelle par rapport à la Convention de
Vienne.

La proposition initiale du Rapporteur spécial (Annuaire...
1977, vol. II [l"-e partie], p. 135 et 136, doc. A/CN.4 /298 :

art. 36 bis) était la suivante :
« Effets d'un traité auquel une organisation internationale

est partie à l'égard des Etats membres de cette organisation
« 1. Un traité conclu par une organisation internationale

fait naître directement pour les Etats membres d'une organi-
sation internationale des droits à rencontre des autres parties

a) les règles pertinentes de l'organisation applicables
au moment de la conclusion du traité prévoient que les
Etats membres de l'organisation sont liés par les traités
conclus par celle-ci ; ou

b) les Etats et organisations participant à la négo-
ciation du traité ainsi que les Etats membres de l'orga-
nisation ont admis que l'exécution du traité implique
nécessairement de tels effets.]

Commentaire
1) Le projet d'article 36 bis porte sur la situation
particulière des Etats membres d'une organisation inter-
nationale à l'égard des traités conclus par cette organi-
sation sans qu'eux-mêmes aient la qualité de parties
à ces traités. A l'égard de ces traités, ces Etats ont la
qualité d'Etats tiers ; toutefois, certains membres de la
Commission ont fait des réserves à l'égard de l'expres-
sion « Etats tiers membres d'une organisation internatio-
nale ». Les Etats en question se trouvent donc en prin-
cipe soumis aux projets d'articles 35 et 36. Si ces traités
prévoient pour eux des droits, ils sont présumés, en
vertu de la règle générale posée au projet d'article 36,
les avoir acceptés ; si ces traités prévoient pour eux des
obligations, ils ne sont tenus par ces dernières, en vertu
du principe posé par le projet d'article 35, que s'ils ont
accepté ces obligations expressément et par écrit. Telles
sont les règles générales qui découlent certainement des
projets d'articles adoptés par la Commission.

2) Une première question, en quelque sorte prélimi-
naire, se pose alors : pour quelles raisons, dans quels
cas et jusqu'à quel point une telle solution pourrait-elle
être assouplie ? Le Rapporteur spécial, dans sa proposi-
tion initiale G21, avait estimé qu'il était possible d'envisa-

à ce traité ou des obligations au bénéfice de ces dernières
du seul fait que l'acte constitutif de cette organisation donne
expressément ces effets à un tel traité.

« 2. Un traité conclu par une organisation internationale,
lorsque, à raison de son objet et de la répartition entre
l'organisation et ses Etats membres des compétences mises
en cause par cet objet, il apparaît que telle était bien l'inten-
tion des parties à ce traité, fait naître pour un Etat membre

« a) des droits que celui-ci, sauf manifestation contraire de
sa volonté, est présumé accepter ;

« b) des obligations lorsque l'Etat membre les accepte,
même implicitement. »
A la suite des débats de la vingt-neuvième session, le Rappor-

teur spécial a soumis pour la trentième session au Comité de
rédaction le texte suivant :

« 1. Un traité conclu par une organisation internationale
fait naître pour un Etat membre
sation internationale des droits à rencontre des autres parties
à ce traité ou des obligations au bénéfice de ces dernières du
seul fait que l'acte constitutif de cette organisation [, tel qu'il
est interprété dans l'organisation,] donne expressément ces
effets à un tel traité.

« 2. Un traité conclu par une organisation internationale,
lorsque, à raison de la répartition entre l'organisation et ses
membres des compétences mises en cause par son objet, il
apparaît que telle était bien l'intention des parties à ce traité,
fait naître directement pour les Etats membres d'une organi-

« a) des droits que celui-ci, sauf manifestation contraire de
sa volonté, est présumé accepter ;

« b) des obligations lorsque l'Etat membre les accepte ex-
plicitement. »
621 Voir ci-dessus note 620.
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ger un assouplissement de ces règles au moins dans deux
cas particuliers, qu'il faut exposer successivement.

3) Le premier cas était celui où l'acte constitutif de
l'organisation donnerait aux traités conclus par l'organi-
sation l'effet de faire naître des droits au bénéfice des
Etats membres de celle-ci et des obligations à leur
charge ; on pourrait, selon une certaine conception, sup-
poser que les Etats ou organisations qui traitaient avec
une organisation déterminée connaissaient les disposi-
tions de la charte constitutive de celle-ci et avaient donc
consenti à de tels effets.

4) Si certains membres de la Commission n'ont pas été
opposés à une telle analyse, celle-ci s'est heurtée à une
vigoureuse critique qui s'est exprimée sur plusieurs plans.
Tout d'abord, il a été observé que la seule disposition
qui, sans correspondre exactement à la formule propo-
sée par le projet d'article 36 bis, paraissait l'avoir inspi-
rée était constituée par l'article 228 du Traité instituant
la CEE 022, et que par ailleurs les exemples cités à l'ap-
pui de ce projet d'article 36 bis conduisaient également
à démontrer que c'étaient des règles ou des problèmes
propres aux Communautés européennes qui inspiraient
ce projet. Cette démarche était à tous points de vue
inacceptable, a-t-on fait valoir, parce que les Commu-
nautés européennes, tout en présentant certains des as-
pects des organisations internationales, sortaient de cette
catégorie pour tomber dans celle des institutions supra-
nationales chaque fois que leur capacité de conclure un
traité se substituait à celle de leurs Etats membres, et
que l'on ne saurait admettre que des règles valables
pour les organisations internationales fassent une place
quelconque à des règles valables seulement pour des
institutions d'une nature toute différente. A cela on
ajoutait encore qu'il n'y avait même aucune raison
d'attendre une extension de telles règles en dehors du
cadre de l'Europe de l'Ouest, vu le respect attaché par
les systèmes socialistes au maintien de la souveraineté
des États et le désir des pays en voie de développement
de n'abandonner aucun élément de leur indépendance.

5) En dehors de ce premier cas, le Rapporteur spécial
en avait admis un autre au bénéfice de certains assou-
plissements par rapport aux dispositions des projets
d'articles 35 et 36 : c'était celui de traités qui impliquent
nécessairement de tels effets et où les Etats membres de
l'organisation et les Etats et organisations internationa-
les participant à la négociation du traité avaient « ad-
mis » que l'exécution du traité implique de tels effets.
Le Rapporteur spécial avait donné un exemple : si une
union douanière conclut en tant que telle des accords
tarifaires avec un Etat extérieur à l'union douanière, les
Etats membres de l'union sont obligés d'appliquer ces
accords tarifaires aux importations qui proviennent de
territoires extérieurs à l'union, sans pouvoir invoquer le
fait qu'ils n'auraient pas donné un consentement exprès
et par écrit à cet effet aux accords tarifaires conclus par
l'union douanière. Il semblait de même que les accords

conclus par une organisation internationale au sujet des
privilèges et immunités nécessaires à son fonctionne-
ment, et spécialement au sujet du statut des représen-
tants des Etats membres, produisaient immédiatement
leurs effets à l'égard des Etats membres, tant en ce qui
concerne les obligations que les droits de ceux-ci623.
Un membre de la Commission a vigoureusement con-
testé cette interprétation.

6) Ce deuxième cas a soulevé également des objections
de certains membres de la CDI. Sur la question de prin-
cipe, tout d'abord, on a fait valoir que les accords con-
clus par l'ONU en matière de privilèges et d'immunités
portaient avant tout sur des droits attribués aux Etats
Membres, et que la règle énoncée à l'article 36, à savoir
la présomption d'un consentement des Etats membres,
suffisait à expliquer que de tels accords produisent leurs
effets à l'égard des Etats Membres. On a également ob-
jecté que, dans sa version actuelle, l'article 36 bis,
al. b, ne contenait plus de distinction entre la création
des droits et la création des obligations, et que d'autres
objections pouvaient être soulevées : caractère trop sou-
ple de l'expression « ont admis » (« acknowledged »),
nécessité d'admettre que le consentement de tous les
Etats membres, et par conséquent une sorte de droit de
veto pour chacun d'entre eux, était requis ; incertitudes
qui pouvaient naître des limites du temps de la négocia-
tion.

7) Finalement, en ce qui concerne ce deuxième cas,
certains membres ont été amenés à constater que la
solution de principe qui consiste à séparer et à différen-
cier le régime du consentement des Etats tiers suivant
qu'un traité doit faire naître des obligations à leur
charge ou des droits à leur profit est un peu moins sim-
ple qu'il ne paraît. En effet, de nombreux traités insti-
tuent à la fois des droits et des obligations. Quel est le
régime qui doit alors prévaloir à l'égard des Etats tiers,
celui relatif aux droits, ou celui relatif aux obligations ?
Si l'on ne peut séparer les droits et les obligations, la
réponse qui prévaut généralement est que le régime qui
doit prévaloir est celui qui est le plus strict, c'est-à-dire
celui qui est relatif aux obligations. C'est dans le cadre
de cette interprétation que la règle posée par l'article 35
peut sembler trop stricte. Si un certain nombre de mem-
bres de la Commission ont pensé pouvoir accepter
l'article 36 bis, al. b, c'est précisément parce que dans
certains cas, dont on a donné ci-dessus des exemples, les
Etats membres d'une organisation internationale ont

622 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, p. 129.

623 pour ne citer que quelques exemples, l'Accord du 26 juin
1947 entre l'ONU et les Etats-Unis d'Amérique relatif au siège
de l'Organisation (ibid., vol. 11, p. 11) accorde dans son arti-
cle V des privilèges et immunités aux membres des délégations
permanentes des Etats Membres de l'ONU et des insti-
tutions spécialisées, mais en les soumettant à des conditions et
obligations (« sous réserve des conditions et obligations corres-
pondantes »), et réserve dans l'article IV [sect. 13, al. b] le cas
d'abus de privilèges et d'immunités (sur ce point, voir l'avis juri-
dique du Secrétariat de l'ONU du 13 février 1975 : Nations
Unies, Annuaire juridique, 1975 [publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.77.V.3], p. 160), de même que l'Accord
du 14 avril 1951 entre l'OACI et le Canada relatif au siège de
l'OACI (id., Recueil des Traités, vol. 96, p. 155).
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« admis » tant les obligations que les droits qui décou-
laient pour eux d'accords conclus par cette organisation
sans procéder à une « acceptation expresse et par
écrit » de ces obligations. L'exception ainsi prévue par
l'article 36 bis, al. b, serait donc en fin de compte assez
limitée ; elle correspondrait à des pratiques qui n'ont
rien d'exceptionnel ni d'extraordinaire ; elle respecterait
de surcroît le droit de chaque Etat membre de s'oppo-
ser par son refus à ce que l'organisation puisse faire
naître simultanément des obligations et des droits à son
égard. Certains membres de la Commission ont con-
sidéré que l'« admission » de la part des Etats membres
de l'organisation était collective et que son mode d'ex-
pression dépendait des règles de l'organisation.

8) Toutefois, comme il appartient essentiellement aux
parties d'interpréter les articles 35 et 36 de la Conven-
tion de Vienne, et qu'il appartient essentiellement aux
gouvernements et aux organisations internationales inté-
ressés de dire quels sont les besoins de la pratique inter-
nationale, la CDI, prenant acte des opinions divergentes
manifestées en son sein, a décidé d'entendre sur ces dif-
férents points les observations de tous les intéressés
avant d'arrêter une position.

Article 37. — Révocation ou modification d'obligations
ou de droits d'Etats tiers ou d'organisations

internationales tierces 62i

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat
tiers conformément au paragraphe 1 de l'article 35, cette
obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par le
consentement des parties au traité et de l'Etat tiers, à
moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus
autrement.

2. Au cas où une obligation est née pour une orga-
nisation internationale tierce conformément au paragra-
phe 2 de l'article 35, cette obligation ne peut être révo-
quée ou modifiée que par le consentement des parties
au traité et de l'organisation tierce, à moins qu'il ne soit
établi qu'elles en étaient convenues autrement.

3. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers con-
formément au paragraphe 1 de l'article 36, ce droit ne
peut pas être révoqué ou modifié par les parties s'il est
établi qu'il était destiné à ne pas être révocable ou modi-
fiable sans le consentement de l'Etat tiers.

624 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 37 : Révocation ou modification

d'obligations ou de droits d'Etats tiers
« 1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers

conformément à l'article 35, cette obligation ne peut être
révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au
traité et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en
étaient convenus autrement.

« 2. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers confor-
mément à l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou
modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne
pas être révocable ou modifiable sans le consentement de
l'Etat tiers. »

4. Au cas où un droit est né pour une organisation
internationale tierce conformément au paragraphe 2
de l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou mo-
difié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à
ne pas être révocable ou modifiable sans le consente-
ment de l'organisation tierce.

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour
des Etats tiers qui sont membres d'une organisation inter-
nationale dans les conditions prévues à l'alinéa a de
l'article 36 bis, cette obligation ou ce droit ne peut être
révoqué ou modifié que par le consentement des parties
au traité, à moins que les règles pertinentes de l'organi-
sation applicables au moment de la conclusion du traité
n'en disposent autrement ou qu'il ne soit établi que les
parties au traité en étaient convenues autrement.]

[6. Au cas où une obligation ou un droit est né pour
des Etats tiers qui sont membres d'une organisation
internationale dans les conditions prévues à l'alinéa b
de l'article 36 bis, cette obligation ou ce droit ne peut
être révoqué ou modifié que par le consentement des
parties au traité et des Etats membres de l'organisation,
à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus
autrement.]

7. Le consentement d'une organisation internatio-
nale partie au traité ou d'une organisation internationale
tierce, prévu aux paragraphes qui précèdent, est régi
par les règles pertinentes de cette organisation.

Commentaire

1) Alors que l'article 37 de la Convention de Vienne
consacre deux paragraphes à la question de la révoca-
tion ou modification d'obligations ou de droits d'Etats
tiers, le présent projet d'article dédouble ces deux para-
graphes pour distinguer le cas des Etats tiers (par. 1 et
par. 3) et celui des organisations internationales (par. 2
et par. 4). Deux autres paragraphes (par. 5 et par. 6)
ont été consacrés aux deux cas particuliers traités à
l'article 36 bis ; ils ont été, pour des raisons précédem-
ment exposées C25, placés entre crochets afin d'indiquer
que la Commission n'a pas adopté l'article 36 bis. Le
paragraphe 7 rappelle une fois de plus le principe géné-
ral selon lequel le consentement des organisations inter-
nationales, tel que l'ensemble de l'article 37 prévoit sa
mise en œuvre, reste toujours régi par les règles perti-
nentes de l'organisation en cause.

2) En ce qui concerne les Etats tiers, les paragraphes
1 et 3 du projet d'article suivent les dispositions de
l'article 37 de la Convention de Vienne. Les paragra-
phes 2 et 4 transposent aux organisations internationales
les solutions admises pour les Etats. 11 avait été envisagé
d'adopter pour les obligations nées à la charge d'une
organisation tierce une solution différente, et à cet effet
de renverser la présomption énoncée au paragraphe 2 :
une obligation née pour une organisation tierce aurait
été révocable ou modifiable avec le consentement des

fisr» Voir ci-dessus art. 35, par. 4 du commentaire.
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parties au traité sauf si l'intention contraire était établie ;
une telle solution aurait été inspirée par l'idée que les
organisations sont essentiellement destinées à exercer
des fonctions qui leur sont confiées par des Etats, à
l'égard desquels elles ne disposent pas, sous cet aspect,
d'un « droit acquis » 626. Mais la Commission a pensé
que les intérêts spécifiques de l'organisation exigeaient
qu'elle bénéficie de la même protection qu'un Etat.

3) Le paragraphe 5, consacré à l'hypothèse particulière
envisagée à l'article 36 bis, pose le principe que l'obliga-
tion ou le droit né pour des Etats tiers membres d'une
organisation internationale du fait d'un traité conclu
par celle-ci ne peut être révoqué ou modifié que par le
consentement des parties à ce traité, à moins qu'il ne
soit établi que les parties au traité en étaient convenues
autrement. Une autre exception à cette règle est consti-
tuée par le cas où les règles pertinentes de l'organisation
applicables au moment de la conclusion du traité en dis-
posent autrement ; cette exception est fondée sur l'idée
qui est à la base de l'article 36 bis, al. a, à savoir que
les parties à un traité conclu par une organisation don-
née connaissent les règles pertinentes de l'organisation
relatives aux traités conclus par celle-ci et ont accepté
de s'engager conventionnellement sur la base de ces
règles. Cependant, en dehors même de la règle formu-
lée au paragraphe 5 du projet d'article 37, on a critiqué
la possibilité de déroger à cette règle à raison des règles
pertinentes de l'organisation en vigueur au moment de
la conclusion du traité.

4) Le paragraphe 6, consacré à l'hypothèse particu-
lière envisagée à l'article 36 bis, al. b, pose le principe
que l'obligation ou le droit né pour des Etats tiers mem-
bres d'une organisation internationale du fait d'un traité
conclu par celle-ci ne peut être révoqué ou modifié que
par le consentement de ceux qui ont consenti à la nais-
sance de ce droit ou de cette obligation, à savoir les
parties au traité et les Etats membres de l'organisation.
On a fait observer que, d'un point de vue rédactionnel,
il aurait été plus correct de spécifier que le consente-
ment de tous les Etats membres de l'organisation était
nécessaire.

5) Le paragraphe 7 rappelle une fois de plus une règle
mentionnée déjà aux articles 35 et 36 et selon laquelle
le consentement d'une organisation internationale est
régi par les règles pertinentes de cette organisation. Le
consentement ainsi visé d'une organisation internationale
est, dans l'ensemble des paragraphes qui précèdent, celui
des organisations internationales parties au traité, et en
plus, dans les paragraphes 2 et 4, celui des organisations
tierces.

Article 38. — Règles d'un traité devenant obligatoires
pour des Etats tiers ou des organisations internatio-
nales tierces par la formation d'une coutume inter-
nationale 627

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose
à ce qu'une règle énoncée dans un traité devienne obliga-
toire pour un Etat tiers ou une organisation interna-
tionale tierce en tant que règle coutumière de droit inter-
national reconnue comme telle.

Commentaire
1) Par rapport à la Convention de Vienne, le projet
d'article 38 mentionne à côté des Etats tiers les organi-
sations internationales tierces. Son adoption par la CDI
a donné lieu, à propos du cas des organisations inter-
nationales, à des difficultés analogues à celles qui
avaient surgi à la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités à propos des Etats.

2) Dans son rapport final relatif au projet d'articles
sur le droit des traités, la Commission précisait en ces
termes la portée de l'article 34 628 :

[...] Elle [la Commission] n'a donc pas formulé de disposi-
tions ayant plus spécialement trait au rôle de la coutume pour
l'extension, au-delà du cercle des Etats contractants, de l'appli-
cation des règles énoncées dans un traité. En revanche, en raison
de l'importance de ce processus et du caractère des dispositions
qui figurent dans les articles 30 à 33 [629], elle a décidé d'inscrire
dans le présent article une réserve générale, selon laquelle
aucune disposition desdits articles ne s'oppose à ce que des
règles énoncées dans un traité ne deviennent obligatoires pour
des Etats tiers en tant que règles coutumières du droit interna-
tional.

La Commission a voulu souligner que la disposition contenue
dans le présent article constitue purement et simplement une
réserve ayant pour objet d'éviter que l'on puisse déduire des
articles 30 à 33 que le projet d'articles ne reconnaît pas la
légitimité du processus ci-dessus mentionné. [...] 6 3°.

3) Des doutes devaient surgir néanmoins à la Confé-
rence sur le droit des traités et, au terme d'une interven-
tion, sir Humphrey Waldock (expert consultant) devait
à nouveau conclure en ces termes :

L'article 34 constitue simplement une réserve ayant pour
objet d'éviter tout malentendu au sujet des articles 30 à 33. Il
n'affecte en rien le processus ordinaire de la formation du droit
coutumier. Les inquiétudes que semblent nourrir certaines délé-

626 vo i r Annuaire... 1977, vol. II ( l r e partie), p. 141, doc.
A/CN.4 /298 , art. 37, par. 3 du commentaire, ainsi que note
618 ci-dessus.

0 2 7 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 38 : Règles d'un traité devenant obligatoires

pour des Etats tiers par la formation d'une coutume
internationale

« Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce
qu'une règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour
un Etat tiers en tant que règle coutumière de droit inter-
national reconnue comme telle. »
628 Devenu dans la numérotation de la Convention de Vienne

l'article 38.
629 Devenus dans la numérotation de la Convention de

Vienne les articles 34 à 37.
es» Annuaire... 1966, vol. II, p. 251, doc. A/6309/Rey. l ,

deuxième partie, chap. II, art. 34, par. 2 et 3 du commentaire.
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gâtions proviennent d'un malentendu sur le but et le sens de
cet article 631.

4) Après d'autres interventions c:i2, la Conférence de-

031 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités, première session, Comptes rendus analy-
tiques des séances plénières et des séances de la Commis-
sion plénière (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.68.V.7), p. 217, 36e séance de la Commission plénière, par. 43.

632 Par exemple celle de sir Francis Vallat :
«[...] l'article 34 constitue essentiellement une clause de
sauvegarde, destinée à empêcher que les articles précédents
puissent être interprétés comme excluant l'application des
règles ordinaires du droit international. L'article 34 n'a ja-
mais été conçu comme devant définir les origines, la force ou

vait adopter à une très large majorité l'article 34 (devenu
ensuite l'article 38) C33.

5) Le présent projet d'article ne préjuge, ni dans un
sens ni dans un autre, la possibilité d'un processus cou-
tumier étendant ses effets à l'égard d'une organisation
internationale, et c'est dans cette perspective que cet ar-
ticle a été accepté par la Commission.

les sources du droit international [...].» (Ibid., deuxième
session, Comptes rendus analytiques des séances plénières et
des séances de la Commission plénière [publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.70.V.6], p. 67, 14e séance
plénière, par. 38.)
«33 Ibid., p. 76, 15e séance plénière, par. 58.



154 Annuaire de la Commission du droit international, 1978, vol. H, 2e partie

Chapitre VI

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

Ï36. A sa 1527e séance, tenue le 27 juillet 1978, ta
Commission a examiné le rapport du Groupe de travail
sur le statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diploma-
tique (A/CN.4/L.285), que son président, M. Abdullah
El-Erian, a présenté oralement. A la même séance, la
Commission a approuvé le rapport et a décidé de l'in-
clure dans le présent chapitre de son rapport à l'Assem-
blée générale (aux paragraphes 137 à 144). La Com-
mission désire porter ces paragraphes à l'attention du
Secrétaire général, afin qu'il puisse en tenir compte dans
le rapport analytique concernant les moyens d'assurer
l'application de la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques634 que l'Assemblée géné-
rale, aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 31/76,
du 13 décembre 1976, l'a prié d'établir.

137. En 1976, après avoir examiné une question inti-
tulée « Application par les Etats des dispositions de la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de
1961 », l'Assemblée générale a adopté la résolution
31/76, où elle reconnaît, dans le préambule, « l'oppor-
tunité d'étudier la question du statut du courrier diplo-
matique et de la valise diplomatique non accompagnée
d'un courrier diplomatique » et, aux termes des para-
graphes 3 à 5 :

3. Invite les Etats Membres à présenter ou compléter leurs
commentaires et observations sur les moyens d'assurer l'applica-
tion des dispositions de la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques de 1961 et sur la désirabilité d'élaborer des
dispositions touchant le statut du courrier diplomatique confor-
mément au paragraphe 4 de la résolution 3501 (XXX) de
l'Assemblée générale, en prenant également en considération la
question de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique ;

4. Prie la Commission du droit international d'étudier en
temps opportun, en tenant compte des informations contenues
dans le rapport du Secrétaire général relatif à l'application par
les Etats des dispositions de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques de 1961 et des autres informations sur
la question qui seront reçues des Etats Membres par l'intermé-
diaire du Secrétaire général, les propositions concernant l'élabo-
ration d'un protocole relatif au statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique, qui développerait et concrétiserait la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 ;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa trente-troisième session un rapport analyti-
que concernant les moyens d'assurer l'application de la Con-
vention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, sur

la base des commentaires et observations reçus des Etats Mem-
bres à ce sujet et compte tenu des résultats, s'ils sont déjà
disponibles, de l'étude par la Commission du droit international
des propositions concernant l'élaboration du protocole susmen-
tionné.

138. Comme suite à la demande formulée au para-
graphe 4 de la résolution précitée, la CDI a inscrit à
l'ordre du jour de sa vingt-neuvième session une ques-
tion intitulée « Propositions concernant l'élaboration
d'un protocole relatif au statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique » et a constitué un groupe de tra-
vail, présidé par M. Abdullah El-Erian, afin de déter-
miner la meilleure façon de traiter cette question. Le
Groupe de travail est parvenu à une série de conclu-
sions, que la Commission a ensuite approuvées e35.

139. Dans ces conclusions, le Groupe de travail recom-
mandait à la Commission, notamment, d'entreprendre
l'étude du sujet à sa session de 1978, afin de permettre
au Secrétaire général de tenir compte des résultats de
cette étude dans le rapport qu'il était prié de soumettre
à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session, et
de faire cette étude sans empiéter sur le temps consacré
à l'examen des sujets auxquels un rang prioritaire avait
été donné.

140. A la présente session, la Commission a de nou-
veau constitué, à sa 1475° séance, le 9 mai 1978, un
Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique, composé des mêmes membres
qu'à la vingt-neuvième session, à savoir M. Abdullah
El-Erian (président), M. Juan José Calle y Calle, M.
Emmanuel Kodjoe Dadzie, M. Laurel B. Francis, M.
Nikolaï Ouchakov, M. Willem Riphagen, M. Stephen
M. Schwebel, M. Sompong Sucharitkul et M. Alexander
Yankov. Le Groupe de travail a tenu quatre séances, les
8 et 29 juin et les 20 et 25 juillet 1978.

141. Le Groupe de travail était saisi de trois documents
de travail. Le premier, établi par le Secrétariat comme
suite à la demande que lui avait faite la Commission
à sa vingt-neuvième session, contenait une classification
des vues générales des Etats Membres concernant l'éla-
boration d'un protocole relatif au statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accom-
pagnée par un courrier diplomatique, ainsi que les pro-
positions présentées par des Etats Membres au sujet de

634 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
635 Annuaire... 1977, vol. II [2e partie], p. 125, doc. A/32/10,

par. 83 et 84.
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l'élaboration d'un tel protocole et l'indication de certai-
nes mesures pratiques qui ont été proposées, soit par
les Etats Membres entre 1976 et 1978 dans leurs obser-
vations écrites, soit par leurs représentants à la Sixième
Commission aux trentième et trente et unième sessions
de l'Assemblée générale. Le document de travail repro-
duisait aussi, dans un tableau comparatif, les disposi-
tions pertinentes de la Convention de Vienne de 1961
sur les relations diplomatiques 630, de la Convention de
Vienne de 1963 sur les relations consulaires G37, de la
Convention de 1969 sur les missions spéciales G38 et de
la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel639. Il contenait en
outre, en annexe, les observations reçues des Etats Mem-
bres depuis 1977 relativement à l'élaboration du proto-
cole en question, celles qui ont été reçues jusqu'à la fin
de 1976 étant reproduites dans le document A/31/145
et Add.l. Le deuxième document de travail contenait
une liste schématique de questions relatives au statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique, suggérée par
le Président du Groupe de travail sur la base des obser-
vations et propositions des Etats Membres faisant l'objet
de la classification du document de travail précédent. Le
troisième document de travail, établi par le Secrétariat
à la demande du Groupe de travail, présentait les dis-
positions pertinentes des quatre conventions multilaté-
rales susmentionnées correspondant à chacune des rubri-
ques de la liste figurant dans le deuxième document de
travail, telle que le Groupe de travail l'avait révisée
oralement.

142. Sur la base de ces documents de travail ainsi que
d'autres données pertinentes, le Groupe de travail a
étudié les propositions concernant l'élaboration d'un
protocole relatif au statut du courrier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique, en même temps que les disposi-
tions des quatre conventions multilatérales mentionnées
plus haut1UO. La position de base prise par le Groupe
de travail a été que l'on observe depuis quelques années,
pour ce qui est de divers aspects de la question, une
évolution importante dont témoignent les trois conven-
tions multilatérales adoptées postérieurement à la Con-
vention de Vienne de 1961 sur les relations diplomati-
ques, et que les dispositions pertinentes qui peuvent se
trouver dans ces conventions devraient donc servir de
base à toute nouvelle étude du sujet. Le Groupe de
travail a identifié à titre préliminaire dix-neuf ques-
tions, qu'il a examinées à tour de rôle pour déterminer
si elles sont réglées de façon satisfaisante par l'une ou
l'autre des quatre conventions et quels autres éléments

636 Voir ci-dessus note 634.
637 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261.
638 Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, annexe.
639 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies

sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales, vol. II, Documents de la Conférence
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.75.V.12),
p. 201.

040 Voir ci-dessus par. 141.

il convient de faire entrer dans le cadre de chacune
d'elles. Bien que, conformément à la demande figurant
dans la résolution de l'Assemblée générale déjà citée 641,
ces questions soient formulées de façon à s'appliquer au
courrier ou à la valise « diplomatiques », certains mem-
bres du Groupe de travail les ont jugées également per-
tinentes en ce qui concerne les autres courriers ou valises
définis dans les trois conventions susmentionnées, aux-
quels il faudrait donc les étendre par la suite.

143. Les questions qui ont été identifiées à titre préli-
minaire sont les suivantes :

1) Définition du « courrier diplomatique »
2) Fonction du courrier diplomatique
3) Nomination multiple du courrier diplomatique
4) Privilèges et immunités du courrier diplomatique

a) Inviolabilité de la personne
i) Immunité d'arrestation ou de détention
ii) Exemption des formalités de fouille et d'inspection

personnelles
iii) Exemption des formalités de fouille et d'inspection

des bagages personnels
b) Inviolabilité de la résidence
c) Inviolabilité des moyens de transport
d) Immunité de juridiction
e) Renonciation aux immunités

5) Facilités accordées au courrier diplomatique
6) Durée des privilèges et immunités du courrier diplomatique
7) Nationalité du courrier diplomatique
8) Cessation des fonctions du courrier diplomatique
9) Conséquences de la rupture ou de la suspension des rela-

tions diplomatiques, du rappel de missions diplomatiques
ou d'un conflit armé

10) Octroi de visas au courrier diplomatique
11) Personnes déclarées non acceptables
12) Statut du courrier diplomatique ad hoc
13) Définition de la « valise diplomatique »
14) Statut de la valise diplomatique accompagnée par un cour-

rier diplomatique
15) Statut de la valise diplomatique non accompagnée par un

courrier diplomatique
a) Dispositions générales
b) Valise diplomatique confiée au commandant d'un aéro-

nef commercial ou d'un navire
16) Respect des lois et règlements de l'Etat accréditaire
17) Obligations de l'Etat accréditaire

à) Dispositions générales
b) Obligations de l'Etat accréditaire en cas de décès ou

d'accident du courrier diplomatique le mettant dans
l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions

18) Obligations de l'Etat de transit
a) Dispositions générales
b) Obligations de l'Etat de transit en cas de décès ou

d'accident du courrier diplomatique le mettant dans
l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions

19) Obligations de l'Etat tiers en cas de force majeure.

144. Les dispositions des quatre conventions déjà men-
tionnées (M2 qui, à la suite de l'étude ainsi effectuée
par le Groupe de travail, ont été jugées pertinentes, en
tant que de besoin, pour chacune des questions énumé-

641 Voir ci-dessus par. 137.
042 Voir ci-dessus par. 141.
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rées au paragraphe précédent, sont indiquées ci-après.
On indiquera également, à propos de chaque question,
les remarques complémentaires qui ont été formulées au
cours de la discussion du Groupe de travail.

1) DÉFINITION DU « COURRIER DIPLOMATIQUE »

Les conventions existantes C43 ne contiennent aucune
définition du « courrier diplomatique » en tant que tel.
Toutefois, on peut considérer que les dispositions ci-
après offrent des éléments en vue d'une éventuelle défi-
nition.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 1 et 5) :
1. [...] En communiquant avec le gouvernement ainsi

qu'avec les autres missions et consulats de l'Etat accréditant,
où qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous les moyens
de communication appropriés, y compris les courriers diploma-
tiques [. . .].

5. Le courrier diplomatique, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre
de colis constituant la valise diplomatique [•..].

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 1 et 5) :
1. [...] En communiquant avec le gouvernement, les mis-

sions diplomatiques et les autres postes consulaires de l'Etat
d'envoi, où qu'ils se trouvent, le poste consulaire peut employer
tous les moyens de communication appropriés, y compris les
courriers diplomatiques ou consulaires [...].

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un document
officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis
constituant la valise consulaire [...].

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 1,
3 et 6) :

1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'Etat
d'envoi ainsi qu'avec ses missions diplomatiques, ses postes
consulaires et ses autres missions spéciales, ou avec des sec-
tions de la même mission, où qu'ils se trouvent, la mission
spéciale peut employer tous les moyens de communication
appropriés, y compris des courriers [...].

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
mission spéciale utilise les moyens de communication, y com-
pris [...] le courrier, de la mission diplomatique permanente de
l'Etat d'envoi.

6. Le courrier de la mission spéciale, qui doit être porteur
d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le nom-
bre de colis constituant la valise [...].

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 1 et 5,
et art. 57, par. 1, 3 et 6)

Article 27
1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'Etat

d'envoi ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes,
les postes consulaires, les missions permanentes, les missions
permanentes d'observation, les missions spéciales, les délégations
et les délégations d'observation de celui-ci, où qu'ils se trouvent,

643 Les mots « conventions existantes » utilisés ci-après dési-
gnent la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
(dénommée « Convention de Vienne de 1961 »), la Convention
de Vienne sur les relations consulaires (dénommée « Conven-
tion de Vienne de 1963 »), la Convention sur les missions spé-
ciales et la Convention de Vienne sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations internationales
de caractère universel (dénommée « Convention de Vienne de
1975 »). Pour références, v. ci-dessus notes 634 et 637 à 639.

la mission peut employer tous les moyens de communication
appropriés, y compris des courriers [...].

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de
colis constituant la valise [...].

Article 57

1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'Etat
d'envoi ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les
postes consulaires, les missions permanentes, les missions per-
manentes d'observation, les missions spéciales, les autres déléga-
tions et les délégations d'observation de celui-ci, où qu'ils se
trouvent, la délégation peut employer tous moyens de communi-
cation appropriés, y compris des courriers [...].

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation utilise les moyens de communication, y compris [...]
le courrier, de la mission diplomatique permanente, d'un poste
consulaire, de la mission permanente ou de la mission perma-
nente d'observation de l'Etat d'envoi.

6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de
colis constituant la valise [...].

2) FONCTION DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les dispositions des conventions existantes mention-
nées sous la rubrique 1 ci-dessus sont également perti-
nentes pour la présente rubrique. Certains membres ont
souligné la nécessité de préciser que la fonction du cour-
rier est celle de l'Etat et non celle de la personne. Il a
aussi été souligné que la fonction du courrier ne se
limite pas au transport des valises diplomatiques, le cour-
rier pouvant aussi être porteur de messages oraux.

3) NOMINATION MULTIPLE DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les conventions existantes ne contiennent aucune
disposition à ce sujet.

4) PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU COURRIER

DIPLOMATIQUE

En ce qui concerne, d'une manière générale, la ques-
tion des privilèges et immunités à accorder au courrier
diplomatique, certains membres ont souligné qu'il im-
portait de lui assurer dans toute la mesure possible
le statut diplomatique, tandis que d'autres ont été d'avis
que ses privilèges et immunités devaient être strictement
limités aux besoins de sa fonction.

Toujours sur cette question, considérée d'un point de
vue général, on a fait observer que les conventions
existantes ne règlent pas les cas où le courrier a égale-
ment un autre statut, par exemple celui d'agent diploma-
tique ou de fonctionnaire consulaire.

a) Inviolabilité de la personne

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier diplomatique] jouit de l'inviolabilité

de sa personne [...].



Rapport de la Commission sur les travaux de sa trentième session 157

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier consulaire] jouit de l'inviolabilité de

sa personne [...].

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 6) :

6. [...] Il [le courrier de la mission spéciale] jouit de l'invio-
labilité de sa personne [...].

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et
art. 57, par. 6) :

Article 27

5. [...] Sa personne [celle du courrier de la mission] jouit
de l'inviolabilité [...].

Article 57

6. t . . . ] Sa personne [celle du courrier de la délégation]
jouit de l'inviolabilité [...].

i) Immunité d'arrestation ou de détention
Les conventions existantes contiennent les dispositions

suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :

5. [.. .] Il [le courrier diplomatique] [...] ne peut être sou-
mis à aucune forme d'arrestation ou de détention.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier consulaire] [...] ne peut être soumis à

aucune forme d'arrestation ou de détention.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 6) :

6. [...] Il [le courier de la mission spéciale] [...] ne peut
être soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et
art. 57, par. 6) :

Article 27

5. [...] Sa personne [celle du courrier de la mission]
[...] ne peut être soumise à aucune forme d'arrestation ou de
détention.

Article 57

6. [...] Sa personne [celle du courrier de la délégation]
[...] ne peut être soumise à aucune forme d'arrestation ou
de détention.

ii) Exemption des formalités de fouille et d'inspection
personnelles

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

iii) Exemption des formalités de fouille et d'inspection
des bagages personnels

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

b) Inviolabilité de la résidence

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a souligné la nécessité d'assurer
la protection du lieu où réside le courrier pendant l'ac-
complissement de ses fonctions.

c) Inviolabilité des moyens de transport
Les conventions existantes ne contiennent aucune

disposition à ce sujet. On a souligné la nécessité d'assu-
rer une protection satisfaisante des moyens de transport
du courrier.

d) Immunité de juridiction
Les conventions existantes ne contiennent aucune

disposition à ce sujet. On a déclaré que l'immunité
devait être accordée au courrier pour ce qui a trait à
l'accomplissement de ses fonctions.

e) Renonciation aux immunités
Les conventions existantes ne contiennent aucune

disposition à ce sujet.

5) FACILITÉS ACCORDÉES AU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

6) DURÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les conventions existantes ne contiennent aucune
disposition à ce sujet. Cependant, on peut tenir compte
des dispositions ci-après, relatives au courier ad hoc.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6) :

6. [...] les immunités [dont jouit un courrier diplomatique]
[...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au
destinataire la valise diplomatique dont il a la charge.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 6) :
6. [...] les immunités [dont jouit un courrier consulaire]

[...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au
destinataire la valise consulaire dont il a la charge.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 7) :

7. [...] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la
mission spéciale] [...] cesseront de s'appliquer dès que le cour-
rier ad hoc aura remis au destinataire la valise de la mission
spéciale, dont il a la charge.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et
art. 57, par. 7) :

Article 27

6. [...] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la
mission] [...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad
hoc aura remis au destinataire la valise de la mission dont il
a la charge.

Article 57

7. [...] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la
délégation] [...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier
ad hoc aura remis au destinataire la valise de la délégation dont
il a la charge.

L'avis a été exprimé que les immunités juridiction-
nelles ratione materiae devraient subsister même après
qu'un courrier a fini de s'acquitter de ses fonctions.

7) NATIONALITÉ DU COURRIER DIPLOMATIQUE

On trouve la disposition suivante dans la Convention
de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
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5. [...] A moins que l'Etat de résidence n'y consente, il
[le courrier consulaire] ne doit être ni un ressortissant de l'Etat
de résidence ni, sauf s'il est ressortissant de l'Etat d'envoi, un
résident permanent de l'Etat de résidence [...].

8) CESSATION DES FONCTIONS DU COURRIER
DIPLOMATIQUE

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a dit que les fonctions d'un cour-
rier devraient cesser au moment où il est de retour dans
le service de son pays d'origine dont il relève.

9) CONSÉQUENCES DE LA RUPTURE OU DE LA SUSPENSION
DES RELATIONS DIPLOMATIQUES, DU RAPPEL DE MIS-
SIONS DIPLOMATIQUES OU D'UN CONFLIT ARMÉ

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

10) OCTROI DE VISAS AU COURRIER DIPLOMATIQUE

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. Il a été jugé souhaitable d'établir une
règle tendant à faciliter l'octroi de visas lorsque des
visas sont exigés. On a fait observer qu'il faudrait accor-
der aux courriers, en matière de visas, tous les avantages
du statut diplomatique.

11) PERSONNES DÉCLARÉES NON ACCEPTABLES

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

12) STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ad hoc

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6) :

6. L'Etat accréditant, ou la mission, peut nommer des cour-
riers diplomatiques ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe 5 t644] du présent article seront également applicables,
sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesse-
ront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destina-
taire la valise diplomatique dont il a la charge.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 6) :

6. L'Etat d'envoi, ses missions diplomatiques et ses postes
consulaires peuvent désigner des courriers consulaires ad hoc.
Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 [645j du présent
article sont également applicables, sous réserve que les immu-
nités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que
le courrier aura remis au destinataire la valise consulaire dont
il a la charge.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28 ,
par. 7) :

7. L'Etat d'envoi ou la mission spéciale peut nommer des
courriers ad hoc de la mission spéciale. Dans ce cas, les disposi-

tions du paragraphe 6 [646] du présent article seront également
applicables, sous réserve que les immunités qui y sont mention-
nées cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura
remis au destinataire la valise de la mission spéciale, dont il a
la charge.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et
art. 57, par. 7) :

Article 27

6. L'Etat d'envoi ou la mission peut désigner des courriers
ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispositions du para-
graphe 5 [6471 du présent article seront également applicables,
sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesse-
ront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura remis au
destinataire la valise de la mission dont il a la charge.

Article 57

7. L'Etat d'envoi ou la délégation peut désigner des cour-
riers ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les dispositions du
paragraphe 6 [64S] du présent article seront également applica-
bles, sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées
cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura remis
au destinataire la valise de la délégation dont il a la charge.

On a dit que le courrier ad hoc pouvait avoir un autre
statut, tel celui d'agent diplomatique ou de fonctionnaire
consulaire, et que ce cas n'était pas couvert par les
conventions existantes. On a également fait observer
qu'il fallait définir son statut pendant la période où,
après avoir remis au destinataire une valise dont il avait
la charge, il doit attendre quelque temps avant de se
voir confier une autre valise.

13) DÉFINITION DE LA « VALISE DIPLOMATIQUE »

Les conventions existantes ne contiennent aucune
définition de la « valise diplomatique » en tant que telle.
Les dispositions suivantes peuvent toutefois être consi-
dérées comme pertinentes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 2 et 4) :
2. [...] L'expression « correspondance officielle » s'entend de

toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions.
4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter

des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que des documents diplomatiques ou des objets à
usage officiel.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 1, 2
et 4 ) :

1. [...] En communiquant avec le gouvernement, les mis-
sions diplomatiques et les autres postes consulaires de l'Etat
d'envoi, où qu'ils se trouvent, le poste consulaire peut employer
tous les moyens de communication appropriés, y compris [...]
la valise diplomatique ou consulaire [...].

2. [...] L'expression « correspondance officielle » s'entend
de toute la correspondance relative au poste consulaire et à ses
fonctions.

644 v o i r ci-dessus rubriques 1, al. a, et 4, al. a, et ci-dessous
rubrique 17, al. a, i.

645 Voir ci-dessus rubriques 1, al. b, et 4, al. a, et ci-des-
sous rubrique 17, al. a, ii.

646 vo i r ci-dessus rubriques 1, al. c, et 4, al. a, et ci-dessous
rubrique 17, al. a, iii.

6 4 7 Voir ci-dessus rubriques 1, al. d, et 4, al. a, et ci-dessous
rubrique 17, al. a, iv.

648 ibid.
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4. Les colis constituant la valise consulaire doivent porter
des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que la correspondance officielle, ainsi que des docu-
ments ou objets destinés exclusivement à un usage officiel.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 2,
3 et 5) :

2. [...] L'expression « correspondance officielle » s'entend
de toute la correspondance relative à la mission spéciale et à
ses fonctions.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
mission spéciale utilise les moyens de communication, y com-
pris la valise [...], de la mission diplomatique permanente de
l'Etat d'envoi.

5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale
doivent porter des marques extérieures visibles de leur carac-
tère et ne peuvent contenir que des documents ou des objets
à l'usage officiel de la mission spéciale.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 2 et 4,
et art. 57, par. 2, 3 et 5) :

Article 27

2. [...] L'expression « correspondance officielle » s'entend
de toute la correspondance relative à la mission et à ses fonc-
tions.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent porter
des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que des documents ou des objets destinés à l'usage
officiel de la mission.

Article 57

2. [...] L'expression « correspondance officielle » s'entend
de toute la correspondance relative à la délégation et à ses
tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation utilise les moyens de communication, y compris la
valise [...], de la mission diplomatique permanente, d'un poste
consulaire, de la mission permanente ou de la mission perma-
nente d'observation de l'Etat d'envoi.

5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et ne
peuvent contenir que des documents ou des objets destinés à
l'usage officiel de la délégation.

14) STATUT DE LA VALISE DIPLOMATIQUE ACCOMPAGNÉE

PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

Les dispositions suivantes des conventions existantes
peuvent être considérées comme pertinentes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 3) :
3. La valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 3) :
3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni retenue.

Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat de résidence
ont de sérieux motifs de croire que la valise contient d'autres
objets que la correspondance, les documents et les objets visés
au paragraphe 4 du présent article, elles peuvent demander que
la valise soit ouverte en leur présence par un représentant auto-
risé de l'Etat d'envoi. Si les autorités dudit Etat opposent un
refus à la demande, la valise est renvoyée à son lieu d'origine.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 4) :

4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte
ni retenue.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 3, et
art. 57, par. 4) :

Article 27

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni retenue.

Article 57

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni
retenue.

En outre, les dispositions citées plus loin sous les
rubriques 18, al. a, et 19 peuvent aussi être pertinentes.

On a fait observer que les conventions existantes
n'assuraient pas une protection satisfaisante de la valise
diplomatique accompagnée par un courrier au lieu de
résidence de ce dernier ni sur les moyens de transport.

15) STATUT DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

a) Dispositions générales

Les dispositions citées et mentionnées sous la rubrique
14 ci-dessus sont également pertinentes pour le statut de
la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique.

b) Valise diplomatique confiée au commandant d'un
aéronef commercial ou d'un navire

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 7) :
7. La valise diplomatique peut être confiée au commandant

d'un aéronef commercial, qui doit atterrir à un point d'entrée
autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document offi-
ciel indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il
n'est pas considéré comme un courrier diplomatique. La mission
peut envoyer un de ses membres prendre, directement et libre-
ment, possession de la valise diplomatique des mains du com-
mandant de l'aéronef.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 7) :
7. La valise consulaire peut être confiée au commandant

d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doit arriver à un
point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier consu-
laire. A la suite d'un arrangement avec les autorités locales
compétentes, le poste consulaire peut envoyer un de ses mem-
bres prendre, directement et librement, possession de la valise
des mains du commandant du navire ou de l'aéronef.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 8) :

8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au com-
mandant d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doit
arriver à un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être
porteur d'un document officiel indiquant le nombre de colis
constituant la valise, mais il n'est pas considéré comme un cour-
rier de la mission spéciale. A la suite d'un arrangement avec
les autorités compétentes, la mission spéciale peut envoyer un
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de ses membres prendre, directement et librement, possession
de la valise des mains du commandant du navire ou de
l'aéronef.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 7, et
art. 57, par. 8) :

Article 27

7. La valise de la mission peut être confiée au commandant
d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doit arriver à un
point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier de la
mission. A la suite d'un arrangement avec les autorités com-
pétentes de l'Etat hôte, la mission peut envoyer un de ses mem-
bres prendre, directement et librement, possession de la valise
des mains du commandant du navire ou de l'aéronef.

Article 57

8. La valise de la délégation peut être confiée au commandant
d'un navire ou d'un aéronef commercial, qui doit arriver à un
point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier de la délé-
gation. A la suite d'un arrangement avec les autorités compé-
tentes de l'Etat hôte, la délégation peut envoyer un de ses mem-
bres prendre, directement et librement, possession de la valise
des mains du commandant du navire ou de l'aéronef.

16) RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS

DE L 'ETAT ACCRÉDITAIRE

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

17) OBLIGATIONS DE L 'ETAT ACCRÉDITAIRE

a) Dispositions générales

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :

5. Le courrier diplomatique [...] est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'Etat accréditaire. [...].

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :

5. [...] Dans l'exercice de ses fonctions, ce courrier [le
courrier consulaire] est protégé par l'Etat de résidence. [...].

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28,
par. 6) :

6. Le courrier de la mission spéciale [...] est, dans l'exer-
cice de ses fonctions, protégé par l'Etat de réception.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5,
et art. 57, par. 6) :

Article 27

5. Le courrier de la mission [...] est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'Etat hôte. [...].

Article 57

6. Le courrier de la délégation [...] est, dans l'exercice
de ses fonctions, protégé par l'Etat hôte. [...].

b) Obligations de l'Etat accréditaire en cas de décès ou
d'accident du courrier diplomatique le mettant dans
l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions

Les conventions existantes ne contiennent aucune
disposition à ce sujet.

18) OBLIGATIONS DE L'ETAT DE TRANSIT

a) Dispositions générales

Les conventions existantes contiennent les disposi-
tions suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 3) :
3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux

autres communications officielles en transit, y compris les mes-
sages en code ou en chiffre, la même liberté et protection que
l'Etat accréditaire. Ils accordent aux courriers diplomatiques,
auxquels un visa de passeport a été accordé si ce visa était
requis, et aux valises diplomatiques en transit la même inviola-
bilité et la même protection que l'Etat accréditaire est tenu de
leur accorder.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, par. 3) :
3. Les Etats tiers accorderont à la correspondance officielle

et aux autres communications officielles en transit, y compris
les messages en code ou en chiffre, la même liberté et la même
protection que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu
de la présente Convention. Ils accorderont aux courriers consu-
laires, auxquels un visa a été accordé s'il était requis, et aux
valises consulaires en transit la même inviolabilité et la même
protection que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu
de la présente Convention.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 42, par. 3
et 4) :

3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux
autres communications officielles en transit, y compris les mes-
sages en code ou en chiffre, la même liberté et protection que
l'Etat de réception est tenu d'accorder en vertu de la présente
Convention. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du
présent article, ils accordent aux courriers et aux valises de la
mission spéciale en transit la même inviolabilité et la même
protection que l'Etat de réception est tenu d'accorder en vertu
de la présente Convention.

4. L'Etat tiers n'est tenu de respecter ses obligations à
l'égard des personnes mentionnées dans les paragraphes 1, 2 et
3 du présent article que s'il a été informé d'avance, soit par la
demande de visa, soit par une notification, du transit de ces
personnes en tant que membres de la mission spéciale, membres
de leur famille ou courriers, et ne s'y est pas opposé.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 81 , par. 4) :
4. Les Etats tiers accordent à la correspondance officielle

et aux communications officielles en transit, y compris les mes-
sages en code ou en chiffre, la même liberté et protection que
celle que l'Etat hôte est tenu d'accorder en vertu de la présente
Convention. Ils accordent aux courriers de la mission, de la
délégation ou de la délégation d'observation, auxquels un visa
de passeport a été accordé au cas où ce visa est requis, et aux
valises de la mission, de la délégation ou de la délégation
d'observation en transit la même inviolabilité et la même pro-
tection que celle que l'Etat hôte est tenu de leur accorder en
vertu de la présente Convention.

On a soulevé la question de savoir si le statut du
courrier diplomatique, s'agissant notamment de ses privi-
lèges et immunités, devait être étudié également à propos
des Etats de transit. On a fait observer que les conven-
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tions existantes ne prévoyaient pas l'obligation pour
l'Etat de transit d'accorder des visas aux courriers diplo-
matiques mais que, une fois ceux-ci admis sur le terri-
toire de l'Etat de transit, ils devaient y jouir de la pro-
tection nécessaire.

b) Obligations de l'Etat de transit en cas de décès ou
d'accident du courrier diplomatique le mettant dans
l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet.

19) OBLIGATIONS DE L'ETAT TIERS EN CAS
DE FORCE MAJEURE

Les conventions existantes contiennent les disposi-
tions suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 4) :
4. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1,

2 et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes
respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi qu'aux
communications officielles et aux valises diplomatiques lorsque

leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à la force
majeure.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, par. 4) :
4. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1,

2 et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes
mentionnées respectivement dans ces paragraphes, ainsi qu'aux
communications officielles et aux valises consulaires, lorsque
leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à un cas
de force majeure.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 42,
par. 5) :

5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes 1,
2 et 3 du présent article s'appliquent également à l'égard des
personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes,
ainsi qu'à l'égard des communications officielles de la mission
spéciale et des valises de celle-ci, lorsque l'utilisation du terri-
toire de l'Etat tiers est due à la force majeure.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 81, par. 5) :
5. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes

1, 2, 3 et 4 du présent article s'appliquent également à l'égard
des personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes
ainsi qu'à l'égard des communications officielles et des valises
de la mission, de la délégation ou de la délégation d'observation,
lorsque leur présence sur le territoire de l'Etat tiers est due à
la force majeure.
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Chapitre VII

DEUXIÈME PARTIE DU SUJET « RELATIONS ENTRE LES ÉTATS
ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES »

145. La CDI a divisé ses travaux concernant le sujet
« Relations entre les Etats et les organisations interna-
tionales » en deux parties. Elle s'est concentrée d'abord
sur la partie du sujet relative au statut et aux privilèges
et immunités des représentants d'Etats auprès des
organisations internationales. Le projet d'articles qu'elle
a adopté à cet égard à sa vingt-troisième session, en
1971, a été renvoyé par l'Assemblée générale à une
conférence diplomatique. Cette conférence, réunie à
Vienne en 1975, a adopté la Convention de Vienne
sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les organisations internationales de caractère
universel 649.

146. A sa vingt-huitième session, en 1976, la Com-
mission est revenue à la deuxième partie du sujet qui
restait à traiter. Elle a inclus le paragraphe ci-après
dans son rapport sur les travaux de cette session :

La CDI a aussi approuvé la recommandation du Groupe [de
planification], que lui a soumise le Bureau élargi, de réserver
au moins trois séances à l'examen de la deuxième partie du
sujet « Relations entre les Etats et les organisations internatio-
nales ». Lorsqu'elle a examiné la question du droit diplomatique
dans son application aux relations entre les Etats et les orga-
nisations internationales, la Commission s'est concentrée d'abord
sur la partie relative au statut et aux privilèges et immunités des
représentants d'Etats auprès des organisations internationales. Le
projet d'articles qu'elle a adopté à ce sujet à sa vingt-troisième
session, en 1971, a été renvoyé par l'Assemblée générale à une
conférence diplomatique. Cette conférence, réunie à Vienne en
1975, a adopté la Convention de Vienne sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales de caractère universel. La CDI a prié le Rapporteur spé-
cial chargé de cette question, M. Abdullah El-Erian, d'établir
un rapport préliminaire pour lui permettre de prendre les déci-
sions nécessaires et de déterminer la ligne à suivre pour l'étude
de la deuxième partie du sujet des relations entre les Etats et
les organisations internationales, à savoir celle qui concerne le
statut et les privilèges et immunités des organisations interna-
tionales, de leurs fonctionnaires et experts, et des autres per-
sonnes participant à leurs activités qui ne sont pas des représen-
tants d'Etats650.

147. A la vingt-neuvième session de la Commission,
en 1977, le Rapporteur spécial a présenté un rapport
préliminaire sur la deuxième partie du sujet des

relations entre les Etats et les organisations internatio-
nales651. Le rapport était divisé en cinq chapitres. Le
chapitre Ier rappelait les faits qui avaient mené à l'étude
préliminaire et en définissait la portée. Le chapitre II
retraçait l'évolution du droit international concernant
le statut juridique et les immunités des organisations
internationales. Le chapitre III analysait les faits récents
qui étaient intervenus dans le domaine des relations
entre les Etats et les organisations internationales depuis
l'adoption par la CDI, en 1971, du projet d'articles
sur la première partie du sujet des relations entre les
Etats et les organisations internationales et qui avaient
une incidence sur l'objet du rapport. Le chapitre IV
traitait des questions générales de caractère préli-
minaire suivantes : place de la coutume dans le
droit des immunités internationales, différences entre
les relations diplomatiques entre Etats et les relations
entre Etats et organisations internationales, capacité
juridique des organisations internationales, et portée
des privilèges et immunités ainsi qu'uniformité ou
adaptation des immunités internationales. Enfin, le
chapitre V contenait une série de conclusions et de
recommandations.

148. En outre, le Rapporteur spécial a indiqué dans
son rapport préliminaire que, à son avis,

Considérant les nombreuses années écoulées depuis la rédac-
tion des réponses de l'ONU et des institutions spécialisées au
questionnaire qui leur avait été adressé par le Conseiller juri-
dique de l'ONU, [...] il serait bon de prier l'ONU et les institu-
tions spécialisées de communiquer au Rapporteur spécial tout
renseignement complémentaire sur la pratique suivie depuis
l'époque de leurs réponses 652.

Dans le même passage de son rapport, il déclarait que
« ces renseignements seraient particulièrement utiles
pour ce qui est de la catégorie des experts en mission
pour l'organisation ou des personnes ayant à traiter
des affaires officielles avec l'organisation », et signalait
enfin qu'un autre domaine dans lequel il était également
nécessaire d'avoir des renseignements était celui qui con-
cernait les représentants résidents et les observateurs qui
peuvent représenter une organisation internationale ou

6 4 9 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales, vol. II, Documents de la Confé-
rence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.75.V.12),p. 201.

650 Annuaire... 1976, vol. II (2* partie), p . 150, doc. A/31 /10 ,
par. 173.

651 Annuaire... 1977, vol. II ( l r o partie), p. 147, doc. A / C N . 4 /
304.

6 5 2 Ibid., p. 164, par. 78. Sur la base de ces réponses, le
Secrétariat de l 'ONU a publié en 1967 une étude intitulée
« Pratique suivie par l'Organisation des Nations Unies, les insti-
tutions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique en ce qui concerne leur statut juridique, leurs privilèges
et leurs immunités » (Annuaire... 1967, vol. II, p. 168, doc.
A/CN.4/L.118 et Add. l et 2).
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être envoyés par une organisation internationale auprès
d'une autre organisation internationale.

149. La CDI a examiné le rapport préliminaire à ses
1452e, 1453e et 1454e séances, tenues les 4, 5 et 6 juillet
1977. Parmi les points abordés au cours du débat, la
Commission a souligné qu'il faudrait analyser la pratique
des Etats et des organisations internationales dans le
domaine des immunités internationales et son incidence
sur le système des Nations Unies, étudier le droit interne
des Etats régissant les immunités internationales, voir
s'il serait possible d'étendre la portée de l'étude à
toutes les organisations internationales — qu'elles soient
de caractère universel ou régional —, tenir compte des
particularités du droit diplomatique dans son applica-
tion aux relations entre les Etats et les organisations
internationales, et concilier les conditions indispensables
au fonctionnement des organisations internationales et
les exigences de la sécurité des Etats hôtes.

150. A sa 1454e séance, la Commission a décidé
d'autoriser le Rapporteur spécial à poursuivre son étude
de la manière indiquée dans son rapport préliminaire
et à préparer un autre rapport sur la deuxième partie
du sujet des relations entre les Etats et les organisations
internationales en tenant compte des opinions exprimées
et des questions posées au cours du débat de la
vingt-neuvième session. La Commission a décidé aussi
d'autoriser le Rapporteur spécial à chercher à obtenir
des renseignements complémentaires, et elle a exprimé
l'espoir qu'il ferait ses recherches de la manière
habituelle, c'est-à-dire en étudiant les accords conclus
par les organisations internationales et les pratiques
suivies par elles dans le cadre du système des Nations
Unies ou en dehors, ainsi que la législation et la pratique
des Etats 653.

151. Au paragraphe 6 de sa résolution 32/151, du
19 décembre 1977, l'Assemblée générale

Souscrit aux conclusions auxquelles est parvenue la Commis-
sion du droit international en ce qui concerne la deuxième
partie du sujet des relations entre les Etats et les organisations
internationales.

152. Dans une lettre datée du 13 mars 1978 qu'il a
adressée aux chefs de secrétariat des institutions spécia-
lisées et de l'AIEA, le Conseiller juridique de l'ONU
déclarait ce qui suit :

Afin d'aider le Rapporteur spécial et la Commission, les
services du Siège de l'Organisation des Nations Unies ont entre-
pris d'examiner leurs propres dossiers et de réunir une documen-
tation sur la pratique de l'Organisation concernant son statut
juridique et ses privilèges et immunités du 1" janvier 1966 à
ce jour. De plus, vous trouverez ci-joint un questionnaire, en
grande partie identique à celui qui vous a été adressé en 1965,
qui vise à recueillir des renseignements supplémentaires sur la
pratique des institutions spécialisées et de l'AIEA en ce qui
concerne leur statut juridique, leurs privilèges et immunités
ainsi que ceux de leurs fonctionnaires et experts et des autres
personnes participant à leurs activités qui ne sont pas des
représentants d'Etats.

153. Le Conseiller juridique précisait en outre dans
cette lettre :

Comme en 1965, le questionnaire suit de près la structure
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées. Cette présentation a été adoptée afin de permettre
d'exploiter de manière uniforme les renseignements fournis par
toutes les institutions spécialisées et de faciliter les comparaisons
entre leurs réponses. Il convient cependant de souligner que les
renseignements complémentaires sollicités par le Rapporteur
spécial en vertu du mandat qui lui a été confié par la Commis-
sion ont trait non seulement à la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées — ou, dans le cas de
l'AIEA, à l'accord sur les privilèges et immunités de l'AIEA —,
mais également aux actes constitutifs des institutions, aux accords
de siège conclus entre les institutions et les gouvernements
hôtes, et à l'expérience acquise par les institutions en ce qui
concerne l'application de ces instruments internationaux dans
la pratique. Toutes les données pertinentes rassemblées à partir
de ces sources d'information devraient être analysées et présen-
tées dans les sections appropriées du questionnaire.

Nous nous sommes efforcés d'indiquer dans le questionnaire
les principaux problèmes qui, autant que nous le sachions, se
sont présentés dans la pratique, mais il est fort possible que
nos renseignements ne soient pas complets et que, par consé-
quent, les questions posées n'épuisent pas entièrement le sujet.
Si votre organisation s'est heurtée durant la période considérée
à des problèmes qui ne sont pas évoqués dans le questionnaire
mais qui devraient, selon vous, être portés à l'attention du
Rapporteur spécial, veuillez avoir l'obligeance d'en faire l'exposé
dans votre réponse. En outre, le questionnaire étant destiné à
toutes les institutions spécialisées, il se peut que la terminologie
qui y est employée ne soit pas tout à fait conforme à celle de
votre organisation, auquel cas nous vous serions reconnaissants
de bien vouloir adapter les questions à la situation particulière
de votre organisation en tenant compte du fait qu'elles ont pour
objet d'obtenir tous les renseignements qui pourraient être
utiles à la Commission du droit international.

Nous espérons que vous ne vous bornerez pas à nous adresser
des réponses sommaires, mais que vous nous fournirez, dans la
mesure du possible, toute documentation utile concernant votre
organisation — résolutions, correspondance diplomatique, déci-
sions de justice, avis juridiques, accords, etc. —, en indiquant
de manière précise les positions adoptées tant par les organisa-
tions intergouvernementales que par les Etats ainsi que, le cas
échéant, les solutions qui ont été adoptées, afin que le Rappor-
teur spécial puisse se faire une idée claire de la pratique inter-
nationale sur les points qui ont soulevé des problèmes au cours
de la période considérée.

154. Le Rapporteur spécial s'est mis en rapport avec
les conseillers juridiques d'un certain nombre d'institu-
tions spécialisées et d'organisations régionales. La
Division de la codification du Service juridique de
l'ONU a communiqué au Rapporteur spécial un ensem-
ble de données, notamment une collection complète
des volumes de Y Annuaire juridique des Nations Unies
(1962-1975). Cet ouvrage contient des textes législatifs
et des dispositions conventionnelles concernant le statut
juridique de l'ONU et des organisations intergouver-
nementales qui lui sont reliées, et constitue ainsi une
importante source de renseignements complétant les
volumes pertinents de 1960 et 1961 de la Série
législative des Nations Unies c54. De plus, on trouve

«53 Annuaire... 1977, vol. II (2* partie), p. 127, doc. A/32/10,
par. 94 et 95.

654 Textes législatifs et dispositions de traités concernant le
statut juridique, les privilèges et les immunités d'organisations
internationales, vol. I et II (publications des Nations Unies,
numéros de vente : 60.V.2 et 61.V.3, respectivement).
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reproduit dans Y Annuaire juridique un choix d'avis
juridiques dont certains ont trait à des questions qui
se sont posées dans la pratique relative aux privilèges
et immunités.

155. A la présente session de la Commission, le
Rapporteur spécial a présenté un deuxième rapport
sur la deuxième partie du sujet des relations entre les
Etats et les organisations internationales (A/CN.4/311
et Add.l 655). Ce rapport comprend cinq chapitres.
Le chapitre Ier définit les bases du rapport. Le chapi-
tre II renferme un résumé de l'examen par la CDI du
rapport préliminaire du Rapporteur spécial, qui portait
sur les questions suivantes : opportunité d'une codifica-
tion de la deuxième partie du sujet ; portée à donner
au sujet ; objet de l'étude envisagée ; fondement
théorique des immunités des organisations internatio-
nales ; forme à donner au futur instrument de codifica-
tion ; méthodologie et traitement des données. Le
chapitre III résume les débats dont les travaux de la
vingt-neuvième session de la CDI concernant la
deuxième partie du sujet des relations entre les Etats
et les organisations internationales ont fait l'objet à la
Sixième Commission lors de la trente-deuxième session
de l'Assemblée générale. Le chapitre IV traite d'un
certain nombre de questions générales, soulevées au
cours des débats de la CDI et de la Sixième Commis-
sion, qui sont regroupées autour des quatre grands
thèmes ci-après : incidences de l'évolution des institu-
tions et de l'expansion des fonctions dans le domaine
des organisations internationales ; rôle des législations
nationales en tant que sources d'immunités internatio-
nales ; arguments en faveur de la codification du droit
des immunités internationales ; place des organisations
régionales dans le régime des immunités internationales.
Le chapitre V contient une série de conclusions et
recommandations.

Pour ce qui est de la portée de la codification
envisagée, le Rapporteur spécial a été d'avis que la
Commission devrait, pour commencer, envisager ses
travaux relatifs à la deuxième partie du sujet dans une
perspective très large et étendre le champ de l'étude
à toutes les organisations internationales, qu'elles soient
de caractère universel ou de caractère régional. La
décision définitive d'inclure les organisations régionales
dans la codification éventuelle ne pourrait être prise
que lorsque l'étude serait achevée. Le Rapporteur
spécial a fait figurer aussi au chapitre V la proposition
tendant à adopter le même mode d'approche pour le choix
des questions devant faire l'objet de l'étude. Il a men-
tionné la suggestion faite par certains membres de la
Commission de ne retenir, au début, que quelques
problèmes, tels ceux concernant le statut juridique et
les immunités des organisations internationales, et de
remettre à plus tard l'étude des problèmes relatifs aux
fonctionnaires internationaux. Le Rapporteur spécial a

été d'avis d'attendre également que l'étude soit achevée
pour se prononcer sur les priorités. Il a recommandé
à la Commission que des dispositions soient prises pour
faire en sorte que les institutions spécialisées et l'AIEA
ainsi que la Suisse soient associées à l'élaboration de
tout projet d'articles, analogue à celui qui a été établi
pour la première partie du sujet, que la Commission
proposerait d'entreprendre pour la deuxième partie.
Lorsque la Commission a élaboré son projet d'articles
provisoire sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales, elle a
décidé de le communiquer non seulement aux gouver-
nements des Etats Membres, mais aussi aux secrétariats
de l'ONU, des institutions spécialisées et de l'AIEA,
pour qu'ils fassent connaître leurs observations. De
même, tenant compte de la situation de la Suisse,
Etat hôte de l'Office des Nations Unies à Genève et de
plusieurs institutions spécialisées, ainsi que du vœu
exprimé par le gouvernement de ce pays, la Commission
a jugé utile de communiquer aussi le projet d'articles
à ce gouvernement en lui demandant de faire connaître
ses observations 656.

156. La Commission a examiné le deuxième rapport
du Rapporteur spécial à ses 1522e, 1523e et 1524e

séances, tenues les 20, 21 et 24 juillet 1978. Voici
notamment les questions qui ont été soulevées au cours
du débat : définition de l'ordre dans lequel les travaux
devraient être entrepris sur le sujet et opportunité de
les diviser en plusieurs étapes, en commençant par le
statut juridique et les privilèges et immunités des
organisations internationales ; situation spéciale et
pouvoirs réglementaires des organisations internationales
de caractère opérationnel qui sont créées par les gou-
vernements dans le but exprès d'exercer des activités
opérationnelles, parfois même commerciales, et difficulté
de leur appliquer les règles générales des immunités
internationales ; relation entre les privilèges et immunités
des organisations internationales et leurs responsabilités ;
responsabilité incombant aux Etats de veiller à ce que
leurs ressortissants respectent leurs obligations en tant
que fonctionnaires internationaux ; nécessité d'étudier
la jurisprudence des tribunaux nationaux dans le
domaine des immunités internationales ; nécessité de
définir la capacité juridique des organisations interna-
tionales au niveau du droit interne et du droit inter-
national ; nécessité d'étudier les délibérations des
comités chargés des relations avec le pays hôte tels
que celui qui fonctionne au Siège de l'ONU à
New York ; et nécessité d'analyser les relations entre
l'étendue des privilèges et immunités des organisations
et leurs fonctions et objectifs particuliers. A sa 1524e

séance, le 24 juillet 1978, la Commission a approuvé
les conclusions et recommandations formulées dans le
deuxième rapport du Rapporteur spécial.

655 Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II (l r c partie).
656 Voir Annuaire... 1970, vol. II, p. 294, doc. A/8010/Rev.l,

par. 24.
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Chapitre VIII

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. — Droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation

157. Dans sa résolution 3315 (XXIX), du 14 décem-
bre 1974, l'Assemblée générale a recommandé à la
CDI de poursuivre son étude du droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation, en tenant compte notamment
des observations reçues des Etats Membres sur les
questions évoquées à l'annexe du chapitre V du rapport
de la Commission sur sa vingt-sixième session 657. A
sa vingt-huitième session, en 1976, la Commission était
saisie des réponses reçues de 21 Etats Membres
conformément à la résolution 3315 (XXIX) de l'Assem-
blée générale658. Dans sa résolution 31/97, du
15 décembre 1976, l'Assemblée générale a prié
instamment les Etats Membres qui ne l'avaient pas
encore fait de présenter par écrit au Secrétaire général
leurs observations sur la question du droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation. A la présente session, la
Commission était saisie de nouvelles réponses à son
questionnaire envoyées par quatre Etats Membres
conformément à la résolution 31/97 de l'Assemblée
générale (A/CN.4/314659).

158. A sa 1526e séance, le 26 juillet 1978, la
Commission a entendu une déclaration de M. Stephen
M. Schwebel, rapporteur spécial sur cette question. Le
Rapporteur spécial a parlé notamment des activités qui
se sont déroulées récemment dans le cadre de l'ONU
concernant le droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation.
Il a appelé l'attention sur le Plan d'action de Mar del
Plata, adopté par la Conférence des Nations Unies
sur l'eau660, et a rappelé que les membres de la
Commission avaient connaissance de la résolution 2121
(LXIII), adoptée par le Conseil économique et social
le 4 août 1977 et intitulée « Rapport de la Conférence
des Nations Unies sur l'eau », et de la résolution 32/158
de l'Assemblée générale, du 19 décembre 1977, intitu-
lée « Conférence des Nations Unies sur l'eau », ainsi
que de l'avis du Comité des ressources naturelles de la

657 Annuaire... 1974, vol. II (1™ partie), p. 313, doc. A/9610/
Rev.l.

eJ58 Annuaire... 1976, vol. II (Jro partie), p. 155, doc. A/
CN.4/294 et Add.l.

650 Reproduit dans Annuaire... 1978, vol. II (l r e partie).
660 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'eau

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.77.II.A.12),
chap. I.

CESAP, qui avait été communiqué au Président de la
Commission à sa vingt-neuvième session. Il a été noté
que, dans sa résolution 32/151, du 19 décembre 1977,
l'Assemblée générale avait recommandé à la CDI de
poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que
la navigation. Il a également été fait mention des
activités de deux groupes d'experts créés sous les
auspices du PNUE661.
159. Le Rapporteur spécial a également informé la
Commission que, en coopération avec le Service juri-
dique, les secrétariats de certains organes, programmes
et commissions économiques régionales de l'ONU, ainsi
que certaines institutions spécialisées et autres organi-
sations internationales, avaient été invités à fournir des
renseignements et des documents récents ayant trait
à cette question. Enfin, il a appelé l'attention sur le
document A/CN.4/314, distribué pendant la session,
dans lequel étaient reproduites quatre réponses supplé-
mentaires de gouvernements au questionnaire de la
Commission sur cette question662, et il a souligné
l'importance qui s'attachait à ce qu'il reçoive au plus
tôt le plus grand nombre de réponses possible.

160. A la même séance, la Commission a pris acte
de l'exposé du Rapporteur spécial et a exprimé l'espoir
que celui-ci pourrait procéder dans un proche avenir à
l'établissement d'un rapport sur cette question. La
Commission a décidé de rappeler une fois encore que
les gouvernements des Etats Membres qui ne l'avaient
pas encore fait étaient invités à communiquer leur
réponse au questionnaire de la Commission, conformé-
ment à la résolution 31/97 de l'Assemblée générale
mentionnée plus haut.

B. — Réexamen du processus d'établissement
des traités multilatéraux

161. Par sa résolution 32/48, du 8 décembre 1977,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'établir
un rapport sur les techniques et les procédures utilisées
pour élaborer des traités multilatéraux, et a invité les
gouvernements et la CDI à présenter avant le 31 juillet
1979 leurs observations sur cette question, aux fins
d'inclusion dans le rapport du Secrétaire général663.

0 6 1 Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats ;
Groupe d'experts du droit de l'environnement.

662 Voir ci-dessus par. 157.
663 Voir A/CN.4 /310 (note du Secrétariat), reproduit dans

Annuaire... 1978, vol. II ( l r e partie).
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Comme suite à cette invitation, la Commission a
inscrit à l'ordre du jour de sa présente session une
question intitulée « Réexamen du processus d'établis-
sement des traités multilatéraux ».

162. A sa I4860 séance, le 25 mai 1978, la Com-
mission a constitué un groupe de travail composé de
M. Robert Q. Quentin-Baxter (président), M. Juan
José Calle y Calle, M. Frank X.J.C. Njenga, M. C.W.
Pinto et M. Alexander Yankov, qu'elle a chargé
d'examiner les questions préliminaires soulevées par la
résolution 32/48 et de lui faire des recommandations
sur les mesures à prendre pour répondre à l'invitation
de l'Assemblée générale.

163. Le Groupe de travail a tenu trois réunions, les
7, 12 et 20 juillet 1978. Au cours de ces réunions,
des échanges de vues ont eu lieu sur la manière dont
la Commission pourrait le mieux répondre à l'invitation
de l'Assemblée générale et, à sa dernière réunion, le
Groupe a adopté son rapport (A/CN.4/L.283). A sa
1526e séance, le 26 juillet 1978, la Commission a
adopté le rapport du Groupe de travail et a décidé
d'inclure dans son rapport à l'Assemblée générale sur
les travaux de la présente session les paragraphes 164
à 169 ci-après, selon la recommandation du Groupe
de travail.

164. La Commission estime que le réexamen du
processus d'établissement des traités multilatéraux est
une question très importante et qu'une telle entreprise
exige une sérieuse réflexion. Compte tenu de ce fait
et du rôle qu'elle joue, en application de son statut,
dans le développement progressif du droit international
et dans sa codification, la Commission se félicite de
l'occasion qui lui est donnée de contribuer à l'étude
de la question.

165. Conformément à la résolution 32/48 de l'Assem-
blée générale, le rapport du Secrétaire général doit
être un rapport factuel sur les techniques et procédures
utilisées principalement dans le cadre des Nations Unies
pour l'élaboration des traités multilatéraux. Ce rapport
tiendra compte des autres pratiques existant en la
matière, dans la mesure nécessaire aux fins de compa-
raison. Le rapport décrira les diverses techniques et
procédures d'élaboration des traités utilisées dans le
cadre des Nations Unies, afin d'aider l'Assemblée
générale à juger de leur valeur.

166. On a reconnu, au cours du débat qui a eu lieu
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale, que
les observations de la CDI auraient plutôt, par la force
des choses, le caractère d'une évaluation. La Commis-
sion voudra sans doute évaluer soigneusement les
résultats de ses propres travaux et son propre potentiel.
Pour ce faire, elle sera grandement aidée par les
rapports antérieurs de son Groupe de planification et
par la vaste expérience de l'élaboration des traités que
ses membres ont acquise dans d'autres instances.

167. Il importe de souligner que la capacité de pro-
duction de la Commission dépend principalement de
deux facteurs : premièrement, le travail que la Com-
mission peut accomplir en une session annuelle de

douze semaines et celui que ses membres, notamment
les rapporteurs spéciaux, peuvent accomplir à d'autres
moments de l'année ; deuxièmement, l'analyse des
éléments d'information, la sélection de la documenta-
tion et la préparation d'études par la Division de la
codification du Service juridique dans le domaine
d'activité de la Commission sur les diverses questions
inscrites à son ordre du jour, autant de tâches qui
appellent un accroissement raisonnable des effectifs et
des ressources financières de la Division. La Commis-
sion avait espéré que cela se ferait plus tôt, conformé-
ment à ses recommandations d'il y a plusieurs années,
et elle a rappelé à ce propos que l'Assemblée générale
avait déjà souscrit, par sa résolution 32/151, du
19 décembre 1977, à la recommandation de la Com-
mission tendant à ce que la Division de la codification
soit renforcée de manière à pouvoir lui fournir toute
l'année l'appui nécessaire, tant en matière de recherche
que sous la forme d'autres services essentiels.

168. En outre, ainsi qu'il a été admis lors du débat
à la Sixième Commission de l'Assemblée générale sur
cette question, l'évaluation des aspects techniques et
procéduraux de l'élaboration des traités pratiquée par
la CDI devra se situer dans une perspective plus large,
tenant compte de la matière des sujets choisis aux fins
de codification et de développement progressif. En fait,
l'étude du processus de sélection des sujets et de l'inter-
action entre les travaux de la Commission et ceux
d'autres instances d'élaboration des traités devrait être
l'une des facettes les plus intéressantes et les plus
constructives des observations que présentera la Com-
mission en réponse à l'invitation de l'Assemblée
générale.

169. Eu égard aux considérations qui précèdent, la
Commission a approuvé les recommandations du
Groupe de travail de reconstituer le Groupe au début
de sa trente et unième session, en tenant compte dans
toute la mesure possible de la nécessité d'assurer
la continuité de la composition du Groupe, et de le
prier de présenter un rapport final à la Commission
le 30 juin 1979 au plus tard.

C. — Responsabilité internationale pour les conséquen-
ces préjudiciables découlant d'activités qui ne sont
pas interdites par le droit international

170. Comme on l'a indiqué plus haut 664, la CDI, à
sa présente session, a constitué un groupe de travail
qu'elle a chargé d'examiner à titre préliminaire l'étendue
et la nature du sujet de la responsabilité internationale
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international et de lui faire rapport à cet égard.

171. Ce groupe de travail était composé de M. Robert
Q. Quentin-Baxter (président), M. Roberto Ago, M.
Jorge Castafieda et M. Frank X.J.C. Njenga. Il a tenu
trois séances, les 6, 13 et 21 juillet 1978, et a présenté
un rapport à la Commission (Â/CN.4/L.284 et Corr.l).

Par. 9.
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172. Dès le début de ses travaux sur le sujet de la
responsabilité des Etats, la CDI a été d'accord pour
décider que le sujet devrait traiter uniquement des
conséquences des faits internationalement illicites 605 et
pour reconnaître « la nécessité d'adopter, en définissant
la règle générale concernant le principe de la responsa-
bilité pour faits internationalement illicites, une formule
qui ne préjuge pas de l'existence d'une responsabilité
pour faits licites 66G ». Cette conclusion a été largement
acceptée lors du débat qui a eu lieu à la Sixième
Commission à la vingt-cinquième session de l'Assemblée
générale, en 1970 667.

173. En 1973, lorsque la Commission a commencé
ses travaux sur la première série d'articles sur la respon-
sabilité des Etats, elle a parlé de la question en termes
plus précis :

[...] Si cela est considéré opportun (et des avis dans ce
sens ont déjà été exprimés dans le passé aussi bien à la Com-
mission du droit international qu'à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale), la Commission du droit international
pourra entreprendre l'étude de la responsabilité dite pour risque
après la conclusion de l'étude sur la responsabilité pour faits
illicites, ou parallèlement, mais de façon séparée668.

174. A sa vingt-huitième session, cette année-là,
l'Assemblée générale a de nouveau appuyé la position
de la Commission et a recommandé que la Commission
entreprenne une étude du nouveau sujet « en temps
voulu ». Les deux années suivantes, l'Assemblée a
renouvelé sa recommandation que la Commission aborde
le sujet «dès qu'il conviendra069», et finalement en
1976, dans la résolution 31/97, du 15 décembre, elle
a remplacé cette expression par les mots « le plus tôt
possible ».

175. Conformément à ces recommandations de l'As-
semblée générale, la Commission a décidé, à sa vingt-
neuvième session (1977), d'inscrire ce sujet « au
programme actif de la CDI le plus tôt possible, compte
tenu, en particulier, de l'état d'avancement des travaux
sur le projet d'articles concernant la responsabilité des
Etats pour faits internationalement illicites °70 ».
L'Assemblée générale, dans sa résolution 32/151, du
19 décembre 1977, a fait sienne la conclusion de la
Commission et, au paragraphe 7, a « invité » cette
dernière
[...] à commencer, le moment venu et eu égard aux progrès
réalisés dans l'étude du projet d'articles sur la responsabilité
des Etats pour faits internationalement illicites et des autres

665 Voir p. ex. Annuaire... 1969, vol. II, p. 243, doc. A /7610 /
Rev.l , par. 83.

6 6 6 Annuaire... 1970, vol. II, p. 328, doc. A/8010/Rev. l ,
par. 74.

6 6 7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, doc.
A/8147, par. 104.

6 6 8 Annuaire... 1973, vol. II, p . 171, doc. A/9010/Rev. l ,
par. 39,

669 vo i r résolution 3315 (XXIX), du 14 décembre 1974,
sect. I, par. 4, al. a, et résolution 3495 (XXX), du 15 décembre
1975, par. 4, al. b.

6™ Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 129, doc. A/32 /10 ,
par. 108.

sujets figurant à son programme de travail actuel, des travaux
sur les sujets de la responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas
interdites par le droit international [ . . . ] .

176. Au cours des années passées, le nouveau sujet a
été décrit de différentes façons, par exemple « respon-
sabilité dite pour risque, découlant de l'accomplissement
de certaines activités licites, telles que les activités
spatiales et nucléaires071», «cette autre forme de
responsabilité, qui est en réalité une garantie pour les
risques de certaines activités licites072 », et « cette
autre forme de responsabilité qui est précisément la
garantie pour les risques liés à certaines activités non
interdites par le droit international073 ». A la Sixième
Commission, des expressions analogues ont été utilisées,
bien que, pendant une discussion, certains représentants
aient dit qu'ils croyaient qu'il pouvait exister « une
troisième catégorie d'actes [...1 qui, du fait de leur
nature dangereuse, se trouvaient à mi-chemin entre le
licite et l'illicite674 ». La simple distinction entre les
actes licites et illicites a toutefois prévalu, et en 1974
le titre du nouveau sujet avait trouvé son libellé actuel.

177. A sa 1527e séance, le 27 juillet 1978, la Com-
mission a examiné le rapport du Groupe de travail,
dont elle a pris acte, et, sur la base des recommanda-
tions figurant au dernier paragraphe du rapport, a décidé :

a) de nommer un rapporteur spécial pour le sujet ;
b) d'inviter le Rapporteur spécial pour le sujet à

établir un rapport préliminaire à une date rapprochée
afin de le soumettre à l'examen de la Commission ;

c) de demander au Secrétariat de prendre les arran-
gements nécessaires au sein de la Division de la
codification du Service juridique pour rassembler et
analyser les matériaux sur le sujet de façon continue
et à la demande de la Commission ou du Rapporteur
spécial nommé pour le sujet ; et d'inclure dans la
présente section de son rapport la section II du rapport
du Groupe de travail.

178. A sa 1525e séance, tenue le 25 juillet 1978, la
Commission a nommé M. Robert Q. Quentin-Baxter
rapporteur spécial pour le sujet intitulé « Responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international ».

ANNEXE
Rapport du Groupe de travail sur la responsabilité internatio-

nale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités
qui ne sont pas interdites par le droit international a

A/CN.4/L.284 et Corr . l .

671 Annuaire... 1969, vol. II, p. 243, doc. A/7610/Rev. l ,
par. 83.

872 Annuaire... 1970, vol. II, p. 328, doc. A/8010/Rev. l ,
par. 74.

673 Annuaire... 1973, vol. II, p. 171, doc. A/9010/Rev. l ,
par. 39.

6 7 4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, doc.
A/8147, par. 104.
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II. — EXAMEN GÉNÉRAL DU CHAMP ET DE LA NATURE DU SUJET
AINSI QUE DE LA METHODE À SUIVRE POUR SON ÉTUDE

9. Le sujet de la responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant de l'accomplissement d'activités
qui ne sont pas interdites par le droit international n'a acquis
de l'importance qu'à une époque récente, et la plupart des
ouvrages classiques de droit international n'en traitent pas sépa-
rément. Il paraît donc souhaitable d'examiner brièvement la
nature générale des obligations que les Etats ont les uns envers
les autres ainsi qu'envers la communauté internationale dans
l'utilisation de leur territoire, puis de donner une idée prélimi-
naire du point de départ du présent sujet.

10. La révolution technologique qui s'est produite principale-
ment depuis la création de l'ONU a accru de façon spectaculaire
le pouvoir de l'homme sur son environnement, faisant apparaître
la nécessité d'élaborer d'urgence des normes juridiques corres-
pondantes. C'est parce qu'elle a pris conscience de cette néces-
sité que l'Assemblée générale a invité la Commission à entre-
prendre l'étude de ce nouveau sujet.

11. Bien entendu, ce n'est pas la première fois que la Com-
mission se voit confier une telle tâche, liée pour une si grande
part aux enseignements à tirer de la pratique étatique contempo-
raine. La question de la notion de plateau continental et du
régime applicable à ce plateau, à laquelle la Commission a
commencé à s'intéresser il y a plus d'un quart de siècle dans
le cadre de son étude du droit de la mer, présentait le même
caractère. Mais là s'arrête le parallélisme entre les deux sujets :
la question du plateau continental était une et nettement déli-
mitée, tandis que les questions que soulève le nouveau sujet sont
multiformes.

12. H ne convient pas de recenser, dans le présent rapport,
toutes les données récentes qui sont, ou pourraient être, perti-
nentes pour la discussion du nouveau sujet. Il faut y inclure, par
exemple, les mesures de coopération internationale prises rela-
tivement à l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques
ainsi qu'au régime de l'espace extra-atmosphérique, les principes
affirmés par la Conférence des Nations Unies sur l'environne-
ment et les arrangements régionaux ou locaux concernant le
partage des ressources, et les travaux de la troisième Conférence
sur le droit de la mer concernant la pollution marine, ainsi que
la préoccupation que suscitent, au niveau international, les
risques inhérents au transport de pétrole par mer.

13. Ces domaines d'intérêt présentent au moins trois caractéris-
tiques communes. Chacun concerne la manière dont les Etats
utilisent leur environnement physique ou en gèrent l'utilisation,
soit sur leur propre territoire soit dans des zones qui ne relèvent
de la souveraineté d'aucun Etat. Chacun concerne aussi les
conséquences préjudiciables que cette utilisation ou cette gestion
peuvent entraîner sur le territoire d'autres Etats ou à l'égard des
ressortissants et des biens d'autres Etats dans des zones situées
au-delà des limites de toute juridiction nationale. Enfin, comme
l'intitulé du nouveau sujet l'indique, ces conséquences préjudi-
ciables, et la responsabilité qu'elles engendrent, peuvent découler
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international.

14. Ces trois caractéristiques sont reflétées sous une forme
concise dans le principe 21 de la Déclaration de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnementb :

« Conformément à la Charte des Nations Unies et aux
principes du droit international, les Etats ont le droit souve-
rain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique
d'environnement, et ils ont le devoir de faire en sorte que

b Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'envi-
ronnement (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.73.II.A.14), première partie, chap. Ier.

les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou
sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environne-
ment dans d'autres Etats ou dans des régions ne relevant
d'aucune juridiction nationale. »

15. Il est à noter que les obligations du genre que l'on envisage
ici diffèrent de celles qu'un Etat a à l'endroit des étrangers qui
ont choisi de se placer ou de placer leurs biens dans les limites du
territoire de cet Etat. Il n'est pas question, dans les situations qui
relèvent du présent sujet, de présumer l'acceptation des risques ou
des conséquences préjudiciables parce qu'ils sont tolérés dans les
limites du territoire de l'Etat ou de la région qu'il contrôle
où naissent ces risques ou ces conséquences préjudiciables. Il n'y
a pas non plus d'obligation d'user des recours effectifs offerts
par le droit interne — à moins qu'il n'existe un régime appli-
cable, accepté par les Etats intéressés, qui impose une telle
obligation.

16. D'un autre côté, la communauté des Etats, à l'instar des
communautés nationales et locales, n'attache pas de responsa-
bilité juridique aux conséquences gênantes jugées de faible gra-
vité qui découlent d'usages normaux ou raisonnables du terri-
toire. Si les Etats n'ont pas prévu d'autres critères d'apprécia-
tion, l'acquiescement tacite à une situation établie doit être
considéré comme la meilleure preuve que le droit ne prend pas
en considération les inconvénients résultant de cette situation.

17. Jusqu'à ce que les effets de la révolution technologique
moderne aient commencé à se faire sentir, les causes et les
occasions de contestation étaient relativement peu nombreuses.
Les opérations industrielles étaient rarement de nature à pouvoir
provoquer des dégâts au-delà des frontières nationales. D'une
manière générale, on peut dire que la haute mer et l'atmosphère
avaient conservé leur faculté d'auto-épuration et d'auto-reconsti-
tution. La plupart des manifestations modernes de dommages
insidieux ou irréversibles n'existaint pas encore, et celles qui
pouvaient exister n'étaient pas perçues.

18. A cette époque, les obligations concomitantes que les Etats
ont les uns envers les autres en ce qui concerne l'usage qu'ils
font de leur environnement physique prenaient rarement une
forme pratique, si ce n'est dans le cas de cours d'eau formant
frontière internationale ou traversant une telle frontière et dans
celui de l'utilisation de l'eau de mer comme moyen de naviga-
tion. Le droit de passage inoffensif à travers la mer territoriale
est un exemple ancien et clair d'obligation résultant de la
souveraineté sur un territoire maritime vis-à-vis de l'ensemble
de la communauté internationale.

19. Des questions telles qu'il peut s'en poser entre Etats rive-
rains ont donné lieu pendant des années à des débats doctrinaux
sur l'essence des normes juridiques sous-jacentes. On a générale-
ment conclu que les intérêts en conflit devaient être appréciés
selon un critère aboutissant à une solution raisonnable, c'est-à-
dire à un équilibre entre les buts visés par telle ou telle utilisa-
tion d'un territoire et les conséquences défavorables que cette
utilisation peut entraîner pour d'autres Etats et leurs ressortis-
sants. Aussi a-t-on généralement eu tendance à concevoir l'obli-
gation essentielle qui incombe à un Etat à cet égard comme une
obligation de modération, ou encore de soin ou de due diligence,
s'agissant soit de ses propres activités soit d'activités privées
exercées dans les limites de sa juridiction ou sous son contrôle.

20. Toutefois, aucun critère de ce genre n'offre en soi un
moyen d'établir des règles de responsabilité pour les risques
inhérents aux activités que la technologie moderne a rendues
possibles dans certains domaines importants. Il est caractéristique
de ces activités que, si rigoureux que soit le soin apporté et
excellent le niveau général de sécurité obtenu, un accident —
s'il s'en produit — a toutes chances d'être grave par son ampleur
et par l'étendue de ses conséquences préjudiciables. En outre,
dans certains domaines, la détermination et la mesure du pré-
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judice causé supposent nécessairement l'application de normes
scientifiques acceptées.

21. Les Etats ont désormais pour pratique d'établir, domaine
par domaine, des régimes conventionnels fixant les règles de
responsabilité applicables à ces risques. Ces régimes sont très
différents quant à leur contenu, qui est généralement déterminé
par les besoins de la situation considérée plutôt que par quelque
conception doctrinaire de la nature de la responsabilité des
Etats. Dans certains cas, la responsabilité est assumée par les
Etats eux-mêmes ; dans d'autres, seul l'exploitant est responsable,
et des recours sont prévus dans le cadre du droit interne. Il
existe des solutions intermédiaires, dont certaines attribuent la
responsabilité principale à l'exploitant, mais offrent la possi-
bilité de se retourner contre l'Etat, considéré comme garant.

22. Le trait le plus constant de ces régimes est l'adoption
d'une règle de responsabilité absolue, selon laquelle la respon-
sabilité découle du fait même des conséquences préjudiciables,
sans que l'on s'occupe de qualifier l'action qui a entraîné ces
conséquences. Cette règle, qui s'inspire dans une grande mesure
de la règle de common law de la responsabilité absolue du fait
des choses dangereuses, s'accompagne souvent d'une limitation
de l'étendue de la responsabilité. Selon le domaine en cause,
le fait d'imposer une responsabilité absolue mais limitée est ou
non destiné à exclure une autre responsabilité plus étendue,
fondée sur l'obligation de soin ou de due diligence.

23. Le nouveau sujet recoupe plusieurs autres sujets que la
CDI est en train d'examiner ou examinera bientôt. Le droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation présente un très grand intérêt, parce
qu'il est essentiellement centré sur un aspect des obligations
que les Etats peuvent avoir à l'égard l'un de l'autre pour ce
qui est de leur utilisation et de leur gestion du territoire. Le
sujet des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens
peut également présenter beaucoup d'intérêt, parce que l'étendue
des immunités souveraines peut être un facteur dans le choix
d'un régime de responsabilité pour les conséquences préjudicia-
bles de certaines catégories d'activités qui ne sont pas interdites
par le droit international.

24. Néanmoins, c'est avec le sujet de la responsabilité des
Etats que le nouveau sujet a les liens les plus fondamentaux.
Il peut en fait être nécessaire de reconsidérer le titre actuel du
nouveau sujet lorsque les travaux seront à un stade plus avancé.
L'emploi (en anglais) du terme « liability » plutôt que « respon-
sability » dans l'intitulé actuel ne devrait pas faire oublier la
nécessité d'explorer les rapports existant entre les responsabilités
établies par des régimes conventionnels et le substratum des
obligations dont sont tenus les Etats en vertu du droit coutumier.
D'autre part, l'emploi du terme « liability » n'indique pas que le
sujet doive être envisagé en fonction des règles primaires conte-
nues dans des régimes conventionnels, et ne devrait pas faire
l'objet d'un examen approfondi parallèle à celui que la Commis-
sion accorde aux règles secondaires au cours de ses travaux
sur la responsabilité des Etats.

25. Le Groupe de travail pense que la diversité et le volume
de la pratique des Etats dans ce domaine du droit, qui est en
développement rapide, justifient — et même exigent — l'étude
systématique que l'Assemblée générale a demandée. Le sujet se
prête à la codification et à un développement progressif con-
formément aux méthodes de travail habituelles de la CDI. Cela
aurait l'avantage supplémentaire d'associer plus étroitement la
Commission juridique de l'Assemblée générale à un secteur im-
portant de l'activité des Nations Unies qui présente un intérêt
juridique particulier.

26. Enfin, il convient de noter que la documentation dont la
Commission et son rapporteur spécial devront disposer — notam-
ment en ce qui concerne la pratique multilatérale sous les

auspices de l'ONU et d'autres organisations internationales —
sera abondante et ne pourra être obtenue rapidement de sources
indirectes. Il apparaît donc essentiel pour le succès du projet
que la Division de la codification du Service juridique de
l'Organisation prenne des dispositions pour recueillir et analyser
cette documentation. Un arrangement de cette nature semblerait
conforme au dessein de l'ONU de coordonner les activités
relatives à l'environnement et assurerait en même temps le
degré de détachement voulu par rapport aux secteurs directe-
ment concernés par l'application des programmes des Nations
Unies.

D. — Immunités juridictionnelles des Etats
et de leurs biens

179. Comme on l'a indiqué plus haut676, la CDI, à
sa présente session, a constitué un groupe de travail
qu'elle a chargé d'étudier la question de ses travaux
futurs relatifs au sujet des « Immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens » et de lui faire rapport à
cet égard. Ce groupe de travail était composé des
membres suivants : M. Sompong Sucharitkul (président),
M. Abdullah El-Erian, M. Laurel B. Francis et M. Wil-
lem Riphagen.

180. Au cours de la trentième session, le Groupe de
travail a tenu trois séances et a présenté à la Com-
mission un rapport (A/CN.4/L.279/Rev. 1) qui traitait
notamment des aspects généraux du sujet et contenait
un certain nombre de recommandations.

181. En 1948, le Secrétaire général a établi pour la
première session de la CDI un mémorandum intitulé
Examen d'ensemble du droit international en vue des
travaux de codification de la Commission du droit
international676. Cet Examen d'ensemble de 1948
contenait notamment une section distincte consacrée à
la « Juridiction à l'égard des Etats étrangers », dans
laquelle le Secrétaire général indiquait que la question
couvrait « l'ensemble du domaine des immunités
juridictionnelles des Etats et de leurs biens, de leurs
navires, de leurs souverains, et de leurs forces
armées C77 ». Il rappelait qu'en 1928 le Comité d'experts
de la SDN avait, malgré les divergences de détail,
estimé que certains aspects de cette question étaient
mûrs pour la codification et pouvaient être examinés
par une conférence internationale convoquée à cet effet.
H rappelait en outre que, en réponse au questionnaire
adressé aux gouvernements par le Comité, vingt et un
gouvernements s'étaient exprimés en faveur de la
codification de cette question, alors que trois gouver-
nements seulement avaient répondu négativement678.
Quant à l'opportunité de codifier le sujet à l'époque
contemporaine, YExamen d'ensemble contenait le
passage suivant :

II semble qu'on ne met en doute ni la possibilité ni la
nécessité de codifier, sous tous ses aspects, la question des

«75 Par. 10.
676 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 1948.

Ibid., par. 50.
678
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immunités juridictionnelles des Etats. C'est une question qui se
pose, plus que toute autre en droit international, dans l'adminis-
tration de la justice devant les tribunaux nationaux. Les activités
économiques croissantes des Etats dans leurs relations avec
l'étranger et la prise en charge par l'Etat, dans de nombreux
pays, de la gestion des industries principales et des transports
ont eu pour effet de rendre plus urgente encore une réglementa-
tion d'ensemble de la question. Alors qu'on est généralement
d'accord sur le principe général de l'immunité, des divergences
et des incertitudes relatives à son application se manifestent
non seulement entre les divers Etats mais aussi dans leur juris-
prudence interne 679.

182. A sa première session, en 1949, la CDI a passé
en revue divers sujets de droit international en vue
d'en retenir certains pour la codification, conformément
au paragraphe 1 de l'article 18 de son statut et sur
la base de Y Examen d'ensemble de 1948. Après mûre
délibération, la Commission a dressé une liste provisoire
de quatorze sujets choisis en vue de leur codification,
et notamment un sujet intitulé « Immunités juridiction-
nelles des Etats et de leur propriété » 68°.

183. La Commission, dans les travaux qu'elle a
consacrés à divers sujets, a abordé certains aspects de
la question des immunités juridictionnelles des Etats
et de leurs biens. Dans ses articles de 1956 relatifs au
droit de la mer 681, la Commission a traité des immunités
des navires de guerre et autres navires d'Etat. Les
immunités des biens d'Etat affectés aux missions diplo-
matiques ont été étudiées dans le projet d'articles de
1958 relatifs aux relations et immunités diplomati-
ques 682, alors que celles des biens affectés aux postes
consulaires ont été traitées dans le projet d'articles
de 1961 relatifs aux relations consulaires 683. Le projet
d'articles de 1967 sur les missions spéciales 684 conte-
nait lui aussi des dispositions sur l'immunité des biens
d'Etat, tout comme le projet d'articles de 1971 sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales 685. Des conventions inter-
nationales ont été élaborées sur la base de tous les
projets d'articles susmentionnés 68C.

«79 ibid., par. 52.
680 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième

session, Supplément n° 10 (A/925), par. 16.
681 Annuaire... 1956, vol. II, p. 256 et suiv., doc. A/3159,

chap. II, sect. II.
682 Annuaire... 1958, vol. II, p. 92 et suiv., doc. A/3859,

chap. III, sect. II.
683 Annuaire... 1961, vol. II, p. 95 et suiv., doc. A/4843,

chap. II, sect. IV.
684 Annuaire... 1967, vol. II, p. 384 et suiv., doc. A/6709 /

Rev.l, chap. II, sect. D.
685 Annuaire... 1971, vol. I l ( l i e partie), p. 301 et suiv.,

doc. A/8410/Rev. l , chap. II, sect. D.
686 Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë

(1958) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 205] ;
Convention sur la haute mer (1958) [ibid., vol. 450, p. 11] ;
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (1961)
[ibid., vol. 500, p. 95] ; Convention de Vienne sur les relations
consulaires (1963) [ibid., vol. 596, p. 261] ; Convention sur les
missions spéciales (1969) [résolution 2530 (XXIV) de l'Assem-
blée générale, annexe] ; Convention de Vienne sur la représen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales de caractère universel (1975 [Documents officiels de
la Conférence des Nations Unies sur la représentation des Etats

184. En 1970, lorsque la Commission a confirmé
son intention de mettre à jour son programme de travail
à long terme en tenant compte des recommandations
de l'Assemblée générale et des besoins de la commu-
nauté internationale, elle a demandé au Secrétaire
général de lui soumettre un nouveau document de
travail devant lui servir de base pour choisir une liste
de sujets qu'elle pourrait inscrire à son programme de
travail à long terme687. En 1971, le Secrétaire général
a présenté le document de travail demandé, qui était
intitulé « Examen d'ensemble du droit international °88 »
et comprenait une section consacrée aux « Immunités
de juridiction des Etats étrangers et de leurs organes,
agents et biens ». Après avoir signalé, dans cet Examen
d'ensemble, divers problèmes et questions posés par
la matière à l'étude, le Secrétaire général a ajouté ce
qui suit :

Les opinions diffèrent sur ces questions, comme d'ailleurs sur
les questions de fond mentionnées plus haut. On peut remarquer
cependant, premièrement, que les différences ne sont pas égale-
ment prononcées dans tous les cas, même si elles peuvent être
causes de frictions et d'incertitudes ; deuxièmement, que, comme
l'indiquait l'Examen d'ensemble de 1948, il est douteux qu'il
existe des considérations d'intérêt national réellement primor-
diales s'opposant à une codification du droit en la matière
propre à emporter l'assentiment général ; troisièmement, que
l'importance quotidienne de la question la désigne tout naturelle-
ment pour des efforts de codification et de développement
progressif 689.

185. Lorsqu'à sa vingt-cinquième session, en 1973,
la Commission a procédé à l'examen de son programme
de travail à long terme, l'Examen d'ensemble de 1971
lui a servi de base de discussion. Parmi les sujets qui
ont été mentionnés à plusieurs reprises au cours du
débat figurait celui des immunités juridictionnelles des
Etats étrangers et de leurs organes, leurs agents et
leurs biens. La Commission a décidé qu'elle examinerait
plus avant les diverses propositions ou suggestions au
cour de ses sessions futures 690.

186. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Com-
mission a pris en considération d'autres sujets suscep-
tibles d'être étudiés après l'exécution du programme
de travail en cours et leur a consacré une section dans
son rapport691. La question des « Immunités juridic-
tionnelles des Etats et de leurs biens » est celle dont
la Commission a recommandé d'entreprendre l'étude
dans un proche avenir, étant donné son importance
pratique quotidienne et le fait qu'elle se prête à la
codification et au développement progressif692.

dans leurs relations avec les organisations internationales, vol. II,
Documente de la Conférence (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.75.V.12), p. 201].

687 Voir Annuaire... 1970, vol. II, p. 330, doc. A/8010/Rev.l ,
par. 87.

688 Annuaire... 1971, vol. II (2* partie), p. 1, doc. A / C N . 4 /
245.

689 Ibid., p. 21, par. 75.
690 Voir Annuaire... 1973, vol. II, p. 235, doc. A/9010/Rev.l ,

par. 173 et 174.
691 Annuaire... 1977, vol. II (2e partie), p. 129 et 130, doc.

A/32/10, par. 107 à 111.
692 ibid., p. 129, par. 110.
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187. L'Assemblée générale, ayant considéré le rapport
de la CDI sur sa vingt-neuvième session, a adopté le
19 décembre 1977 la résolution 32/151, dont le
paragraphe 7 est ainsi conçu :

[L'Assemblée générale]
Invite la Commission du droit international à commencer, le

moment venu et eu égard aux progrès réalisés dans l'étude du
projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits inter-
nationalement illicites et des autres sujets figurant à son pro-
gramme de travail actuel, des travaux sur les sujets de la respon-
sabilité internationale pour les conséquences préjudiciables décou-
lant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international
et des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens.

188. La Commission a examiné le rapport du Groupe
de travail à sa 1524e séance, le 24 juillet 1978, et,
sur la base des recommandations figurant au para-
graphe 32 du rapport, a décidé :

à) d'inscrire à son programme de travail en cours le
sujet intitulé « Immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens » ;

b) de désigner un rapporteur spécial sur ce sujet ;

c) d'inviter le rapporteur spécial à établir pour une
date rapprochée un rapport préliminaire destiné à être
soumis à l'examen de la Commission ;

d) de prier le Secrétaire général d'adresser aux
gouvernements des Etats Membres une lettre circulaire
les invitant à présenter, d'ici au 30 juin 1979, une
documentation sur ce sujet, y compris le texte ou des
extraits de lois nationales, de décisions des tribunaux
nationaux et de correspondance diplomatique et
officielle ;

é) de prier le Secrétariat d'établir des documents de
travail et une documentation sur le sujet, selon que
de besoin et à la demande de la Commission ou du
rapporteur spécial sur ce sujet.

189. Le 27 juillet 1978, à sa 15271' séance, la
Commission a pris acte du rapport du Groupe de
travail et a décidé d'en inclure la section III dans la
présente section de son propre rapport.

190. A sa 1525e séance, tenue le 25 juillet 1978,
la Commission a nommé M. Sompong Sucharitkul
rapporteur spécial pour le sujet intitulé « Immunités
juridictionnelles des Etats et de leurs biens ».

ANNEXE

Rapport du Groupe de travail sur les immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens a

III. — ASPECTS GÉNÉRAUX DU SUJET

A. — Nature du sujet et base juridique des immunités
juridictionnelles

11. La doctrine de l'immunité des Etats découle de l'inter-
action de deux principes fondamentaux de droit international :
le principe de la territorialité et le principe de la personnalité
de l'Etat, ces deux principes représentant deux aspects de la
souveraineté de l'Etat. Ainsi, l'immunité des Etats est parfois
exprimée par l'adage par im parem imperium non habet.

A/CN.4/L.279/Rev.l.

12. La question des « immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens » est évidemment une question de droit interna-
tional public qui touche aux droits, aux intérêts et aux devoirs
des Etats et également des particuliers, dans la mesure où des
conflits et des différends peuvent naître des relations et des
transactions entre Etats et ressortissants de différents Etats.

13. D'une manière générale, la question intéresse les Etats à
un double titre : d'une part, en tant que souverains territoriaux
pour l'exercice de leur autorité souveraine sur l'ensemble de
leurs unités territoriales et, d'autre part, en tant que souverains
étrangers lorsqu'ils sont poursuivis par des particuliers, person-
nes physiques ou morales, devant les juridictions de l'ordre
judiciaire ou administratif d'un autre Etat dont la compétence
territoriale s'exerce sur des affaires mettant en cause des Etats
étrangers.

14. Il est donc de l'intérêt des Etats en général que les règles
de droit international régissant les immunités des Etats soient
plus clairement dégagées afin de fournir aux Etats des principes
directeurs leur permettant d'établir et de suivre une ligne de
conduite conséquente dans l'exercice de leur autorité territoriale
souveraine ainsi que dans l'affirmation de leur droit souverain
à être soustraits à l'exercice de la même autorité de la part
d'un autre Etat. En réalité, toutefois, la position des Etats, telle
que ceux-ci l'ont exprimée ou telle qu'elle peut être déduite de
leur pratique passée, est loin d'être uniforme. Qui plus est, les
vues des différentes branches de l'administration d'un même
Etat ou d'une même unité territoriale ne s'accordent pas non
plus nécessairement.

B. — Portée de l'étude

15. La question concerne les immunités des Etats étrangers à
l'égard de la juridiction des autorités territoriales, qu'il s'agisse
d'une cour de justice, d'un tribunal administratif ou de toute
autre autorité judiciaire ou administrative. Le sujet couvre aussi
les immunités accordées par des autorités territoriales à des
Etats étrangers ainsi qu'à leurs biens.

16. L'application des immunités des Etats aux biens des Etats
étrangers s'étend surtout à deux domaines distincts, à savoir
les immunités de juridiction et les immunités d'exécution. La
juridiction d'un Etat territorial est parfois fondée sur la présence
physique, à l'intérieur de ses limites territoriales, de biens meu-
bles ou immeubles qui peuvent faire l'objet d'une opposition
ou d'une saisie. L'exercice de la compétence territoriale sur de
tels biens peut mettre directement ou indirectement en cause un
Etat étranger qui a la propriété, la possession ou la disposition
effective des biens en question. Le simple fait pour l'Etat
étranger de déclarer qu'il a un droit de propriété ou autre
droit sur des biens faisant l'objet d'une opposition ou d'une
saisie peut ou non emporter l'immunité.

C. — Sources de droit international pour
l'étude du sujet

17. Il apparaît à l'évidence que des règles de droit internatio-
nal sur les immunités des Etats peuvent être dégagées principale-
ment de la pratique judiciaire et administrative des Etats, des
décisions des tribunaux nationaux, des avis des conseillers juridi-
ques auprès des gouvernements, et accessoirement des règles con-
tenues dans la législation nationale et les conventions interna-
tionales de caractère universel ou régional qui ressortissent au
sujet à l'examen.

18. A cet égard, il semble que le droit coutumier se soit large-
ment formé à partir de la pratique judiciaire des Etats, car il
appartient invariablement aux tribunaux nationaux de déterminer
l'étendue de leur propre compétence. Des difficultés supplémen-
taires ont surgi en raison des différences existant entre les
règles de procédure applicables dans chaque Etat, mais ces
difficultés ne sont pas insurmontables avec l'aide de techniques
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de droit comparé. La pratique des Etats, tant judiciaire que gou-
vernementale, devra donc être consultée en tant que principale
attestation de l'existence de règles de droit international, et
également en tant qu'indication de la voie dans laquelle le droit
international se développe progressivement.

19. A un stade ultérieur de l'étude de la question, on pourrait
solliciter l'avis des gouvernements quant à la nature, la portée
et l'étendue des immunités que les Etats sont prêts à s'accorder
mutuellement et quant aux immunités qu'ils considèrent avoir
le droit de se réclamer mutuellement. De toute façon, aux fins
du stade initial qui est actuellement celui de l'étude, il serait
utile de demander aux gouvernements de fournir des renseigne-
ments et une documentation de base concernant la pratique des
Etats dans ce domaine.

D. — Intitulé du sujet

20. Pour le moment, il peut être préférable de conserver
l'intitulé actuel du sujet, mais une analyse plus poussée ne
doit pas exclure la possibilité d'améliorer cet intitulé, aux fins
des futurs travaux de la Commission sur le sujet, de façon à
le rapprocher davantage des réalités de la pratique des Etats,
en tenant compte des précédentes variations b.

21. Il suffit de noter, à ce stade initial, que la dichotomie
implicite des Etats et de leurs biens semble peu réelle, puisqu'en
fin de compte c'est aux Etats et en leur nom — et en leur nom
seulement — que les immunités sont accordées. Toute référence
aux immunités de « leurs biens » ne vise en fait que la portée,
l'étendue ou le champ d'application des règles relatives aux
immunités des Etats. Les Etats ont droit à des immunités pour
ce qui est des activités de plusieurs organes et à l'égard de
certaines choses, y compris, dans une certaine mesure, de leurs
biens.

E. — Contenu des immunités des Etats

22. Il convient d'examiner le contenu ou la substance des
immunités des Etats sous leurs diverses formes et manifesta-
tions, par exemple les immunités de juridiction civile, les
immunités de juridiction pénale ou criminelle et les immunités
en ce qui concerne les mesures conservatoires d'opposition ou
de saisie. Les exonérations d'impôt et autres contributions
fiscales sont d'autres exemples d'immunités des Etats.

23. L'exercice de la juridiction des autorités judiciaires d'un
Etat se distingue fondamentalement de l'application des mesures
d'exécution du jugement prises par les autorités compétentes de cet
Etat. Les immunités d'exécution constituent une catégorie parti-
culière d'immunités des Etats, qui requièrent une attention spé-
ciale et un traitement distinct. En règle générale, la levée des
immunités de juridiction ne s'étend pas aux immunités d'exécu-
tion. Dans chaque cas d'espèce, il faut normalement une renon-
ciation distincte pour pouvoir prendre des mesures d'exécution
contre un Etat étranger ou l'un quelconque de ses biens.

F. — Bénéficiaires des immunités des Etats

24. Ce sont les Etats eux-mêmes qui jouissent de ces immu-
nités. Les organes de l'Etat, ses agents, offices et institutions
qui exercent l'autorité souveraine de l'Etat bénéficient égale-
ment des immunités de l'Etat. La liste de plus en plus longue
des bénéficiaires des immunités des Etats et le champ d'applica-
tion de plus en plus étendu de ces immunités méritent un exa-
men approfondi et attentif. Il faudrait, en particulier, rechercher
ce qu'est un « Etat étranger » aux fins des immunités. Cette
recherche impliquera l'étude des différents types d'organes,
offices, institutions et agents des Etats qui, constituant l'appareil
de l'Etat, jouissent des immunités de l'Etat. Parmi les bénéfi-

ciaires de certaines des immunités de l'Etat figurent certainement
les forces armées de l'Etat ou, vice versa, les « forces étran-
gères en visite » et tous les hommes ou biens d'équipement,
tels que les membres des forces armées, les navires de guerre,
les véhicules militaires et les aéronefs militaires. Le statut des
subdivisions politiques des Etats et la position des membres
d'une union fédérale méritent également une étude spéciale.

25. Le bénéfice des règles relatives aux immunités des Etats
s'étend également à d'autres manifestations de l'autorité qui
sont dépourvues de personnalité juridique ou qui, plus exacte-
ment, consistent en choses ou en biens.

G. — Etendue des immunités des Etats

26. Pour l'étude des immunités des Etats, la principale ques-
tion qui se pose est de savoir dans quelle mesure les Etats
doivent bénéficier des immunités juridictionnelles. La doctrine
des immunités des Etats a été formulée au xixe siècle c, à une
époque où les activités des Etats se limitaient aux fonctions qui
étaient traditionnellement reconnues comme découlant régulière-
ment de leurs attributions. Des immunités furent accordées aux
Etats en considération de leur égalité souveraine et de leur
indépendance politique, sans tenir compte de la nature de leurs
activités. Cependant, cette doctrine, dite de l'immunité « absolue »
ou « sans restriction », n'a pas été uniformément suivie par la
pratique des Etats.

27. Il suffit de jeter un coup d'œil à la pratique plus récente
des Etats et à la doctrine contemporaine pour constater que
l'immunité n'a pas été accordée dans tous les cas et que plusieurs
limitations ont été admises, ce qui a eu pour résultat que
l'immunité a été refusée dans plusieurs catégories de cas. Des
théories ont été avancées préconisant des restrictions dans le
domaine des immunités des Etats. Ces théories, parfois quali-
fiées de « restrictives », semblent occuper une place de plus en
plus grande dans la pratique des Etats.

28. Les tendances actuelles de la pratique des Etats et de la
doctrine doivent être étudiées plus avant et de façon plus
approfondie pour permettre de déceler plus nettement la direc-
tion selon laquelle la pratique des Etats évolue. Actuellement,
ni la pratique des Etats ni la doctrine ne sauraient être consi-

b Voir ci-dessus par. 181 et 184.

c Voir p. ex. les affaires The Schooner « Exchange » v.
McFaddon and others (1812), W. Cranch, Reports of Cases
argued and adjudged in the Suprême Court of the United States,
New York, Banks Law Publishing, 1911, vol. VII, 3« éd., p. 116,
opinion de C.J. Marshall ; The « Prins Frederik » (1820). J. Dod-
son, Reports of Cases argued and determined in the High Court
of the Admiralty, Londres, Butterworth, 1811-1822, vol. II,
p.451, opinion de sir William Scott (devenu lord Stowell) ; The
« Charkieh » (1873), Royaume-Uni, The Law Reports, High
Court of Admiralty and Ecclesiastical Courts, Londres, Incor-
porated Council of Law Reporting for England and Wales,
1875, vol. IV, p. 97, opinion de J. Phillimore ; The « Parle-
ment belge » (1880), Royaume-Uni, The Law Reports, Probate
Division, Londres, Incorporated Council of Law Reporting for
England and Wales, 1880, vol. V, p. 203, opinion de L.J. Brett ;
Gouvernement espagnol c. Casaux (1849), Dalloz, Jurispru-
dence générale. Recueil périodique et critique de jurisprudence,
de législation et de doctrine, 1849, Paris [s.d.], p. 5 (Cour de
cassation) ; Société générale pour favoriser l'industrie nationale
c. le Syndicat d'amortissement, le Gouvernement des Pays-Bas
et le Gouvernement belge (1840), Pasicrisie belge. Recueil géné-
ral de la jurisprudence des cours et tribunaux et du Conseil
d'Etat belge, Bruxelles, Bruylant, 1841, t. II, p. 33 et suiv., en
particulier p. 52 et 53 (Cour d'appel de Bruxelles) ; Morellet c.
Governo Danese (1882), Giurisprudenza Italiana, Turin, Unione
lipografico-editrice torinese, 1883, vol. I, p. 125 et p. 130 et
131 (Cour de cassation de Turin); Guttieres c. Elmilik (1886),
// Foro Italiano, Rome, Società éditrice del Foro Italiano, 1886,
vol. I, p. 913 et suiv., en particulier p. 920 et 922 (Cour de
cassation de Florence).
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dérées comme étant pleinement acquises à la tendance « restric-
tive », les éléments de détermination du quantum des immunités
à accorder aux Etats étrangers étant loin d'être uniformes ou
généralement concordants.
29. Le moment est venu d'entreprendre une étude sérieuse,
dans le cadre d'une tentative de codification ou de développe-
ment progressif des règles du droit international relatives aux
immunités des Etats, afin de définir ou d'évaluer avec plus de
précision ce en quoi consistent les immunités des Etats ou la
mesure dans laquelle ces immunités doivent être accordées.
Peut-être y aura-t-il lieu, à cette fin, de faire une distinction
entre les activités des Etats qui relèvent de l'exercice de leur
autorité souveraine et qui sont couvertes par les immunités et
les autres activités de plus en plus nombreuses que les Etats
exercent comme le font les particuliers, et bien souvent en
concurrence directe avec le secteur privé. On dit parfois que la
pratique actuelle semble indiquer que les immunités ne sont
accordées que pour les activités qui revêtent un caractère public,
poursuivent un but officiel ou participent de la souveraineté.
Autrement dit, seuls les acta jure imperii, ou actes de l'autorité
souveraine, par opposition aux acta jure gestionis ou jure
negotii, sont couverts par les immunités des Etats. Cette indica-
tion doit elle aussi être examinée plus avant avec beaucoup de
soin et de rigueur.

30. Enfin, toute étude de l'étendue des immunités juridiction-
nelles doit s'étendre aux questions connexes, telles que la recon-
naissance volontaire de la juridiction, la renonciation aux immu-
nités, les demandes reconventionnelles, les significations d'actes,
la caution judicatum solvi et la question de l'exécution des juge-
ments prononcés contre des Etats étrangers.

H. — Rapport avec d'autres sujets
31. Les immunités juridictionnelles présentent nécessairement
des liens étroits avec d'autres catégories d'immunités du droit
international, telles que les immunités diplomatiques, les immu-
nités consulaires, les immunités des missions spéciales, les im-
munités des représentants d'Etats auprès d'organisations inter-
nationales et des délégués à des conférences internationalesd

et les immunités des organisations internationales e.

11 Voir ci-dessus par. 183.
0 Voir Annuaire... 1977, vol. II (1™ partie), p. 147, doc.

A/CN.4/304.

E. — Programme et méthodes de travail
de la Commission

191. A sa 1475e séance, le 9 mai 1978, la Commis-
sion a décidé de constituer de nouveau, pour la présente
session, un groupe de planification du Bureau élargi.
Le Groupe était composé de MM. Milan Sahovié
(président), Roberto Ago, Leonardo Diaz Gonzalez,
Abdullah El-Erian, Nikolaï Ouchakov, Stephen M.
Schwebel et Abdul Hakim Tabibi et de sir Francis
Vallat. Il a été chargé d'examiner le programme et les
méthodes de travail futurs de la Commission et de faire
rapport à ce sujet au Bureau élargi de la Commission.
Le Groupe de planification s'est réuni le 22 juin et les
18 et 24 juillet 1978. Les membres de la Commission
qui ne faisaient pas partie du groupe ont été invités
à assister aux réunions, et un certain nombre d'entre
eux y ont participé.

192. Sur la recommandation du Groupe de planifica-
tion, le Bureau élargi a recommandé à la Commission

d'inclure les paragraphes 193 à 201 ci-après dans son
rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de sa
présente session. A sa 1528e séance, le 27 juillet 1978,
la Commission a examiné les recommandations du
Bureau élargi et, sur la base de ces recommandations,
elle a adopté les paragraphes suivants de la présente
section aux fins d'incorporation dans le présent rapport.

193. Ayant procédé en 1977 à un examen général de
son programme et de ses méthodes de travail, dont les
grandes lignes et les recommandations concrètes ont
été approuvées par l'Assemblée générale dans sa
résolution 32/151, du 19 décembre 1977, la Com-
mission, à sa présente session, a essentiellement concen-
tré son attention sur des questions liées à l'organisation
de sa trente et unième session en 1979, ainsi que sur
certaines autres questions d'intérêt permanent dès
lors que la Commission tient à s'acquitter efficacement
de ses tâches.

194. Tenant compte des objectifs généraux et des
priorités que la Commission, avec l'approbation de
l'Assemblée générale, a fixés à de précédentes sessions
et de l'achèvement, à la présente session, des travaux
sur le sujet intitulé « clause de la nation la plus
favorisée » — grâce à l'adoption d'un projet d'articles
final en la matière, comme l'Assemblée générale le
lui avait demandé dans sa résolution 32/151 —, ainsi
que des progrès accomplis à propos d'autres sujets
durant la session actuelle, la Commission devrait, à sa
trente et unième session (1979), concentrer son attention
essentiellement sur l'examen des trois sujets de son
programme actuel auxquels l'Assemblée générale a
accordé la priorité, à savoir la responsabilité des Etats,
la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités, et la question des traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisaions internationales.

195. Ainsi, sur la base des rapports que le Rapporteur
spécial sur la question de la responsabilité des Etats
entend soumettre, la Commission devrait être en mesure
d'accomplir, à sa prochaine session, de nouveaux
progrès dans l'élaboration d'un projet d'articles sur la
responsabilité des Etats pour faits internationalement
illicites, en vue d'achever, aussitôt que possible avant
l'expiration du mandat en cours des membres de la
Commission, l'examen en première lecture de la série
d'articles constituant la première partie du projet,
comme l'Assemblée générale le lui a demandé dans
sa résolution 32/151. En ce qui concerne la succession
d'Etats dans les matières autres que les traités, l'examen
en première lecture des projets d'articles sur les biens
d'Etat et les dettes d'Etat devrait être achevé à la
prochaine session, sur la base du rapport final que le
Rapporteur spécial sur cette question entend présenter.
La Commision devrait en outre, à sa session de 1979,
accomplir d'autres progrès notables dans l'élaboration
du projet d'articles sur les traités conclus entre Etats
et organisations internationales ou entre organisations
internationales, de façon à achever, à une date pro-
chaine, l'examen en première lecture du projet. Afin
d'exécuter le programme de travail prioritaire défini
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ci-dessus, la Commission entend consacrer en 1979 la
majeure partie de son temps à l'étude des trois sujets
mentionnés. Pour ce qui est de la façon dont le temps
sera réparti, à sa trente et unième session, entre les
sujets énumérés ci-dessus, la Commission prendra les
décisions appropriées au début de ladite session, au
moment de l'adoption de l'ordre du jour.

196. A sa trente et unième session aussi, la Com-
mission, déférant à l'invitation que l'Assemblée générale
lui a adressée dans sa résolution 32/48, du 8 décembre
1977, devrait présenter ses observations sur la question
intitulée « Réexamen du processus d'établissement des
traités multilatéraux >, conformément à la procédure
exposée à la section B du présent chapitre. Le temps
restant pourrait être consacré à l'examen d'autres sujets
de son programme actuel (à savoir droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation et deuxième partie du sujet
« Relations entre les Etats et les organisations interna-
tionales ») à propos desquels les rapporteurs spéciaux
compétents présenteront des rapports sur la base des-
quels la Commission examinera lesdits sujets.

197. La CDI devra peut-être aussi examiner les
questions posées par deux nouveaux sujets que l'Assem-
blée générale l'a invitée à étudier au paragraphe 7 de
sa résolution 32/151, à savoir la responsabilité interna-
tionale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international et les immunités juridictionnelles des
Etats et de leurs biens, si les rapporteurs spéciaux
compétents, désignés à la présente session, jugent
nécessaire de procéder à un premier échange de vues
aux fins de poursuivre l'étude de leurs sujets respectifs.
Il est possible que des rapports sur l'un de ces sujets ou
sur tous les deux soient présentés à la prochaine session
de la Commission.

198. Comme par le passé, la CDI entend étudier de
près la possibilité d'améliorer sa méthode de travail et
ses procédures actuelles, en fonction des caractéristiques
spécifiques des divers sujets à l'examen 693, de façon à
s'acquitter aussi efficacement que possible des tâches
qui lui ont été confiées, conformément à la résolution
32/151 de l'Assemblée générale. C'est compte tenu de
ces considérations que la Commission a reconstitué le
Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique, et a institué des groupes de
travail chargés d'étudier les travaux futurs de la
Commission sur les sujets intitulés « Responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international » et « Immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens », ainsi que d'étudier la
question du « réexamen du processus d'établissement
des traités multilatéraux ».

199. La Commission est convaincue qu'il est indispen-
sable de mieux définir le statut juridique de la CDI
au lieu où se trouve son siège permanent, et notamment
les immunités, privilèges et facilités auxquels elle-même
et ses membres ont droit. A ce propos, la Commission
prie le Secrétaire général d'étudier cette question et de
prendre les mesures appropriées en liaison avec les
autorités suisses.

200. La CDI tient à ce qu'il soit pris acte de sa
gratitude envers l'Assemblée générale qui, dans sa
résolution 32/151, du 19 décembre 1977, a bien voulu
souscrire à la recommandation de la Commission ten-
dant « au renforcement de la Division de la codification
du Service juridique », et désire souligner combien il
est actuellement nécessaire que cette disposition soit
appliquée. La Division de la codification joue un rôle
essentiel et fondamental en tant qu'élément constitutif
de la méthode de travail de la Commission. On ne
saurait se passer des recherches et des publications
qu'elle consacre à des sujets figurant à l'ordre du jour
de la CDI. C'est pourquoi le fait qu'actuellement la
Division ne dispose que d'effectifs et d'autres ressources
extrêmement limités est hautement préjudiciable à
l'exécution, en temps opportun et de façon méthodique,
du programme de travail de la Commission ; ce fait
risque d'affecter aussi les acitivités des organes de
l'ONU qui donnent suite aux recommandations de la
Commission. Le processus de codification entrepris par
la CDI exige, entre autres, que la Division de la
codification élabore des projets de recherche et des
études qui prennent beaucoup de temps sur une vaste
gamme de sujets complexes du droit international.
Une telle assistance ne saurait continuer à être dispen-
sée, au rythme et au niveau requis, par une division
aux effectifs insuffisants, qui est tenue par ailleurs, dans
une mesure croissante, d'être au service de l'une des
principales commissions de l'Assemblée générale — la
Sixième Commission — et très fréquemment d'une
conférence de codification ainsi que de plusieurs comités
spéciaux, et de répondre en outre à leurs besoins
respectifs tant en ce qui concerne l'assistance fonction-
nelle qu'en ce qui concerne l'assistance en matière de
recherche. Compte tenu de ces considérations impé-
rieuses, la Commission a décidé de demander que, en
liaison avec le Service juridique, les services compétents
du Secrétariat l'informent à sa prochaine session des
mesures qui sont prises — en application de la résolution
de l'Assemblée générale — pour renforcer la Division
de la codification. La Commission tient en particulier à
souligner l'avis qu'elle a exprimé à la session de 1977
concernant « la nécessité pressante d'augmenter les
effectifs de la Division de la codification du Service
juridique pour que celle-ci soit en mesure de prêter à
la Commission et à ses rapporteurs spéciaux tout le
concours qu'exigent des travaux de plus en plus lourds,
surtout dans le cas des projets de recherche et des
études 694 ».

693 L'attention de la Commission a été appelée sur la résolu-
tion 32/71 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1977,
intitulée « Plan des conférences ».

694 Annuaire... 1977, vol. II (2« partie), p. 132, doc. A/32/10,
par. 122.
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201. Enfin, la Commission aimerait exprimer sa
gratitude à l'Assemblée générale, qui, par sa résolution
32/151, a bien voulu souscrire à la recommandation
que la Commission a formulée en 1977 quant à la
nécessité de tenir dûment compte de la nature des
projets de recherche et des études demandés à la
Division de la codification, lors du contrôle et de la
limitation de la documentation émanant du Secréta-
riat695. La Commission est convaincue que la décision
de l'Assemblée générale en la matière sera appliquée
de façon systématique.

F. — Incorporation dans l'Annuaire de la Commission
de l'étude sur la « force majeure » et le « cas fortuit »
en tant que circonstances excluant l'illicéité

202. Sur la recommandation de son Bureau élargi,
la Commission a décidé d'inclure dans son Annuaire
l'« Etude de la pratique des Etats, de la jurisprudence
internationale et de la doctrine relatives à la force
majeure et au cas fortuit en tant que circonstances
excluant l'illicéité », étude qui a été élaborée par la
Division de la codification du Service juridique de
l'ONU dans le cadre des recherches entreprises en la
matière, à la demande de la Commission et de son
rapporteur spécial sur le sujet de la « responsabilité
des Etats ». La Commission a pris cette décision en
raison de l'intérêt scientifique du document et de son
importance pour les travaux de la Commission en la
matière. Ce faisant, elle a aussi tenu compte de la
résolution 987 (X) de l'Assemblée générale, du 3 décem-
bre 1955, et de décisions connexes de la Commission,
ainsi que du paragraphe 10 de la résolution 32/151 de
l'Assemblée générale, du 19 décembre 1977. Afin de
laisser aux services compétents le temps nécessaire pour
traduire la version provisoire distribuée en 1977 sous
la cote ST/LEG/13, la Commission a décidé que l'étude
serait reproduite dans la première partie du volume II
de Y Annuaire... 1978 en tant que document de la pré-
sente session de la Commission (A/CN.4/315).

G. — Coopération avec d'autres organismes

203. La CDI tient à réaffirmer la grande importance
qu'elle attache à la coopération avec des organismes qui
s'occupent du développement progressif du droit inter-
national et de sa codification au niveau régional. La
Commission a ainsi maintenu, conformément à l'arti-
cle 26 de son statut, la coopération avec le Comité
juridique consultatif africano-asiatique, le Comité
européen de coopération juridique et le Comité juridique
interaméricain. Au cours de la présente session, à sa
1475e séance, tenue le 9 mai 1978, la Commission a
décidé, conformément au même article de son statut,
d'établir en outre des relations de coopération avec la
Commission arabe du droit international, nouvellement
créée. Comme les programmes de travail respectifs de
ces organismes reflètent les aspirations des Etats des

«95 ibid., par. 123.

régions intéressées en matière de développement du
droit international, la CDI se propose de tenir dûment
compte des questions qui y sont inscrites lorsqu'elle
reverra, à l'avenir, son propre programme de travail.

1. COMMISSION ARABE DU DROIT INTERNATIONAL

204. Le Secrétaire général de l'ONU a reçu du
Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes une
lettre, datée du 26 octobre 1977, transmettant un
message de l'observateur permanent de la Ligue auprès
de l'ONU et informant le Secrétaire général de
l'Organisation que le Conseil des ministres de la Ligue
des Etats arabes avait décidé, dans une résolution
adoptée le 8 septembre 1977, de créer une « commis-
sion du droit international au niveau arabe », et avait
décidé en outre qu'« il conviendrait que la Ligue des
Etats arabes fût représentée aux réunions de la Com-
mission du droit international de l'ONU, au même titre
que les organisations régionales telles que l'Organisation
des Etats américains et le Conseil de l'Europe, afin de
coordonner l'œuvre de développement et d'unification
des règles du droit international au niveau arabe et au
niveau international ». Le Secrétaire général de la Ligue
a en conséquence prié le Secrétaire général de l'ONU
de prendre les mesures nécessaires « pour faire en sorte
que la Ligue des Etats arabes soit représentée en per-
manence à titre d'observateur aux réunions de la Com-
mission du droit international, à partir de la trentième
session de cette dernière ». Le Secrétaire général a
communiqué cette demande à la CDI. C'est conformé-
ment à cette demande que la Commission, ayant présent
à l'esprit le statut de la commission régionale nouvelle-
ment créée, a pris la décision d'établir des relations
permanentes de coopération avec la Commission arabe
du droit international.

205. La Commission arabe du droit international était
représentée à la trentième session de la CDI par
M. A. H. Alsayed, secrétaire général adjoint aux affaires
juridiques de la Ligue des Etats arabes, qui a pris la
parole devant la Commission à sa 1497e séance, tenue
le 9 juin 1978.

206. M. Alsayed a déclaré que la codification et le
développement progressif du droit international étaient
une tâche de la plus haute importance et que tous ceux
qui croyaient en un ordre international et qui
travaillaient à son édification étaient fermement con-
vaincus que par ses travaux la CDI contribuait à
l'instauration du règne du droit entre les nations, en
tant qu'instrument de paix, de sécurité et de justice
dans les relations internationales. A propos de la
Commission arabe du droit international, M. Alsayed
a signalé que, bien avant sa création, d'autres organes
de la Ligue des Etats arabes avaient mené des travaux
intensifs dans le domaine du droit international. En
particulier, un comité juridique, créé en vertu de la
Charte de la Ligue, avait préparé les projets d'un
certain nombre de conventions conclues sous les auspices
de la Ligue et pris l'initiative d'un certain nombre
d'études et de publications juridiques, dont un recueil
de traités et une série législative. M. Alsayed a ajouté
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que les organes juridiques de la Ligue avaient suivi
avec un vif intérêt les travaux de la CDI, qu'ils appré-
ciaient beaucoup, et que la commission arabe nouvelle-
ment créée suivrait de près les importantes questions
qui figurent à l'ordre du jour de la Commission et qui
sont en cours d'examen. Enfin, M. Alsayed a dit
combien il appréciait les remarquables études de la
Division de la codification du Service juridique de
l'Organisation des Nations Unies.

207. M. Alsayed a invité le Président de la Commis-
sion à assister à la session de la Commission arabe du
droit international. La Commission a prié son président,
M. José Sette Câmara, d'assister en qualité d'observateur
à la prochaine session de la Commission arabe ou,
s'il était empêché, de désigner un autre membre de
la Commission pour le remplacer.

2. COMITÉ JURIDIQUE CONSULTATIF
AFRICANO-ASIATIQUE

208. M. Laurel B. Francis a assisté en qualité d'obser-
vateur de la CDI à la dix-neuvième session du Comité
juridique consultatif africano-asiatique, qui s'est tenue
à Duhâ (Qatar) en janvier 1978, et y a fait une décla-
ration.

209. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
était représenté à la trentième session de la Commission
par son secrétaire général, M. B. Sen, qui a pris la
parole devant la Commission à sa 1497e séance, le
9 juin 1978.

210. M. Sen a déclaré que la composition et le
programme d'activités du Comité juridique consultatif
africano-asiatique s'étaient élargis, année après année,
et que son objectif s'était orienté progressivement vers
l'octroi aux gouvernements des Etats membres ainsi
que des Etats asiatiques et africains d'une aide leur
permettant de jouer le rôle grandissant qui était le
leur dans le développement du droit international et
des relations internationales. Au cours des trois dernières
années, le secrétariat du Comité avait, en outre, assumé
certaines fonctions consultatives en matière juridique
auprès des gouvernements des Etats membres. M. Sen
a signalé que les dix-septième, dix-huitième et dix-
neuvième sessions du Comité, tenues respectivement en
1976, 1977 et 1978, s'étaient déroulées en présence
non seulement de représentants des Etats membres,
mais aussi d'un nombre croissant d'observateurs d'Etats
non membres, soit 35 au total à la session de Duha,
ainsi que d'observateurs de divers organismes des
Nations Unies et des institutions spécialisées. M. Sen
a rappelé que le thème prioritaire de ces sessions avait
été le droit de la mer, au sujet duquel le Comité avait
établi une documentation détaillée, dont des documents
de base. Le Comité avait examiné en outre les thèmes
de la succession d'Etats en matière de traités et de
l'asile territorial, en vue des conférences de plénipo-
tentiaires qui ont été consacrées à ces sujets. M. Sen
a insisté sur le fait que de grands progrès avaient été
accomplis dans le domaine du droit commercial inter-
national au cours des trois dernières sessions du Comité.
Celui-ci, par exemple, avait recommandé d'avoir

recours au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI690

dans les arbitrages spéciaux et avait créé un centre
régional d'arbitrage à Kuala Lumpur, la création d'un
autre centre au Caire étant en cours de négociation et
celle d'un troisième envisagée pour la région africaine.
Le Comité avait adopté en outre deux contrats types
qui seront utilisés dans la vente internationale de
certains types de produits. M. Sen a noté encore que
les autres questions à l'étude comprenaient certains
aspects du droit de l'environnement et l'aide mutuelle
pour la prévention et la répression des délits économi-
ques. Enfin, M. Sen a déclaré que, pendant l'année
écoulée, des relations officielles avaient été établies
entre le Comité et le Comité européen de coopération
juridique, et que les liens avec le Comité juridique
interaméricain avaient été encore renforcés.

211. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité, a
prié son président, M. José Sette Câmara, d'assister à
la prochaine session du Comité ou, s'il en était empêché,
de désigner un autre membre de la Commission pour
le remplacer.

3. COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

212. M. Willem Riphagen a assisté à la vingt-huitième
session du Comité européen de coopération juridique,
qui s'est tenue à Strasbourg (France) en décembre 1977.

213. Le Comité européen de coopération juridique
était représenté à la trentième session de la Commission
par M. Hans-Peter Furrer, directeur de la Division
des affaires juridiques du Conseil de l'Europe, qui a
pris la parole devant la Commission à sa 1516e séance,
tenue le 12 juillet 1978.

214. M. Furrer a rappelé qu'à l'occasion du vingt-
cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur de la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales [dite Convention européenne
des droits de l'homme], le Comité des ministres du
Conseil de l'Europe avait adopté, le 27 avril 1978, une
déclaration sur les droits de l'homme, soulignant
l'importance de ces droits et les liens étroits qui
existent entre la protection des droits de l'homme à
l'intérieur des Etats et le renforcement de la justice
et de la paix dans le monde. M. Furrer a indiqué que,
sur la base de ces prémisses, les Etats membres du
Conseil de l'Europe avaient décidé d'accorder la priorité
aux travaux entrepris au sein du Conseil en vue
d'élargir la liste des droits individuels à protéger et de
participer activement à la sauvegarde de ces droits.
M. Furrer a signalé ensuite deux récents arrêts de la
Cour européenne des droits de l'homme susceptibles
d'intéresser plus particulièrement la théorie et la pratique
du droit international, à savoir l'arrêt du 18 janvier 1978
concernant l'affaire de l'Irlande du Nord et celui du
28 juin 1978 concernant l'affaire Kônig c. République
fédérale d'Allemagne. M. Furrer a relevé en outre que
la coopération entre les Etats membres en matière de

696 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Supplément n° 17 (A/31/17), chap. V, sect. C.
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droit pénal avait été la condition indispensable à la
conclusion de la Convention européenne du 27 janvier
1977 pour la répression du terrorisme. En dehors des
domaines des droits de l'homme et du droit pénal, le
Comité européen avait poursuivi trois objectifs : sauve-
garde et développement progressif des relations entre
les Etats membres, conformément au droit international ;
rapprochement et harmonisation des législations et des
politiques législatives de ces Etats ; adaptation de leurs
droits aux besoins d'une société démocratique. Parmi
les questions de droit international en cours d'examen
ou sur le point d'être examinées par le Comité,
M. Furrer a mentionné en particulier la question des
privilèges et immunités des organisations internationales
et le règlement pacifique des différends.

215. M. Furrer a annoncé que le Comité tiendrait
sa prochaine session à Strasbourg du 27 novembre au
1er décembre 1978 et a exprimé l'espoir que la
Commission pourrait s'y faire représenter. La Commis-
sion, qui est invitée à titre permanent à envoyer un
observateur aux sessions du Comité, a prié son président,
M. José Sette Câmara, d'assister à la session du Comité
européen de coopération juridique ou, s'il en était
empêché, de désigner un autre membre de la Commis-
sion pour le remplacer.

4. COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

216. M. Abdullah El-Erian a assisté en qualité
d'observateur de la Commission à la session du Comité
juridique interaméricain qui s'est tenue à Rio de
Janeiro (Brésil) en janvier 1978 et y a fait une
déclaration.

217. Le Comité juridique interaméricain était repré-
senté à la trentième session de la Commission par
M. Ulpiano Lôpez Maldonado, qui a pris la parole
devant la Commission à sa 1517e séance, tenue le
13 juillet 1978.

218. M. Lôpez Maldonado a tout d'abord informé la
Commission des questions que le Comité traiterait à
sa prochaine session, en juillet et août 1978. Les
questions prioritaires étaient : le principe de l'autodé-
termination des peuples et son champ d'application ;
les aspects juridique de la coopération dans le domaine
du transfert des techniques, et la révision des conven-
tions interaméricaines sur la propriété industrielle. Les
autres questions, non prioritaires, étaient notamment la
classification des infractions économiques et commer-
ciales internationales, la nationalisation et l'expropria-
tion des biens étrangers, l'immunité de juridiction des
Etats, le règlement des différends économiques interna-
tionaux relatifs au droit de la mer, le colonialisme
territorial dans les Amériques, le rôle du droit dans les
transformations sociales, et les mesures propres à pro-
mouvoir l'accession à l'indépendance des territoires non
autonomes. Se référant aux travaux effectués par le
Comité au cours des toutes dernières années, M. Lôpez
Maldonado a signalé que le Comité envisageait d'établir
un projet de convention interaméricaine sur l'extradition
et avait élaboré huit projets de convention sur divers su-
jets de droit international privé, compte tenu de la déci-

sion prise par l'Assemblée générale de l'OEA de convo-
quer une deuxième conférence interaméricaine sur le droit
international privé. En outre, la huitième Assemblée gé-
nérale de l'OEA avait récemment invité le Comité à
coopérer avec le Conseil permanent de l'OEA dans
l'élaboration d'une série de projets de convention sur
divers aspects du terrorisme international qui n'étaient
pas traités dans la Convention de Washington de 1971.
L'Assemblée a en outre chargé le Comité d'élaborer,
en liaison avec la Commission interaméricaine des droits
de l'homme, un projet de convention déclarant la torture
crime international. Enfin, M. Lôpez Maldonado a
signalé qu'un cours de droit international était donné
tous les ans sous les auspices de l'OEA et du Comité,
une bourse étant attribuée à un participant de chaque
pays membre.

219. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité, a
prié son président, M. José Sette Câmara, d'assister à
la prochaine session du Comité juridique interaméricain
ou, s'il en était empêché, de désigner un autre membre
de la Commission pour le remplacer.

H. — Date et lieu de la trente et unième session

220. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office des Nations Unies, à Genève, du
14 mai au 3 août 1979.

I. — Représentation à la trente-troisième session
de l'Assemblée générale

221. La Commission a décidé de se faire représenter
à la trente-troisième session de l'Assemblée générale
par son président, M. José Sette Câmara.

J. — Conférence commémorative Gilberto Amado

222. Conformément à une décision prise par la Com-
mission à sa vingt-troisième session697, et grâce à une
autre subvention du Gouvernement brésilien, une
cinquième Conférence commémorative Gilberto Amado
a eu lieu au Palais des Nations, le 7 juin 1978.

223. La conférence, qui a été donnée par M. Taslim
O. Elias, juge à la CIJ, portait sur le thème « La Cour
internationale de Justice et l'indication des mesures
conservatoires prises à titre provisoire ». Y ont assisté
des membres de la Commission et de son secrétariat,
d'autres éminents juristes, notamment de missions per-
manentes, de délégations, du Secrétariat de l'Office des
Nations Unies à Genève, des secrétariats des institutions
spécialisées ayant leur siège à Genève et de l'université
de Genève, ainsi que des participants au Séminaire de
droit international. La conférence a été suivie d'un
dîner. La Commission espère que, comme les textes des
quatre conférences précédentes, le texte de celle-ci sera
imprimé en anglais et en français de façon à ce que

697 voir Annuaire... 1971, vol. II (l r e partie), p. 375, doc.
A/8410/Rev.l, par. 164 à 169.
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le plus grand nombre possible de spécialistes dans le
domaine du droit international y ait accès.

224. La Commission sait gré au Gouvernement bré-
silien de ce nouveau geste, et espère qu'il maintiendra
son assistance financière de façon à ce qu'il soit possible
de poursuivre le cycle de conférences durant les sessions
de la CDI et du Séminaire de droit international, en
hommage à la mémoire de l'illustre juriste brésilien
qui fut membre de la Commission pendant de nom-
breuses années. La Commission a prié M. Sette Câmara
d'exprimer sa gratitude au Gouvernement brésilien.

K. — Séminaire de droit international
225. En application de la résolution 32/151 de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977,
l'Office des Nations Unies à Genève a organisé au
cours de la trentième session de la Commission la
quatorzième session du Séminaire de droit international,
destiné à des étudiants avancés de cette discipline et
à de jeunes fonctionnaires d'administrations nationales
dont les tâches comprennent normalement l'examen de
questions de droit international.
226. Le Séminaire a tenu entre le 29 mai et le 16 juin
1978 onze réunions, consacrées à des conférences suivies
de débats.
227. Les neuf membres suivant de la Commission ont
prêté leur concours en qualité de conférenciers :
MM. Ago (Etat d'avancement des travaux sur la
question de la responsabilité des Etats), Francis (Con-
séquences de la notion de zone économique dans les
négociations relatives au droit de la mer), Ouchakov
(Les fondements constitutionnels de la politique étrangère
de l'URSS et le droit international), Quentin-Baxter
(Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant de l'accomplissement d'activités
qui ne sont pas interdites par le droit international —
nature du sujet), Reuter (Y a-t-il un droit des organi-
sations internationales ?), Riphagen (Traités entre Etats
et organisations internationales, eu égard tout particu-
lièrement aux Communautés européennes), Sahovic
(Réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux), Schwebel (Utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation),
Sucharitkul (Immunités juridictionnelles des Etats et de
leurs biens). Le Directeur de la Division des droits de
l'homme du Secrétariat de l'ONU, M. van Boven, a
parlé des « Efforts des Nations Unies dans le domaine
des droits de l'homme ». Le Directeur du Séminaire,
M. Raton, a fait un exposé liminaire sur la CDI et
son œuvre.

228. Les vingt-trois participants, dont trois étaient
boursiers du Programme ONU/UNITAR de bourses
dans le domaine du droit international, ont également
suivi la cinquième Conférence commémorative Gilberto
Amado et les séances de la Commission. Ils ont pu
utiliser les divers services de la Bibliothèque du Palais
des Nations, et assister à une projection cinématogra-
phique organisée par le Service de l'information de
l'ONU. Us ont reçu des exemplaires de la publication
La Commission du droit international et son œuvre 698,
qui est essentielle pour ceux qui suivent les travaux
du Séminaire, conjointement avec les documents de
base nécessaires pour suivre les débats de la Commis-
sion et les conférences du Séminaire. Les participants
ont en outre pu obtenir, ou acheter à prix réduit, des
documents des Nations Unies non disponibles ou
difficiles à trouver dans leur pays d'origine.

229. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné
aucune dépense à l'ONU, à qui il n'a pas été demandé
de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de
subsistance des participants. Les Gouvernements de
l'Autriche, du Danemark, de la Finlande, du Koweït, de
la Norvège, des Pays-Bas et de la République fédérale
d'Allemagne ont offert des bourses à des participants
de pays en développement. Ces bourses, dont le montant
variait entre 750 et plus de 5 500 dollars des Etats-
Unis, ont été attribuées à quatorze candidats. L'octroi
des bourses permet d'obtenir une répartition géographi-
que satisfaisante des participants et de faire venir de
pays éloignés des candidats méritants qui ne pourraient
sans cela participer à la session pour des raisons uni-
quement pécuniaires. La situation n'est cependant pas
entièrement satisfaisante, malgré la générosité renouvelée
des gouvernements susmentionnés et la contribution
nouvelle de l'Autriche. Un candidat retenu n'a pas été
en mesure de prendre part à la session en cours pour
des raisons pécuniaires et deux candidats se sont vu
attribuer des bourses ne couvrant que les frais de
subsistance à Genève. C'est pourquoi il faut espérer que
d'autres gouvernements seront à même d'attribuer des
bourses. Les organisateurs du Séminaire ont pour prati-
que invariable de communiquer aux gouvernements
donateurs les noms des bénéficiaires, qui sont eux-mêmes
toujours informés de la provenance de leur bourse.

230. La Commission tient à exprimer ses remercie-
ments à M. Raton et à son assistante, Mlle M. K.
Sandwell, pour la bonne organisation du Séminaire.

6 9 8 Publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.72.I.17.
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Pour le texte des instruments cités plusieurs fois dans les observations qui suivent, se reporter aux sour-
ces ci-après :

Accord de Carthagène (Accord d'intégration sous-
régionale [Pacte andin])
(Bogota, 26 mai 1969)

Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce (« Accord général du GATT »)
(Genève, 30 octobre 1947)

Acte final de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe
(Helsinki, 1«' août 1975)

Charte des droits et devoirs économiques des Etats
(12 décembre 1974)

Convention de Vienne sur le droit des traités
(« Convention de Vienne »)
(Vienne, 23 mai 1969)

Déclaration des Ministres (« Déclaration de To-
kyo »)
(Tokyo, 14 septembre 1973)

Traité instituant la CEE (« Traité de Rome »)
(Rome, 25 mars 1957)

Traité instituant une zone de libre-échange et por-
tant création de l'ALALE (« Traité de Monte-
video »)
(Montevideo, 18 février 1960)

Texte espagnol : Grupo Andino - M.C.C. CARIF-
TA y otros documentes (Foro Nacional sobre
Venezuela y la Integraciôn Latinoamericana),
Documentation lnformativa, t. II, Caracas, 1971,
p. 35.

Texte anglais : American Association of Interna-
tional Law, International Légal Materials,
Washington (D.C.), vol. VIII, n° 5, septembre
1969, p. 910.

GATT, Instruments de base et documents divers,
vol. IV (numéro de vente : GATT/1969-1).

Acte final de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe, Helsinki, 1975, Lau-
sanne, Imprimeries réunies.

Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale.

Documents officiels de la Conférence des Nations
Unies sur le droit des traités, Documents de la
Conférence (publication des Nations Unies, nu-
méro de vente : F.70.V.5), p. 309.

GATT, Instruments de base et documents divers,
Supplément n" 20 (numéro de vente : GATT/
1974-1), p. 20.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 294, p. 17.

France, Secrétariat général du gouvernement, La
documentation française, Notes et études docu-
mentaires, Paris, 31 janvier 1969, nos 3558-3559,
p. 61 ; ou Nations Unies, Documents officiels du
Conseil économique et social, trentième session,
Supplément n" 4, annexe II.

A. — OBSERVATIONS DES ÉTATS MEMBRES

Colombie
[Orignal : espagnol}

[6 mars 1978]

1. De façon générale, le projet d'articles précise et codifie la
clause en vertu de laquelle un Etat concédant accorde à un
Etat bénéficiaire le droit de recevoir le traitement de la nation
la plus favorisée. En première analyse, le Gouvernement colom-
bien se trouve d'accord avec la définition de la clause et de ses
éléments constitutifs, mais croit opportun de faire quelques
observations au sujet des dispositions des article 7 et 21.

2. En ce qui concerne l'article 7, relatif à la source et à
l'étendue du traitement de la nation la plus favorisée, il con-
vient de remarquer que la CDI fait de « la clause de la
nation la plus favorisée en vigueur entre l'Etat concédant
et l'Etat bénéficiaire » le fondement du droit de l'Etat béné-
ficiaire d'obtenir le traitement de la nation la plus favorisée. Ici,
l'expression « en vigueur » ne détermine pas logiquement les pré-
misses ni la conséquence de la règle considérée ; en effet, s'il
existait déjà entre l'Etat concédant et l'Etat bénéficiaire un

traité de base réglementant le contenu et la portée de la clause
de la nation la plus favorisée, il n'y aurait aucune raison de
faire référence à la relation entre Etat concédant et Etat tiers.
Cette considération en principe théorique trouve une dimension
pratique dans l'intention des Etats au moment où le traitement
de la nation la plus favorisée est conféré en vertu d'une clause :
faire naître des droits et obligations réciproques entre les par-
ties intéressées (Etat concédant et Etat bénéficiaire), en prenant
pour point de référence le contenu d'obligations nées de rela-
tions conventionnelles antérieures (entre l'Etat concédant et
l'Etat tiers), contenu que les parties ont la faculté de restreindre
ou d'élargir. S'il est vrai que le traité de base, source du droit au
traitement de la nation la plus favorisée, entre deux Etats, est
l'accord qu'ils ont conclu entre eux, l'intention qui s'y exprime
a pour objet la fourniture de prestations préalablement fixées,
que les parties peuvent convenir de remplacer par des presta-
tions différentes non moins favorables que les premières, mais
qui pour l'essentiel se fondent sur le traité en vigueur entre
l'Etat concédant et l'Etat tiers ; c'est en ce sens que l'on pour-
rait parler de clause en vigueur.
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3. L'article 18 du projet corrobore la thèse que nous venons
d'exposer en stipulant que la jouissance des droits découlant
d'une clause de la nation la plus favorisée « prend naissance au
moment où le traitement correspondant est conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers ». (Cette disposition de fond s'applique
lorsque le traitement est accordé en vertu d'une clause de la
nation la plus favorisée qui n'est pas soumise à une condition
de réciprocité.) Néanmoins, il n'y est pas fait expressément
référence à l'accord de base comme source du droit dont le
contenu est déterminé par le traitement correspondant conféré
par l'Etat concédant à un Etat tiers.

4. Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement colombien
se permet de suggérer que l'on substitue au terme « en vi-
gueur >, au paragraphe 1 de l'article 7, le terme « convenue >.
On pourrait aussi, ce qui donnerait au projet d'article une
structure plus logique, remanier le dernier membre de phrase de
ce paragraphe sans supprimer les termes « en vigueur » de façon
qu'il se lise comme suit : « ...la plus favorisée en vigueur entre
l'Etat concédant et l'Etat tiers ».

5. En ce qui concerne l'article 21, en vertu duquel un Etat
bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause de la nation la
plus favorisée, au traitement conféré par un Etat concédant
développé à un Etat tiers en développement, sur la base de la
non-réciprocité, dans le cadre d'un système généralisé de préfé-
rences établi par ledit Etat concédant, le Gouvernement colom-
bien suggère d'insérer après les mots « un Etat bénéficiaire » le
terme « développé ». En apportant cette précision, on évite que
la clause de la nation la plus favorisée soit appliquée autrement
qu'elle ne devrait l'être dans le domaine des relations économi-
ques et serve à créer un déséquilibre du commerce international
et à procurer à certains pays des avantages inéquitables et non
réciproques.

6. On pourrait compléter l'article par une disposition prévoyant
que l'octroi à un Etat du traitement de la nation la plus favo-
risée dans le cadre d'un système généralisé de préférence ne
porte pas atteinte aux intérêts d'autres pays en développement
et n'implique pas de discrimination à leur endroit.

Etats-Unis d'Amérique
[Original : anglais]

[13 février 1978]

1. En règle générale, le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri-
que est fortement favorable au projet d'articles élaboré par la
CDI et se prononce en faveur de son adoption. Il tient à féliciter
les membres de la Commission de l'érudition et des qualités de
jugement dont le projet d'articles témoigne.

2. Un seul article du projet pose, de l'avis du Gouvernement
des Etats-Unis, un problème important, à savoir l'article 21 :

« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un système
généralisé de préférences établi par ledit Etat concédant. »

3. Cet article a pour effet d'exclure de toutes les futures clau-
ses de la nation la plus favorisée les préférences généralisées
accordées à des pays en développement, que ces préférences
fassent ou non l'objet d'une exception ou d'une dérogation,
comme la dérogation actuelle aux dispositions relatives à la
clause de la nation la plus favorisée de l'Accord général du
GATT. L'article 21 priverait un Etat non bénéficiaire de préfé-
rences généralisées de toute possibilité de mettre en question,
en invoquant une clause de la nation la plus favorisée, l'effet
de l'octroi d'un traitement tarifaire préférentiel à un Etat tiers
en développement. Cet article s'écarte donc considérablement
des règles en vigueur.

4. La dérogation du GATT, en vertu de laquelle les préféren-
ces généralisées sont actuellement exclues de la clause de la
nation la plus favorisée, a été rédigée délibérément de telle
façon qu'elle fournit une certaine protection aux Etats tiers
bénéficiaires de cette clause. Elle exige une notification et des
consultations, et dispose que toute partie contractante qui con-
sidérerait « qu'un avantage résultant pour elle de l'Accord
général risque d'être ou est indûment compromis [...] pourra
soumettre la question aux parties contractantes » pour examen
et recommandation \ L'article 21 du projet de la CDI ne four-
nit aucune protection de ce genre. De l'avis du Gouvernement
des Etats-Unis, le projet présente une lacune en ce sens qu'il
ne prévoit aucun mécanisme de ce genre en vue de déterminer
si des préférences généralisées sont applicables dans un cas
donné.

5. Le fondement juridique du traitement différentiel et du
traitement plus favorable accordés aux pays en développement
(y compris les préférences commerciales) fait actuellement
l'objet de négociations dans le cadre des négociations commer-
ciales multilatérales. Pour cette raison, et à cause de la lacune
mentionnée plus haut, le Gouvernement des Etats-Unis souhaite
pour le moment réserver sa position au sujet de l'article 21,
en particulier afin de déterminer si les résultats des négociations
commerciales multilatérales devront amener à modifier cet
article. En même temps, le Gouvernement des Etats-Unis est
disposé à envisager des moyens appropriés de parvenir à un
accord au sujet de modifications à apporter aux principes de
la nation la plus favorisée au profit des pays en développement.
Il constate que l'article 27 du projet de la Commission prévoit
cette possibilité.

Guyane

Observations générales

[Original : anglais]
[8 mars 1978]

L'histoire de la clause de la nation la plus favorisée révèle
que l'évolution qui a abouti à faire de cette institution ce qu'elle
est aujourd'hui a été grandement influencée par la multitude de
considérations métajuridiques qui a déterminé à chaque époque
la nature et le contenu des relations commerciales. La clause
a évolué pour s'adapter aux nouveaux besoins qui apparaissaient.
L'évolution rapide des relations commerciales de nos jours ne
devrait pas manquer d'influer sur la nature et le contenu de
la clause de la nation la plus favorisée et, dans toute tentative
de codification de la clause, il importe de se référer non seule-
ment à la doctrine et à la pratique établie des Etats, mais
aussi aux décisions qui ont été prises à l'issue des divers débats
économiques organisés pour définir de nouvelles relations com-
merciales entre les pays en développement et redéfinir les relations
commerciales entre pays en développement et pays développés. En
bref, toute codification de la clause de la nation la plus favorisée
doit pouvoir s'adapter aux relations commerciales futures,
compte tenu des tendances qui se manifestent dans le développe-
ment de ces relations. Il serait donc utile que la CNUCED,
l'organisme qui s'intéresse le plus à ces questions, donne à la
CDI un aperçu de cet aspect de ses travaux.

Observations sur les projets d'articles

Article 5
A l'article 5 du projet, la clause de la nation la plus favorisée

est décrite en termes absolus, le point de départ étant la « quan-
tité » d'avantages dont bénéficie l'Etat tiers, à savoir le tertium

ft GATT, Instruments de base et documents divers, Supplé-
ment n" 18 (numéro de vente : GATT/1972-1), p. 28.
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comparationis. C'est ne pas tenir compte du fait que d'autres
considérations peuvent entrer en ligne de compte, par exemple
il peut exister un rapport spécial qui influe sur l'octroi du trai-
tement de la nation la plus favorisée dans un certain domaine
et qui en fait plus qu'un simple acte commercial, et que l'Etat
bénéficiaire potentiel devrait au moins être dans une situation
équivalente à celle dans laquelle se trouve l'Etat tiers pour être
en droit de réclamer tous les avantages consentis à cet Etat
tiers en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée.

Cette observation est d'autant plus pertinente que si l'article 1er

restreint le champ d'application des articles aux traités conclus
par écrit, il ne ressort pas clairement de l'article 3 que les
avantages dont jouit un Etat bénéficiaire en vertu d'un accord
qui n'a pas été conclu par écrit ne peuvent servir de tertium
comparationis pour déterminer la « quantité » d'avantages que
l'Etat bénéficiaire potentiel peut réclamer dans des négociations.
Il semble que les négociations sur les relations économiques
pourraient être simplifiées si une certaine équivalence ou simi-
larité était exigée pour que joue la clause de la nation la plus
favorisée. En outre, cela donnerait aux pays qui, dans des
relations économiques inégales, se trouvent les plus mal placés
un atout très précieux dans leurs négociations avec leurs parte-
naires plus développés.

Article 16

Les problèmes que pose l'article 5 du projet, et auxquels il
faut trouver une solution, se retrouvent également à propos de
l'article 16 tel qu'il est actuellement libellé.

Dans cet article, la Commission a cherché, sans le dire, à
assimiler le régime du traitement national à celui du traitement
de la nation la plus favorisée. Ce faisant, elle semble ne pas
avoir tenu compte de la position de l'Etat concédant. L'évolution
de la clause de la nation la plus favorisée semble avoir été le
seul facteur déterminant dans la formulation de cet article, mais,
si l'on en juge d'après le commentaire dudit article, la redéfini-
tion des notions et relations commerciales qui font partie de
cette évolution et à laquelle tous les pays attachent une telle
importance depuis un certain nombre d'années n'a joué aucun
rôle dans la formulation de l'article 16. Il serait utile pour le
développement du nouveau droit régissant les relations écono-
miques internationales que cet article reflète cette préoccupation
des Etats.

Article 21

Cet article a sa place dans un projet sur la clause de la
nation la plus favorisée et reconnaît le système des préférences
généralisées non réciproques et non discriminatoires en tant que
moyen de garantir aux pays en développement l'accès au marché
des pays développés. Cet article garantit la situation d'un pays
développé par rapport à un autre pays développé en ce qui
concerne l'octroi des préférences. Les échanges entre les pays
en développement sont un phénomène récent, et cette manifes-
tation de la coopération entre pays en développement ne pour-
rait que bénéficier de l'inclusion dans le texte de l'article d'une
disposition analogue visant à permettre aux pays en développe-
ment, s'ils le désirent, de garantir leur situation par rapport aux
autres pays en développement.

Unions douanières et autres formes d'associations analogues

Le projet d'articles ne prévoit aucune exception à la clause
de la nation la plus favorisée dans le cas des unions douanières
et autres formes d'associations analogues, malgré la fréquence
du recours à ce type d'associations, sous une forme ou sous une
autre, par plusieurs pays, en particulier par les pays en dévelop-
pement, qui y voient un instrument de développement écono-
mique. Le Gouvernement guyanais estime donc qu'il serait bon
d'inclure une exception à ce sujet dans le projet d'articles.

Hongrie
[Original : anglais]

[20 février 1978]
1. Le Gouvernement de la République populaire hongroise
attache une grande importance aux travaux de codification réali-
sés dans le cadre de l'ONU. Les traités qui en résultent contri-
buent à promouvoir le renforcement des relations pacifiques et le
développement de la coopération entre les Etats. Fruit de ces
travaux de codification, le projet sur la clause de la nation la
plus favorisée élaboré par la CDI constitue une nouvelle con-
tribution importante au développement du droit des traités.

2. L'importance et l'actualité de ce projet sont soulignées par
le fait qu'une application de plus en plus étendue et incondition-
nelle du principe de la nation la plus favorisée, sans discrimina-
tion et sur la base de la réciprocité des avantages, ne peut que
jouer un rôle extrêmement important dans les relations écono-
miques et commerciales entre les Etats.

3. Le Gouvernement hongrois estime que le projet de texte
sur la clause de la nation la plus favorisée établi par la CDI à sa
vingt-huitième session constitue, tant dans sa conception que
dans le libellé de ses dispositions, une base généralement appro-
priée pour l'élaboration d'un traité international.

4. Le Gouvernement hongrois souscrit notamment au fait que
le projet considère l'inconditionnalité des clauses de la nation la
plus favorisée comme l'élément fondamental du traitement de la
nation la plus favorisée, et est donc en plein accord avec la
présomption d'inconditionnalité énoncée à l'article 8. Il tient
aussi pour pertinente et importante la disposition de l'article 15,
qui, en réaffirmant un principe de codification consacré, vise à
assurer l'application la plus large possible du traitement de la
nation la plus favorisée. Le Gouvernement hongrois partage éga-
lement la position de la Commission qui ne prévoit que peu
d'exceptions à l'application du traitement de la nation la plus
favorisée. L'établissement d'exceptions se justifie pleinement en
ce qui concerne les préférences concédées aux pays en développe-
ment et les facilités accordées pour le trafic frontalier entre pays
voisins ou conférés aux pays sans littoral. Ces trois exceptions
visent à faire en sorte que la réglementation juridique du traite-
ment de la nation la plus favorisée ait un effet bénéfique sur les
relations commerciales et économiques des Etats.

5. Le Gouvernement hongrois estime que l'introduction de la
notion de réciprocité matérielle dans le projet suscite certains
problèmes, dans la mesure où ce texte ne tient pas compte du
fait que, dans le droit international contemporain, la réciprocité
matérielle n'est applicable que dans certains domaines non com-
merciaux. Son application dans le cadre d'accords commerciaux
risque en revanche de donner lieu à discrimination. De ce fait,
l'introduction de la réciprocité matérielle dans le projet rend
incertaine l'interprétation de différents articles et risque de ne
pas jouer en faveur de la non-discrimination dans l'application
des clauses de la nation la plus favorisée aux relations commer-
ciales. Le Gouvernement de la République populaire hongroise
estime donc que la meilleure solution serait que la CDI, con-
formément à la position qu'elle a exprimée dans ses commen-
taires sur les articles pertinents, formule le principe de la nation
la plus favorisée de manière à indiquer expressément que la
notion de réciprocité matérielle n'est pas liée au principe du
traitement de la nation la plus favorisée lorsque celui-ci est
appliqué dans les relations commerciales.

Luxembourg
[Original : français]

[20 septembre 1977]

Le Gouvernement luxembourgeois voudrait avant tout rendre
hommage aux travaux accomplis par la CDI et son Rapporteur
spécial, caractérisés par l'exceptionnelle richesse des matériaux
de caractère conventionnel, jurisprudentiel et doctrinal réunis
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sur le sujet, comme base d'une analyse approfondie. Quel que
soit le sort ultérieur des articles, cette investigation constitue, en
elle-même, un apport utile et durable au développement du droit
international.

Cette appréciation ne saurait cependant empêcher le Gouver-
nement luxembourgeois de faire valoir un certain nombre d'ob-
servations qui portent tant sur le détail des articles proposés que
sur la question de savoir si ce projet est apte à former la base
d'un engagement conventionnel des Etats.

Observations sur les projets d'articles

Article 1™
Selon cet article, le champ d'application des articles serait

limité aux clauses de la nation la plus favorisée contenues « dans
les traités entre Etats ». Cette disposition réduit singulièrement
la portée du projet, étant donné que, à la suite de la formation
de groupements économiques régionaux dans les différentes par-
ties du monde, la clause est susceptible de figurer de plus en plus
fréquemment dans des accords conclus par des unions ou groupes
d'Etats. Il conviendrait de prendre acte de ce développement et
de définir le champ d'application des articles en conséquence.

Article 2
Seuls les alinéas b, c et d paraissent nécessaires et utiles dans

le système du projet.
L'alinéa a, relatif à l'expression « traité >, fait double emploi

avec les notions de la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

Quant à l'alinéa e, relatif à l'expression « réciprocité maté-
rielle », il fait référence à un élément secondaire et même aty-
pique de la clause, ainsi qu'il ressortira des articles 8 à 10.
Cette notion n'est donc pas à sa place dans cette disposition
liminaire, et il est proposé de la reprendre aux articles 9 et 10.

Article 3
Des hésitations se sont manifestées, aux dires mêmes du rap-

port, au sein même de la CDI en ce qui concerne cet article,
dont la portée est, effectivement, difficile à comprendre. Si la
limitation artificielle de l'article 1er pouvait disparaître, il semble
bien que l'article 3 pourrait être, également, supprimé sans in-
convénient.

Article 4
De l'avis du Gouvernement luxembourgeois, cette disposition

serait plutôt à sa place dans les définitions de l'article 2. En tant
qu'article séparé, elle donne en effet l'impression d'une pure
tautologie.

Quant à la substance du texte, on voudrait souligner l'impor-
tance qu'il faut attacher, dans l'économie du projet, aux termes
« dans un domaine convenu de relations ». Ces mots soulignent
le fait que la clause ne peut déployer ses effets que dans le cadre
conventionnel qui est le sien et qu'elle ne saurait dès lors être
transposée normalement d'un type de traités internationaux à un
autre type de traités — par exemple du domaine des rapports
commerciaux à des rapports en matière d'établissement ou à des
systèmes d'intégration économique. Une clause de la nation la
plus favorisée ne saurait en effet être détachée du cadre concret
à l'intérieur duquel elle est intervenue ; dans cet esprit, la CDI
a relevé, avec raison, au paragraphe 17 de son commentaire, le
lien de cette disposition avec la règle ejusdem generis.

Article 5
Le texte préparé par la Commission montre la difficulté d'ap-

préhender l'essence du traitement de la nation la plus favorisée
par une formule abstraite, détachée de l'objet de la clause. On
doit en effet s'interroger sur la portée de la formule — qui re-
vient itérativement dans la suite du projet — faisant référence à
des « personnes » ou à des « choses » se trouvant dans un « rap-

port déterminé » avec un Etat donné. De quelles personnes
s'agit-il ? Si la situation peut paraître claire pour les personnes
physiques, elle l'est beaucoup moins pour les entreprises écono-
miques, personnifiées ou non personnifiées. Quant aux choses
visées, s'agit-il seulement d'objets matériels, ou encore de valeurs
immatérielles comme des prestations de services ou des droits de
propriété commerciale, industrielle ou intellectuelle ? Enfin, que
faut-il entendre par « rapport déterminé » avec un Etat, spéciale-
ment dans le cas d'entreprises économiques ou d'objets immaté-
riels ? Les commentaires donnés à ce sujet au paragraphe 3 du
commentaire sont loin d'éclairer ces questions, dont la solution
devrait apparaître dans le texte même.

Ces interrogations font naître un doute sérieux sur la ques-
tion de savoir s'il est possible de définir le traitement de la
nation la plus favorisée en dehors de toute référence à son objet
et au cadre conventionnel dans lequel il est stipulé. Cette ques-
tion sera reprise dans les conclusions.

Article 6

Cette disposition, qui ne fait qu'énoncer une évidence juridi-
que de portée tout à fait générale, pourrait être supprimée sans
inconvénient.

Article 7

On peut se demander si l'analyse qui se trouve à la base de
cet article — fondée sur une distinction entre la « naissance »
des droits conférés par la clause (par. 1) et leur « détermination »
(par. 2) — est tout à fait pertinente. En réalité, la clause a pour
effet de créer une obligation conditionnelle, ce conditionnement
étant constitué par les avantages accordés ultérieurement à un
Etat tiers. Il paraît donc excessif de dire, comme on peut le lire
dans le paragraphe 1 du commentaire, que la clause serait la
source « exclusive » des droits de l'Etat bénéficiaire.

Articles 8 et 9

C'est à ce niveau qu'il conviendrait de reprendre la question
de la « réciprocité matérielle », que le Gouvernement luxem-
bourgeois a suggéré d'éliminer des définitions de l'article 2. Or,
on peut se demander s'il est heureux d'introduire ici la notion
de « réciprocité », qui est ambiguë. En effet, comme la Commis-
sion l'a exposé avec raison au paragraphe 6 du commentaire de
l'article 4, la clause en tant que telle doit être comprise normale-
ment comme étant réciproque et non unilatérale. Par contre, ce
qui est visé ici, c'est moins une question de réciprocité qu'une
question de « compensations » ou de « contreparties » matérielles.
Sous ce rapport, l'Institut de droit international, dans sa résolu-
tion de 1936 (citée au paragraphe 17 du commentaire) avait
choisi une formule mieux adaptée, qui pourrait être avantageuse-
ment substituée à la formule retenue par le projet.

Article 10

Quant à l'article 10, qui est un pur truisme, le Gouvernement
luxembourgeois se permet d'en recommander la suppression.

Articles 11 et 12

L'article 11 énonce la règle bien connue ejusdem generis. Un
problème se pose en ce qui concerne la relation de cet article
avec l'article 4. Selon l'article 4, la clause n'est appelée à jouer
qu'à l'intérieur d'un « domaine convenu de relations ». Selon
l'article 11, elle ne confère que les droits relevant du champ
d'application « de la matière objet de la clause ». De l'avis du
Gouvernement luxembourgeois, ces deux conditions sont cumu-
latives, en ce sens que le critère de l'article 11 (l'objet de la
clause) est une spécification à l'intérieur du cadre conventionnel
dans lequel la clause se trouve insérée (art. 4). Il serait désira-
ble, dans l'intérêt de la clarté, de rappeler ici la délimitation
définie par l'article 4, étant donné que sous ce rapport aussi la
règle ejusdem generis doit s'appliquer.
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Article 13
II semble au Gouvernement luxembourgeois que cette clause

fasse double emploi avec les articles 8 et 9, concernant le carac-
tère inconditionnel de la clause.

Article 14
Le libellé de cet article est difficilement compréhensible. Il

semble que l'intention soit d'énoncer une idée simple : c'est qu'un
Etat ne saurait limiter la portée de la clause, au détriment du
bénéficiaire, par l'effet d'un accord conclu avec un Etat tiers.
Cette vérité élémentaire avait été exprimée en des termes mieux
compréhensibles dans la résolution de l'Institut de droit inter-
national de 1936, citée au paragraphe 2 du commentaire. Il suffi-
rait de revenir à cette formule.

Article 15
En soi, cette disposition ne donne pas lieu à observation,

mais la CDI a choisi d'examiner à ce propos, aux paragraphes
24 et suivants du commentaire, la question de savoir si une
clause de la nation la plus favorisée attire ou non les avantages
accordés dans le cadre d'unions douanières ou d'associations
analogues d'Etats. Le commentaire révèle de profondes diver-
gences de vues au sein de la Commission, la conséquence étant
qu'aucune réponse sûre n'est donnée à la question de savoir si
les traités d'intégration économique constituent ou non une
dérogation ipso jure aux engagements de la clause de la nation
la plus favorisée. Il est regrettable qu'ainsi l'un des problèmes
majeurs soulevés par la clause n'ait pas trouvé de solution.

Pour commencer, le Gouvernement luxembourgeois s'est éton-
né de ce que la CDI, après s'être référé itérativement à la résolu-
tion prise en 1936 par l'Institut de droit international, ne fait
aucune référence, dans son rapport, aux travaux approfondis
que le même institut a consacrés à ce problème en 1969, lors de
sa session d'Edimbourg, et à la résolution prise à cette occa-
sion, dans laquelle il est affirmé que

« Les Etats bénéficiaires de la clause ne doivent pas pou-
voir invoquer celle-ci pour réclamer un traitement identique
à celui que s'accordent mutuellement les Etats participant à un
système régional d'intégration a. »
Pour sa part, le Gouvernement luxembourgeois estime que

cette dernière prise de position est la seule conforme à une prati-
que universelle et la seule compatible avec la différence de qua-
lité et de nature qui existe entre les régimes d'intégration écono-
mique et les échanges commerciaux internationaux. En effet,
alors que des régimes d'intégration économique fonctionnent, en
nombre appréciable, depuis le XIXe siècle, parallèlement avec
le mécanisme de la clause de la nation la plus favorisée, on ne
connaît aucun précédent d'un Etat qui aurait réclamé et obtenu,
en vertu de la clause, les avantages d'un régime d'union doua-
nière ou de libre-échange auquel il n'a pas adhéré. La fréquence
des exceptions explicites dans la pratique conventionnelle, rele-
vée dans le commentaire de la Commission, y compris l'article
XXIV de l'Accord du GATT, n'est dès lors rien que l'indice
d'une pratique univoque ; le commentaire n'a été en mesure de
citer aucun cas pratique, aucune décision judiciaire en sens con-
traire, à l'effet d'étendre à un Etat non membre, en vertu de la
clause, le bénéfice d'un régime d'union douanière ou de zone de
libre-échange.

Le Gouvernement luxembourgeois regrette, pour cette raison,
que les objections qui se sont fait jour au sein de la CDI à
l'encontre d'une pratique jusqu'ici incontestée aient pour effet
d'ébranler la certitude d'une pratique internationale constante.
Il est à craindre que, si ce problème ne devait pas recevoir une
solution satisfaisante, les Etats, fort nombreux, qui sont engagés

a Annuaire de l'Institut de droit international, 1969, Bâle,
vol. 53, t. II, 1969, p. 362.

dans des systèmes d'intégration économique ou de libre-échange
ne soient forcés de formuler des réserves, à supposer que le
projet de la Commission finisse par être transformé en engage-
ment conventionnel sans que la dérogation à la clause en faveur
des régimes d'intégration économique soit clairement reconnue.
Ce serait là en effet le seul moyen d'éviter la paralysie des régi-
mes d'union douanière ou de libre-échange par des prétentions
inadmissibles, soulevées sous le couvert de la clause de la nation
la plus favorisée. Même des Etats qui n'ont actuellement pas
encore adhéré h de tels régimes pourront ressentir le besoin de
se protéger par de telles réserves, afin de ne pas compromettre
leurs possibilités d'avenir.

Articles 16 et 17
Par ces dispositions, la CDI a essayé de faire face à un pro-

blème qui ne manque pas de créer des perplexités, du fait que,
spécialement dans les conventions d'établissement, on ne distin-
gue pas toujours très nettement entre le traitement de la nation
la plus favorisée et le traitement national. De l'avis du Gouver-
nement luxembourgeois, il n'est pas approprié d'affirmer, en des
termes aussi généraux, que la clause de la nation la plus favori-
sée assure, dans tous les cas, à l'Etat bénéficiaire le traitement
national dès lors que celui-ci est promis à un Etat tiers quel-
conque. En effet, ainsi que la Commission elle-même le dit au
paragraphe 7 du commentaire de l'article 17, traitement de la
nation la plus favorisée et traitement national sont deux choses
différentes. Par nature, la clause n'assure que le traitement
d'étranger le plus favorable, et non le traitement national.

Cela est particulièrement vrai chaque fois que le traitement
national est systématiquement généralisé dans les rapports entre
certains Etats, comme ce peut être le cas dans le cadre d'accords
politiques ou de régimes d'intégration économique. A titre
d'exemple, le Gouvernement luxembourgeois voudrait citer l'ar-
ticle 7 du Traité instituant la CEE, aux termes duquel est inter-
dite, dans le domaine d'application du traité, « toute discrimina-
tion exercée en raison de la nationalité ». Cette disposition cou-
vre un éventail extrêmement étendu de domaines tels que celui
du statut des travailleurs salariés, de l'établissement économique,
des prestations de service, de l'investissement, de la police des
étrangers, etc. Son objectif est d'effacer systématiquement, dans
tout le domaine des activités économiques et des rapports so-
ciaux, toute différence de nationalité. On voit mal comment, par
l'effet d'une disposition générique comme celle qui est proposée,
des avantages aussi largement conçus pourraient être étendus à
tout bénéficiaire de la clause de la nation la plus favorisée.

II apparaît ainsi que cette disposition aurait, elle aussi, pour
effet de déclencher des réserves de la part des Etats qui auraient
un intérêt légitime à se prémunir contre les conséquences incal-
culables d'une formule abstraite de ce genre.

Le Gouvernement luxembourgeois est d'avis que, compte tenu
de la différence de nature entre traitement national et traitement
de la nation la plus favorisée, il serait préférable de ne pas
mêler ces deux ordres de questions et d'éliminer en conséquence
les articles 16 et 17.

Articles 18 et 19
Ces dispositions ne donnent pas lieu à observation, sauf en ce

qui concerne la notion de la « réciprocité matérielle >, déjà exa-
minée ci-dessus.

La question se pose cependant de savoir si la suspension ou la
suppression du régime accordé à l'Etat tiers peut être opposée à
l'Etat bénéficiaire dans le cas où elle est la conséquence d'une
violation du droit. Un Etat peut-il invoquer son propre tort ou
le tort d'un tiers pour supprimer un avantage conféré en vertu de
la clause à l'Etat bénéficiaire ? Ce problème reste à examiner.

Article 20
II semble au Gouvernement luxembourgeois que cette disposi-

tion se trouve en contradiction avec un principe général du droit
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international, disant qu'un Etat ne saurait invoquer sa législa-
tion interne pour restreindre la portée d'une obligation inter-
nationale ou pour s'en libérer. Il faudrait à tout le moins préci-
ser dans cette disposition que les lois et règlements nationaux
de l'Etat concédant ne peuvent être opposés à l'Etat bénéficiaire
que dans le cas où leur observation a été expressément stipulée
dans les rapports avec l'Etat tiers. Toutefois, moyennant une
telle précision, la disposition deviendrait l'expression d'une évi-
dence, de manière que la meilleure solution consisterait à sup-
primer cette disposition, susceptible d'entraîner des conséquences
que, certainement, la Commission n'a pas voulues.

Articles 21 à 23
Le Gouvernement luxembourgeois approuve, dans leur sub-

stance, ces dispositions, dont le principe est chaque fois le même :
la clause ne peut pas servir à étendre le bénéfice d'avantages
accordés, par l'Etat concédant, dans le cadre d'un contexte étran-
ger au contenu normal du traitement de la nation la plus favo-
risée, tels que l'aide au développement, le trafic frontalier, les
facilités particulières accordées aux Etats dépourvus d'accès à la
mer.

Il se permet seulement de faire observer qu'il lui apparaît peu
conséquent de refuser d'appliquer la même manière de voir aux
avantages accordés inter se par les Etats appartenant à une
union douanière ou à un régime de libre-échange.

Conclusions

Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement luxembour-
geois se demande si le sujet de la « clause de la nation la plus
favorisée » constitue un objet approprié en vue de la mission de
codification confiée à la CDI.
1. L'analyse du projet d'articles montre en effet qu'en dehors
des définitions et des articles purement descriptifs (1, 2, 3, 5,
6 et 7) ou d'articles portant application de règles générales du
droit international (14, 15, 24 et 25) les dispositions du projet
ont exclusivement pour objet des règles d'interprétation ou des
présomptions, destinées à fixer la signification de la clause de la
nation la plus favorisée à défaut de stipulations contraires :

Caractère inconditionnel de la clause (art. 8, 10 et 13),
Limitation de la clause à son objet propre (art. 4, 11 et 12),
Acquisition du traitement national (art. 16 et 17),
Effet de la clause dans le temps (art. 18 et 19),
Indice du droit interne sur la clause (art. 20),
Dérogations implicites à la clause (art. 21, 22 et 23).
Il s'agit là d'objets typiques d'une approche doctrinale et juris-

prudentielle, qui se prêtent mal à une réglementation de carac-
tère conventionnel. En effet, les questions abordées par le projet
ne peuvent être résolues, en fin de compte, qu'au regard du con-
ditionnement concret de chaque clause de la nation la plus
favorisée individuelle, au stade de son application pratique. Il
paraît extrêmement aléatoire d'intervenir dans ce processus à
coup de dispositions préétablies.

2. Cette difficulté est d'autant plus sensible que la CDI a ap-
préhendé le problème à un niveau de généralité et d'abstraction
tel qu'aucun Etat ne pourrait juger de la portée réelle des enga-
gements qu'il assumerait en acceptant de telles dispositions en
tant qu'engagement international. Il est en effet impossible de
dire avec certitude ce que signifieraient des expressions telles que
« réciprocité matérielle », « domaine convenu de relations »,
« rapports déterminés » d'un Etat avec certaines « personnes » et
certaines « choses », « matière objet de la clause », « lois et
règlements pertinents », etc. Cette observation montre que la
clause de la nation la plus favorisée n'est pas une « chose en
soi », qu'elle n'est pas un mécanisme qu'il serait possible de
réglementer au moyen de catégories purement juridiques : en
réalité, la clause apparaît, dans chacun de ses usages, étroitement

liée à un domaine bien déterminé des rapports internationaux
comme les droits de douane, les contrôles quantitatifs, les rap-
ports financiers internationaux, l'exercice des professions et l'éta-
blissement, les rapports internationaux de travail, la protection
des personnes et la reconnaissance des sociétés, la navigation,
la protection judiciaire, etc. Il n'est pas possible de définir avec
une précision juridique suffisante les effets de la clause en faisant
abstraction de ces contextes très concrets.

3. Pour ces raisons, le Gouvernement luxembourgeois estime
qu'il serait peu approprié de poursuivre les travaux sur ces arti-
cles avec la volonté d'aboutir à un texte conventionnel. Tout au
plus pourrait-on envisager, comme aboutissement, un ensemble
d'aides à l'interprétation, sous forme de recommandations très
souples. Encore faudrait-il que fussent éliminées au préalable
toutes prises de position dont l'effet serait non de clarifier le
droit mais de provoquer l'insécurité juridique, comme ce serait
le cas, notamment, d'une confusion entre la clause de la nation
la plus favorisée et le régime du traitement national ; du refus
de reconnaître les limites de la clause en face de l'intégration
économique ; de l'interférence, dans le jeu de la clause, des
dispositions du droit interne.

Pays-Bas

Observations générales

[Original : anglais]
[3 mai 1978]

1. La CDI a été amenée à étudier la clause de la nation la plus
favorisée parce qu'il lui avait été instamment demandé de traiter
ce sujet, en tant qu'aspect du droit général des traités, par diver-
ses délégations à la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale des Nations Unies, à la vingt et unième session. Une fois le
sujet inscrit à son programme de travail, l'Assemblée générale
lui a recommandé à plusieurs reprises de continuer à l'étudier.
C'est ce qu'elle a fait, non sans avoir annoncé dès 1968 qu'elle
le traiterait indépendamment, c'est-à-dire pas en tant que partie
du droit général des traités. Les articles élaborés par la Commis-
sion peuvent être généralement considérés comme visant à codi-
fier le droit international régissant actuellement la clause de la
nation la plus favorisée et son application. L'élément de « déve-
loppement progressif du droit international » n'est clairement
prédominant que sur un point seulement — dans les articles 21
et 27, qui concernent les exceptions aux règles générales de l'ap-
plication de la clause en faveur des pays en développement. Les
raisons invoquées par la CDI pour le justifier sont qu'elle s'est
attachée essentiellement au caractère juridique de la clause ; il
ne lui était pas demandé d'étudier des « questions économiques
de nature technique », qui sont du ressort d'autres organisations
internationales. La Commission indique toutefois qu'elle a voulu
prendre en considération tous les faits récents de nature à avoir
une incidence sur « la codification ou le développement progressif
des règles touchant à l'application de la clause » a.

2. Par ailleurs, il n'a guère été tenu compte d'autres faits nou-
veaux récents dans le projet d'articles. Tel est notamment le cas
des nouvelles formes de coopération internationale entre Etats
dans lesquelles les Etats intéressés ne peuvent plus exercer leurs
pouvoirs (en particulier leur pouvoir de régler leurs relations
commerciales avec d'autres Etats) indépendamment — ou même
ne peuvent plus les exercer du tout.

La CDI ne nie pas que certains types d'organisations interna-
tionales peuvent agir non seulement sur un pied d'égalité avec
un Etat dans les relations internationales mais à la place des
Etats qui les ont créées. Cependant, elle juge que cela n'entre
pas dans le cadre de son projet d'articles, qui concerne unique-

11 Voir Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 8 à 10, doc.
A/31/10, par. 45 et suiv., et notamment par. 47 et 48.
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ment les clauses de la nation la plus favorisée contenues dans les
traités entre Etats (art. 1er). Les clauses contenues dans les ac-
cords internationaux auxquels fût-ce une organisation interna-
tionale est partie sont expressément écartées du champ d'appli-
cation du projet (art. 3). Etant donné la nature des relations
économiques internationales actuelles, le champ d'application du
projet d'articles est donc extrêmement limité. Il y a lieu de se
reporter à cet égard aux observations soumises par la CEE, et à
l'amendement qu'elle a proposé pour l'article 2 b.

Dans les observations de la CEE, le Gouvernement néerlan-
dais renvoie aussi en particulier aux textes proposés pour les
articles 10 bisc et 21 d pour ce qui est de l'application de la
clause de la nation la plus favorisée en ce qui concerne l'encou-
ragement des échanges entre les Etats ayant des systèmes écono-
miques différents et l'incidence du projet d'articles sur les préfé-
rences accordées aux pays en développement.

Observations sur les projets d'articles

Article 2
3. Comme il est indiqué plus haut, le Gouvernement néerlan-
dais estime qu'il faut tenir compte du fait que les organisations
internationales auxquelles certains Etats ont conféré des pouvoirs
souverains dans le domaine auquel s'applique la clause de la
nation la plus favorisée agissent sur un pied d'égalité avec les
Etats dans les relations internationales et doivent donc être trai-
tées comme des Etats. Il renvoie donc à la proposition faite
par la CEE dans ses observations sur l'article 2 à l'effet d'étendre
le champ d'application du projet d'articles °.

Le Gouvernement néerlandais note par ailleurs que les termes
« traitement équivalent » sont utilisés dans la définition de
l'expression « réciprocité matérielle ». Selon le rapport, l'idée
est que l'Etat concédant doit être disposé à accorder aux ressor-
tissants de l'Etat bénéficiaire un traitement « de même type et
de même étendue » f. Toutefois, le mot « équivalent » est nor-
malement interprété comme signifiant « de même valeur ». C'est
précisément lorsque les systèmes juridiques des deux Etats
intéressés diffèrent sensiblement et ne permettent donc pas un
traitement « de même type » que le mot « équivalent » semble-
rait avoir un sens trop large. Pour le reste, le Gouvernement
néerlandais renvoie ici encore à la proposition faite par la CEE
à propos de l'article 10 bise.

Article 3
4. Cet article a pour objet d'éviter toutes contestations indésira-
bles auxquelles pourrait donner lieu le fait que l'article 1er est
limité aux clauses de la nation la plus favorisée contenues dans
les traités entre Etats. Le Gouvernement néerlandais a déjà
exposé ses objections à cette restriction (voir Observations géné-
rales) ; il est donc inutile d'y revenir.

Le projet d'articles ne couvre pas le cas d'une clause de la nation
la plus favorisée contenue dans un accord entre deux organisa-
tions internationales dont l'une s'engage à accorder à l'autre
un traitement non moins favorable que celui qui est conféré à
tout autre sujet de droit international (qu'il s'agisse ou non d'un
Etat). Comme la Commission elle-même le reconnaît, une clause
de cette nature n'est absolument pas inconcevable h. Il ne semble

b Voir ci-après sect. C, sous-sect. 6, par. 7.
l' Ibid., par. 15.
a Ibid., par. 6.
" Ibid., par. 7.
t Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 27, doc. A/31/10,

chap. II, sect. C, art. 8, 9 et 10, par. 41 du commentaire.
8 Voir ci-après sect. C, sous-sect. 6, par. 15.
h Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 12, doc. A/31/10,

chap. II, sect. C, art. 3, par. 3 du commentaire.

donc pas y avoir de raison valable de ne pas prévoir expressé-
ment le cas.

Article 5
5. Cet article pose la question de savoir si le fait de définir le
« traitement de la nation la plus favorisée » comme étant un
traitement « non moins favorable que le traitement conféré par
l'Etat concédant à un Etat tiers » n'est pas une définition trop
large, ou, du moins, trop vague. Le sens du mot « conféré »,
qui joue aussi un rôle important dans les autres articles, est ici
particulièrement important. L'incidence en est clairement
indiquée dans le rapport, où il est dit expressément qu'il n'est
pas jugé important que « le traitement conféré par l'Etat concé-
dant à un Etat tiers [...] soit fondé sur un traité, un autre
accord ou un acte unilatéral, législatif ou autre, ou encore con-
siste en une simple pratique ' ».

Conformément à l'article 18, le droit de l'Etat bénéficiaire
à un traitement en vertu d'une clause de la nation la plus
favorisée prend naissance « au moment où le traitement corres-
pondant est conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers ». Le
Gouvernement néerlandais se demande si tout traitement effectif
par lequel un Etat tenu de conférer un traitement favorisé
accorde une préférence à un Etat tiers suffit à donner naissance
au droit de l'Etat bénéficiaire. Ne faut-il pas au moins que ce
traitement effectif ne soit pas contraire au droit interne de l'Etat
qui l'accorde ? Bien sûr que si. L'article 20 du projet milite
aussi dans ce sens. Cependant, force est de reconnaître que la
législation d'un Etat qui est tenu de concéder un traitement
favorisé est parfois délibérément non appliquée. Si tel était le
cas à l'égard d'un Etat tiers, un Etat bénéficiaire ne devrait pas
être en mesure d'en profiter. L'affaire pourrait néanmoins être
vue différemment si la non-application de la législation prenait
la forme d'une « pratique constante » ; ceci pourrait être rendu
explicite si l'on modifiait l'article 5 de façon à y préciser qu'il
s'agit d'un traitement « conféré en tant que pratique constante
par l'Etat concédant... ».

6. Dans son commentaire j, la Commission appelle fort juste-
ment l'attention sur le fait qu'il sera souvent difficile de déter-
miner si le rapport entre les personnes et les choses intéressées
et un Etat tiers est le même que celui qui existe entre les per-
sonnes et les choses intéressées et l'Etat bénéficiaire tel qu'il est
défini dans la clause de la nation la plus favorisée. La Commis-
sion exprime donc l'opinion que le sens de l'expression « le
même rapport » pourrait être mieux rendu par les expressions
« le même type de » ou « le même genre de », mais elle s'est
abstenue de les employer pour ne pas surcharger le texte. Toute-
fois, les Pays-Bas sont d'avis que cela ne reviendrait pas à sur-
charger le texte ; ce serait au contraire une précision utile, qui
éviterait une interprétation littérale (et, par conséquent, restric-
tive) de l'expression « le même rapport », qui ne serait pas com-
patible avec les différences entre les lois des Etats sur la
nationalité, différences qui sont souvent difficiles à définir".

Article 6
1. Le Gouvernement néerlandais accepte le texte de cet article,
bien que ce dernier puisse être considéré comme superflu dans
le contexte général du projet d'article, vu l'article 1er.

Article 7
8. Mis à part les réserves qu'il a exprimées dans ses observa-
tions sur l'article 5, le Gouvernement néerlandais n'a pas
d'objection à formuler quant au fond de cet article ; mais son
libellé pose des difficultés. Le paragraphe 1 se réfère à des

! Ibid., p. 19 et 20, art. 7, par. 1 du commentaire.
i Ibid., p. 17, art. 5, par. 3 du commentaire.
k Ibid., p. 33, art. 11 et 12, par. 22 du commentaire.
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personnes ou des choses se trouvant « dans un rapport déterminé
avec un Etat tiers », alors que ce qu'il veut dire est : « dans le
même type de rapport avec un Etat tiers que celui qui est
déterminé par les conditions de la clause de la nation la plus
favorisée ». Le même problème se pose à la fin du para-
graphe 2 : « ledit rapport [c'est-à-dire le « rapport déterminé »]
avec ce dernier Etat [c'est-à-dire avec l'Etat tiers] » n'existe pas.

Article 10
9. Le Gouvernement néerlandais renvoie à cet égard à l'arti-
cle 10 bis proposé par la CEE dans ses observations \

Articles 11 et 12
10. Ces articles ont pour objet d'énoncer la règle ejusdem
generis. Le Gouvernement néerlandais approuve ces articles
quant au fond, mais il a deux remarques à faire au sujet du
libellé retenu par la Commission.

a) L'article 5, comme les articles 7 et 13, donne l'impression
que la question de savoir si l'Etat bénéficiaire acquiert, en vertu
d'une stipulation contenue dans la clause ou en vertu de la
matière objet de la clause, le droit de réclamer pour certaines
personnes ou choses le traitement accordé à un Etat tiers dépend
de la question de savoir si les personnes ou les choses qui ont
déjà bénéficié de ce traitement se trouvent « dans le même
(genre de) rapport» avec l'Etat tiers. La comparaison est donc
fondée sur la définition contenue dans la clause de la nation la
plus favorisée; or, l'article 11, dans son paragraphe 1, et sur-
tout l'article 12, au point b de son paragraphe 2, semblent
indiquer, en raison de la manière dont ils sont formulés, que
la comparaison doit être inversée. C'est là une question qui doit
être éclaircie. En particulier, si la catégorie de personnes visée
est exactement spécifiée dans la clause de la nation la plus
favorisée, il y a une différence selon que l'on adopte l'une ou
l'autre manière de voir ; une spécification de cette nature est
généralement interprétée comme une restriction délibérée. Si
c'est la spécification contenue dans la clause qui est prise comme
base de comparaison, il est plus probable que la clause aura
des effets moins favorables pour l'Etat bénéficiaire que si c'est
le rapport des personnes ou des biens avec l'Etat tiers qui est
pris comme base.

b) Dans son paragraphe 1, l'article 12 prévoit expressément
— et fort justement — que le droit de l'Etat bénéficiaire prend
naissance seulement « si l'Etat concédant confère à un Etat tiers
un traitement qui est du domaine de la matière objet de la
clause de la nation la plus favorisée ». La même règle devrait
naturellement s'appliquer aussi aux cas dans lesquels l'Etat
bénéficiaire réclame des droits « concernant des personnes et des
biens ».

Article 13
11. Le commentaire de la CDI indique que l'octroi effectif
de la réciprocité matérielle doit être considéré comme une
forme de contrepartie et que, si les parties à un accord conte-
nant une clause de la nation la plus favorisée n'ont pas subor-
donné son application à la réciprocité matérielle, « il résulte
[...] que l'Etat concédant ne saurait refuser à l'Etat bénéficiaire
le traitement qu'il confère à un Etat tiers, motif pris de ce que
ce dernier traitement [...] est [. ..] conféré [...] en échange
de toute [...] contrepartie "' ». Il est permis de se demander si
cet argument reste valable si la réciprocité matérielle sur le
point en question est requise par la législation de l'Etat concé-
dant. Si un Etat tiers remplit cette condition et que ses ressortis-
sants jouissent de ce fait d'un privilège particulier, l'Etat béné-
ficiaire ne devrait certainement pas pouvoir l'invoquer sans
satisfaire à l'exigence de la réciprocité matérielle.

Article 14

12. Cet article signifie que, en vertu d'une clause de la nation
la plus favorisée relevant du projet de la CDI, l'Etat concédant
doit, en règle générale, accorder à l'Etat bénéficiaire des préfé-
rences, même exclusives, que leur octroi soit antérieur ou posté-
rieur à la date à laquelle la clause a pris effet en raison d'un
accord avec un Etat tiers. Cependant, en vertu de l'article 26,
il serait possible de déroger à cette règle en prévoyant, dans la
clause de la nation la plus favorisée, une exemption générale ou
particulière. Il sera probablement fait souvent usage de cette
faculté. Il y a lieu de supposer que la règle s'applique aussi si
le traitement exclusif est acordé à tous les Etats parties à un
traité multilatéral : c'est le cas de la constitution d'une union
douanière, et sans doute aussi des autres accords de coopération
ou d'intégration économique.

Article 15

13. Le Gouvernement néerlandais renvoie à cet égard aux
observations que la CEE a formulées au sujet de cet article n.

Article 17

14. Le Gouvernement néerlandais n'a pas d'observations à
formuler au sujet de cet article. Il peut être répondu par la
négative à la question de savoir si la CDI devrait étudier plus
avant les problèmes liés à la coexistence de clauses de la nation
la plus favorisée et de clauses du traitement national, question
qu'elle a posée dans son rapport °.

Article 18

15. Cet article paraît acceptable, sous les réserves que le Gou-
vernement néerlandais a formulées dans ses observations relatives
à l'article 5.

Article 19

16. Il semble ressortir du paragraphe 1 de cet article que l'Etat
bénéficiaire perd son droit si l'Etat concédant met fin aux
privilèges accordés à un Etat tiers dont ce droit dépend. Il n'est
pas nécessaire d'annoncer d'avance cette cessation. En règle
générale, ceci paraîtrait acceptable. Cependant, il est permis de
se demander pourquoi le paragraphe 2 subordonne la perte des
droits à une communication préalable — qui plus est, de la
part de la partie la plus intéressée. Peut-être est-ce parce que,
le paragraphe 2 de l'article 19 devant correspondre au para-
graphe 2 de l'article 18, le bénéfice du traitement de la nation
la plus favorisée naît simplement de la notification du « consen-
tement à accorder la réciprocité matérielle » et non de l'octroi
effectif de cette réciprocité. Le droit cesse donc d'exister, en
vertu du paragraphe 2 de l'article 19, de la même façon qu'il
prend naissance. Cependant, ce paragraphe pourrait aboutir à
des conséquences absurdes : en vertu du texte actuel, l'Etat
concédant resterait tenu d'accorder le traitement de la nation
la plus favorisée aux biens et aux ressortissants de l'Etat béné-
ficiaire même si celui-ci n'accordait plus en fait la réciprocité,
mais ne notifiait pas officiellement « la fin ou la suspension de
la réciprocité matérielle en question ». Il faudrait donc libeller
différemment la fin du paragraphe 2, en disant par exemple :
« au moment où la réciprocité matérielle est effectivement sus-
pendue ou n'est plus accordée par l'Etat bénéficiaire ».

Article 21

17. Le Gouvernement néerlandais renvoie à ce propos aux
observations que la CEE a faites au sujet de cet article p.

1 Voir ci-après sect. C, sous-sect. 6, par. 15.
m Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 35, doc. A/31/10,

chap. II, sect. C, art. 13, par. 7 du commentaire.

11 Voir ci-après sect. C, sous-sect. 6, par. 8.
° Voir Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 9, doc.

A/31/10, par. 51.
" Voir ci-après sect. C, sous-sect. 6, par. 2 à 6.
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Article 24
18. S'il était décidé de traiter certaines organisations inter-
nationales sur un pied d'égalité avec les Etats, l'article 24 devrait
manifestement être étendu à toute « question qui pourrait se
poser à propos d'une clause de la nation la plus favorisée du
fait de l'adhésion d'un Etat à une organisation mise sur le même
pied qu'un Etat pour les besoins des présents articles ». Si une
organisation internationale succède à un Etat de cette manière,
il est cependant impossible de recourir à des règles fixes, du
genre de celles qui ont été formulées pour régir les effets de la
succession d'Etats en matière de traités en général. De telles
situations devraient donc être réglementées séparément dans le
présent projet en ce qui concerne toutes les clauses de la nation
la plus favorisée éventuellement conclues.

Article 25
19. Cet article, qui fait en quelque sorte double emploi avec
l'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des traités,
est superflu dans le contexte de l'ensemble du projet.

Article 26
20. Cet article donne à tous les articles du projet un caractère
facultatif : pour toute question d'intérêt matériel, les parties à
un accord contenant une clause de la nation la plus favorisée
pourraient déroger à celle-ci. Même si les articles du projet
figuraient dans un traité ratifié par un grand nombre d'Etats,
leur portée serait probablement relativement faible ; aux para-
graphes précédents, il a été indiqué à plusieurs reprises qu'il
serait probablement fait souvent usage de cette faculté de déro-
gation.

Article 27
21. Il va sans dire que l'acceptation des articles du projet qui,
ainsi que le prévoit expressément l'article 26, ont un caractère
facultatif ne peut aller à rencontre de l'élaboration de nouvelles
règles du droit international dans l'intérêt des pays en dévelop-
pement ou à toute autre fin. Une disposition expresse de ce genre
ne peut donc avoir qu'une portée pragmatique.

Conclusions

22. A la trente et unième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, la délégation néerlandaise a déjà souligné que
la CDI avait fait porter l'essentiel de ses études et de ses discus-
sions sur la clause de la nation la plus favorisée telle qu'elle
avait évolué jusqu'à ce jour et telle qu'elle était appliquée dans
la pratique q. L'évolution et l'application de cette clause ont été
fortement influencées par l'idée, qui est à son origine, que le
traitement de la nation la plus favorisée est un des moyens les
plus aptes à favoriser le développement du commerce mondial.
Les articles du projet reflètent donc très largement l'historique
de la clause ; ils ne contribueront probablement que dans une
faible mesure à définir « les modalités du système du traitement
de la nation la plus favorisée en tant que système propre à régir
les relations internationales dans le monde d'aujourd'hui ». Si
ces modalités doivent être définies, il faudrait, semble-t-il, revoir
entièrement le système du traitement de la nation la plus
favorisée.

Vu sous cet angle, le projet d'articles semblerait n'avoir
qu'une portée limitée, réduite au minimum par les articles 25
et 26. Le Gouvernement néerlandais est donc d'avis que la CDI
devrait faire porter ses futurs travaux dans ce domaine sur les
moyens de faire de la clause de la nation la plus favorisée un
instrument juridique utile dans la société internationale
d'aujourd'hui et de demain.

q Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Sixième Commission, 22e séance, par. 1 ; et
ibicl., Fascicule de session, rectificatif.

République démocratique allemande
[Original : allemand/russe]

[30 septembre 1977]

1. La clause de la nation la plus favorisée qui, au cours de
la longue histoire du commerce, est devenue un élément impor-
tant des relations commerciales internationales, contribue à
l'instauration d'une coopération fondée sur l'égalité et l'avantage
mutuel entre tous les Etats. C'est pourquoi l'application de cette
clause est de nature à favoriser la paix dans le monde et le
maintien de la sécurité internationale. C'est pourquoi aussi le
projet d'articles présenté a une valeur de principe.

2. S'appuyant sur les travaux préparatoires minutieux effectués
par le Rapporteur spécial, M. E. Ustor, la CDI a été en mesure
d'élaborer un projet bien équilibré, incorporant l'expérience de
longue date acquise en matière d'entente sur la clause de la
nation la plus favorisée et tenant dûment compte des nouvelles
tendances qui se font jour dans ce domaine. Ainsi, le présent
projet répond entièrement aux buts et aux principes des Nations
Unies et de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats.

3. Compte tenu de l'importance que revêt la clause de la
nation la plus favorisée pour l'amélioration des relations écono-
miques internationales et, par là même, pour le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales, il y aurait lieu
d'inclure dans le préambule de la future convention sur la
clause de la nation la plus favorisée l'alinéa suivant :

« Considérant les effets favorables qui découlent de l'appli-
cation de la clause de la nation la plus favorisée pour le
développement du commerce international, pour l'approfon-
dissement de la coopération entre les Etats et, par là même,
pour le renforcement de la paix et de la sécurité internatio-
nales. »

4. Il convient de ne pas oublier que la clause de la nation la
plus favorisée ne peut avoir les conséquences avantageuses en
question que si les Etats ayant droit au traitement conféré par
la clause arrêtée de concert jouissent du plus grand nombre
possible d'avantages. Cela veut dire que les exceptions convenues
relativement à l'application du traitement de la nation la plus
favorisée ne doivent pas priver de sa valeur la clause de la
nation la plus favorisée. Les exceptions prévues doivent con-
server un caractère d'exception et ne doivent pas vider de son
contenu le droit au traitement de la nation la plus favorisée.
Les exceptions relatives à ce traitement qui sont prévues par la
CDI aux articles 21, 22 et 23 sont conformes à cette exigence.
Il ne faudrait pas en prévoir d'autres. Il faudrait en particulier
supprimer le droit de s'entendre sur des exceptions supplémen-
taires qui est prévu à l'article 26. A cet égard, la Commission
devrait s'en tenir à sa position précédente relativement aux
avantages conférés mutuellement dans le cadre d'une union
douanière ou association économique entre des Etats membres
et, en dépit de toute une série d'autres propositions ou opinions,
ne pas formuler d'emblée de restriction nette en ce qui concerne
ces avantages. Il faudrait, comme par le passé, régler ce type
de problèmes au moyen d'un accord entre les Etats qui sont
membres d'une union de ce genre et les Etats avec lesquels ils
se sont entendus sur la clause de la nation la plus favorisée.
Ce mode de règlement servirait davantage les intérêts des uns
et des autres et serait conforme à l'esprit du paragraphe 1 de
l'article 12 de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, qui fait un devoir aux Etats participants à cette coopéra-
tion de veiller à ce que les politiques suivies par les groupements
auxquels ils appartiennent soient tournées vers l'extérieur,
compatibles avec leurs obligations internationales et les exigences
de la coopération économique internationale, et tiennent compte
des intérêts légitimes des pays tiers, en particulier des pays en
développement.
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5. La formulation des exceptions en ce qui concerne les avan-
tages offerts aux pays en développement dans le but de renforcer
leur indépendance économique est justifiée. L'article 21 présente
à cet égard une grande importance. La proposition faite à la
trente et unième session de l'Assemblée générale de formuler
également des exceptions pour protéger les avantages que les
pays en développement s'accordent les uns aux autres dans leurs
relations mutuelles mérite d'être examinée en détail. Il convien-
drait avant tout d'effectuer cet examen a la lumière de l'article 21
de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats : con-
formément à cet article, les pays en développement qui s'accor-
dent mutuellement des préférences commerciales ne sont pas
tenus d'en faire bénéficier aussi d'autres pays en vertu de la
clause de la nation la plus favorisée.
6. Il faudrait aussi conserver l'ancienne ligne directrice du
projet, qui consistait à ne pas formuler d'articles sur la question
du règlement des différends. Les clauses de la nation la plus
favorisée sont incluses dans des traités bien déterminés. Elles
font ainsi partie intégrante de ces traités. Par conséquent, il
conviendrait de régler les problèmes découlant de l'interprétation
de ces clauses selon la procédure prévue dans ces traités pour
le règlement des différends.
7. L'application du traitement de la nation la plus favorisée
revêt également une grande importance par rapport à l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe. Il faut examiner cet acte final dans son ensemble. En
outre, les dix principes définis dans sa première partie sont très
importants pour l'interprétation et l'application de toutes ses
parties. Conformément au premier de ces principes, les Etats
participants respecteront le droit de chaque autre Etat partici-
pant de choisir et de développer librement son système politique,
social, économique et culturel, ainsi que celui de déterminer
ses lois et ses règlements. Le respect de ce droit entraîne néces-
sairement, entre autres, l'instauration d'un statut juridique pour
les étrangers qui soit distinct du statut juridique en vigueur dans
un Etat régi par un autre système. En ce qui concerne l'applica-
tion du traitement de la nation la plus favorisée dans les rela-
tions commerciales, il ne faut pas oublier que le commerce n'est
pas une affaire unilatérale, mais bilatérale. En accordant à un
partenaire le régime de la nation la plus favorisée, et en lui
donnant par là même un statut juridique égal à celui dont
jouissent les autres partenaires commerciaux, un pays augmente
ses possibilités d'importation tout en augmentant ses propes
possibilités d'exporter vers le territoire national du partenaire.
Ce n'est qu'ainsi que peuvent se développer des échanges com-
merciaux mutuellement avantageux, que le traitement de la
nation la plus favorisée peut contribuer au développement du
commerce, et que peuvent s'élargir les relations économiques
entre Etats. En partant de cette idée de base, nous devrions
accorder toute notre attention aux moyens de donner la plus
vaste portée possible à l'application de la clause de la nation
la plus favorisée sans la soumettre à des limitations.

République socialiste soviétique de Biélorussie
[Original : russe]
[20 janvier 1978]

1. Le principe de la nation la plus favorisée revêt une impor-
tance exceptionnelle pour la coopération entre les Etats dans le
domaine des relations économiques en général et du développe-
ment du commerce international en particulier.
2. En s'accordant mutuellement le traitement de la nation la
plus favorisée, les Etats mettent en pratique le principe de
l'égalité souveraine des Etats, principe universellement reconnu
du droit international. Ce principe a été consacré dans la
nouvelle Constitution de l'Etat soviétique comme étant l'un des
principes sur la base desquels l'URSS édifie ses relations avec
les autres pays.

3. La RSS de Biélorussie milite en faveur de la reconnais-
sance universelle et de l'application générale de la clause de la
nation la plus favorisée dans les relations économiques interna-
tionales.

4. Dans la pratique internationale, les cas où l'octroi de la
clause de la nation la plus favorisée à d'autres Etats est subor-
donné à des conditions totalement inacceptables ne peuvent
qu'avoir des effets négatifs sur le développement des relations
internationales en général.

5. Les mesures adoptées dans le cadre de l'ONU et d'autres
organisations internationales en vue d'étendre de plus en plus
l'application concrète de la clause de la nation la plus favorisée
dans les relations économiques internationales méritent d'être
appuyées.

6. De l'avis de la RSS de Biélorussie, le projet d'articles sur
la clause de la nation la plus favorisée établi par la CDI cons-
titue une base pleinement satisfaisante pour l'élaboration d'une
convention internationale sur la question. Ce projet traduit fidè-
lement le concept du traitement de la nation la plus favorisée
universellement accepté dans le droit international contemporain.

7. C'est à juste titre que la CDI a refusé de reconnaître comme
légitime toute exception à la clause de la nation la plus favorisée
en dehors de celles qui sont prévues aux articles 21 à 23 du
projet.

8. La RSS de Biélorussie, qui fait partie du groupe des pays
sans littoral, est particulièrement favorable à l'article 23, qui
tient compte des besoins spécifiques des Etats sans littoral.

9. De l'avis de la RSS de Biélorussie, l'emploi dans le projet
d'articles de l'expression « réciprocité matérielle » pour désigner
les conditions admises pour l'octroi du traitement prévu en vertu
de la clause de la nation la plus favorisée n'est pas justifié, car
cette expression est très vague et ne fait pas partie des expres-
sions usuelles du droit international. Une interprétation large de
l'expression « réciprocité matérielle » risque en fait de vider tota-
lement de son sens le principe même de la nation la plus favo-
risée. La clause de la nation la plus favorisée ne favorisera les
progrès dans le domaine du commerce que si elle est appliquée
sans discrimination, c'est-à-dire si un Etat accorde à un autre
Etat le traitement prévu en vertu de la clause sans aucune condi-
tion ni compensation pour l'octroi de ce traitement. Lors de la
poursuite de ses travaux sur le projet d'articles, la CDI devrait
tenir compte de cette observation.

République socialiste soviétique d'Ukraine
[Original : russe]
[21 février 1978]

1. La codification des principes et des normes visant à déve-
lopper la coopération économique entre les gouvernements sur
la base de l'égalité et de l'avantage mutuel a acquis dans les
circonstances présentes une grande actualité et une grande im-
portance pratique. A cet égard, le projet d'articles sur la clause
de la nation la plus favorisée élaboré par la CDI se trouve jouer
un grand rôle.

2. Les conséquences favorables de l'application du traitement
de la nation la plus favorisée ont souvent été mentionnées dans
des instruments internationaux, et en particulier dans l'Acte final
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et
dans la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, qui
a été adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa
vingt-neuvième session. La RSS d'Ukraine estime elle aussi que
l'application du principe de la nation la plus favorisée constitue
un moyen efficace de contribuer au développement de la coopé-
ration économique internationale. En effet, en s'accordant mu-
tuellement le régime de la nation la plus favorisée, les gouverne-
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ments mettent en pratique sous une de ses formes un principe
de droit international universellement reconnu, celui de l'égalité
souveraine des Etats, ce qui leur permet naturellement d'avoir
des relations d'égalité et de non-discrimination, en particulier
dans le domaine du commerce international.

3. Malheureusement, il se produit encore, dans les relations
internationales actuelles, des cas où des Etats, s'ils accordent à
d'autres Etats le traitement de la nation la plus favorisée, y met-
tent comme condition que ces derniers se plient à des exigences
totalement inacceptables, d'ordre politique notamment. Des faits
de ce genre ne sauraient contribuer à l'élimination de la discri-
mination et au développement de relations commerciales et éco-
nomiques mutuellement profitables, ni d'ailleurs à celui des rela-
tions internationales dans leur ensemble.

4. L'examen par la CDI de la nature juridique de la clause
de la nation la plus favorisée et des conséquences et conditions
juridiques de son application dans les divers domaines des rela-
tions intergouvernementales contribuera à introduire plus large-
ment dans la pratique des relations internationales le traitement
le plus favorable et à développer la coopération commerciale et
économique entre Etats dotés de régimes sociaux différents.

5. Dans le projet d'articles adopté par la Commission en pre-
mière lecture à sa vingt-huitième session, le traitement de la
nation la plus favorisée est défini à l'article 5, où il est dit que
cette expression s'entend d'un traitement accordé par l'Etat con-
cédant à l'Etat bénéficiaire ou à des personnes ou à des choses
se trouvant dans un rapport déterminé avec cet Etat, non moins
favorable que le « traitement conféré par l'Etat concédant à un
Etat tiers ou à des personnes ou à des choses se trouvant dans le
même rapport avec un Etat tiers ». Cette définition est parfaite-
ment acceptable, car elle correspond à l'acception universellement
admise en droit international contemporain du traitement de la
nation la plus favorisée.

6. La Commission s'est refusée à juste titre à considérer comme
juridiquement fondées des exceptions à la clause de la nation la
plus favorisée, hormis les dispositions énoncées aux articles 21 à
23 du projet. C'est ainsi qu'à l'article 21 sont stipulées certaines
exceptions en faveur des pays en développement, tandis que l'ar-
ticle 27 affirme qu'aucun des articles du projet ne préjudicie à
l'établissement de nouvelles règles de droit international en fa-
veur de pays en développement.

7. Sont également parfaitement justifiées les exceptions relatives
au traitement conféré pour faciliter le trafic frontalier entre Etats
limitrophes (art. 22) et aux dispositions spéciales d'application de
la clause de la nation la plus favorisée à un Etat sans littoral
(art. 23).

8. On trouve aussi dans le projet des passages dont on peut se
demander si l'on est fondé à les conserver. Il s'agit en particulier
de l'expression « réciprocité matérielle », qui y est utilisée pour
désigner les conditions dont il est acceptable d'assortir l'octroi
du traitement de la nation la plus favorisée. Cette expression,
qui est tout à fait vague, peut faire l'objet d'interprétations di-
verses et, en particulier, d'une interprétation élargie. Dans ce cas,
elle risque de vider de son sens le principe même du traitement
le plus favorable.

9. En ce qui concerne le projet d'articles sur la clause de la
nation la plus favorisée dans son ensemble, il peut constituer
une base parfaitement satisfaisante pour l'élaboration d'une con-
vention internationale sur ce sujet.

Suède

[Original : anglais]
[16 janvier 1978]

1. Le Gouvernement suédois tient à féliciter la CDI du projet
d'articles qu'elle a rédigé sur la clause de la nation la plus

favorisée. Le projet d'articles et les commentaires contenus dans
le rapport de la Commission sur sa vingt-huitième session sont
d'un haut niveau et traduisent le sérieux et l'application avec
lesquels la Commission a accompli son important travail de codi-
fication. A l'exception de quelques points, le projet d'articles
paraît acceptable au Gouvernement suédois.

2. La clause de la nation la plus favorisée étant une disposition
ressortissant aux traités, il est clair qu'elle doit être examinée
dans le cadre général du droit des traités, tel qu'il a été codifié
en 1969 par la Convention de Vienne sur le droit des traités. Il
est donc normal que certains projets d'articles suivent de près
le modèle de la Convention de Vienne, et celle-ci est évidem-
ment importante à bien des égards dans l'interprétation des pro-
jets d'articles.

3. En outre, il convient de se rappeler que les projets d'articles
ont un caractère supplétif, et ne s'appliquent que dans la me-
sure où les parties n'en ont pas décidé autrement (art. 26). Dans
l'interprétation de la clause de la nation la plus favorisée, il faut
donc d'abord s'attacher à déterminer ce qui a été convenu entre
les parties. Les articles ont pour fonction de compléter l'accord
entre les parties dans les domaines où celui-ci ne fournit pas de
réponse. D'un autre côté, on peut s'attendre aussi à ce que les
clauses de la nation la plus favorisée correspondent dans la plu-
part des cas au critère international posé par un traité ou un
autre instrument international.

4. Si la Convention de Vienne contient des dispositions relatives
au règlement des différends, les projets d'articles ne comportent
aucune disposition de ce type. Ceci ne veut pas dire pour autant
que la CDI a jugé ces dispositions superflues. Au contraire, il
ressort du rapport que la Commission a décidé de renvoyer cette
question à l'Assemblée générale et aux Etats Membres et, ulté-
rieurement, à l'organe qui sera chargé de la mise au point finale
du projet d'articles \ Pour sa part, le Gouvernement suédois
pense qu'il est capital d'inclure dans le texte définitif des dispo-
sitions relatives au règlement des différends.

5. Une règle importante est énoncée dans le projet d'article 15,
aux termes duquel

« L'Etat bénéficiaire a droit au traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers indépendamment du fait que ce
traitement est conféré en vertu d'un accord bilatéral ou d'un
accord multilatéral. »
Cette disposition soulève l'importante question des relations

entre une clause de la nation la plus favorisée et une union
douanière ou une zone de libre-échange. Cette question est exa-
minée assez longuement dans le rapportb, d'où il ressort que
les membres de la Commission ont émis des opinions divergentes
sur ce point.

6. Le Gouvernement suédois, quant à lui, estime que le projet
devrait être assorti d'une exception à la règle générale contenue
dans l'article 15, pour le cas des unions douanières et des zones
de libre-échange. Une exception de ce type figure dans l'Accord
général du GATT et dans de nombreux traités bilatéraux. Il ne
serait pas raisonnable qu'un Etat qui n'est pas membre d'une
union douanière ou qui ne fait pas partie d'une zone de libre-
échange ait le droit, du fait d'une clause de la nation la plus
favorisée, de demander à bénéficier des avantages particuliers
résultant d'un accord d'union douanière ou de libre-échange.
Une union douanière ou un accord de libre-échange est une
forme de coopération d'une portée considérable qui comporte un
certain nombre de droits et d'obligations pour les Etats partîci-

" Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 10, doc. A/31/10,
par. 55.

b lbid., p. 42 et suiv., doc. A/31/10, chap. II, sect. C, art. 15,
par. 24 à 39 du commentaire.
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pants, et les droits ne peuvent être facilement dissociés des obli-
gations. Les parties à un traité contenant une clause de la nation
la plus favorisée ne souhaitent pas en général que celle-ci soit
applicable aux avantages que l'un d'entre eux peut par la suite
accorder à un autre Etat lors de la constitution d'une union
douanière ou d'une zone de libre-échange. Une exception ap-
propriée doit donc être normalement considérée comme impli-
cite à la clause de la nation la plus favorisée, et devrait appa-
raître dans le projet d'articles. En l'absence d'une telle excep-
tion, l'existence d'une clause de la nation la plus favorisée pour-
rait fort bien empêcher un Etat lié par cette clause de devenir
membre d'une union douanière ou de constituer une zone de
libre-échange avec d'autres Etats. Le Gouvernement suédois,
qui estime que les unions douanières et les zones de libre-échan-
ge ont un rôle positif à jouer dans la libéralisation du commerce,
estime que ce serait là une situation regrettable.

7. Une autre disposition importante est celle du projet d'arti-
cle 21, relatif aux clauses de la nation la plus favorisée dans le
cadre d'un système généralisé de préférences. L'article est ainsi
rédigé :

« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un système
généralisé de préférences établi par ledit Etat concédant. >

A cet égard, il convient de souligner que, d'après le Gouver-
nement suédois, les systèmes généralisés de préférences sont tem-
poraires. Ils doivent cesser de s'appliquer lorsque les pays en
développement ont atteint un niveau de développement leur per-
mettant d'assumer un plus grand nombre des obligations impo-
sées par le jeu des règles du commerce international. Tout en
acceptant les systèmes généralisés de préférences comme mesures
temporaires, le Gouvernement suédois considère qu'il n'est pas
souhaitable d'accorder à ces systèmes un statut juridique parti-
culier en prévoyant un article spécial à leur sujet dans le projet
d'articles relatif à la clause de la nation la plus favorisée.

Tchécoslovaquie
[Original : anglais]

[6 mars 1978]

Le projet d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée
établi par la CDI à sa vingt-huitième session fournit une base
satisfaisante pour la réglementation internationale de cette insti-
tution. Dans l'ensemble, les articles proposés correspondent aux
besoins des relations économiques internationales. Une conven-
tion constituerait une forme de codification très satisfaisante.
Le projet d'articles traite de certaines questions juridiques très
complexes dont la solution doit encore être précisée plus en
détail.

La République socialiste tchécoslovaque soumet les remarques
suivantes sur le projet d'articles :

1. La réglementation proposée repose sur la distinction entre
la notion de clause de la nation la plus favorisée, qui ne prend
effet que sur la base d'instruments conventionnels, et le principe
de la non-discrimination, qui découle de celui de l'égalité souve-
raine des Etats et repose sur les principes généraux du droit
international. La distinction entre la teneur de la clause de la
nation la plus favorisée et le principe de la non-discrimination
n'apparaît toutefois pas assez clairement dans le projet d'articles.
Dans son rapport, la Commission se contente de déclarer que
les Etats, tout en étant liés par l'obligation qui découle du prin-
cipe de la non-discrimination, ont néanmoins le droit d'accorder
un traitement plus favorable à un autre Etat, et qu'aucun Etat
ne peut s'en plaindre s'il lui a été accordé un traitement non
discriminatoire comparable à celui dont bénéficient d'autres

Etats \ Toutefois, l'exemple choisi par la Commission pour ex-
pliquer cette distinction difficile à saisir n'a pas une portée
générale. Même si le terme « discrimination » est utilisé à l'arti-
cle 47 de la Convention de Vienne sur les relations diplomati-
ques b et à l'article 72 de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires c, il est manifeste que ces articles doivent être
interprétés comme imposant le respect des obligations contrac-
tées en vertu de la convention à l'égard de tous les Etats. La
convention, tout en précisant la portée de ces obligations, admet
que les Etats peuvent s'accorder mutuellement, par coutume ou
par voie d'accord, un traitement plus favorable que celui qui est
prévu par la convention. Dans la Convention sur les relations
diplomatiques et dans la Convention sur les relations consulaires,
le terme « discrimination » est donc utilisé dans le sens du non-
respect des dispositions de ces conventions. Dans le domaine où
aucun traitement minimal n'est prévu — par exemple dans le
domaine commercial —, la discrimination ne peut, toutefois, pas
être interprétée de la même manière.

2. L'article 1" ainsi peut-être que l'article 2 restreignent le
champ d'application du projet d'articles aux clauses de la nation
la plus favorisée figurant dans des accords conclus par écrit
entre Etats. A cet égard, le projet s'inspire de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, bien que dans son rapport la
Commission ait souligné que le projet d'articles devait être con-
sidéré comme un instrument juridique à part. Cette définition de
l'objet du projet d'articles en limitera considérablement l'appli-
cation dans la pratique. La clause de la nation la plus favorisée
est applicable principalement dans les domaines commercial et
politique, dans lesquels certains Etats ont délégué aux organisa-
tions internationales dont ils sont membres le droit de conclure des
accords internationaux. Cela vaut principalement pour la CEE, qui
occupe l'une des places les plus importantes dans le commerce
international. Si le projet d'articles était adopté sans modifica-
tion, il ne s'appliquerait pas aux clauses de la nation la plus
favorisée figurant dans les traités et accords conclus par la CEE
avec d'autres Etats. Il faudrait donc définir autrement l'objet
principal du projet d'articles, de façon que celui-ci s'applique
également aux clauses de la nation la plus favorisée figurant
dans des traités internationaux auxquels participent les organisa-
tions internationales qui concluent des traités contenant une
clause de la nation la plus favorisée au nom de leurs Etats
membres, ces traités étant applicables sur le territoire desdits
Etats.

3. Les articles 4 et 5 revêtent une importance fondamentale
dans le projet, et la portée de la clause de la nation la plus favo-
risée devrait en découler. Il convient de se demander s'il ne
faudrait pas relier ces deux articles et les harmoniser de façon
à en faciliter l'interprétation. Le fait que le terme « traitement »
est utilisé dans les deux articles dans un sens différent risque de
susciter certaines difficultés d'interprétation. L'article 4 traite
uniquement de l'octroi du traitement de la nation la plus favo-
risée à d'autres Etats en vertu d'une clause de la nation la plus
favorisée, et il est manifestement libellé de manière à préciser
quels sont les sujets des droits et des obligations découlant de
cette clause, à savoir les Etats contractants. L'article 5 vise le
traitement accordé à l'Etat bénéficiaire ou à des personnes ou à
des choses, et délimite la portée de la clause de la nation la plus
favorisée.

Le libellé proposé pour les articles 4 et 5 ne correspond pas,
toutefois, à certaines des conclusions figurant dans le commen-
taire. Au paragraphe 13 du commentaire de l'article 4, la Com-
mission souligne à juste titre que, même si la clause de la nation

a Ibid., p. 7, doc. A/31/10, par. 40.
'' Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
c Ibid., vol. 596, p. 261.
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la plus favorisée peut revêtir diverses formes, son objet est l'oc-
troi du traitement • défini à l'article 5. Compte tenu de l'alinéa d
de l'article 2, l'article 5 implique que toute disposition d'un ac-
cord exprimant la volonté des Etats contractants de s'accorder
un traitement qui n'est pas moins favorable que celui qui est
concédé à tout Etat tiers doit également être considérée comme
une clause de la nation la plus favorisée.

Malgré cela, dans son commentaire de l'article 4, la Commis-
sion prend comme exemple de cas dans lequel il n'y aurait pas
de traitement de la nation la plus favorisée les dispositions du
paragraphe 1 de l'article XIII de l'Accord du GATT ; or, ces
dispositions remplissent les conditions de l'article 5 du projet
d'articles, puisqu'elles prévoient l'obligation pour les Etats con-
tractants de ne pas appliquer à un autre Etat contractant des
restrictions qu'ils n'appliquent pas à tous les Etats tiers. Les
raisons pour lesquelles l'article XIII de l'Accord du GATT ne
devrait pas être considéré comme constituant une clause de la
nation la plus favorisée n'apparaissent pas dans le commentaire.
On peut penser que pour tirer cette conclusion la Commission
s'est uniquement fondée sur le titre de cet article, dans lequel
figure l'expression « application non discriminatoire ». Toutefois,
l'interprétation susmentionnée n'est pas acceptable ; en effet, il
existe dans les traités internationaux un certain nombre de dis-
positions qui constituent indiscutablement des clauses de la nation
la plus favorisée et dans lesquelles figure l'expression « non-
discrimination ». La clause de la nation la plus favorisée ne
revêtant pas une forme bien déterminée, l'intention des parties
devrait être l'élément décisif pour son interprétation.

Si l'on admet que l'interdiction de la discrimination est une
conséquence directe des principes généraux du droit international
et Vaut donc quelle que soit la teneur des dispositions contrac-
tuelles, les parties qui, dans un accord, s'engagent expressément
à s'abstenir de pratiquer entre elles une discrimination par rap-
port à des Etats tiers pensent généralement à tout traitement
moins favorable que celui qui est concédé à des Etats tiers. Si le
paragraphe 1 de l'article XIII de l'Accord du GATT ne constitue
pas un exemple acceptable, c'est aussi parce que, conformément
à l'article Ier de cet accord, la notion de traitement de la nation
la plùS favorisée a une portée si étendue qu'elle couvre toutes
les réglementations en matière d'importations et d'exportations.
L'article XIII vise donc uniquement à corriger et à préciser la
notion de clause de la nation la plus favorisée dans le domaine
des restrictions quantitatives. Cette interprétation est également
confirmée par les exceptions mentionnées à l'article XIV de
l'Accord du GATT.

Ni les articles 4 et 5, tels qu'ils sont actuellement libellés, ni
les autres articles proposés ne font apparaître la distinction
entre la clause de la nation la. plus favorisée et la non-discrimi-
nation, mentionnée dans le rapport de la Commission rt.

4. Même si l'on peut estimer que les articles 6 à 12 se recou-
vrent dans une certaine mesure, et ne font que souligner diffé-
rents aspects de conséquences juridiques découlant déjà directe-
ment des articles 4 et 5, le Gouvernement tchécoslovaque, pour
sa part, n'a aucune objection à formuler contre leur libellé, car
l'adoption de ces dispositions facilitera l'interprétation du projet
d'articles. Au stade actuel, le Gouvernement tchécoslovaque n'a
pas non plus de suggestions à formuler au sujet des articles 13
à 20.

5. Les articles 21 à 23 contiennent des restrictions en ce qui
concerne l'application de la clause de la nation la plus favorisée.
Ces restrictions ont leur raison d'être, même si l'on peut se de-
mander si, dans ce cas, l'on se trouve toujours en présence d'une
clause de la nation la plus favorisée au sens des articles 4 et 5.

D'après l'article 26, il semble que la réglementation proposée
s'appliquera également aux dispositions conventionnelles pré-
voyant des restrictions à l'application de la clause plus étendues
que celles dont traitent les articles 21 à 23. Il serait, toutefois,
souhaitable de lever tout doute à ce sujet.

Il est possible d'approuver les articles 22 et 23 quant au fond.
Toutefois, on peut se demander si la restriction prévue dans leur
paragraphe 2 doit être maintenue. L'Etat bénéficiaire mentionné
dans ces paragraphes se trouve en fait dans une situation analo-
gue à celle de l'Etat tiers auquel les avantages sont accordés. La
clause de la nation la plus favorisée ne devrait donc être ainsi
limitée qu'en vertu de dispositions conventionnelles, conformé-
ment à l'article 26.

Il faudrait tenir compte dans le libellé définitif de l'article 23
des résultats de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, en particulier des dispositions relatives aux
droits des pays sans littoral en ce qui concerne l'accès à la mer
et depuis la mer ainsi qu'à la liberté de transit °.

Union des Républiques socialistes soviétiques
[Original : russe]

[14 décembre 1977]

1. L'Etat soviétique a toujours été pour la reconnaissance et
l'application générales du principe du traitement le plus favora-
ble dans les relations économiques internationales. Cette posi-
tion découle tant de considérations de principe et de politique
générale que de considérations strictement commerciales et pra-
tiques.

2. Le traitement de la nation la plus favorisée mutuellement
accordé entre Etats est une des formes de l'application d'un
principe de droit international universellement reconnu : celui de
l'égalité souveraine des Etats. L'Union soviétique règle constam-
ment sa politique extérieure sur ce principe et prend toutes me-
sures pour sa mise en œuvre dans les relations internationales.

3. La Constitution de 1977 de l'URSS stipule que l'égalité
souveraine entre les Etats est un des principes sur lesquels
l'Union soviétique fonde ses relations avec les autres Etats.

4. Le respect du principe du traitement de la nation la plus
favorisée garantit également les meilleures chances de dévelop-
pement à la coopération économique pacifique entre Etats. Ce
principe est appliqué dans tous les contrats et accords conclus
par l'Union soviétique dans le domaine économique et les do-
maines connexes. L'URSS est prête à accorder, à charge de réci-
procité, le traitement de la nation la plus favorisée à tous les
Etats sans exception.

5. Malheureusement, il se produit encore dans la pratique des
relations internationales des cas où des Etats, s'ils accordent à
d'autres Etats le traitement de la nation la plus favorisée, ten-
tent d'y mettre comme condition que ces derniers se plient à des
exigences totalement inacceptables, d'ordre politique notamment.
De telles tentatives de discrimination ne peuvent qu'exercer une
influence néfaste tant sur les relations entre les Etats en cause
que sur le développement des relations internationales dans leur
ensemble, sans du reste que cette influence se limite aux domai-
nes économique et commercial.

6. L'adoption de plus en plus générale, dans la pratique des
relations économiques internationales, du traitement de la nation
la plus favorisée est un objectif important, dont la poursuite
profite grandement au développement de la coopération écpno-

" Annuaire... 1976, vol. II (2P partie), p. 7, doc. A/31/10,
par. 39.

'" Voir Documents officiels de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, sixième session, vol. VIII,
Texte de négociation composite officieux (publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.78.V.4), doc. A/CONF.62/
WP.10, art. 124 et suiv.
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mique et commerciale entré Etats dotés de régimes sociaux diffé-
rents. Il convient de soutenir les mesures visant à atteindre cet
objectif qui sont prises dans le cadre de l'ONU et d'autres orga-
nisations internationales. Sans conteste, cela vaut également pour
les travaux que la CDI consacre à la codification des principes
généraux de droit international qui déterminent la nature, les
conditions et les conséquences juridiques de l'application de dis-
positions contractuelles relatives au traitement de la nation la
plus favorisée.

7. Dans son ensemble, le projet d'articles sur la clause de la
nation la plus favorisée préparé par la Commission à sa vingt-
huitième session est' une base parfaitement satisfaisante pour
l'élaboration de la convention internationale correspondante.
L'une des qualités de ce projet est qu'il concrétise fort claire-
ment la notion, universellement acceptée en droit international
contemporain, de traitement de la nation la plus favorisée.
Comme il est dit à l'article 5 du projet,

« L'expression « traitement de la nation la plus favorisée »
s'entend d'un traitement accordé par l'Etat concédant à l'Etat
bénéficiaire ou à des personnes ou à des choses se trouvant
dans un rapport déterminé avec cet Etat, non moins favorable
que le traitement conféré par l'Etat concédant à un Etat tiers

ou à des personnes ou à des choses se trouvant dans le même
rapport avec un Etat tiers. »

8. La Commission s'est refusée à juste titre à considérer com-
me juridiquement fondées des exceptions à la clause de la
nation la plus favorisée, hormis celles qui ont été prévues aux
articles 21 à 23 du projet. Il s'agit d'exceptions en faveur des
pays en développement (art. 21) et des Etats sans littoral
(art. 23), ainsi que d'exceptions favorisant le développement du
trafic frontalier entre Etats limitrophes (art. 22).

9. On peut cependant mettre sérieusement en doute le bien-
fondé de l'introduction dans le projet de l'expression « récipro-
cité matérielle » pour désigner les conditions dont il est accep-
table d'assortir l'octroi du traitement de la nation la plus favo-
risée. Cette expression n'est pas d'usage général en droit inter-
national et n'est pas clairement définie. Une interprétation élar-
gie risque de vider de son sens le principe même du traitement
le plus favorable. La pratique de l'Union soviétique et d'un
grand nombre d'Etats qui coopèrent avec elle est, lors de la
conclusion d'accords commerciaux, de n'appliquer le traitement
de la nation la plus favorisée que sans condition et sans com-
pensation. Il convient que la Commission en tienne compte à
l'avenir dans ses travaux sur le projet.

B. — OBSERVATIONS DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

Commission économique pour l'Asie occidentale
[Original : anglais]

[19 décembre 1977]
[...] Vous noterez sans doute qu'en dehors du dernier para-

graphe nos observations portent pour la plupart uniquement sur
l'effet des projets d'articles proposés sur les pays membres de
la CEAO.

I. Les projets d'articles suivants peuvent revêtir une importance
particulière pour les pays de la CEAO :

« Article 6
« Aucune disposition des présents articles n'implique qu'un

Etat a le droit de se voir accorder par un autre Etat le
traitement de la nation la plus favorisée si ce n'est en vertu
d'une obligation juridique. »
La Commission a noté qu'il est généralement admis que le

traitement de la nation la plus favorisée ne peut être fondé que
sur des traités dans lesquels figurent des clauses de la nation
la plus favorisée.

Peu de pays de la CEAO étant signataires de l'Accord géné-
ral du GATT, les pays membres de la CEAO ne pourraient
normalement être assurés de voir leurs exportations bénéficier
du traitement de la nation la plus favorisée qu'en vertu de
traités bilatéraux ou multilatéraux comportant des clauses de la
nation la plus favorisée.

« Article 15
« L'Etat bénéficiaire a droit au traitement conféré par

l'Etat concédant à un Etat tiers indépendamment du fait que
ce traitement est conféré en vertu d'un accord bilatéral ou
d'un accord multilatéral. »
Au cours des débats sur les projets d'articles qui ont eu lieu

à la Sixième Commission de l'Assemblée générale ", on a sou-
ligné que l'article 15 pouvait être interprété comme imposant

" Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
et unième session, Annexes, point 106 de l'ordre du jour, doc.
A/31/370, sect. B.

l'obligation d'étendre à des pays tiers les avantages dont béné-
ficiaient les membres d'une union douanière, lorsque des clauses
de la nation la plus favorisée figuraient dans des traités conclus
avec lesdits pays tiers. L'octroi automatique du traitement de
la nation la plus favorisée, lorsque celui-ci recouvre le traite-
ment que s'accordent entre eux les membres d'une union doua-
nière, rend vaine l'intégration régionale, puisque l'intégration
implique l'existence d'un rapport spécial.

Cet aspect du statut juridique du traitement de la nation la
plus favorisée pourrait avoir une incidence pour les pays de la
CEAO qui participent actuellement à des efforts d'intégration
régionale ou qui sont susceptibles de le faire à l'avenir. Si un
pays de la CEAO conclut un accord commercial avec tout
autre pays ne faisant pas partie de l'union douanière, il pourrait
être légalement tenu d'appliquer aux importations en prove-
nance de ce pays le même traitement que celui qu'il accorde aux
autres membres de l'union douanière. Cela pourrait être évité
si la clause de la nation la plus favorisée était rendue condi-
tionnelle par l'inclusion d'une disposition stipulant que ladite
clause ne vise pas le traitement conféré au sein d'une union
douanière. Une disposition de ce genre figure dans les trois
accords conclus par la CEE avec la Jordanie, le Liban et la
Syrie, dans lesquels ces pays de la CEAO se sont engagés à
conférer le traitement de la nation la plus favorisée aux impor-
tations en provenance de la CEE. Si cet article devait ne pas
être modifié, les pays de la CEAO devraient en admettre les
conséquences et rendre conditionnelles les clauses de la nation
la plus favorisée.

« Article 21
« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause

de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un système
généralisé de préférences établi par ledit Etat concédant. »
Cet article pourrait contribuer à garantir l'application des

divers systèmes généralisés de préférences, en ce sens que les
pays développés qui appliquent des systèmes généralisés de préfé-
rences ne sont pas juridiquement tenus de conférer également ce
traitement préférentiel aux importations en provenance d'autres
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pays développés. Toutefois, le fait que le système généralisé de
préférences ait été expressément mentionné dans un projet
d'article peut avoir de plus amples conséquences. Comme cela
est ressorti des débats tant à la CDI qu'à la Sixième Commis-
sion de l'Assemblée générale, le SGP ne donne pas entièrement
satisfaction aux pays en développement. Les pays en développe-
ment s'efforcent d'obtenir des améliorations du SGP et un traite-
ment plus particulier et plus préférentiel dans l'ensemble des
relations commerciales internationales. 11 serait donc peut-être
souhaitable de modifier cet article, soit en le rendant plus géné-
ral (en supprimant la référence expresse au système généralisé
de préférences), soit en le complétant de façon qu'il porte égale-
ment sur d'autres formes de traitement préférentiel en faveur
des pays en développement. En particulier, cet article ne men-
tionne pas les préférences que s'accordent les pays en développe-
ment entre eux (par exemple, un Etat bénéficiaire n'a pas droit,
en vertu d'une clause de la nation la plus favorisée, au traite-
ment conféré par un Etat concédant en développement à un
Etat tiers en développement dans le cadre d'accords commer-
ciaux préférentiels).

II. En ce qui concerne la portée générale et le contenu du
projet d'articles, nous aimerions faire l'observation suivante.
La CDI a élaboré un cadre juridique pour la clause de la nation
la plus favorisée dans lequel celle-ci est considérée comme la
norme dans les relations commerciales internationales, seules
certaines exceptions bien définies étant autorisées (par exemple
le système généralisé de préférences, l'existence de clauses con-
ditionnelles). Bien que l'article 27 (« Les présents articles
ne préjudicient pas à l'établissement de nouvelles règles de
droit international en faveur de pays en développement »)
ménage la possibilité de modifications futures des obligations
juridiques entraînées par les clauses de la nation la plus favo-
risée, il se pourrait bien que le projet d'articles soit déjà dépassé.
Il semblerait que l'évolution récente qui s'est produite dans les
relations internationales ait considérablement modifié la signifi-
cation et l'impact de la clause de la nation la plus favorisée.
On peut citer à titre d'exemple la formation de la CEE ;
l'aspiration à un nouvel ordre économique international [résolu-
tion 3201 (S-VI) de l'Assemblée générale des Nations Unies] ;
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats ; les nom-
breux systèmes de préférences spéciaux accordés par la CEE,
etc. Il se peut donc que le projet d'articles ne corresponde plus
à la réalité actuelle. En fait, cette idée a été exprimée lors du
Séminaire de la CEAO sur les négociations commerciales multi-
latérales, lorsque l'on a constaté qu'il était très difficile actuelle-
ment de savoir quelle était la valeur du traitement de la nation
la plus favorisée, ou même de le définir, étant donné qu'il
existait tant de types différents de traitement préférentiel dans
le système commercial international. Si le traitement de la
nation la plus favorisée ne vaut que pour les échanges entre
certains pays développés, il ne peut certes pas être considéré
comme la norme dans les relations commerciales internationales.
Cette opinion a également été formulée au cours du débat sur
le projet d'articles à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale.

Commission économique pour l'Europe
[Original : anglais]

[17 janvier 1978]

1. Ni la question de la clause de la nation la plus favorisée
ni la notion de « réciprocité réelle » n'ont fait récemment l'objet
d'un examen particulier de la part de la Commission écono-
mique pour l'Europe ou de l'un de ses organes auxiliaires.
Au cours des sessions annuelles de la Commission et de son
Comité pour le développement du commerce, les représentants
des gouvernements membres de la Commission ont, bien sûr,
continué à faire état de cas ou de circonstances ayant donné
lieu à l'application de la clause ou pour lesquels son applica-

tion semblait souhaitable. Ces considérations, d'ordre principale-
ment économique, ne semblent toutefois pas avoir affecté les
différentes opinions relatives au caractère juridique de la clause
et aux conditions juridiques régissant son application des diffé-
rents gouvernements membres de la Commission que le Secréta-
riat a précédemment décrites.

2. Nous attirons votre attention sur une étude soumise récem-
ment au Comité pour le développement du commerce (TRADE/
R.351), qui pourrait présenter un intérêt pour le Rapporteur
spécial. Nous vous prions d'en trouver ci-joint un exemplaire a.
Cette étude contient une analyse des principales dispositions
des traités à long terme conclus depuis 1974 par des gouverne-
ments membres de la Commission ayant des systèmes écono-
miques et sociaux différents. Les paragraphes 13 à 16 se rappor-
tent directement à la clause et à son application ainsi qu'aux
exceptions que ces traités reconnaissent parfois. Le paragraphe
30 traite du financement et des facilités de crédit dans les cas
où les conditions les plus favorables sont généralement accor-
dées. Le paragraphe 47 traite de la mention faite dans certains
traités de conditions non discriminatoires pour le transfert de
capitaux par suite de contrats de coopération industrielle.

3. Enfin, le paragraphe 9 porte sur les objectifs des traités
considérés et, en particulier, sur l'Acte final de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe. A la vingt-sixième
session du Comité pour le développement du commerce de la
Commission, qui s'est tenue du 28 novembre au 2 décembre
1977, de nombreuses délégations se sont référées à la disposi-
tion de l'Acte final aux termes de laquelle les Etats participants
reconnaissent, entre autres, les avantages qui peuvent résulter
de l'application de la clause de la nation la plus favorisée.

a L'étude n'est pas reproduite dans son intégralité. Seuls les
paragraphes du document TRADE/R.351 auxquels la Commis-
sion économique pour l'Europe se réfère expressément figurent
en appendice aux présentes observations.

APPENDICE
Extraits du document TRADE/R.351, intitulé «Mesures pratiques propres

à éliminer les obstacles au commerce intrarégional et à promouvoir et
diversifier les échanges — Accords à long terme sur la coopération
économique et le commerce »

[Original : français]

B. — ANALYSE DU CONTENU DES ACCORDS

I. Objectifs visés par les accords
a) Accords commerciaux
9. On peut noter qu'une évolution est survenue dans les accords com-
merciaux à long terme, qui, à l'origine, se limitaient à des dispositions
relativement générales sur les objectifs de la politique commerciale à
atteindre et sur les paiements, alors qu'actuellement un plus grand nombre
d'aspects relatifs aux relations économiques entre les Etats contractants
sont pris en considération. Une libéralisation graduelle des échanges com-
merciaux a permis d'aller au-delà de la rigueur des premiers accords et
d'ouvrir des possibilités plus vastes de discussions, favorisant ainsi la
conclusion d'accords se contentant de fixer les objectifs à atteindre en
terme de valeur1 ou encore prévoyant simplement que les deux parties
contractantes s'efforceront d'assurer le développement harmonieux de leurs
échanges sur une base d'égalité et d'avantages mutuels dans le cadre de
leur législation réciproque. Les accords commerciaux contiennent souvent
une disposition soulignant la nécessité de diversifier la structure des échan-
ges dans les deux sens par un accroissement des fournitures de produits
traditionnels aussi bien que de produits nouveaux. A cet égard, les dispo-
sitions varient considérablement ; parfois, les accords soulignent la néces-
sité de promouvoir les échanges réciproques de produits industriels, parti-
culièrement de machines et de matériels divers. Plus souvent, les accords
indiquent le désir du pays d'Europe orientale d'augmenter la part des

t En stipulant, par exemple, que le volume des échanges entre les deux
pays doit être multiplié par deux pendant une période quinquennale con-
sidérée.
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machines et matériels dans le total des fournitures faites à son partenaire
d'Europe occidentale. Dans certains cas, l'accord exprime l'intention de
développer le commerce mutuel de biens de consommation. Les accords
les plus récents font en outre souvent référence aux dispositions de l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, signé
à Helsinki.
[.-1

II. Traitement mutuel et principes généraux

a) Dispositions communes aux accords de commerce et de coopération
industrielle

13. Dans la plupart des accords récents, et en particulier dans les
accords commerciaux, les parties contractantes s'accordent mutuellement
le traitement de la nation la plus favorisée 1\}is]. Il est cependant parfois
stipulé que ce traitement ne s'appliquera pas a) aux avantages et aux
privilèges qui sont déjà accordés ou le seront éventuellement aux pays
frontaliers ; b) aux privilèges découlant d'une union douanière ou d'accords
régionaux ; et, plus rarement, c) aux avantages accordés ou qui pour-
raient l'être à des pays en voie de développement.

14. Lorsque le principe de la nation la plus favorisée n'est pas encore
mutuellement accepté par les gouvernements intéressés, ceux-ci s'engagent
souvent par des clauses formulées différemment, mais plus ou moins
similaires, aux termes desquelles ils prévoient l'octroi réciproque d'un
traitement « aussi favorable que possible » ou l'octroi < des facilités les
plus avantageuses possible », dans les limites des lois et règlements des
deux Etats.

15. Les Etats contractants qui ont des intérêts maritimes insistent parfois
sur l'octroi du traitement de la nation la plus favorisée aux navires,
équipages, passagers et cargaisons de chacune des parties dans leurs ports
intérieurs et leurs eaux territoriales.

16. Les parties contractantes qui sont parties à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce (GATT) font généralement une référence
à la participation de leur pays à cet accord, en insérant une clause stipu-
lant que dans leurs relations économiques mutuelles les deux Etats con-
tractants seront guidés par les principes et les dispositions du GATT, ce
qui équivaut à reconnaître notamment le principe du traitement de la
nation la plus favorisée.

IV. Financement

b) Conditions de crédit
30. Dans les accords de commerce, et en particulier dans les accords de
coopération, les parties contractantes s'engagent généralement à accorder
les conditions les plus favorables possible de financement et de crédit,
dans le cadre de la législation en vigueur dans les deux Etats.

V11I. Questions diverses
Entrée en vigueur, durée et reconduction des accords

e) Dispositions particulières

[...]
47. Dans une autre clause d'un type nouveau, les parties à un accord
de coopération très récent * notent tout l'avantage qu'il y a à appliquer
des « principes généraux » aux projets de coopération auxquels les partici-
pants sont susceptibles de prendre part, en recommandent le respect et,
par la définition qu'ils en donnent, soulignent certaines craintes qui subsis-
tent de se trouver dans une situation embarrassante lors de la réalisation
de projets de coopération. Ces principes tels que définis dans l'accord
comprennent, entre autres, le droit i) de transférer librement à l'étranger,
sans discrimination ni frais et aux conditions stipulées dans le contrat,
les bénéfices nets, les produits des participations au capital social, les
droits résultant de la distribution des actifs après dissolution, et tous
autres droits auxquels les participants auraient droitn ; ii) d'inclure, dans

les contrats de coopération, des dispositions en vue de faciliter le recrute-
ment et l'utilisation du personnel local nécessaire à la bonne exécution
des obligations résultant des projets de coopération ; iii) de se procurer
les équipements nécessaires aux opérations envisagées sur le marché local
ou à l'étranger, conformément aux règles de concurrence ; iv) de prendre
contact et de travailler avec les dirigeants et le personnel technique des
participants de l'autre partie, y compris, si nécessaire, avec les fournisseurs
et les utilisateurs des biens et services résultant des activités de coopéra-
tion ; ou encore v) le droit, pour les membres des sociétés mixtes, de
partager les bénéfices et de prendre part à la direction de la société en
proportion de leur participation au capital social, d'examiner les docu-
ments comptables de la société conformément à ses dispositions statutaires
et de s'assurer, par la conclusion d'arrangements appropriés, que la
direction a les pleins pouvoirs pour mener les affaires de la société en
conformité avec les lois et règlements applicables.

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement a

[Original : anglais]
[9 juin 1978]

1. Depuis sa création, la CNUCED s'est beaucoup préoccupée
du traitement de la nation la plus favorisée et de son rapport
avec le traitement préférentiel des pays en développement. Le
huitième principe général de la recommandation A.I.l adoptée
à la première session de la Conférence prévoit, notamment, que
les échanges internationaux devraient se faire dans l'intérêt
réciproque des coéchangistes, sur la base du traitement de la
nation la plus favorisée. Toutefois, les pays développés devraient
accorder des concessions à tous les pays en développement et
faire bénéficier ces pays de toutes les concessions qu'ils s'accor-
dent entre eux, et ils ne devraient pas, ce faisant, exiger des con-
cessions en retour des pays en développement. De nouvelles
préférences, tarifaires et non tarifaires, devraient être accordées
à l'ensemble des pays en développement sans l'être pour autant
aux pays développés. Les pays en développement ne devraient
pas être tenus d'étendre aux pays développés le traitement
préférentiel qu'ils s'accordent entre euxb.

2. L'objet du traitement de la nation la plus favorisée est
l'égalité de traitement, et pourtant c'est par le biais des préfé-
rences que les pays en développement ont la possibilité d'appro-
cher le plus d'une véritable égalité de traitement. Le principe
de la nation la plus favorisée ne tient pas compte, en fait, des
inégalités de structure économique et des niveaux de développe-
ment qui existent dans le monde. Le traitement égal de pays
qui sont économiquement inégaux est une égalité de pure forme
et n'est autre, en fait, qu'une inégalité. Ainsi, des réductions
préférentielles pour les importations provenant des pays en
développement rapprochent davantage ceux-ci de l'égalité de
traitement avec les producteurs sur les marchés nationaux ou
multinationaux en tenant compte du fait que leur niveau de
développement est moins élevé et en corrigeant une situation
dans laquelle leurs importations sont désavantagées par rapport
à celles des pays développés.

3. C'est avec l'adoption de la résolution 21 (II), à la deuxième
session de la CNUCED, que s'est imposé le principe des pré-
férences généralisées dans le domaine tarifaire pour les produits
provenant de pays en développement. Cette résolution énonce
notamment les objectifs du système généralisé de préférences,

ip>s] il y a lieu de rappeler que, dans certains cas, le traitement de
la nation la plus favorisée est assuré par des accords anciens conclus
parfois avant la seconde guerre mondiale et dont un certain nombre est
resté en vigueur.

* Accord conclu le 21 novembre 1976 entre les Etats-Unis d'Amérique
et la Roumanie.

5 II convient de noter qu'au cours des dernières années ces questions
ont fréquemment fait l'objet d'accords nouveaux sur la double imposition.

* Déclaration faite par le représentant du secrétariat de la
CNUCED à la 1497e séance de la Commission, tenue le 9 juin
1978.

l> Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, vol. I, Acte final et rapport (publication
des Nations Unies, numéro de vente : 64.II.B.11), p. 22.
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sans réciprocité ni discrimination, en faveur des pays en voie
de développement, qui sont : a) d'augmenter leurs recettes
d'exportation, b) de favoriser leur industrialisation ; c) d'accélé-
rer le rythme de leur croissance économique c.

4. Dans sa décision 75 (S-IV), adoptée à sa quatrième session
extraordinaire, le Conseil du commerce et du développement a,
notamment, défini le statut juridique du système généralisé de
préférences. A cet égard, il a été reconnu qu'aucun pays ne se
proposait d'invoquer son droit au traitement de la nation la
plus favorisée en vue d'obtenir, en totalité ou en partie, le
traitement préférentiel accordé aux pays en voie de développe-
ment conformément à la résolution 21 (II) de la Conférence, et
que les parties contractantes à l'Accord général du GATT avaient
l'intention de chercher à obtenir aussitôt que possible la déroga-
tion ou les dérogations nécessaires.

5. La décision reprenait aussi la déclaration faite par les pays
donneurs à l'effet que le statut juridique des préférences tari-
faires que chaque pays donneur accordera individuellement aux
pays bénéficiaires serait régi par les considérations suivantes :

1° Les préférences tarifaires seraient de caractère temporaire :
2° Leur octroi ne constituerait pas un engagement con-

traignant et, en particulier, il n'empêcherait en aucune manière :
a) de les retirer ultérieurement en tout ou en partie ; ni b) de
réduire par la suite les droits de douane accordés sur la
base de la nation la plus favorisée, soit unilatéralement soit à
la suite de négociations tarifaires internationales ;

3° Leur octroi serait subordonné à la dérogation ou aux
dérogations nécessaires par rapport aux obligations internatio-
nales existantes, en particulier celles qui découlaient de l'Accord
général du GATT.

6. Il était prévu en outre dans la décision que les pays en voie
de développement qui, du fait de l'instauration du SGP, seraient
appelés à partager les avantages tarifaires dont ils bénéficiaient
déjà dans certains pays développés, s'attendraient que l'accès
aux marchés d'autres pays développés leur ouvre des possi-
bilités d'exportation qui compenseraient pour le moins le partage
de ces avantages ".

7. Se fondant en grande partie sur la résolution 21 (II) de la
Conférence et sur la décision 75 (S-IV) du Conseil du com-
merce et du développement, un grand nombre de pays dévelop-
pés ont adopté des schémas de préférences généralisées. Les
pays développés à économie de marché qui en appliquent
aujourd'hui sont l'Australie, l'Autriche, le Canada, les pays de la
CEE — Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, Luxem-
bourg, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne et Royaume-
Uni —, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, le Japon, la
Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Suède et la Suisse.

8. Un traitement préférentiel est aussi accordé aux pays en
développement par les pays socialistes d'Europe orientale sui-
vants : Bulgarie, Hongrie, Pologne, République démocratique
allemande, Tchécoslovaquie et Union soviétique.

9. Des modifications importantes ont été apportées à plusieurs
des schémas de préférences généralisées depuis leur entrée en
vigueur. La CNUCED n'a cessé de s'efforcer d'obtenir qu'ils
soient améliorés. A cet égard, il y a lieu de mentionner spéciale-
ment la résolution 96 (IV), adoptée à la quatrième session de
la Conférence, qui prévoit notamment que le système géné-
ralisé de préférences, sans réciprocité ni discrimination, devrait

être amélioré en faveur des pays en développement, compte
tenu des intérêts pertinents des pays en développement qui
bénéficient d'avantages spéciaux, ainsi que de la nécessité de
trouver des moyens pour protéger les intérêts de ces pays. En
ce qui concerne la durée du SGP, la résolution prévoit qu'il
devrait continuer à s'appliquer au-delà de la période de dix
ans initialement envisagée, compte tenu en particulier de la
nécessité d'une planification à long terme des exportations dans
les pays en développement ''.

10. Les pays en développement voudraient que le statut juri-
dique du SGP soit renforcé. C'est pourquoi ils ont proposé,
dans la Déclaration et Programme d'action de Manille (février
1976) ', qu'une base réglementaire solide lui soit donnée et
qu'il devienne un élément permanent des politiques commer-
ciales des pays développés à économie de marché et des pays
socialistes d'Europe orientale.

11. Un important progrès vers le renforcement du statut juri-
dique du système a été fait avec l'adoption de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats. L'article 18 de cette
charte prévoit ce qui suit :

« Les pays développés devraient accorder, améliorer et
élargir le système de préférences tarifaires généralisées, sans
réciprocité ni discrimination, en faveur des pays en voie de
développement conformément aux conclusions concertées et
décisions pertinentes adoptées à ce sujet, dans le cadre des
organisations internationales compétentes. Les pays dévelop-
pés devraient aussi envisager sérieusement d'adopter d'autres
mesures différentielles, dans les domaines où cela est possible
et approprié et selon des modalités qui aboutissent à l'octroi
d'un traitement spécial et plus favorable, afin de pourvoir aux
besoins des pays en voie de développement en matière de
commerce et de développement. Dans la conduite des rela-
tions économiques internationales, les pays développés de-
vraient s'efforcer d'éviter les mesures ayant un effet négatif
sur le développement de l'économie nationale des pays en
voie de développement, tel qu'il est favorisé par les préféren-
ces tarifaires généralisées et autres mesures différentielles
généralement convenues en leur faveur. »

Comme il ressort de cette disposition, la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats se prononce en faveur de l'octroi
d'un traitement préférentiel aux pays en développement non
seulement dans le domaine tarifaire mais aussi, lorsque cela est
possible, dans d'autres domaines.

12. Ceux-ci ont été indiqués, notamment, dans la résolution
96 (IV) de la CNUCED, déjà mentionnée, relative à un ensem-
ble de mesures corrélatives et solidaires pour accroître et diversi-
fier les exportations d'articles manufacturés et semi-finis des
pays en développement, et dans la résolution 91 (TV), relative
aux négociations commerciales multilatérales e. Dans la résolu-
tion 96 (IV), il est demandé aux pays développés de prendre
en considération l'opinion des pays en développement selon
laquelle les pays développés devraient appliquer aux obstacles
non tarifaires aussi le principe du traitement différentiel et
plus favorable en faveur des pays en développement. Dans la
résolution 91 (IV), la CNUCED a demandé instamment l'appli-
cation concrète et rapide, dans les négociations commerciales
multilatérales, de mesures différenciées accordant aux pays en
développement un traitement spécial et plus favorable, confor-
mément aux dispositions de la Déclaration de Tokyo, et elle a,

c Ibid., deuxième session, vol. I [et Corr.l et 5 et Add.l et 2],
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.68.II.D.14), p. 41.

d Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
cinquième session, Supplément n" 15 (A/8015/Rev.l), p. 295
et suiv., troisième partie, annexe I.

c Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, quatrième session, vol. I,. Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.76.II.D.10), p. 10.

t Ibid., p. 115.
K Ibid., p. 15.
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notamment, souligné qu'il était largement admis que les sub-
ventions et droits compensateurs étaient des éléments à propos
desquels un régime spécial et différencié pour les pays en
développement était à la fois réalisable et approprié. Dans la
même résolution, la CNUCED a insisté aussi sur la nécessité de
faire en sorte que les pays les moins avancés bénéficient d'un
régime spécial dans le cadre de toutes mesures générales ou
spécifiques prises en faveur des pays en développement au cours
des négociations.

13. J'ai parlé du traitement tarifaire préférentiel accordé aux
pays en développement en vertu du SGP et de la situation
particulière des pays en développement qui jouissent d'avantages
spéciaux, et j'ai souligné qu'il fallait faire en sorte que les pays
les moins développés bénéficient d'un traitement spécial tel
qu'en prévoit, par exemple, la résolution 91 (IV) de la
CNUCED. J'ai aussi parlé du traitement préférentiel à accor-
der aux pays en développement dans d'autres domaines que le
domaine tarifaire. Le traitement préférentiel dont il a été
question jusqu'ici concerne les mesures préférentielles prises par
les pays développés en faveur des pays en développement.

14. Je tiens enfin à souligner aussi la très grande importance
du traitement préférentiel que les pays en développement s'accor-
dent ou ont l'intention de s'accorder les uns aux autres. A cet
égard, la volonté d'autonomie collective et une coopération tou-
jours plus grande entre pays en développement sont d'une impor-
tance capitale pour l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. Les arrangements commerciaux préférentiels entre
pays en développement, même de portée limitée, peuvent de
plus en plus jouer un rôle décisif parmi les mesures de coopéra-
tion économique entre pays en développement. C'est pourquoi,
dans sa résolution 1 (I), la Commission de la coopération
économique entre pays en développement de la CNUCED a
demandé au Secrétaire général de la CNUCED de donner une
priorité spéciale, quand il arrêterait le programme relatif à la
coopération économique entre pays en développement, à la
mise en route d'études concernant un système mondial de
préférences commerciales entre pays en développement et à

l'intensification des travaux et activités en cours concernant le
renforcement de la coopération économique et de l'intégration
aux niveaux sous-régional, régional et interrégional entre pays
en développement11.

15. J'ai retracé l'évolution des objectifs et des formes du
traitement préférentiel accordé aux pays en développement telle
qu'elle s'est produite ces dernières années et, en particulier,
pendant la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. Le problème du traitement préférentiel est tou-
jours à l'étude à la CNUCED, de même que dans le contexte
des négociations commerciales multilatérales qui ont lieu dans
le cadre du GATT. Il soulève un certain nombre de questions
complexes, dont le règlement n'est pas encore en vue. Toutefois,
je tiens à faire observer que le projet d'article 21 ne concerne
que les préférences tarifaires accordées dans le cadre du SGP,
alors que les pays en développement voudraient obtenir un
traitement préférentiel ou un traitement spécial différencié dans
tous les domaines des relations commerciales avec les pays
développés. De plus, ils estiment que le traitement préférentiel
qu'ils s'accordent dans leurs échanges mutuels ne devrait pas
être conféré aux pays développés. J'appelle aussi l'attention sur
l'importance du projet d'article 27, dont je crois comprendre
que l'objet est de ménager la possibilité d'élaborer de nouvelles
règles en faveur des pays en développement en ce qui concerne
leur traitement préférentiel.

16. Je ne doute pas que les travaux de la CDI contribueront
beaucoup à ce que ce traitement préférentiel continue d'être
accordé et soit encore développé à l'avenir, en particulier pen-
dant la troisième Décennie du développement et au-delà. Mais
il faudrait pour cela que le projet d'articles qu'elle élabore
tienne suffisamment compte du traitement préférentiel que j'ai
décrit. Je souhaite, dans cette idée, que les travaux de la Com-
mission soient couronnés de succès.

h Documents officiels du Conseil du commerce et du déve-
loppement, dix-septième session, Supplément n" 2 (TD/B/652),
annexe I, p. 14.

C. — OBSERVATIONS DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET DES AUTRES
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES *

1. Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture

[Original : français]
[12 janvier 1978]

J'ai l'honneur de vous informer que l'UNESCO n'a aucune
observation à formuler ni aucune information à donner au sujet
du projet d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée.

A toutes fins utiles, je voudrais cependant porter à votre
connaissance que, dans un accord au moins, il est prévu que
l'UNESCO est au bénéfice d'une disposition qu'on pourrait
appeler « clause de l'organisation la plus favorisée ». Il s'agit de

* Deux organisations intergouvernementales, le CCD et
l'OCTI, ont indiqué qu'elles n'avaient pas d'observations à faire
sur le projet d'articles. Elles ont néanmoins attiré l'attention,
respectivement, sur la Convention internationale pour la simpli-
fication et l'harmonisation des régimes douaniers, signée à Kyoto
le 18 mai 1973 (« Convention de Kyoto »), en particulier à
propos des projets d'articles 22 et 23, et sur les décisions sui-
vantes, se rapportant à des accords commerciaux et à des tarifs
ferroviaires internationaux : jugement du tribunal commercial de
district de Prague du 21 mai 1935, arrêt de la cour d'appel de
Rome du 16 avril 1940, et arrêt de la Haute Cour d'appel
d'Italie du 19 avril 1945.

l'annexe B à l'« Accord entre le Gouvernement de la République
française et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, relatif au siège de l'UNESCO et à ses
privilèges et immunités sur le territoire français », du 2 juillet
1954 ", dit Accord du siège. Il y est en effet prévu que les
fonctionnaires qui bénéficient des dispositions de l'article 19,
paragraphe 2, à savoir le statut diplomatique, sont ceux qui
sont expressément énumérés dans l'annexe ainsi que « les fonc-
tionnaires dont les grades correspondraient à ceux des fonction-
naires de toute autre institution intergouvernementale auxquels
le Gouvernement de la République française octroierait, par un
accord de siège, le bénéfice des privilèges et immunités diplo-
matiques ». Il s'agit bien d'une clause de l'organisation la plus
favorisée en ce qui concerne les personnes pouvant bénéficier
des privilèges et immunités diplomatiques.

2. Agence internationale de l'énergie atomique
[Original : anglais]

[14 novembre 1977]

II y a lieu de noter que les projets d'articles provisoires ont
trait aux clauses de la nation la plus favorisée qui figurent dans

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 357, p. 3.
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les traités entre Etats. A l'exception de certains accords de
garanties, l'AIEA n'est partie à aucun traité bilatéral ou multi-
latéral entre Etats. En conséquence, il ne semble pas que
l'Agence soit en mesure de fournir des renseignements ou
observations utiles au sujet des projets d'articles.

En outre, il convient de signaler que le Statut de l'AIEA b,
qui prévoit la conclusion d'accords entre l'Agence et les Etats
membres (art. IX, XI et XII), stipule en fait que ces accords
doivent être conformes au principe de l'égalité souveraine des
Etats et éviter toute discrimination. La clause de la nation la
plus favorisée n'a jamais été utilisée ou envisagée par l'Agence
comme un moyen de promouvoir ces deux principes.

3. Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
[Original : anglais]

[30 décembre 1977]

1. Le secrétariat du GATT a étudié le projet d'articles avec
intérêt. Notre impression générale est que ce projet contribuera
sensiblement à élucider la clause de la nation la plus favorisée
et aidera à réduire les incertitudes et les conflits concernant son
application. Nous tenons à féliciter le Rapporteur spécial d'avoir
réussi à condenser en quelques règles clairement énoncées tout
ce qui, en matière de jurisprudence, de pratique et de doctrine,
a trait à la clause de la nation la plus favorisée.

2. Nous avons pris note de la décision de la CDI de ne pas
entrer dans les questions de caractère technique et économique
qui relèvent de domaines confiés à d'autres organisations inter-
nationales, pour s'attacher uniquement au caractère juridique de
la clause de la nation la plus favorisée et aux conditions juridi-
ques de son application. Nous reconnaissons que l'application
de cette clause en ce qui concerne certaines questions qui se
posent dans le commerce international semble exiger la récon-
ciliation d'intérêts divergents au moyen de négociations menées
dans le cadre d'organisations internationales spécialisées et que,
par conséquent, la codification dans ces domaines reste difficile
au stade actuel.

3. Nous avons noté en outre que les articles proposés ne
s'appliqueront qu'à des traités futurs comportant la clause de la
nation la plus favorisée et que les Etats demeureront libres de
convenir de dispositions différentes. Les articles proposés ne
modifieront donc pas le droit existant de l'Accord général et
réserveront la liberté des parties contractantes du GATT de
négocier tout changement à ce droit. Le projet d'articles de la
Commission, sous sa forme actuelle, ne fait pas mention des
unions douanières, zones de libre-échange et groupements simi-
laires. Nous présumons que dans ses travaux futurs la Commis-
sion tiendra compte de l'évolution qui s'est manifestée à cet égard.

4. Nous avons également noté que si certains membres de la
CDI ont estimé que la question des préférences en faveur des
pays en développement n'était pas encore mûre pour la codifi-
cation, la CDI a cependant jugé que le développement progres-
sif du droit dans ce domaine était souhaitable, vu l'importance
prise par la notion de préférences dans les relations commer-
ciales entre pays développés et pays en développement. Certains
membres de la Commission ont estimé que l'article 21 proposé,
qui traite des systèmes généralisés de préférences, devrait être
élargi ou complété par des dispositions supplémentaires sauve-
gardant les intérêts des pays en développement.

5. La Déclaration de Tokyo, qui a été le point de départ des
négociations commerciales multilatérales dans le cadre du GATT,
reconnaît qu'il est important de maintenir et d'améliorer le
SGP et d'accorder un traitement spécial et plus favorable aux

Ibid., vol. 276, p. 3.

pays en développement tant dans le domaine tarifaire qu'en ce
qui concerne les mesures non tarifaires. C'est au Comité des
négociations commerciales, composé de représentants de 98 pays,
qu'incombe la responsabilité de superviser et de diriger ces négo-
ciations. Ce comité a établi un certain nombre de groupes et
de sous-groupes chargés des divers domaines sur lesquels portent
les négociations. L'un de ces groupes, qui est connu sous le
nom de Groupe « Cadre juridique », a pour tâche d'étudier les
améliorations à apporter au cadre juridique intéressant le com-
merce mondial. Parmi les cinq points inscrits à l'ordre du jour
provisoire de ce groupe, on relèvera les questions suivantes :

« Cadre juridique pour assurer un traitement différencié et
plus favorable aux pays en voie de développement au regard
des dispositions de l'Accord général, et en particulier de la
clause de la nation la plus favorisée » ; et

« Aux fins de négociations commerciales futures : applicabi-
lité du principe de la réciprocité dans les relations commer-
ciales entre pays développés et pays en voie de développement,
et plus grande participation des pays en voie de développe-
ment à une structure améliorée de droits et d'obligations dans
le cadre du GATT, qui tienne compte des besoins de leur
développement. »

6. Les membres du Groupe « Cadre juridique » ont formulé
à titre indicatif diverses suggestions et idées pour améliorer
les dispositions actuelles de l'Accord général. Parmi les proposi-
tions qui peuvent présenter de l'intérêt pour les travaux de la
CDI, certaines suggèrent d'incorporer une clause générale d'habi-
litation dans le texte de l'Accord général en vue de fournir une
base juridique à un traitement différencié en faveur des pays
en développement, de donner une base juridique au SGP,
d'asseoir sur une base plus sûre les concessions accordées au
titre du SGP, d'accorder un traitement différencié aux pays en
développement dans les domaines autres que le domaine tari-
faire, et de donner une base juridique à l'échange de conces-
sions préférentielles entre pays en développement. Dans d'autres
groupes établis par le Comité des négociations commerciales,
des propositions ont été faites en vue d'une extension du traite-
ment spécial différencié accordé aux pays en développement
qui pourrait comporter des dérogations aux règles existantes du
GATT, y compris la clause de la nation la plus favorisée.

7. Ces activités qui se déroulent dans le cadre du GATT et
le calendrier des négociations commerciales multilatérales pour-
raient être pris en considération par la Commission dans les
travaux qu'elle se propose d'entreprendre à l'avenir. A cet égard,
elle voudra peut-être tenir compte du fait que l'article 21 pro-
posé et toutes dispositions supplémentaires qui seraient envisa-
gées n'auraient probablement qu'une portée limitée, car ils ne
modifieraient ni n'amélioreraient la situation juridique en ce
qui concerne les préférences accordées dans le cadre de l'Accord
général, accord auquel 83 gouvernements, représentant plus des
quatre cinquièmes du commerce mondial, ont souscrit. En
outre, les articles proposés soustrairaient les pays en développe-
ment au traitement préférentiel uniquement dans le cas des
clauses de la nation la plus favorisée, alors que les discussions
du Groupe « Cadre juridique » ont révélé que ces pays cher-
chent des exemptions dans le cas, également, d'autres clauses
prévoyant la non-discrimination. Il conviendrait aussi de men-
tionner que, si l'on veut que les articles proposés concordent
avec la Convention de Vienne sur le droit des traités et ne
s'appliquent par conséquent qu'aux relations entre Etats, il
faudra probablement en exclure la question des préférences
accordées aux territoires qui bénéficient du « statut SGP », et
qui sont plus de 40. La situation relative aux préférences en
faveur des pays en développement évolue rapidement, et l'on
ne peut pas encore conférer un sens généralement accepté à
plusieurs des termes utilisés dans le projet d'article 21. Ainsi
que l'expérience nous l'a montré, c'est dans un cadre institu-
tionnel de consultations et de négociations continues que les
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difficultés découlant de l'interprétation de ces termes pourront
le mieux être surmontées.

8. Nous voudrions ajouter que les vues exprimées dans la pré-
sente lettre sont celles du secrétariat du GATT, et ne coïnci-
dent pas nécessairement avec celles des parties contractantes du
GATT, qui, comme je crois le comprendre, ont eu l'occasion
de présenter leurs observations à titre individuel.

4. Conseil de l'Accord de Carthagène
[Original : espagnol]

[3 janvier 1978]

1. Le Conseil reconnaît une grande valeur au projet élaboré
par la CDI, comme d'ailleurs à tous les travaux que celle-ci a
effectués.
2. Toutefois, il ne peut s'empêcher d'exprimer son inquiétude
à propos de la portée illimitée qu'aurait l'article 15 du projet,
où il est dit textuellement que

« L'Etat bénéficiaire a droit au traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers indépendamment du fait que ce
traitement est conféré en vertu d'un accord bilatéral ou d'un
accord multilatéral. »

3. Il est facile de comprendre les conséquences graves que
pourrait avoir sur l'extension des schémas d'intégration entre
pays en développement une disposition d'une portée aussi vaste
que celle dont il est question. Les petits pays et les pays les
plus faibles sont fréquemment d'avis que l'intégration est
l'instrument qui permet le mieux de réaliser le développement
intégral dont ont besoin leur économie et leur population. C'est
pourquoi les républiques d'Amérique latine en général, et les
pays membres de l'Accord de Carthagène en particulier, dé-
ploient des efforts considérables pour suivre la voie qui les
mènera à coup sûr à une large intégration de leurs économies.

4. Le processus d'intégration qu'ont entrepris les pays mem-
bres de l'Accord de Carthagène implique que l'on pose un
certain nombre de points essentiels : premièrement, un cadre
de négociations commerciales qui puisse assurer un traitement
préférentiel aux échanges commerciaux dans la sous-région ;
deuxièmement, un mécanisme institutionnel permettant de recher-
cher des solutions à des problèmes non commerciaux qui font
obstacle à l'expansion des mouvements d'échange de biens et de
services à l'intérieur de la sous-région ; troisièmement, un pro-
cessus d'industrialisation conjoint grâce auquel la sous-région
pourrait avancer sur la voie de l'expansion, de la spécialisation
et de la diversification de la production industrielle, profiter
au maximum des ressources locales disponibles, utiliser efficace-
ment les facteurs de production, tirer profit des économies
d'échelle et connaître une répartition équitable des bénéfices ;
quatrièmement, une harmonisation des politiques économiques et
une coordination des plans de développement qui mette l'accent
sur le secteur agricole ; cinquièmement, un traitement spécial
qui, parce qu'il favoriserait la Bolivie et l'Equateur, permettrait
de réduire progressivement les différences existant à l'heure
actuelle en ce qui concerne le développement sous-régional ;
enfin, un forum au sein duquel on puisse préparer les étapes
futures de l'intégration et définir des positions communes face
au reste du monde.

5. Compte tenu de cette réalité, et comme il ne serait pas
logique qu'un Etat non partie à un accord bilatéral ou multi-
latéral déterminé profite des avantages dont jouissent les parties
audit accord sans avoir à assumer les responsabilités qui leur
incombent, la résolution 222 (VII), adoptée par la Conférence
des parties contractantes du Traité de Montevideo à sa septième
session c, stipule que les dégrèvements convenus dans le cadre

d'un accord sous-régional ne s'appliqueront pas aux parties
contractantes ne participant pas audit accord et ne créeront
pas non plus pour elles d'obligations particulières.

6. En se fondant sur ce principe juridique, il est stipulé dans
l'article 113 de l'Accord de Carthagène que les avantages con-
venus dans ledit accord ne s'appliqueront pas aux pays qui n'y
participent pas, pas plus qu'ils ne créeront d'obligations pour
eux.

7. Dans cet ordre d'idées, le Conseil estime, en tant qu'organe
technique de l'Accord de Carthagène, que les avantages con-
venus dans un accord d'intégration ne peuvent être revendiqués
par les Etats bénéficiaires de la clause de la nation la plus
favorisée, comme on pourrait le déduire du texte de l'article 15.
Il pense en outre que le maintien du texte actuel pourrait com-
pliquer la tâche de codification qu'a entreprise la Commission
puisque les Etats pourraient estimer qu'une telle règle est con-
traire à l'objectif même de l'intégration.

8. A cet égard, le Conseil serait très satisfait si la CDI don-
nait suite à l'initiative prise par certains de ses membres, c'est-
à-dire autorisait, dans le cas d'unions douanières, de zones de
libre-échange et autres associations similaires d'Etats, une déro-
gation à la règle générale, comme c'est le cas pour l'Accord
général du GATT.

5. Secrétariat de la Communauté des Caraïbes
[Original : anglais]

[29 décembre 1977]

Le Secrétariat n'a pas beaucoup d'expérience pratique en ce
qui concerne cette question, mais un représentant de la Division
juridique, après avoir étudié les documents mentionnés, a émis
l'opinion que trois articles, à savoir les articles 15, 21 et 27,
pourraient présenter un intérêt particulier pour les Etats mem-
bres de la Communauté des Caraïbes.

0 Pour texte espagnol, voir : ALALC, Sintesis mensual,
Montevideo, IVe année, n° 31, janvier 1968, p. 24. Pour texte

L'article 15 a été jugé important, car il pose le problème de
la position des unions douanières et des associations d'Etats
analogues par rapport au traitement de la nation la plus favo-
risée. En vertu de cet article, les unions douanières ne consti-
tuent pas une exception pour ce qui est du traitement de la
nation la plus favorisée. A notre avis, la clause de la nation
la plus favorisée ne devrait pas permettre de bénéficier des
avantages accordés au sein d'unions douanières et d'associations
analogues d'Etats en développement.

U article 21 traite de la clause de la nation la plus favorisée
et du traitement conféré dans le cadre d'un système généralisé
de préférences. Il stipule ce qui suit :

« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un système
généralisé de préférences établi par ledit Etat concédant. »

Nous sommes enclins à appuyer certains des représentants qui
voudraient que cet article soit complété de façon à exclure du
jeu de la clause de la nation la plus favorisée toutes préférences
ou faveurs que des pays en développement s'accordent les uns
aux autres.

Uarticle 27 est important pour la Communauté des Caraïbes,
car il défend les intérêts des pays en développement en ména-
geant la possibilité d'une évolution future au sein de la com-
munauté internationale.

anglais, voir : American Association of International Law,
International Légal Materials, Washington (D.C.), vol. VII, n° 4,
juillet 1968, p. 851.
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6. Communauté économique européenne
[Original : français]

[24 janvier 1978]

Les observations de la CEE [portent] sur les aspects des
projets d'articles qui relèvent de sa compétence exclusive (aspects
commerciaux).

La CEE se réserve, dans ce contexte, la possibilité de suggé-
rer d'autres observations ou propositions de formulation, pour
autant que cela s'avérerait nécessaire, au fur et à mesure
qu'avanceront les travaux de la CDI dans ce domaine.
1. Les présentes observations sur les projets d'articles de la
Commission sur le traitement de la nation la plus favorisée
ont pour objet d'attirer une nouvelle fois l'attention de la CDI
sur les aspects spécifiques de la pratique par la CEE de la
clause de la nation la plus favorisée, qui découlent de la nature
particulière du processus d'intégration régionale dans laquelle la
Communauté est engagéed. Les préoccupations de la CEE en
ce qui concerne la clause sont d'ailleurs celles de nombreux
Etats et groupements d'Etats, industrialisés et en voie de déve-
loppement, qui sont comme elle engagés dans des processus
d'intégration régionale plus ou moins avancés, et auxquels les
projets de la CDI pourraient poser des problèmes analogues à
ceux qu'ils posent à la Communauté. Ces préoccupations décou-
lent, d'une part, de la nature, de l'existence et des compétences
extérieures de la Communauté, et, de l'autre, de ses rapports
avec les pays à systèmes socio-économiques différents.

I. ASPECTS DE L'INTÉGRATION RÉGIONALE

A. — Nature et pratique de la CEE
2. La Communauté est une union douanière qui, comme telle,
entend favoriser l'expansion des échanges. L'article 110 du
Traité instituant la CEE (Traité de Rome) est explicite à cet
égard :

« En établissant une union douanière entre eux, les Etats
membres entendent contribuer conformément à l'intérêt com-
mun au développement harmonieux du commerce mondial,
à la suppression progressive des restrictions aux échanges inter-
nationaux et à la réduction des barrières douanières.

« La politique commerciale commune tient compte de l'inci-
dence favorable que la suppression des droits entre les Etats
membres peut exercer sur l'accroissement de la force concur-
rentielle des entreprises de ces Etats. »
Mais elle est aussi bien davantage. Parmi ses objectifs figure

celui détablir « des relations plus étroites entre les Etats qu'elle
réunit» (art. 2 du Traité). A cet effet, l'article 3 du Traité
prévoit non seulement l'élimination des droits de douane et des
restrictions quantitatives, l'établissement d'un tarif douanier com-
mun, l'abolition entre les Etats membres des obstacles à la libre
circulation des personnes, des services et des capitaux, le rap-
prochement des législations, mais l'établissement de toute une
série de politiques communes, parmi lesquelles figurent une poli-
tique commerciale commune envers les Etats tiers, des politi-
ques communes dans les domaines de l'agriculture, des trans-
ports, ainsi que des institutions communes visant à une intégra-
tion économique avancée. Ces objectifs que les Etats membres
de la Communauté s'assignent, s'ils impliquent l'exercice de
droits des Etats les uns vis-à-vis des autres, impliquent surtout
la prise en charge de lourdes obligations.

A cet égard, les relations entre la CEE et le GATT illustrent
la manière dont l'existence de la Communauté a été acceptée
au niveau international.

La CEE, dont les six Etats membres d'origine étaient déjà
avant 1958 d'une manière ou d'une autre (protocole d'applica-
tion provisoire ou protocole d'accession) liés par le GATT, s'est
considérée dès sa création comme également liée par le GATT.
Aux termes de l'article 234, alinéa premier, du Traité, en effet,

« Les droits et obligations résultant de conventions con-
clues antérieurement à l'entrée en vigueur du présent Traité,
entre un ou plusieurs Etats membres, d'une part, et un
ou plusieurs Etats tiers, d'autre part, ne sont pas affectés
par les dispositions du présent Traité. »

Ni la Communauté ni les Etats membres n'ont estimé devoir
faire application à l'égard du GATT de l'alinéa deuxième du
même article 234, qui oblige les Etats membres à éliminer par
« tous les moyens appropriés » les incompatibilités éventuelles
entre ces conventions antérieures et le Traité. La Communauté
et les Etats membres ont en effet estimé que le GATT n'était
pas incompatible avec les obligations découlant du Traité, et
la Communauté a, en vertu de l'article XXIV, par. 7, al. a, du
GATT, soumis l'union douanière qu'elle constitue à l'examen
du GATT. Lors de cet examen, la Communauté a été repré-
sentée en tant que telle par un seul porte-parole.

On remarquera en outre, dans le même sens, que la Cour de
justice des Communautés européennes a constaté dans son arrêt
dans les affaires jointes 21 à 24-72 que

« [...] il est constant qu'au moment de conclure le traité insti-
tuant la Communauté économique européenne les Etats mem-
bres étaient liés par les engagements de l'Accord général.

« [...] ils n'ont pu, par l'effet d'un acte passé entre eux, se
dégager des obligations à l'égard des pays tiers.

« [...] au contraire, leur volonté de respecter les engage-
ments de l'Accord général résulte autant des dispositions
mêmes du traité CEE que des déclarations faites par les Etats
membres lors de la présentation du traité aux parties contrac-
tantes de l'Accord général conformément à l'obligation de
l'article XXIV du celui-cie ».
D'ailleurs, la Communauté a participé (et participe encore)

à plusieurs négociations multilatérales majeures dans le cadre
de l'Accord général (sixième et septième conférences « Négocia-
tions commerciales multilatérales » dans le cadre du GATT).

3. En même temps, les Etats membres ont transféré à la
Communauté l'exercice de leurs compétences relatives à la
politique commerciale. En conséquence, les questions relatives
à l'application de la clause de la nation la plus favorisée en
matière commerciale relèvent maintenant exclusivement de la
compétence de la CEE, et c'est à la Communauté et non plus
à ses Etats membres qu'il appartient de donner et de recevoir
le traitement de la nation la plus favorisée entre autres à toutes
les parties contractantes du GATT. Dans cette mesure, la CEE
exerce dans ce domaine spécifique des compétences qui sont
celles qu'exercent normalement les Etats.

Dans l'exercice de sa compétence exclusive en matière de
politique commerciale, la Communauté a ainsi conclu, et conti-
nue de conclure, tantôt des accords commerciaux non préféren-
tiels, tantôt des accords commerciaux préférentiels, avec de
nombreux Etats ou groupes d'Etats. Les accords commerciaux
préférentiels de la CEE revêtent diverses formes : accords de

d La Communauté a déjà eu l'occasion de présenter ses
observations sur les projets d'articles de la CDI en octobre 1975
et en octobre 1976 devant la Sixième Commission de l'Assem-
blée générale des Nations Unies. [Voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, trentième session, Sixième Commission,
1544e séance, par. 37 à 45 ; ibid., trente et unième session,
Sixième Commission, 16e séance, par. 1 à 19 ; et ibid., Fascicule
de session, rectificatif.]

e International Fruit Company NV et autres c. Produktschap
voor Groenten en Fruit (demande de décision préjudicielle
formée par le Collège van Beroep voor het Bedrijfsleven), arrêt
du 12 décembre 1972, Cour de justice des Communautés euro-
péennes, Recueil de la jurisprudence de la Cour, 1972-8,
Luxembourg, vol. XVIII, p. 1227.
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zones de libre-échange, particulièrement avec les pays de
l'AELE ; accords d'union douanière avec des pays comme la
Grèce et la Turquie ; accords avec des pays en développement
sur la base de l'article 238 f du Traité de Rome. Elle mène à
l'égard des pays à commerce d'Etat une politique d'octroi du
traitement de la nation la plus favorisée sur une base autonome.

En ce qui concerne les aspects conventionnels des relations
de la CEE, les accords que la Communauté a conclus avec les
pays en développement revêtent une importance particulière.
Ils prévoient souvent à la fois l'octroi du traitement de la
nation la plus favorisée et des traitements préférentiels.

A cet égard, la Communauté partage les préoccupations expri-
mées par la CDI relatives aux intérêts spécifiques des pays en
développement dans leurs relations avec les pays industrialisés.
Ces traitements préférentiels sont accordés par la Communauté
surtout dans des accords sur la base de l'article 238 du Traité
de Rome.

La pratique de la CEE dans ce domaine est en général la
suivante :

a) Dans ces accords, la Communauté n'accorde pas le traite-
ment de la nation la plus favorisée, mais un régime plus favora-
ble. En sens inverse, les Etats partenaires accordent le bénéfice
de la clause à la CEE en échange des préférences qui leur sont
concédées par la Communauté, et qui représentent d'ailleurs
pour ces pays des avantages bien plus considérables que ceux
qui découlent de l'octroi de la clause ;

b) Le régime préférentiel accordé par la CEE se traduit par
les règles suivantes :
i) Les produits des Etats partenaires bénéficient sur les mar-

chés de la Communauté du désarmement douanier progres-
sif (pour l'essentiel des échanges) ;

ii) Le régime accordé ne peut être plus avantageux que celui
que les Etats membres s'accordent entre eux.

c) Du côté des Etats partenaires, ceux-ci accordent au mini-
mum à la CEE le bénéfice de la clause. Cet avantage concédé
à la Communauté est limité par la possibilité reconnue aux
Etats partenaires de conclure des accords de coopération, de
former des unions douanières ou des zones de libre-échange
avec des pays tiers. L'accord prévoit que la Communauté ne
se prévaudra pas de l'avantage de la clause en cas d'accords
passés par les Etats partenaires entre eux.

4. Un exemple de cette construction juridique combinant
l'application de la clause à des préférences spéciales est fourni
par la convention signée le 28 février 1975 entre 46 Etats
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (dits « Etats ACP »), la
Communauté et ses Etats membres, dite « Convention de
Lomé »g . Aux termes de cette convention, la CEE accepte,
entre autres, que les produits originaires des Etats ACP soient
importés dans la Communauté en exemption de droits de douane
ou de taxes d'effet équivalent, sous réserve que le traitement
ainsi accordé ne soit pas plus favorable que le traitement que
les Etats membres de la Communauté s'accordent entre eux
(art. 2 de la convention). Pour les produits soumis à une régle-

f « Article 238
« La Communauté peut conclure avec un Etat tiers, une

union d'Etats ou une organisation internationale des accords
créant une association caractérisée par des droits et obliga-
tions réciproques, des actions en commun et des procédures
particulières.

« Ces acords sont conclus par le Conseil agissant à l'unani-
mité et après consultation de l'Assemblée.

« Lorsque ces accords impliquent des amendements au pré-
sent Traité, ces derniers doivent être préalablement adoptés
selon la procédure prévue à l'article 236. »
B Pour texte, voir Journal officiel des Communautés euro-

péennes, Luxembourg, 30 janvier 1976, 19e année, n° L25.

mentation de marché agricole, la Communauté s'engage à accor-
der à titre autonome un régime en général plus favorable que
celui qui est réservé aux pays tiers.

Il n'est pas exigé que les Etats ACP fassent les mêmes con-
cessions à la CEE. Ces Etats lui accordent un traitement, non
moins favorable que le régime de la nation la plus favorisée
(art. 7, par. 2, a) ; et si la Communauté ne s'engage pas à leur
octroyer le même traitement, c'est qu'elle leur accorde un
traitement plus favorable. L'article 7, par. 2, b, prévoit que

« Le traitement de la nation la plus favorisée auquel il est
fait référence sous a ne s'applique pas aux relations économi-
ques et commerciales entre les Etats ACP ou entre un ou
plusieurs Etats ACP et d'autres pays en voie de développe-
ment. »

Ce qui signifie que la Communauté renonce à se prévaloir de
la clause dans les relations qu'entretiennent les Etats ACP entre
eux ou avec d'autres pays en développement.

5. Par ailleurs, et sur un plan autonome, un grand nombre de
pays et la CEE font bénéficier des pays en développement de
préférences généralisées. La Communauté a pour sa part, dans
le cadre de la CNUCED, déposé en 1971, et depuis mis en
pratique, un système autonome de concessions tarifaires pour
les produits finis et semi-finis en provenance d'un groupe impor-
tant de pays en développement (membres du Groupe des
Soixante-Dix-Sept). Bien que ce système ne constitue pas une
obligation juridique pour la Communauté et qu'il ait théorique-
ment un caractère temporaire, il répond à un souci qui s'est
fait jour dès après la seconde guerre mondiale à l'ONU, parti-
culièrement à la CNUCED. Ceci impliquait une limitation des
effets de la clause : c'est ce qu'ont admis les parties contrac-
tantes du GATT qui, sur la base de l'accord réalisé à la deuxième
session de la Conférence de la CNUCED, ont adopté une
dérogation générale à la clause dans les termes de l'article XXV
du GATT, qui autorise les pays membres développés à adopter
des tarifs généralisés non discriminatoires et préférentiels en
faveur de produits originaires de pays en développement (déci-
sion du 25 juin 1971) h. Il faut ajouter à cet égard que l'article
XXXVII du GATT prévoyait déjà que

« Les parties contractantes développées devront [...] accor-
der une haute priorité à l'abaissement et à l'élimination des
obstacles qui s'opposent au commerce des produits dont
l'exportation présente ou pourrait présenter un intérêt parti-
culier pour les parties contractantes peu développées [...]. »

6. Pour tenir compte non seulement de l'octroi par les pays
industrialisés des préférences généralisées aux pays en dévelop-
pement, mais également des liens particuliers résultant d'accords
préférentiels conclus ou à conclure par des Etats industrialisés,
et notamment la Communauté, avec des pays en développement,
la Communauté suggère de modifier le projet d'article 21 de la
CDI comme suit :

« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un régime
préférentiel établi par ledit Etat concédant. »

B. — Conséquences des compétences de la CEE

7. Les nécessités de l'intégration régionale, telles qu'elles se
posent dans la Communauté, amènent tout d'abord celle-ci à
faire observer de nouveau à la CDI que, dans leur conception
d'ensemble, les projets d'articles s'adressent exclusivement aux
Etats et semblent ignorer les groupements d'Etats intégrés ou
en voie d'intégration.

h GATT, Instruments de base et documents divers, Supplé-
ment n° 18 (numéro de vente : GATT/1972-1), p. 27.
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L'existence et le fonctionnement de la Communauté ne consti-
tuent qu'un exemple parmi d'autres de la tendance croissante
dans le monde à la constitution de zones intégrées régionalement,
en même temps que l'internationalisation des économies s'est
accélérée par bien d'autres moyens que la clause de la nation
la plus favorisée. Les projets d'articles, dans leur rédaction
actuelle, ne semblent pas prendre pleinement en considération
cette tendance. Dans ces conditions, le fait de suivre l'approche
des projets d'articles pourrait avoir pour conséquence d'amener
les Etats engagés dans de tels processus d'intégration à limiter
considérablement l'usage de la clause de peur d'hypothéquer
l'avenir de leurs engagements internationaux. Or, il ne faut pas
sous-estimer le fait que, si la tendance à l'intégration régionale
constitue une altération de la pratique de la clause, cette ten-
dance va de pair avec une transposition de l'application de la
clause du niveau étatique au niveau régional ; c'est ce qu'illustre
la pratique de la Communauté vis-à-vis des pays tiers.

Eu égard à ces considérations, et au fait que la Com-
munauté exerce dans le domaine commercial, où sa compétence
est exclusive, des compétences pareilles à celles exercées par les
Etats, il est suggéré que le projet d'article 2 soit complété par
la définition suivante :

« En outre, l'expression Etat vise également toute entité
qui exerce des compétences dans des domaines tombant dans
le champ d'application de ces articles, en vertu d'un transfert
de compétence effectué au bénéfice de cette entité par les
Etats souverains qui la composent. »

C. — Conséquences de la qualité d'union douanière de la CEE

8. A ces considérations générales, qui sont propres non seule-
ment à la Communauté mais à tous les Etats engagés dans des
processus d'intégration régionale, viennent s'ajouter des préoccu-
pations plus spécifiques à la CEE.

La Communauté renouvelle à cet égard ses réserves sur le
projet d'article 15, réserves qui ont déjà été exprimées en termes
généraux par le porte-parole de la CEE lors de réunions de
la Sixième Commission, les 21 octobre 1975 et 13 octobre
1976 '. Aux termes de ce projet d'article,

« L'Etat bénéficiaire a droit au traitement conféré par
l'Etat concédant à un Etat tiers indépendamment du fait que
ce traitement est conféré en vertu d'un accord bilatéral ou
d'un accord multilatéral. »

L'adoption d'un tel article pourrait en effet être interprétée
dans le sens que la clause de la nation la plus favorisée impli-
querait l'extension aux pays tiers des avantages que les Etats
membres d'une union douanière s'accordent entre eux en vertu
de cette union ; en d'autres termes, les Etats membres de la
Communauté devraient accorder à des Etats tiers le même
traitement que celui qu'ils s'accordent entre eux.

La Communauté exprime également des réserves sur le
projet d'article 16, selon lequel

« L'Etat bénéficiaire a droit au traitement conféré par l'Etat
concédant à un Etat tiers même si ce traitement est conféré
au titre du traitement national. »

En effet, ce projet impliquerait l'extension aux pays tiers des
engagements mutuels de non-discrimination que les Etats mem-
bres d'une union douanière s'accordent entre eux.

9. Tout d'abord, la rédaction proposée ne prend pas en con-
sidération le fait que les Etats membres de la Communauté ont
abandonné au bénéfice de celle-ci toute compétence dans le
domaine de la politique commerciale et n'ont plus en main,
individuellement, les moyens nécessaires pour exécuter des enga-
gements bilatéraux dans ces domaines. Ils n'ont plus de tarifs

douaniers propres. Us ne peuvent donc accorder des avantages
douaniers ou commerciaux non prévus par le système commun.

La Communauté et ses Etats membres ont toujours considéré,
quant à eux, qu'il existe en droit international une règle coutu-
mière permettant aux fondateurs d'unions douanières ou de
zones de libre-échange de soustraire les concessions relatives à
ces unions et zones au jeu de la clause par rapport aux pays
tiers.

L'article 234, alinéa troisième, du Traité de Rome peut
d'ailleurs être interprété comme réservant une telle exception.
En affirmant que « dans l'application » des accords antérieurs
à la conclusion du Traité, les Etats membres « tiennent compte
du fait que les avantages consentis dans le présent Traité par
chacun des Etats membres font partie intégrante de l'établisse-
ment de la Communauté et sont, de ce fait, inséparablement
liés à la création d'institutions communes, à l'attribution de
compétences en leur faveur », cet article oblige les Etats mem-
bres à se prévaloir de l'exception de l'union douanière, car le
Traité de Rome a d'autres objectifs et d'autres moyens à sa
disposition que ceux d'une simple union douanière. Si on tirait
de cette disposition une conclusion différente, on aboutirait au
résultat absurde que, par la mise en œuvre de la clause, les Etats
tiers pourraient devenir membres de la Communauté. Ce résul-
tat est contradictoire avec l'article 234, alinéa troisième, du
Traité, qui implique que l'adhésion est un processus négocié, où
les Etats membres qui obtiennent les avantages de l'intégration
acceptent en même temps d'assumer les charges en résultant.
Ces charges s'étendent à des domaines qui dépassent, par leur
nature, les obligations habituellement souscrites dans le cadre
d'une union douanière ; et parmi celles-ci, sans faire mention
ici de charges d'autre nature, un ordre juridique communautaire,
caractérisé par la prééminence du droit communautaire, son
applicabilité directe à l'intérieur des Etats membres, sous le
contrôle de la Cour de justice des Communautés européennes.

10. Dans ce contexte, la démonstration du Rapporteur spécial
apparaît donc comme insuffisante. Celle-ci tend à prouver qu'il
n'existe pas de règle de coutume internationale qui établirait une
exception implicite à la clause en faveur de l'union douanière,
et qu'en conséquence une exception concernant les unions
douanières ne pourrait être incluse dans le projet. Même si sa
démonstration était définitive, elle ne constituerait pas une
réponse au fait qu'il n'existe pas davantage de coutume inter-
nationale par laquelle un Etat bénéficiaire de la clause aurait
obtenu tous les avantages que les membres d'une union doua-
nière s'accordent entre eux. Non seulement il n'y a pas de
coutume dans ce sens, mais il n'y a pas un seul exemple.

De plus, on peut se demander s'il y a lieu d'examiner l'exis-
tence d'une coutume relative à une exception implicite de la
clause, constituée par l'union douanière, exclusivement sous cet
angle. En effet, si l'on adoptait ce point de vue de manière
exclusive de tout autre, on arriverait au résultat que, du fait
que l'union douanière est le plus souvent une exception expresse
à la clause, il deviendrait à tout jamais impossible de codifier
l'exception à la clause que constitue l'union douanière, précisé-
ment à un moment où la pratique internationale sur ce point
est en pleine évolution.

L'exception d'« union douanière », comme exception de plein
droit à l'application normale de la clause de la nation la plus
favorisée, se retrouve dans la doctrine et dans la pratique des
Etats. Pour autant qu'il s'agisse de la doctrine, référence peut
être faite à la conclusion du Comité économique de la SDN
que « les unions douanières constituent des dérogations admises
par tradition au principe du traitement de la nation la plus
favorisée J » et aux résolutions de l'Institut de droit internatio-

1 Voir ci-dessus note rf.

j SDN, Recommandations du Comité économique concernant
la politique commerciale (C.138.M.53.1929.11), p. 11.
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nal de 1936 k et de 1969 '. La résolution de 1936 indique en
son paragraphe 7 :

« La clause de la nation la plus favorisée ne donne droit :
« Ni au traitement accordé ou qui pourrait être accordé

par l'un ou l'autre des pays contractants à un Etat tiers
limitrophe pour faciliter le trafic frontière ;

« Ni au traitement résultant d'une union douanière conclue
ou à conclure ;

La résolution de 1969 fait ressortir dans son paragraphe 2,
alinéa b, que

« Les Etats bénéficiaires de la clause ne doivent pas pou-
voir invoquer celle-ci pour réclamer un traitement identique
à celui que s'accordent mutuellement les Etats participant à
un système régional d'intégration. »
En ce qui concerne la pratique, les Etats désirant établir une

union douanière ou un système économique semblable ont
souvent eu recours à l'exception en question. L'illustration la
plus évidente de nos jours se trouve dans l'article XXTV de
l'Accord du GATT ; le GATT a, en effet, reconnu l'exception
comme la clause elle-même. Sur la base de cette reconnaissance,
l'exception a pu confirmer son statut de règle coutumière, et
remplacer la clause, en pratique, dans une large mesure. De
nombreux accords d'union douanière ont ainsi été conclus en
dérogation à la clause de la nation la plus favorisée. A titre
d'exemple, on peut citer des unions douanières telles que
l'UDEAO, le CARICOM, le Marché commun arabe, le Groupe
andin.

Quant à la zone de libre-échange, l'exception qu'elle constitue
à la clause de la nation la plus favorisée constitue un phéno-
mène mondial commun à de nombreux ensembles régionaux
(MCAC, AELE, ALALE, Zone de libre-échange entre la
Nouvelle-Zélande et l'Australie).

Enfin, si une telle exception n'existait pas, il serait nécessaire
de la créer ; autrement, il serait impossible à jamais pour les
Etats de décider d'établir de tels systèmes. En l'absence de
l'exception, tous les avantages des systèmes d'intégration écono-
mique devraient être partagés avec tous les Etats tiers avec
lesquels les Etats membres seraient liés par des traités contenant
la clause de la nation la plus favorisée. C'est pour ces raisons
que la règle coutumière a été établie et que, même si la règle
coutumière et la pratique actuelle n'existaient déjà, le droit inter-
national devrait l'accepter. Cette remarque est valable aussi
bien pour les pays industrialisés que pour les pays en dévelop-
pement.

11. En conséquence, la Communauté est d'avis que le projet
d'articles devrait tenir compte de ses préoccupations sur les
conséquences de l'intégration régionale, telles qu'elles sont expri-
mées dans les considérations qui précèdent, et en particulier
que l'existence d'une exception relative à l'union douanière et
à la zone de libre-échange devrait être reflétée clairement dans
le projet.

Il est suggéré en conséquence de compléter les projets d'ar-
ticles 15 et 16 par un article 16 bis qui se lirait comme suit :

« Nonobstant les articles 15 et 16, les présents articles
n'affectent pas les droits et obligations établis dans le cadre
d'entités au sens de l'article 2, en particulier des unions
économiques, des unions douanières ou des zones de libre-

k Annuaire de l'Institut de droit international, 1936, Paris,
vol. 39, t. II, 1936, p. 289. Le texte de la résolution est repro-
4uit dans Y Annuaire 1969 de la CDI, vol. II, p. 187, doc.
A/CN.4/213, annexe IL

1 Annuaire de l'Institut de droit international, 1969, Bâle,
vol. 53, t. n , 1969, p. 361.

échange, au bénéfice ou à la charge des membres composant
ces entités. »

Le titre de cet article 16 bis pourrait être :
« Effets de la clause à l'égard des droits et obligations

établis dans le cadre d'unions économiques et autres »

11. — RELATIONS ENTRE PAYS À SYSTÈMES SOCIO-ÉCONOMIQUES
DIFFÉRENTS : QUESTION DE LA RÉCIPROCITÉ

12. Les rapports entre pays à systèmes socio-économiques
différents obéissent à des règles spécifiques. En effet, les condi-
tions particulières des économies des pays à commerce d'Etat
rendent le traitement de la nation la plus favorisée sans efficacité
réelle si les conditions dans lesquelles le traitement est accordé
ne sont pas « qualifiées ».

Il s'agit seulement ici de reconnaître des différences de fait
dans les conditions du commerce, différences qui résultent de la
variété des régimes économiques.

La réciprocité effective des avantages devrait être évaluée
sous forme de résultats concrets et comparables, par exemple
l'augmentation de volume et la composition des échanges entre
pays à systèmes économiques différents, qui donneraient satis-
faction aux partenaires commerciaux.

C'est ainsi que l'Acte final de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe, dans le préambule du chapitre
intitulé « Coopération dans les domaines de l'économie, de la
science et de la technique, et de l'environnement », a mis au
premier plan le principe de la réciprocité :

« Reconnaissant qu'une telle coopération [•..] peut être
développée, sur la base d'égalité et de satisfaction mutuelle
des partenaires, et de réciprocité permettant, dans l'ensemble,
une répartition équitable des avantages et des obligations
d'ampleur comparable, dans le respect des accords bilatéraux
et multilatéraux. »
Dans la section 1 de ce chapitre, relative aux échanges

commerciaux, il est précisé que
« le commerce représente un secteur essentiel de leur coopé-
ration, et [...] les dispositions contenues dans le préambule
ci-dessus s'appliquent en particulier dans ce domaine ».

Cela signifie que la règle de la réciprocité telle qu'elle est
exprimée dans le préambule du chapitre susdit doit s'appliquer
aux échanges commerciaux entre pays à économie de marché
et pays à commerce d'Etat.

Dans cette même section, il est aussi précisé que les Etats
participants

« Sont résolus à promouvoir, sur la base des modalités de
leur coopération économique, l'expansion de leurs échanges
actuels de biens et de services, et à assurer des conditions
favorables à un tel développement, »

c'est-à-dire sur la base de la réciprocité.
C'est dans ce contexte seulement que les signataires de l'Acte

final ont reconnu les effets bénéfiques possibles résultant « de
l'application du traitement de la nation la plus favorisée, pour
le développement des échanges ».

13. Les Etats membres de la Communauté ont appliqué dans
leurs rapports avec les pays à commerce d'Etat le traitement
de la nation la plus favorisée en vertu des accords commer-
ciaux bilatéraux conclus avec ces pays. Ces accords ont contenu
en général l'exception de l'application du traitement pour les
unions douanières et les zones de libre-échange, exception
reconnue d'ailleurs par de nombreux auteurs. Ces accords ont
prévu le plus souvent l'octroi du traitement de la nation la plus
favorisée de manière inconditionnelle. L'application du traite-
ment a été en outre nettement délimitée ; il a concerné surtout
les droits d'importation, les taxes ou impôts-redevances divers,
et les formalités auxquelles sont assujetties les marchandises
lors du dédouanement.
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Depuis le 1er janvier 1975, les Etats membres de la Com-
munauté ne sont plus habilités à procéder à des négociations
commerciales avec les pays à commerce d'Etat. Ceci implique
que les Etats membres ne peuvent plus prévoir dans leurs
accords avec ces pays de clauses se rapportant au commerce,
y compris celle du traitement de la nation la plus favorisée.

14. Dans ce contexte, le souci de la CEE est d'assurer la
réciprocité effective dans les échanges entre parties. La Com-
munauté, en tenant compte de l'expiration à la fin de 1974 des
accords commerciaux entre les Etats membres et les pays à
commerce d'Etat, a ainsi porté à la connaissance de ces derniers
qu'elle est prête à entamer avec eux des négociations qui pour-
raient viser, à certaines conditions, l'octroi mutuel du traitement
de la nation la plus favorisée en matière tarifaire.

A la suite de l'accession au GATT d'un certain nombre de
pays d'Europe de l'Est, la Communauté s'est aussi trouvée enga-
gée à l'égard de ces pays par des liens juridiques (protocoles
d'accession dans le cadre du GATT), et leur accorde en consé-
quence le traitement de la nation la plus favorisée. Mais la
spécificité des régimes économiques des pays accédants a précisé-
ment nécessité la mise au point de protocoles d'accession parti-
culiers. Les différences de fait entre les économies des pays
occidentaux et les pays de l'Est sont donc reflétées dans ces
protocoles d'accession, dont le contenu varie d'ailleurs selon
les pays concernés.

La Communauté accorde également sur une base autonome
à d'autres pays à commerce d'Etat le bénéfice du traitement
de la nation la plus favorisée. Elle leur a ainsi unilatéralement
étendu toutes les réductions de son tarif douanier commun.

Par ailleurs, le Conseil des Communautés européennes a réaf-
firmé dans une déclaration du 12 novembre 1974 :

« La Communauté économique européenne constate que
dans le domaine tarifaire le traitement de la nation la plus
favorisée a été jusqu'à présent appliqué à divers titres, dans
les relations entre pays de la CEE et pays à commerce d'Etat.
La Communauté économique européenne constate également
qu'elle a toujours, dans l'application pratique de son TDC
[Tarif douanier commun], accordé aux pays à commerce
d'Etat le traitement de la nation la plus favorisée dans le
domaine tarifaire, compte tenu des exceptions traditionnelles.
Elle entend dans les conditions actuelles, et notamment dans
la perspective de nouvelles négociations avec ces pays, ne
pas modifier ce traitement tarifaire. Elle constate en effet
la nécessité de ne pas compromettre, de part et d'autre, le
développement des échanges. Elle s'attend à ce que les pays
à commerce d'Etat fassent preuve du même souci. »

15. Des développements qui précèdent, il résulte que la Com-
munauté, dans ses rapports avec les pays à commerce d'Etat, a
toujours considéré la clause comme un moyen parmi d'autres
pour que les échanges s'effectuent sur la base d'une réciprocité.

Eu égard à ces considérations, qui remettent à sa juste place
la pratique de la clause par la Communauté dans ses rapports
avec les pays à commerce d'Etat, la CEE souhaiterait que le
projet tienne davantage compte des préoccupations et de la
pratique de la Communauté et des Etats membres vis-à-vis des
pays à systèmes socio-économiques différents. La Communauté
souhaite à cet égard qu'il soit tenu compte des dispositions
concernant les échanges commerciaux contenues dans l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe.

Dans cette optique, la CEE propose que le projet d'articles
soit complété par un article qui se placerait immédiatement
après l'article 10 et dont le titre et le texte seraient les sui-
vants :

« Effet d'une clause de la nation la plus favorisée sous condi-
tion spéciale de réciprocité dans le domaine des échanges

de biens et de services entre pays à systèmes socio-écono-
miques différents
« Aucune disposition des présents articles ne peut avoir

pour effet d'obliger, dans le domaine des échanges de biens
et de services entre pays à systèmes socio-économiques diffé-
rents, l'Etat concédant à octroyer le traitement de la nation
la plus favorisée à l'Etat bénéficiaire si ce dernier ne lui
accorde pas un traitement permettant, sur la base d'égalité
et de satisfaction mutuelles, dans l'ensemble, entre les parties
une répartition équitable des avantages et des obligations
d'ampleur comparable, dans le respect des accords bilatéraux
et multilatéraux. »

III. CONCLUSION

16. La création et le développement de la CEE, qui ont rendu
sans effet l'application de la clause de la nation la plus favorisée
dans les relations entre ses Etats membres, ont eu pour résultat
à la fois d'entraîner une intense pratique de la clause de la
part de la Communauté en tant que telle avec les pays tiers et
de relativiser ou moduler l'application de celle-ci. Cette nou-
velle pratique de la clause est la conséquence de la personnalité
internationale originale de la Communauté ; elle reflète tout
autant la tendance croissante à la constitution de groupements
d'intégration régionale, y compris entre pays en développement,
et l'expansion des échanges entre pays à systèmes socio-écono-
miques différents.

Pour que cette pratique concernant la clause de la nation la
plus favorisée soit reflétée pleinement et clairement dans les
projets d'articles que la CDI est en train d'élaborer, la Com-
munauté estime qu'il est nécessaire que les compléments qu'elle
propose aux projets d'articles 2, 10, 15, 16 et 21 soient pris en
considération par la CDI. Il s'agit :

a) D'une précision relative au projet d'article 21 et destinée
à tenir compte d'accords préférentiels conclus ou à conclure par
des Etats industrialisés, et notamment la Communauté, avec des
pays en développement. Cette précision consisterait à rédiger
l'article comme suit.

« Un Etat bénéficiaire n'a pas droit, en vertu d'une clause
de la nation la plus favorisée, au traitement conféré par un
Etat concédant développé à un Etat tiers en développement,
sur la base de la non-réciprocité, dans le cadre d'un régime
préférentiel établi par ledit Etat concédant. »

b) De l'assimilation de la Communauté à un Etat au sens
des projets d'articles pour les domaines couverts par les projets
dans lesquels la Communauté dispose d'une compétence exclu-
sive de celle de ses Etats membres (clause de la nation la plus
favorisée dans le domaine commercial). Le projet d'article 2
serait complété par le texte suivant :

« En outre, l'expression Etat vise également toute entité
qui exerce des compétences dans des domaines tombant dans
le champ d'application de ces articles, en vertu d'un transfert
de compétences effectué au bénéfice de cette entité par les
Etats souverains qui la composent. »

c) De l'exception concernant les unions économiques, les
unions douanières et les zones de libre-échange — en com-
plétant les projets d'articles 15 et 16 par un article 16 bis, qui
se lirait comme suit :

« Effets de la clause à l'égard des droits et obligations
établis dans le cadre d'unions économiques et autres

« Nonobstant les articles 15 et 16, les présents articles
n'affectent pas les droits et obligations établis dans le cadre
d'entités au sens de l'article 2, en particulier des unions éco-
nomiques, des unions douanières ou des zones de libre-
échange, au bénéfice ou à la charge des membres composant
ces entités. »
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d) D'une définition complémentaire faisant l'objet d'un article
10 bis, dont le texte serait le suivant :

« Effet d'une clause de la nation la plus favorisée sous condi-
tion spéciale de réciprocité dans le domaine des échanges de
biens et de services entre pays à systèmes socio-économiques
différents

« Aucune disposition des présents articles ne peut avoir
pour effet d'obliger, dans le domaine des échanges de biens
et de services entre pays à systèmes socio-économiques diffé-
rents, l'Etat concédant à octroyer le traitement de la nation
la plus favorisée à l'Etat bénéficiaire si ce dernier ne lui
accorde pas un traitement permettant, sur la base d'égalité
et de satisfaction mutuelles, dans l'ensemble, entre les parties
une répartition équitable des avantages et des obligations
d'ampleur comparable, dans le respect des accords bilatéraux
et multilatéraux. »

7. Association européenne de libre-échange
[Original : anglais]

[9 février 1978]

Etant donné l'importance de l'intégration économique régio-
nale, il est généralement accepté que les zones de libre-échange
et les unions douanières constituent des exceptions au traite-
ment de la nation la plus favorisée dans les relations commer-
ciales. H est donc, à notre avis, nécessaire de compléter le
projet d'articles par une disposition reconnaissant expressément
ces exceptions, comme le fait l'article XXIV de l'Accord général
du GATT.

Les propositions faites à cet égard par un membre de la
CDI, feu Edvard Hambrom, constituent un texte approprié
qu'il conviendrait d'insérer dans le projet de convention.

Les observations ci-dessus, que l'AELE présente en son nom
propre, sont sans préjudice de toutes observations que les divers
pays membres de l'Association souhaiteraient vous faire parvenir.

8. Association latino-américaine de libre-échange
[Original : espagnol]

[9 janvier 1978]

Veuillez trouver ci-joint un rapport succinct, accompagné
d'une étude de juin 1973 faite dans le cadre du Plan d'action
de l'ALALE pour la période allant de 1970 à 1980 et intitulée
« La clause de la nation la plus favorisée à l'intérieur du sys-
tème de l'ALALE » ", ainsi que d'un exemplaire de la résolution
354 (XV) de la Conférence des parties contractantes °.

Comme il n'a malheureusement pas été possible de consulter
tous les documents mentionnés dans votre note du 28 juillet
dernier, les renseignements que nous vous communiquons sont
de caractère général, mais font néanmoins ressortir l'expérience
que possède l'ALALE à ce sujet. Le Secrétariat se tient à votre
disposition pour vous communiquer tous renseignements ou élé-
ments d'information supplémentaires qui pourraient vous être
utiles pour votre examen des annexes à la présente note.

1. Le Traité de Montevideo inclut dans son article 18 la
clause de la nation la plus favorisée dans les termes suivants :

« Tous avantages, faveurs, franchises, immunités ou privi-
lèges accordés par une partie contractante pour un produit

m Voir Annuaire... 1976, vol. II ( 1 " partie), p. 144, doc.
A/CN.4/L.242.

n L'étude (doc. ALALC/SEC/PA/2) n'est pas reproduite
dans son intégralité. Seule la section « Résumé et conclusions »
figure dans l'appendice I aux présentes observations.

° Reproduite comme appendice II.

originaire ou à destination de tout autre pays seront, immé-
diatement et sans condition, étendus à tout produit similaire
originaire ou à destination du territoire des autres parties con-
tractantes. »
Ce texte reprend, avec de légères variantes, la formulation de

la clause de la nation la plus favorisée contenue dans l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce.

D'après l'article 19 du Traité, en revanche, le traitement de
la nation la plus favorisée ne s'applique pas aux avantages,
faveurs, franchises, immunités et privilèges qui ont déjà été
accordés ou qui le seront en vertu de conventions conclues entre
parties contractantes ou entre parties contractantes et pays tiers
en vue de faciliter le trafic frontalier. De même, le paragra-
phe a de l'article 32 autorise les parties contractantes à accorder
aux pays relativement moins développés membres de l'ALALE
des avantages dont le bénéfice n'est pas étendu aux autres parties
contractantes.

2. Pendant les premières années d'application du Traité, on
s'est rendu compte que l'article 18 jouait un rôle fondamental
dans la multilatéralisation automatique des concessions octroyées
en application du programme de libéralisation.

Cependant, la pratique et la doctrine qui ont eu cours par la
suite ont restreint la portée de l'article 18 en établissant, d'une
part, une distinction entre le concept d'instruments de nature
multilatérale et l'octroi automatique d'avantages ou de conces-
sions au moyen de la clause de la nation la plus favorisée, et,
d'autre part, en incorporant à la structure juridique de l'Associa-
tion des mécanismes tels que les accords de complémentarité,
rédigés conformément à la résolution 99 (TV) de la Conférence
des parties contractantes", et les accords conclus à l'échelon
sous-régional, selon lesquels l'octroi des concessions convenues
est soumis à l'assurance préalable de la réciprocité du fait d'une
adhésion négociée aux accords déjà conclus.

3. En juin 1973, dans le cadre des travaux de la première
étape du Plan d'action de l'ALALE pour la période 1970-1980,
le Secrétariat a présenté aux parties contractantes une étude
intitulée « La clause de la nation la plus favorisée à l'intérieur
du système de l'ALALE > q. Dans cette étude, on examinait le
principe de la non-discrimination dans les relations internatio-
nales, notamment le fonctionnement de la clause de la nation
la plus favorisée dans les accords multilatéraux de coopération
commerciale et d'intégration, et la clause de la nation la plus
favorisée dans le Traité de Montevideo.

Il n'est pas nécessaire de reprendre les concepts et les raison-
nements contenus dans cette étude. Il suffit de signaler les
éléments principaux de la thèse qui y était défendue :

a) Le caractère multilatéral du programme de libéralisation
du Traité de Montevideo dépend du caractère multilatéral des
instruments qui sont utilisés dans son application, et non
du traitement inconditionnel de la nation la plus favorisée tel
qu'il est prévu à l'article 18 mentionné ci-dessus.

b) L'article 18 s'applique à tous les avantages que les
parties contractantes peuvent s'octroyer entre elles ou à des
pays tiers en dehors des mécanismes établis et réglementés par
les organes de l'Association.

c) Les parties contractantes peuvent établir et réglementer,
au moyen de la procédure prévue à ce sujet, des mécanismes
fondés sur la réciprocité, sans entrer pour autant en conflit
avec l'article 18 du Traité.

Il ressort de l'examen de la section « Résumé et conclusions >
de cette étude qu'il serait préférable, du point de vue politique,
que les parties contractantes orientent leur action vers des

p Pour( texte espagnol, voir : ALALC, Sintesis mensual, Mon-
tevideo, I " année, n° 3, septembre 1965, p. 64.

q Voir ci-après append. I.
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mécanismes fondés sur la réciprocité dont l'application pratique
ne requerrait pas, dans tous les cas, la participation de tous les
pays membres de l'Association.

4. Cette étude une fois terminée, les négociations collectives
prévues aux articles 3 et 4 du Protocole de Caracas r se sont
déroulées. Bien que, comme chacun sait, on n'y soit parvenu à
aucun résultat définitif, on y a examiné différents projets tendant
à élargir le champ de ce que l'on appelle les « mécanismes
d'action partielle », c'est-à-dire les mécanismes auxquels ne
participent pas tous les pays membres et dont l'accès est soumis
à la condition préalable du respect de la réciprocité.

De même, dans la pratique suivie par les pays membres, on
relève la conclusion d'accords de ce genre : ainsi, par sa résolu-
tion 354 (XV) ", la Conférence des parties contractantes a
autorisé provisoirement l'Uruguay à accorder à l'Argentine et
au Brésil des concessions dont le bénéfice ne s'étend pas aux
autres parties contractantes, afin de rendre opérationnels tous
les accords bilatéraux de coopération économique qui compre-
naient l'octroi d'avantages commerciaux *.

Des autorisations analogues demandées à la dix-septième ses-
sion ordinaire de la Conférence, en novembre 1977, par le
Paraguay et l'Uruguay dans le souci d'octroyer ce genre de
concessions au Chili u n'ont pas été accordées, et ce sujet dans
son ensemble représente toujours un des problèmes les plus
importants que doivent résoudre les parties contractantes de
l'ALALE.

5. En conclusion, l'expérience de l'ALALE dans le domaine
de l'application de la clause de la nation la plus favorisée a
abouti en théorie à une distinction importante entre le concept
d'octroi automatique d'avantages en application de la clause et
les conséquences de l'utilisation d'instruments de négociation
de caractère multilatéral. Sur le plan pratique et politique,
l'application intégrale de l'article 18 du Traité de Montevideo
dans son acception traditionnelle et orthodoxe aurait représenté
un obstacle insurmontable à l'intégration dans la structure juri-
dique de l'Association des mécanismes qui ont constitué depuis
dix ans un élément dynamique des négociations entre les parties
contractantes, tels que les accords de complémentarité et les
accords conclus à l'échelon sous-régional.

APPENDICE I
La danse de la nation la pins favorisée à l'intérieur

dn système de l'ALALE y

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

1. Depuis que les Etats-Unis d'Amérique ont abandonné, à partir de
1923, le système de la clause conditionnelle qu'ils avaient utilisé et imposé
au siècle précédent dans leurs échanges commerciaux avec d'autres pays,
les relations économiques bilatérales et le fonctionnement des systèmes

r Pour texte espagnol, voir : ALALC, Instrumentas Juridicos
Bâsicos, Montevideo, 1975, 2« éd. rev., p. 39. Pour texte anglais,
voir : Inter-American Institute of International Légal Studies,
Instruments of Economie Intégration in Latin America and in
the Caribbean, Dobbs Ferry (N.Y.), Oceana Publications, 1975,
vol. I, p. 26.

s Voir ci-après append. II.
' II convient de souligner que l'Uruguay était déjà autorisé,

en vertu du paragraphe a de l'article 32 du traité de Montevideo,
à recevoir des faveurs ne s'appliquant pas aux autres parties
contractantes.

" Le Paraguay et l'Uruguay étaient déjà autorisés, en appli-
cation de la disposition susmentionnée, à recevoir des avantages
dont le bénéfice ne s'étend pas aux autres parties contractantes,
mais sans être autorisés à en octroyer, alors que le Chili, ne
répondant pas à la définition d'un pays relativement moins
développé, n'était pas autorisé à en recevoir.

v Doc. ALALC/SEC/PA/2.

multilatéraux de coopération commerciale ont été basés principalement sur
l'application inconditionnelle de la clause de la nation la plus favorisée.

2. On a enregistré dans l'application sans restriction de cette clause des
exceptions dues au désir des Etats d'en limiter la portée et d'en atténuer
les effets, soit en raison de circonstances spéciales, soit à cause de chan-
gements survenus dans les conditions économiques et politiques internatio-
nales. Mention doit être faite à cet égard du trafic frontalier et du com-
merce entre pays limitrophes, ainsi que des exceptions, sans aucun doute
les plus importantes, établies par le GATT, à savoir les unions douanières
et les zones de libre-échange. Par ailleurs, si la clause n'a pas été pleine-
ment appliquée, c'est principalement pour deux raisons. D'une part, les
Etats ont adopté des politiques commerciales qui se sont traduites fré-
quemment par l'adoption de mesures annulant ou déformant les effets de
la clause. D'autre part, même si la clause de la nation la plus favorisée
fait partie intégrante des accords de coopération multilatérale, ces derniers
sont régis en outre par d'autres principes essentiels, notamment celui de
la réciprocité, qui atténuent sensiblement l'effet de l'application de ladite
clause.

3. Dans les systèmes d'intégration économique, l'application incondition-
nelle de la clause de la nation la plus favorisée est fonction du degré
d'indépendance que préservent les Etats membres dans leurs relations avec
des pays tiers ou même entre eux pour ce qui est des domaines qui ne
relèvent pas des programmes spécifiques d'intégration. En effet, toute
démarche de ce type s'appuie sur deux postulats fondamentaux, à savoir
une réciprocité raisonnable au niveau des avantages offerts par le système
et une forte solidarité dans les échanges avec les tiers. C'est pourquoi,
du moins tant que le commerce extérieur ne sera pas régi par des instru-
ments communs ou suffisamment harmonisés ou tant qu'une politique
commerciale commune n'aura pas été instaurée face aux pays tiers, il est
indispensable, si l'on veut sauvegarder la solidarité à l'intérieur du système,
de faire en sorte que le bénéfice de tout avantage ou faveur octroyé
à un pays tiers par un pays participant soit étendu automatiquement et
inconditionnellement aux autres pays membres.

4. Toutefois, à l'intérieur du système lui-même, la situation est différente.
L'inconditionnalité absolue de la clause pourrait compromettre l'obtention
d'avantages sur la base d'une authentique réciprocité. En outre si, comme
cela se produit au sein de l'ALALE, le programme de libéralisation des
échanges se réalise par voie de négociations ou d'ajustements périodiques,
le rythme d'accélération du processus devra être déterminé par le pays
dont le pouvoir de négociation est le plus limité — cela, d'une part, parce
qu'il n'existe pas de moyens de compensation et, d'autre part, parce que
l'extension gratuite des avantages concédés par les parties les plus dis-
posées à les octroyer ne se justifierait pas.

5. Suivant l'interprétation littérale du texte du Traité de Montevideo, qui
est celle qui a prévalu à l'origine, la clause de la nation la plus favorisée
revêt un caractère inconditionnel et absolu, aucune distinction n'étant faite
entre les relations mutuelles des pays de la zone et leurs relations avec
des pays tiers, à l'exception naturellement des mesures de discrimination
qui résultent du programme de libéralisation. Les seules exceptions à
l'application de la clause ainsi interprétées sont celles qu'énoncent le
chapitre VIII du Traité, qui autorise l'octroi aux pays relativement moins
développés de concessions dont le bénéfice ne peut être étendu aux autres
pays, et l'article 19, qui exclut expressément de la clause de la nation
la plus favorisée les dispositions adoptées en vue de faciliter le trafic
frontalier.

En réalité, le type d'intégration que prévoit le Traité se fonde sur
l'application générale des mesures. Ses principaux mécanismes prévoient la
progression uniforme de tous les pays, au moins en ce qui concerne la
libération des tarifs douaniers. En vertu du même principe, le rythme
de progression du système est déterminé par les parties contractantes dont
les possibilités de développement sont les plus réduites.

6. Toutefois, depuis 1960 jusqu'à maintenant, la stratégie suivie par les
parties contractantes pour atteindre les objectifs d'intégration économique
a subi d'importantes modifications.

Par suite des difficultés rencontrées pour que tous les pays progressent
au même rythme, une tendance s'est fait jour qui a consisté à différencier
les mesures. Certes, les engagements généraux essentiels du Traité ont
été maintenus, mais certaines parties contractantes (non pas toutes) ont
utilisé des mécanismes parallèles que l'on a prétendu intégrer dans le
système afin de maintenir une orientation convergente et que l'on s'est
efforcé de réglementer et de rendre compatibles avec les objectifs pour-
suivis en adoptant les procédures institutionnelles générales.

Deux conséquences directes en ont résulté pour ce qui est du critère
suivant lequel la clause était interprétée. Diverses situations qui se sont
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présentées pendant la première période d'application du Traité ont pro-
voqué une remise en question de la validité juridique et de la pertinence
de ce critère. En outre, on a constaté que, dans la pratique, ce critère
allait à rencontre d'un autre principe fondamental du Traité, celui de la
réciprocité, considéré par un certain nombre de pays comme la pierre
angulaire du système. Une nouvelle conception s'est imposée progressive-
ment, qui a servi de base à l'adoption d'une série de positions essentiel-
lement politiques concernant les accords de complémentarité d'abord, et
les accords sous-régionaux ensuite. Cette conception a également donné
naissance à un courant doctrinaire qui a modifié sensiblement l'interpré-
tation initiale de l'article 18 du Traité. Selon cette interprétation, le
principe énoncé dans cet article ne s'applique qu'aux franchises et avan-
tages qu'octroie une partie contractante tant à des pays tiers qu'à une
autre nation membre dans tous les cas qui ne relèvent pas du programme
de libéralisation. Or, celui-ci fonctionne suivant ses règles propres, dont
la principale établit que les négociations doivent être basées sur une
réciprocité équitable et raisonnable.

7. En 1964, en vertu de la résolution 99 (IV) de la Conférence des
parties contractantesw, qui a formulé une nouvelle réglementation pour
les accords de complémentarité, les modalités d'application de l'article 18
du Traité ont acquis une plus grande souplesse, puisqu'il a été décidé
que seuls pourraient bénéficier des avantages convenus dans ces accords
les pays qui octroieraient des compensations équivalentes. Autrement dit,
on reconnaissait implicitement que le principe de réciprocité l'emportait
sur celui de la clause de la nation la plus favorisée.

Ultérieurement, en 1966, lorsque commencèrent les travaux qui devaient
aboutir à la création du Groupe sous-régional andin, le même principe de
base a été adopté. En effet, une association de ce genre ne pouvait se
concevoir que si ses membres étaient exemptés de l'obligation d'étendre aux
autres parties contractantes de l'ALALE les avantages qu'ils s'accorde-
raient mutuellement. Ce point de vue fut accepté, et la résolution 202
(CM-II/VÏ-E)x, adoptée par les ministres des affaires étrangères de
l'ALALE en septembre 1967 à Asunciôn (Paraguay), lui donna force
juridique.

On peut aller jusqu'à dire que la décision d'octroyer un régime spécial
à l'Uruguay procède d'un point de vue analogue. En effet, ce qui a motivé
cette décision, de caractère éminemment politique, ce n'est pas tant la
prise en considération d'indicateurs économiques, qui auraient difficilement
pu être invoqués pour classer ce pays parmi les pays relativement moins
développés sur le plan économique, que le désir de permettre à un pays
se trouvant dans une conjoncture défavorable de bénéficier, dans des
limites raisonnables, d'un traitement de réciprocité.

8. Cette tendance à la différenciation des actions paraît être un des
éléments déterminants de l'avenir du système, et il semble qu'elle soit
destinée à prévaloir dans les négociations de 1974. Pour que cela soit
possible, il faut que les liens juridiques, de même que les obligations
contractuelles assumées dans le cadre du Traité de Montevideo ou celles
qui pourront être assumées à l'avenir, ne soient pas rigides au point
d'empêcher l'établissement de différents niveaux de progression, eux-mêmes
déterminés par la capacité relative des pays de réaliser les objectifs
d'intégration. Autrement dit, tout en sauvegardant les caractéristiques fon-
damentales de l'action collective, le système doit être doté de la souplesse
nécessaire pour permettre au processus de se dérouler selon sa dynamique
propre. Cette conception s'applique en particulier à la clause de la nation
la plus favorisée.

L'analyse faite ici montre que la clause ne doit pas être considérée
comme un obstacle aux progrès que les parties contractantes souhaitent
réaliser d'un commun accord. Fondamentalement, cette clause ne saurait
empêcher le maintien d'un système d'intégration partielle dans les accords
de complémentarité et dans les accords sous-régionaux, ni faire obstacle
à une réglementation de l'article 11 du Traité basée sur l'octroi de con-
cessions dont le bénéfice ne pourrait être étendu ou à l'établissement de
clauses de sauvegarde prévoyant des mesures de discrimination correctives,
pour ne citer que ces exemples.

9. L'un des principaux objectifs du processus d'intégration de l'ALALE
est de promouvoir le développement industriel de la région dans son
ensemble et de chaque pays membre en particulier. Les parties contrac-
tantes reconnaissent que, pour atteindre ce but, l'un des meilleurs moyens
est d'assurer la complémentarité des activités manufacturières, et cela peut

w Voir ci-dessus note p.
x Pour texte espagnol, voir : ALALC, Sintesis mensual, Mon-

tevideo, III0 année, n° 28, octobre 1967, p. 507.

ne pas être compatible avec l'application inconditionnelle, à l'intérieur de
la zone, de la clause de la nation la plus favorisée. En effet, cette com-
plémentarité est très difficile à réaliser globalement, c'est-à-dire par voie
d'accords portant sur la totalité ou bon nombre des activités manufac-
turières. C'est pourquoi la seule conception viable, parce que plus prag-
matique, est la conception sectorielle. Toutefois, même si l'on fragmente
de la sorte le champ d'action général, les obstacles qui barrent la route
demeurent énormes. S'il n'est guère facile de parvenir à des accords
d'intégration industrielle entre deux pays dans un domaine spécifique, il
l'est moins encore lorsque ces accords portent sur une série de produits
de tel ou tel secteur intéressant un plus grand nombre de pays. On ne
doit pas oublier non plus que les onze membres de l'ALALE présentent
des niveaux de développement très divers et différents degrés de diversi-
fication industrielle. Le Groupe andin, qui ne comptait naguère que cinq
pays offrant des caractéristiques assez homogènes et qui présente un large
éventail d'activités sous-régionales non développées, a attendu près de
trois ans avant d'adopter son premier accord d'intégration sectorielle, et
progresse lentement dans la mise au point et la négociation d'autres
accords. A cet égard, l'entrée du Venezuela créera sans aucun doute de
nouvelles difficultés.

Il est donc illusoire de penser que, même sur le plan sectoriel, on
parviendra à une complémentarité industrielle telle que les onze pays de
l'ALALE deviendront parties à chacun des accords. L'expérience mon-
diale donne suffisamment d'exemples de ce type de difficultés, comme
on l'a vu au chapitre correspondant de la présente étude.

10. Avec l'apparition du Groupe andin en tant que moyen, pour un
certain nombre de pays, de concerter leurs efforts de développement, le
panorama économique et politique de l'ALALE, et par extension de
l'Amérique latine, évolue rapidement. Du fait de l'éloignement géogra-
phique du Mexique et du caractère limité de ses relations avec l'Amérique
du Sud, l'Argentine et le Brésil étaient sans aucun doute, avant la signa-
ture du Traité de Montevideo, les centres d'attraction géo-économiques de
la région. Avec la participation du Mexique à l'ALALE et la nouvelle
impulsion donnée par celle-ci à la coopération économique régionale au
cours de la dernière décennie, les trois pays susmentionnés sont devenus
les pôles de l'intégration latino-américaine. D'où l'habitude, qui s'est
reflétée dans la terminologie de l'ALALE, de dénommer ces trois pays
« les trois grands ». Maintenant, avec le Groupe andin, ce qui est en
gestation à un rythme accéléré sur le plan politique, mais beaucoup plus
lentement quant aux résultats économiques immédiats, c'est une quatrième
unité économique importante dans le sous-continent. 11 s'agit là d'une
réalité, comme le prouvent les initiatives argentine et mexicaine visant à
établir des liens institutionnels avec le système andin en tant que tel et
à ouvrir la voie à la négociation d'accords spécifiques en matière de
complémentarité industrielle, voire dans des domaines d'intégration plus
généraux.

Il est très probable que la prochaine étape du processus d'intégration
de l'Amérique latine se situera au niveau des relations entre ces quatre
unités. Il semble bien que les négociations préliminaires qui ont eu lieu
récemment entre les gouvernements argentin et mexicain et la sous-région
andine aient été orientés dans cette direction. Par ailleurs, le Venezuela
étant devenu partie à l'Accord de Carthagène, il est probable que les
relations de ce genre s'intensifieront et se multiplieront, vu qu'à en juger
par les principaux indicateurs les unités économiques susmentionnées
acquièrent, avec l'entrée en scène du Venezuela, une importance sensible-
ment égale.

11. 11 ressort de ce qui précède que le succès des programmes d'intégra-
tion andine et la plus ou moins grande rapidité avec laquelle ils se réali-
seront, surtout dans le secteur industriel, détermineront dans une large
mesure les caractéristiques futures de l'ALALE. Quoi qu'il en soit, on
peut prévoir que l'étape qui commence sera caractérisée par une action
collective et solidaire du Groupe andin dans le cadre de l'Association, de
sorte que le système des négociations individuelles avec les pays qui
aujourd'hui font partie du Groupe semble définitivement périmé, au moins
pour ce qui touche aux aspects les plus importants de la coopération
économique.

En dépit des efforts réalisés pour institutionnaliser les relations du
Groupe andin avec d'autres pays de l'ALALE — efforts qui, dans un
premier temps, ont été couronnés de succès, comme le prouve la création
des commissions mixtes respectives — il semble peu probable, même si
cela est faisable du point de vue juridique et économique, que cet accord
sous-régional s'élargisse au point d'incorporer pleinement l'un ou l'autre
des « grands » de l'ALALE. Les différences qui existent dans les structures
de production et d'autres facteurs analogues paraissent indiquer que le
meilleur moyen de resserrer les liens réside dans la conclusion d'accords
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spécifiques de coopération, voire d'intégration partielle ou sectorielle.
Manifestement, l'objectif économique des négociations préliminaires qui
ont eu lieu jusqu'à présent a été la recherche de la complémentarité
industrielle sous ses multiples aspects. Cet objectif coïncide avec la pré-
occupation dominante au sein de l'ALALE, où l'on s'est efforcé, même
dans le cadre des négociations sélectives, d'éviter que le programme de
libéralisation ne facilite l'importation de produits susceptibles de concur-
rencer les produits nationaux. C'est pourquoi tout a été mis en œuvre
pour recenser les produits dont l'importation ne risque pas de nuire aux
intérêts des industries nationales.

12. Par conséquent, si, au sein du Groupe andin, l'organisation conjointe
du développement industriel des pays membres est la base du système
pour laquelle le mécanisme le plus approprié est une intégration sectorielle
planifiée d'un commun accord, le moyen le plus sûr d'établir réellement
des liens entre les activités manufacturières des quatre grandes unités
économiques de la région semble être de rechercher au niveau sectoriel des
combinaisons de produits complémentaires. En un deuxième temps, en
vue d'établir une intégration plus profonde, on pourrait également
s'attendre que quelques-uns des arrangements dans ce domaine soient
fondés, dans le cas de certaines activités manufacturières, sur la copartici-
pation des capitaux et sur la cogestion.

A mesure que l'intégration sectorielle des pays membres du Groupe
andin avancera, les perspectives de négociation au niveau régional s'éclair-
ciront peu à peu. 11 ne sera pas facile, en effet, de conclure des accords
entre ce groupe et d'autres pays membres de l'ALALE si l'on n'a pas
préalablement défini, dans le cadre de l'accord sous-régional, les objectifs
de développement du secteur considéré, la gamme de produits couverts
par les accords à ce sujet et, surtout, les caractéristiques et les conditions
de la répartition des industries dont chaque pays bénéficiera. Une fois
ces conditions remplies, et même avant, lorsque les études relatives à la
demande sous-régionale actuelle et future des biens considérés seront
suffisamment avancées, on pourra se rendre compte si le marché andin
offre des possibilités raisonnables de réaliser des économies d'échelle
adéquates, on pourra déterminer dans quels cas il conviendra d'essayer
d'assurer avec d'autres pays la complémentarité des apports, et l'on
jugera s'il est nécessaire de se voir accorder d'autres options dans le
cadre plus large de l'ALALE.

Ce nouveau facteur que représente l'intégration des pays andins est
certes important, mais il n'a quand même pas une force d'attraction telle
qu'il élimine toute autre possibilité d'intégration en dehors de lui. En
effet, l'Argentine, le Brésil et le Mexique ont beaucoup progressé dans
la voie d'établissement de relations mutuellement avantageuses dans le
domaine de l'industrie manufacturière. Ainsi, ils ont souscrit à de
nombreux accords de complémentarité qui diffèrent par leur nature et leur
importance mais qui constituent un premier pas positif vers l'intégration
industrielle. Si le groupe sous-régional n'acquiert pas dans les prochaines
années la solidité et l'unité prévues, il se pourrait fort bien que les
négociations se concentrent sur les trois autres unités et que le rythme,
l'ampleur et l'intensité du processus d'intégration de l'ALALE continuent
à dépendre de celles-ci, comme cela a été le cas jusqu'à présent.

13. Si l'on reconnaît que le schéma qui vient d'être exposé a de fortes
chances de se réaliser lors de la prochaine étape du processus, en
examinant, à la lumière de l'expérience vécue par l'Association, le fonde-
ment juridique du système, il faudrait admettre la nécessité d'appliquer
avec plus de souplesse la clause de la nation la plus favorisée aux
échanges entre pays membres de la zone. Les accords sectoriels d'intégra-
tion ou de complémentarité sont difficiles à élaborer de concert et à
approuver. Les intérêts en jeu sont extrêmement importants tant du point
de vue national de chacun des pays participants que du point de vue des
entreprises privées ou publiques qui, dans chaque territoire, opèrent dans
le secteur industriel considéré. La complexité des facteurs économiques qui,
dans chaque secteur, conditionnent la production manufacturière, les
changements politiques, le manque de dynamisme des entreprises lorsqu'il
s'agit d'affronter les risques à courir sur les marchés extérieurs, etc.,
freinent considérablement les efforts visant à établir des liens effectifs de
caractère bilatéral et multinational dans le domaine industriel. De ce fait,
les négociations deviennent laborieuses et lentes et, dans la pratique, on
évite de négocier sur des bases multilatérales larges. Ainsi, lorsqu'il s'agit
de faire aboutir les négociations relatives à un secteur déterminé qui sont
menées par deux des unités économiques considérées, l'application de la
formule envisagée ne saurait dépendre du désir d'une tierce partie de
participer à l'accord, ni de sa volonté politique de l'accepter. L'action
ne serait multilatérale que dans le cas où il serait nécessaire de se rendre
compte si les normes en vigueur en la matière ont été respectées et si
les termes de l'accord sont compatibles avec les objectifs généraux du

système, comme cela se fait actuellement dans le cas des accords de
complémentarité. Mais la volonté et la faculté de négocier ne devraient
pas dépendre de formalités obligatoires qui pourraient représenter des
procédures dilatoires n'ayant rien à voir avec les négociations proprement
dites entre les parties intéressées. Si, sous le régime actuel, les chefs
d'entreprise ont critiqué à maintes reprises le caractère par trop régle-
mentaire de la résolution 99 (IV) — lequel a été imposé afin de garantir
autant que possible aux pays qui ne se sont pas expressément déclarés
intéressés par les négociations dès le début le droit de participer à celles-ci
—, cette difficulté serait bien plus grande si les gouvernements s'enga-
geaient dans des négociations pour conclure des accords de plus grande
portée.

14. Dans un schéma comme le précédent, le principe à la base des
accords d'intégration ou de complémentarité industrielle devrait être celui
de la réciprocité, l'article 18 du Traité, dont l'application cesserait, étant
remplacé par un système plus ou moins large de contrôle multilatéral de
la compatibilité de chacun de ces accords avec les principes et objectifs
généraux du processus d'intégration.

Ces bases conceptuelles coïncident avec celles sur lesquelles repose en
fait la résolution 99 (IV). Mais il faudrait compléter le schéma en recon-
naissant le droit qu'ont les parties qui négocient et interviennent dans
un accord de clore les négociations et l'accord lui-même, de façon que
celui-ci puisse ne pas être ouvert à la participation d'autres pays membres
de l'ALALE à moins que des négociations, acceptées et non imposées par
des dispositions normatives, aient lieu préalablement et garantissent des
compensations équivalentes.

15. Certains affirmeront, peut-être à juste titre, que les procédures de ce
genre peuvent affecter le caractère fondamentalement multilatéral du sys-
tème et par conséquent compromettre l'action commune et solidaire des
pays membres. Mais l'expérience semble indiquer le ^contraire.

Quand les « pays à marché insuffisant », ainsi que les dénomme la
résolution 71 (III) de la Conférence des parties contractantes, en date du
21 novembre 1963, ont procédé à une laborieuse recherche des mécanismes
permettant de renforcer leurs possibilités de participer de façon équitable
au développement intégré de la région, ils sont arrivés à la conclusion
que le moyen le plus rapide pour ce faire était qu'ils soient autorisés, de
même que les pays relativement moins développés, à conclure entre eux
des accords de complémentarité « fermés ». A la quatrième session de la
Conférence des parties contractantes (Bogota, 1964), une bonne partie de
la discussion visant à réviser la procédure des accords de complémentarité
a porté sur cette question, et l'on peut affirmer que c'est parce qu'il a
été impossible de se mettre entièrement d'accord sur la nécessité d'accorder
une telle autorisation que le mouvement sous-régional andin est né peu
après. Si l'on avait adopté une résolution du genre de celle que préconi-
saient à l'époque les pays à marché insuffisant, il est probable que les
pays membres du Groupe andin n'auraient pas estimé qu'il était d'une
urgence vitale d'adopter tout de suite une formule d'intégration sous-
régionale.

16. Comme on l'a dit, cette interprétation du fonctionnement de la
clause de la nation la plus favorisée qui figure dans le Traité de Monte-
video irait à rencontre de l'évolution géo-économique très probable de
l'ALALE, fondée sur quatre grandes unités économiques qui engloberaient
neuf des onze pays membres, à savoir : les trois grands et les six pays
membres du Groupe andin. De ce fait, les deux parties contractantes
restantes se trouvent dans une situation très particulière : le Paraguay et
l'Uruguay pourraient considérer leur position comme affaiblie dans la
mesure où ladite clause serait appliquée avec plus de souplesse et où la
prédominance du principe de réciprocité serait accentuée. Objectivement
parlant, un petit pays jouit de garanties d'autant plus grandes que le
système contractuel qui discipline les autres membres est plus rigide.
L'application inconditionnelle et absolue de la clause de la nation la plus
favorisée lui permet, pour ce qui est des avantages réciproques, d'invoquer
son pouvoir de veto lorsqu'il veut forcer des solutions en sa faveur.

Cependant, le Paraguay et l'Uruguay bénéficient tous deux actuellement
d'un régime préférentiel qui leur permet d'obtenir des autres parties
contractantes des avantages qui ne sont pas étendus aux autres, et ces
avantages ne sont pas accordés seulement pour les produits visés par les
accords d'intégration ou de complémentarité sectorielle, mais sont appli-
cables à n'importe quel produit ou groupe de produits. Il serait donc
question de consolider, et si possible d'améliorer, ce régime particulier
dont ils jouissent, compte tenu de la situation particulière de chacun d'eux.
Dans les deux cas, il faudrait commencer par décider de donner à ce
régime un caractère permanent, en éliminant les éléments éphémères qui
le caractérisent actuellement. De plus, afin de renforcer leur pouvoir de
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négociation, qui est en soi limité, on devrait admettre que ces pays pour-
raient à leur tour accorder des avantages non étendus en contrepartie de
ceux qu'ils auront obtenus. Cette possibilité a déjà été prévue par
l'ALALE d'une façon générale, et elle a tout dernièrement fait l'objet,
à la suite d'une initiative du Paraguay, d'une recommandation positive de
la Commission consultative chargée des questions relatives aux entreprises.

17. On pourrait aussi chercher à déterminer si ce principe d'applicabilité
de la clause de la nation la plus favorisée ne jouera que pour l'ALALE
ou pour l'ensemble de l'Amérique latine. La coordination des divers
mécanismes régionaux d'intégration étant un objectif maintes fois énoncé
(comme en témoignent la création de la Commission de coordination
ALALE-MCAC ainsi que le document émanant de la dernière réunion de
la CEPAL), il conviendrait peut-être de prévoir la possibilité que l'on
souhaite conclure des accords dont seraient parties des pays latino-
américains non membres de l'ALALE. On irait ainsi au-devant de propo-
sitions concrètes — comme celle qui a été formulée il y a déjà quelque
temps par le Mexique, visant à accorder des concessions aux pays de
l'Amérique centrale — et des inquiétudes qui se sont fait jour dans divers
écrits et commentaires concernant les solutions qui s'offrent à la collabo-
ration dans le sous-continent.

A cet égard, il faut mentionner les idées exposées dans un mémoire
présenté au neuvième Congrès latino-américain des industriels, réuni à
Buenos Aires en mai 1973, par la Confédération des chambres d'industrie
des Etats-Unis du Mexique. L'auteur, M. Eligio de Mateo, ingénieur et
industriel bien connu possédant une grande expérience des questions
intéressant l'intégration régionale, partage les vues précédemment exposées
et souligne la possibilité de régionalisation de la zone latino-américaine.
Pour M. de Mateo, la création et le renforcement du Groupe andin ont
simplifié l'ALALE, qui comprend déjà trois unités économiques (l'Argen-
tine, le Brésil et le Mexique) et est en passe d'en englober une quatrième.
En faisant mention d'une sous-région méso-américaine, comprenant les
pays d'Amérique centrale, il entrevoit aussi la possibilité que la régionali-
sation future comprenne des pays qui aujourd'hui ne font pas partie de
l'ALALE.

Si chercher à distinguer dans la zone diverses sous-régions souffre
du fait qu'il faut se fonder sur une interprétation subjective des faits
historiques et de leurs prolongements futurs et qu'il est impossible de
prévoir l'orientation des actions politiques et économiques, il n'en est
pas moins certain que la conjoncture actuelle incite à considérer comme
très possible la force de polarisation des quatre unités économiques men-
tionnées au sein du processus d'intégration qui se déroulera dans les
années à venir. Cela incite à créer des instruments qui permettent ou,
mieux encore, qui facilitent ou stimulent les négociations que l'on tiendra
probablement pour lier entre eux ces centres d'action à partir desquels
s'exerceront les efforts d'intégration.

18. Néanmoins, les possibilités qui s'offrent sont tellement variées qu'il
sera certainement nécessaire de fixer dans chaque cas des limites à l'action
individuelle des pays et à l'action collective, afin que la première ne
détruise pas la solidarité interne du système et que la seconde n'entraîne
pas une fragmentation excessive du processus. Il serait donc nécessaire,
en premier lieu, de maintenir la clause de la nation la plus favorisée —
en tant qu'élément qui empêche la dispersion par des actions purement
bilatérales en marge des activités programmées sur le plan multilatéral —
et, en deuxième lieu, d'énoncer clairement les règles qui s'appliqueront
aux actions individuelles des parties contractantes et qui devront s'insérer
dans des mécanismes établis et régis multilatéralement et contrôlés par
l'intermédiaire des organes compétents de l'Association.

Comme on l'a dit au début, il est bon que l'application de la clause
de la nation la plus favorisée ait un caractère inconditionnel à l'égard
des tiers extérieurs à la zone de l'ALALE ou à la zone latino-américaine,
selon ce qu'on décidera. Il ne paraît point concevable que, dans une
négociation quelconque, un pays du système puisse concéder à une nation
ou à un groupe extérieur à la zone des avantages dont ne jouiraient pas
les autres membres du mécanisme régional. Une telle manière d'agir
compromettrait gravement la solidarité intérieure et éliminerait toute
possibilité de coordonner les politiques nationales en matière de commerce
extérieur — objectif qui devient de plus en plus urgent, étant donné la
conjoncture internationale. La nature inconditionnelle de la clause pour
ce qui est des pays extérieurs à la zone est un élément qui, pour la
politique extérieure de la zone, est aussi important que le serait un tarif
douanier commun.

19. Par conséquent, on pourrait envisager les modalités suivantes d'appli-
cation future de la clause de la nation la plus favorisée dans l'ALALE :

a) Elle aurait un caractère inconditionnel et absolu vis-à-vis des pays

ou groupes de pays tiers. Toute franchise ou faveur dont bénéficierait un
pays membre de l'ALALE ou attaché à celle-ci par des liens institutionnels,
bien que n'en étant pas membre à part entière, serait accordée automati-
quement, et sans nécessité de négocier des compensations, aux autres pays
de l'Association. L'énoncé de ce principe serait semblable, sinon identique,
au libellé de l'actuel article 18 du Traité de Montevideo.

b) Le principe qui régirait les relations entre parties contractantes (et,
éventuellement, entre pays liés institutionnellement à l'Association) serait
la réciprocité des avantages. En règle générale, on n'exigerait pas des pays
relativement peu développés des compensations strictes, et il leur serait
accordé des avantages spéciaux dans le cadre des programmes d'expansion
commerciale et de développement industriel. En outre, pour eux la clause
serait inconditionnelle : ils bénéficieraient automatiquement et gratuitement
des concessions, quelles qu'elles soient, dont seraient convenues mutuelle-
ment les autres parties contractantes. Par conséquent, à l'intérieur de la
zone, la clause de la nation la plus favorisée aurait un caractère condition-
nel. Pour qu'un pays puisse profiter des avantages que s'accordent récipro-
quement d'autres parties contractantes dans une négociation — qu'il
s'agisse de programmes de substitution d'importations, des diverses catégo-
ries d'accords de complémentarité ou d'autres mesures encore —, il devra
concéder des bénéfices équivalant à ceux qu'il aura reçus.

c) On distinguerait diverses formes d'application de cette modalité de
la clause, déjà réglementées ou qui pourraient l'être ; en voici quelques
exemples :

i) Trafic frontalier ;
ii) Commerce limitrophe entre zones adjacentes, après délimitation de ces

zones et avec l'autorisation des organes de l'Association ;
iii) Accords de complémentarité selon les diverses formes autorisées ; à cet

égard, on sera amené à réviser la résolution 99 (IV) de la Conférence
des parties contractantes ;

iv) Accords sous-régionaux autorisés par les organes de l'Association ;
v) Accords ou conventions de complémentarité sectorielle ou intersecto-

rielle entre groupes sous-régionaux et autres pays membres de
l'ALALE.

d) La possibilité serait prévue, dans les textes juridiques pertinents, que
les organes de l'Association aient la faculté et le pouvoir d'autoriser
d'autres cas que pourraient présenter des parties contractantes. On pour-
rait ainsi accorder dès maintenant une attention prioritaire aux cas con-
cernant les relations avec des pays latino-américains non membres, compte
tenu du marché commun régional et éventuellement des liens avec d'autres
pays tiers.

e) Le Groupe andin (et éventuellement un autre groupe sous-régional)
participerait aux programmes comme une seule unité économique, agissant
à ce titre dans les négociations, mais pouvant convenir que les compensa-
tions obtenues ne bénéficieraient qu'à un ou plusieurs de ses membres.

/) Les négociations seraient libres, c'est-à-dire qu'elles ne seraient ni
conditionnées ni perturbées par le droit des autres membres de participer
à une phase donnée de leur déroulement, comme c'est actuellement le cas
des accords de complémentarité. Néanmoins, leurs résultats seraient sou-
mis, pour leur application, à certaines conditions de discipline collective,
afin de maintenir la cohésion du système et de respecter les principes
et objectifs généraux du processus. Il conviendrait que la déclaration de
compatibilité ne soit pas soumise au veto et qu'elle ne puisse être
empêchée par la volonté d'une seule unité économique.

20. Il existe une latitude suffisante d'interprétation pour que les parties
contractantes puissent mettre en œuvre des mesures découlant des disposi-
tions concrètes du Traité sans qu'il soit nécessaire de modifier ou de
remplacer celui-ci. Néanmoins, si le résultat des négociations montre la
nécessité de réviser le Traité, il serait peut-être alors opportun, afin
d'éviter les problèmes d'interprétation, de revoir le texte de l'article 18 et,
d'une manière générale, tous les aspects du principe de la non-discrimi-
nation.

APPENDICE II
Résolution 354 (XV) de l'ALALE r

AUTORISATION POUR L'URUGUAY D'OCTROYER DES AVANTAGES

SÉLECTIFS À L'ARGENTINE ET AU BRÉSIL

La Conférence des parties contractantes, lors de sa quinzième session
ordinaire,

y Adoptée le 16 décembre 1975 à la quinzième session ordi-
naire de la Conférence des parties contractantes.
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Ayant examiné le protocole en vertu duquel a été établi le Conseil des
ministres des relations extérieures de l'Association latino-américaine de
libre-échange,

Convaincue de la nécessité de remédier à la situation en Uruguay par
des mesures urgentes de caractère provisoire et prises à titre exceptionnel,

Décide :

Premièrement. D'autoriser provisoirement l'Uruguay à octroyer à l'Ar-
gentine et au Brésil des concessions dont le bénéfice ne s'étend pas aux
autres parties contractantes.

Deuxièmement. Pour les concessions accordées conformément à l'article
précédent, l'article 4 de la résolution 204 (CM-II/VI-E) sera appliqué. La
même mesure vaudra pour les concessions dont le bénéfice ne s'étend pas
aux autres parties contractantes et que l'Uruguay recevra de l'Argentine et
du Brésil.

Troisièmement. Les autorisations auxquelles se réfèrent les articles précé-
dents resteront en vigueur jusqu'à ce que le Conseil des ministres des
relations extérieures, lors de sa première réunion, se prononce sur le
sujet auquel se réfère la présente résolution, et quelles que soient ses
conclusions.

9. Ligue des Etats arabes
[Original : arabe]

[24 juin 1978]

La Ligue des Etats arabes a l'honneur de faire savoir qu'elle
considère, sur le plan des principes, que les articles 15 à 17,
consacrés respectivement à la non-pertinence du fait que le trai-
tement est conféré en vertu d'un accord bilatéral ou d'un accord
multilatéral, au droit au traitement national en vertu d'une
clause de la nation la plus favorisée, et au traitement de la
nation la plus favorisée et traitement national ou autre traite-
ment concernant la même matière, ne sont pas compatibles avec
la politique suivie en ce qui concerne le traitement que s'accor-
dent les Etats arabes entre eux, que ce soit sur une base bilaté-
rale ou sur une base multilatérale. Les privilèges accordés par
un Etat arabe à un autre Etat arabe peuvent ne pas pouvoir être
étendus à des parties non arabes, car les relations entre pays
arabes obéissent à des considérations spéciales.

Le Secrétariat de la Ligue fera connaître sa position sur
d'autres articles après avoir consulté ses Etats membres.

10. Organisation mondiale du tourisme
[Original : français]

[26 octobre 1977]

En ce qui concerne l'Organisation mondiale du tourisme et
son expérience dans le domaine du tourisme relative à ladite
clause, la situation se présente comme suit.

I. ACCORDS BILATÉRAUX ET MULTILATÉRAUX RELATIFS AU TOURISME

II n'existe pas, pour l'instant, de convention conclue sous les
auspices de l'OMT. Par contre, il existe un nombre important
d'accords bilatéraux relatifs à la promotion et au développement
du tourisme. Aucun d'eux, cependant, ne comporte de clause
de la nation la plus favorisée. Il existe également des accords
multilatéraux en la matière, mais les rapports entre les Etats
parties se basent strictement sur le principe de la réciprocité.

IL TRAITEMENT FAVORABLE À L'ORGANISATION

II est un fait que la clause de la nation la plus favorisée ne
s'applique pas aux organisations intergouvemementales. Cepen-
dant, étant donné, d'une part, que cette clause vise à éliminer
certaines discriminations entre les sujets du droit international
et, d'autre part, que le Rapporteur spécial a abordé dans son
rapport la question du traitement favorable accordé aux orga-
nisations intergouvemementales, les dispositions suivantes de la
Convention entre l'Espagne et l'OMT relative au statut juridi-

que de cette organisation en Espagnez (Convention de siège)
semblent mériter une certaine attention.

1. Clause de l'organisation la plus favorisée

L'article 3 de la Convention de siège prévoit :
« L'Organisation jouit de l'ensemble des immunités et privi-

lèges habituellement reconnus aux organisations internatio-
nales de caractère universel. »

L'article 6, par. 1, stipule :
« L'Organisation bénéficie dans ses communications offi-

cielles d'un traitement au moins aussi favorable que celui qui
est assuré aux autres institutions internationales et aux mis-
sions diplomatiques en Espagne, notamment en matière de
priorité, de tarifs et de taxes sur le courrier, de communica-
tions téléphoniques, télégraphiques et autres. >

L'article 10, par. 5, prévoit :
« Le Gouvernement espagnol accorde à l'Organisation les

mêmes facilités en ce qui concerne l'approvisionnement des-
tiné à ses véhicules officiels que celles qu'il octroie aux mis-
sions diplomatiques accréditées à Madrid. >

2. Clause assimilant le traitement des représentants des mem-
bres et des fonctionnaires de l'Organisation au traitement des
membres des missions diplomatiques

L'article 13, par. 1, de la Convention de siège prévoit :
« 1) Les représentants des membres de l'Organisation aux

assemblées, conférences ou réunions qu'elle convoque jouis-
sent en Espagne des privilèges et immunités suivantes :

« c) Facilités douanières pour leurs effets personnels et
exemption du contrôle de leurs bagages personnels dans les
mêmes conditions que celles dont bénéficient les membres des
missions diplomatiques en mission temporaire. »

L'article 14 prévoit :
« 1) Le Secrétaire général de l'Organisation bénéficie des

privilèges et immunités, exemptions et facilités accordés aux
ambassadeurs, chefs de missions diplomatiques.

« 2) Le haut fonctionnaire de l'Organisation qui, en raison
de l'absence ou de l'empêchement du Secrétaire général, agit
au nom de celui-ci bénéficie du même statut que le Secrétaire
général.

« 3) Le Secrétaire général de l'Organisation désigne les
fonctionnaires qui, en raison des responsabilités s'attachant
aux fonctions qu'ils exercent, bénéficient des privilèges et
immunités, exemptions et facilités reconnus aux agents diplo-
matiques en Espagne. Le nombre de ces fonctionnaires est
déterminé périodiquement, en accord avec le Gouvernement
espagnol.

3. Conditions les plus favorables

L'article 11, par. 2, de la Convention de siège stipule :
« Le Gouvernement aide l'Organisation à obtenir les condi-

tions les plus favorables pour ses opérations de change et ses
transferts. »
Des dispositions semblables à celles qui sont mentionnées dans

les paragraphes précédents figurent également dans les accords
relatifs au statut juridique des secrétariats régionaux de l'OMT
conclus avec les pays hôtes de ces secrétariats.

z Pour texte espagnol, voir : Espana, Boletin Oficial del
Estado, Madrid, 6 juillet 1977, 317° année, n° 160, p. 15127.
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